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1. Le présent rapport comporte trois chapitres. Le pre-
mier est consacré au dialogue réservataire et se termine par 
un projet d’annexe au Guide de la pratique sur les réserves 
aux traités qui pourrait prendre la forme de « conclu-
sions » ou d’une recommandation de la Commission sur 
cet important sujet. Le deuxième porte sur le règlement 
des différends et esquisse les orientations générales d’un 
mécanisme consultatif en vue d’aider les États à régler les 
divergences d’appréciation pouvant surgir en matière de 

réserves ; si le principe en est approuvé par la Commis-
sion, les grandes lignes de ce mécanisme pourraient être 
présentées à l’Assemblée générale sous la forme d’une 
seconde annexe au Guide. Enfin, le troisième chapitre 
s’efforce de clarifier un certain nombre de points concer-
nant l’objet et la portée juridique du Guide de la pratique 
et pourrait se traduire par l’adoption d’une note explica-
tive qui serait placée soit à la fin soit, de préférence, au 
début du Guide de la pratique.

Introduction*

Chapitre I

Le dialogue réservataire

2. Le régime des réserves institué par la Convention 
de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne 
de 1969) et par la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales (Convention de Vienne 
de 1986) n’impose pas aux États contractants ou aux 
organisations contractantes des solutions statiques mais 
laisse place au dialogue entre les protagonistes, c’est-à-dire 
l’auteur de la réserve, d’une part, et les autres États contrac-
tants ou organisations contractantes et les organes de 
contrôle éventuellement institués par le traité, d’autre part. 
La possibilité de ce « dialogue réservataire » est confirmée 
par les travaux préparatoires de la Convention de Vienne 
de 1969 et trouve sa traduction concrète dans la pratique 
conventionnelle des États (voir chap. I, sect. A infra).

3. Cependant, aucune disposition des Conventions de 
Vienne ne concerne ouvertement la question du dialogue 
réservataire, sans pour autant l’interdire, et, a fortiori, ne 
lui donne un cadre juridique. C’est la raison pour laquelle 
le présent rapport comporte quelques réflexions qui pour-
raient déboucher sur l’adoption de suggestions norma-
tives souples permettant d’orienter la pratique des États 
et des organisations internationales en la matière (voir 
chap. I, sect. B infra).

A. La pratique du dialogue réservataire

1. Les formes du dialogue réservataire 
sous le régime de l’unanimité

4. On pourrait croire que le régime traditionnel de l’ac-
ceptation unanime des réserves par l’ensemble des États 
contractants ne laissait guère de place à un dialogue avec 
l’auteur de la réserve. Il n’en est rien : il appartenait à ce

* Le Rapporteur spécial tient à remercier très vivement Daniel  
Müller, chercheur au Centre de droit international de Nanterre (CEDIN) 
pour l’aide précieuse qu’il a apportée dans la rédaction de ce rapport 
et tout particulièrement de la section sur le dialogue réservataire. Ses 
remerciements sont également adressés à Céline Folsché et à Pablo 
Sandonato de León, qui avaient réuni les éléments utiles à la rédaction 
d’une introduction comparable à celle des précédents rapports, qui n’a 
malheureusement pas pu être utilisée afin de ne pas allonger à l’excès ce 
dix-septième et dernier rapport. Le Rapporteur spécial tient également à 
exprimer sa vive reconnaissance à Alina Miron, doctorante à l’Univer-
sité Paris-Ouest, Nanterre-La Défense, chercheuse au Centre de droit 
international de Nanterre (CEDIN), et à María Alejandra Etchegorry, 
étudiante en Master of Laws à l’Université de New York.

dernier de convaincre les autres États contractants de la 
conformité de la réserve avec l’esprit du traité et de l’ac-
cepter. Toutefois, le dialogue entre les protagonistes était 
limité à l’établissement de la réserve ou à son refus défini-
tif. Si un État n’en était pas convaincu, il pouvait bloquer 
l’entrée en vigueur du traité pour l’auteur de la réserve.

5. Ce dialogue « en amont » se retrouve d’ailleurs 
dans la pratique dans le cadre du régime de Vienne, et 
en particulier dans les cas où l’acceptation unanime ou 
collective des États contractants ou des organisations 
internationales contractantes est nécessaire à l’établis-
sement de la réserve (article 20, paragraphes 2 et 3, 
des Conventions de Vienne)1. Lorsqu’un État entend 
formuler une réserve à un acte constitutif d’une orga-
nisation internationale, un certain dialogue a néces-
sairement lieu dans le cadre de l’organe compétent en 
amont de l’acceptation, ou du refus d’acceptation, de la 
réserve2. La réalité de ce dialogue, parfois très animé 
et conflictuel, a été particulièrement visible dans le cas 
de la réserve que l’Inde a voulu formuler lors de son 
adhésion à l’Organisation intergouvernementale consul-
tative de la navigation maritime [OMCI, actuellement 
Organisation maritime internationale (OMI)]3. Certes, le 
problème posé par la réserve de l’Inde concernait plus la 
procédure à suivre que le contenu même de la réserve ; 
néanmoins, il est intéressant de noter qu’il a pu être réglé 
après que le représentant indien a exprimé des assu-
rances à la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies selon lesquelles il ne s’agissait en 
réalité pas d’une réserve, mais d’une simple déclaration 

1 Voir en particulier les directives 4.1.2 (Établissement d’une réserve 
à un traité devant être appliqué intégralement) et 4.1.3 (Établissement 
d’une réserve à un acte constitutif d’une organisation internationale), 
Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 31, par. 105. Le texte de l’ensemble 
des directives adoptées provisoirement par la Commission est reproduit 
au paragraphe 105 du rapport de la Commission, dans lequel sont éga-
lement indiqués, dans les notes de bas de page, les sections pertinentes 
des rapports de la Commission où sont reproduits les textes des commen-
taires des différentes directives constituant le Guide de la pratique.

2 Voir par exemple le cas de la réserve de la Suisse au Pacte de la 
Société des Nations, qui a été acceptée par le Conseil, tandis que des 
réserves comparables du Liechtenstein et de l’Allemagne n’ont pas 
été acceptées et ont dû être retirées (Mendelson, « Reservations to the 
constitutions of international organizations », p. 140 et 141). Voir éga-
lement les efforts de l’Argentine pour justifier sa réserve formulée dans 
son instrument d’adhésion à l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique (ibid., p. 160).

3 Ibid., p. 163 à 165.
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d’intentions4. C’est à la suite de cette déclaration et en 
s’y référant expressément que le Conseil de l’OMCI, 
par une résolution adoptée le 1er mars 1960, a considéré 
l’Inde comme membre de l’Organisation5.

6. Aujourd’hui, un tel dialogue en amont demeure 
d’usage courant et porte ses fruits, en particulier dans 
le cadre d’organisations régionales. L’introduction 
d’un régime plus souple en matière de réserves permet-
tant l’éclatement du traité en une multitude de relations 
conventionnelles différentes a rendu nécessaire ce dia-
logue entre les États contractants et l’auteur de la réserve, 
qui a été instauré d’une façon particulièrement remar-
quable dans le cadre de l’Union panaméricaine. Dans sa 
résolution XXIX portant sur les « Méthodes de prépara-
tion des traités multilatéraux », la Huitième Conférence 
internationale américaine (1938) a décidé

2. [q]ue, dans le cas d’adhésion ou de ratification sous réserve, 
le gouvernement adhérant à ces traités ou les ratifiant, devra, avant de 
déposer les instruments respectifs, faire parvenir le texte des réserves 
qu’il aura formulées à l’Union panaméricaine, qui le transmettra aux 
États signataires, aux fins d’acceptation ou de rejet. L’État qui désirera 
adhérer à un traité ou le ratifier sera libre de le faire ou d’y renoncer, 
après avoir pris connaissance des observations faites par les États signa-
taires à propos des réserves qu’il aura formulées6.

À titre d’exemple, le Guatemala a précisé la portée des 
réserves qu’il envisageait de formuler au Traité interaméri-
cain d’assistance réciproque7 et à la Charte de l’Organisa-
tion des États américains8 après avoir constaté qu’un grand 
nombre d’États n’étaient pas prêts à les accepter.

4 Dans sa résolution 1452 (XIV), adoptée le 7 décembre 1959, 
l’Assemblée générale a pris note de l’exposé fait au nom de l’Inde, 
à la 614e séance de la Sixième Commission, le 19 octobre 1959, pour 
expliquer que la déclaration indienne était une déclaration d’intentions 
et qu’elle ne constituait pas une réserve, et a exprimé l’espoir que, 
compte tenu de l’exposé susmentionné de l’Inde, il serait possible de 
parvenir prochainement à une solution appropriée au sein de l’Orga-
nisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime, 
pour régulariser la position de l’Inde.

5 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (dis-
ponible à l’adresse suivante : http://treaties.un.org), chap. XII.1.

6 Huitième Conférence internationale américaine, Acte final, Lima, 
1938, p. 52, reproduite dans Annuaire… 1965, vol. II, Pratique suivie 
par les dépositaires au sujet des réserves, rapport du Secrétaire général, 
document A/5687, p. 85. Voir également les commentaires de l’Organi-
sation des États américains (OEA), ibid., p. 87.

7 « À l’égard de [la] réserve [du Guatemala], l’Union panaméricaine 
a consulté les gouvernements signataires, conformément à la procédure 
établie par le paragraphe 2 de la résolution XXIX de la Huitième Confé-
rence internationale des États américains, afin de vérifier s’ils la jugeaient 
acceptable ou non. Un certain nombre de réponses étant défavorables, 
une deuxième consultation a été faite accompagnée, à la demande du 
Gouvernement guatémaltèque, par une déclaration formelle de ce gou-
vernement expliquant que sa réserve n’implique pas de modifications 
du Traité interaméricain d’assistance mutuelle, et que le Guatemala était 
prêt à toujours agir dans les limites des accords internationaux auxquels 
il est partie. Compte tenu de cette déclaration, les États qui auparavant 
n’avaient pas trouvé la réservation acceptable ont exprimé leur accepta-
tion » (www.oas.org/juridico/english/sigs/b-29.html).

8 « À l’égard de [la] réserve [du Guatemala], le Secrétariat général 
a consulté les gouvernements signataires, conformément à la procé-
dure établie par le paragraphe 2 de la résolution XXIX de la Huitième 
Conférence internationale des États américains, afin de vérifier s’ils 
la jugeaient acceptable ou non. Un certain nombre de réponses étant 
défavorables, une deuxième consultation a été faite accompagnée, à 
la demande du Gouvernement guatémaltèque, par une déclaration for-
melle de ce gouvernement expliquant que sa réserve n’implique pas de 
modifications de la Charte de l’Organisation des États américains, et 
que le Guatemala est prêt à toujours agir dans les limites des accords 
internationaux auxquels il est partie. Compte tenu de cette déclaration, 

7. De telles formes de dialogue se poursuivent dans 
d’autres fora, comme par exemple le Conseil de l’Europe9.

2. Le dialogue réservataire dans le cadre 
et par le biais du régime de Vienne

8. Dans le cadre du régime de Vienne, le dialogue entre 
l’auteur de la réserve et les autres États ou organisations 
internationales ayant le droit de devenir parties au traité 
en question se déroule avant tout par le biais des deux 
réactions aux réserves connues par les Conventions de 
Vienne : l’acceptation et l’objection10. À cet égard, le 
régime de Vienne se distingue nettement du régime tradi-
tionnel de l’unanimité, dans lequel toute objection met, en 
soi, fin au dialogue11.

9. L’objection et dans une moindre mesure l’acceptation 
n’épuisent pas forcément leurs conséquences dans la réa-
lisation des effets juridiques qu’elles produisent à l’égard 
d’une réserve valide et qui sont, plus ou moins claire-
ment, déterminés par les Conventions de Vienne : elles 
ne constituent pas forcément la fin d’un processus, mais 
peuvent marquer plutôt le début d’une coopération entre 
les protagonistes. De plus en plus fréquemment, l’auteur 
d’une objection non seulement attire l’attention de l’État 
réservataire sur les raisons pour lesquelles il considère 
que la réserve, telle que formulée, est non valide (imper-
missible), mais suggère également à l’auteur de la réserve 
de la reconsidérer. Ainsi, la Finlande a fait une objection à 
la réserve formulée par la Malaisie lors de son adhésion à 
la Convention relative aux droits de l’enfant en soulignant 
que cette réserve 

doit s’entendre sous réserve du principe général d’interprétation des 
traités en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer les dispo-
sitions de son droit interne, et encore moins ses politiques nationales, 
pour justifier son refus d’appliquer ce traité. 

Et la Finlande de continuer :

Telle qu’elle est actuellement formulée, la réserve est manifes-
tement incompatible avec l’objet et le but de la Convention et donc 
irrecevable en vertu du paragraphe 2 de l’article 51 de cette dernière. 
Le Gouvernement finlandais s’y oppose donc et fait en outre observer 
qu’elle est sans effet juridique.

Le Gouvernement finlandais recommande au Gouvernement malai-
sien de reconsidérer sa réserve concernant [ladite Convention]12.

les États qui auparavant n’avaient pas trouvé la réservation acceptable 
ont exprimé leur acceptation » (www.oas.org/dil/treaties_A-41_Charter_
of_the_Organization_of_American_States_sign.htm).

9 Voir Spiliopoulou Åkermark, « Reservations: breaking new ground 
in the Council of Europe ».

10 Voir notamment les commentaires de la directive 2.6.1 (Défini-
tion des objections aux réserves), Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), 
p. 78 à 83, de la directive 2.8 (Formes d’acceptation des réserves), 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 111 à 113, et de la directive 4.3 
(Effet d’une objection à une réserve valide), Annuaire… 2010, vol. II 
(2e partie), p. 89, par. 2.

11 Voir également paragraphe 4 supra. Voir aussi Tyagi, « The conflict 
of law and policy on reservations to human rights treaties », p. 216.

12 Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. IV.11. Voir éga-
lement l’objection identique faite par la Finlande au sujet de la réserve du 
Qatar lors de la ratification (ibid.) ; les objections faites par le Gouver-
nement danois aux réserves formulées par la Mauritanie et par les Émi-
rats arabes unis à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, ainsi que les objections (formulées 
tardivement) faites par le même Gouvernement aux réserves du Koweït 
et du Liban à cette même Convention (ibid., chap. IV.8) ; et l’objection 

(Suite de la note page suivante.)
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Sans que le lien soit certain, il est intéressant de noter que le 
Gouvernement malaisien a informé le Secrétaire général de 
sa décision de retirer partiellement ses réserves en 199913.

10. Dans le système souple, même une objection, qu’elle 
soit à effet minimum, à effet intermédiaire14 ou à effet maxi-
mum15, n’exclut pas toute sorte de dialogue entre l’auteur 
de la réserve et l’auteur de l’objection. Tout au contraire, 
un dialogue entre les parties est nécessaire, ne serait-ce que 
pour déterminer le contenu de leur relation conventionnelle 
conformément à l’article 21, paragraphe 3, des Conventions 
de Vienne, dont la formulation « laisse assez perplexe » et 
l’application reste difficile en pratique16.

11. Du reste, la Cour internationale de Justice a estimé, 
au sujet des réserves à effet minimum, qu’un tel dialogue 
était inhérent au système flexible et constituait le corol-
laire du principe même du consensualisme dans son avis 
consultatif de 1951 relatif aux Réserves à la Convention 
sur le génocide :

Il se peut enfin qu’un État, sans prétendre qu’une réserve est incom-
patible avec l’objet et le but de la Convention, y fasse néanmoins objec-
tion, mais qu’une entente entre lui et l’État qui a formulé la réserve* ait 
pour effet de mettre la Convention en vigueur entre eux, à l’exclusion 
des clauses affectées par la réserve17.

12. En outre, la pratique montre qu’une objection à 
effet maximum constitue également non pas une simple 
fin de non-recevoir dans le cadre du système souple, mais 
laisse la porte ouverte à un dialogue entre les protago-
nistes. La réponse des États-Unis d’Amérique, qualifiée 
d’objection par le Secrétaire général des Nations Unies, 
aux objections faites par la France et l’Italie en réaction 
à leur déclaration lors de leur adhésion à l’Accord rela-
tif aux transports internationaux de denrées périssables et 
aux engins spéciaux à utiliser pour ces transports (ATP) 
en donne un exemple particulièrement parlant. En effet, 
ces deux pays, considérant que seuls les États européens 
pouvaient faire une déclaration comme celle formulée par 
les États-Unis, ont fait des objections à effet maximum en 
déclarant « qu’[ils] ne ser[ont] pas lié[s] par l’Accord […] 

« globale » faite par le Danemark à l’égard des réserves formulées par 
Djibouti, la République islamique d’Iran, le Pakistan et la République 
arabe syrienne, d’une part, et par le Botswana et le Qatar, d’autre part, 
à la Convention relative aux droits de l’enfant (ibid., chap. IV.11). Par 
contraste, le Danemark a également suggéré au Brunéi Darussalam, 
à l’Arabie saoudite et à la Malaisie de reconsidérer leurs réserves à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, sans que pour autant ses décla-
rations puissent être considérées comme des véritables objections (ibid.). 
À cet égard, voir aussi par. 32 infra.

13 Ibid., chap. IV.11.
14 La Commission a d’ailleurs insisté sur la nécessité d’un certain 

dialogue entre l’auteur de la réserve et l’auteur d’une objection à effet 
intermédiaire dans la directive 4.3.6 (Effet d’une objection sur des 
dispositions du traité autres que celles sur lesquelles porte la réserve), 
Annuaire… 2010, vol. II (2e partie).

15 Voir par. 12 infra.
16 À ce sujet, voir le commentaire de la directive 4.3.5 (Effet d’une 

objection sur les relations conventionnelles), Annuaire… 2010, vol. II 
(2e partie), p. 97, par. 23.

17 Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 15, à la page 27. Voir 
également la formulation du paragraphe 3 de l’article 21 proposée par 
Sir Humphrey Waldock en 1965 : « Lorsqu’un État fait objection à la 
réserve d’un autre État, mais que les deux États se considèrent néan-
moins comme mutuellement liés par le traité, la disposition à laquelle 
la réserve a trait ne s’applique pas dans les relations entre ces États » 
(Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.l et 2, p. 59).

dans [leurs] relations avec les États-Unis d’Amérique ». 
Les États-Unis ont considéré à leur tour

qu’aux termes du libellé très clair de l’article 10 [de l’Accord], tel que 
confirmé par l’histoire des négociations, tout État partie à l’Accord peut 
faire une déclaration en vertu de cet article. Les États-Unis estiment donc 
que les objections de l’Italie et de la France et les déclarations en vertu 
desquelles ces pays ne se considèrent pas liés par l’Accord dans leurs 
relations avec les États-Unis sont injustifiées et regrettables. Les États-
Unis réservent leurs droits en la matière et proposent que les parties conti-
nuent de s’efforcer de régler la question dans un esprit de coopération18.

Cette réaction américaine montre très clairement que, 
malgré les objections à effet maximum de la France et de 
l’Italie, l’État réservataire peut s’efforcer de poursuivre 
le dialogue – une attitude au demeurant fort souhaitable.

13. Ce dialogue encadré et, en réalité, favorisé par les 
règles de Vienne à travers les réactions – acceptations ou 
objections – réglementées par les Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 ne doit pas dissimuler que se sont 
développées, en marge de celles-ci, des modalités de dia-
logue réservataire qui, tout en empruntant au système des 
articles 19 à 23, n’entrent pas dans leurs prévisions.

14. C’est notamment le cas pour certaines catégories 
de réactions qui s’apparentent à des objections mais n’en 
produisent pas tous les effets. Il en va ainsi

– des objections formulées par des États (ou des 
organisations) non contractants : tout en satisfaisant à 
la définition des objections aux réserves retenue dans la 
directive 2.6.119, elles ne produisent pas immédiatement 
les effets juridiques prévus par les articles 20 et 21 des 
Conventions de Vienne20. Il n’en reste pas moins que, de 
cette manière, 

[l]’État qui a fait la réserve aurait été averti que, dès que les exigences 
d’ordre constitutionnel ou autre qui ont pu motiver le retard de la rati-
fication [de la part de l’auteur de la réserve] auraient été satisfaites, 
il serait en présence d’une objection valable qui doit sortir son plein 
effet juridique, et il aurait en conséquence à examiner, dès l’énoncé de 
l’objection, le maintien ou le retrait de la réserve21 ;

– des objections conditionnelles22 formulées d’une 
manière anticipée et à des fins préventives à l’égard de 
réserves spécifiées, mais potentielles ou futures23 : bien 
que la directive 2.6.14 précise qu’une telle objection 
« ne produit pas les effets juridiques d’une objection24 », 
elle n’en constitue pas moins un avertissement de la part 
de son auteur, selon lequel il n’acceptera pas certaines 
réserves et remplit dès lors la même fonction d’avertisse-
ment qu’une objection formulée par un État ou une orga-
nisation non contractant25 ;

18 Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. XI.B.22.
19 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 78 à 83.
20 Voir le commentaire de la directive 2.6.5 (Auteur), 

Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 90 et 91, par. 4 à 10.
21 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 

Recueil 1951, p. 15, à la page 29. Voir également ibid., p. 30, « Sur la 
question III ».

22 En ce qui concerne la terminologie retenue par la Commission 
pour désigner ces objections, voir le commentaire de la directive 2.6.14 
(Objections conditionnelles), Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), 
p. 102, par. 7.

23 Pour un aperçu de la pratique étatique concernant les objections 
conditionnelles, voir ibid., par. 2 à 5.

24 Voir ibid., p. 101. 
25 Voir ibid.

(Suite de la note 12.)
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– des objections tardives formulées après l’expi-
ration du délai prévu à la directive 2.6.1326 : ces objec-
tions satisfont également la définition retenue dans la 
directive 2.6.127 en ce qu’elles « vise[nt] à exclure ou à 
modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure 
l’application du traité dans son ensemble » ; pourtant, en 
raison de leur caractère tardif, elles ne sont plus aptes à 
produire les effets juridiques d’une objection prévus par 
les Conventions de Vienne tout en gardant cependant 
leur objectif primaire, qui est de signaler à l’auteur de la 
réserve le désaccord de celui de l’objection28.

15. Dans le même esprit, on peut mentionner les objec-
tions faites à une réserve non valide, qui constituent dans 
la pratique étatique de loin le plus grand nombre d’objec-
tions. À cet égard, la directive 4.5.3 [4.5.4] (Réactions à 
une réserve non valide) souligne ce qui suit :

La nullité d’une réserve non valide ne dépend pas de l’objec-
tion ou de l’acceptation d’un État contractant ou d’une organisation 
contractante.

Néanmoins, un État ou une organisation internationale qui considère 
que cette réserve n’est pas valide devrait, s’il ou elle l’estime approprié, 
y formuler une objection motivée en ce sens dans les meilleurs délais29.

Une objection à une réserve non valide ne produit, par 
elle-même, aucun des effets juridiques prévus par les 
Conventions de Vienne, qui se limitent à traiter le cas des 
réserves satisfaisant aux critères de validité matérielle 
et formelle qu’elle fixe. Selon les Conventions, dans de 
telles hypothèses, acceptations et objections sont investies 
d’une fonction tout à fait particulière, à savoir la déter-
mination de l’opposabilité de la réserve. Elles constituent 
en outre des éléments très importants pour déterminer la 
validité d’une réserve30.

16. Toutes ces objections – parce qu’il s’agit bien 
d’objections même si elles ne peuvent pas produire tous 
les effets juridiques que les Conventions de Vienne leur 
attachent – attirent l’attention de l’auteur de la réserve 
sur la non-validité de cette dernière ou, du moins, sur 
le désaccord de l’auteur de l’objection avec la réserve 
proposée. Elles constituent à ce titre des éléments d’un 
dialogue concernant la validité ou l’opportunité de la 
réserve. Même si, ou justement parce que, les Conven-
tions de Vienne n’ont pas établi de mécanisme permettant 
l’appréciation de la validité d’une réserve, c’est-à-dire la 
conformité d’une réserve aux critères de validité maté-
rielle de l’article 19 et aux conditions de validité formelle, 
il appartient à chaque État et à chaque organisation inter-
nationale, individuellement et pour son propre compte, 
d’apprécier la validité d’une réserve31.

17. Un très bon exemple est constitué par les objections 
(fréquentes) faites par certains États en raison du caractère 

26 Voir la directive 2.6.15 (Objections tardives) et son commentaire, 
ibid., p. 103.

27 Voir supra la note 19.
28 Voir aussi le commentaire de la directive 2.6.15 (Objections tar-

dives), Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 103, par. 3.
29 Pour le texte de la directive et son commentaire, voir 

Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 124 à 127.
30 Voir ibid., p. 126, paragraphes 10 et 11 du commentaire. Voir 

aussi Tyagi, « The conflict of law and policy on reservations to human 
rights treaties », p. 216.

31 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 15, à la page 24.

général ou du manque de précisions d’une réserve don-
née tout en précisant que ces objections ont été faites en 
l’absence de plus amples éclaircissements sur la portée de 
la réserve en question. Ainsi, la Suède a fait l’objection 
suivante à l’égard d’une déclaration faite par la Turquie 
au sujet du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels :

Le Gouvernement suédois a examiné les déclarations et la réserve 
formulées par la République turque lorsqu’elle a ratifié le Pacte […].

La République turque déclare qu’elle n’appliquera les dispositions 
de ce pacte qu’envers les États avec lesquels elle entretient des relations 
diplomatiques. Le Gouvernement suédois considère que cette déclara-
tion équivaut en fait à une réserve. Par cette réserve, la République 
turque n’indique pas clairement dans quelle mesure elle se considère 
liée par les obligations découlant du Pacte. En l’absence de plus amples 
éclaircissements, cette réserve porte donc à douter de la volonté de la 
République turque de respecter l’objet et le but du Pacte.

Le Gouvernement suédois note que l’interprétation et l’application 
des dispositions des paragraphes 3 et 4 de l’article 13 du Pacte sont 
assujetties à certaines dispositions de la Constitution de la République 
turque, dont le contenu n’est pas précisé. Il considère qu’en l’absence de 
plus amples éclaircissements, cette réserve, dans laquelle la République 
turque ne précise pas l’étendue de la dérogation envisagée aux disposi-
tions en question, porte à douter sérieusement de sa volonté de respecter 
l’objet et le but du Pacte.

Selon le droit coutumier établi, tel qu’il est codifié dans la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, les réserves incompatibles 
avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas autorisées. Il est dans l’inté-
rêt commun de tous les États que l’objet et le but des traités auxquels 
ils ont choisi de devenir Parties soient respectés par toutes les parties, et 
que les États soient prêts à modifier leur législation de façon à remplir 
les obligations découlant de ces traités.

Le Gouvernement suédois fait donc objection aux réserves susmen-
tionnées de la République turque concernant le Pacte international rela-
tif aux droits économiques, sociaux et culturels.

Cette objection ne fera pas obstacle à l’entrée en vigueur du Pacte 
entre la République turque et la Suède. Le Pacte entrera en vigueur 
dans son intégralité entre les deux États, sans que la République turque 
puisse invoquer les réserves qu’elle a formulées32.

D’une façon comparable, le Gouvernement danois a fait 
état de ses doutes quant à l’interprétation de la réserve 
formulée par les États-Unis lors de leur consentement à 
être liés au Protocole sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi des armes incendiaires (Protocole III), annexé 

32 Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. IV.3. Pour 
d’autres exemples, voir les objections suédoises aux déclarations 
turques à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (ibid., chap. IV.2) ; à la déclaration 
du Bangladesh au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (ibid., chap. IV.3) ; à la réserve du Botswana et à 
celle de la Turquie au Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques (ibid., chap. IV.4) ; à la déclaration du Bangladesh à la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (ibid., chap. IV.9) ; à la déclaration de Saint-Marin à la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes (ibid., chap. VI.19) ; à la déclaration du 
Bangladesh à la Convention sur les droits politiques de la femme (ibid., 
chap. XVI.1) ; à la réserve de la Turquie et à celle formulée par Israël 
à la Convention internationale pour la répression des attentats terro-
ristes à l’explosif (ibid., chap. XVIII.9) ; et à la déclaration d’Israël à la 
Convention internationale pour la répression du financement du terro-
risme (ibid., chap. XVIII.11). Voir également l’objection de l’Autriche 
à la réserve formulée par le Botswana au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (ibid., chap. IV.4) ; l’objection de l’Estonie à 
la réserve de la République arabe syrienne à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(ibid., chap. IV.8) ; et les objections des Pays-Bas et de la Suède à la 
réserve formulée par le Pérou à la Convention de Vienne de 1969 (ibid., 
chap. XXIII.1).
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à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination. En 
conséquence, le Danemark a fait une objection tout en 
proposant expressément l’engagement d’un dialogue :

Le Royaume du Danemark prend note de la réserve émise par les 
États-Unis d’Amérique lors de leur consentement à être liés par le 
Protocole III, réserve qui, dans sa formulation complète et générale, 
semble être contraire à l’objet et au but du Protocole. Sur cette base, le 
Royaume du Danemark y fait donc objection.

Les États-Unis font valoir que la réserve porte sur des circonstances 
très particulières dans lesquelles l’utilisation d’armes incendiaires est 
un moyen nécessaire et proportionné permettant de détruire, dans le 
cadre de la lutte contre la prolifération, des cibles telles que des usines 
d’armes chimiques, ce qu’il faut faire à température élevée si l’on veut 
éliminer les biotoxines, et que l’utilisation d’armes incendiaires permet 
de mieux protéger la population civile que le recours à d’autres types 
d’armes.

Le Royaume du Danemark se félicite que la portée de la réserve 
ait été limitée, ainsi que des considérations d’ordre humanitaire sous-
tendant la réserve formulée par les États-Unis d’Amérique, et se dit 
disposé à engager tout dialogue de nature à aplanir tout différend en 
matière d’interprétation33.

Tout en constituant des objections en bonne et due forme, 
ces réactions renvoient clairement la balle dans le camp 
de l’auteur de la réserve afin que celui-ci modifie ou cla-
rifie cette dernière pour la rendre conforme aux exigences 
que celui de l’objection attribue au droit des traités. 

18. Certes, ce dialogue n’aboutit pas forcément34 et, 
bien souvent, se heurte au silence de l’auteur de la réserve. 
La pratique étatique montre cependant que l’engagement 
du dialogue réservataire dans les cas où les États ou les 
organisations internationales considèrent qu’une réserve 
n’est pas valide est loin d’être toujours vain et que l’auteur 
de la réserve tient souvent compte des avertissements des 
autres États contractants ou organisations contractantes.

19. Ainsi, lors de sa ratification de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, le Gouvernement chilien a formulé 
une réserve à l’article 2, paragraphe 3, de la Convention. 
L’Australie, l’Autriche, la Bulgarie, le Canada, le Dane-
mark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l’Ita-
lie, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 
les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, la Suède, la Suisse, la 
Tchécoslovaquie et la Turquie ont fait des objections à 
l’égard de la réserve chilienne, toutes ces objections35 

33 Ibid., chap. XXVI.2. 
34 Voir par exemple la réserve formulée par le Canada à la Conven-

tion sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière (Convention d’Espoo) [ibid., chap. XXVII.4]. Face à plu-
sieurs objections faites par des États européens, le Canada a réaffirmé, 
dans une note reçue par le Secrétaire général le 21 janvier 2001, sa 
position tout en indiquant que « sa réserve à la Convention d’Espoo est 
un élément intégrant de la ratification de la Convention par le Canada 
et n’en est pas séparable. Le Canada ne peut accepter des relations 
conventionnelles avec les autres États que moyennant la réserve telle 
qu’elle est formulée et dans le respect de l’article 21 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités » (ibid.).

35 Ibid., chap. IV.9. Les objections de l’Australie, de l’Autriche, 
de la Bulgarie, du Canada, de la Finlande, de la Grèce, des Pays-Bas, 
du Portugal, du Royaume-Uni, de la Suisse et de la Turquie ont été 
faites après l’expiration du délai prévu à l’article 20, paragraphe 5, de 
la Convention de Vienne.

étant motivées par la non-validité (impermissibility) de 
la réserve avec l’objet et le but de la Convention36. Le 
7 septembre 1990, moins de deux ans après la ratifica-
tion assortie de la réserve litigieuse, le Chili a notifié au 
dépositaire sa décision de retirer cette réserve. Bien que 
les nombreuses objections dont la réserve a fait l’objet ne 
soient certainement pas la seule motivation du retrait de 
cette dernière37, il n’en reste pas moins qu’elles ont certai-
nement attiré l’attention de l’État réservataire sur la non-
validité (impermissibility) de la réserve et ont, à cet égard, 
joué un rôle non négligeable dans le dialogue réservataire 
et dans le rétablissement de l’intégrité de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.

20. Pour sa part, la déclaration interprétative formulée 
par l’Uruguay lors de son adhésion au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale38 a fait l’objet d’objec-
tions de la part de l’Allemagne, du Danemark, de la 
Finlande, de l’Irlande, de la Norvège, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni et de la Suède. Ces États ont tous souli-
gné qu’il s’agissait en réalité d’une réserve interdite par 
l’article 120 du Statut de Rome. L’Uruguay, quant à lui, 
a justifié sa position par une communication notifiée au 
Secrétaire général :

La République orientale de l’Uruguay, par la loi no 17.510 du 27 juin 
2002, promulguée par le pouvoir législatif, a approuvé le Statut de 
Rome selon des modalités pleinement compatibles avec l’ordre consti-
tutionnel uruguayen, règle suprême à laquelle sont assujetties toutes 
les autres règles juridiques, et ce sans préjudice aucun des dispositions 
dudit instrument international.

Il est précisé à toutes fins utiles que le Statut de Rome n’entrave en 
rien le bon fonctionnement des juridictions nationales, à défaut des-
quelles la Cour pénale internationale est compétente.

Quant à la loi uruguayenne précitée, il est clair qu’elle n’assortit 
l’application du Statut d’aucune restriction ou condition, l’ordre juri-
dique national fonctionnant sans préjudice du Statut.

36 Malgré cet accord entre les auteurs de l’objection concernant 
la non-validité de la réserve, les effets dont ces États ont assorti leurs 
objections varient largement. Tandis que certains se sont limités à 
constater l’invalidité de la réserve tout en précisant que leur objection 
n’empêche pas l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard du Chili, 
d’autres ont jugé opportun de préciser, à l’instar de la Suède, que leur 
objection « ne peut à aucun égard avoir pour effet de porter atteinte ou 
de modifier les obligations résultant de la Convention » (objection à 
effet « super-maximum ») [ibid.] ; voir également les objections faites 
par l’Australie et par l’Autriche.

37 Lors de l’examen du rapport initial du Chili (CAT/C/7/Add.2) en 
1989, les membres du Comité contre la torture ont également exprimé 
leur préoccupation concernant la réserve à l’article 2, paragraphe 3, et 
ont demandé des éclaircissements sur les dispositions de la législation 
chilienne pertinente qui, selon le Comité, « semblaient incompatibles 
avec celles de la Convention » [rapport du Comité contre la torture, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-cinquième 
session, Supplément no 44 (A/45/44), par. 349] ; voir également ibid., 
par. 375. Les changements politiques qui ont eu lieu au Chili au début 
des années 1990 ont très probablement favorisé le retrait de la réserve 
formulée en 1988 [ibid., quarante-sixième session, Supplément no 46 
(A/46/46), par. 239].

38 Cette déclaration interprétative était ainsi rédigée : « En sa qualité 
d’État Partie au Statut de Rome, la République orientale de l’Uruguay 
veillera à l’application dudit Statut en exerçant pleinement les pouvoirs 
qui appartiennent à l’État en vertu de ses différentes compétences et 
en respectant strictement l’ordre constitutionnel de la République. 
Conformément aux dispositions du chapitre IX du Statut, intitulé “Co-
opération internationale et assistance judiciaire”, le pouvoir exécutif 
présentera au pouvoir législatif, dans un délai de six mois, un projet 
de loi visant à l’établissement des procédures d’application du Statut » 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2189, no A-38544, p. 504).
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Par conséquent, la déclaration interprétative formulée par l’Uru-
guay lors de la ratification ne constitue en aucune façon une réserve.

Enfin, il convient de souligner l’importance que revêt pour l’Uru-
guay le Statut de Rome en tant qu’expression remarquable du déve-
loppement progressif du droit international dans un domaine des plus 
sensibles39.

L’Uruguay a retiré cette déclaration interprétative en 2008, 
après avoir pris les mesures législatives nécessaires40.

21. On trouve également d’autres exemples de réserves 
qui ont fait l’objet d’un nombre important d’objections 
et qui ont fini, souvent bien plus tard, par être retirées ou 
modifiées par leurs auteurs. C’est par exemple le cas de 
plusieurs réserves faites à la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes. La réserve libyenne41, entre autres, a fait l’ob-
jet de sept objections en raison de son caractère général 
et indéterminé42. Le 5 juillet 1995, c’est-à-dire cinq ans  
après l’adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne à la 
Convention, le gouvernement de ce pays a informé le 
Secrétaire général qu’il avait décidé de « modifier, en la 
rendant plus spécifique », la réserve générale formulée 
lors de l’adhésion43. Sans que la « nouvelle » réserve soit 
irréprochable44, il n’en reste pas moins que le Gouverne-
ment libyen a visiblement tenu compte des critiques expri-
mées par les autres États parties quant à la formulation de 
la réserve initiale. De la même façon, il est probable que 
le Bangladesh, l’Égypte, la Malaisie, les Maldives et la 
Mauritanie ont modifié, voire retiré complètement ou par-
tiellement, leurs réserves initialement formulées eu égard 
aux objections faites par d’autres États parties45.

22. Si l’on peut estimer qu’une objection constitue 
par elle-même un élément du dialogue réservataire, il 

39 Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. XVIII.10.
40 Ibid.
41 La réserve formulée par la Jamahiriya arabe libyenne lors de l’adhé- 

sion était formulée de la manière suivante : « [L’adhésion] est faite sous 
la réserve générale que cette adhésion ne saurait aller contre les lois 
régissant le statut personnel, issues de la [c]haria islamique » (ibid., 
chap. IV.8).

42 Des objections ont été faites par l’Allemagne, le Danemark, la 
Finlande, le Mexique, la Norvège, les Pays-Bas et la Suède (ibid., 
chap. IV.8). Sur la question des réserves vagues ou générales, voir la 
directive 3.1.7 et son commentaire, Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), 
p. 40.

43 La « nouvelle » réserve libyenne prévoit ce qui suit :
« 1. Pour l’application de l’article 2 de la Convention, il y a lieu de 

tenir dûment compte des normes péremptoires édictées par la [c]haria 
islamique en ce qui concerne la détermination de la part revenant à 
chaque héritier dans la succession d’une personne décédée, de sexe 
masculin ou de sexe féminin. 

« 2. Les paragraphes 16 c et d de la Convention seront appliqués 
sans préjudice des droits garantis aux femmes par la [c]haria islamique » 
[Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. IV.8].

44 La Finlande a fait une objection à la réserve modifiée de la Jama-
hiriya arabe libyenne : « Une réserve qui consiste en une référence 
générale au droit religieux et ne donne pas davantage de précisions 
n’indique pas clairement aux autres parties à la Convention dans quelle 
mesure l’État qui en est l’auteur se sent lié par cette Convention et peut 
par conséquent faire douter de sa volonté de s’acquitter des obligations 
qu’elle lui impose. Une telle réserve est également, selon le Gouverne-
ment finlandais, subordonnée au principe général en matière d’applica-
tion des traités selon lequel une partie ne peut invoquer les dispositions 
de sa législation interne pour se soustraire à ses obligations convention-
nelles » (ibid.).

45 Ibid.

n’en reste pas moins que le nombre et la cohérence des 
objections jouent un rôle non négligeable : l’auteur d’une 
réserve, tout autre État intéressé ou tout interprète quel 
qu’il soit portent certainement plus d’attention à un grand 
nombre d’objections qu’à une objection isolée46. Plus la 
pratique d’objections à l’égard de certaines réserves est 
cohérente, plus ces objections influeront sur l’apprécia-
tion et la détermination de la validité de ces réserves et de 
toute autre réserve comparable, fût-elle future. La Chine, 
qui avait formulé deux réserves lors de son adhésion à 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, qui n’avaient 
cependant fait l’objet d’aucune objection, a informé le 
Comité contre la torture en 1996 que 

plusieurs services du gouvernement étudient actuellement la question 
en détail et s’intéressent tout particulièrement à l’opinion des autres 
États parties au sujet des réserves et de leur impact sur le travail du 
Comité47.

23. Dans le même esprit, dans l’affaire Loizidou c. Tur-
quie, la Cour européenne des droits de l’homme a noté ce 
qui suit :

La réaction ultérieure de plusieurs Parties contractantes aux déclara-
tions turques [48] vient solidement appuyer l’observation qui précède et 
d’après laquelle la Turquie n’ignorait pas la situation juridique. Qu’elle 
ait, dans ces conditions, déposé par la suite des déclarations relatives 
aux deux articles 25 et 46 (art. 25, art. 46) – pour la dernière après la 
réaction susmentionnée des Parties contractantes – indique qu’elle était 
prête à courir le risque de voir les organes de la Convention déclarer 
non valides les clauses limitatives litigieuses sans affecter la validité 
des déclarations elles-mêmes49.

24. Il a été également suggéré que certains États s’abs-
tiennent, eu égard à la pratique d’objections d’ores et déjà 
instaurée dans le cadre d’un traité déterminé, d’adhé-
rer à l’instrument en raison du très grand risque que les 
réserves, qu’ils estiment nécessaires, feront l’objet d’un 
grand nombre d’objections50.

25. On peut noter en outre que, même si l’objection 
est une déclaration unilatérale51, rien n’empêche plu-
sieurs États ou organisations internationales de faire leurs 

46 Voir Tyagi, « The conflict of law and policy on reservations to 
human rights treaties », p. 216.

47 Comité contre la torture, CAT/C/SR.252/Add.1, 8 mai 1996, 
par. 12. À ce jour, la Chine n’a cependant ni retiré, ni modifié ses 
réserves.

48 La première déclaration de la Turquie du 28 janvier 1987, relative 
à l’article 25 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, avait fait l’objet d’un échange de vues entre 
la Turquie et le Secrétaire général du Conseil de l’Europe en sa qua-
lité de dépositaire [voir Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires), 
23 mars 1995, par. 16 et 17, série A no 310], d’une objection de la part 
de la Grèce et de réactions mettant en exergue différentes questions 
d’ordre juridique quant à la portée de la reconnaissance turque de la 
part de la Suède, du Luxembourg, du Danemark, de la Norvège et de la 
Belgique (ibid., par. 18 à 24). Pour sa part, la Turquie avait affirmé dans 
une lettre adressée au Secrétaire général du Conseil de l’Europe que sa 
déclaration ne pouvait pas passer pour une réserve.

49 Ibid., par. 95. Voir également ibid., par. 81.
50 Tyagi considère que la République islamique d’Iran n’a pas adhéré 

jusqu’à ce jour à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes par crainte que le grand nombre de 
réserves nécessaires afin de mettre la Convention en conformité avec le 
droit national et le droit islamique déclenche une réaction particulière-
ment négative au niveau international (Tyagi, « The conflict of law and 
policy on reservations to human rights treaties », p. 199, note 65).

51 Voir la directive 2.6.1 (Définition des objections aux réserves), 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 78, paragraphe 5 du commentaire.
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objections conjointement52 ou, du moins, d’une façon 
concertée, afin de leur donner un poids plus important. La 
pratique à cet égard n’est certes pas encore très fournie. 
Néanmoins, les efforts faits dans le cadre des organisations 
régionales européennes, et notamment de l’Union euro-
péenne et du Conseil de l’Europe, commencent à porter 
leurs fruits et on constate que les États membres de ces 
organisations coordonnent de plus en plus fréquemment 
leurs réactions aux réserves53.

26. Dans le cadre de l’Union européenne, c’est au sein 
du Groupe de travail sur le droit international public de 
l’Union européenne (COJUR), composé par les conseil-
lers juridiques des États membres qui se réunissent pério-
diquement, qu’une coopération en matière de réserves 
a été instaurée. L’objectif de cette coopération consiste 
notamment à instaurer un forum d’échange de vues prag-
matique concernant les réserves qui posent des problèmes 
juridiques ou politiques. Le but de l’activité du COJUR est 
de coordonner les positions nationales des États membres 
de l’Union européenne et, si nécessaire, d’adopter une 
position commune afin que ces États agissent de la même 
manière et fassent des représentations diplomatiques 
concertées afin de convaincre l’auteur de la réserve de la 
reconsidérer54. Plus fréquemment, cependant, l’échange 
de vues aboutit à une harmonisation des objections que 
les États membres restent libres de faire à l’égard d’une 
réserve jugée non valide (impermissible)55.

27. En ce qui concerne le Conseil de l’Europe, le Rap-
porteur spécial a attiré à plusieurs reprises l’attention de 
la Commission sur les développements et les résultats 
escomptés dans le cadre de cette organisation régionale 
en ce qui concerne la coopération en matière de réserves56. 
Dans sa recommandation no R (99) 13 sur les réactions face 
aux réserves aux traités internationaux considérées comme 
irrecevables, le 18 mai 1999, le Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe s’est en effet déclaré « [p]réoccupé par 
le nombre croissant des réserves aux traités internationaux 
considérées comme irrecevables, en particulier les réserves 
de portée générale » et « [c]onscient […] que, de ce fait, 
une approche commune de la part des États membres en ce 
qui concerne de telles réserves peut être un moyen d’amé-
liorer cette situation ». Pour assister les États membres et 

52 Voir, à ce sujet, la directive 2.6.6 (Formulation conjointe), 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 91 et 92.

53 Pour un exemple récent, voir les objections faites par l’Espagne, 
l’Estonie, la France, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Répu-
blique tchèque, le Royaume-Uni et la Slovaquie à la réserve formulée 
par le Yémen lors de l’adhésion de ce pays à la Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme [Traités mul-
tilatéraux… (voir supra la note 5), chap. XVIII.11].

54 Voir aussi par. 51 infra.
55 Voir Cede, « European responses to questionable reservations », 

p. 30.
56 Troisième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 1998, 

vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 à 6, p. 234 et 235, par. 28 
et 29 ; quatrième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 1999, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/499, p. 151, par. 42 et 43 ; huitième 
rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/535 et Add.1, p. 38 et 39, par. 23 ; onzième rap-
port sur les réserves aux traités, Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/574, p. 198, par. 56 ; et quatorzième rapport sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/614 et Add.1 et 2, p. 16 et 17, par. 64. Sur les mesures prises 
au sein du Conseil de l’Europe, voir également Spiliopoulou Åker-
mark, « Reservations: breaking new ground in the Council of Europe », 
notamment p. 511 à 515.

pour favoriser l’échange de vues entre eux concernant les 
réserves formulées aux traités multilatéraux élaborés au 
sein du Conseil de l’Europe, un Observatoire européen 
des réserves aux traités internationaux a été institué par le 
Comité des conseillers juridiques sur le droit international 
public du Conseil de l’Europe (CAHDI). Depuis 2002, les 
fonctions de l’Observatoire ont été étendues aux traités mul-
tilatéraux relatifs à la lutte contre le terrorisme conclus hors 
de l’Organisation57. Les travaux de l’Observatoire visent 
notamment à attirer l’attention des États membres sur les 
réserves qui sont susceptibles d’objection et dont une liste 
est établie par le secrétariat, et de favoriser les échanges de 
vues entre les États membres afin de déterminer les possi-
bilités de faire des objections d’une façon concertée. Il est 
intéressant de relever à cet égard que l’Observatoire exa-
mine non seulement les réserves formulées par des États 
tiers, mais également celles émanant des États membres 
du Conseil de l’Europe. Souvent, ceux-ci n’hésitent pas 
à fournir les explications ou justifications nécessaires afin 
que leurs réserves soient retirées de la liste58.

3. Le dialogue réservataire  
en dehors du système de Vienne

28. Dans son huitième rapport, consacré à la définition 
de l’objection à une réserve, le Rapporteur spécial a déjà 
fait état de la diversité de réactions des États à une réserve 
formulée par un autre État ou une autre organisation inter-
nationale59. En effet, bien souvent, les États ne visent pas 
purement et simplement « à exclure ou à modifier les effets 
juridiques de la réserve ou à exclure l’application du traité 
dans son ensemble, dans [leurs] relations avec l’auteur de 
la réserve », sans pour autant qu’on puisse considérer que 
leur réaction soit équivalente ni à une acceptation ni à une 
objection stricto sensu. Ces réactions n’en visent pas moins 
à instaurer un dialogue réservataire (voir sect. 3 a infra).

29. Par ailleurs, le dialogue réservataire n’est pas 
limité aux échanges entre les États et organisations inter-
nationales qui sont parties au traité en question ou qui ont 
droit d’y adhérer. Certes, les Conventions de Vienne ne 
s’intéressent qu’aux acceptations et aux objections venant 
des États contractants ou organisations contractantes (ou, 
dans le cadre bien spécifique de l’article 20, paragraphe 3, 
de l’organe compétent de l’organisation internationale). 
Mais le cercle des acteurs dans le cadre du dialogue réser-
vataire est plus large et englobe les organes de contrôle de 
l’application du traité concerné et des organisations inter-
nationales n’ayant pas vocation à devenir partie au traité 
(voir sect. 3 b infra). 

57 Huitième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2003, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et Add.1, p. 38 et 39, par. 23. 
Voir aussi la décision du Conseil des Ministres du Conseil de l’Europe 
du 21 septembre 2001, CM/Del/Dec (2001) 765 bis, point 2.1.

58 Voir par exemple les explications de Monaco concernant la décla-
ration interprétative formulée par ce pays lors de son adhésion à la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, CAHDI, 
trente-neuvième réunion, Strasbourg, 18 et 19 mars 2010, CAHDI 
(2010) 14, par. 87 ; voir aussi les explications par l’observateur d’Israël 
concernant la déclaration formulée par Israël lors de la ratification du 
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à l’adoption d’un signe distinctif additionnel (Protocole III) et 
la réaction du représentant suisse, CAHDI, trente-cinquième réunion, 
Strasbourg, 6 et 7 mars 2008, CAHDI (2008) 15, par. 93 et 94. Voir 
aussi par. 49 infra.

59 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et 
Add.1, p. 47 à 49, par. 85 à 89.
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a) Les réactions des États et organisations  
contractants autres que les objections et acceptations

30. Dans l’affaire de la Délimitation du plateau conti-
nental entre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
d’Irlande du Nord et République française, le Tribunal 
arbitral a noté ce qui suit au sujet de l’article 12 de la 
Convention sur le plateau continental :

Ainsi que le confirme la pratique d’un certain nombre d’États […], 
l’article 12 laisse les États contractants libres de réagir à leur guise à 
une réserve faite en conformité de ses dispositions et même de refu-
ser d’accepter la réserve. Le point de savoir si, par une telle réaction, 
un État fait un simple commentaire, réserve simplement sa position ou 
rejette la seule réserve en cause ou toute relation conventionnelle avec 
l’État réservataire dans le cadre du traité dépend donc de l’intention de 
l’État concerné60.

Les États et organisations internationales restent donc 
libres de faire des commentaires, même critiques, à 
l’égard d’une réserve formulée par un autre État ou une 
autre organisation internationale, qui ne constituent pour-
tant pas des objections dans le sens des Conventions de 
Vienne. N’étant pas des objections, ces réactions, aussi 
fondées soient-elles, ne sont pas susceptibles de bloquer 
l’opération de la présomption renfermée dans l’article 20, 
paragraphe 5, des Conventions de Vienne : en l’absence 
d’objection dans le sens propre du terme dans le délai 
prescrit, l’auteur d’une réaction même critique sera consi-
déré comme ayant accepté la réserve alors même que la 
très grande majorité de ces réactions expriment des doutes 
quant à la validité de la réserve61. Il est vrai que si la 
réserve est non valide (impermissible), la présomption de 
l’article 20, paragraphe 5, n’entraîne aucun effet concret.

31. Des réactions d’attente qui ne révèlent pas leur 
objectif et les griefs éventuels à l’égard d’une réserve 
ne sont pas d’un grand intérêt. Ainsi, le régime juridique 
d’une réserve ne se trouve aucunement précisé lorsque le 
Gouvernement des Pays-Bas « réserve tous ses droits » 
en ce qui concerne les réserves formulées par la Répu-
blique bolivarienne du Venezuela lors de la ratification de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë et 
de la Convention sur le plateau continental62. Il est dou-
teux qu’une telle réaction, qui ne se veut ni objection ni 
acceptation, incite l’auteur de la réserve à la reconsidérer, 
la retirer ou la modifier. Mais la pratique étatique a beau-
coup évolué ces dernières années et les réactions autres 
que des acceptations ou objections trouvent une véritable 
place dans le cadre du dialogue réservataire sans pour 
autant produire un effet juridique à proprement parler.

32. Un exemple particulièrement frappant est constitué 
par la déclaration mexicaine à la réserve formulée par le 
Malawi63 à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes :

60 Décision du 30 juin 1977, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. 18 (numéro de vente : E/F.80.V.7), p. 161 et 162, par. 39.

61 Voir la directive 4.5.3 [4.5.4] (Réactions à une réserve non valide) 
dont le premier paragraphe apporte la clarification suivante : « La nul-
lité d’une réserve non valide ne dépend pas de l’objection ou de l’ac-
ceptation d’un État contractant ou d’une organisation contractante », 
Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 124.

62 Traités multilatéraux… (voir supra la note 5), chap. XXI.1 et 
XXI.4.

63 Cette réserve prévoyait ceci : « Certaines coutumes et pratiques 
traditionnelles étant profondément enracinées, le Gouvernement de la 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique espère que le proces-
sus de disparition progressive des traditions et pratiques, dont fait état 
la première réserve de la République du Malawi, ne se prolongera pas 
au point de porter atteinte à l’objet et au but de ladite Convention64.

Bien que la déclaration mexicaine ne constitue pas 
une objection à la réserve malawienne, mais fasse, au 
contraire, preuve de compréhension à son égard, elle met 
néanmoins l’accent sur le caractère nécessairement transi-
toire de la réserve et sur la nécessité de la reconsidérer et 
de la retirer en temps voulu. Elle est un très bon exemple 
de diplomatie « douce ». Le Malawi a d’ailleurs retiré sa 
réserve en 1991, un peu plus de quatre ans après son adhé-
sion à la Convention65.

33. Le retrait complet ou partiel d’une réserve consi-
dérée comme non valide constitue assurément le prin-
cipal objectif du dialogue réservataire. Certains États 
n’hésitent pas à attirer l’attention de l’auteur de la 
réserve, par des déclarations souvent très argumentées, 
sur les problèmes juridiques que cette dernière soulève 
afin de solliciter de la part de l’auteur les mesures qui 
s’imposent. La réaction du Danemark aux réserves for-
mulées par l’Arabie saoudite, par le Brunéi Darussalam 
et par la Malaisie à la Convention relative aux droits de 
l’enfant en témoigne :

Le Gouvernement danois considère que la réserve générale formulée 
concernant la Constitution du Brunéi Darussalam et les enseignements 
et les préceptes de l’Islam est d’une portée illimitée et d’un caractère 
indéfini. Il estime, par conséquent, que ladite réserve est incompatible 
avec l’objet et le but de la Convention et, par suite, inadmissible et sans 
effet au regard du droit international. De plus, il est un principe général 
du droit international selon lequel un État ne peut invoquer son droit 
interne pour justifier l’inobservation des obligations lui incombant en 
vertu d’un traité.

La Convention n’en demeure pas moins intégralement en vigueur 
entre le Brunéi Darussalam et le Danemark. 

Le Gouvernement danois recommande au Gouvernement du Brunéi 
Darussalam, de reconsidérer les réserves qu’il a formulées au sujet de 
[ladite convention]66.

34. Le Gouvernement autrichien a également réagi à ces 
mêmes réserves et à celles formulées par Kiribati et la 
République islamique d’Iran. Sans qu’on puisse dire qu’il 
s’agit d’objections au sens des Conventions de Vienne, 
ces réactions, tout en mettant en doute la validité des 
réserves visées, ne semblent revendiquer aucun effet juri-
dique particulier : 

Selon l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
et l’article 51 de [la Convention relative aux droits de l’enfant], une 
réserve à un traité, pour être recevable en droit international, doit être 
compatible avec l’objet et le but du traité. Une réserve est incompatible 
avec l’objet et le but d’un traité lorsqu’elle tend à déroger à des dispo-
sitions dont l’application est essentielle à la réalisation de l’objet et du 
but de ce traité.

Le Gouvernement autrichien a examiné les réserves formulées par 
la Malaisie […] en ce qui concerne [ladite convention]. Ces réserves 
ayant un caractère général, leur recevabilité en droit international ne 
peut s’apprécier sans éclaircissements supplémentaires.

République du Malawi ne se considérera pas, pour le moment, lié par 
les dispositions de la Convention exigeant l’abolition immédiate de ces 
coutumes et pratiques » (ibid., chap. IV.8).

64 Ibid.
65 Ibid.
66 Ibid., chap. IV.11.
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En attendant que la Malaisie […] définisse plus précisément la por-
tée des effets juridiques de ses réserves, la République d’Autriche consi-
dère que celles-ci n’affectent aucune des dispositions dont l’application 
est essentielle à la réalisation de l’objet et du but de la Convention.

Toutefois, l’Autriche s’oppose à ce que ces réserves soient jugées 
recevables si son application doit entraîner le non-respect par la Malaisie 
[…] des obligations qu’elle a contractées au titre de la Convention qui 
sont essentielles à la réalisation de l’objet et du but de la Convention.

L’Autriche ne peut considérer admissible au regard de l’article 51 
de la Convention et de l’article 19 de la Convention sur le droit des 
traités les réserves formulées par la Malaisie […] que si celle-ci atteste, 
par des déclarations supplémentaires ou par la pratique qu’elle adop-
tera par la suite, que ses réserves sont compatibles avec les dispositions 
essentielles à la réalisation de l’objet et du but de la Convention67. 

La réaction autrichienne pourrait éventuellement être 
considérée comme une objection ou une acceptation 
conditionnelle subordonnée à la condition que la réserve 
soit retirée, modifiée ou du moins interprétée d’une cer-
taine manière. Cependant, faute de disposer des informa-
tions nécessaires pour déterminer la validité des réserves, 
l’Autriche n’a pas formellement fait objection68, mais a 
choisi de donner aux États réservataires la possibilité de 
la rassurer sur la validité de leurs réserves69.

35. Certains États n’hésitent d’ailleurs pas à proposer une 
interprétation de la réserve qui, de leur point de vue, ren-
drait cette dernière acceptable. La position du Royaume-
Uni concernant la réserve formulée par les États-Unis lors 
de l’expression de leur consentement à être liés par le Pro-
tocole III annexé à la Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets trau-
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 
en est la preuve ; l’interprétation de la réserve semble sus-
ceptible de modifier l’objection en acceptation :

[L]a réserve semble contraire à l’objet et au but du Protocole dans la 
mesure où celui-ci vise à interdire et à restreindre l’utilisation des armes 
incendiaires en tant que telles. Se fondant sur cette interprétation, le 
Royaume-Uni fait objection à la réserve comme étant contraire à l’objet 
et au but du Protocole.

Les États-Unis d’Amérique ont cependant déclaré publiquement 
que la réserve était indispensable, les armes incendiaires étant les seules 
capables de détruire efficacement, dans le cadre de la lutte contre la 
prolifération, des cibles telles que des usines d’armes biologiques, car 
une température élevée est nécessaire à l’élimination des biotoxines. Ils 
ont également déclaré publiquement que la réserve n’était pas contraire 
à l’objet et au but du Protocole visant à protéger les civils des dégâts 
collatéraux associés à l’utilisation d’armes incendiaires. Ils ont en outre 
déclaré publiquement que la réserve était compatible avec un principe 
fondamental du droit international humanitaire, à savoir protéger la 
population civile et les biens de caractère civil des préjudices découlant 
des conflits armés.

Étant entendu que a) la réserve des États-Unis est interprétée au sens 
étroit comme portant spécifiquement sur l’utilisation d’armes incen-
diaires contre des armes biologiques ou des éléments analogues dans le 
cadre de la lutte contre la prolifération dans le cas d’installations où une 
température élevée est nécessaire si l’on veut éliminer les biotoxines et 
prévenir des conséquences pouvant être désastreuses pour la population 
civile ; b) la réserve formulée par les États-Unis ne vise aucunement à 

67 Ibid. Voir aussi la réaction de la Belgique à la réserve pakistanaise 
formulée lors de l’adhésion à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes.

68 Il s’agit d’une pratique tout à fait courante. Voir par. 17 supra.
69 Voir aussi la réaction du Royaume-Uni à la réserve de la Répu-

blique de Corée au Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques par laquelle il « réserve tous ses droits en vertu du Pacte », en 
attendant « une indication suffisante quant à l’effet recherché [de la 
réserve] » (ibid., chap. IV.4).

soustraire quiconque à l’obligation de prendre toutes les précautions 
possibles dans le choix des moyens et méthodes d’attaque, pour éviter 
et, en tout état de cause, minimiser les pertes en vies humaines cau-
sées incidemment dans la population civile, les blessures aux personnes 
civiles et les dommages aux biens de caractère civil ; c) l’objet et le 
but du Protocole peuvent être correctement interprétés comme étant la 
protection des civils contre les dégâts collatéraux associés à l’utilisation 
des armes incendiaires ; le Royaume-Uni n’objectera pas à la réserve en 
tant qu’elle n’est pas contraire à l’objet et au but du Protocole70.

36. Bien que la pratique répertoriée ne fournisse que 
peu d’exemples, un véritable dialogue peut effective-
ment s’installer entre l’auteur d’une réserve et l’auteur 
d’une telle objection/acceptation conditionnelle. Entre les 
Pays-Bas et le Yémen, un tel dialogue a eu lieu quant à la 
réserve formulée par ce dernier État lors de son adhésion 
à la Convention de Vienne sur les relations consulaires. 
Cette réserve était ainsi rédigée (par. 2) :

En ce qui concerne les privilèges et immunités, la République arabe 
du Yémen entend par l’expression « les membres de leur famille » qui 
figure au paragraphe 1 de l’article 46 et à l’article 49, l’épouse et les 
enfants mineurs du membre du poste consulaire, uniquement71.

Les Pays-Bas ont formulé ce qui s’apparente à une accep-
tation conditionnelle dans les termes suivants :

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la réserve faite par la 
République arabe du Yémen au sujet du paragraphe 1 de l’article 46 
et de l’article 49 de la Convention que dans la mesure où cette réserve 
n’a pas pour effet d’exclure les époux des membres féminins des postes 
consulaires du bénéfice des privilèges et immunités prévus par la 
Convention72.

Quelques mois après le dépôt de l’objection néerlandaise, 
le Yémen a adressé la communication suivante au Secré-
taire général :

[N]ous tenons à indiquer que la réserve que nous avons émise 
aux fins de la jouissance des immunités et privilèges prévus par la 
Convention, avait pour objet de spécifier que notre pays interprétait 
l’expression « la famille du membre du poste consulaire » comme 
s’entendant uniquement du membre du poste consulaire lui-même, de 
son conjoint et de ses enfants mineurs. Mais nous tenons à préciser 
clairement que notre réserve n’a pas pour objet d’exclure les époux de 
membres féminins de postes consulaires, contrairement à ce que l’on 
pourrait croire d’après l’interprétation des Pays-Bas. Il est naturel en 
effet que dans cette situation les conjoints, hommes ou femmes, bénéfi-
cient des mêmes privilèges et immunités73.

Ce dialogue a donc permis au Yémen de préciser la por-
tée de sa réserve et aux deux États de trouver un terrain 
d’entente concernant l’application des articles 46 et 49 de 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires.

37. D’une façon tout à fait comparable, les Pays-Bas 
ont formulé des acceptations conditionnelles aux réserves 
de Bahreïn74 et du Qatar75 au sujet de l’article 27, para-
graphe 3, de la Convention de Vienne sur les relations 

70 Ibid., chap. XXVI.2.
71 Ibid., chap. III.6.
72 Ibid. Voir aussi l’objection/acceptation – très argumentée – faite 

par les États-Unis à la même réserve (ibid.).
73 Ibid., note 21.
74 La réserve du Bahreïn (par. 1) prévoit ce qui suit : « Le Gou-

vernement de l’État de Bahreïn se réserve le droit d’ouvrir la valise 
diplomatique s’il a des raisons sérieuses de croire qu’elle contient des 
articles dont l’importation ou l’exportation est interdite par la loi » 
(ibid., chap. III.3).

75 La réserve du Qatar est formulée ainsi : « Le Gouvernement de 
l’État du Qatar se réserve le droit d’ouvrir une valise diplomatique dans 
les deux cas suivants :
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diplomatiques concernant l’inviolabilité de la valise 
diplomatique. La réaction néerlandaise à la réserve bah-
reïnienne est libellée ainsi (par. 2) :

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la déclaration faite par 
l’État de Bahreïn en ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 27 de 
la Convention. Il est d’avis que cette disposition reste en vigueur dans 
les relations entre lui-même et l’État de Bahreïn en vertu du droit inter-
national coutumier. Le Royaume des Pays-Bas est néanmoins disposé 
à accepter l’arrangement ci-après sur la base de la réciprocité : si les 
autorités de l’État accréditaire ont des raisons sérieuses de croire que 
la valise diplomatique contient un objet qui, en application du para-
graphe 4 de l’article 27 de la Convention, ne doit pas être expédié par la 
valise diplomatique, elles peuvent demander que la valise soit ouverte 
en présence du représentant de la mission diplomatique intéressée. Si 
les autorités de l’État accréditant refusent de donner suite à une telle 
demande, la valise diplomatique sera renvoyée à son lieu d’origine76. 

Bien que ni Bahreïn ni le Qatar ne semblent avoir réagi 
à la proposition faite par les Pays-Bas, la démarche 
néerlandaise se présente clairement comme le souhait 
d’engager un dialogue quant au contenu des relations 
conventionnelles entre les États parties à la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques. Il faut cepen-
dant souligner que la réaction néerlandaise va au-delà 
d’une simple interprétation de la réserve de Bahreïn,  
et – dans une moindre mesure – de celle du Qatar, et se 
présente plutôt comme une contre-proposition77. Quelles 
que soient les conséquences d’une telle contre-proposition 
(et de son acceptation éventuelle par l’autre partie), il n’en 
reste pas moins que ces effets se déploient en dehors du 
régime des réserves tel qu’il est fixé par les Conventions 
de Vienne. Un tel dialogue peut cependant résulter en une 
solution mutuellement acceptable par les protagonistes et, 
tout comme le régime de Vienne, permet de concilier les 
objectifs d’universalité et d’intégrité du traité. 

38. Le Rapporteur spécial est par ailleurs convaincu que 
les exemples cités ne constituent qu’une partie très infime 
de ce dialogue réservataire qui échappe au formalisme du 
régime de Vienne et se déroule par les canaux diplomatiques 
bilatéraux78 plutôt que par le truchement du dépositaire.

« 1. Lorsqu’il y a abus, constaté en flagrant délit, de la valise 
diplomatique à des fins illicites et incompatibles avec les objectifs de la 
règle correspondante en matière d’immunité, du fait que la valise diplo-
matique contient d’autres articles que les documents diplomatiques ou 
les objets à usage officiel visé au paragraphe 4 dudit article, en violation 
des obligations imposées par la Convention ainsi que par le droit inter-
national et la coutume.

« Dans un tel cas, notification sera donnée à la fois au ministère des 
affaires étrangères et à la mission intéressée. La valise diplomatique 
ne sera ouverte qu’avec l’accord du ministère des affaires étrangères.

« Les articles introduits en contrebande seront saisis en présence 
d’un représentant du ministère et de la mission.

« 2. Lorsqu’il existe de solides indications ou de fortes présomp-
tions que de telles violations ont été commises. 

« En pareil cas, la valise diplomatique ne sera ouverte qu’avec l’ac-
cord du ministère des affaires étrangères et en présence d’un membre 
de la mission intéressée. Si l’autorisation d’ouvrir la valise diplomatique 
n’est pas accordée, la valise sera réexpédiée à son lieu d’origine » (ibid.).

76 Ibid.
77 Voir notamment Greig, « Reservations: equity as a balancing fac-

tor? », p. 42 à 45. En ce qui concerne le même exemple, l’auteur sug-
gère qu’« [u]ne telle proposition reviendrait […] à une offre à l’attention 
de l’État réservataire de modifier le traité entre les parties concernées 
conformément aux dispositions de l’article 41 1) b de la Convention de 
Vienne » (ibid., p. 44).

78 Ainsi, la Suède a informé le CAHDI que les autorités suédoises 
avaient contacté les autorités du Botswana au sujet de la réserve de ce 
pays au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, afin 
d’avoir de plus amples informations sur sa portée eu égard au fait que la 

b) Le dialogue réservataire avec les organes de 
contrôle et au sein d’organisations internationales

39. Le rôle essentiel79 joué par les organes de contrôle 
dans le cadre de l’appréciation de la validité des réserves 
a déjà été examiné et confirmé par la Commission80. Bien 
qu’ils ne soient pas parties au traité, ils jouent un rôle 
important pour l’appréciation de la validité (permissibi-
lity) d’une réserve, mais aussi dans le cadre du dialogue 
avec l’auteur de la réserve sur la validité et l’opportunité 
de cette dernière.

40. À cet égard, les organes de contrôle créés dans le 
cadre des traités en matière des droits de l’homme ont joué 
un rôle précurseur qui va en se renforçant81. En effet, mal-
gré – ou peut-être justement en raison de – l’absence d’un 
pouvoir de décision en la matière, les organes de contrôle 
n’hésitent pas à attirer l’attention des États parties sur des 
réserves qui leur paraissent douteuses ou dépassées dans 
le but d’inciter l’État réservataire à modifier ou retirer les 
réserves en question. Ce dialogue réservataire – souvent 
très poussé – a lieu notamment dans le cadre de l’examen 
des rapports périodiques.

41. Le rôle des organes de contrôle dans le domaine du 
dialogue réservataire a été encouragé par la Déclaration et 
le Programme d’action de Vienne adoptés le 25 juin 1993 
par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme. 
Cette déclaration a incité les États « à éviter, autant que 
possible, d’émettre des réserves82 » aux instruments rela-
tifs à la protection des droits de l’homme ; la Conférence 
les a également encouragés 

réserve se réfère au droit interne. Faute d’avoir reçu une réponse satis-
faisante, la Suède a fait une objection à ladite réserve [CAHDI, vingt 
et unième réunion, Strasbourg, 6 et 7 mars 2001, CAHDI (2001) 4, 
par. 23]. Voir aussi Traités multilatéraux… (note 5 supra), chap. IV.4.

79 La Cour internationale de Justice a, par ailleurs, souligné l’impor-
tance de ces organes de contrôle, notamment en ce qui concerne les 
traités relatifs à la protection et à la promotion des droits de l’homme. 
Dans son arrêt du 30 novembre 2010 en l’affaire Ahmadou Sadio Diallo 
(République de Guinée c. République démocratique du Congo), elle 
a noté ceci (fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 639, à la page 664, 
par. 66) : « Le Comité des droits de l’homme a, depuis sa création, 
développé une jurisprudence interprétative considérable, notamment à 
l’occasion des constatations auxquelles il procède en réponse aux com-
munications individuelles qui peuvent lui être adressées à l’égard des 
États parties au premier Protocole facultatif, ainsi que dans le cadre de 
ses “Observations générales”.

« Bien que la Cour ne soit aucunement tenue, dans l’exercice de ses 
fonctions judiciaires, de conformer sa propre interprétation du Pacte à 
celle du Comité, elle estime devoir accorder une grande considération à 
l’interprétation adoptée par cet organe indépendant, spécialement établi 
en vue de superviser l’application de ce traité. Il en va de la nécessaire 
clarté et de l’indispensable cohérence du droit international ; il en va 
aussi de la sécurité juridique, qui est un droit pour les personnes privées 
bénéficiaires des droits garantis comme pour les États tenus au respect 
des obligations conventionnelles. »

80 Voir les directives 3.2 (Appréciation de la validité substantielle des 
réserves), 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle de l’application 
de traités en matière d’appréciation de la validité d’une réserve), 3.2.2 
(Détermination de la compétence des organes de contrôle de l’appli-
cation de traités en matière d’appréciation de la validité des réserves), 
3.2.3 (Coopération des États et des organisations internationales avec 
les organes de contrôle de l’application de traités), 3.2.4 (Instances 
compétentes pour apprécier la validité des réserves en cas de création 
d’un organe de contrôle de l’application d’un traité), Annuaire… 2009, 
vol. II (2e partie), p. 96 et 97.

81 Voir Pellet et Müller, « Reservations to human rights treaties: not 
an absolute evil… », p. 542 à 544 et 551.

82 A/CONF.157/24 (Part I), chap. III, sect. I, par. 26.
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à envisager de limiter la portée des réserves qu’ils formulent à l’égard 
des instruments internationaux en la matière, à formuler toutes réserves 
avec autant de précision et de circonspection que possible, à veiller à ce 
qu’aucune ne soit incompatible avec l’objet et le but du traité en cause 
et à examiner régulièrement les réserves qu’ils auraient formulées en 
vue de les retirer83. 

En particulier, la Conférence a souligné le rôle du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes à cet égard84.

42. La pratique des différents organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme85 a été, dans ces dernières années, très largement 
harmonisée, notamment par le biais d’une plus grande 
coordination entre ces organes. La nécessité d’un dia-
logue entre les États parties et les organes de contrôle a 
été fortement soulignée par le Groupe de travail sur les 
réserves créé par la quatrième réunion intercomités et la 
dix-septième réunion des présidents des organes créés en 
vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et chargé d’examiner le rapport sur la pratique 
des organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme en ce qui concerne les 
réserves à ces instruments. À cette fin, le Groupe de tra-
vail a souligné en 2006 que les États devront soumettre 
dans leurs rapports périodiques les informations concer-
nant les réserves faites aux instruments en question afin 
de permettre aux organes de contrôle de prendre position 
et d’engager un dialogue avec les États parties86. Afin de 
permettre aux États de tirer pleinement avantage de cet 
échange, 

[d]es membres du groupe de travail se sont entendus sur un cer-
tain nombre de recommandations relatives aux observations finales/
conclusions, qui reflétaient pour l’essentiel la pratique actuelle de tous 
les organes conventionnels. Des membres du groupe de travail ont 
estimé que les organes conventionnels devraient exposer aux États 
réservataires la nature des inquiétudes que leur inspiraient les effets 
des réserves visant l’instrument considéré. Il importait en particulier 
que les États comprennent quelle lecture les organes conventionnels 
donnaient des dispositions de l’instrument considéré et pour quelles 
raisons certaines réserves étaient incompatibles avec son objet et son 
but. Jusqu’à présent, la pratique des organes conventionnels consistait 
à recommander le retrait des réserves sans exposer les raisons motivant 
pareille recommandation. Il fallait déterminer s’il convenait d’indi-
quer dans les observations finales quelles considérations amenaient à 
recommander le retrait d’une réserve. Plusieurs membres du groupe 
de travail ont estimé que les organes conventionnels devaient motiver 
leurs recommandations au cours du dialogue avec l’État partie concerné 
sans que ce processus ait pour autant besoin d’être officialisé. On est 
convenu que tous les organes conventionnels devraient préconiser de 
retirer complètement les réserves, d’en examiner la nécessité ou d’en 

83 Ibid., sect. II, par. 5.
84 Ibid., par. 39 (« Le Comité pour l’élimination de la discrimina-

tion à l’égard des femmes devrait notamment poursuivre l’examen de 
ces réserves. Les États sont invités instamment à retirer celles qui sont 
contraires à l’objet et au but de la Convention ou qui, de toute autre 
façon, sont incompatibles avec le droit international des traités »). Dans 
sa décision no 41/I, le Comité a d’ailleurs confirmé qu’il « était habilité 
à se prononcer sur cette question, et par voie de conséquence sur la 
recevabilité des réserves, au titre non seulement de ses fonctions se rap-
portant à la procédure de présentation des rapports prévue à l’article 18 
de la Convention, mais aussi des procédures relatives aux communica-
tions individuelles et aux enquêtes prévues dans le Protocole facultatif » 
[Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième ses-
sion, Supplément no 38 (A/63/38), p. 91].

85 Pour une présentation de la pratique des différents organes de 
contrôle, voir HRI/MC/2005/5, par. 8 à 21. Voir également Tyagi, « The 
conflict of law and policy on reservations to human rights treaties », 
p. 219 à 236.

86 HRI/MC/2007/5, par. 16.

réduire progressivement le champ par des retraits partiels, sans pour 
autant juger indispensable d’assigner aux États parties un délai précis 
pour donner suite à une recommandation dans ce sens vu que les pra-
tiques des organes conventionnels en la matière divergeaient87.

43. En 2006, le Groupe de travail a adopté la recom-
mandation suivante :

a) Les organes conventionnels devraient demander dans leurs 
listes des points à traiter d’indiquer, en particulier si ces informations 
ne sont mentionnées ni dans le document de base commun (lorsque 
disponible), ni dans le rapport spécifique au traité :

i) [l]a nature et la portée des réserves ou déclarations 
interprétatives ;

ii) [l]a raison pour laquelle ces réserves ont été jugées néces-
saires et sont maintenues ;

iii) [l]es effets précis de chaque réserve sur le plan de la légis-
lation et de la politique nationales ;

iv) [s]’il est prévu de limiter les effets des réserves et de les 
retirer à terme selon un calendrier précis[.]

b) Les organes conventionnels devraient expliciter aux États 
parties les raisons qui justifient leurs préoccupations concernant des 
réserves particulières à la lumière des dispositions de l’instrument 
considéré et, le cas échéant, de son objet et de son but[.]

c) Les organes conventionnels devraient dans leurs observations 
finales :

i) [s]e féliciter du retrait, total ou partiel, d’une réserve ;

ii) [p]rendre acte du fait que des réserves sont en cours de 
réexamen ou de la volonté exprimée de réexaminer des réserves ;

iii) [e]xprimer leurs préoccupations en cas de maintien des 
réserves ;

iv) [p]réconiser un retrait complet des réserves, le réexamen 
de la nécessité de telles réserves ou la réduction progressive de la 
portée des réserves par des retraits partiels[.]

d) Les organes conventionnels devraient souligner le manque de 
cohérence entre les réserves formulées à certaines dispositions ins-
crites dans plusieurs instruments et préconiser le retrait d’une réserve 
en partant du constat que d’autres conventions internationales offrent 
une meilleure protection qui découle de l’absence d’une réserve à des 
dispositions comparables88.

44. Sans que la pratique soit nécessairement uniforme, 
elle montre néanmoins que les organes de contrôle s’ef-
forcent d’engager un dialogue constructif avec les États 
parties à l’occasion de l’examen des rapports pério-
diques. La compilation de la pratique des organes créés 
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme en ce qui concerne les réserves à ces ins-
truments89, préparée au sein du Groupe de travail sur les 
réserves, en donne une multitude d’exemples : les organes 
de contrôle réagissent ainsi d’une manière critique à 
certaines réserves (sans jamais les condamner abrupte-
ment) et recommandent aux États parties de les réexami-
ner ou de les retirer. Ainsi, par exemple, le Comité des 
droits de l’homme, tout en accueillant avec satisfaction la 

87 Ibid., par. 17.
88 Ibid., recommandations, point 9. Voir aussi Rapport des prési-

dents des organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme sur les travaux de leur dix-neuvième réunion 
(A/62/224), par. 48 v.

89 Voir HRI/MC/2009/5, annexe I ; HRI/MC/2008/5, annexe I ;  
HRI/MC/2007/5/Add.1, annexe II ; HRI/MC/2005/5, annexe I ; et  
HRI/MC/2005/5/Add.1, annexe I.
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déclaration de l’Italie annonçant le retrait de certaines de 
ses réserves au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, a regretté que les réserves à l’article 14, 
paragraphe 3, à l’article 15, paragraphe 1, et à l’article 19, 
paragraphe 3, ne soient pas visées ; en conséquence, le 
Comité a encouragé l’Italie à « poursuivre le processus 
d’examen approfondi qu’[elle] a entrepris en mai 2005 
pour faire le point de la situation concernant ses réserves 
au Pacte, en vue de les retirer toutes90 ». Pour sa part, le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels n’a 
pas hésité à recommander au Royaume-Uni de retirer ses 
réserves à la Convention de l’OIT (no 102) concernant la 
norme minimum de la sécurité sociale91 – c’est-à-dire à 
un traité autre que celui le créant. Cependant il ne s’agit 
pas seulement d’exprimer des critiques, mais également 
d’encourager et de féliciter les États qui ont exprimé 
l’intention de retirer leurs réserves ou qui l’ont déjà fait, 
ainsi que ceux qui ont adhéré aux instruments relatifs aux 
droits de l’homme sans formuler de réserves.

45. Ce dialogue pragmatique et non conflictuel consti-
tue aujourd’hui, en ce qui concerne les instruments rela-
tifs aux droits de l’homme, sans aucun doute l’exemple 
le plus abouti de dialogue réservataire. Ici encore, il est 
intéressant de noter que le dialogue a lieu en dehors du 
système de Vienne ; plutôt qu’être « jugés » par leurs pairs, 
les États rendent compte de leurs efforts et des difficultés 
qu’ils éprouvent à retirer certaines réserves. Plutôt que de 
« condamner » des réserves comme non valides et de les 
mettre de côté, les organes de contrôle tentent de mieux 
comprendre les réserves et leurs motifs et de convaincre 
leurs auteurs de les modifier ou de les retirer.

46. Le dialogue réservataire concernant les instruments 
relatifs aux droits de l’homme a pris, par ailleurs, un 
nouvel élan avec la mise en place du Conseil des droits 
de l’homme. Celui-ci se doit « d’être un lieu du dialogue 
sur les questions thématiques relatives à tous les droits 
de l’homme » et une de ses tâches consiste à « encoura-
ger le respect intégral des obligations souscrites par les 
États dans le domaine des droits de l’homme et le suivi 
de la réalisation des objectifs fixés et du respect des enga-
gements relatifs à la promotion et la défense des droits 
de l’homme issus des conférences et réunions au som-
met des Nations Unies92 ». En dehors des appels lancés 
par le Conseil93 – comme d’ailleurs par l’Assemblée  

90 Comité des droits de l’homme, quatre-vingt-cinquième ses-
sion, Examen des rapports présentés par les États parties en vertu de 
l’article 40 du Pacte, observations finales, Italie, CCPR/C/ITA/CO/5, 
24 avril 2006, par. 6.

91 E/C.12/GBR/CO/5, par. 43.
92 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale, du 15 mars 2006, 

par. 5 b et 5 d.
93 Voir, par exemple, les résolutions du Conseil des droits de 

l’homme 4/1, « Question de la réalisation, dans tous les pays, des droits 
économiques, sociaux et culturels », 23 mars 2007 [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Supplément no 53 
(A/62/53)], par. 3 a ; 6/21, « Élaboration de normes internationales 
complémentaires à la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale », 28 septembre 2007 
[ibid., soixante-troisième session, Supplément no 53 (A/63/53)], 
sixième paragraphe du préambule ; 6/30, « Prise en compte des droits 
fondamentaux des femmes dans tous les organismes du système des 
Nations Unies », 14 décembre 2007 (ibid.), par. 10 ; 7/29, « Droits de 
l’enfant », 28 mars 2008 (ibid.), par. 2 ; 10/7, « Droits fondamentaux des 
personnes handicapées : cadres nationaux de promotion et de protection 
des droits fondamentaux des personnes handicapées », 26 mars 2009 
[ibid., soixante-quatrième session, Supplément no 53 (A/64/53)], par. 3 ; 

générale94 – aux États de retirer les réserves incompatibles 
avec l’objet et le but de ces instruments, c’est surtout dans 
le cadre de l’examen périodique universel, « processus 
intergouvernemental, animé par les Membres de l’Organi-
sation des Nations Unies et dirigé vers l’action95 », qu’un 
dialogue concernant les réserves a pu s’instaurer.

47. Pour n’en donner qu’un exemple, le rapport du 
Groupe de travail sur la France fait état de plusieurs 
demandes de renseignements concernant les réserves for-
mulées par la France à divers instruments internationaux, 
ainsi que les recommandations suivantes adressées à la 
France lors des débats96 :

3. Retirer ses réserves et déclarations interprétatives concernant le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Fédération de 
Russie)[.]

4. Étudier la possibilité de retirer ses réserves à l’article 4 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale (Cuba)[.]

5. Retirer la déclaration relative à l’article 124 du Statut de la Cour 
pénale internationale (Mexique)97.

De surcroît, le rapport fait état de l’engagement complé-
mentaire suivant :

Examiner la possibilité de lever ou modifier les réserves expri-
mées par le Gouvernement français à l’article 14, paragraphe 2 c, de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes98.

48. Dans leurs réponses, les gouvernements des États 
en examen répondent assez scrupuleusement à ces recom-
mandations. Ainsi la France a répliqué à la recommanda-
tion faite par Cuba concernant ses réserves à l’article 4 de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale :

15. Le Gouvernement accepte d’examiner la déclaration interpré-
tative faite à l’article 4 de la Convention internationale pour l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination raciale.

10/14, « Mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant 
et de ses protocoles facultatifs », 26 mars 2009 (ibid.), par. 2 ; 13/11, 
« Droits fondamentaux des personnes handicapées. Application et suivi 
au niveau national et présentation du thème pour 2011 : le rôle de la co-
opération internationale à l’appui des efforts nationaux déployés en vue 
de la réalisation des droits des personnes handicapées », 25 mars 2010 
[ibid., soixante-cinquième session, Supplément no 53 (A/65/53)], par. 2 ; 
et 13/20, « Droits de l’enfant : lutte contre la violence sexuelle à l’égard 
des enfants », 26 mars 2010 (ibid.), par. 14.

94 Voir, par exemple, les résolutions de l’Assemblée générale 
61/143, du 19 décembre 2006, « Intensification de l’action menée 
pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes », 
par. 8 b ; 63/243, Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, du 24 décembre 2008, par. 25 ; 
64/141, du 18 décembre 2009, « Suite donnée à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes et application intégrale de la Décla-
ration et du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la 
vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale », 
par. 5 ; et 64/152, du 18 décembre 2009, « Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l’homme », par. 8.

95 Voir la résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
18 juin 2007, annexe, par. 3 d, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-deuxième session, Supplément no 53 (A/62/53), approuvée 
par la résolution 62/219 de l’Assemblée générale, du 22 décembre 2007.

96 Dans certains cas, les recommandations concernant les réserves 
sont plus fournies. Ainsi, le rapport du Groupe de travail concernant 
les États-Unis compte 12 recommandations concernant les réserves (A/
HRC/16/11).

97 A/HRC/8/47, par. 60, al. 3 à 5.
98 Ibid., par. 63, al. 9.
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16. Commentaires : Dans le cadre de l’élaboration en cours des 
dix-septième et dix-neuvième rapports périodiques que la France ren-
dra en octobre 2008 en application de la Convention internationale pour 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la déclara-
tion interprétative fera l’objet d’un examen99.

49. Ce dialogue informel concernant les réserves n’est 
pas limité aux organes de contrôle créés par les instru-
ments en matière de droits de l’homme ou au Conseil des 
droits de l’homme. Ainsi, dans le cadre du COJUR et dans 
celui de l’observatoire européen au sein du CAHDI, les 
États ne s’efforcent pas seulement d’échanger leurs points 
de vue sur la validité de certaines réserves et d’harmoni-
ser leurs objections à leur égard100 ; ces instances encou-
ragent également un dialogue constructif avec les auteurs 
des réserves.

50. En ce qui concerne les réserves formulées par des 
États qui sont représentés au sein du CAHDI101, par 
exemple, un véritable échange s’instaure sur les difficul-
tés que certaines délégations éprouvent quant à l’interpré-
tation ou la validité d’une réserve. Souvent une solution 
peut être trouvée à la suite des explications et éclaircisse-
ments fournis par l’auteur de la réserve102. Ainsi, lors de la 
vingt-sixième réunion du CAHDI, l’Autriche et la Suisse 
se sont posé des questions concernant l’admissibilité de 
la déclaration faite par le Royaume-Uni au Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés103. Le Royaume-Uni a fourni des explications et a 
souligné l’admissibilité et la légitimité de sa déclaration. 
Lors de la vingt-septième réunion du CAHDI,

[l]a délégation de l’Autriche [a émis] des réserves concernant la décla-
ration interprétative du Royaume-Uni […], bien qu’elle n’ait pas d’ob-
jection. Elle comprend les motifs qui ont conduit le Royaume-Uni à 
faire cette déclaration, exposés et explicités lors de la réunion précé-
dente, mais n’a pas été convaincue et considère par conséquent cette 
déclaration comme problématique. À cet égard, la délégation de la 
Suisse signale en revanche qu’elle a été convaincue par les arguments 
avancés par le Royaume-Uni lors de la réunion précédente104. 

99 A/HRC/8/47/Add.1. À ce jour, la France n’a pas retiré sa déclara-
tion à l’article 4 de ladite Convention.

100 Voir par. 25 à 27 supra.
101 Cela ne veut pas dire que le CAHDI, à travers ses membres, ne 

mène pas de dialogue avec les États non représentés. 
102 C’est d’ailleurs une des raisons pour lesquelles le CAHDI a 

décidé d’exercer lui-même ses responsabilités concernant l’observa-
toire européen et de ne plus discuter des réserves seulement au sein 
du Groupe d’experts sur les réserves. L’absence de certaines déléga-
tions au sein de ce groupe rendait l’échange bien plus laborieux. Voir 
CAHDI, dix-neuvième réunion, Berlin, 13 et 14 mars 2000, CAHDI 
(2000) 12 rev., par. 73 à 76 et par. 82 ; et vingtième réunion, Strasbourg, 
12 et 13 septembre 2000, CAHDI (2000) 21, par. 27. Lors de la vingt-
septième réunion, le Président du CAHDI a attiré l’attention des délé-
gations sur l’importance de cet exercice et la nécessité d’y participer : 
« Sur le plan général, le Président interroge les membres du CAHDI 
sur la manière la plus appropriée de renforcer l’efficacité des travaux 
du Comité en tant qu’Observatoire européen. Il attire l’attention d’un 
certain nombre d’États sur l’importance de regarder l’ensemble du 
document préparé par le Secrétariat et de ne pas limiter l’examen aux 
seules réserves ou déclarations susceptibles d’objection. Les débats du 
CAHDI peuvent conduire des délégations à modifier leur approche et 
leur politique vis-à-vis des traités. Tout silence ne saurait par consé-
quent être interprété comme un manque d’intérêt pour la question » 
[CAHDI, vingt-septième réunion, Strasbourg, 18 et 19 mars 2004, 
CAHDI (2004) 11, par. 42].

103 CAHDI, vingt-sixième réunion, Strasbourg, 18 et 19 septembre 
2003, CAHDI (2003) 14, par. 26 à 28.

104 CAHDI, vingt-septième réunion, Strasbourg, 18 et 19 mars 2004, 
CAHDI (2004) 11, par. 21. Pour un autre exemple, voir les échanges 

Les États européens n’hésitent en effet pas à fournir des 
explications concernant les raisons pour lesquelles ils ont 
fait une réserve donnée105, et, le cas échéant, à retirer les 
réserves106.

51. À travers ses membres, le CAHDI mène également 
un dialogue avec les États tiers. Il ressort par exemple 
du rapport sur la trente-huitième réunion que le CAHDI 
poursuivait le dialogue avec les Bahamas au sujet de leur 
réserve au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques107.

52. Dans le cadre du COJUR, les États membres de 
l’Union européenne s’efforcent également non seulement 
de coordonner leurs objections éventuelles, mais avant 
tout d’entrer dans un dialogue avec l’auteur de la réserve, 
y compris par les canaux diplomatiques traditionnels, afin 
de disposer de plus amples informations concernant la 
réserve108.

53. Les Conventions de Vienne – avec leurs lacunes 
connues, que le Guide de la pratique s’est efforcé de com-
bler – ne constituent que le sommet de l’iceberg de ce 
dialogue réservataire qui constitue aujourd’hui une réa-
lité pratique indiscutable, partie intégrante du régime des 
réserves auquel il confère une certaine souplesse et dont 
il accroît l’efficacité.

B. Un cadre juridique pour le 
dialogue réservataire ?

54. Les articles 19 à 23 des Conventions de Vienne 
déterminent les conditions de validité des réserves et leurs 
effets juridiques sur le traité en s’efforçant de réaliser un 
équilibre satisfaisant entre la faculté pour les États de for-
muler une réserve à un instrument conventionnel, d’une 
part, et la possibilité pour les autres États d’accepter, dans 
leurs relations avec l’auteur de la réserve, la modification 
de l’effet du traité ainsi proposée, ou de la refuser. Dans ce 
cadre juridique précis, l’acceptation et l’objection n’appa-
raissent pas comme les éléments d’un dialogue entre leurs 
auteurs et celui de la réserve.

qui ont eu lieu par rapport à la réserve à la Convention sur le trans-
fèrement des personnes condamnées, CAHDI, vingt-deuxième réunion, 
Strasbourg, 11 et 12 septembre 2001, CAHDI (2001) 10, par. 51 à 54 ; et 
vingt-troisième réunion, Strasbourg, 4 et 5 mars 2002, CAHDI (2002) 
8, par. 27.

105 Voir les exemples cités note 58 supra. Voir aussi les explications 
fournies par la Géorgie concernant sa réserve au Protocole no 12 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés (ibid., 
par. 30 et note 10).

106 Voir les explications de la délégation néerlandaise concernant la 
réserve des Pays-Bas à la Convention sur la prévention et la répres-
sion des infractions contre les personnes jouissant d’une protection 
internationale, y compris les agents diplomatiques : « La délégation des 
Pays-Bas informe le Comité que ses autorités vont retirer la réserve à 
cette Convention de 1973, parce qu’elle n’est effectivement pas compa-
tible avec l’objet et le but du traité » [CAHDI, vingt-septième réunion, 
Strasbourg, 18 et 19 mars 2004, CAHDI (2004) 11, par. 39].

107 CAHDI, trente-huitième réunion, Strasbourg, 10 et 11 sep-
tembre 2009, CAHDI (2009) 16, par. 74.

108 Ainsi, la délégation suédoise au sein du CAHDI a informé le 
Comité que les déclarations et réserves de la République de Moldova à 
la Convention relative au statut des réfugiés ont été discutées au sein du 
COJUR et que ce dernier a décidé d’établir un dialogue avec l’auteur 
de la réserve [CAHDI, vingt-quatrième réunion, Bratislava, 9 et 10 sep-
tembre 2002, CAHDI (2002) 16, par. 18].
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55. Les Conventions de Vienne ignorent en outre com-
plètement toutes les autres formes du dialogue réserva-
taire, ce qui est logique dans un instrument conventionnel 
liant les États et les organisations internationales.

56. Pour sa part, le dialogue réservataire n’a pas vocation 
à produire un effet juridique dans le sens restreint du terme. 
Il ne cherche pas à modifier en tant que tel le contenu de la 
relation conventionnelle qui a été établie – ou pas – entre 
l’auteur d’une réserve et l’auteur d’une objection. L’ob-
jectif du dialogue réservataire est autre : bien qu’il vise à 
encourager les États à ne formuler que des réserves valides, 
à reconsidérer et à retirer les réserves (voire les objections) 
qui ne sont pas valides ou qui sont simplement devenues 
inutiles ou inopportunes, il ne produit jamais en lui-même 
ces résultats. Pour que ceux-ci soient atteints, c’est l’État 
réservataire qui doit retirer formellement sa réserve ou la 
modifier conformément aux règles de la Convention de 
Vienne ; et c’est l’auteur d’une objection qui doit la reti-
rer selon les procédures prescrites par les règles de Vienne. 
Le dialogue réservataire accompagne la mise en œuvre du 
régime juridique des réserves, sans pour autant en faire par-
tie. Il se déploie largement en dehors du droit de Vienne.

57. Pourtant, le dialogue réservataire peut contribuer 
au bon fonctionnement du régime de Vienne, lui-même 
fondé sur le principe du dialogue et de l’échange109. La 
Commission l’a d’ailleurs confirmé à plusieurs reprises 
dans le cadre de ses travaux sur le Guide de la pratique 
et en a tiré les conséquences dans plusieurs directives qui 
recommandent aux États et organisations internationales 
certaines pratiques qui ne sont pas imposées par le régime 
de Vienne, mais qui sont néanmoins très utiles à l’appli-
cation harmonieuse des règles relatives aux réserves. Il 
s’agit, de fait, d’éléments du dialogue réservataire.

58. Tel est par exemple le cas de la directive 2.1.9 :

2.1.9 Motivation110

Une réserve devrait autant que possible indiquer les motifs pour les-
quels elle est faite.

Aucune règle des Conventions de Vienne n’oblige les 
États à motiver leurs réserves. Néanmoins, afin de per-
mettre aux autres États de déterminer si une réserve 
est valide ou non, d’une part, et s’ils sont prêts à don-
ner leur consentement à la réserve ou pas, d’autre part, 
il est indispensable qu’ils connaissent les motivations de 
l’auteur de la réserve. La pratique montre d’ailleurs que, 
bien souvent, le dialogue réservataire avec l’auteur d’une 
réserve est engagé précisément afin de clarifier le sens 
d’une réserve et de comprendre les raisons qui rendent la 
réserve nécessaire, aux yeux de son auteur111.

59. De la même façon, la directive 2.6.10 concernant la 
motivation des objections constitue un élément important 
pour le bon déroulement du dialogue réservataire sans que 
l’on puisse parler d’une règle juridiquement obligatoire 
pour les États et organisations :

109 Voir par. 11 supra.
110 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2008, 

vol. II (2e partie), p. 88 et 89.
111 Voir notamment la position des organes créés en vertu d’instru-

ments internationaux relatifs aux droits de l’homme à ce sujet (par. 42 
supra) et les recommandations adoptées en 2006, citées au para-
graphe 43 supra (en particulier l’alinéa a).

2.6.10 Motivation112

Une objection devrait autant que possible indiquer les motifs pour 
lesquels elle est faite.

Bien qu’une objection qui n’est pas motivée soit parfaite-
ment capable de produire l’effet juridique que les Conven-
tions de Vienne y attachent, elle perd, sans la motivation, 
son impact en tant qu’élément du dialogue réservataire113. 
Sans motivation, il est difficile pour l’auteur de la réserve, 
pour les autres États contractants et organisations contrac-
tantes ou pour le juge qui doit se prononcer sur la réserve, 
de tirer profit de l’appréciation faite par l’auteur de l’ob-
jection. Il est pratiquement impossible de savoir si l’auteur 
de l’objection considère la réserve comme incompatible 
avec l’objet et le but du traité ou s’il juge la réserve sim-
plement inappropriée. Sans motivation, l’objection n’a 
guère de raison d’inciter l’auteur de la réserve à la retirer 
ou à la modifier114.

60. La directive 4.5.3 montre encore plus clairement la 
relation entre le régime juridique des réserves, d’une part, 
et le dialogue réservataire, d’autre part :

4.5.3 Réactions à une réserve non valide115 

1. La nullité d’une réserve non valide ne dépend pas de l’objec-
tion ou de l’acceptation d’un État contractant ou d’une organisation 
contractante.

2. Néanmoins, un État ou une organisation internationale qui 
considère que cette réserve n’est pas valide devrait, s’il ou elle l’estime 
approprié, y formuler une objection motivée en ce sens dans les meil-
leurs délais.

Bien que l’objection à une réserve valide soit, en tant que 
telle, inconnue du régime de Vienne, qui n’en tire aucun 
effet juridique concret, il n’en reste pas moins qu’elle a 
une fonction non négligeable dans le cadre de la mise en 
œuvre des règles de Vienne et notamment dans celui de 
l’appréciation de la validité d’une réserve et demeure, à 
ce titre, un élément du dialogue réservataire. Ce n’est pas 
parce que les Conventions de Vienne n’en parlent pas que 
les États ne devraient pas faire de telles objections ; ces 
dernières ne sont aucunement dénuées d’intérêt.

61. Finalement, on peut citer la directive 2.5.3, qui, en 
elle-même, résume parfaitement bien l’objectif ultime du 
dialogue réservataire :

2.5.3 Réexamen périodique de l’utilité des réserves116

1. Les États ou les organisations internationales qui ont formulé 
une ou plusieurs réserves à un traité devraient procéder à un réexa-
men périodique de celles-ci et envisager le retrait des réserves qui ne 
répondent plus à leur objectif.

112 Pour le commentaire de cette directive, voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Supplément no 10 
(A/63/10), p. 219 à 222.

113 Voir aussi les paragraphes 42 et 43 supra, et en particulier l’ali-
néa b de la recommandation citée dans le paragraphe 43.

114 Voir également la directive 2.9.6 (Motivation de l’approba-
tion, de l’opposition et de la requalification), Annuaire… 2009, vol. II 
(2e partie), p. 95.

115 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2010, 
vol. II (2e partie), p. 124 à 127.

116 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2003, 
vol. II (2e partie), p. 78 et 79.
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2. Dans cet examen, les États et les organisations internationales 
devraient accorder une attention particulière à l’objectif de l’intégrité 
des traités multilatéraux et s’interroger, le cas échéant, sur l’utilité du 
maintien des réserves, notamment au regard de leur droit interne et des 
évolutions qu’il a subies depuis la formulation de ces réserves.

62. Cela étant, le Rapporteur spécial ne pense pas que 
la Commission devrait s’efforcer d’établir un régime 
juridique propre au dialogue réservataire fût-ce dans le 
cadre de l’instrument juridique non contraignant qu’est 
le Guide de la pratique. Non seulement toute tentative de 
systématisation de la pratique en ce domaine, assez four-
nie mais particulièrement hétérogène, est vouée à l’échec, 
mais encore c’est la souplesse même des modalités du 
dialogue réservataire qui en fait le prix. Et il ne paraît pas 
souhaitable de privilégier une forme de dialogue plutôt 
qu’une autre ou de fermer les portes à de nouvelles pra-
tiques qui pourraient s’établir au fil des années et conduire 
également à des résultats favorables à la mise en œuvre 
des règles de Vienne. La Commission devrait encourager 
toute forme de dialogue réservataire.

63. Un des grands avantages du dialogue réservataire 
est justement son caractère très pragmatique. Il s’agit 
d’influencer les décisions et les actions des acteurs en 
matière de réserves sans les contraindre. Dès lors, sa pra-
tique ne gagnerait sûrement pas à être enfermée dans des 
règles procédurales qui, en alourdissant son déroulement, 
nuiraient à son efficacité.

64. Il n’est néanmoins pas sans intérêt de recommander 
aux États et aux organisations internationales non seule-
ment d’engager, dans la mesure du possible, toute sorte 
de dialogue avec l’auteur d’une réserve et, d’une manière 
plus générale, entre tous les protagonistes et parties inté-
ressées, mais également d’adopter certaines pratiques et 
d’essayer de suivre certains principes de base qui, sans 
constituer des obligations juridiques dans le cadre du 
régime de Vienne, sont des éléments rendant le dialogue 
utile et efficace. À cette fin, le Rapporteur spécial suggère 
à la Commission non pas d’établir des directives – fussent-
elles purement recommandatoires (comme la Commission 
en a déjà adopté), mais d’adopter une recommandation ou 
des conclusions globales sur le dialogue réservataire.

65. Le projet proposé par le Rapporteur spécial et qui 
est reproduit infra dans le paragraphe 68 du présent rap-
port s’inspire en partie des recommandations adoptées 
en 2006 par le Groupe de travail sur les réserves chargé 
d’examiner le rapport sur la pratique des organes créés 
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, tout en les complétant afin de tenir compte 
d’autres formes de dialogue réservataire constatées dans 
la pratique étatique. Bien que cet instrument concerne une 
forme particulière de dialogue réservataire, il n’en reste 
pas moins que les principes qu’il établit sont facilement 
transposables à l’ensemble du phénomène indépendam-
ment du cadre dans lequel ce dialogue se déroule. 

66. Toutefois, ces recommandations, qui visent à rendre 
le dialogue concernant les réserves dans le cadre de l’exa-
men des rapports périodiques plus efficace et plus transpa-
rent, portent sur le dialogue réservataire mené directement 
avec l’auteur de la réserve – la forme de dialogue que les 
organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de 
l’homme pratiquent –, mais elles ne couvrent pas les pra-
tiques, très fécondes, d’échange de vues, de coopération 

et de coordination qui peuvent s’instaurer entre les autres 
États contractants et organisations contractantes afin de 
rendre les réactions aux réserves problématiques plus 
cohérentes et plus efficaces. Il convient donc de les com-
pléter afin d’encourager les États et les organisations 
internationales à recourir à ces pratiques.

67. Le Rapporteur spécial propose, par ailleurs, d’inté-
grer dans le projet de recommandation ou de conclusions 
d’autres éléments du dialogue réservataire qui, bien que 
développés initialement pour faire face à la problématique 
présentée à tort comme spécifique aux réserves aux traités 
de droits de l’homme, sont utiles et pertinents en ce qui 
concerne toutes les autres catégories de réserves à toutes 
sortes d’instruments conventionnels. Tel est notamment le 
cas de l’appel de la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme de 1993 encourageant les États à faire un usage 
raisonnable et raisonné des réserves117.

68. Au bénéfice de ces remarques, le projet de recom-
mandation ou de conclusions que la Commission est invi-
tée à adopter pourrait prendre la forme suivante :

« Projet de recommandation ou de conclusions de la 
Commission du droit international sur le dialogue 
réservataire

« La Commission du droit international,

« Rappelant les dispositions relatives aux réserves aux 
traités figurant dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités et dans la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales,

« Ayant présente à l’esprit la nécessité de préserver 
l’intégrité des traités multilatéraux tout en assurant l’uni-
versalité de ceux d’entre eux y ayant vocation,

« Reconnaissant l’utilité des réserves aux traités for-
mulées dans les limites imposées par le droit des traités 
et notamment par l’article 19 des Conventions de Vienne, 
tout en étant préoccupée par le grand nombre de réserves 
qui semblent incompatibles avec ces exigences,

« Consciente des difficultés que rencontrent les États et 
les organisations internationales lors de l’appréciation de 
la validité des réserves,

« Convaincue de l’utilité d’un dialogue pragmatique 
avec l’auteur d’une réserve et de la coopération entre tous 
les intéressés en matière de réserves,

« Se félicitant des efforts accomplis ces dernières 
années, notamment dans le cadre des organes créés en 
vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et de certaines organisations régionales,

« 1. Engage les États et les organisations inter-
nationales qui souhaitent formuler des réserves à veiller 
à ce qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’objet et 
le but du traité sur lequel elles portent, à envisager d’en 
limiter la portée, à les formuler de façon aussi précise et 
circonscrite que possible et à les revoir périodiquement en 
vue de les retirer le cas échéant ;

117 Voir par. 41 supra.
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« 2. Recommande aux États et aux organisations inter-
nationales d’indiquer dans la mesure du possible, lorsqu’ils 
formulent une réserve, la nature et la portée de la réserve, 
les raisons pour lesquelles cette réserve est jugée néces-
saire, les effets de cette réserve sur la mise en œuvre, par 
l’auteur de la réserve, de ses obligations conventionnelles 
découlant de l’instrument considéré et s’il est prévu de 
limiter les effets de cette réserve, de la modifier ou de la 
retirer selon un calendrier et des modalités précises ;

« 3. Recommande également aux États et aux 
organisations internationales de motiver toute modifica-
tion et tout retrait d’une réserve ;

« 4. Rappelle que les États, les organisations inter-
nationales ou les organes de contrôle peuvent exprimer 
leurs préoccupations concernant une réserve et insiste sur 
l’utilité de ces réactions pour l’appréciation de la validité 
d’une réserve par tous les protagonistes ;

« 5. Encourage les États, les organisations inter-
nationales et les organes de contrôle à expliquer à l’auteur 
de la réserve les raisons qui justifient leurs préoccupations 
concernant la réserve et, le cas échéant, à demander les 
éclaircissements leur paraissant utiles ;

« 6. Recommande aux États et aux organisations inter-
nationales, ainsi qu’aux organes de contrôle, de préconiser, 
selon qu’il apparaît utile, le retrait complet des réserves, le 
réexamen de la nécessité d’une réserve et la réduction pro-
gressive de la portée d’une réserve par des retraits partiels 
et d’encourager les États et les organisations internationales 
auteurs de réserves à y procéder ;

« 7. Encourage les États et les organisations inter-
nationales à accueillir positivement les préoccupations et 
les réactions d’autres États, d’autres organisations inter-
nationales et des organes de contrôle, à y répondre et à 
les prendre dûment en considération dans toute la mesure 
possible en vue du réexamen, de la modification ou du 
retrait éventuel d’une réserve ;

« 8. Appelle tous les États et les organisations inter-
nationales, ainsi que les organes de contrôle, à coopérer 
aussi étroitement que possible afin d’échanger leurs points 
de vue sur des réserves problématiques et de coordonner 
les mesures à prendre ;

« 9. Souhaite que les États et les organisations inter-
nationales, ainsi que les organes de contrôle, engagent 
et mènent ce dialogue d’une façon pragmatique et 
transparente. »

Chapitre II

Le règlement des différends en matière de réserves

69. Les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 ne 
comportent aucune clause générale de règlement des dif-
férends118 et la section 4 de leur partie V prévoit seulement 
la « procédure à suivre concernant la nullité d’un traité, son 
extinction, le retrait d’une partie ou la suspension de l’ap-
plication du traité »119. Les différends relatifs à la validité ou 
aux effets des réserves ne sont pas concernés par ces dis-
positions. En conséquence, ils sont soumis au « droit com-
mun » du règlement des différends et les parties doivent en 
rechercher la solution avant tout par l’un des moyens énu-
mérés à l’Article 33 de la Charte des Nations Unies.

70. La question ne s’en pose pas moins de savoir si, 
compte tenu de la fréquence avec laquelle les États 
(et, dans une moindre mesure, les organisations inter-
nationales) sont confrontés à des problèmes se posant en 
matière de réserves et de la complexité de certains d’entre 

118 Dupuy, « Codification et règlement des différends : les débats de 
Vienne sur les procédures de règlement » ; Rosenne, « The settlement 
of treaty disputes under the Vienna Convention » ; Hayashi, « The dis-
pute clause of the 1986 Vienna Convention on the Law of Treaties » ; et 
Ruiz Fabri, « Article 66 » ; voir également arrêt de la Cour internationale 
de Justice du 3 février 2006, Activités armées sur le territoire du 
Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo 
c. Rwanda), compétence et recevabilité, C.I.J. Recueil 2006, p. 6, aux 
pages 49 à 52, par. 120 à 125.

119 Tel est le titre de l’article 65. L’article 66 – rédigé différemment 
dans les deux conventions pour tenir compte de l’impossibilité pour 
les organisations internationales de saisir la Cour internationale de Jus-
tice – concerne les procédures obligatoires de règlement judiciaire ou 
arbitral (pour les différends concernant l’application ou l’interprétation 
des articles 53 ou 64 – relatifs au jus cogens) ou de conciliation (pour les 
différends concernant les autres causes de nullité, d’extinction, de suspen-
sion de l’application d’un traité ou le retrait d’une partie). Voir également 
l’annexe à la Convention concernant la procédure de conciliation.

eux, il ne serait pas approprié de réfléchir à la manière 
dont les divergences d’opinion surgissant entre les États 
(et les organisations internationales) intéressés devraient 
ou pourraient être réglées (voir sect. A infra). Compte 
tenu du principe central de consensualisme qui prévaut 
en la matière et du rôle que les États entendent se réserver 
à cet égard, un tel mécanisme devrait rester aussi souple 
et léger que possible et consister davantage en une assis-
tance à leur solution qu’en un mode supplémentaire de 
règlement des différends (voir sect. B infra). L’adoption 
définitive du Guide de la pratique pourrait être l’occasion 
d’adresser aux États ou aux organisations internationales, 
soit directement soit par l’intermédiaire de l’Assemblée 
générale, des recommandations en ce sens120.

A. Les données du problème

71. Bien qu’il soit inhabituel pour la Commission d’as-
sortir ses projets de clauses de règlement des différends 
et que, de l’avis du Rapporteur spécial, cela ne soit en 
général pas souhaitable121 et puisse paraître difficilement 

120 Sur ce point, voir par. 100 infra.
121 Dans son deuxième rapport sur les réserves aux traités, le Rap-

porteur spécial indiquait qu’il considérait que « la discussion d’un 
régime de règlement des différends [à l’occasion des projets d’article 
élaborés par la Commission] détourne l’attention du sujet en examen à 
proprement parler, suscite des controverses inutiles et nuit à l’achève-
ment des travaux de la Commission dans des délais raisonnables. Il lui 
semble que, si les États en ressentent le besoin, la Commission serait 
mieux inspirée d’entreprendre la rédaction de projets d’articles de por-
tée générale qui seraient susceptibles d’être adjoints, sous forme, par 
exemple, de protocole facultatif, à l’ensemble des conventions de codi-
fication » [Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 
et Add.1, p. 52 et 53, par. 47].
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compatible avec le caractère non obligatoire du Guide de 
la pratique, des raisons particulières semblent justifier une 
exception en la matière, mais il ne devrait s’agir que d’un 
mécanisme souple et optionnel.

1. Les inconvénients d’un mécanisme rigide 
de règlement obligatoire des différends

72. Il ressort d’une récente note du Secrétariat consa-
crée aux « Clauses de règlement des différends »122 que la 
pratique de la Commission quant à l’insertion dans ses 
projets d’article de propositions relatives au règlement 
des différends qui pourraient naître de leur application est 
fluctuante123. De l’avis du Rapporteur spécial, la question 
est en général mal posée : elle consiste à se demander non 
pas si l’insertion de telles clauses dans une éventuelle 
future convention serait de nature à accroître l’efficacité 
de celle-ci mais s’il relève des fonctions de la Commis-
sion de se préoccuper, à l’occasion de chacun de ses pro-
jets d’articles, des clauses finales dont ceux-ci pourraient 
être assortis124 ; il est clair que de telles dispositions ne 
relèvent pas de la codification stricto sensu, et si la pra-
tique du règlement pacifique des différends contribue sans 
doute au développement progressif du droit international, 
on voit mal en quoi leur insertion dans les projets de la 
Commission y concourt. On peut en outre noter qu’en 
règle générale l’Assemblée générale n’a pas approuvé ou 
suivi les propositions de la Commission lorsque celle-ci, 
à la suite de débats habituellement longs et répétitifs, a 
inséré des clauses de règlement dans les projets adoptés 
en première ou en seconde lecture125.

73. On pourrait également invoquer des objections 
spécifiques à l’encontre de l’insertion de dispositions 
concernant le règlement des différends dans un docu-
ment comme le Guide de la pratique, dont il a été décidé 
d’emblée qu’il n’aurait pas un caractère obligatoire126. Il 
paraît à première vue incongru d’assortir un tel instrument 
de clauses de règlement des différends : ne liant pas les 
États et les organisations internationales, par hypothèse, 
il ne pourrait servir de support à une solution obligatoire 
lorsqu’un litige survient sur sa mise en œuvre.

74. Il est vrai que rien n’empêcherait les États ou les 
organisations internationales qui le souhaiteraient de 
s’engager unilatéralement à appliquer les dispositions du 
Guide de la pratique soit de manière générale, soit aux 
fins du règlement d’un différend particulier en matière 
de réserves. La technique des renvois à des instruments 
mous insérés dans des instruments contraignants connaît 
aujourd’hui une certaine fortune, qu’il s’agisse de normes 
procédurales (par exemple, le Règlement d’arbitrage de 

122 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/623.
123 La note du Secrétariat mentionne neuf projets dans lesquels la 

Commission a inséré une ou plusieurs clauses de règlement des dif-
férends et huit pour lesquels, après discussion, elle y a renoncé ; ce à 
quoi il convient d’ajouter un certain nombre de projets, non mentionnés 
dans la note, au sujet desquels elle semble ne pas s’être posé la question 
(comme le projet d’articles sur les relations consulaires ou celui sur les 
missions spéciales).

124 Les dispositions relatives au règlement des différends sont en 
général insérées dans les clauses finales.

125 Voir de manière générale la note précitée du Secrétariat, par. 16 
à 44.

126 Voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113, par. 484 et 487 ; 
voir également infra le chapitre III du présent rapport.

la Commission des Nations Unies pour le droit commer-
cial international127 ou le Règlement facultatif de la Cour 
permanente d’arbitrage pour l’arbitrage des différends 
entre deux États128) ou des règles substantielles [voir par 
exemple les recommandations du Groupe d’action finan-
cière (GAFI) sur le blanchiment de capitaux, que ce soit 
en matière de blanchiment de capitaux129 ou de finance-
ment du terrorisme130]. Si cela correspondait à un besoin, 
ces possibilités sont, de toute manière, ouvertes aux États 
et aux organisations internationales qui le souhaiteraient 
et qui sont libres d’y recourir d’un commun accord le cas 
échéant. Le prévoir expressément dans le Guide de la pra-
tique ou en annexe audit guide ne présenterait pas d’inté-
rêt particulier.

75. Au surplus, et de manière très générale, tout 
mécanisme obligatoire – dans les deux acceptions que  
l’expression peut avoir : soit que les parties en litige aient 
l’obligation de le saisir, soit qu’il ait la possibilité d’adop-
ter une solution liant juridiquement les parties – paraît, a 
priori, « décalé » par rapport au régime même des réserves 
tel qu’il a été adopté à Vienne et, en tout cas, tel que la 
majorité des États l’interprètent. Même si la fonction  
profonde des réserves est de concilier les exigences de 
l’universalité des conventions ouvertes et de l’intégrité  
de leur contenu, il est clair que les États entendent se 
réserver un large pouvoir discrétionnaire dans l’apprécia-
tion de la validité des réserves (et même, bien que ceci 
paraisse plus discutable) pour ce qui est des effets d’une 

127 Les traités bilatéraux en matière d’investissement y font souvent 
référence. Ainsi, l’affaire HICEE B.V. c. la République slovaque sous 
l’égide de la Cour permanente d’arbitrage a été introduite en application 
de l’Accord concernant l’encouragement et la protection réciproque des 
investissements (Agreement on Encouragement and Reciprocal Protec-
tion of Investments) entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
fédérale tchèque et slovaque, lequel renvoie au Règlement d’arbi-
trage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international. Voir également, parmi de nombreux exemples, l’affaire 
European American Investment Bank AG c. la République slovaque, 
arbitrage conduit selon les règles d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, applicables en 
vertu de l’Accord entre la République d’Autriche et la République 
fédérale tchèque et slovaque relatif à l’encouragement et à la protec-
tion des investissements (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1653, 
no 28433, p. 19). Voir également article 18 de l’Accord entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis relatif au musée universel d’Abou Dhabi, du 6 mars 2007.

128 Le compromis d’arbitrage entre la Belgique et les Pays-Bas 
pour l’affaire du chemin de fer du Rhin de fer s’en était largement 
inspiré (www.pca-cpa.org). De même, les règles de procédure de la 
Commission des frontières et de la Commission des réclamations entre 
l’Érythrée et l’Éthiopie sont fondées sur le Règlement facultatif de 
la Cour permanente d’arbitrage [voir articles 4.11 et 5.7 de l’Accord 
entre le Gouvernement de l’État d’Érythrée et Gouvernement de la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie, du 12 décembre 2000 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2138, no 37274, p. 93)]. Voir 
également article 16 du Traité entre le Gouvernement de la République 
de Namibie et le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud 
relatif à l’établissement du parc transfrontalier d’août 2003.

129 Voir par exemple le Pacte de préadhésion sur la criminalité orga-
nisée entre les États membres de l’Union européenne et les candidats 
d’Europe centrale et orientale et Chypre, principe no 13, ou la direc-
tive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 
2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 
2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE (Journal officiel de 
l’Union européenne, no L 319, 5 décembre 2007, p. 1 à 36).

130 Voir la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du finance-
ment du terrorisme (ibid., no L 309, 25 novembre 2005, p. 15 à 36).
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réserve, qu’elle soit valide ou non131. La discussion de la 
directive 4.5.2 [4.5.3] (Statut de l’auteur d’une réserve 
non valide à l’égard du traité)132 au sein de la Sixième 
Commission, lors de la soixante-cinquième session de 
l’Assemblée générale, constitue un exemple particuliè-
rement frappant de la répugnance de nombreux États à 
accepter qu’une réserve non valide pouvait produire des 
effets objectifs au nom d’une conception rigide – et discu-
table133 – du consensualisme134.

76. Force est du reste de reconnaître que, comme le 
droit des traités dans son ensemble, celui des réserves est 
fortement marqué par le principe de consensualisme135 
et il ne fait aucun doute qu’en l’absence d’organes de 
contrôle de l’application d’un traité136 ou de règlement 
des différends compétents pour apprécier la validité des 
réserves137, c’est, conformément à un principe très général 
du droit international138, à chaque État (ou organisation 

131 Pour le développement des objections à effet intermédiaire, voir 
le paragraphe 23 du commentaire sur la directive 2.6.1 (Définition des 
objections aux réserves), Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 82 ; la 
directive 3.4.2 (Validité substantielle d’une objection à une réserve) et 
son commentaire, Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 54 à 58 ; et 
la directive 4.3.6 [4.3.7] (Effet d’une objection sur des dispositions du 
traité autres que celles sur lesquelles porte la réserve) et son commen-
taire, ibid., p. 100 et 101 ; et, surtout, des objections à effet maximum, 
voir le paragraphe 22 du commentaire relatif à la directive 2.6.1 (Défi-
nition des objections aux réserves), Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), 
p. 82 ; et la directive 4.3.4 [4.3.5] (Non-entrée en vigueur du traité entre 
l’auteur d’une réserve et l’auteur d’une objection à effet maximum) 
et son commentaire, Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 91 à 93. 
Pour les objections à effet « super-maximum », voir le paragraphe 24 du 
commentaire relatif à la directive 2.6.1 (Définition des objections aux 
réserves), Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 82 ; la directive 4.3.7 
[4.3.8] (Droit de l’auteur d’une réserve valide de ne pas être contraint 
de respecter le traité sans le bénéfice de sa réserve) et son commentaire, 
Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 101 et 102 ; le paragraphe 23 
du commentaire relatif à la directive 4.5.1 (Nullité d’une réserve non 
valide), ibid., p. 113 ; et les paragraphes 3 à 5 et 49 de la directive 4.5.2 
[4.5.3] (Statut de l’auteur d’une réserve non valide à l’égard du traité), 
ibid., p. 115, 116 et 124.

132 Les chiffres (et le cas échéant les titres) entre crochets ren-
voient aux numéros et aux intitulés des directives adoptées par le 
Groupe de travail sur les réserves aux traités durant la première partie 
de la soixante-troisième session de la Commission, en 2011. Pour le 
commentaire relatif à la directive 4.5.2 [4.5.3], voir Annuaire… 2010, 
vol. II (2e partie), p. 115 à 124. 

133 Voir ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/624 et Add.1 et 2.
134 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-cin-

quième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/65/SR.19), 
20e séance (A/C.6/65/SR.20) et 21e séance (A/C.6/65/SR.21). Il est vrai 
qu’à l’inverse un nombre équivalent de délégations se sont déclarées 
favorables à une approche plus objective.

135 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 48, paragraphe 8 du 
commentaire relatif à la directive 2.6.3 [2.6.2] (Faculté de formuler 
des objections [Droit de formuler des objections]) ; ibid., p. 89, para-
graphe 2 du commentaire relatif à la directive 4.3 (Effet d’une objection 
à une réserve valide) ; et ibid., p. 151, paragraphe 3 du commentaire sur 
la directive 5.1.7 [5.1.6] (Application territoriale des réserves de l’État 
successeur en cas de succession concernant une partie de territoire).

136 Et, dans les limites de leurs compétences, voir la directive 3.2.1 
(Compétence des organes de contrôle de l’application de traités en 
matière d’appréciation de la validité d’une réserve) et son commentaire, 
Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 127.

137 Voir la directive 3.2.5 (Compétence des organes de règlement des 
différends pour apprécier la validité des réserves), et son commentaire, 
ibid., p. 129.

138 Voir avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 28 mai 
1951, Réserves à la Convention sur le génocide, C.I.J. Recueil 1951, 
p. 15, à la page 26 : « [L]’appréciation de la régularité de la réserve 
appartient à chaque État partie à la Convention, celui-ci exerçant ce 
droit individuellement et pour son propre compte ». Voir également le 
paragraphe 6 des conclusions préliminaires de la Commission du droit 

internationale) – y compris l’auteur d’une réserve ou 
d’une objection à une réserve – d’apprécier, en ce qui le 
concerne, la validité (et, dans une certaine mesure, les 
effets) d’une réserve. Nombre d’États demeurent attachés 
à ce système intersubjectif (que l’on peut regretter mais 
qui, de l’avis du Rapporteur spécial, n’est pas incompa-
tible avec le « régime de Vienne » des réserves).

77. Il paraît dès lors assez vain d’élaborer un régime 
sophistiqué de règlement obligatoire des différends en 
matière de réserves139. Certes, il pourrait répondre aux 
vœux d’un petit nombre d’États « vertueux », tradition-
nellement attachés à ce type de règlement, mais tout 
donne à penser qu’il braquerait nombre d’autres États qui 
pourraient y voir une tentative détournée pour conférer 
au Guide de la pratique une valeur juridique obligatoire à 
laquelle il ne prétend pas.

2. Les avantages d’un mécanisme souple d’assistance 
à la solution des différends en matière de réserves

78. Il est vrai que les modes de règlement pacifique des 
différends internationaux sont diversifiés et ne conduisent 
pas inéluctablement à des solutions juridiquement obli-
gatoires. Pour s’en tenir à ceux qu’énumère l’Article 33 
de la Charte des Nations Unies, la négociation, l’enquête, 
la médiation ou la conciliation ne font pas violence à la 
volonté des parties, quand bien même celles-ci s’engagent 
par avance à y recourir, puisque les solutions en résultant 
sont dépourvues de force obligatoire.

79. Il est fréquent que des conventions internationales140 
ou des résolutions de l’Assemblée générale ou du Conseil 

international concernant les réserves aux traités multilatéraux normatifs, 
y compris les traités relatifs aux droits de l’homme : « La Commission 
souligne que [la] compétence des organes de contrôle n’exclut pas, ni 
n’affecte d’une autre manière, les modalités traditionnelles de contrôle 
par les parties contractantes, d’une part, conformément aux dispositions 
[…] des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 [relatives aux réserves], 
et, d’autre part, le cas échéant, par les organes chargés du règlement des 
différends qui pourraient surgir quant à l’interprétation ou l’application 
des traités » [Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157].

139 Au paragraphe 50 de son deuxième rapport sur les réserves aux 
traités, le Rapporteur spécial, après avoir fait part de ses réticences de 
principe à l’encontre de l’insertion de clauses de règlement des dif-
férends dans le projet de la Commission (voir note 121 supra), indi-
quait cependant que le problème se posait en termes particuliers en 
ce qui concerne le sujet des réserves : « Dans ces conditions, il peut 
être utile de réfléchir à l’institution de mécanismes de règlement des 
différends dans ce domaine précis, étant entendu que, dans l’esprit du 
Rapporteur spécial, ces mécanismes pourraient être prévus soit dans 
des clauses types que les États pourraient insérer dans les traités qu’ils 
concluraient à l’avenir, soit dans un protocole additionnel de signature 
facultative qui pourrait être ajouté à la Convention de Vienne de 1969 » 
[Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et Add.1, 
p. 53, par. 50]. Il lui semble aujourd’hui qu’une telle solution, trop 
lourde et formelle, ne serait pas opportune.

140 Voir notamment le paragraphe 3 de l’article 65 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, qui renvoie à l’Article 33 de la Charte des 
Nations Unies. Les actes constitutifs de certaines organisations inter-
nationales prévoient des mécanismes non obligatoires de règlement des 
différends : voir par exemple l’article 10 de la Charte de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est ; l’article 26 de l’Acte constitutif de 
l’Union africaine ; ainsi que la Charte de l’Organisation de la Confé-
rence islamique. Pour des conventions plus ciblées matériellement, voir, 
parmi les exemples récents, l’article 10 de la Convention sur les armes à 
sous-munitions, l’article 66 de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption ou l’article 16 de la Convention sur l’accès à l’informa-
tion, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement qui laissent le choix aux États entre 
plusieurs modes de règlement proposés.
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de sécurité141 recommandent aux États de recourir à l’un 
ou l’autre de ces modes de règlement. S’inspirant de 
ces précédents, la Commission voudra peut-être recom-
mander aux États et aux organisations internationales142 
qu’oppose un désaccord en matière de réserves de recou-
rir à l’un de ses moyens (aussi bien d’ailleurs qu’aux 
modes de règlement « obligatoires » que sont l’arbitrage 
et le règlement judiciaire).

80. Pour opportune qu’une telle recommandation 
puisse paraître, force est de reconnaître qu’elle ne répond 
à aucun besoin spécifique, propre aux différends qui 
peuvent surgir entre les États en matière de réserves. Bien 
que ces litiges aient presque toujours un arrière-plan poli-
tique, voire idéologique, ils n’en présentent pas moins des 
caractéristiques générales assez particulières :

– ils sont extrêmement techniques, comme la « tech-
nicité » de l’ensemble du Guide de la pratique le montre ;

– ils impliquent un équilibre, toujours difficile à 
apprécier, entre les exigences contradictoires de l’ouver-
ture du traité à la participation la plus large possible et la 
préservation de son intégrité ; et

– pour cette raison, ils appellent fréquemment des 
solutions nuancées qui n’impliquent pas le rejet total de 
la position de l’une ou de l’autre (ou des unes ou des 
autres) partie(s) mais leur conciliation ou, en tout cas, 
une solution médiane se traduisant, notamment, par des 

141 Voir notamment les recommandations de l’Assemblée générale 
au sujet de la « Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts 
en mission des Nations Unies » (résolutions 63/119 du 11 décembre 
2008 et 64/110 du 16 décembre 2009) ; ou de « La viabilité des 
pêches, notamment grâce à l’Accord aux fins de l’application des dis-
positions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et 
des stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments connexes » 
(résolution 63/112 du 5 décembre 2008) ; ou relative à la « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires » (résolution 60/76 du 
8 décembre 2005) ; ou encore le « Document final du Sommet mondial 
de 2005 » (résolution 60/1 du 16 septembre 2005). De même, le Conseil 
de sécurité a eu l’occasion de rappeler in abstracto ces obligations dans 
sa résolution 1887 (2009) sur le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales : non-prolifération et désarmement nucléaires du 24 sep-
tembre 2009 ou lors de l’examen de certaines situations concrètes 
[résolutions 1862 (2009) et 1907 (2009) des 14 janvier et 23 décembre 
2009, respectivement, sur la paix et la sécurité en Afrique]. Voir éga-
lement la recommandation relative à l’interprétation du paragraphe 2 
de l’article II et du paragraphe 1 de l’article VII de la Convention pour 
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, 
adoptée par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international le 7 juillet 2006 à sa trente-neuvième session [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplé-
ment no 17 (A/61/17), annexe II]. Au niveau du Conseil de l’Europe, 
une série de recommandations a été faite sur la question de l’interpréta-
tion uniforme des conventions conclues dans ce cadre. Dans un premier 
temps, elles se contentaient de renvoyer à des mécanismes non contrai-
gnants [voir la recommandation 454 (1966) de l’Assemblée consul-
tative du 27 janvier 1966, citée par Wiebringhaus, « L’interprétation 
uniforme des Conventions du Conseil de l’Europe », p. 456], alors que 
la création d’un mécanisme judiciaire a été proposée plus récemment 
[voir la recommandation 1458 (2000) de l’Assemblée parlementaire 
du 6 avril 2000, « Vers une interprétation uniforme des conventions du 
Conseil de l’Europe : création d’une autorité judiciaire générale »].

142 À moins que la Commission ne préfère adresser ses recomman-
dations à l’Assemblée générale afin que celle-ci les « relaie » auprès des 
États et des organisations internationales ; voir par. 100 infra.

ajustements apportés à des réserves contestées plus qu’à 
leur abandon ou à leur maintien pur et simple143.

81. Le dialogue réservataire144 est une réponse adaptée à 
ces exigences nuancées. Il constitue une sorte de manifes-
tation spécifique des négociations en matière de réserves. 
Toutefois, il ne suffit pas toujours, loin s’en faut, à trouver 
une solution satisfaisante145. De même que le blocage des 
négociations directes entre les parties à un différend, quel 
qu’il soit, appelle au recours à un tiers impartial, de même 
l’impasse du dialogue réservataire devrait conduire les 
États ou les organisations internationales qui s’opposent 
sur l’interprétation, la validité ou les effets d’une réserve 
ou d’une objection (ou d’une acceptation) à rechercher 
l’assistance d’un tel tiers.

82. Compte tenu du caractère généralement très tech-
nique des problèmes en cause :

– le tiers en question doit avoir les compétences tech-
niques permettant de les résoudre (ou de contribuer à leur 
solution) ;

– son intervention serait particulièrement utile pour 
les petits États dont les services sont mal équipés pour 
étudier les questions souvent complexes posées par les 
réserves (qu’il s’agisse d’en formuler ou d’y réagir) et ne 
peuvent y consacrer l’attention et le temps nécessaires ;

– cela signifie qu’au-delà de sa fonction d’assis-
tance à la solution des différends surgissant en matière de 
réserves un mécanisme faisant intervenir un tiers pourrait 
utilement avoir une fonction mixte d’assistance à la solu-
tion des différends en matière de réserves d’une part et 
d’« assistance technique » aux États qui ressentiraient le 
besoin de le saisir de questions relatives à la rédaction de 
réserves qu’ils envisagent de formuler ou sur la conduite 
à tenir face aux réserves d’autres États ou organisations 
internationales ;

– ces fonctions ne sont pas forcément exclusives 
d’autres plus classiques de règlement des différends, 
stricto sensu, fût-ce de règlement juridiquement obliga-
toire, à la demande et avec le consentement exprès de 
toutes les parties concernées.

B. Le mécanisme proposé

83. Compte tenu des considérations qui précèdent, il 
paraît possible d’esquisser les grandes lignes d’un méca-
nisme d’assistance en matière de réserves et d’objections 
aux réserves (section 2 infra) en se référant aux précédents 

143 Voir le commentaire relatif à la directive 2.1.9 [2.1.2] (Motiva-
tion [des réserves]) [Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 88 et 89] ; 
et le commentaire relatif à la directive 2.6.10 [2.6.9] (Motivation [des 
objections]) [ibid., p. 95 à 97] ; voir également les exemples donnés au 
paragraphe 16 du commentaire relatif à la directive 2.6.1 (Définition des 
objections aux réserves) [Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 80 ; voir 
également par. 14 à 19] ; dans le commentaire relatif à la directive 2.6.15 
[2.6.13] (Objections tardives [Objections formulées tardivement]) 
[Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 103 et 104] ; et le paragraphe 36 
du commentaire relatif à la directive 4.5.2 [4.5.3] (Statut de l’auteur 
d’une réserve non valide à l’égard du traité) [Annuaire… 2010, vol. II 
(2e partie), p. 122]. Voir également par. 4 à 17 supra.

144 Voir le premier chapitre du présent rapport.
145 Voir par. 18 à 21 supra.
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existants et tout particulièrement à celui institué par le 
CAHDI au sein du Conseil de l’Europe (section 1 infra).

1. Le précédent institué au sein 
du Conseil de l’Europe

84. De nombreux organes ont l’occasion, dans le cadre 
de leurs fonctions de contrôle du traité (en général de pro-
tection des droits de l’homme) par lequel ils sont institués, 
de se prononcer sur la question de la validité des réserves 
formulées par les États parties et les conséquences de 
leur éventuelle non-validité – que ce soit à l’occasion de 
l’examen des rapports périodiques présentés par les par-
ties ou de plaintes portées à leur connaissance par des 
particuliers146. En règle générale, les constatations de ces 
organes sont dépourvues de force obligatoire pour les 
États concernés147. Il en va différemment de celles faites 
par les juridictions internationales dans leurs décisions 
obligatoires pour les parties148, et en particulier des arrêts 
de la Cour européenne des droits de l’homme149 et de la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme150. Mais ces 
arrêts a) ne règlent pas, d’une façon générale, de diffé-
rends interétatiques, et b) sont obligatoires pour l’État 
concerné – à ces deux points de vue ils ne relèvent pas de 
la problématique de la présente section.

85. S’agissant de l’institution d’un mécanisme souple 
et spécialisé, seuls les dispositifs d’examen systématique 
de certaines réserves institués dans le cadre du Conseil 
de l’Europe d’une part (sous les auspices du CAHDI), 
de l’Union européenne d’autre part (au sein du COJUR), 
constituent des précédents utiles151.

146 Voir la directive 3.2 (Appréciation de la validité substantielle 
des réserves) et son commentaire [Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), 
p. 121 à 127].

147 Voir la directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle de 
l’application de traités en matière d’appréciation de la validité d’une 
réserve) : « 1. En vue de s’acquitter des fonctions dont il est chargé, un 
organe de contrôle de l’application d’un traité peut apprécier la validité 
des réserves formulées par un État ou une organisation internationale. 
2. Les conclusions formulées par un tel organe dans l’exercice de 
cette compétence ont la même valeur juridique que celle découlant de 
l’exercice de sa fonction de contrôle » (ibid., p. 127). Voir également le 
commentaire sur cette directive (ibid.).

148 Les juridictions internationales peuvent également se pronon-
cer par le biais d’avis consultatifs sur des problèmes juridiques rela-
tifs aux réserves, comme en témoignent plusieurs affaires célèbres 
(en particulier : avis consultatif de la Cour internationale de Justice, 
du 28 mai 1951, Réserves à la Convention sur le génocide, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 15 ; ou Cour interaméricaine des droits de l’homme, 
avis consultatif OC-2/82 du 24 septembre 1982, L’effet des réserves 
sur l’entrée en vigueur de la Convention américaine relative aux 
droits de l’homme (art. 74 et 75), série A no 2, et avis consulta-
tif OC-3/83 du 8 septembre 1983, Restrictions à la peine de mort 
(art. 4.2 et 4.4 de la Convention américaine relative aux droits de 
l’homme), série A no 3.

149 Belilos c. Suisse, 29 avril 1988, série A no 132 ; Weber c. Suisse, 
22 mai 1990, série A no 177 ; et Loizidou c. Turquie (exceptions prélimi-
naires), 23 mars 1995, série A no 310.

150 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Hilaire c. Tri-
nité-et-Tobago, exceptions préliminaires, arrêt du 1er septembre 2001, 
série C no 80, par. 98. Voir aussi l’arrêt du même jour, Benjamin et al. 
c. Trinité-et-Tobago, exceptions préliminaires, série C no 81, ou l’arrêt 
du 23 novembre 2009, Radilla Pacheco c. Mexique, série C no 209.

151 L’Assemblée générale de l’OEA a adopté, sur la base de projets 
préparés par le Comité juridique interaméricain, la résolution AG/RES. 
888 (XVII-O/87) du 14 novembre 1987, « Normes sur les réserves aux 
traités multilatéraux interaméricains et règles à observer par le Secré-
tariat général en sa qualité de dépositaire de traités » (disponible à 
l’adresse suivante : http://scm.oas.org/pdfs/agres/ag03801F01.PDF) ; 

86. Cede, qui a joué un rôle moteur dans la création de 
ces mécanismes, l’explique ainsi :

Pending the final conclusions to be drawn from the work of the 
ILC it is noteworthy how greatly the consideration and study of the 
law and practice on reservations by the ILC has already influenced 
the world-wide discussion of this matter. Against the backdrop of 
increased sensitivity about reservations to human rights treaties and 
the heightened interest in the legal complexities of reservations, the 
international community now devotes considerable attention to the 
problem and to the issue of how to respond to questionable reser-
vations, in particular to those which give rise to doubts as to their 
compatibility with the object and purpose of the relevant treaty (« En 
attendant les conclusions finales que l’on pourra tirer des travaux de la 
[Commission du droit international], il convient de noter que la prise 
en considération et l’étude du droit et de la pratique des réserves par 
la Commission a d’ores et déjà considérablement influencé la discus-
sion de ce sujet au niveau mondial. Dans le contexte d’une sensibilité 
croissante aux réserves aux traités de droits de l’homme et d’intérêt 
considérable pour la complexité des problèmes juridiques posés par 
les réserves, la communauté internationale accorde dorénavant une 
grande attention à la matière et se pose la question de savoir comment 
réagir à des réserves douteuses, en particulier à celles qui suscitent 
des doutes quant à leur compatibilité avec le but et l’objet du traité 
en cause »)152.

87. On sait peu de choses sur l’activité du COJUR en ce 
domaine, qui se traduit principalement par des échanges 
périodiques d’information et de vues approfondis entre 
les membres de l’Union européenne en vue de coordon-
ner leurs réactions face à des réserves considérées comme 
non valides. Cette concertation peut déboucher sur des 
objections modèles que les États participants sont incités 
à reprendre à leur compte153.

88. Le fonctionnement et les activités du CAHDI en 
tant qu’Observatoire européen des réserves aux traités 
multilatéraux, qui publie largement ses travaux, sont 
mieux connus. 

voir également le rapport de la Commission des questions juridiques 
et politiques concernant les normes sur les réserves aux traités multi-
latéraux interaméricains et règles à observer par le Secrétariat général 
en sa qualité de dépositaire de traités, Conseil permanent de l’OEA, 
19 août 1987 (OEA/Ser.G, CP/doc.1830/87). Cette résolution com-
prend deux parties : l’une reproduit, mutatis mutandis, les règles des 
Conventions de Vienne applicables aux réserves ; l’autre pose les 
règles calquées sur celles de l’article 78 de la Convention de Vienne 
de 1986 (correspondant à l’article 77 de la Convention de Vienne de 
1969) que doit suivre le Secrétariat général lorsqu’il s’acquitte de ses 
fonctions de dépositaire. Elle n’institue pas de mécanisme d’examen 
des problèmes posés par les réserves. Dans cette résolution, l’ar-
ticle II des Règles à observer par le Secrétariat général en sa qualité 
de dépositaire de traités, qui adapte légèrement les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 78 de la Convention de Vienne de 1986, se lit 
ainsi : « Lorsqu’une divergence apparaît entre un État et le dépositaire 
au sujet de l’accomplissement des fonctions de ce dernier, le déposi-
taire doit porter la question à l’attention des États signataires et des 
États contractants ou, le cas échéant, de l’organe compétent de l’Or-
ganisation ou de l’organisme spécialisé interaméricain en cause » 
(les parties de cette disposition s’éloignant du texte de l’article 78 
sont en italique).

152 Cede, « European responses to questionable reservations », p. 25.
153 Ces échanges de vues ne donnant pas lieu à des documents 

publiés et consultables, il s’agit d’un mécanisme mal connu. Voir 
cependant les descriptions « de l’intérieur » données par Cede, « Euro-
pean responses to questionable reservations », p. 28 à 30, et Jean-Paul 
Jacqué dans la présentation qu’il a faite du COJUR au Groupe de 
spécialistes en matière de réserves aux traités du Conseil de l’Europe 
[DI-S-RIT (98) 1, Strasbourg, 2 février 1998], « Considerations of reser-
vations to international treaties in the context of the EU: the COJUR », 
par. 137 à 147 ; voir également Spiliopoulou Åkermark, « Reservations 
issues in the mixed agreements of the European Community », p. 387, 
et Lammers, « The role of the legal adviser of the Ministry of Foreign 
Affairs », p. 193 et 194.
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89. Ce mandat spécial du CAHDI a été précédé, à la 
suite d’une initiative de l’Autriche, par la création, en 
décembre 1997, du Groupe de spécialistes sur les réserves 
aux traités internationaux154, qui a été chargé

a) [d’]examiner et proposer des voies et moyens, et éventuelle-
ment des lignes directrices permettant aux États membres de dévelop-
per leurs pratiques concernant la réaction à des réserves et à des décla-
rations interprétatives actuellement ou potentiellement irrecevables 
dans le cadre du droit international et

b) [de] considérer le rôle possible du CAHDI en tant qu’« obser-
vatoire » des réserves aux traités multilatéraux d’une grande importance 
pour la communauté internationale et qui posent des problèmes quant 
à la recevabilité de ces réserves en droit international ; et en tant qu’ob-
servatoire des réactions des États membres du Conseil de l’Europe qui 
sont parties à ces instruments.

90. Conformément aux recommandations du Groupe 
d’experts155, le CAHDI agit depuis 1998 en tant qu’Ob-
servatoire européen des réserves aux traités multilatéraux 
présentant une importance significative pour la commu-
nauté internationale et des réactions des États parties 
membres du Conseil de l’Europe156.

91. Depuis lors, un point de l’ordre du jour de toutes les 
réunions du CAHDI est intitulé « Le droit et la pratique 
concernant les réserves aux traités et déclarations inter-
prétatives concernant les traités internationaux : Observa-
toire européen des réserves aux traités internationaux », et 
une « Liste des réserves et déclarations aux traités inter-
nationaux susceptibles d’objection » ainsi qu’un « Tableau 
des objections » sont préparés par le Secrétariat en vue de 
son examen157. À cette occasion, les participants (c’est- 
à-dire les États membres du Conseil de l’Europe ainsi 
qu’un certain nombre d’États et d’organisations inter-
nationales observateurs) échangent leurs vues sur la vali-
dité des réserves problématiques et se concertent, le cas 
échéant, en vue de réactions, voire de démarches com-
munes. Il est à noter que le CAHDI agit à titre d’obser-
vatoire tant des réserves et des objections concernant les 
traités conclus sous les auspices du Conseil de l’Europe 
que des conventions à vocation universelle.

92. Dans son rapport pour 2010 le CAHDI indique ce 
qui suit :

[P]our ce qui est de réduire le recours aux réserves, aux déroga-
tions et aux déclarations restrictives, depuis récemment, le CAHDI 
mène deux activités spécifiques en sa qualité d’Observatoire européen 
des réserves aux traités internationaux. Depuis 1998, le CAHDI exa-
mine régulièrement une liste de réserves aux traités internationaux 

154 Le mandat du Groupe, défini lors de la quatorzième réunion 
du CAHDI [résolution (97), 4 septembre 1997], a été approuvé par le 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 16 décembre 1997. 
L’appellation « Groupe de spécialistes » (DI-S-RIT) a été remplacée par 
celle de « Groupe d’experts » (DI-E-RITST) en 1998.

155 C’est également sur la proposition du Groupe d’experts que le 
Comité des Ministres a adopté la recommandation no R (99) 13 du 
18 mai 1999 sur les réactions face aux réserves aux traités internatio-
naux considérées comme irrecevables.

156 Les travaux du CAHDI en tant qu’Observatoire européen des 
réserves aux traités sont présentés dans les notes 56 et 57 supra. Voir 
également la description de l’Observatoire sur les réserves aux traités 
faite par l’Observateur du CAHDI au paragraphe 3 de sa déclaration 
devant la Commission du droit international, le 16 juillet 1999, lors de 
la 2604e séance de la Commission (Annuaire… 1999, vol. I, p. 285).

157 Pour la dernière session du CAHDI (quarante et unième réu-
nion, Strasbourg, 17 et 18 mars 2011), voir CAHDI (2011) 3 et CAHDI 
(2011) 3 et add. prov.

susceptibles d’objection, conclus au sein et en dehors du Conseil de 
l’Europe. Les membres du CAHDI sont donc régulièrement amenés à 
se pencher sur les réserves et les déclarations susceptibles d’objection et 
à échanger des vues sur les positions nationales. Un tableau des objec-
tions à ces clauses est présenté à intervalles réguliers au Comité des 
ministres dans le cadre des rapports abrégés des réunions du CAHDI. 
Cette activité est l’une des principales activités du CAHDI158.

93. Il est certain que ce mécanisme, qui semble donner 
des résultats positifs, constitue un précédent intéressant. 
Toutefois il ne saurait être transposé purement et simple-
ment au plan universel :

– le Conseil de l’Europe est une organisation régio-
nale forte de 47 États membres ; l’Organisation des 
Nations Unies compte 192 États Membres, et une concer-
tation sur des problèmes techniques de ce genre est sans 
aucun doute plus difficile dans un cadre universel ;

– d’autant plus que les solidarités entre les États 
membres du Conseil de l’Europe, une large proximité 
culturelle, l’habitude de leurs représentants de se ren-
contrer et de travailler ensemble constituent un cadre de 
concertation a priori plus efficace que ce que l’on peut 
attendre au plan universel ;

– et que ces États sont de manière générale des pays 
riches disposant de services juridiques ayant toutes les 
compétences techniques nécessaires alors que l’une des 
principales justifications de la création d’un mécanisme 
d’assistance en matière de réserves est, précisément, de 
pallier le manque de ressources et de compétences qui 
handicape de nombreux États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ;

– enfin et peut-être surtout, alors que l’objectif de 
l’Observatoire (européen) sur les réserves aux traités est 
de constituer un « front » aussi uni que possible à l’égard 
des réserves formulées par d’autres États, telle ne saurait 
évidemment être la fonction du mécanisme d’assistance 
envisagé ici : ainsi qu’il ressort de la section précédente, il 
s’agit bien davantage d’une part de fournir une assistance 
technique aux États qui le souhaitent et d’autre part d’ai-
der les États (et les organisations internationales) ayant 
des divergences de vues en matière de réserves à résoudre 
celles-ci en rapprochant les points de vue et en fournis-
sant aux pays ou organisations concernés une information 
concrète sur les règles juridiques applicables.

94. Il n’en reste pas moins que l’expérience du Conseil 
de l’Europe peut constituer une source d’inspiration 
féconde, notamment aux points de vue suivants :

– pour autant que l’on puisse en juger de l’exté-
rieur159, le CAHDI en tant qu’Observatoire européen sur 
les réserves aux traités internationaux allie la rigueur 
technique au réalisme politique ;

– cette situation satisfaisante tient sans doute au fait 
que les membres du CAHDI sont à la fois des techniciens 
très qualifiés et des praticiens avertis des contraintes 

158 CAHDI, rapport abrégé de la quarantième réunion (Tromsø,  
16 et 17 septembre 2010) [CM(2010)139, 21 octobre 2010], annexe 4, 
par. 5.

159 Voir Cede, « European responses to questionable reservations », 
p. 30 à 34.
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politiques et administratives que peuvent rencontrer les 
États pour mettre en œuvre les traités par lesquels ils 
sont liés160 ;

– ce précédent semble montrer qu’un mécanisme de 
coopération ne débouchant sur aucune décision obliga-
toire ni même formelle peut produire des résultats satis-
faisants et non dépourvus d’efficacité.

2. Le mécanisme d’assistance en matière de 
réserves et d’objections aux réserves

95. Au vu de l’ensemble des considérations qui pré-
cèdent, la Commission pourrait proposer la création d’un 
mécanisme d’assistance en matière de réserves et d’objec-
tions aux réserves présentant les traits suivants.

96. Premièrement, il devrait s’agir d’un mécanisme 
souple dont ni la saisine ni les recommandations ne 
devraient, en principe, être obligatoires (étant entendu 
cependant que rien ne devrait empêcher des États ou des 
organisations internationales en litige sur l’interprétation, 
la validité ou les effets d’une réserve à un traité d’y recou-
rir et, le cas échéant, de s’engager à considérer comme 
obligatoires pour la solution de leur différend les direc-
tives contenues dans le Guide de la pratique).

97. Deuxièmement, un tel mécanisme devrait avoir une 
double fonction d’assistance à la solution des divergences 
de vues en matière de réserves, d’une part, et de conseils 
techniques en matière de réserves et de réactions aux 
réserves, d’autre part.

98. Troisièmement, cette assistance devrait être le fait 
d’experts gouvernementaux nommés à raison de leurs 
compétences techniques et de leur expérience pratique en 
matière de droit international public et plus particulière-
ment de droit des traités. Il devrait s’agir d’un organe res-
treint (comptant un maximum d’une dizaine de membres 
ne siégeant qu’en tant que de besoin) et doté d’un secréta-
riat extrêmement léger.

99. Quatrièmement, il ne saurait être question d’impo-
ser au mécanisme d’appliquer purement et simplement les 
règles des Conventions de Vienne à l’égard d’un État non 
partie ni les directives du Guide de la pratique qui ne sont 
pas obligatoires. Il devrait toutefois être entendu que le 
mécanisme prend dûment ces dispositions, ainsi que ces 
directives, en considération.

100. La question se pose cependant de savoir si une 
recommandation en ce sens doit être adressée directe-
ment aux États et aux organisations internationales par 
la Commission, ou à l’Assemblée générale. Alors que, 

160 Selon Cede, [w]hereas judicial decisions or “views” taken by 
supervisory treaty bodies generally do not attach great significance 
to the political circumstances of a concrete treaty obligation the exa-
mination of the problems which a particular reservation may raise is 
regularly placed in a comprehensive context by Legal Advisers who 
are representing their respective governments (« Alors que les déci-
sions juridictionnelles ou les “vues” de certains organes de contrôle 
des traités n’attachent en général guère d’importance aux circonstances 
politiques d’une obligation conventionnelle concrète, l’examen des 
problèmes que peut poser une réserve donnée est en général replacé 
dans son contexte global par les conseillers juridiques qui représentent 
leurs gouvernements respectifs ») [ibid., p. 34].

s’agissant du dialogue réservataire, le Rapporteur spécial 
a opté pour la première solution161, il lui paraît qu’il n’est, 
pour ce qui est de la présente recommandation, pas néces-
saire de choisir entre l’une ou l’autre de ces solutions et 
qu’une rédaction neutre peut être retenue, à charge pour 
l’Assemblée générale de décider des suites à lui donner.

101. Au bénéfice de ces remarques, le projet de recom-
mandation que la Commission est invitée à adopter pour-
rait prendre la forme suivante :

« Projet de recommandation de la Commission du droit 
international sur l’assistance technique et l’assistance 
au règlement des différends en matière de réserves

« La Commission du droit international,

« Ayant achevé l’élaboration du Guide de la pratique 
sur les réserves aux traités,

« Consciente des difficultés que rencontrent les États 
et les organisations internationales à l’occasion de l’inter-
prétation, de l’appréciation de la validité et de la mise en 
œuvre des réserves et des objections aux réserves,

« Particulièrement attachée au principe selon lequel 
les États règlent leurs différends internationaux par des 
moyens pacifiques,

« Convaincue que l’adoption du Guide de la pratique 
devrait être complétée par la création d’un mécanisme 
souple d’assistance aux États et aux organisations inter-
nationales qui rencontrent des problèmes dans l’applica-
tion des règles juridiques applicables aux réserves,

« 1. Rappelle que les États et les organisations inter-
nationales en désaccord sur l’interprétation, la validité ou 
les effets d’une réserve ou d’une objection à une réserve 
ont l’obligation de rechercher la solution d’un tel litige, 
comme de tout différend international, avant tout par voie 
de négociation, d’enquête, de médiation, de conciliation, 
d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux orga-
nismes ou accords régionaux ou par d’autres moyens 
pacifiques de leur choix ;

« 2. Recommande la mise en place d’un mécanisme 
d’assistance en matière de réserves et d’objections aux 
réserves ; et 

« 3. Suggère que ce mécanisme pourrait présen-
ter les caractères esquissés dans l’annexe à la présente 
recommandation.

« Annexe

« 1. Il est créé un mécanisme d’assistance en matière 
de réserves et d’objections aux réserves.

« 2. Le mécanisme est composé de 10 experts gou-
vernementaux choisis à raison de leurs compétences tech-
niques et de leur expérience pratique en matière de droit 
international public et plus particulièrement de droit des 
traités.

161 Voir par. 68 supra.
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« 3. Le mécanisme se réunit selon que de besoin 
pour examiner les problèmes liés à l’interprétation, 
à la validité ou aux effets des réserves, des objections 
aux réserves ou de leur acceptation que les États ou les 
organisations internationales intéressées lui soumettent. 
À cette fin, il peut suggérer aux États qui le saisissent 
des solutions pour régler leurs divergences. Des États 
ou organisations internationales parties à un différend 
concernant les réserves peuvent s’engager à accepter 
comme obligatoires les propositions du mécanisme en 
vue de son règlement.

« 4. Le mécanisme peut également apporter à un 
État ou à une organisation internationale une assistance 
technique pour la formulation de réserves à un traité ou 
d’objections à des réserves formulées par d’autres États 
ou organisations internationales.

« 5. Pour établir ses propositions, le mécanisme tient 
compte des dispositions relatives aux réserves contenues 
dans les Conventions de Vienne sur le droit des traités de 
1969, de 1978 et de 1986 ainsi que des directives conte-
nues dans le Guide de la pratique. »

Chapitre III

Le Guide de la pratique – Mode d’emploi 

102. Dès son premier rapport, le Rapporteur spécial 
avait fait valoir qu’il n’était pas inéluctable que les tra-
vaux de la Commission se traduisent par des projets d’ar-
ticles ayant vocation à devenir des conventions en bonne 
et due forme et avait marqué sa préférence pour un ins-
trument plus souple et posant moins de problèmes d’arti-
culation avec les dispositions existantes des Conventions 
de Vienne sur les réserves aux traités162. Lors des débats 
consacrés à ce premier rapport, la Commission a approuvé 
cette approche et fait siennes les conclusions que le Rap-
porteur spécial en avait tirées :

487. À l’issue de son exposé, le Rapporteur spécial a résumé 
de la manière suivante les conclusions qu’il tirait des débats de la 
Commission sur le sujet à l’examen :

[…]

b) La Commission devrait adopter un guide de la pratique en 
matière de réserves. Conformément au statut de la Commission et à sa 
pratique habituelle, ce guide se présenterait sous la forme d’un projet 
d’articles dont les dispositions, assorties de commentaires, constitue-
raient des principes directeurs susceptibles de guider la pratique des États 
et des organisations internationales en matière de réserves ; ces disposi-
tions seraient, le cas échéant, accompagnées de clauses types[163] ;

c) Les arrangements ci-dessus devaient être interprétés avec sou-
plesse et, si elle estimait devoir s’en écarter de manière importante, la 
Commission pourrait soumettre à l’Assemblée générale de nouvelles 
propositions au sujet de la forme que pourrait revêtir le résultat de ses 
travaux ;

d) Il existait un consensus au sein de la Commission pour consi-
dérer qu’il n’y avait pas lieu de modifier les dispositions pertinentes des 
Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986.

3. Conclusions générales 

488. Ces conclusions constituaient, de l’avis de la Commission, 
le résultat de l’étude préliminaire demandée par l’Assemblée générale 
dans ses résolutions 48/31et 49/51164.

Ces conclusions n’ont jamais été remises en cause par la 
Commission et ont été approuvées par la quasi-totalité 
des délégations à la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale165.

162 Voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/CN.4/470, 
p. 167 et 168, par. 170 à 182.

163 L’inclusion de clauses types dans le Guide de la pratique a fina-
lement été abandonnée.

164 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113, par. 487 et 488.
165 Résumé thématique des débats tenus à la Sixième Commission 

de l’Assemblée générale pendant sa cinquantième session, établi par le 
Secrétariat (A/CN.4/472/Add.1), par. 147, et résolution 50/45 de l’As-
semblée générale, du 11 décembre 1995, par. 4.

103. Toutefois, les débats consacrés au sujet des réserves 
aux traités au sein de la Sixième Commission de l’Assem-
blée générale ont souvent montré que les représentants des 
États n’avaient pas une idée claire du but poursuivi par la 
Commission et de l’objet exact du Guide de la pratique. 
Et, au sein même de la Commission, il a parfois semblé 
que certains membres, sans jamais remettre en question 
les décisions initiales concernant la forme et l’objet du 
Guide, n’en comprenaient pas la conception générale 
de la même manière que la majorité des membres de la 
Commission et son Rapporteur spécial.

104. Pour tenter de dissiper ces malentendus, il est pro-
posé d’insérer en tête du Guide de la pratique les préci-
sions suivantes sur sa forme, son objet et son utilisation. 

105. Il est proposé d’insérer dans le Guide de la pratique 
une introduction destinée à en faire la présentation géné-
rale et à en faciliter l’utilisation. Cette introduction, qui 
se présenterait de la même manière que les commentaires 
sur les directives ou des introductions aux différentes par-
ties ou sections du Guide, pourrait se lire ainsi166 :

« Introduction 

« 1. Le Guide de la pratique sur les réserves 
aux traités se compose des directives adoptées par la 
Commission du droit international et reproduites ci-après, 
assorties de commentaires. Les commentaires font partie 
intégrante du Guide et constituent le complément indis-
pensable des directives, qu’ils prolongent et expliquent. 
Dans cette matière extrêmement technique et particuliè-
rement complexe, il est impossible d’envisager toutes les 
questions susceptibles de se poser et de donner toutes les 
précisions utiles aux praticiens dans des dispositions syn-
thétiques, fussent-elles nombreuses167.

« 2. Comme son nom l’indique, l’objet du Guide 
de la pratique est de fournir une aide aux praticiens du 
droit international – qu’il s’agisse des décideurs, des 

166 Si la Commission le juge nécessaire, ce projet d’introduction 
pourrait être renvoyé au Groupe de travail chargé de mettre au point la 
version définitive des directives contenues dans le Guide de la pratique, 
établi par la Commission à sa soixante-troisième session, en 2011. Dans 
le cas contraire, il serait inséré dans le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixante-troisième session et examiné en plénière à 
l’occasion de l’adoption du rapport.

167 Le présent Guide compte 199 [180] directives.
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diplomates ou des avocats (y compris devant les cours et 
tribunaux nationaux) qui sont fréquemment confrontés à 
des problèmes délicats concernant surtout la validité et les 
effets des réserves aux traités sur lesquels les Conventions 
de Vienne de 1969, de 1986 et de 1978 contiennent des 
règles lacunaires et parfois obscures, et, dans une moindre 
mesure, les déclarations interprétatives des dispositions 
des traités, complètement passées sous silence par ces 
Conventions. Contrairement à une idée parfois reçue, il 
ne s’agit pas – en tout cas pas seulement – de guider le 
lecteur dans la pratique passée (souvent indécise) en ce 
domaine mais d’orienter l’utilisateur vers des solutions 
conformes aux règles en vigueur (lorsqu’il en existe cer-
taines) ou à celles qui paraissent les plus aptes à les déve-
lopper progressivement.

« 3. À cet égard, il convient de souligner que si, en 
tant qu’instrument – ou “source formelle” –, le Guide de 
la pratique est dépourvu de tout caractère obligatoire, les 
normes énoncées par les directives couvrent une vaste 
palette de degrés d’obligatoriété et ont des valeurs juri-
diques très diverses168 :

« – certaines reproduisent purement et simplement 
certaines des dispositions des Conventions de Vienne qui, 
elles-mêmes, énoncent des normes coutumières peu dis-
cutables169 – qu’elles l’aient été lors de leur inclusion dans 
les Conventions170 ou qu’elles aient acquis ce caractère 
depuis lors ; sous réserve de leur caractère non impéra-
tif171, elles s’imposent donc à ce titre à tous les États ou 
organisations internationales, qu’ils soient ou non parties 
aux Conventions ;

« – d’autres règles figurant dans les Conventions de 
Vienne s’imposent aux parties à celles-ci mais n’ont pas 
un caractère coutumier indiscutable172 ; leur reprise dans 
le Guide de la pratique devrait contribuer à leur cristalli-
sation en tant que règles coutumières ;

« – dans certains cas, les directives incluses dans 
le Guide complètent les dispositions des Conventions, 
muettes sur leurs modalités de mise en œuvre mais 
ces règles ont elles-mêmes une indiscutable valeur 

168 Cette palette est trop diversifiée, et la répartition des directives 
entre ces différentes catégories trop incertaine, pour qu’il soit possible 
de donner suite à une suggestion récurrente, faite notamment lors des 
débats au sein de la Sixième Commission de l’Assemblée générale, ten-
dant à opérer une distinction entre les directives reflétant la lex lata et 
celles formulées de lege ferenda.

169 Tel est le cas, par exemple, de la règle d’importance fondamen-
tale selon laquelle un État ou une organisation internationale ne peut 
formuler une réserve incompatible avec l’objet et le but du traité. Figu-
rant à l’alinéa c de l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, elle est reprise dans la directive 3.1.

170 Voir par exemple la directive 2.5.1 (Retrait des réserves), qui 
reprend les règles énoncées au paragraphe 1 de l’article 22 et au para-
graphe 4 de l’article 23 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986.

171 La règle énoncée dans la directive 2.2.1 (Confirmation formelle 
des réserves formulées lors de la signature du traité), qui reprend muta-
tis mutandis le paragraphe 2 de l’article 23 des Conventions de Vienne, 
semble avoir acquis ce caractère coutumier depuis l’adoption de la 
Convention de 1969.

172 Tel est le cas, dans une large mesure, des directives 2.1.3 [For-
mulation d’une réserve au plan international (Représentation aux fins 
de la formulation d’une réserve au plan international)] ou 2.1.5 (Com-
munication des réserves), qui reprennent, mutatis mutandis, le texte des 
articles 7 et 23 de la Convention de Vienne de 1986, ou de la direc-
tive 2.6.13 [2.6.12] (Délai de formulation des objections).

coutumière173 ou s’imposent pour des raisons logiques 
évidentes174 ;

« – dans d’autres cas, les directives abordent des 
questions sur lesquelles les Conventions gardent le 
silence, mais énoncent des règles dont le caractère coutu-
mier n’est guère douteux175 ;

« – parfois les règles figurant dans les directives sont 
clairement avancées de lege ferenda176 et reposent dans 
certains cas sur des pratiques qui se sont développées à la 
marge des Conventions de Vienne177 ;

« – d’autres règles enfin constituent de simples 
recommandations et poursuivent seulement un objectif 
d’incitation178.

« 4) Cette dernière catégorie de directives met en 
lumière l’un des caractères fondamentaux du Guide de 
la pratique. De telles dispositions n’eussent pas eu leur 
place dans un projet d’articles traditionnel ayant vocation 
à être transformé, le cas échéant, en traité : on ne rédige 
pas les traités au conditionnel179. Mais le problème ne se 
pose pas en ces termes : comme son nom même l’indique, 
de même que le mot « directives », il ne s’agit pas d’un 
instrument contraignant, mais d’un vade-mecum, d’une 
trousse à outils dans lesquels les négociateurs des traités 
et les personnes appelées à les mettre en œuvre devraient 
trouver les réponses aux questions pratiques que posent 
les réserves, les réactions aux réserves et les déclarations 
interprétatives – étant entendu que ces réponses sont plus 
ou moins certaines en droit positif selon les problèmes 
et que les commentaires indiquent les doutes qui peuvent 
exister quant à la certitude ou l’opportunité d’une solution.

« 5) Étant donné ces caractères, il va de soi que les 
règles énoncées dans le Guide de la pratique n’empêchent 
nullement les États et les organisations internationales 
d’écarter d’un commun accord celles qui leur paraissent 
inappropriées aux fins d’un traité donné. Comme les règles 
de Vienne elles-mêmes, celles énoncées dans le Guide ont, 
dans le meilleur des cas, un caractère supplétif de volonté. 
En tout état de cause, aucune n’a un caractère impératif et 

173 On peut considérer que la définition des « réserves déterminées » 
dans la directive 3.1.2 a acquis un caractère coutumier. Voir aussi la 
directive 3.1.13 [3.1.5.7] (Réserves aux clauses conventionnelles de 
règlement des différends ou de contrôle de la mise en œuvre du traité).

174 Voir par exemple la directive 2.8.2 [2.8.7] (Acceptation unanime 
des réserves), qui tire la conséquence inéluctable du paragraphe 3 de 
l’article 20 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986.

175 Voir par exemple la directive 4.4.2 (Absence d’effet sur les droits 
et obligations découlant d’une règle de droit international coutumier).

176 Voir par exemple les directives 1.2.2 [1.2.1] (Déclarations inter-
prétatives formulées conjointement) ou 3.4.2 (Validité substantielle 
d’une objection à une réserve).

177 Voir par exemple les directives 4.2.2 (Effet de l’établissement de 
la réserve sur l’entrée en vigueur du traité) ou 4.3.6 [4.3.7] (Effet d’une 
objection sur des dispositions du traité autres que celles sur lesquelles 
porte la réserve) sur les objections « à effet intermédiaire »).

178 Ces directives sont toujours rédigées au conditionnel ; voir par 
exemple les directives 2.1.9 [2.1.2] (Motivation) [Motivation des 
réserves] ou 2.5.3 (Réexamen périodique de l’utilité des réserves).

179 Il peut y avoir des exceptions (voir article 7 de la Convention 
relative aux zones humides d’importance internationale, particulière-
ment comme habitats de la sauvagine, ou l’article 16 de la Convention 
de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connais-
sance de cause applicable dans le cas de certains produits chimiques et 
pesticides dangereux qui font l’objet du commerce international) ; elles 
sont rarement justifiées.
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ne relève du jus cogens ; une dérogation à laquelle tous les 
États (et les organisations internationales) intéressés ont 
consenti est donc toujours possible.

« 6) Conformément au consensus atteint dès 1995 et 
jamais remis en question depuis lors, la Commission a 
considéré qu’il n’y avait pas lieu de modifier ou d’écarter 
les dispositions pertinentes des Conventions de Vienne de 
1969, de 1978 et de 1986180 à l’occasion de l’élaboration 
du Guide de la pratique, qui les incorpore toutes. Mais 
cela a également eu des implications sur la conception 
même du Guide et, en particulier, sur les commentaires 
relatifs aux directives.

« 7) Dans toute la mesure où il s’agissait de préser-
ver et d’appliquer les règles de Vienne, il était en effet 
nécessaire de les élucider. C’est pour cette raison que les 
commentaires présentent largement les travaux prépara-
toires des trois Conventions, qui contribuent à en éclairer 
le sens et à en expliquer les lacunes.

« 8) De manière générale, ceux-ci sont longs et 
détaillés. Outre une analyse des travaux préparatoires 
des Conventions de Vienne, ils comportent une présen-
tation de la jurisprudence, de la pratique et de la doctrine 
pertinentes181 et des explications sur le texte finalement 
retenu ; ces commentaires sont nourris de très nombreux 
exemples. Cette longueur, souvent critiquée, a semblé 
nécessaire, compte tenu de la grande complexité tech-
nique des problèmes en cause. La Commission souhaitait 
que les praticiens trouvent effectivement la réponse aux 
questions qui risquent de surgir182.

« 9) Il reste que la lecture des commentaires n’est 
utile que si la réponse aux questions qui se posent n’est 
pas donnée dans le texte même des directives (ou si celui-
ci est d’interprétation difficile dans un cas particulier). 
C’est pour cette raison que les directives figurent en pre-
mier lieu sans commentaire en tête du Guide de la pra-
tique et c’est d’abord à leurs intitulés – qui ont été conçus 
pour donner un aperçu aussi exact que possible de leur 
contenu183 – que l’utilisateur du Guide doit se reporter.

« 10) Le Guide de la pratique est divisé en cinq par-
ties (numérotées de 1 à 5) qui suivent un ordre logique :

« – La première partie est consacrée à la définition 
des réserves et des déclarations interprétatives et à la dif-
férenciation entre ces deux types de déclarations unilaté-
rales ; elle comporte aussi un aperçu de certaines déclara-
tions unilatérales faites en relation avec un traité et qui ne 
constituent ni des réserves ni des déclarations interpréta-
tives, et des alternatives possibles aux unes et aux autres ; 
comme il est expressément précisé par la directive 1.6 
[1.8], ces définitions « sont sans préjudice de la validité et 

180 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113, par. 487.
181 Étant donné le long délai qui s’est écoulé entre l’inscription du 

sujet à l’ordre du jour de la Commission et l’adoption définitive du 
Guide de la pratique, les commentaires ont été revus et, dans la mesure 
du possible, mis à jour à la date du 31 décembre 2010.

182 C’est aussi pour cette raison que la Commission n’a pas hésité à 
laisser subsister certaines répétitions dans les commentaires de façon à 
faciliter la consultation et l’utilisation du Guide de la pratique.

183 Le Groupe de travail sur les réserves qui s’est réuni durant la 
première partie de la soixante-troisième session de la Commission, en 
2011, a été particulièrement attentif à cet aspect.

des effets [juridiques] » des déclarations dont il est ques-
tion dans cette première partie.

« – La deuxième partie concerne la forme et la pro-
cédure qui doivent être suivies en matière de réserves et 
de déclarations interprétatives et de réactions aux unes 
et aux autres (objections aux réserves et acceptation des 
réserves ; approbation, requalification ou opposition à une 
déclaration interprétative).

« – La troisième partie porte sur la validité substan-
tielle des réserves et des déclarations interprétatives ainsi 
que des réactions aux unes et aux autres et énonce les cri-
tères permettant d’apprécier cette validité, qui y sont illus-
trés par des exemples commentés concernant les types de 
réserves dont la validité fait le plus fréquemment l’objet 
d’appréciations divergentes entre les États ; des directives 
précisent également les modalités d’appréciation de la vali-
dité des réserves et les conséquences de leur non-validité.

« – La quatrième partie, quant à elle, est consacrée aux 
effets juridiques que produisent les réserves et les décla-
rations interprétatives, selon qu’elles sont valides (auquel 
cas une réserve est “établie” si elle fait l’objet d’une accep-
tation) ou non ; dans cette même partie sont analysés les 
effets d’une objection ou d’une acceptation d’une réserve.

« – La cinquième partie complète l’unique dis-
position que la Convention de Vienne de 1978 sur la 
succession d’États en matière de traités consacre aux  
réserves – l’article 20 sur le sort des réserves en cas de suc-
cession d’États par un État nouvellement indépendant – et 
en étend et adapte les solutions en cas d’unification et de 
séparation d’États ; cette dernière partie envisage égale-
ment les problèmes posés par les objections aux réserves 
ou leur acceptation et par les déclarations interprétatives 
en relation avec une succession d’États.

« – Enfin, deux annexes reproduisent le texte des 
recommandations adoptées par la Commission au sujet 
du dialogue réservataire, d’une part, et de l’assistance 
technique et de l’assistance au règlement des différends 
en matière de réserves, d’autre part.

« 11) À l’intérieur de chaque partie, les directives 
sont réparties en sections (introduites par un numéro à 
deux chiffres, le premier représentant la partie et le second 
la section au sein de la partie184). En principe les directives 
sont numérotées par trois chiffres à l’intérieur de chaque 
section185. »

184 Ainsi, la section 3.4 porte sur la « Validité substantielle des réac-
tions aux réserves » ; le chiffre 3 indique qu’il s’agit de la troisième 
partie, et le chiffre 4, qu’il s’agit de la quatrième section de cette par-
tie. Lorsqu’une section est introduite par une directive de caractère très 
général couvrant l’ensemble du contenu de celle-ci, cette directive a 
le même titre et porte le même numéro que la section elle-même (il en 
va ainsi, par exemple, de la directive 3.5 « Validité substantielle d’une 
déclaration interprétative »).

185 Dans le cas exceptionnel des directives destinées à illustrer par des 
exemples la manière de déterminer la compatibilité d’une réserve avec 
l’objet et le but du traité (qui fait l’objet de la directive 3.1.6 [3.1.5.]), ces 
directives illustratives portent un numéro à quatre chiffres. Il en va ainsi 
de la directive 3.1.6.1 [3.1.5.2] sur les réserves vagues et générales – le  
chiffre 3 renvoie à la troisième partie ; le premier chiffre 1 à la sec-
tion 1 de cette partie, intitulée « Validité substantielle d’une réserve » ; le 
chiffre 6 [5] à la directive plus générale 3.1.6 [3.1.5.] (Détermination de 
l’objet et du but du traité) ; tandis que le second chiffre 1 indique qu’il 
s’agit du premier exemple illustrant cette dernière.



29

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

[Point 2 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/639 et Add.1

Commentaires et observations reçus des gouvernements

[Original : anglais/espagnol/français] 
[15 février et 29 mars 2011]

TABLE DES MATIÈRES

  Pages

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport ..................................................................................................................................  35

 Paragraphes 

Introduction .........................................................................................................................................................................  1-4 36

A. Commentaires et observations d’ordre général .........................................................................................................................  36
Allemagne ..................................................................................................................................................................................  36
Australie.....................................................................................................................................................................................  36
Autriche .....................................................................................................................................................................................  37
Bangladesh.................................................................................................................................................................................  37
États-Unis d’Amérique ..............................................................................................................................................................  37
Finlande .....................................................................................................................................................................................  38
France ........................................................................................................................................................................................  38
Malaisie .....................................................................................................................................................................................  38
Norvège .....................................................................................................................................................................................  39
Nouvelle-Zélande ......................................................................................................................................................................  39
Portugal ......................................................................................................................................................................................  39
République de Corée .................................................................................................................................................................  39
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .........................................................................................................  39
Suisse .........................................................................................................................................................................................  40

B. Commentaires et observations formulés sur certaines sections du Guide de la pratique et certaines directives ......................  40
 Section 1 (Définitions) ............................................................................................................................................................  40

France ................................................................................................................................................................................  40
Directive 1.1 (Définition des réserves) ...................................................................................................................................  40

France ................................................................................................................................................................................  40
Directive 1.1.1 (Objet des réserves) .......................................................................................................................................  41

France ................................................................................................................................................................................  41
Directive 1.1.3 (Réserves à portée territoriale) .......................................................................................................................  41

France ................................................................................................................................................................................  41
Nouvelle-Zélande ..............................................................................................................................................................  41
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  42

Directives 1.1.5 (Déclarations visant à limiter les obligations de leur auteur), 1.1.6 (Déclarations visant à s’acquitter d’une 
obligation par équivalence) et 1.1.8 (Réserves faites en vertu de clauses d’exclusion) ....................................................  43
Malaisie .............................................................................................................................................................................  43

Directive 1.1.5 (Déclarations visant à limiter les obligations de leur auteur) ........................................................................  43
France ................................................................................................................................................................................  43



30 Documents de la soixante-troisième session

  Pages

Directive 1.1.6 (Déclarations visant à s’acquitter d’une obligation par équivalence) ............................................................  43
France ................................................................................................................................................................................  43

Directive 1.1.8 (Réserves faites en vertu de clauses d’exclusion) ..........................................................................................  43
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  43

Directive 1.2 (Définition des déclarations interprétatives) .....................................................................................................  44
France ................................................................................................................................................................................  44
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  44

Directive 1.2.1 (Déclarations interprétatives conditionnelles) ...............................................................................................  44
France ................................................................................................................................................................................  44
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  44

Directive 1.3 (Distinction entre réserves et déclarations interprétatives) ...............................................................................  44
France ................................................................................................................................................................................  44

Directive 1.3.2 (Libellé et désignation) ..................................................................................................................................  45
France ................................................................................................................................................................................  45

Directive 1.4.1 (Déclarations visant à assumer des engagements unilatéraux) ......................................................................  45
France ................................................................................................................................................................................  45

Directive 1.4.2 (Déclarations unilatérales visant à ajouter des éléments supplémentaires à un traité) ..................................  45
Malaisie .............................................................................................................................................................................  45

Directive 1.4.3 (Déclarations de non-reconnaissance)  ..........................................................................................................  45
France ................................................................................................................................................................................  45

Directive 1.4.4 (Déclarations de politique générale)  .............................................................................................................  45
France ................................................................................................................................................................................  45

Directive 1.4.5 (Déclarations relatives à la mise en œuvre d’un traité au plan interne) .........................................................  45
France ................................................................................................................................................................................  45
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  45

Directive 1.5.1 (« Réserves » aux traités bilatéraux) ...............................................................................................................  46
France  ...............................................................................................................................................................................  46

Directive 1.7.1 (Alternatives aux réserves) ............................................................................................................................  46
Malaisie .............................................................................................................................................................................  46

Directives 1.7.1 (Alternatives aux réserves) et 1.7.2 (Alternatives aux déclarations interprétatives) ....................................  46
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  46

Directive 2.1.1 (Forme écrite) ................................................................................................................................................  46
France ................................................................................................................................................................................  46

Directive 2.1.2 (Forme de la confirmation formelle)  .............................................................................................................  46
France ................................................................................................................................................................................  46

Directive 2.1.4 (Absence de conséquence au plan international de la violation des règles internes relatives à la formulation 
des réserves) ......................................................................................................................................................................  46
France ................................................................................................................................................................................  46

Directive 2.1.5 (Communication des réserves)  ......................................................................................................................  46
France ................................................................................................................................................................................  46

Directive 2.1.7 (Fonctions du dépositaire) .............................................................................................................................  46
Malaisie .............................................................................................................................................................................  46

Directive 2.1.8 (Procédure en cas de réserves manifestement non valides)  ..........................................................................  47
France  ...............................................................................................................................................................................  47
Malaisie .............................................................................................................................................................................  47
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  47

Directive 2.2.1 (Confirmation formelle des réserves formulées lors de la signature du traité)  .............................................  47
France  ...............................................................................................................................................................................  47

Section 2.3 (Réserves tardives) ...............................................................................................................................................  47
Autriche  ............................................................................................................................................................................  47

Directive 2.3.1 (Formulation tardive d’une réserve) ..............................................................................................................  48
France ................................................................................................................................................................................  48
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  48

Directive 2.3.2 (Acceptation de la formulation tardive d’une réserve) ..................................................................................  48
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  48



 Les réserves aux traités 31

  Pages

Directive 2.3.3 (Objection à la formulation tardive d’une réserve)  .......................................................................................  48
France ................................................................................................................................................................................  48

Directive 2.3.4 (Exclusion ou modification ultérieure des effets juridiques d’un traité par des procédés autres que les 
réserves)  ............................................................................................................................................................................  48
Malaisie .............................................................................................................................................................................  48

Directive 2.3.5 (Aggravation de la portée d’une réserve) ......................................................................................................  48
France  ...............................................................................................................................................................................  48
Malaisie .............................................................................................................................................................................  49

Section 2.4 (Procédure relative aux déclarations interprétatives)  ..........................................................................................  49
France ................................................................................................................................................................................  49

Directive 2.4.0 (Forme des déclarations interprétatives)  .......................................................................................................  49
France ................................................................................................................................................................................  49
Malaisie .............................................................................................................................................................................  49

Directive 2.4.3 (Moment auquel une déclaration interprétative peut être formulée) .............................................................  49
France ................................................................................................................................................................................  49

Directive 2.4.4 (Non-exigence de confirmation des déclarations interprétatives formulées lors de la signature du  
traité) ..................................................................................................................................................................................  49
France  ...............................................................................................................................................................................  49

[Directive 2.4.5 (Confirmation formelle des déclarations interprétatives conditionnelles formulées lors de la signature 
d’un traité)] ........................................................................................................................................................................  49
France  ...............................................................................................................................................................................  49

Directive 2.4.6 (Formulation tardive d’une déclaration interprétative) ..................................................................................  50
Malaisie .............................................................................................................................................................................  50

[Directive 2.4.7 (Formulation et communication des déclarations interprétatives conditionnelles)] .....................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

[Directive 2.4.8 (Formulation tardive d’une déclaration interprétative conditionnelle)] .......................................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

Directive 2.4.9 (Modification d’une déclaration interprétative) .............................................................................................  50
Malaisie .............................................................................................................................................................................  50

[Directive 2.4.10 (Atténuation et aggravation de la portée d’une déclaration interprétative conditionnelle)] .......................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

Directive 2.5.3 (Réexamen périodique de l’utilité des réserves) ............................................................................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

Directive 2.5.4 (Formulation du retrait d’une réserve au plan international) .........................................................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

[Directive 2.5.13 (Retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle)] ..........................................................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

Directive 2.6.1 (Définition des objections aux réserves) ........................................................................................................  50
Finlande  ............................................................................................................................................................................  50
France  ...............................................................................................................................................................................  50

Directive 2.6.2 (Définition des objections à la formulation ou à l’aggravation tardives d’une réserve) ................................  51
France  ...............................................................................................................................................................................  51

Directive 2.6.3 (Faculté de formuler des objections) .............................................................................................................  51
Autriche  ............................................................................................................................................................................  51
Portugal  .............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.6.4 (Faculté de s’opposer à l’entrée en vigueur du traité vis-à-vis de l’auteur de la réserve) .............................  52
Autriche  ............................................................................................................................................................................  52
Portugal ..............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.6.5 (Auteur) ..........................................................................................................................................................  52
Portugal ..............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.6.10 (Motivation) .................................................................................................................................................  52
Portugal ..............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.6.14 (Objections conditionnelles) ........................................................................................................................  52
France  ...............................................................................................................................................................................  52
Portugal ..............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.6.15 (Objections tardives) ....................................................................................................................................  52
Portugal ..............................................................................................................................................................................  52



32 Documents de la soixante-troisième session

  Pages

Section 2.8 (Formulation des acceptations des réserves) .......................................................................................................  52
Portugal  .............................................................................................................................................................................  52

Directive 2.8.0 (Formes d’acceptation des réserves) ..............................................................................................................  53
Portugal ..............................................................................................................................................................................  53

Directive 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves) ...................................................................................................................  53
France  ...............................................................................................................................................................................  53
Portugal ..............................................................................................................................................................................  53

Directive 2.8.7 (Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif d’une organisation internationale) .......................................  53
Portugal  .............................................................................................................................................................................  53

Directive 2.8.8 (Organe compétent pour accepter une réserve à un acte constitutif) .............................................................  53
Portugal ..............................................................................................................................................................................  53

Directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une organisation internationale à une réserve à l’acte constitutif) .....................  53
France ................................................................................................................................................................................  53

Section 2.9 (Formulation des réactions aux déclarations interprétatives) ..............................................................................  53
France ................................................................................................................................................................................  53
Portugal ..............................................................................................................................................................................  53

Directive 2.9.1 (Approbation d’une déclaration interprétative) .............................................................................................  54
Portugal ..............................................................................................................................................................................  54

Directive 2.9.2 (Opposition à une déclaration interprétative) ................................................................................................  54
El Salvador ........................................................................................................................................................................  54
Portugal ..............................................................................................................................................................................  54

Directive 2.9.3 (Requalification d’une déclaration interprétative) .........................................................................................  54
El Salvador ........................................................................................................................................................................  54
Portugal ..............................................................................................................................................................................  55

Directive 2.9.4 (Faculté de formuler une approbation, une opposition ou une requalification) .............................................  55
France ................................................................................................................................................................................  55
Portugal ..............................................................................................................................................................................  55

Directive 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de l’opposition et de la requalification) .........................................................  55
Malaisie .............................................................................................................................................................................  55

Directives 2.9.8 (Absence de présomption d’approbation ou d’opposition) et 2.9.9 (Le silence à l’égard d’une déclaration 
interprétative).....................................................................................................................................................................  55
Portugal  .............................................................................................................................................................................  55

Directive 2.9.9 (Le silence à l’égard d’une déclaration interprétative) ..................................................................................  56
France ................................................................................................................................................................................  56
Nouvelle-Zélande ..............................................................................................................................................................  56
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  56

[Directive 2.9.10 (Réactions aux déclarations interprétatives conditionnelles)] ....................................................................  56
France ................................................................................................................................................................................  56
Portugal  .............................................................................................................................................................................  56

Section 3 (Validité des réserves et des déclarations interprétatives) ......................................................................................  56
France ................................................................................................................................................................................  56

Directive 3.1 (Validité substantielle d’une réserve) ................................................................................................................  57
France ................................................................................................................................................................................  57

Directive 3.1.1 (Réserves expressément interdites par le traité).............................................................................................  57
France ................................................................................................................................................................................  57

Directives 3.1.2 (Définition des réserves déterminées), 3.1.3 (Validité des réserves non interdites par le traité) et 3.1.4 
(Validité des réserves déterminées) ...................................................................................................................................  57
France ................................................................................................................................................................................  57
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  57

Directive 3.1.5 (Incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité) ......................................................................  57
France ................................................................................................................................................................................  57

Directive 3.1.6 (Détermination de l’objet et du but du traité) ................................................................................................  58
France ................................................................................................................................................................................  58

Directive 3.1.7 (Réserves vagues ou générales) .....................................................................................................................  58
France ................................................................................................................................................................................  58



 Les réserves aux traités 33

  Pages

Directive 3.1.8 (Réserves portant sur une disposition reflétant une règle coutumière) ..........................................................  58
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  58

Directive 3.1.9 (Réserves contraires à une règle de jus cogens).............................................................................................  58
France ................................................................................................................................................................................  58

Directive 3.1.11 (Réserves relatives au droit interne) .............................................................................................................  58
France ................................................................................................................................................................................  58

Directive 3.1.12 (Réserves aux traités généraux des droits de l’homme)...............................................................................  58
El Salvador ........................................................................................................................................................................  58
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  58

Directive 3.1.13 (Réserves aux clauses conventionnelles de règlement des différends ou de contrôle de la mise en œuvre 
du traité) .............................................................................................................................................................................  58
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  ................................................................................................  58

Directive 3.2 (Appréciation de la validité substantielle des réserves) ....................................................................................  59
Autriche .............................................................................................................................................................................  59
France ................................................................................................................................................................................  59

Directives 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle de l’application de traités en matière d’appréciation de la validité 
d’une réserve), 3.2.2 (Détermination de la compétence des organes de contrôle de l’application de traités en matière 
d’appréciation de la validité des réserves), 3.2.3 (Coopération des États et des organisations internationales avec les 
organes de contrôle de l’application de traités), 3.2.4 (Instances compétentes pour apprécier la validité des réserves en 
cas de création d’un organe de contrôle de l’application d’un traité) et 3.2.5 (Compétence des organes de règlement des 
différends pour apprécier la validité des réserves) ............................................................................................................  59
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  ................................................................................................  59

Directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle de l’application de traités en matière d’appréciation de la validité 
d’une réserve) ....................................................................................................................................................................  60
France ................................................................................................................................................................................  60

Directive 3.2.2 (Détermination de la compétence des organes de contrôle de l’application de traités en matière 
d’appréciation de la validité des réserves) .........................................................................................................................  60
France ................................................................................................................................................................................  60
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  60

Directive 3.2.3 (Coopération des États et des organisations internationales avec les organes de contrôle de l’application de 
traités) ................................................................................................................................................................................  60
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  60

Directive 3.2.4 (Instances compétentes pour apprécier la validité des réserves en cas de création d’un organe de contrôle 
de l’application d’un traité) ...............................................................................................................................................  60
France ................................................................................................................................................................................  60

Directive 3.3 (Conséquences de la non-validité d’une réserve) .............................................................................................  60
Allemagne ..........................................................................................................................................................................  60
France ................................................................................................................................................................................  60

Directive 3.3.1 (Non-validité des réserves et responsabilité internationale) ..........................................................................  60
France ................................................................................................................................................................................  60

Directive 3.3.2 (Effet de l’acceptation individuelle d’une réserve non valide) ......................................................................  61
Allemagne ..........................................................................................................................................................................  61
El Salvador  .......................................................................................................................................................................  61

Directive 3.3.3 (Effet de l’acceptation collective d’une réserve non valide) ..........................................................................  61
Australie.............................................................................................................................................................................  61
Autriche .............................................................................................................................................................................  61
El Salvador ........................................................................................................................................................................  62
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  62
France ................................................................................................................................................................................  62
Nouvelle-Zélande ..............................................................................................................................................................  62
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  62
Suisse .................................................................................................................................................................................  63

Directive 3.4.1 (Validité substantielle d’une acceptation d’une réserve) ...............................................................................  63
Allemagne ..........................................................................................................................................................................  63
Australie.............................................................................................................................................................................  63
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  63
France ................................................................................................................................................................................  63

Directive 3.4.2 (Validité substantielle d’une objection à une réserve) ...................................................................................  64
France ................................................................................................................................................................................  64

Directive 3.5 (Validité substantielle d’une déclaration interprétative) ...................................................................................  64
France ................................................................................................................................................................................  64



34 Documents de la soixante-troisième session

  Pages

[Directives 3.5.2 (Conditions de validité substantielle d’une déclaration interprétative conditionnelle) et 3.5.3 (Compétence 
pour l’appréciation de la validité substantielle d’une déclaration interprétative conditionnelle)] ....................................  64
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  64
France ................................................................................................................................................................................  65
Portugal ..............................................................................................................................................................................  65

Directive 3.6 (Validité substantielle des réactions à une déclaration interprétative) ..............................................................  65
France ................................................................................................................................................................................  65
Portugal ..............................................................................................................................................................................  65

Directive 3.6.1 (Validité substantielle d’une approbation d’une déclaration interprétative) ..................................................  65
France ................................................................................................................................................................................  65

Directive 3.6.2 (Validité substantielle d’une opposition à une déclaration interprétative) .....................................................  65
France ................................................................................................................................................................................  65

Section 4 (Effets juridiques d’une réserve et d’une déclaration interprétative) ......................................................................  65
France ................................................................................................................................................................................  65

Directive 4.1 (Établissement d’une réserve à l’égard d’un autre État ou d’une autre organisation) ......................................  65
Autriche .............................................................................................................................................................................  65
France ................................................................................................................................................................................  65

Section 4.2 (Effets d’une réserve établie) ...............................................................................................................................  65
Australie.............................................................................................................................................................................  65
Bangladesh.........................................................................................................................................................................  65

Directive 4.2.1 (Qualité de l’auteur d’une réserve établie).....................................................................................................  65
Australie.............................................................................................................................................................................  65
El Salvador ........................................................................................................................................................................  66
France ................................................................................................................................................................................  66
Portugal ..............................................................................................................................................................................  66

Directive 4.2.2 (Effet de l’établissement de la réserve sur l’entrée en vigueur du traité) .......................................................  66
Australie.............................................................................................................................................................................  66
El Salvador ........................................................................................................................................................................  66
France ................................................................................................................................................................................  66
Portugal ..............................................................................................................................................................................  66

Directive 4.2.3 (Effet de l’établissement d’une réserve sur la qualité de son auteur en tant que partie au traité) ..................  67
El Salvador ........................................................................................................................................................................  67
France ................................................................................................................................................................................  67

Directive 4.2.4 (Effet d’une réserve établie sur les relations conventionnelles).....................................................................  67
El Salvador ........................................................................................................................................................................  67

Directive 4.2.5 (Absence d’application réciproque d’obligations sur lesquelles porte une réserve)......................................  67
El Salvador ........................................................................................................................................................................  67
République de Corée .........................................................................................................................................................  68

Directive 4.3 (Effet d’une objection à une réserve valide) .....................................................................................................  68
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  68

Directive 4.3.1 (Effet d’une objection sur l’entrée en vigueur du traité entre son auteur et l’auteur d’une réserve) .............  68
France ................................................................................................................................................................................  68

Directive 4.4.3 [Absence d’effet sur une norme impérative du droit international général (jus cogens)] ..............................  68
France ................................................................................................................................................................................  68

Section 4.5 (Conséquences d’une réserve non valide) ...........................................................................................................  68
Australie.............................................................................................................................................................................  68
Bangladesh.........................................................................................................................................................................  68
Finlande .............................................................................................................................................................................  69

Directive 4.5.1 (Nullité d’une réserve non valide) .................................................................................................................  69
Allemagne ..........................................................................................................................................................................  69
Australie.............................................................................................................................................................................  69
El Salvador  .......................................................................................................................................................................  69
Finlande .............................................................................................................................................................................  70
France ................................................................................................................................................................................  70
Norvège .............................................................................................................................................................................  71
Portugal  .............................................................................................................................................................................  71
République de Corée .........................................................................................................................................................  71



 Les réserves aux traités 35

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Pacte de la Société des Nations (Versailles, 28 juin 1919) Société des Nations, Journal officiel, no 1, 
février 1920, p. 3.

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées  
(New York, 21 novembre 1947)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 33, no 521, p. 261.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969) Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention américaine relative aux droits de l’homme (Pacte de San José de Costa Rica)  
[San José, 22 novembre 1969]

Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123.

Protocole additionnel no 2 portant modification de la Convention pour l’unification  
de certaines règles relatives au transport aérien international signée à Varsovie le 12 octobre 
1929 amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 septembre 1955  
(Montréal, 25 septembre 1975)

Ibid., vol. 2097, no 6943, p. 64.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités (Vienne, 23 août 1978) Ibid., vol. 1946, no 33356, p. 3.

  Pages

Directive 4.5.2 (Statut de l’auteur d’une réserve non valide à l’égard du traité)....................................................................  71
Allemagne ..........................................................................................................................................................................  71
Australie.............................................................................................................................................................................  72
Autriche .............................................................................................................................................................................  72
El Salvador ........................................................................................................................................................................  73
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  73
Finlande .............................................................................................................................................................................  75
France ................................................................................................................................................................................  76
Norvège .............................................................................................................................................................................  76
Portugal ..............................................................................................................................................................................  76
République de Corée .........................................................................................................................................................  76
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  77
Suisse .................................................................................................................................................................................  77

Directive 4.5.3 (Réactions à une réserve non valide) .............................................................................................................  77
Australie.............................................................................................................................................................................  77
El Salvador ........................................................................................................................................................................  78
États-Unis d’Amérique ......................................................................................................................................................  78
Finlande .............................................................................................................................................................................  78
Portugal ..............................................................................................................................................................................  78
République de Corée .........................................................................................................................................................  79

Section 4.7 (Effets d’une déclaration interprétative) ..............................................................................................................  79
France ................................................................................................................................................................................  79

Directive 4.7.1 (Clarification des termes du traité par une déclaration interprétative) ...........................................................  79
Malaisie .............................................................................................................................................................................  79

Directive 4.7.2 (Effet de la modification ou du retrait d’une déclaration interprétative à l’égard de son auteur) ..................  79
Malaisie .............................................................................................................................................................................  79

Section 5 (Réserves, acceptations des réserves et objections aux réserves, et déclarations interprétatives en cas de 
succession d’États) ............................................................................................................................................................  79
Australie.............................................................................................................................................................................  79
Autriche .............................................................................................................................................................................  79
France ................................................................................................................................................................................  80
Malaisie .............................................................................................................................................................................  80
Portugal ..............................................................................................................................................................................  80
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .................................................................................................  80



36 Documents de la soixante-troisième session

1. À sa soixante-deuxième session, en 2010, la Commis-
sion du droit international a achevé l’adoption à titre pro-
visoire de l’ensemble des directives constituant le Guide 
de la pratique sur les réserves aux traités1. Dans son rap-
port à l’Assemblée générale, la Commission a indiqué 
qu’elle entendait adopter la version finale du Guide de la 
pratique à sa soixante-troisième session, en 2011, et que, 
ce faisant, elle prendrait en considération les observations 
présentées depuis le début de l’examen du sujet par des 
États et des organisations internationales ainsi que par des 
organes avec lesquels elle coopère, de même que celles qui 
parviendraient à son secrétariat avant le 31 janvier 2011. 
Toujours à sa soixante-deuxième session, la Commission 
a fait savoir, dans son rapport, qu’elle accueillerait avec 
un intérêt particulier les commentaires des États et des 
organisations internationales sur les directives adoptées 
cette année, et a attiré tout particulièrement l’attention des 
États et des organisations internationales sur les directives 
incluses dans les sections 4.2 (Effets d’une réserve éta-
blie) et 4.5 (Conséquences d’une réserve non valide) du 
Guide de la pratique2.

2. Au paragraphe 3 de sa résolution 65/26 du 6 décembre 
2010, l’Assemblée générale a appelé l’attention des gou-
vernements sur le fait qu’il importait qu’ils commu-
niquent à la Commission leurs vues sur les divers aspects 
de son programme de travail, entre autres sur la question 
des traités, et en particulier sur tous les points énumérés, à 

1 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 19, par. 45. Le texte 
de l’ensemble des directives telles qu’adoptées à titre provisoire par 
la Commission est reproduit au paragraphe 105 (ibid., p. 31), où des 
notes de bas de page renvoient, pour chaque directive, aux rapports de 
la Commission dans lesquels sont reproduits les textes des commen-
taires correspondants.

2 Ibid., p. 16, par. 25.

ce sujet, au chapitre III de son rapport sur les travaux de sa 
soixante-deuxième session. De plus, au paragraphe 4 de la 
même résolution, l’Assemblée a invité les gouvernements 
à communiquer au secrétariat de la Commission, avant 
le 31 janvier 2011, toute nouvelle observation sur l’en-
semble des directives constituant le Guide de la pratique 
sur les réserves aux traités adoptées provisoirement par la 
Commission à sa soixante-deuxième session, en vue de 
lui permettre d’arrêter la version définitive du Guide à sa 
soixante-troisième session.

3. Sont reproduits dans le présent rapport les commen-
taires et observations communiqués au secrétariat de la 
Commission par les gouvernements des États suivants : 
Allemagne (31 janvier 2011) ; Australie (31 janvier 
2011) ; Autriche (9 février 2011) ; Bangladesh (17 janvier 
2011) ; El Salvador (6 janvier 2011) ; États-Unis d’Amé-
rique (14 février 2011) ; Finlande (31 janvier 2011) ; 
France (4 mars 2011) ; Malaisie (17 mars 2011) ; Norvège 
(1er février 2011) ; Nouvelle-Zélande (23 mars 2011) ; Por-
tugal (6 janvier 2011) ; République de Corée (15 février 
2011) ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord (23 février 2011) et Suisse (1er février 2011). 

4. Les commentaires et observations reproduits dans le 
présent document sont organisés par thème ; sont présen-
tés en premier les commentaires et observations d’ordre 
général, suivis de ceux qui portent sur telle ou telle sec-
tion particulière du Guide de la pratique et sur telle ou 
telle directive3.

3 Dans le présent document, la Convention de Vienne sur le droit des 
traités sera désignée par Convention de Vienne de 1969 ; la Convention 
de Vienne sur la succession d’États en matière de traités, par Conven-
tion de Vienne de 1978 ; et la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales, par Convention de Vienne de 1986.

Sources

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de biens, archives et dettes d’État 
(Vienne, 8 avril 1983)

Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur la succession 
dʼÉtats en matière de biens, 
archives et dettes dʼÉtat, Vienne, 
1er mars-8 avril 1983, vol. II  
(A/CONF.117/16/Add.l) [publication 
des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.V.6], p. 145.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (Vienne, 21 mars 1986)

A/CONF.129/15.

Introduction

A. Commentaires et observations d’ordre général

Allemagne

L’Allemagne sait gré à la Commission des énormes 
avancées réalisées sur le sujet complexe des réserves aux 
traités. Les directives et les rapports de la Commission 
sur le sujet constitueront un manuel complet sur la juris-
prudence internationale, la pratique des États et la doctrine 
pour l’avenir. L’analyse approfondie que contiennent les 

rapports et le Guide de la pratique ont déjà permis d’éclai-
rer de nombreuses controverses juridiques et doctrinales 
dans ce domaine.

Australie

1. L’Australie accueille avec satisfaction les directives 
constituant le Guide de la pratique sur les réserves aux 
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traités que la Commission du droit international a adop-
tées à titre provisoire à sa soixante-deuxième session. 
Elle tient à exprimer sa gratitude à la Commission pour 
le travail qu’elle a fourni afin d’établir les directives telles 
qu’elles figurent dans son rapport. Pour l’Australie, les 
directives apporteront une aide concrète importante aux 
États dans l’établissement et l’entretien de leurs relations 
conventionnelles en ce qu’elles fournissent des éclaircis-
sements sur l’une des questions les plus difficiles du droit 
des traités, à savoir les effets d’une réserve et ceux de l’ac-
ceptation ou de l’objection à une réserve. L’Australie a 
quelques doutes concernant les directives dans leur forme 
actuelle et elle espère que ses observations permettront à 
la Commission de les dissiper.

2. L’Australie félicite la Commission de ce qu’elle a 
accompli à ce jour. Elle espère que ses commentaires l’ai-
deront à arrêter la version définitive des directives, en vue 
de les adopter à sa soixante-troisième session. Le Guide 
de la pratique et les commentaires qui l’accompagnent 
devraient être d’une aide précieuse pour les États et les 
organisations internationales.

Autriche

1. Les opinions exprimées précédemment par l’Autriche 
lors des débats de la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale consacrés aux travaux de la Commission du droit 
international au sujet des réserves aux traités n’ont pas 
varié. Les commentaires ci-après intéressent spécialement 
les aspects que l’Autriche juge particulièrement impor-
tants si l’on envisage les directives dans leur ensemble 
selon la perspective du moment. L’Autriche fait aussi des 
observations sur un certain nombre de directives au sujet 
desquelles la Commission a expressément demandé l’avis 
des États. 

2. Ce dont les juristes des ministères des affaires étran-
gères et des organisations internationales ont réellement 
besoin, c’est d’un guide concis sur les réserves. L’Autriche 
se demande si les directives ne risquent pas d’être d’appli-
cation peu pratique compte tenu de leur généralité et du 
luxe de renvois qu’elles contiennent. Plus les directives 
seront complexes, moins elles auront de chances d’être 
acceptées et appliquées. L’Autriche est donc d’avis qu’il 
faudrait chercher encore à en faciliter l’emploi, et elle 
encourage vivement la Commission à les simplifier. D’une 
façon générale, l’Autriche propose de définir et de distin-
guer plus précisément les notions de réserve établie, de 
réserve admissible et de réserve valide ainsi que leurs effets 
juridiques et les effets que les réactions aux réserves ont sur 
elles. En outre, il serait utile de préciser les directives ayant 
valeur impérative qui viennent éclaircir les dispositions de 
la Convention de Vienne de 1969 et celles qui ont valeur de 
nouvelles recommandations, allant au-delà des obligations 
découlant de la Convention de Vienne.

Bangladesh

1. La matière des réserves est l’une des questions épi-
neuses du droit des traités. Encore que les conditions et les 
conséquences des réserves aient été bien énoncées dans la 
Convention de Vienne de 1969 et dans la Convention de 
Vienne de 1986, il subsiste nombre d’ambiguïtés, ainsi 
que l’évolution ultérieure viendra le montrer. C’est le cas 

en particulier des réactions et des objections des autres 
parties aux réserves non admissibles ou non valides. La 
Commission du droit international s’est, à juste titre, sai-
sie du sujet afin de permettre de cerner ces problèmes et 
d’autres en s’interrogeant principalement sur l’intention 
et la pratique des États.

2. Les directives présentées dans le rapport de la 
Commission sur les travaux de sa soixante-deuxième 
session, en 2010, viennent aider grandement à mieux 
comprendre les dispositions des conventions concernant 
les réserves.

États-Unis d’Amérique

1. Les États-Unis félicitent vivement le Rapporteur spé-
cial pour l’impressionnant travail qu’il a fourni aux fins 
de l’adoption provisoire des directives sur les réserves 
aux traités. Un examen rapproché du Guide de la pratique 
adopté à titre provisoire par la Commission montre claire-
ment le soin avec lequel M. Alain Pellet et les membres de 
la Commission ont accompli leur tâche. Les États-Unis se 
félicitent vivement de la possibilité qui a été donnée aux 
États de formuler de nouvelles observations sur les direc-
tives et les commentaires y relatifs. Les commentaires 
présentés ci-après viennent compléter la déclaration que 
les États-Unis ont faite devant la Sixième Commission 
à la soixante-cinquième session de l’Assemblée géné-
rale, en ce qui concerne particulièrement les questions au 
sujet desquelles ils encouragent vivement la Commission 
à poursuivre ses travaux, et visent à proposer des amé-
nagements d’ordre technique dans le but d’améliorer le 
Guide de la pratique avant son adoption définitive par la 
Commission. 

2. L’une des préoccupations principales des États-Unis 
a trait au sort des déclarations interprétatives, et en parti-
culier aux déclarations interprétatives conditionnelles. Au 
sujet des déclarations interprétatives en général, les États-
Unis ne sont pas favorables à la création d’une structure 
rigide selon les modalités proposées, car ils estiment 
qu’une telle structure pourrait nuire à la souplesse avec 
laquelle ces déclarations sont actuellement utilisées par 
les États.

3. Les États-Unis souhaitent également formuler plu-
sieurs questions et commentaires d’ordre technique au 
sujet des directives. Ils se félicitent que la Commission 
se soit efforcée, dans de nombreux cas, de préciser si les 
directives proposées entendaient refléter la pratique exis-
tante des États ou si elles allaient au-delà de cette pratique. 
À ce propos, les États-Unis continuent d’encourager la 
Commission à préciser sa démarche pour l’ensemble des 
directives.

4. Bien que le travail d’élaboration des directives se 
poursuive depuis un certain temps déjà, les États-Unis 
encouragent vivement la Commission à examiner à nou-
veau les questions soulevées par les États-Unis dans leurs 
observations et par d’autres États avant de parachever ses 
travaux. Enfin, si leurs commentaires mettent en lumière 
plusieurs des préoccupations que les directives continuent 
de leur inspirer, les États-Unis continueront d’examiner 
le travail de la Commission et de proposer de nouveaux 
commentaires, le cas échéant.
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Finlande

1. Le Gouvernement finlandais tient à remercier la 
Commission du droit international et le Rapporteur spécial 
M. Alain Pellet pour le travail assidu qu’ils ont accompli 
sur le sujet des réserves aux traités, et remercie également 
la Commission d’avoir donné aux États la possibilité de 
faire des commentaires sur les directives constituant le 
Guide de la pratique. La question des réserves non valides 
intéresse particulièrement la Finlande, et c’est de ce point 
important que traitent les observations ci-après.

2. Encore une fois, la Finlande souhaite exprimer sa 
gratitude à la Commission et au Rapporteur spécial pour 
le travail d’expert qu’ils ont fourni dans l’élaboration de 
ces directives. Elle espère que la version définitive des 
directives sera adoptée dans le courant de l’année.

France

1. À titre liminaire, la France tient à nouveau à féliciter 
la Commission et son Rapporteur spécial pour la qualité 
et la précision des travaux menés sur ce sujet. Le Guide de 
la pratique sur les réserves aux traités est, en effet, appelé 
à constituer un outil pratique essentiel pour les États et les 
organisations internationales. 

2. La France a suivi avec un très grand intérêt les tra-
vaux menés par la Commission sur ce sujet et a, tout au 
long de son examen, émis des observations orales au sein 
de la Sixième Commission de l’Assemblée générale. 
Le Secrétaire général trouvera ci-après, en réponse à la 
demande précitée, ses commentaires et observations sur 
le texte des directives constituant le Guide de la pratique 
sur les réserves aux traités, adopté en première lecture par 
la Commission du droit international en 2010.

3. La France estime nécessaire, à l’issue de cette  
quinzaine d’années de travaux, de rappeler son appré-
ciation générale du Guide de la pratique ainsi que les 
commentaires qu’elle a exprimés en Sixième Commis-
sion sur certaines des directives.

4. La France, qui demeure attachée au régime des 
réserves consacré par la Convention de Vienne de 1969, 
se félicite de ce que la Commission du droit international 
ait décidé de reprendre ce régime à son compte, afin d’en 
combler les lacunes et sans le remettre en question, car ce 
régime de Vienne semble, en effet, adapté à tous les types 
de traité, quels que soient leur objet ou leur but, y compris 
les traités relatifs aux droits de l’homme. Le Guide de la 
pratique viendra ainsi utilement compléter les disposi-
tions pertinentes de la Convention relatives aux réserves 
aux traités (art. 19 à 23).

5. L’objectif poursuivi par le Guide de la pratique 
est d’aider les États sans pour autant que ce travail ne 
débouche sur une convention internationale. La France 
réaffirme sa nette préférence pour un document dont les 
États pourront, s’ils le souhaitent, s’inspirer et auquel ils 
pourront, s’ils le jugent nécessaire, faire référence.

6. Ainsi que la délégation française l’a déjà mentionné 
devant la Sixième Commission, le terme « directive » ne 
semble pas le plus approprié pour décrire les dispositions 

d’un guide de la pratique non contraignant. Il semble que 
l’expression « lignes directrices » serait plus appropriée.

7. Outre ces observations générales, la France souhaite 
également rappeler ses commentaires plus précis sur cer-
taines des directives, mis à jour en 2011. Elle se réserve 
cependant la possibilité de revenir plus en détail sur cer-
taines d’entre elles d’ici à l’achèvement des travaux sur le 
Guide de la pratique en seconde lecture.

Malaisie

1. La Malaisie reconnaît que la Convention de Vienne 
de 1969, la Convention de Vienne de 1978 et la Conven-
tion de Vienne de 1986, qui posent les principes de base 
concernant les réserves aux traités, ne disent rien de l’effet 
des réserves sur l’entrée en vigueur des traités, des pro-
blèmes ayant trait à l’objet particulier de certains traités, 
des réserves aux traités de codification et des problèmes 
résultant de techniques conventionnelles particulières. 
C’est pourquoi la Malaisie se félicite des travaux entrepris 
par la Commission du droit international pour préciser ces 
questions et élaborer des directives à leur sujet.

2. Plus précisément, la Malaisie appuie les travaux de 
la Commission concernant le Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités. La cristallisation des directives 
montre déjà que celles-ci seront utiles aux États et les 
aideront à formuler et à interpréter les réserves aux traités. 
La Malaisie note que lors de sa soixante-deuxième ses-
sion, en 2010, la Commission a adopté à titre provisoire 
l’ensemble des directives constituant le Guide. Elle rap-
pelle en outre les invitations déjà adressées aux États à 
présenter des observations sur l’ensemble des directives 
adoptées à titre provisoire sur ce sujet en 2010. La Malai-
sie se félicite de l’occasion ainsi donnée par la Commis-
sion aux États et aux organisations internationales de 
présenter de nouvelles observations, et considère que la 
Commission ne peut élaborer un ensemble de directives 
universellement acceptables que si les États y contribuent 
en présentant des commentaires et des exemples concrets 
des effets des directives sur la pratique des États.

3. La Malaisie souhaite réaffirmer son point de vue, 
déjà exprimé lors des soixante-quatrième et soixante- 
cinquième sessions de l’Assemblée générale, à propos des 
organisations internationales. Selon ce point de vue, étant 
donné que le pouvoir d’une organisation internationale de 
conclure des traités dépend largement des dispositions de 
son acte constitutif et du mandat qui lui est assigné, les 
organisations internationales n’ont pas nécessairement 
des pouvoirs ou des responsabilités analogues à ceux 
des États. La Malaisie considère donc qu’il faudrait éla-
borer un régime distinct propre aux organisations inter-
nationales et que celui-ci ne devrait pas être inclus dans 
les directives au stade actuel.

4. La Malaisie souhaite aussi appeler l’attention de la 
Commission sur le fait que, précédemment, les États n’ont 
eu l’avantage d’étudier les directives que dans le contexte 
de ce que la Commission avait communiqué. La Malai-
sie est d’avis qu’il faudrait lire la totalité des directives 
sur le sujet pour vérifier que tous les problèmes ont été 
envisagés dans leur ensemble puisqu’ils sont interdépen-
dants. Cela est d’autant plus pertinent que les travaux sur 
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les directives durent depuis douze ans et que l’ensemble 
des directives adoptées à titre provisoire n’a été commu-
niqué que récemment aux États depuis la soixante- 
deuxième session de la Commission pour qu’ils l’étudient. 
Cependant, vu la brièveté du délai dont elle a disposé pour 
examiner réellement les directives dans leur ensemble, la 
Malaisie se réserve le droit de faire d’autres déclarations 
sur la totalité des directives.

5. La Malaisie voudrait saisir cette occasion pour inviter 
instamment tous les États à faire part de leurs précieuses 
contributions sur le sujet afin d’améliorer le régime inter-
national des réserves aux traités et d’aider la Commission 
à achever ses travaux sur les directives.

Norvège

1. La Norvège juge remarquables les travaux menés 
par le Rapporteur spécial, M. Alain Pellet, sur le sujet des 
réserves aux traités. Les résultats de ces travaux marque-
ront l’achèvement d’une œuvre particulièrement impor-
tante de la Commission du droit international. La Norvège 
est convaincue que les directives adoptées par la Commis-
sion et les rapports établis par le Rapporteur spécial seront 
utiles aux États et aux organisations internationales.

2. La Norvège estime que les travaux de la Commission 
et du Rapporteur spécial sur ce sujet, et l’ensemble des 
directives qui en est l’aboutissement, donnent des éclaircis-
sements suffisants et établissent un juste équilibre en cette 
matière. Ils pourront donc aider les États dans leur pratique 
future concernant les réserves. La Norvège est d’avis que 
le texte actuel, auquel on pourrait envisager d’apporter 
des aménagements mineurs, offre une base solide pour 
l’examen et l’adoption finale du Guide de la pratique à la 
soixante-troisième session de la Commission, en 2011.

Nouvelle-Zélande

1. La Nouvelle-Zélande a conscience de l’important 
volume de travail qui sous-tend le Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités et souhaite exprimer ses remercie-
ments en particulier au Rapporteur spécial M. Alain Pellet.

2. Le Guide de la pratique sera extrêmement précieux 
aux États sur cet aspect complexe du droit des traités. Cela 
dit, il est entendu pour la Nouvelle-Zélande qu’il demeure 
un guide pour l’application pratique des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986, et n’a pas pour vocation de 
les modifier.

3. La Nouvelle-Zélande se félicite de l’occasion qui 
lui est donnée de commenter le Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités de la Commission du droit inter-
national, et remercie la Commission pour ses travaux.

Portugal

1. Le Portugal tient à féliciter la Commission d’avoir 
adopté, à titre provisoire, l’ensemble complet de direc-
tives constituant le Guide de la pratique sur les réserves 
aux traités. Le Portugal voudrait également rendre hom-
mage à M. Alain Pellet pour sa contribution et la qualité 
du travail qu’il a réalisé à cet égard. Cette œuvre sera des 
plus utiles aux États et aux organisations internationales 
face à la matière complexe des réserves.

2. Le Portugal appuie pleinement le projet de Guide de la 
pratique dans son ensemble. Pour répondre à la demande 
de la Commission, qui a souhaité que les États lui com-
muniquent leurs observations sur les directives, le Portu-
gal a formulé des observations sur des sujets qui, à son 
avis, mériteraient d’être examinés une dernière fois par 
la Commission avant l’adoption du Guide de la pratique.

République de Corée

1. La République de Corée a formulé des réserves à 
quelque 27 traités multilatéraux, dont 24 sont encore en 
vigueur.

2. Les réserves peuvent se répartir en plusieurs catégo-
ries : circonstances spéciales à l’égard de la Corée du Nord ; 
réciprocité avec des gouvernements étrangers ; conformité 
à la législation interne ; exclusion de privilèges ou immuni-
tés pour les ressortissants travaillant pour des organisations 
internationales ou des gouvernements étrangers à l’inté-
rieur du pays ; et assouplissement des responsabilités qui 
entravent gravement les intérêts nationaux.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. Le Royaume-Uni remercie et félicite M. Alain Pellet 
et le Comité de rédaction pour le travail qu’ils ont effectué 
sur ces directives et commentaires. Les 16 rapports ont 
appréhendé une somme considérable de matériaux et de 
pratique, en s’efforçant de définir une ligne de conduite 
pratique à travers un vaste ensemble de questions com-
plexes. Le Royaume-Uni a présenté différents commen-
taires au fil des années sur les travaux de la Commission 
du droit international, et prie la Commission de les gar-
der à l’esprit. Dans la présente note, le Royaume-Uni 
entend renforcer certaines de ses principales observations 
et apporter de nouveaux commentaires fondés sur l’en-
semble des travaux.

2. L’intitulé « Guide de la pratique » est ambigu et devrait 
être précisé ; il s’agit d’un guide de la pratique à suivre, 
c’est-à-dire des pratiques, anciennes et nouvelles, consi-
dérées comme souhaitables. Cela est confirmé par l’As-
semblée générale et par le Rapporteur spécial lorsqu’ils 
affirment que les directives sont susceptibles de « guider 
la pratique des États et des organisations internationales 
en matière de réserves ».

3. Les commentaires devraient comporter une section 
introductive exposant l’approche qui a été adoptée et 
l’objet et/ou la valeur juridique que l’on entend assigner 
aux directives. En particulier, il devrait y être clairement 
confirmé que les directives donnent des orientations aux 
États, fondées sur l’étude de la pratique entreprise par 
la Commission du droit international, mais qu’elles ne 
constituent pas en elles-mêmes des dispositions norma-
tives. Il pourrait aussi être utile que cette section liminaire 
comporte un passage sur les relations entre le Guide et les 
Conventions de Vienne sur le droit des traités de 1969 et 
de 1986. Le Royaume-Uni interprète le Guide de la pra-
tique comme visant à fournir des principes directeurs sur 
le fonctionnement, dans la pratique, du cadre des Conven-
tions de Vienne, c’est-à-dire donner des orientations sur 
l’application et l’interprétation de ce cadre et, en cas de 
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besoin, fournir des indications en vue de le compléter, 
mais sans proposer d’amendements à ce cadre.

4. En outre, comme cela est souvent le cas avec les ins-
truments élaborés par la Commission du droit international 
qui comportent à la fois des éléments de codification et 
de développement progressif, certaines dispositions du 
Guide correspondent à une description de la pratique exis-
tante, tandis que d’autres contiennent des propositions de 
nouvelle pratique. Pour le Royaume-Uni, ce Guide de la 
pratique ne constitue pas la lex lata. Dans la mesure où 
des propositions de nouvelle pratique y sont formulées, 
il devrait comporter une section introductive énonçant 
clairement que ces propositions n’ont pour objet que de 
guider une pratique future et ne visent pas à produire d’ef-
fets sur les exemples de pratique existante qui ne sont pas 
conformes à ces propositions. De plus, le Royaume-Uni 
est d’avis que la Commission devrait préciser dans les 
commentaires, par rapport à chacune des directives, dans 
quelle mesure elle reflète la pratique existante ou consti-
tue une proposition de nouvelle pratique.

5. Une autre observation générale concerne les utilisateurs 
des directives. Les présentes directives sont d’une consi-
dérable complexité et font quelques subtiles distinctions 
d’ordre terminologique (par exemple, « validité substan-
tielle » et « validité formelle », « formulation » et « établisse-
ment », « objections », et « réactions » et « opposition »). Tout 
en ayant pleinement conscience de la complexité du sujet, 
le Royaume-Uni pense que le texte risque, en étant trop 
compliqué, de décourager le lecteur non initié et, partant, de 
priver le travail d’une partie de son utilité pratique incontes-
table. C’est pourquoi le Royaume-Uni invite instamment la 
Commission, lorsque cela est possible, à s’efforcer de sim-
plifier le texte pour lui assurer une accessibilité et une utilité 
maximales (voir, par exemple, les commentaires ci-après 
sur les « déclarations interprétatives conditionnelles » et le 
chapitre 5 sur la succession d’États).

6. Conformément à l’orientation pratique des travaux, le 
Royaume-Uni appuie l’idée de la Commission d’inclure 
des clauses types (avec des indications appropriées sur 
leur utilisation) accompagnant certaines des directives. 
De fait, il invite instamment la Commission à s’efforcer 
de proposer des clauses types plus régulièrement dans le 
Guide, car cela renforcera l’utilité pratique des travaux et 
contribuera à clarifier la pratique des États.

7. Enfin, le Royaume-Uni note que le véritable nœud du 
problème, dans ces directives et plus généralement dans 
le sujet des réserves aux traités, est le statut de l’auteur 
d’une réserve non valide envisagé dans la directive 4.5.2. 
Le Royaume-Uni a noté les avis exprimés par les États lors 
du débat de 2010 sur le rapport de la Commission du droit 
international et il reviendra sur cet aspect (voir les obser-
vations faites ci-après à propos de la directive 4.5.2) pour 
développer ses vues exprimées à la Sixième Commission.

Suisse

1. La Suisse souhaite d’abord exprimer sa reconnais-
sance envers la Commission et son admiration pour 
l’énorme travail en voie d’achèvement. Elle est persuadée 
de la grande utilité du Guide de la pratique pour le déve-
loppement du droit des traités.

2. La Suisse tient à ce que ses observations ne soient 
en aucun cas reçues comme une critique du travail de 
la Commission, mais bien comme une contribution 
constructive au Guide de la pratique en la matière, dont 
elle appelle de ses vœux l’achèvement dans un très proche 
avenir.

B. Commentaires et observations formulés sur cer-
taines sections du Guide de la pratique et certaines 
directives

Section 1 (Définitions)

France

1. Il ne faut pas confondre la définition des réserves et 
les conditions de leur « validité ». Le fait de définir une 
déclaration unilatérale comme une réserve ne préjuge 
évidemment pas de sa « validité ». Ce n’est qu’une fois 
la déclaration unilatérale qualifiée de réserve que l’on 
peut se prononcer sur sa « validité ». Certaines déclara-
tions unilatérales sont, à l’évidence, des réserves. Elles ne 
sont pas forcément autorisées par le traité sur lequel elles 
portent. Il s’agit d’un autre problème.

2. Le Rapporteur spécial a persévéré dans son travail 
de définition et la France se félicite de cette orientation. 
Nombre des questions soulevées à ce jour résultent de 
définitions incertaines qu’il convient de clarifier. La dis-
tinction entre réserve et déclaration interprétative est 
importante mais d’autres types d’actes, jusqu’alors peu 
ou mal qualifiés, sont utilement distingués des réserves. 
Dans la mesure où l’étude actuellement menée s’attache 
aux définitions, il semble en effet important que le voca-
bulaire juridique soit utilisé avec la plus grande rigueur. 
En particulier, le mot « réserve » ne doit être utilisé que 
pour les déclarations qui répondent aux critères précis de 
la définition de la directive 1.1. Le travail de définition qui 
est actuellement mené est particulièrement important et 
déterminera le champ d’application des règles relatives au 
régime des réserves. Il convient toutefois d’insister sur la 
nécessité de voir les nouvelles lignes directrices adoptées 
compléter les articles 19 à 23 de la Convention de Vienne 
de 1969, sans en modifier fondamentalement l’esprit.

Directive 1.1 (Définition des réserves)

France

1. La réserve est un acte unilatéral (une déclaration uni-
latérale) formulé par écrit, accompli au moment où l’État 
ou l’organisation internationale exprime son consente-
ment à être lié par le traité, et dont le but est d’exclure 
ou de modifier l’effet juridique de certaines dispositions 
du traité. Si le premier critère (acte unilatéral formulé 
par écrit) ne soulève pas de difficultés particulières, les 
deux autres critères (le moment et le but) sont sans doute 
plus problématiques. En ce qui concerne le moment, il 
semble nécessaire d’empêcher l’État ou l’organisation 
internationale de formuler des réserves à n’importe quel 
moment, ce qui risquerait d’entraîner une grande insé-
curité juridique dans les relations conventionnelles. Il 
est donc indispensable de dresser une liste exhaustive et 
rigoureuse des moments auxquels la réserve peut être for-
mulée, ce que ne font pas vraiment les définitions retenues 
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par les Conventions de Vienne puisque certaines hypo-
thèses ont été oubliées. S’agissant du but, il peut être 
admis qu’une réserve vise à limiter, à modifier et même 
parfois à exclure l’effet juridique de certaines dispositions 
d’un traité. La définition retenue par le Rapporteur spécial 
dans son rapport semble couvrir ces hypothèses. Il serait 
cependant préférable d’employer le terme « restreindre » 
plutôt que le verbe « modifier ». En effet, la modification 
de l’effet juridique a lieu dans un sens restrictif.

2. Sans doute serait-il préférable de bien distinguer 
l’auteur de la réserve, selon qu’il s’agit de l’État ou de 
l’organisation internationale, pour éviter toute confu-
sion. L’acte de confirmation formelle, par exemple, ne 
concerne pas l’État mais l’organisation internationale. La 
ratification, au contraire, ne concerne pas l’organisation 
internationale mais l’État. Dès lors, deux paragraphes 
qui concerneraient respectivement l’État et l’organisation 
internationale seraient nécessaires.

3. La définition des réserves retenue par la Commission 
paraît exhaustive et complète ainsi utilement les instru-
ments conventionnels pertinents.

Directive 1.1.1 (Objet des réserves)

France

1. La France est tout à fait d’accord avec la rédaction 
proposée par le Rapporteur spécial, à savoir qu’une 
réserve peut porter sur une ou plusieurs dispositions d’un 
traité ou, d’une façon plus générale, sur la manière dont un 
État ou une organisation internationale entend appliquer 
le traité. On peut admettre qu’une réserve puisse avoir une 
portée générale, en ce sens qu’elle ne vise pas seulement 
une ou plusieurs dispositions du traité sur lequel elle porte. 
C’est une question qui concerne la définition des réserves 
et non leur validité. Cependant, lorsqu’un État fait une 
telle réserve, on ne peut que douter de son engagement, 
de sa bonne foi et de sa volonté d’appliquer effectivement 
le traité. Dans la pratique, les réserves qui soulèvent le 
plus de difficultés ne sont pas celles qui concernent une 
ou plusieurs dispositions du traité, mais celles qui sont 
plus générales.

2. La France est favorable à cette directive. Les réserves 
transversales qui ne peuvent pas, à partir de leur énoncé, 
être rattachées à des dispositions conventionnelles pré-
cises et qui pourtant ne vident pas le traité de toute subs-
tance sont ainsi prises en considération. L’utilité de ces 
réserves est démontrée dans la pratique et il était néces-
saire de les distinguer des réserves générales qui vident 
l’engagement de son contenu.

3. La directive 1.1.5, relative aux déclarations visant à 
limiter les obligations de leur auteur, ainsi que la direc-
tive 1.1.6, relative aux déclarations visant à s’acquitter 
d’une obligation par équivalence, sont satisfaisantes quant 
au fond. Néanmoins, on peut se demander si leur présen-
tation sous forme de directives séparées est véritablement 
utile. En effet, elles éclairent le sens du terme « modifier » 
tel qu’il est utilisé dans la directive qui définit les réserves 
(1.1) et dans celle qui précise leur objet (1.1.1), comme 
le font également la directive relative aux déclarations 
visant à assumer des engagements unilatéraux (1.4.1) et 

celle relative aux déclarations visant à ajouter des élé-
ments supplémentaires à un traité (1.4.2). Toutes ces 
dispositions confirment que le terme « modifier » ne peut 
s’entendre, dans le contexte de la définition des réserves, 
comme visant l’extension par l’État réservataire tant de 
ses obligations conventionnelles que des droits qu’il tire 
du traité. La modification introduite par une réserve, si 
elle ne consiste pas à établir un équivalent, ne peut donc 
aller que dans le sens d’une limitation de l’engagement. 
Il semble donc que les directives 1.1.5 et 1.1.6 pourraient 
être transformées en de nouveaux paragraphes dans la 
directive 1.1.1 relative à l’objet des réserves.

Directive 1.1.3 (Réserves à portée territoriale)

France

Les conclusions auxquelles est arrivé le Rapporteur 
spécial sur ce qu’il appelle les « réserves à portée terri-
toriale », sujet complexe et controversé s’il en est, sont 
acceptables. En effet, si le but de la déclaration unilatérale 
est bien d’exclure ou de modifier l’effet juridique de cer-
taines dispositions du traité à l’égard d’un territoire donné, 
cette déclaration doit être considérée comme une réserve. 
Dès lors, un État qui formule une déclaration portant sur 
l’application ratione loci d’un traité pourra être consi-
déré comme ayant fait une réserve au traité en question. 
Il n’est pas dit, dans la Convention de Vienne de 1969, 
que les réserves doivent concerner uniquement la mise en 
œuvre ratione materiae du traité. Les réserves peuvent 
sans nul doute porter sur la mise en œuvre ratione loci du 
traité. Dans l’hypothèse retenue par le Rapporteur spécial, 
l’État consent à l’application du traité dans son intégralité 
ratione materiae, sauf en ce qui concerne un ou plusieurs 
territoires pourtant soumis à sa juridiction. En l’absence 
d’une telle réserve, le traité auquel l’État devient partie 
est applicable à l’ensemble du territoire de cet État, et ce, 
conformément à l’article 29 de la Convention de Vienne 
de 1969, qui pose comme principe qu’un traité lie cha-
cune des parties à l’égard de l’ensemble de son territoire, 
à moins qu’une intention différente ne ressorte du traité 
ou ne soit par ailleurs établie. D’une part, cet article n’in-
terdit pas à l’État de limiter la portée territoriale de son 
engagement. D’autre part, cet article ne préjuge pas de 
la question de la qualification juridique de la déclaration 
faite par l’État. Les « réserves à portée territoriale » n’ont 
pas à être autorisées expressément par le traité. Il ne faut 
pas interpréter l’article 29 de la Convention de Vienne de 
manière trop restrictive.

Nouvelle-Zélande

1. La Nouvelle-Zélande tient à faire un commentaire 
particulier sur la directive 1.1.3 [1.1.8]. La Nouvelle-
Zélande ne pense pas que cette directive reflète cor-
rectement la pratique étatique établie sur l’extension 
d’obligations conventionnelles à des territoires.

2. La Nouvelle-Zélande a exercé des responsabilités 
internationales à l’égard de plusieurs territoires durant tout 
le XXe siècle. Ces territoires sont les Îles Cook, Nioué, 
Tokélaou et l’ancien territoire sous tutelle du Samoa occi-
dental. Depuis le 1er janvier 1962, le Samoa est un État 
souverain pleinement indépendant, assumant la responsa-
bilité de conclure des traités. Les Îles Cook et Nioué, à la 
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suite d’actes d’autodétermination supervisés par l’Orga-
nisation des Nations Unies, sont des États autonomes en 
libre association avec la Nouvelle-Zélande, et ont acquis 
une capacité propre de conclure des traités en leur nom1. 
Tokélaou reste sur la liste des territoires non autonomes 
de l’Assemblée générale des Nations Unies (après l’échec 
de deux référendums supervisés par l’Organisation des 
Nations Unies qui n’ont pas recueilli la majorité requise 
pour que Tokélaou devienne un territoire autonome en 
libre association avec la Nouvelle-Zélande).

3. La Nouvelle-Zélande a en de nombreuses occasions 
fait des déclarations concernant l’application de traités à 
ces territoires, même lorsque les réserves étaient expres-
sément interdites ou limitées. La Nouvelle-Zélande admet 
qu’une déclaration relative à l’application territoriale d’un 
traité qui vise à n’appliquer qu’une partie des dispositions 
d’un traité à un territoire peut être considérée comme une 
réserve aux fins de l’article 2 d de la Convention de Vienne 
de 1969. Mais la Nouvelle-Zélande n’appuie pas l’idée 
qu’une déclaration excluant l’application de la totalité d’un 
traité à un territoire puisse être qualifiée de réserve. À son 
avis, une telle déclaration ne concerne pas l’effet juridique 
du traité dans son application à la Nouvelle-Zélande. Elle 
ne fait que déterminer comment le « territoire de la Nou-
velle-Zélande » doit être interprété aux fins de ce traité. Les 
obligations juridiques imposées par le traité ne sont pas 
modifiées dans la mesure où elles ont été assumées par la 
Nouvelle-Zélande. La Nouvelle-Zélande considère qu’une 
déclaration excluant l’application de la totalité d’un traité 
à un territoire se borne à établir une « intention différente » 
quant à l’application territoriale du traité, conformément à 
l’article 29 de la Convention, et exclut totalement l’appli-
cation du traité au territoire en question.

4. Si les exclusions territoriales devaient être traitées 
comme des réserves, cela serait non seulement contraire à 
une pratique étatique bien établie et à la pratique conven-
tionnelle des Nations Unies, mais il en résulterait en outre 
des effets pratiques qui seraient contraires aux grands 
objectifs poursuivis par les Nations Unies. Dans le cas de 
Tokélaou par exemple, il s’ensuivrait, soit a) que la Nou-
velle-Zélande ne pourrait pas devenir partie à un traité 
tant que Tokélaou ne serait pas disposé à être lié par celui-
ci, soit b) que la décision de la Nouvelle-Zélande serait 
imposée à Tokélaou, ce qui serait contraire aux arrange-
ments constitutionnels et administratifs entre Tokélaou et 
la Nouvelle-Zélande, sur lesquels la Nouvelle-Zélande 
continue de communiquer des renseignements à l’Orga-
nisation des Nations Unies en vertu de l’Article 73 de la 
Charte des Nations Unies.

5. La Nouvelle-Zélande croit comprendre que la pra-
tique d’autres États qui ont été responsables des affaires 
internationales de territoires (comme le Danemark, les 
Pays-Bas et le Royaume-Uni) est très proche de celle de 
la Nouvelle-Zélande.

1 Par une note du 10 décembre 1988 adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, la Nouvelle-Zélande a déclaré 
qu’à l’avenir aucun traité ayant fait l’objet d’une signature, d’une rati-
fication, d’une acceptation, d’une approbation ou d’une adhésion de la 
part de la Nouvelle-Zélande ne s’étendrait aux Îles Cook ou à Nioué, 
à moins que la signature, la ratification, l’acceptation, l’approbation 
ou l’adhésion n’ait été effectuée expressément au nom des Îles Cook 
ou de Nioué.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. Le Royaume-Uni a formulé d’amples commentaires 
sur cette directive en 1999 et maintient les graves pré-
occupations alors exprimées. De l’avis du Royaume-Uni, 
une déclaration relative à la portée de l’application terri-
toriale d’un traité ne constitue pas une réserve à ce traité. 
Comme il ressort clairement de la Convention de Vienne 
de 1969, une déclaration peut constituer une réserve si 
elle « vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de cer-
taines dispositions* du traité dans leur application à [l’État 
considéré] ». Une déclaration excluant totalement l’appli-
cation d’un traité à un territoire déterminé ne constituerait 
donc pas une réserve, car elle ne concerne pas l’effet juri-
dique des dispositions du traité. Elle vise plutôt à exclure 
la « règle supplétive » sur l’application territoriale inscrite 
à l’article 29 de la Convention de Vienne (qui ne relève 
pas de la section 2 de la partie II consacrée aux réserves), 
qui se lit ainsi : 

À moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit 
par ailleurs établie, un traité lie chacune des parties à l’égard de l’en-
semble de son territoire.

Il est clair qu’en vertu de cette disposition, à moins qu’une 
intention différente ne soit établie, un traité liera une par-
tie à l’égard de son territoire non métropolitain tout autant 
qu’à l’égard de son territoire métropolitain.

2. Le Royaume-Uni considère que la procédure par 
laquelle, lors de la ratification, un État fait une déclaration 
relative à la portée ou à l’effet territorial de l’acte de ratifi-
cation, qui est connue et acceptée depuis longtemps dans 
la pratique des États, établit expressément une « intention 
différente » selon les termes de l’article 29 de la Conven-
tion de Vienne. Les caractéristiques essentielles de cette 
pratique sont les suivantes :

a) lorsqu’un traité multilatéral ne comporte aucune 
disposition expresse relative à son application territoriale, 
la pratique du Royaume-Uni et celle d’un certain nombre 
d’autres États ayant des territoires non métropolitains 
dotés de l’autonomie interne (comme le Danemark, la 
Nouvelle-Zélande et les Pays-Bas) consistent à désigner 
expressément dans leurs instruments de ratification ou 
dans les déclarations qui les accompagnent les territoires 
auxquels le traité s’appliquera (ou, le cas échéant, à pré-
ciser les territoires auxquels le traité ne s’appliquera pas) ;

b) lorsqu’un territoire non métropolitain qui n’a pas 
été désigné au moment de la ratification souhaite en défi-
nitive participer au traité, une notification distincte est 
alors envoyée au dépositaire ;

c) la même pratique est suivie dans les cas où le traité 
considéré soit interdit les réserves, soit les restreint à des 
dispositions précises.

3. Certains exemples de cette pratique ont été cités dans 
les observations formulées par le Royaume-Uni à l’inten-
tion de la Commission du droit international en 1999. Le 
Royaume-Uni n’a connaissance d’aucun cas dans lequel 
un État aurait formulé une opposition ou objecté à une 
déclaration ou une formulation dans un instrument de rati-
fication déposé par un autre État concernant l’application 
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territoriale d’un traité (sauf pour contester l’inclusion 
d’un territoire désigné en raison d’une revendication 
concurrente de souveraineté sur ce territoire).

4. Une pratique suivie depuis longtemps par le 
Royaume-Uni (depuis 1967 au moins), s’agissant de 
traités multilatéraux qui ne contiennent aucune dispo-
sition sur l’application territoriale, consiste à préciser 
dans l’instrument de ratification (ou d’adhésion) les ter-
ritoires à l’égard desquels la ratification (ou l’adhésion) 
s’applique. Les territoires peuvent être inclus (ou exclus) 
ultérieurement par une notification distincte faite par le 
Royaume-Uni au dépositaire. Il est à noter que l’Organi-
sation des Nations Unies, dans l’exercice de ses fonctions 
de dépositaire, réserve à de telles « déclarations » un trai-
tement distinct de celui des « réserves ».

Directives 1.1.5 (Déclarations visant à limiter les obli-
gations de leur auteur), 1.1.6 (Déclarations visant à 
s’acquitter d’une obligation par équivalence) et 1.1.8 
(Réserves faites en vertu de clauses d’exclusion)

Malaisie

S’agissant des directives 1.1.5, 1.1.6 et 1.1.8, la 
Malaisie pense que le libellé des directives semble défi-
nir les cas où une déclaration unilatérale constitue une 
réserve. À son avis, les définitions données dans ces 
directives ne devraient en aucune façon préjuger d’em-
blée la nature de la déclaration unilatérale considérée, 
car il convient de se référer aux effets que ces déclara-
tions unilatérales peuvent avoir pour intention de pro-
duire pour déterminer leur statut. De plus, pour détermi-
ner le caractère/statut d’une telle déclaration unilatérale, 
la Malaisie est d’avis que les États pourraient éventuel-
lement se rabattre sur les directives 1.3.1 (Méthode de 
mise en œuvre de la distinction entre réserves et décla-
rations interprétatives), 1.3.2 (Libellé et désignation) 
et 1.3.3 (Formulation d’une déclaration unilatérale 
lorsqu’une réserve est interdite). Ainsi, ces définitions 
ne sont peut-être pas appropriées dans la mesure où elles 
tendent à imposer d’emblée des restrictions aux États en 
décidant que de telles déclarations unilatérales consti-
tuent des réserves même si cela ne correspond peut-être 
pas à l’intention des États.

Directive 1.1.5 (Déclarations visant  
à limiter les obligations de leur auteur)

France

1. Cette directive semble aller dans le bon sens. Une 
déclaration unilatérale qui vise à limiter les obligations 
imposées à l’État par le traité et, corrélativement, à limiter 
les droits que les autres États parties au traité peuvent tirer 
de ce dernier, constitue bien une réserve. 

2. Si la déclaration unilatérale aboutit à une extension 
des obligations de l’État auteur de la déclaration, il serait 
quelque peu difficile de parler de « réserve ». Il s’agit plu-
tôt d’un engagement unilatéral de l’État d’aller au-delà 
de ce que lui impose le traité. La déclaration unilatérale 
en question ne vise ni à exclure ni à limiter ni même à 
modifier, dans un sens restrictif en tout cas, certaines dis-
positions du traité. 

3. En revanche, le problème est quelque peu différent 
si l’État cherche, sur la base d’une déclaration unilaté-
rale, à accroître ses droits, c’est-à-dire les droits qu’il tire 
du traité. Cette hypothèse, difficilement envisageable, 
n’est évidemment pas couverte par les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1969. Il convient de distinguer 
le droit conventionnel et le droit coutumier. Il est impos-
sible d’envisager qu’un État puisse modifier en sa faveur 
le droit international coutumier codifié par le traité auquel 
il devient partie en formulant une réserve à cet effet. En 
ce qui concerne le droit conventionnel, l’hypothèse n’est 
pas irréaliste et la Commission pourrait sans doute l’étu-
dier, de même que les moyens qu’auraient les autres États 
parties au traité de contester cette situation. Cela dit, il 
semble très difficile de parler de « réserve » en la matière, 
d’autant plus que de telles déclarations, si on acceptait de 
les qualifier de « réserves », auraient des conséquences 
très graves pour les États qui, restés silencieux, seraient 
réputés les avoir acceptées après un certain délai, comme 
c’est le cas pour les réserves.

4. La directive relative aux déclarations visant à limiter 
les obligations de leur auteur ne soulève pas de difficulté 
particulière quant au fond. Le paragraphe 1 d de l’article 2 
de la Convention de Vienne de 1969 énonce que la réserve 
« vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions du traité dans leur application à cet État », 
sans donner plus de précisions sur la modification opé-
rée par la réserve. La directive précise utilement que la 
modification peut consister en une limitation. Une telle 
précision peut certainement être apportée à l’occasion 
de la rédaction d’un guide de la pratique qui permet des 
développements plus amples qu’un traité.

5. Voir les observations sur la directive 1.1.1.

Directive 1.1.6 (Déclarations visant  
à s’acquitter d’une obligation par équivalence)

France

1. Sur le fond, la rédaction de cette directive est satis-
faisante. On ne peut admettre qu’un État s’acquitte d’une 
obligation conventionnelle en recourant à un équivalent 
que si les autres États parties sont mis en situation d’ac-
cepter cet équivalent. Le mécanisme des réserves et des 
objections offre une telle possibilité.

2. Voir les observations sur la directive 1.1.1.

Directive 1.1.8 (Réserves faites  
en vertu de clauses d’exclusion)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

La directive 1.1.8, en définissant comme des réserves 
toutes les déclarations faites en vertu de clauses dites 
d’exclusion, est de l’avis du Royaume-Uni trop générale 
et incompatible avec d’autres directives. Lorsqu’un traité 
laisse la possibilité à une partie de décider que certaines 
de ses dispositions ne s’appliqueront pas, cela signifie sim-
plement qu’en exerçant cette liberté de choix l’État met 
en œuvre le traité conformément à ses dispositions et non 
qu’il en exclut ou modifie les effets. La directive 1.1.8, dans 
son acception la plus large, paraît également incompatible 
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avec les directives 1.4.6 et 1.4.7 (exercice d’une faculté ou 
d’un choix entre deux dispositions). En outre, le commen-
taire laisse penser que lorsqu’une déclaration est faite en 
vertu d’une clause d’exclusion après que l’État considéré 
se trouve lié par le traité, une telle déclaration ne doit pas 
être considérée comme une réserve tardive (paragraphe 17 
du commentaire de la directive 1.1.81). Le Royaume-Uni 
est en conséquence d’avis que la définition des réserves 
faites en vertu de clauses d’exclusion devrait être limitée 
aux cas où les dispositions conventionnelles « spécifient » 
que l’exclusion est opérée au moyen d’une réserve.

1 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 117.

Directive 1.2 (Définition des 
déclarations interprétatives)

France

La France est particulièrement intéressée par cette 
directive car la pratique a montré les difficultés qui existent 
en la matière et il est très utile que la Commission précise 
cette question. Le critère du but, de la finalité poursuivie, 
qui a été retenu pour définir les déclarations interpréta-
tives, est tout à fait satisfaisant car il permet de distinguer 
clairement les déclarations interprétatives et les réserves. 
Les déclarations interprétatives « vise[nt] à préciser ou à 
clarifier le sens ou la portée que le déclarant attribue à un 
traité ou à certaines de ses dispositions » (directive 1.2) 
tandis que les réserves visent « à exclure ou à modifier 
l’effet juridique de certaines dispositions d’un traité ou 
du traité dans son ensemble sous certains aspects parti-
culiers » (directive 1.1.1). Ce critère vaut quel que soit 
le nom donné par l’État à sa déclaration et donc, comme 
pour les réserves, tout nominalisme est écarté.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. D’une manière générale, le Royaume-Uni se félicite 
de la définition des « déclarations interprétatives », qui est 
évidemment importante pour permettre de faire la dis-
tinction entre une déclaration interprétative au vrai sens 
du terme et l’utilisation de telles déclarations comme une 
forme de « réserve déguisée ». De l’avis du Royaume-Uni, 
la définition d’une déclaration interprétative est utile, en 
particulier lorsqu’on la rapproche de la méthode de mise 
en œuvre de la distinction entre réserves et déclarations 
interprétatives simples dans la directive 1.3.1 et du pro-
cessus de requalification d’une déclaration interprétative 
dans les directives 2.9.3 et suivantes.

2. Toutefois, le Royaume-Uni s’inquiète de la dernière 
partie du paragraphe 34 du commentaire1, qui laisse pen-
ser que la définition couvrirait à la fois les simples décla-
rations interprétatives et les déclarations interprétatives 
conditionnelles. La conséquence de cette approche n’ap-
paraît pas clairement. Le Royaume-Uni serait donc favo-
rable à la suppression de cet aspect du commentaire, ce 
qui va dans le sens de sa proposition tendant à supprimer 
la référence à une catégorie de « déclarations interpréta-
tives conditionnelles » distincte des réserves et des décla-
rations interprétatives « simples » (voir commentaires sur 
la directive 1.2.1 infra).

1 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 108 et 109.

Directive 1.2.1  
(Déclarations interprétatives conditionnelles)

France

1. Faute de précision dans la directive 1.2.1, aucun cri-
tère ne semble permettre de distinguer de façon certaine 
la déclaration interprétative de la déclaration interpréta-
tive conditionnelle. Rien n’est dit sur les modalités selon 
lesquelles l’auteur de la déclaration interprétative condi-
tionnelle subordonne son consentement à être lié à une 
interprétation spécifiée du traité ou de certaines de ses 
dispositions. Il faudrait que cette volonté soit manifestée 
expressément. Le fait qu’une déclaration interprétative 
faite à la signature ou à un moment quelconque antérieur 
des négociations est confirmée lors de l’expression du 
consentement à être lié n’est pas en soi un critère.

2. La définition que la Commission donne des déclara-
tions interprétatives conditionnelles paraît les rapprocher 
en réalité des réserves. Les déclarations conditionnelles 
ne seraient rien d’autre que des réserves formulées en des 
termes qui font nettement apparaître le lien indissociable 
entre l’engagement lui-même et la réserve. Dès lors, la 
dénomination retenue paraît bien mal choisie. En outre, si 
les déclarations conditionnelles constituent bien une sous-
catégorie de réserves, on peut entretenir des doutes quant 
à l’opportunité d’en faire une catégorie distincte. En effet, 
la soumission des déclarations conditionnelles au régime 
des réserves paraît difficilement contestable. Et, si le 
régime des réserves est identique à celui qui s’applique 
aux déclarations conditionnelles, il serait plus simple 
d’assimiler ces déclarations aux réserves, du moins pour 
cette partie du projet.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Le Royaume-Uni n’a pas cessé de mettre en question 
l’utilité de l’inclusion de dispositions distinctes dans les 
directives traitant des déclarations interprétatives condi-
tionnelles. Il note qu’en réponse le Rapporteur spécial a 
proposé que ces dispositions soient maintenues jusqu’à 
l’achèvement des travaux, ce qui permettrait à ce moment-
là d’avoir tous les éléments pour se prononcer sur la ques-
tion. Au vu de l’ensemble des directives et compte tenu, en 
particulier, des directives qui permettent de distinguer les 
déclarations interprétatives des réserves (directives 1.3 et 
suivantes) et de la directive 2.9.3 sur la requalification 
d’une déclaration interprétative, le Royaume-Uni ne voit 
pas la nécessité d’avoir des directives distinctes sur les 
déclarations interprétatives conditionnelles. La suppres-
sion de ces directives contribuerait à simplifier le texte, ce 
qui va dans le sens des commentaires d’ordre général du 
Royaume-Uni.

Directive 1.3 (Distinction entre réserves 
et déclarations interprétatives)

France

1. La Commission retient, comme critère de distinc-
tion des déclarations interprétatives et des réserves, celui 
de l’effet juridique que la déclaration vise à produire. 
Ce critère est acceptable, mais à la condition qu’il soit 
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établi moins à partir des intentions subjectives de l’État, 
difficiles à déceler, qu’à partir des effets objectifs de la 
déclaration, de son objet. En particulier, la mise en œuvre 
d’un tel critère devrait se fonder sur une confrontation 
objective du sens de la déclaration avec le sens du texte 
auquel cette déclaration s’applique. S’agissant du critère 
temporel, la France approuve le choix de la Commission 
de ne pas l’ériger en élément de la définition des déclara-
tions interprétatives. Il serait cependant préférable, pour 
des raisons tirées des exigences de la sécurité juridique, 
qu’une déclaration interprétative soit faite, sauf circons-
tances très exceptionnelles, dans un laps de temps limité à 
partir de l’engagement de l’État.

2. Voir les observations sur la directive 2.4.3.

Directive 1.3.2 (Libellé et désignation)

France

La France émet des doutes sur l’opportunité de faire 
du libellé ou de l’intitulé donné à la déclaration unilaté-
rale un critère d’établissement de l’effet juridique visé 
par l’auteur. Outre qu’un tel libellé ne saurait être consi-
déré comme un indice fiable de l’effet juridique visé par 
l’auteur, ce critère réintroduit un nominalisme qui a été 
pourtant, à juste titre, écarté par ailleurs.

Directive 1.4.1 (Déclarations visant à 
assumer des engagements unilatéraux)

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 1.1.1.

Directive 1.4.2 (Déclarations unilatérales visant  
à ajouter des éléments supplémentaires à un traité)

Malaisie

En ce qui concerne la directive 1.4.2, la Malaisie croit 
comprendre qu’une déclaration unilatérale par laquelle 
un État vise à ajouter des éléments supplémentaires à un 
traité n’est rien d’autre qu’une proposition de modifica-
tion du contenu de celui-ci et qu’elle n’entre donc pas 
dans le champ d’application du Guide de la pratique. La 
Malaisie tient à souligner que tant qu’une telle déclaration 
ne modifie pas la teneur du traité de manière à exclure 
ou à modifier l’effet juridique du traité ou de l’ensemble 
de ses dispositions, auquel cas elle peut être considérée 
comme constituant une réserve, elle peut être exclue du 
champ d’application du Guide de la pratique.

Directive 1.4.3 (Déclarations de non-reconnaissance) 

France

La France est favorable à l’exclusion du champ d’ap-
plication du Guide de la pratique des déclarations de non-
reconnaissance. En particulier, s’il est vrai qu’une décla-
ration unilatérale par laquelle un État exclut expressément 
l’application du traité entre lui-même et l’entité qu’il ne 
reconnaît pas, présente beaucoup de ressemblances avec 
une réserve, elle ne vise cependant pas à exclure ou à 
modifier l’effet juridique de certaines dispositions du 
traité dans leur application à cet État. Elle vise à nier à 

l’entité considérée la capacité de s’engager par le traité et, 
en conséquence, à écarter toute relation conventionnelle 
avec elle. Le régime des réserves est d’ailleurs parfaite-
ment inadapté aux déclarations de non-reconnaissance et 
leur appréciation au regard des critères de l’objet et du but 
du traité n’aurait guère de sens.

Directive 1.4.4 (Déclarations de politique générale) 

France

En l’absence de liens suffisamment étroits avec le 
traité, il est bon que les déclarations de politique géné-
rale soient exclues du champ d’application du Guide de 
la pratique.

Directive 1.4.5 (Déclarations relatives à la 
mise en œuvre d’un traité au plan interne)

France

Cette directive soulève, dans sa rédaction actuelle, une 
véritable difficulté. S’il est bien précisé qu’une déclaration 
de ce type n’est écartée du champ d’application du Guide 
de la pratique que pour autant qu’elle « ne vise pas à avoir 
d’incidence en tant que telle sur [l]es droits et obligations 
[de son auteur] vis-à-vis des autres parties contractantes » 
et qu’elle est simplement informative, rien n’est dit sur 
les déclarations qui, sans viser à avoir une telle incidence, 
sont, malgré tout, susceptibles d’exercer une incidence 
sur les droits et obligations de l’État qui les formule vis- 
à-vis des autres parties contractantes. Ces déclarations 
soulèvent de façon générale la question de leur compatibi-
lité avec l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969, 
qui énonce qu’une partie ne peut invoquer les dispositions 
de son droit interne comme justifiant de la non-exécution 
d’un traité. La pratique démontre en effet qu’il est très 
difficile d’apprécier la portée véritable de ces déclara-
tions car cela suppose une bonne compréhension de la 
déclaration et une bonne connaissance du droit interne de 
l’État en cause comme des dispositions conventionnelles 
concernées. La déclaration qu’un État fait à propos de la 
mise en œuvre du traité au plan interne peut constituer 
une véritable réserve même si la volonté de modifier ou 
d’exclure l’effet juridique de certaines dispositions du 
traité ou du traité dans son ensemble sous certains aspects 
particuliers dans leur application à cet État n’apparaît pas 
immédiatement. Écarter ces déclarations du Guide de la 
pratique et considérer de façon aussi catégorique qu’il 
ne s’agit pas de réserves pourraient en outre être compris 
comme un encouragement à ne pas prendre les disposi-
tions utiles en droit interne avant de s’engager sur le plan 
international. Il serait sans doute prudent de considérer 
qu’une déclaration relative à la mise en œuvre du traité 
au plan interne est strictement informative si elle ne vise 
pas à avoir d’incidence en tant que telle sur les droits et 
obligations de l’État qui la formule vis-à-vis des parties 
contractantes et que, dans le même temps, elle n’est pas 
susceptible d’exercer une telle influence.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

La directive 1.4.5 exclut du champ d’application du 
Guide les déclarations par lesquelles leur auteur indique 
la manière dont il mettra en œuvre le traité au plan interne. 
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S’il ne vise ici que le cas de la déclaration donnant des 
informations sur la mise en œuvre du traité, cela est plutôt 
indistinct, à lire la partie du libellé concernée, qui dit à 
propos de la déclaration : « mais qui ne vise pas à avoir 
d’incidence en tant que telle sur ses droits et obligations 
vis-à-vis des autres parties contractantes ». Si la manière 
de mettre en œuvre le traité précisée dans la déclaration 
était manifestement en contradiction avec les exigences 
de celui-ci, la déclaration ne « vise[rait] » peut-être pas à 
avoir d’incidence sur les droits et les obligations de son 
auteur, mais témoignerait de son intention de mettre en 
œuvre une forme modifiée du traité. Par conséquent, il 
conviendrait de supprimer le membre de phrase cité 
ci-dessus et d’ajouter à la fin (après « qui n’entre pas 
dans le champ d’application du présent Guide de la pra-
tique ») : « à moins que la manière en question ne puisse 
être conforme aux dispositions du traité qu’en excluant ou 
en modifiant l’effet juridique de ces dispositions ».

Directive 1.5.1 (« Réserves » aux traités bilatéraux)

France 

Cette catégorie de déclaration n’est pas une réserve 
puisqu’elle n’aboutit pas à une modification ou à une 
exclusion de l’effet juridique de certaines dispositions 
du traité mais à une modification desdites dispositions 
conventionnelles constitutive d’un véritable amendement. 
Le titre de cette directive devrait être modifié en consé-
quence pour indiquer clairement que sont en cause des 
déclarations à fin de modification d’un traité bilatéral.

Directive 1.7.1 (Alternatives aux réserves)

Malaisie

La Malaisie constate que la directive 1.7.1 prévoit 
deux procédés qui ne sont mentionnés nulle part ailleurs 
et sont parfois qualifiés de « réserves », alors qu’ils ne cor-
respondent pas du tout à la définition donnée à la direc-
tive 1.1. Elle craint que l’effort entrepris pour différencier 
ces procédés alternatifs des réserves ne soit source de 
confusion. Pour parer à ce risque, le mécanisme relatif à la 
formulation de ces procédés alternatifs et aux moyens de 
les distinguer des réserves devra être clairement précisé.

Directives 1.7.1 (Alternatives aux réserves) et 1.7.2 
(Alternatives aux déclarations interprétatives)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Le Royaume-Uni est d’avis que ces directives sont 
inutiles car elles dépassent largement le cadre du sujet, et 
propose donc leur suppression.

Directive 2.1.1 (Forme écrite)

France

Cette directive reprend la règle posée à l’article 23 de 
la Convention de Vienne de 1969. Il ne soulève pas de dif-
ficultés particulières. Les conditions dont l’expression du 
consentement à être lié peut éventuellement être assortie 
doivent être formulées par écrit, seul moyen de garantir la 
stabilité et la sécurité des relations contractuelles.

Directive 2.1.2 (Forme de la confirmation formelle) 

France

La confirmation formelle d’une réserve, lorsqu’elle est 
nécessaire, doit également être faite par écrit.

Directive 2.1.4 (Absence de conséquence au plan 
international de la violation des règles internes rela-
tives à la formulation des réserves)

France

La Commission propose une directive établissant, 
d’une part, que la procédure est laissée au droit interne, 
et, de l’autre, que son non-respect est sans conséquence 
dans l’ordre international. La France souscrit à cette solu-
tion, tant il serait inopportun d’inclure une directive cal-
quée sur l’article 46 de la Convention de Vienne de 1969 
qui permettrait d’invoquer l’irrégularité au regard du droit 
national pour faire constater l’invalidité de la réserve, en 
cas de violation manifeste d’une règle interne d’impor-
tance fondamentale. En effet, l’État ayant toujours la pos-
sibilité de retirer sa réserve, une telle disposition aurait 
pour seul effet pratique de permettre à l’État qui a émis 
la réserve sans respecter sa procédure nationale d’exiger 
rétroactivement que les autres États exécutent à son égard 
la disposition conventionnelle objet de la réserve. Il est 
pour le moins difficile de trouver dans le droit positif un 
fondement pour une telle situation.

Directive 2.1.5 (Communication des réserves) 

France

Cette directive s’inspire de l’article 23 de la Convention 
de Vienne et le complète utilement en se référant égale-
ment aux réserves faites aux actes constitutifs d’orga-
nisations internationales. La rédaction envisagée par le 
Rapporteur spécial est, dans l’ensemble, acceptable. Il 
faudrait toutefois savoir ce que l’on entend exactement, 
dans le paragraphe 2, par « organe ayant qualité pour 
accepter une réserve ».

Directive 2.1.7 (Fonctions du dépositaire)

Malaisie

La Malaisie constate que cette directive entend autori-
ser les dépositaires à examiner si une réserve est en bonne 
et due forme. Il semble aussi élargir la portée des fonc-
tions confiées au dépositaire en l’autorisant à examiner 
si une réserve est en bonne et due forme au lieu de se 
contenter d’examiner la conformité d’une signature ou 
d’un instrument, d’une notification ou d’une communi-
cation se rapportant au traité. La Malaisie craint que cette 
directive ne donne l’impression qu’une réserve formu-
lée par un État doit franchir deux étapes, d’abord celle 
du dépositaire, puis celle des États cocontractants. Elle 
renvoie aussi à l’observation qu’elle a formulée à propos 
de la directive 2.1.8, où est reconnu le rôle joué par le 
dépositaire dans la détermination de la non-validité d’une 
réserve. La Malaisie est d’avis que cette directive pourrait 
également être considérée comme annulant et remplaçant 
les dispositions de la Convention de Vienne de 1969 parce 



 Les réserves aux traités 47

que donnant au dépositaire un rôle actif dans l’interpré-
tation d’une réserve non valable. Dans ces conditions, 
la directive ne représente pas la pratique générale, qui 
veut que ce soient en principe les États qui déterminent 
qu’une réserve n’est pas valable. Selon la Malaisie, cette 
directive permettrait au dépositaire de se prononcer sur la 
question de la compatibilité de la réserve avec l’objet et le 
but du traité, ce qui pourrait amener l’État à réagir. Loin 
de régler le problème, cela ne ferait qu’aggraver la situa-
tion. La Malaisie considère que la fonction de dépositaire 
devrait être limitée au champ d’application de l’article 77 
de la Convention de Vienne de 1969. À son avis, si une 
partie contractante considère que la réserve émise par 
une autre partie est incompatible avec le traité, elle peut 
elle-même exercer le droit de formuler des objections à 
la réserve et de les communiquer par l’intermédiaire du 
dépositaire. Par conséquent, la Malaisie recommande que 
la directive 2.1.7 reprenne précisément le libellé de l’ar-
ticle 77, paragraphe 1 d et paragraphe 2, de la Convention 
de Vienne de 1969, de manière que les fonctions du dépo-
sitaire se limitent, entre autres choses, à l’examen de la 
conformité d’une signature, d’un instrument, d’une noti-
fication ou d’une communication se rapportant au traité.

Directive 2.1.8 (Procédure en cas  
de réserves manifestement non valides) 

France 

1. Les directives 2.1.6 et 2.1.7 mettent l’accent sur le 
rôle purement « administratif » du dépositaire, ce que la 
France estime juste. Néanmoins, la directive 2.1.8 tend 
à reconnaître au dépositaire des pouvoirs étrangers à sa 
fonction d’enregistrement, consistant à apprécier, dans 
une certaine mesure, la validité des réserves. La démarche 
de la Commission n’est pas sans légitimité. Cependant, en 
l’état du droit international positif, le dépositaire n’est pas 
investi d’une fonction d’appréciation, même sommaire, 
de la validité. Dans l’exercice de ses fonctions adminis-
tratives, le dépositaire doit donc se borner à enregistrer et 
à communiquer une réserve, même si elle est, de son point 
de vue, manifestement non valide.

2. La directive 2.1.8, dont le texte avait été adopté en 
2002, a été légèrement remaniée en 2006. Cependant, 
cette nouvelle formulation ne reflète pas, du point de vue 
de la France, l’état du droit et de la pratique concernant 
les fonctions du dépositaire. Cette directive tend en effet 
à reconnaître à celui-ci la capacité d’apprécier, dans une 
certaine mesure, la validité des réserves et, le cas échéant, 
de signaler aux parties intéressées une réserve qui lui 
semblerait poser des problèmes juridiques. En l’absence 
d’une disposition expresse l’habilitant à exercer des fonc-
tions de cet ordre, le dépositaire ne saurait cependant être 
investi d’une capacité d’appréciation, même sommaire, de 
la validité des réserves. Dans l’exercice de ses fonctions 
administratives, le dépositaire doit donc se borner à enre-
gistrer et à communiquer une réserve, même si elle est, 
de son point de vue, « manifestement non valide », pour 
reprendre la terminologie retenue par la Commission.

Malaisie

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.1.7.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. Les cas dans lesquels une réserve est considérée 
« manifestement non valide » ne sont pas suffisamment 
clairs, en particulier compte tenu du fait que cette dis-
position entend viser les trois catégories de réserves non 
valides prévues à l’article 19 de la Convention de Vienne 
de 1969. Le dépositaire du traité se voit-il confier là un 
pouvoir d’appréciation discrétionnaire ? Le Royaume-Uni 
ne voit pas bien pourquoi le dépositaire, plutôt que les 
États parties, serait à même de dire si telle ou telle réserve 
est incompatible avec l’objet et le but du traité.

2. Selon le Royaume-Uni, la fonction de dépositaire 
consiste en principe à communiquer aux parties contrac-
tantes les actes, les notifications et les communications 
relatifs au traité. Cependant, il est indiscutable qu’une 
« réserve » formulée alors que le traité interdit toutes les 
réserves ou interdit celle dont il s’agit est non valide. 
Dans une telle situation, le dépositaire est autorisé, dans 
un premier temps, à interroger l’État qui a émis la réserve. 
Si celui-ci considère toujours que la réserve est valide, 
le dépositaire la communique aux États contractants pour 
qu’ils donnent leur avis.

3. D’autre part, la directive ne tient pas compte des 
conséquences que ce changement pourrait avoir. Beau-
coup d’États considèrent que le rôle du dépositaire est de 
transmettre le texte des réserves aux parties à un traité et 
de rester neutre et impartial. De plus, le commentaire ne 
cite pas du tout la pratique des dépositaires sur ce plan, 
pas plus qu’il n’envisage les incidences pratiques et/ou 
financières de ce dispositif pour les dépositaires.

Directive 2.2.1 (Confirmation formelle  
des réserves formulées lors de la signature du traité) 

France 

Cette directive ne soulève pas de difficulté puisqu’elle 
est conforme à la pratique française.

Section 2.3 (Réserves tardives)

Autriche 

1. Selon les directives 2.3.1 et 2.3.2, il est, en principe, 
possible d’émettre une « réserve tardive » (c’est-à-dire une 
réserve formulée par un État après avoir consenti à être lié 
par un traité) à la condition qu’aucune autre partie contrac-
tante n’y fasse objection dans un délai de douze mois. L’Au-
triche continue de trouver ces directives préoccupantes car 
elles étendraient le régime des réserves aux traités dans un 
ensemble à ce qu’il est convenu d’appeler les « réserves  
tardives ». Il faut bien avoir à l’esprit que ces réserves tar-
dives ne répondent pas à la définition des réserves don-
née au paragraphe 1 d de l’article 2 et à l’article 19 de la 
Convention de Vienne de 1969. La Commission a dégagé 
à la directive 1.1 une définition des réserves, de toute évi-
dence dans l’intention de ne pas s’écarter du texte de la 
Convention. Selon cette définition, une « réserve » s’entend 
d’une déclaration unilatérale, quels que soient son libellé 
ou sa désignation, faite par un État ou par une organisa-
tion internationale à la signature, à la ratification, à l’acte de 
confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation 
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d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait 
une notification de succession à un traité, par laquelle cet 
État ou cette organisation vise à exclure ou à modifier l’ef-
fet juridique de certaines dispositions du traité dans leur 
application à cet État ou à cette organisation. Cette défi-
nition précisant clairement le moment auquel une réserve 
peut être faite, il est bien évident qu’une « réserve tardive » 
ne répond pas à cette définition de base. 

2. Ainsi, bien qu’elle soit qualifiée de réserve, une 
« réserve tardive » n’en constitue pas moins un type diffé-
rent de déclaration à distinguer des véritables réserves pour 
ne pas brouiller la définition sus-évoquée. Les États parties 
à un traité donné peuvent de toute évidence accepter que 
le régime des réserves s’applique également aux « réserves 
tardives » émises à l’égard de ce traité, dans le respect tou-
tefois des limites imposées par ce traité et le droit conven-
tionnel. Mais, de l’avis de l’Autriche, les déclarations qui 
ne répondent pas aux critères de la définition ne doivent 
pas être traitées comme des réserves car il en résulterait des 
conséquences fâcheuses que l’on se gardera d’encourager. 
Il convient de signaler que le fait d’adopter les « réserves 
tardives » et de les traiter fondamentalement de la même 
manière que les réserves compromettrait le principe fon-
damental pacta sunt servanda de l’article 26 de la Conven-
tion de Vienne puisque tel État pourrait, par le jeu d’une 
réserve, réduire unilatéralement à tout moment la portée de 
ses obligations découlant d’un traité. De surcroît, l’appli-
cation du régime des « réserves tardives » qui est proposé 
dans les directives viendrait créer un régime d’amendement 
des traités contraire à celui institué par les articles 39 à 41 
de la Convention de Vienne.

Directive 2.3.1 (Formulation tardive d’une réserve)

France

Les directives 2.3.1 et 2.3.3 tendent à établir deux 
règles complémentaires. Ces deux propositions novatrices 
participent d’un développement progressif du droit en la 
matière et ne sauraient donc constituer un simple exer-
cice de codification. La France se félicite que ces deux 
projets n’aient pas pour objectif de permettre, à l’avenir, 
un recours fréquent et, en quelque sorte, « banalisé » aux 
réserves tardives. En effet, d’une part, une seule objection 
d’un État partie au traité en cause suffira à rendre inap-
plicable la réserve vis-à-vis de la totalité des États parties 
audit traité et, d’autre part, l’État formulant une objection 
à cette réserve ne sera pas tenu de la motiver, s’il ne le 
souhaite pas, autrement que par la seule constatation du 
caractère tardif de cette réserve. Ils n’entendent donc pas 
établir une dérogation générale à la règle de base, commu-
nément acceptée par les États, selon laquelle les réserves 
doivent être faites, au plus tard, au moment de l’expres-
sion du consentement à être lié par un traité donné. Il en 
va, en effet, de la sécurité des engagements juridiques 
volontairement souscrits par les États, à laquelle la France 
est attachée. Ces projets visent par conséquent, en dehors 
du cas, non contestable, où la formulation de réserves 
postérieurement à l’expression du consentement à être 
lié est explicitement autorisée par un traité, à répondre à 
des situations particulières, pas seulement hypothétiques, 
mais exceptionnelles, où un État n’aurait, de bonne foi, 
d’autre choix que de dénoncer le traité en cause, à défaut 
de pouvoir formuler une réserve tardive.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. Le Royaume-Uni réaffirme son opposition de prin-
cipe aux réserves tardives, car elles ne correspondent pas 
tout à fait à la définition des « réserves » donnée par la 
Convention de Vienne de 1969 et qu’elles sont suscep-
tibles de perturber et de rendre incertaines les relations 
conventionnelles. Il considère donc que les directives 
doivent avant tout insister sur la nécessité de faire preuve 
de discipline dans la formulation des réserves. Si elles 
doivent traiter des circonstances exceptionnelles dans les-
quelles la formulation tardive des réserves est autorisée, 
par exemple lorsque le traité lui-même le permet, alors 
ces circonstances doivent être clairement exposées. Par 
conséquent, le Royaume-Uni préférerait que la direc-
tive 2.3.1 soit modifiée et se lise comme suit : 

« Si un État ou une organisation internationale formule 
une réserve à un traité après avoir exprimé son consen-
tement à être lié par ce traité, la réserve sera sans effet, à 
moins que le traité n’en dispose autrement ou que toutes 
les autres parties contractantes n’acceptent expressément 
la formulation tardive de la réserve. »

2. L’acceptation de cette proposition amènerait à sup-
primer la directive 2.3.2.

Directive 2.3.2 (Acceptation de la 
formulation tardive d’une réserve)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.3.1.

Directive 2.3.3 (Objection à la 
formulation tardive d’une réserve) 

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.3.1.

Directive 2.3.4 (Exclusion ou modification ultérieure 
des effets juridiques d’un traité par des procédés 
autres que les réserves) 

Malaisie

En ce qui concerne la directive 2.3.4 relative à l’exclu-
sion ou à la modification ultérieure des effets juridiques 
d’un traité par des procédés autres que les réserves, on 
ignore à qui le paragraphe a renvoie pour l’interprétation 
de la réserve. Selon la Malaisie, le paragraphe a laisse 
entendre que cette interprétation peut être celle des États 
cocontractants ou de l’État auteur de la réserve. Elle 
considère donc que le paragraphe a appelle des éclaircis-
sements quant à la qualité de la personne qu’il vise.

Directive 2.3.5 (Aggravation de 
la portée d’une réserve) 

France 

L’aggravation de la portée d’une réserve outrepasse les 
limites temporelles dans lesquelles une réserve peut être 
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formulée, conformément à l’article 19 des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986. La France estime cependant 
que l’aggravation de la portée d’une réserve ne constitue 
pas nécessairement un abus de droit prohibé. Il est donc 
utile que le Guide de la pratique mentionne l’éventualité 
de l’aggravation et cherche à dissiper, de façon d’ailleurs 
convaincante, les incertitudes juridiques qui l’entourent. 
D’une part, en effet, les tentatives d’aggraver la portée 
d’une réserve existent dans la pratique conventionnelle, 
même si elles sont exceptionnelles. Le commentaire en 
fournit quelques exemples, qui relèvent moins de l’abus 
de droit que de la volonté de prendre en considération des 
contraintes techniques ou certaines particularités du droit 
interne. Reconnaître ce fait n’équivaut pas, évidemment, à 
présumer qu’il soit licite. D’autre part, et surtout, la pos-
sibilité d’aggraver la portée d’une réserve reste soumise 
à des conditions très strictes. Une tentative d’aggraver la 
portée d’une réserve sera ainsi vouée à l’échec auprès de 
l’ensemble des parties au traité, si une seule d’entre elles 
formule une objection à la modification envisagée. Dans ce 
cadre juridique rigoureux, cette directive semble participer 
d’un développement progressif du droit : elle n’encourage 
pas cette pratique mais permet d’y recourir, exceptionnel-
lement et sous conditions, pour laisser à l’État agissant de 
bonne foi une autre option que la dénonciation du traité 
en cause. La France s’interroge sur l’opportunité de faire 
remonter, dans les directives, la définition de l’aggravation 
incluse au paragraphe 7 du commentaire.

Malaisie

La Malaisie fait observer que la directive 2.3.5 s’ap-
plique à la situation dans laquelle la modification appor-
tée est telle qu’elle constitue une réserve entièrement 
nouvelle. Toutefois, la Malaisie considère qu’une modi-
fication qui aggrave la portée d’une réserve mais qui ne 
touche pas à la teneur des engagements pris par l’État 
partie au traité ne devrait pas être écartée à la moindre 
objection formulée. Elle est donc d’avis qu’un mécanisme 
particulier doit être mis en place pour évaluer l’aggrava-
tion de la réserve, qu’une objection ne devrait pas suffire 
à écarter. Elle recommande pour ce faire d’appliquer le 
critère de la validité des réserves.

Section 2.4 (Procédure relative aux 
déclarations interprétatives) 

France

Il serait préférable de simplifier l’exercice en précisant 
que les « lignes directrices » relatives aux réserves s’ap-
pliquent mutatis mutandis aux déclarations interprétatives 
conditionnelles.

Directive 2.4.0 (Forme des 
déclarations interprétatives) 

France

Ce projet est acceptable. Les déclarations interpréta-
tives doivent en effet, comme les réserves, être formulées 
par écrit, y compris lorsqu’elles sont « conditionnelles ».

Malaisie

Voir ci-dessous les observations relatives à la 
directive 2.4.9.

Directive 2.4.3 (Moment auquel une 
déclaration interprétative peut être formulée)

France

Il serait préférable qu’une déclaration interprétative 
soit faite dans un laps de temps limité, qui pourrait être 
le même que celui pendant lequel la formulation d’une 
réserve est possible. En effet, dans la mesure où la désigna-
tion retenue ne permet pas toujours d’établir à elle seule 
si est en cause une réserve ou une déclaration interpréta-
tive, admettre que les États parties à un traité pourraient 
à tout moment, et y compris après qu’ils ont exprimé leur 
consentement à être liés, formuler des déclarations inter-
prétatives serait susceptible d’aboutir à ce que certains 
d’entre eux formulent, éventuellement fort longtemps 
après avoir exprimé leur consentement à être liés, des 
déclarations interprétatives par lesquelles ils prétendront 
produire, en réalité et en droit, les mêmes effets juridiques 
que des réserves. Une telle pratique, si elle se développait, 
risquerait donc de susciter progressivement des doutes sur 
la condition en vertu de laquelle une réserve est formulée 
au moment de l’expression du consentement à être lié. 
Écarter tout élément temporel de la définition de la décla-
ration interprétative pourrait, par suite à plus ou moins 
long terme, affaiblir l’élément temporel qui caractérise les 
réserves. Une insécurité juridique serait donc susceptible 
d’en découler. Il semble en conséquence insuffisant que 
les restrictions temporelles à la formulation d’une décla-
ration interprétative soient subordonnées à la seule bonne 
volonté des États. Il serait souhaitable qu’il soit indiqué, 
soit dans la définition (directive 1.2), soit dans une dispo-
sition spécifique (directive 2.4.3), que la déclaration inter-
prétative doit être formulée au plus tard au moment où son 
auteur exprime son consentement à être lié.

Directive 2.4.4 (Non-exigence de confirmation des 
déclarations interprétatives formulées lors de la 
signature du traité)

France 

1. Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.3.

2. Étant donné que la France estime nécessaire de limi-
ter dans le temps la possibilité pour les États de formuler 
des déclarations interprétatives, il n’y a pas de raison de 
se distinguer ici des règles applicables aux réserves.

[Directive 2.4.5 (Confirmation formelle des déclara-
tions interprétatives conditionnelles formulées lors 
de la signature d’un traité)]1

France 

Étant donné que le régime juridique des déclarations 
interprétatives conditionnelles semble avoir été aligné sur 
celui des réserves, la France est favorable à la suppression 
des directives relatives aux déclarations interprétatives 
conditionnelles.

1 Les directives relatives aux déclarations interprétatives condition-
nelles ont été mises entre crochets par la Commission dans l’attente 
d’une décision définitive sur l’alignement du régime juridique de ces 
déclarations sur celui des réserves.
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Directive 2.4.6 (Formulation tardive 
d’une déclaration interprétative)

Malaisie

Cette directive s’applique au cas où le traité fixe un 
délai pour formuler une déclaration interprétative. Il 
convient de renvoyer à la directive 2.4.3 relative à la 
règle générale gouvernant le moment auquel une décla-
ration interprétative peut être formulée. La Malaisie 
souhaiterait obtenir des précisions sur l’effet juridique 
que la directive 2.4.6 aurait sur un traité. Elle considère, 
d’après sa propre interprétation du fonctionnement de la 
directive 2.4.6, que celle-ci prévaudra sur une disposition 
conventionnelle fixant un délai pour formuler une décla-
ration interprétative. En outre, la Malaisie souhaiterait 
avoir des précisions sur l’application de cette directive 
dans le contexte de la succession d’États. À son sens, elle 
permettrait à un État successeur de formuler une nouvelle 
déclaration interprétative, à condition que cette formula-
tion tardive ne soulève aucune objection.

[Directive 2.4.7 (Formulation et communication 
des déclarations interprétatives conditionnelles)]

France 

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

[Directive 2.4.8 (Formulation tardive  
d’une déclaration interprétative conditionnelle)]

France 

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

Directive 2.4.9  
(Modification d’une déclaration interprétative)

Malaisie

La Malaisie note qu’il résulte de la directive 2.4.3, qui 
dispose qu’une déclaration interprétative peut être formu-
lée à tout moment, que la modification d’une déclaration 
interprétative doit également pouvoir intervenir à tout 
moment, à moins que le traité lui-même ne fixe un délai 
exprès de formulation et de modification. On s’interroge 
toutefois sur l’application de la directive 2.4.0 au regard 
de la directive 2.4.9.

[Directive 2.4.10 (Atténuation et aggravation de la 
portée d’une déclaration interprétative conditionnelle)]

France 

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

Directive 2.5.3 (Réexamen périodique 
de l’utilité des réserves)

France 

 La France a des doutes quant à l’utilité de la proposi-
tion contenue dans cette directive, qui ne semble pas avoir 
sa place dans un guide dont l’objet est d’énoncer les règles 
juridiques qui gouvernent l’identification, le régime et les 
effets des réserves.

Directive 2.5.4 (Formulation du retrait 
d’une réserve au plan international)

France 

 Cette directive devrait être révisée à la lumière de la 
directive 2.1.3. L’expression « a compétence » devrait être 
remplacée par « est considéré comme représentant ».

[Directive 2.5.13 (Retrait d’une déclaration 
interprétative conditionnelle)]

France 

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

Directive 2.6.1 (Définition des 
objections aux réserves)

Finlande 

1. La Finlande convient avec la Commission que, même 
si une distinction analytique peut être opérée entre l’acte 
de s’opposer à une réserve valide et celui de s’opposer à 
une réserve invalide, ces deux actes peuvent être quali-
fiés d’« objections » puisque cela cadre avec la pratique 
constante des États et qu’il n’y a guère de risque de confu-
sion. La Finlande est toutefois moins convaincue par l’ar-
gument de la Commission selon lequel la définition de 
l’« objection » contenue dans la directive 2.6.1 est assez 
large pour englober, outre les objections formulées à l’en-
contre de réserves valides, celles émises à l’encontre de 
réserves invalides. La directive 2.6.1 définit une objection 
comme étant 

une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, 
faite par un État ou par une organisation internationale, en réaction à 
une réserve à un traité formulée par un autre État ou une autre organisa-
tion internationale, par laquelle l’État ou l’organisation vise* à exclure 
ou à modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure l’applica-
tion du traité dans son ensemble, dans ses relations avec l’auteur de la 
réserve.

L’utilisation du verbe « vise » sous-entend bien évidem-
ment un objectif ou une intention de la part de l’État 
objectant, en l’occurrence la modification ou l’exclusion 
des effets de la réserve. Si, par contre, l’État considérait 
dès le départ que la réserve était dépourvue de tout effet 
juridique, son intention serait tout autre : son objection 
aurait alors uniquement pour but de signaler l’invalidité 
et, partant, l’absence d’effets juridiques de la réserve.

2. Pour toutes ces raisons, la Finlande propose à la 
Commission d’envisager d’affiner la définition contenue 
dans la directive 2.6.1 afin d’y faire expressément réfé-
rence aux deux types d’objection, peut-être en ajoutant le 
passage suivant « ou par laquelle l’État ou l’organisation 
internationale fait savoir qu’il considère la réserve inva-
lide et dépourvue d’effets juridiques ».

France 

1. La recherche d’une définition de l’objection répond 
à la nécessité de combler une lacune des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986, qui ne contiennent pas 
une telle définition. Mais il est possible de dégager les 
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principaux éléments de la définition des objections à par-
tir des objectifs qu’elles poursuivent, tels que ceux-ci sont 
appréhendés dans les articles 20 et 21 des deux Conven-
tions. Une objection est une réaction à une réserve, mais 
il s’agit d’une réaction spécifique, qui vise à rendre inop-
posables les effets de la réserve. L’intention de la par-
tie qui réagit à la réserve est donc déterminante pour la 
qualification juridique de cette réaction. L’évaluation 
de l’intention de l’État objectant s’inscrit dans un cadre 
précis. On ne peut, notamment, qualifier d’objection la 
réaction d’une partie qui chercherait à modifier le contenu 
même de la réserve. L’objection doit être caractérisée par 
l’intention que manifeste l’État de créer l’un des effets 
objectifs énoncés dans les Conventions de Vienne : rendre 
inapplicable la disposition sur laquelle porte la réserve ou 
empêcher l’entrée en vigueur du traité entre les parties 
concernées. Dans cette perspective, il est toujours utile 
de connaître les motivations de l’État objectant. Une 
définition étroite des objections aux réserves a plusieurs 
mérites. Sur la forme, elle répond bien à l’objectif du 
Guide de la pratique, qui vise à compléter les dispositions 
des Conventions de Vienne, sans en modifier fondamen-
talement l’esprit. La France est attachée à cette démarche. 
Sur le fond, une définition stricte des objections laisse une 
plus grande place à ce que le Rapporteur spécial appelle 
le « dialogue réservataire », c’est-à-dire toute la procédure 
de débat qui peut s’instaurer entre l’auteur de la réserve et 
ses partenaires, qui l’incitent à y renoncer.

2. La France est en faveur d’une définition étroite des 
objections aux réserves, notamment parce que celle-ci 
s’en tient aux effets des objections tels qu’ils sont défi-
nis par les articles 20 et 21 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986. Cependant, la Commission semble 
s’orienter vers une définition élargie qui ne semble pas 
satisfaisante. En effet, l’expression « vise à exclure ou à 
modifier les effets de la réserve dans les relations entre 
l’auteur de la réserve et celui de l’objection » apparaît 
particulièrement ambiguë. Selon la Commission, la défi-
nition proposée ne préjugerait pas la validité ou non de 
l’objection; comme la définition des réserves, elle serait 
neutre. Toutefois, le problème en cause est très différent 
selon qu’il s’agit de la définition de la réserve ou de la 
définition de l’objection. Une réserve a toujours le même 
effet : elle « vise à exclure ou à modifier l’effet juridique 
de certaines dispositions d’un traité » (directive 1.1.1). 
L’incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but 
d’un traité ne résulte pas seulement de l’effet proprement 
dit de la réserve, mais de la ou des dispositions du traité 
auxquelles elle se rapporte. En revanche, dans le cas de 
l’objection, c’est l’effet recherché par celle-ci qui peut 
être de nature à entraîner son invalidité. En outre, l’inva-
lidité alléguée d’une réserve peut être contrariée par une 
objection tandis que la possibilité de réagir à une objec-
tion dont les effets seraient considérés comme outrepas-
sant le droit d’objection paraît douteuse. Une définition 
encadrant strictement l’objection, en déterminant précisé-
ment les effets de l’objection, permettrait de dissiper les 
ambiguïtés relatives à l’admissibilité d’une objection qui 
prétendrait avoir d’autres effets.

3. S’agissant de l’objection dite « à effet “super-maxi-
mum” » par laquelle l’État auteur de l’objection entend 
paralyser les effets de la réserve en considérant que 
le traité doit s’appliquer dans son intégralité dans ses 

relations avec l’État auteur de la réserve, une telle objec-
tion sortirait des limites du cadre consensuel qui inspire 
les Conventions de Vienne et ne saurait produire un tel 
effet sous peine de remettre en question le principe car-
dinal du consensualisme qui anime le droit des traités. La 
reconnaissance de l’effet « super-maximum » aurait pour 
inévitable conséquence pratique de décourager la parti-
cipation des États à des accords et traités comptant parmi 
les plus importants. Il est donc préférable que la défini-
tion ne suggère pas qu’une objection puisse avoir un effet 
« super-maximum ». Or l’expression « exclure ou modifier 
les effets de la réserve » permet d’inclure une objection de 
ce type.

4. De l’avis de la France, un compromis entre une défi-
nition extensive des objections aux réserves et une défini-
tion stricte, se référant expressément aux effets énoncés 
dans les Conventions de Vienne, pourrait résider dans une 
définition qui caractériserait l’objection comme une réac-
tion visant à rendre inopposables les effets de la réserve 
dans les relations entre l’État auteur de l’objection et 
l’État auteur de la réserve. Une telle définition présente-
rait suffisamment de souplesse pour inclure les objections 
dites à « effet intermédiaire », qui, tout en n’empêchant pas 
l’entrée en vigueur du traité entre les parties concernées, 
visent à rendre inapplicables entre les deux parties non 
seulement la disposition qui fait l’objet de la réserve mais 
également d’autres dispositions du traité. L’effet recher-
ché par l’objection étant en deçà de l’effet maximum per-
mis par les Conventions de Vienne, la validité de ce type 
d’objection ne paraît pas soulever de difficultés. Un État 
peut en effet considérer que la réserve affecte d’autres dis-
positions conventionnelles et entendre en conséquence ne 
pas être lié non seulement par la disposition qui fait l’objet 
de la réserve mais également par ces autres dispositions. 
Une définition limitant l’effet de l’objection à l’inoppo-
sabilité des effets de la réserve à l’égard de l’État auteur 
de l’objection exclurait en revanche les objections dites à 
« effet “super-maximum” » précédemment évoquées. En 
effet, une objection de ce type ne vise pas à rendre inop-
posables les effets d’une réserve mais à en nier purement 
et simplement l’existence, à faire comme si elle n’avait 
jamais été formulée.

Directive 2.6.2 (Définition des objections à la 
formulation ou à l’aggravation tardives d’une réserve)

France 

Cette directive présente une indéniable utilité en ce 
qu’elle lève une ambiguïté potentielle entre les deux 
acceptions du terme « objection » utilisées par le Guide 
de la pratique, entre l’objection à la formulation ou l’ag-
gravation tardive d’une part et l’objection à une réserve 
d’autre part. Cette définition devrait ainsi éviter les 
risques de confusion entre deux types d’objection aux 
effets distincts.

Directive 2.6.3 (Faculté de formuler des objections)

Autriche 

1. Les directives 2.6.3 et 2.6.4 ont trait, respectivement, 
à la faculté de formuler des objections et à la faculté 
de s’opposer à l’entrée en vigueur du traité vis-à-vis de 
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l’auteur de la réserve. Il est bien évident que, comme le 
prévoit la directive 2.6.3, il est possible d’objecter à tout 
type de réserve. Reste à préciser l’effet de ces objections. 
Quel est l’effet d’une objection émise à l’encontre d’une 
réserve expressément prévue par un traité ? On peut d’au-
tant moins présumer que le fait d’objecter à une réserve 
déterminée annulerait celle-ci que la directive 4.1.1 envi-
sage des réserves déterminées pour lesquelles aucune 
acceptation n’est nécessaire. La directive 2.6.4 dispose de 
même qu’un État ne peut exclure l’application d’un traité 
entre lui-même et l’État réservataire par voie d’objection 
qualifiée si le traité autorise les réserves. La directive 4.3 
traite quant à elle en termes généraux de l’effet d’une 
objection à une réserve valide et prévoit en pareil cas que 
celle-ci ne peut produire ses effets à l’encontre de l’État 
objectant. Il ne semble donc pas y avoir de règle spéci-
fique concernant l’effet d’une objection à une réserve 
déterminée. On voit que tenter de déterminer cet effet par 
référence à au moins trois directives différentes n’aboutit 
qu’à un résultat ambigu.

2. Voir également les observations formulées ci-après 
au sujet de la directive 4.1.

Portugal 

1. Le Portugal estime qu’il serait nécessaire d’affiner la 
directive 2.6.3 (« Faculté de formuler des objections »). 
Tout d’abord, il ne lui semble pas que le terme « faculté » 
soit le plus heureux. Il estime qu’il conviendrait de le 
remplacer par celui de « droit ». Il en va de même pour la 
directive 2.6.4.

2. Par ailleurs, le Portugal note avec satisfaction que le 
verbe « faire » a été opportunément remplacé par le verbe 
« formuler » dans le titre de cette directive et dans d’autres 
directives, ce qui a permis d’harmoniser la terminologie 
employée dans le Guide de la pratique.

Directive 2.6.4 (Faculté de s’opposer à l’entrée en 
vigueur du traité vis-à-vis de l’auteur de la réserve)

Autriche 

Voir les observations formulées ci-dessus au sujet de la 
directive 2.6.3.

Portugal

Voir les observations formulées ci-dessus au sujet de la 
directive 2.6.3.

Directive 2.6.5 (Auteur)

Portugal

La directive 2.6.5, qui confère à tout État ou toute orga-
nisation internationale ayant qualité pour devenir partie 
au traité la capacité de formuler des objections continue 
d’inspirer des doutes au Portugal. Selon le paragraphe 5 
de l’article 20 des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, un État ou une organisation internationale peut for-
muler une objection à la date à laquelle il a exprimé son 
consentement à être lié par le traité. Le Portugal estime 
donc qu’il n’est ni correct ni nécessaire d’autoriser un État 

ou une organisation internationale à formuler des objec-
tions alors qu’il n’est pas encore partie au traité, même 
si ces objections ne produiraient d’effets que lorsque le 
consentement à être lié par le traité aura été exprimé.

Directive 2.6.10 (Motivation)

Portugal

1. Même si la directive n’impose aucune obligation en 
la matière, il est bien évident que, par souci de clarté et 
de certitude, il serait utile de connaître les raisons qui ont 
motivé l’objection.

2. Le Portugal estime que le remplacement, dans la ver-
sion anglaise, de l’expression to the extent possible par 
whenever possible constitue un progrès. Il suggère néan-
moins de supprimer cette expression purement et sim-
plement, le verbe « devrait » étant tout à fait suffisant en 
l’occurrence.

Directive 2.6.14 (Objections conditionnelles)

France 

La France doute que l’on soit en présence d’objections 
au sens propre du terme. Le risque d’une telle directive 
serait d’inciter les États, sous couvert d’objections dites 
préventives, à multiplier les déclarations, aux effets juri-
diques par ailleurs incertains, lorsqu’ils deviennent par-
ties à un traité.

Portugal

Le Portugal craint que la solution proposée dans la 
directive 2.6.14 (« Objections conditionnelles ») n’aille 
au-delà du dialogue réservataire prévu par les Conventions 
de Vienne. De plus, il se peut que dans certains cas l’ob-
jection formulée à l’encontre de telle ou telle réserve n’ait 
pas un contenu suffisamment précis et qu’il soit difficile 
de savoir s’il y a véritablement objection. Il est néanmoins 
juste de dire que la version actuelle de la directive est 
meilleure et plus cohérente que la précédente qui parlait 
d’« objections formulées à titre préventif ».

Directive 2.6.15 (Objections tardives)

Portugal

Les objections tardives étant sujettes à controverse, il 
serait prudent d’en préciser les effets juridiques, si tant est 
qu’elles en aient.

Section 2.8 (Formulation des 
acceptations des réserves)

Portugal 

1. D’une manière générale, les directives sur la question 
respectent les procédures établies par les Conventions de 
Vienne et la pratique des États. Le Portugal aimerait tou-
tefois formuler des commentaires sur certaines questions.

2. Voir les observations formulées ci-dessous au sujet 
des directives 2.8.0, 2.8.1, 2.8.7 et 2.8.8.
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Directive 2.8.0 (Formes d’acceptation des réserves)

Portugal

Le Portugal est favorable à l’idée de conserver les 
expressions « acceptation expresse » et « acceptation 
tacite » employées par le Rapporteur spécial dans son 
douzième rapport1. Le Portugal prend dûment note de la 
position exprimée par la Commission dans le commen-
taire de la directive. Il est néanmoins d’avis que cette 
distinction peut revêtir une certaine importance pratique 
dans la mesure où elle confère une plus grande clarté 
conceptuelle au sujet.

1 Voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584, 
p. 35 à 42, par. 5 à 44.

Directive 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves)

France 

 La France éprouve des difficultés à concevoir l’ac-
ceptation tacite, découlant de l’expiration du délai de 
douze mois suivant la notification de la réserve, comme 
une « présomption » d’acceptation au sens juridique du 
terme. La formulation des directives 2.8.1 et 2.8.2, repre-
nant celle du paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention 
de Vienne, en ce qu’elle vise les cas où une réserve est 
« réputée avoir été acceptée », ne paraît pas signifier que 
l’acceptation puisse être en elle-même « renversée ».

Portugal

Le Portugal se félicite que la préférence ait été accordée 
à une directive 2.8.1 dont la rédaction est similaire à celle 
proposée en 2007 et convient avec le Rapporteur spécial 
que le projet de directive 2.8.1 bis était superflu. Il se féli-
cite également du fait que l’expression « à moins que le 
traité n’en dispose autrement » ait été conservée dans la 
mesure où le paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention 
de Vienne admet également qu’un traité puisse déroger à 
la règle générale de l’acceptation tacite des réserves.

Directive 2.8.7 (Acceptation d’une réserve à l’acte 
constitutif d’une organisation internationale)

Portugal 

1. Le Portugal est d’avis que l’acceptation est exigée 
non seulement de l’organe compétent d’une organisation 
internationale, mais aussi des membres de l’organisation 
et donc des parties à l’acte constitutif. Il considère qu’en 
disposant qu’« une réserve exige l’acceptation de l’organe 
compétent » de l’organisation le paragraphe 3 de l’article 20 
des Conventions de Vienne vise l’organe compétent au lieu 
d’exclure les parties à l’instrument constituant.

2. En 2007, le Portugal avait estimé que cette ques-
tion soulevait deux problèmes de fond qui devaient être 
examinés plus avant par la Commission. Le premier, le 
plus courant, était celui de l’hypothèse de la réserve for-
mulée avant que l’acte constitutif n’entre en vigueur et 
donc avant que soit institué un organe ayant compétence 
pour déterminer si la réserve était permise (article 19 et 
article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne). 

Le second, qui avait trait à la directive 2.8.9 telle qu’ini-
tialement proposée par le Rapporteur spécial1, tenait 
en ceci que, conformément au principe des pouvoirs 
conférés, l’acte constitutif devait sans doute organiser la 
compétence de l’organe en question. La directive actuelle 
semble résoudre ces deux questions de façon plus satis-
faisante, les États et les organisations internationales ne 
devant toutefois pas être exclus du dialogue réservataire.

1 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), note 61.

Directive 2.8.8 (Organe compétent  
pour accepter une réserve à un acte constitutif)

Portugal

Voir les observations formulées ci-dessus au sujet de la 
directive 2.8.7.

Directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une 
organisation internationale à une réserve à l’acte 
constitutif)

France

La France doute de l’opportunité d’inclure cette direc-
tive dans le Guide de la pratique. Si elle rappelle la pos-
sibilité, au fond peu discutable, pour les États membres 
d’une organisation internationale de prendre position 
individuellement sur la validité d’une réserve formulée à 
l’égard de l’acte constitutif de cette dernière, il convient 
de prendre garde à ce qu’une telle directive ne conduise 
pas en pratique à des interférences avec l’exercice de ses 
pouvoirs par l’organe compétent et le respect des procé-
dures prévues.

Section 2.9 (Formulation des réactions 
aux déclarations interprétatives)

France

 La classification des différentes réactions aux déclara-
tions interprétatives paraît tout à fait acceptable et englobe 
les différentes hypothèses rencontrées dans la pratique : le 
silence, l’approbation, l’opposition et la requalification. Il 
est important de noter que ces différentes formes de réac-
tion ne soulèvent pas, du point de vue de leurs effets, les 
mêmes difficultés.

Portugal

1. Il ressort des directives que les réserves et les déclara-
tions interprétatives recouvrent deux concepts juridiques 
différents. La « réserve » tend à modifier ou à exclure les 
effets juridiques de certaines dispositions du traité, cepen-
dant que la « déclaration interprétative » a pour objet de 
préciser ou de clarifier le sens ou la portée que le déclarant 
attribue au traité ou à certaines de ses dispositions. Ainsi, 
si la réserve a des effets juridiques directs, la déclaration 
interprétative est avant tout liée au problème méthodolo-
gique de l’interprétation, même si elle entraîne également 
des conséquences juridiques.

2. Les deux concepts juridiques étant différents, il 
convient de les traiter séparément pour autant qu’ils ne 
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soient pas indissociables. Rappelant que les Conventions 
de Vienne ne traitent pas des déclarations interpréta-
tives, le Portugal a recommandé de procéder avec pru-
dence puisque la Commission examine des questions qui 
débordent le champ d’application de ces textes.

Directive 2.9.1 (Approbation d’une 
déclaration interprétative)

Portugal

1. Le Portugal estime que le terme « approbation » a 
une forte connotation juridique qui est sans rapport avec 
la question traitée. Le Portugal préférerait voir retenir le 
terme « consentement », qui est plus neutre. Il convien-
drait de veiller à l’utiliser uniformément, et selon qu’il 
conviendra, dans les autres directives.

2. Voir également les observations formulées ci-dessous 
au sujet de la directive 3.6.

Directive 2.9.2 (Opposition à une 
déclaration interprétative)

El Salvador

1. Il est intéressant de noter que, dans les présentes 
directives, la Commission du droit international a pris le 
parti de permettre aux États et aux organisations inter-
nationales de réagir négativement à toute déclaration 
interprétative en formulant non pas une « objection », qui 
se rapporte uniquement aux réserves, mais une « opposi-
tion ». En ce sens, El Salvador est favorable à la définition 
de l’opposition proposée dans la directive 2.9.2.

2. El Salvador souhaiterait toutefois s’intéresser à la 
dernière partie de la directive, à savoir à la possibilité de 
« formul[er] une interprétation alternative ».

3. Comme le Rapporteur spécial l’a indiqué, les États ou 
organisations internationales peuvent exprimer leur oppo-
sition de façon extrêmement variée : 

[L]a réaction négative à une déclaration interprétative peut prendre 
des formes variées : elle peut se caractériser par un refus pur et simple 
de l’interprétation formulée dans la déclaration ou par une contrepropo-
sition d’interprétation de la ou des disposition(s) litigieuse(s), ou encore 
par une tentative de limiter la portée de la déclaration initiale, interpré-
tée à son tour1.

4. En ce qui concerne le cas précis d’une contre-propo-
sition, désignée sous le terme d’« interprétation alterna-
tive2 » dans le Guide de la pratique, il semble à El Salvador 
qu’une telle interprétation peut aussi recevoir différentes 
formes selon sa formulation et l’intention de l’État auteur. 
Il se peut ainsi que l’intention sous-jacente à une inter-
prétation alternative soit un refus accompagné d’une 

1 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600, p. 8, 
par. 22.

2 Voir Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 113, paragraphe 13 
du commentaire relatif à la directive 2.9.2 : « La Commission s’est 
interrogée sur le qualificatif le plus approprié pour qualifier les oppo-
sitions se traduisant par une proposition d’interprétation différente de 
celle avancée dans la déclaration interprétative initiale. Elle a écarté 
les adjectifs “incompatible” ou “non conforme” (inconsistent) au profit 
d’“alternative” afin de ne pas enfermer la définition des oppositions aux 
déclarations interprétatives dans des limites trop étroites. »

interprétation visant uniquement à adresser une recom-
mandation à l’État qui a formulé la déclaration interpréta-
tive initiale ; il se peut également qu’il s’agisse d’un refus 
par lequel l’État ou l’organisation internationale cherche à 
formuler sa propre déclaration interprétative. El Salvador 
considère que, dans ce dernier cas, on serait en présence 
d’une déclaration entièrement nouvelle formulée par un 
État autre que l’État ayant formulé la déclaration inter-
prétative initiale et qui devrait donc être soumise d’une 
manière générale à l’intégralité des règles sur les déclara-
tions interprétatives.

5. Les hypothèses évoquées ci-dessus ne sont envisa-
gées ni dans la directive en question ni dans son commen-
taire. Cette omission s’explique sans doute par le fait 
que les questions dont il s’agit sont sans rapport avec les 
simples déclarations d’opposition, qui rejettent tout sim-
plement l’interprétation formulée. Il serait néanmoins 
utile de préciser, dans la directive ou dans son commen-
taire, la manière dont les déclarations alternatives et leurs 
effets correspondants devraient être traités afin d’éviter 
les éventuelles lacunes dans l’application pratique de la 
directive.

Portugal

Le Portugal se félicite des améliorations apportées à la 
version de 20081 du texte par suite de la suppression du 
passage « afin d’en exclure ou limiter les effets », propre à 
induire en erreur s’agissant de distinguer entre les réserves 
et les déclarations interprétatives. Il semble toutefois au 
Portugal que le fait de proposer une interprétation alterna-
tive reviendrait en réalité à faire une nouvelle déclaration 
interprétative emportant rejet et non simple opposition.

1 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 72, note 212.

Directive 2.9.3 (Requalification 
d’une déclaration interprétative)

El Salvador

1. El Salvador mesure l’intérêt de cette directive, qui 
vient essentiellement réglementer une pratique assez 
répandue parmi les États et les organisations inter-
nationales de déclarations unilatérales dont le contenu 
ne correspond pas à l’intitulé, c’est-à-dire réglementer la 
pratique consistant à appeler « réserves » des « déclara-
tions interprétatives » et vice-versa.

2. Encore plus compliqué est le cas de prises de posi-
tion appelées « déclarations » dont la nature exacte n’est 
pas précisée, ou que rien ne permet d’élucider. Comme le 
Rapporteur spécial l’a indiqué dans son troisième rapport, 
cela « oblige à s’intéresser au contenu même des déclara-
tions et à l’effet qu’elles visent à produire1 ».

3. En ce qui concerne cet aspect crucial, El Salvador 
souscrit à l’opinion du Rapporteur spécial sur « l’indiffé-
rence au nominalisme2 » dans les définitions des réserves et 
des déclarations interprétatives proposées respectivement 

1 Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et 
Add.1 à 6, p. 267, par. 253.

2 Ibid., p. 273, par. 291.
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dans les directives 1.1 et 1.2. Pour El Salvador, cela dénote 
l’absence de tout rapport entre le nom donné à telle ou telle 
déclaration et sa véritable nature, ce qui veut dire que telle 
déclaration conserve sa nature indépendamment du nom et 
du titre qui lui sont attribués.

4. La directive est complétée par les directives 2.9.4 à 
2.9.7, qui précisent le moment où une telle requalifica-
tion peut être formulée et disposent que celle-ci devrait, 
de préférence, être formulée par écrit et, autant que pos-
sible, motivée. El Salvador est toutefois préoccupé par 
l’absence d’un élément qui, à son avis, revêt une grande 
importance : l’indication des conséquences pratiques de la 
requalification une fois celle-ci formulée.

5. El Salvador déplore qu’aucune directive n’ait été pro-
posée sur la marche à suivre lorsque tel État requalifie une 
déclaration ; aucune disposition ne vient préciser expres-
sément le moment à partir duquel on peut considérer que la 
déclaration a changé de statut, même s’il semble, d’après 
le commentaire de cette directive, que « la “requalifica-
tion” n’opère pas détermination du statut de la déclaration 
unilatérale en question ». On peut donc se demander quel 
effet produit véritablement une telle tentative ou proposi-
tion de requalification si, de toute évidence, elle « ne s’im-
pose ni à l’auteur de la déclaration initiale ni aux autres 
parties contractantes ou intéressées »3.

6. Il convient de noter que selon les commentaires 
de cette directive dans le rapport correspondant de la 
Commission et dans le treizième rapport du Rappor-
teur spécial4 « [l]a divergence de vues entre les États 
ou les organisations internationales concernées ne peut 
être résolue que par l’intervention d’un tiers impartial 
ayant compétence pour décider5 ». Bien que ces textes 
contiennent quelque indication sur la manière dont la 
situation pourrait être réglée, les précisions qu’ils donnent 
sur la mesure dans laquelle les arrangements relatifs aux 
réserves s’appliquent concrètement dans ces cas sont 
néanmoins insuffisantes.

3 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 115, paragraphe 6 du 
commentaire relatif au projet de directive 2.9.3.

4 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600, p. 3.
5 Voir supra la note 3.

Portugal

1. Le Portugal a des doutes concernant la directive 2.9.3 
(Requalification d’une déclaration interprétative), aux 
termes de laquelle un État ou une organisation inter-
nationale peut, par déclaration unilatérale, requalifier la 
nature de la déclaration à laquelle il répond. Peut-être ne 
s’agit-il que d’une question sémantique, mais le Portu-
gal estime qu’il serait utile d’exclure expressément tout 
aspect volontariste en la matière. De plus, dans la mesure 
où une « réserve masquée » est en réalité une réserve et 
non une déclaration interprétative, le Portugal pense que 
la Commission devrait examiner plus avant si cette dispo-
sition a bien sa place dans ce chapitre.

2. Le Portugal mesure toutefois l’évolution du libellé 
de la directive proprement dite par rapport à sa rédaction 
initiale. Il se félicite par exemple que, dans la version 
anglaise, le terme reclassification ait été remplacé par le 
mot recharacterization.

Directive 2.9.4 (Faculté de formuler une 
approbation, une opposition ou une requalification)

France

La France estime, pour des raisons de sécurité juri-
dique, qu’il serait préférable que la faculté de formuler 
une approbation, une opposition ou une requalification à 
une déclaration interprétative ne puisse être exercée par 
les États que dans la limite de douze mois suivant la date 
à laquelle la déclaration interprétative leur a été notifiée.

Portugal

La directive, qui se borne à dire qu’une déclaration 
interprétative peut être formulée à tout moment, inspire 
quelque inquiétude au Portugal. Par exemple, un État ou 
une organisation internationale ne devrait pas pouvoir for-
muler de déclaration interprétative concernant un traité ou 
certaines de ses dispositions à l’occasion d’une procédure 
de règlement des différends ayant trait à l’interprétation 
qu’ils font de ce texte. Aussi serait-il judicieux de men-
tionner le principe de la bonne foi. 

Directive 2.9.6 (Motivation de l’approbation, 
de l’opposition et de la requalification)

Malaisie

La Malaisie relève que la directive 2.9.6 n’exige pas de 
l’État qu’il motive sa réaction. On observe qu’aux termes 
de la directive 4.7.1 il peut être tenu compte, dans l’ap-
préciation du poids à accorder à une déclaration interpré-
tative dans l’interprétation d’un traité, des approbations 
et des oppositions dont celle-ci fait l’objet. Autrement 
dit, sachant que de telles réactions auront un effet sur les 
déclarations interprétatives des États, seul l’État qui réa-
git doit motiver son approbation ou son opposition. Si la 
requalification est sans incidence sur la validité ou l’effet 
d’une déclaration interprétative, il serait également utile 
qu’elle s’accompagne d’un exposé des motifs, ce qui 
dissuaderait les États de formuler une approbation, une 
opposition ou une requalification sans raison valable. 
Au surplus, la Malaisie considère que les États devraient 
avoir le droit de connaître les raisons qui justifient les 
approbations, oppositions ou requalifications dont font 
l’objet leurs déclarations interprétatives. C’est pourquoi il 
est proposé de rendre obligatoire la motivation des appro-
bations, oppositions et requalifications. 

Directives 2.9.8 (Absence de présomption d’approba-
tion ou d’opposition) et 2.9.9 (Le silence à l’égard 
d’une déclaration interprétative)

Portugal 

1. Le Portugal convient que les directives 2.9.8 et 2.9.9 
traitent de deux questions certes connexes mais fort 
différentes.

2. Il n’est pas douteux que, contrairement à ce qu’il en est 
des réserves, ni l’approbation ni l’opposition ne peuvent se 
présumer en la matière. De plus, c’est un principe de droit 
que le silence ne peut être considéré comme valant décla-
ration à moins que l’on ne puisse clairement en déduire 



56 Documents de la soixante-troisième session

autrement. En ce qui concerne les déclarations interpréta-
tives, il n’existe ni règle générale conférant au silence 
valeur déclaratoire, ni obligation générale de réagir à une 
telle déclaration. Par conséquent, le silence ne devrait en 
l’occurrence avoir de signification que lorsque celle-ci peut 
se déduire clairement des dispositions d’un traité. 

3. Cela étant, le Portugal estime qu’il faudrait rema-
nier le deuxième paragraphe de la directive 2.9.9 afin 
de préciser le sens de l’expression « cas exceptionnels », 
le paragraphe 5 du commentaire correspondant pouvant 
également être développé pour fournir des orientations 
supplémentaires. 

Directive 2.9.9 (Le silence à l’égard 
d’une déclaration interprétative)

France

La France estime qu’il pourrait exister des circons-
tances dans lesquelles le silence gardé face à une décla-
ration interprétative pourrait constituer un acquiescement 
à une telle déclaration. Cela étant, le principe retenu doit, 
bien entendu, être que l’acceptation d’une déclaration 
interprétative ne peut être présumée et qu’elle ne peut 
résulter du seul silence. Tout est question de circonstances 
et même de circonstances particulières, voire exception-
nelles, dans lesquelles le silence ou le comportement 
d’un État directement et substantiellement intéressé par 
la précision ou la clarification apportée par la déclaration 
interprétative d’un autre État contractant sera nécessaire-
ment pris en compte aux fins de l’interprétation du traité, 
par exemple dans le contexte d’un différend existant entre 
deux États contractants. Lorsqu’il ne constitue pas un 
acquiescement à une déclaration interprétative, le silence 
ne semble pas appeler à jouer un rôle dans les effets juri-
diques que peut produire cette dernière. Il convient, en 
tout état de cause, de ne pas méconnaître la faculté d’un 
État contractant, pour ce qui le concerne, de clarifier ou 
préciser le sens d’un traité ou de ses dispositions par de 
telles déclarations.

Nouvelle-Zélande

La Nouvelle-Zélande estime que le silence ne devrait 
pas nécessairement valoir acquiescement en matière 
de déclarations interprétatives et que l’acquiescement 
devrait être apprécié selon les règles du droit international 
général. La seconde phrase de la directive 2.9.9 semble 
remettre en cause cette idée : les États auraient à réagir 
à une déclaration interprétative pour ne pas être liés par 
elle. Même limitée à des circonstances exceptionnelles, la 
possibilité d’être lié par une telle déclaration ferait peser 
une charge administrative trop lourde sur les États, en 
particulier les petits États, lesquels devraient examiner 
chaque déclaration interprétative et y réagir pour proté-
ger leur position. Aussi la Nouvelle-Zélande n’est-elle pas 
favorable à la seconde phrase de la directive 2.9.9.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Le Royaume-Uni rejette l’idée que le silence devant 
une déclaration interprétative est nécessairement un 
acquiescement de celle-ci. Le second paragraphe de la 

directive 2.9.9 devrait être supprimé, la question de l’ac-
quiescement devant s’apprécier au regard des règles du 
droit international. Le commentaire ne cite aucune cir-
constance exceptionnelle dans laquelle le silence peut 
constituer ou a constitué un acquiescement. Les déclara-
tions interprétatives n’ayant en droit aucun statut formel, 
le Royaume-Uni doute que l’on puisse tirer des conclu-
sions solides du silence des États parties.

[Directive 2.9.10 (Réactions aux déclarations 
interprétatives conditionnelles)]1

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

Portugal 

Le Portugal partage l’avis selon lequel les déclara-
tions interprétatives conditionnelles ne peuvent pas être 
assimilées à de simples déclarations interprétatives. 
Subordonnant la participation au traité à l’acceptation de 
telle ou telle interprétation, ces déclarations ne peuvent 
pas non plus être traitées comme des réserves puisque 
celles-ci visent à exclure ou à modifier les effets juri-
diques du traité. Ce flou quant à leur statut juridique peut 
être source d’incertitudes concernant la manière de traiter 
ce sujet et nuire au dialogue réservataire qui devrait être 
soigneusement préservé.

1 Les directives relatives aux déclarations interprétatives condition-
nelles ont été mises entre crochets par la Commission dans l’attente 
d’une décision définitive sur l’alignement du régime juridique de ces 
déclarations sur celui des réserves.

Section 3 (Validité des réserves et des 
déclarations interprétatives)

France

1. La France estime que deux notions doivent ici être 
distinguées : la validité et l’opposabilité. La validité est 
la qualité d’un acte juridique qui remplit toutes les condi-
tions de forme et de fond pour produire des effets juri-
diques. Une réserve dont la formulation ne se conformerait 
pas aux dispositions de l’article 19 des Conventions de 
Vienne serait donc bien invalide. Dans l’ordre juridique 
international, la validité d’une réserve est appréciée sub-
jectivement par chaque État pour son propre compte. De 
cette spécificité bien connue du droit international découle 
la conséquence qu’une même réserve peut être considérée 
comme invalide par certains États et valide par d’autres. 
La nullité, qui constitue la sanction de l’invalidité en droit 
interne, ne paraît pas constituer, dans ces conditions, une 
sanction appropriée en droit international de l’invalidité 
d’une réserve. La notion d’opposabilité, et plus précisé-
ment d’inopposabilité, permet de qualifier de manière 
plus adéquate la sanction de cette invalidité appréciée 
subjectivement. L’objection permet, à cet égard, à l’État 
qui juge une réserve invalide de déclarer que les effets de 
cette réserve lui sont inopposables.

2. La France souhaite rappeler sa préférence pour 
l’expression « opposabilité des réserves ». D’une part, la 
notion de « validité » ne semble pas véritablement neutre ; 
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elle paraît renvoyer à une forme d’examen objectif rela-
tivement éloigné de la rencontre d’appréciations subjec-
tives qu’imposent les spécificités bien connues de l’ordre 
juridique international. D’autre part, et surtout, la notion 
d’« opposabilité » semble mieux refléter la réalité des rap-
ports que suscite la formulation d’une réserve, entre l’État 
réservataire et les autres parties contractantes. Beaucoup 
dépendra alors des réactions adoptées par ces dernières. 
À trop mettre l’accent sur la question de la validité des 
réserves, la Commission risque d’induire l’idée discutable 
selon laquelle les parties au traité pourraient nier toute 
existence à une réserve dépourvue, selon eux, de validité. 
Cela étant, ces remarques n’enlèvent rien à l’appréciation 
très positive que la France porte sur l’architecture géné-
rale des directives consacrées à la « validité des réserves ».

Directive 3.1 (Validité substantielle d’une réserve)

France

La France souscrit à la position de la Commission 
consistant à reproduire le texte de l’article 19 des 
Conventions de Vienne sur le droit des traités dans la 
directive 3.1, sans chercher à en modifier substantielle-
ment les termes. Altérer les formulations de cette dispo-
sition bien connue entraînerait assurément des confusions 
préjudiciables et inutiles.

Directive 3.1.1 (Réserves expressément 
interdites par le traité)

France

Les directives 3.1.1 à 3.1.4 paraissent tout à fait perti-
nentes en ce qu’elles apportent les clarifications nécessaires 
sur les difficultés d’interprétation que soulève l’article 19.

Directives 3.1.2 (Définition des réserves déterminées), 
3.1.3 (Validité des réserves non interdites par le traité) 
et 3.1.4 (Validité des réserves déterminées)

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 3.1.1.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. La directive 3.1.2 tente de préciser le sens de l’expres-
sion « réserves déterminées ». Si l’on se réjouit de la sou-
plesse dont la Commission a fait preuve, il reste que la 
définition ne semble pas envisager l’ensemble des circons-
tances dans lesquelles une réserve peut être « déterminée ». 
Le problème tient essentiellement au fait que la définition 
ne précise pas suffisamment le degré de détail nécessaire 
pour savoir quelle disposition conventionnelle permet des 
« réserves déterminées ». Si la disposition du traité précise 
la nature exacte de la réserve (voir, par exemple, le Proto-
cole additionnel no 2 portant modification de la Convention 
pour l’unification de certaines règles relatives au transport 
aérien international signée à Varsovie le 12 octobre 1929 
amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 septembre 
1955) et si la réserve est formulée conformément à cette 
disposition, il semble inopportun d’exiger en plus de véri-
fier la compatibilité de ladite réserve avec l’objet et le but 
du traité. Si, en revanche, la disposition du traité autorise 
la formulation de réserves à certains articles expressément 

énumérés mais l’interdit pour d’autres, également explici-
tés, le contenu de la réserve à un article pouvant en faire 
l’objet peut néanmoins être contesté.

2. Le Royaume-Uni est favorable aux directives 3.1.3 
et 3.1.4, qui disposent que la réserve qui n’est pas inter-
dite par le traité ou qui n’est pas « déterminée » doit être 
compatible avec l’objet et le but du traité. Il s’interroge 
cependant sur ce que dit le commentaire de l’applicabilité 
des paragraphes 2 et 3 de l’article 20 de la Convention de 
Vienne1 ; il estime que cet article ne s’applique pas, ou ne 
s’applique que par analogie, aux réserves non valides.

3. Le Royaume-Uni fera toutefois observer que l’in-
compatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité 
peut n’apparaître ou n’être établie que de nombreuses 
années après qu’elle a été formulée, et peut-être seule-
ment dans le cadre d’une procédure judiciaire. C’est pour-
quoi le Royaume-Uni rejette la position énoncée dans le 
commentaire relatif à la directive 4.5.2, selon laquelle 
toute déclaration faite postérieurement par l’auteur de la 
réserve ou lors d’une procédure judiciaire doit nécessaire-
ment être « [traitée] avec prudence2 ».

1 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 150, par. 159.
2 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 123, paragraphe 43 du 

commentaire relatif à la directive 4.5.2.

Directive 3.1.5 (Incompatibilité  
d’une réserve avec l’objet et le but du traité)

France

La définition que propose cette directive est utile, par-
ticulièrement en ce qu’elle préserve l’unicité de la notion 
d’objet et de but du traité. Sans doute serait-il possible 
de distinguer théoriquement l’objet du traité de son but. 
Mais, outre le fait qu’une telle dissociation ne soit pas tou-
jours aisée à effectuer dans chaque cas d’espèce, il semble 
qu’elle ne ferait pas droit à la pratique qui consiste, pour 
les parties contractantes, à apprécier l’opposabilité ou, 
pour reprendre le terme retenu dans le Guide, la « validité » 
de la réserve au regard de l’objet et du but du traité pris 
dans leur ensemble. La France félicite la Commission des 
modifications qui ont été apportées en 2006 à cette direc-
tive. La nouvelle définition de la notion d’objet et de but 
du traité comporte des améliorations notables au regard 
de la proposition initiale. Ainsi, l’ajout de la référence à 
1’« économie générale » du traité répond aux inquiétudes 
formulées par la France dans ses observations de 2005. La 
seule référence aux éléments essentiels du traité n’est pas 
satisfaisante, en ce qu’il peut s’avérer difficile de détermi-
ner de manière incontestable quels sont ces éléments, dont 
l’atteinte pourrait compromettre la raison d’être du traité. 
Certaines parties au traité pourraient par exemple consi-
dérer, contrairement à d’autres, que les dispositions subs-
tantielles du traité sont indissociables des clauses relatives 
aux mécanismes de mise en œuvre et qu’une réserve sur 
ces dernières clauses ferait perdre au traité sa raison d’être. 
De surcroît, le fait d’associer le but et l’objet du traité aux 
éléments essentiels de celui-ci pourrait conduire à atténuer 
le caractère critiquable de réserves portant sur des disposi-
tions peut-être moins importantes mais qui participent plei-
nement de l’équilibre du dispositif conventionnel. La défi-
nition finalement retenue rapporte les éléments essentiels 
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du traité à l’« économie générale » de ce dernier, ce qui 
permet de préserver l’esprit autant que la lettre du traité ou 
encore de sauvegarder son équilibre conventionnel.

Directive 3.1.6 (Détermination de 
l’objet et du but du traité)

France

Cette directive complète utilement la directive 3.1.5, 
consacrée à la définition de la notion d’objet et de but du 
traité. La France estime qu’il est important que l’objet et 
le but du traité ne soient pas déterminés uniquement par 
référence aux termes du traité mais également au vu de 
son « économie générale ».

Directive 3.1.7 (Réserves vagues ou générales)

France

La France apprécie les efforts qui ont été faits par la 
Commission au paragraphe 4 du commentaire de cette 
directive1 pour préciser l’articulation entre cette directive 
et celle qui a trait aux réserves relatives au droit interne 
(directive 3.1.11, qui indique qu’une réserve par laquelle un 
État vise à « préserver l’intégrité de normes particulières du 
droit interne […] ne peut être formulée que dans la mesure 
où elle est compatible avec l’objet et le but du traité »). Dans 
la pratique, il arrive fréquemment que les réserves relatives 
à l’application du droit interne soient précisément formu-
lées en termes vagues et généraux. De l’avis de la France, 
de telles réserves font partie de celles qui peuvent soulever 
des problèmes importants : souvent, elles ne permettent pas 
aux autres parties de mesurer la portée véritable de l’enga-
gement conventionnel de l’État réservataire ; en outre, elles 
peuvent même laisser craindre à ces parties qu’au gré des 
évolutions ultérieures du droit interne de l’État réservataire 
l’engagement de celui-ci se trouvera amoindri.

1 Voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 41.

Directive 3.1.8 (Réserves portant sur  
une disposition reflétant une règle coutumière)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Le premier paragraphe de cette directive dispose que le 
fait qu’une disposition conventionnelle reflète une règle 
coutumière est un facteur pertinent en vue de la détermi-
nation de la validité d’une réserve. Le Royaume-Uni n’en 
est pas convaincu. Comme il l’a fait remarquer dans ses 
commentaires sur l’observation générale no 24 du Comité 
des droits de l’homme1, « il faut faire une distinction nette 
entre décider de ne pas assumer d’obligations conven-
tionnelles et essayer de déroger au droit international 
coutumier ». Le Royaume-Uni est en revanche favorable 
au second paragraphe de cette directive, aux termes de 
laquelle une telle réserve ne porte pas atteinte au caractère 
obligatoire de la règle coutumière en question, qui conti-
nue de s’appliquer.

1 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 
(A/50/40), annexe VI, par. 7.

Directive 3.1.9 (Réserves contraires 
à une règle de jus cogens)

France

La référence aux normes impératives du droit inter-
national général (jus cogens) pose la question de la portée 
d’une telle notion dont le contenu, non défini, demeure 
toujours à préciser.

Directive 3.1.11 (Réserves relatives au droit interne)

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 3.1.7.

Directive 3.1.12 (Réserves aux traités 
généraux des droits de l’homme)

El Salvador

Voir les observations formulées ci-dessous au sujet de 
la directive 4.2.5.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Le Royaume-Uni estime que les traités relatifs aux 
droits de l’homme et les autres accords internatio-
naux doivent recevoir le même traitement. Il est ferme-
ment convaincu que les réserves aux traités normatifs, 
y compris ceux qui concernent les droits de l’homme, 
doivent être assujetties aux mêmes règles que les réserves 
aux autres types d’instruments. Rien dans le droit ni dans 
les principes ne justifie que les traités relatifs aux droits de 
l’homme bénéficient d’un traitement particulier. Il n’est 
pas judicieux de laisser penser que des règles spéciales 
sur les réserves pourraient s’appliquer aux traités relatifs à 
différents domaines, comme celui des droits de l’homme. 
Il ne faut pas oublier que le droit des réserves aux traités 
a son origine dans l’avis consultatif de la Cour inter-
nationale de Justice du 28 mai 1951 relatif aux Réserves 
à la Convention sur le génocide1. Aussi le Royaume-Uni 
propose-t-il de supprimer cette directive. Le Royaume-
Uni constate que le deuxième rapport sur les réserves aux 
traités établi par le Rapporteur spécial2 va dans le sens des 
avis qu’il vient d’exprimer .

1 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 15.

2 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et 
Add.1, p. 39.

Directive 3.1.13 (Réserves aux clauses convention-
nelles de règlement des différends ou de contrôle de 
la mise en œuvre du traité)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 

Il se peut que cette directive soit redondante : elle ne 
fait que confirmer que les réserves qu’elle vise doivent 
être examinées sous l’angle de leur compatibilité avec 
l’objet et le but du traité concerné, ce qui devrait déjà res-
sortir des directives 3.1.5 et 3.1.6.
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Directive 3.2 (Appréciation  
de la validité substantielle des réserves)

Autriche

1. La multiplicité des organes ayant compétence pour 
apprécier la validité substantielle des réserves (direc-
tive 3.2) peut donner lieu à des appréciations divergentes. 
Tous les acteurs visés peuvent, sous certaines conditions, 
apprécier la validité des réserves, sans que leurs appré-
ciations produisent les mêmes effets. L’appréciation faite 
par une partie au traité ne produit d’effets qu’à l’égard de 
celle-ci. En revanche, celle faite par un organe convention-
nel peut produire des effets à l’égard de toutes les parties, 
pour autant que ledit organe ait la compétence nécessaire 
(qui est toutefois souvent discutable). Les décisions des 
organes de règlement des différends sont opposables aux 
seules parties au différend. En cas de divergences d’appré-
ciation, il peut surgir quelque complication. Ainsi qu’il est 
précisé dans le commentaire, les désaccords ne sont pas 
de nature à favoriser l’application du traité. Bien entendu, 
cette question gagnerait encore à être précisée.

2. S’agissant du délai, il y a lieu de se demander pourquoi 
une partie doit formuler ses objections dans un délai de 
douze mois sachant qu’un organe de règlement des diffé-
rends peut apprécier la validité des réserves à tout moment. 
Il est évident qu’il convient de fixer un délai dans l’intérêt 
de la stabilité des relations conventionnelles. Mais est-ce à 
dire qu’une partie au traité ne peut plus saisir un organe de 
règlement des différends de la question de la non-validité 
d’une réserve après l’expiration de ce délai de douze mois ? 
Il semblerait que toute partie puisse contourner ce délai en 
saisissant un organe de règlement des différends, ce qu’il 
lui est loisible de faire à tout moment, encore que cette pro-
cédure occasionne des frais supplémentaires.

France

La création de mécanismes de surveillance par de 
nombreux traités relatifs aux droits de l’homme pose des 
problèmes particuliers, notamment en ce qui concerne le 
contrôle de la « validité » des réserves formulées par les 
États. Bien que ces problèmes n’aient pas été envisagés 
lorsque la Convention de Vienne de 1969 a été élaborée, il 
ne semble pas impossible de mettre en place, aujourd’hui, 
de tels mécanismes. Ceux-ci peuvent d’ailleurs s’avérer 
très utiles et très efficaces. Toutefois, les organes de sur-
veillance ne peuvent contrôler la « validité » des réserves 
formulées par les États que lorsque cela a été expressément 
prévu. La volonté commune des États de conférer à ces 
organes une telle compétence doit nécessairement appa-
raître dans le texte conventionnel. Le système européen de 
protection des droits de l’homme illustre parfaitement cette 
possibilité et cette exigence. À défaut de tels mécanismes, 
c’est à l’État réservataire qu’il appartient de tirer les consé-
quences de l’incompatibilité de la réserve qu’il a formulée 
avec l’objet et le but du traité, comme c’est à l’État qui 
objecte à la réserve de tirer les conséquences de sa décision 
en ce qui concerne le maintien du lien conventionnel entre 
lui et l’État qui a fait la réserve. L’organe de surveillance est 
un organe juridictionnel ou assimilé qui ne doit son exis-
tence qu’au traité. Il ne peut pas s’arroger des compétences 
autres que celles qui lui ont été explicitement conférées par 
les États parties. Si les États souhaitent conférer à un organe 

de surveillance certaines compétences pour apprécier ou 
établir la « validité » d’une réserve, il est indispensable que 
des clauses soient expressément prévues à cette fin dans les 
traités multilatéraux, en particulier dans ceux qui sont rela-
tifs aux droits de l’homme. Lorsque les traités ne prévoient 
rien, c’est aux États, et à eux seuls, de modifier le traité, de 
le compléter si nécessaire par un protocole, pour mettre en 
place un mécanisme de surveillance approprié, et souvent 
utile et efficace, ou de réagir à une réserve qu’ils consi-
dèrent comme incompatible avec l’objet et le but du traité.

Directives 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle 
de l’application de traités en matière d’appréciation 
de la validité d’une réserve), 3.2.2 (Détermination de 
la compétence des organes de contrôle de l’applica-
tion de traités en matière d’appréciation de la vali-
dité des réserves), 3.2.3 (Coopération des États et des 
organisations internationales avec les organes de 
contrôle de l’application de traités), 3.2.4 (Instances 
compétentes pour apprécier la validité des réserves en 
cas de création d’un organe de contrôle de l’appli-
cation d’un traité) et 3.2.5 (Compétence des organes 
de règlement des différends pour apprécier la validité 
des réserves)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 

1. En ce qui concerne la compétence des organes de 
contrôle de l’application de traités, telle que définie dans 
les directives 3.2.1 à 3.2.5, le Royaume-Uni estime que 
toute fonction assumée par un organe de contrôle, spé-
cialement en matière d’appréciation de la validité des 
réserves, doit découler principalement des dispositions 
juridiquement contraignantes du traité et que les disposi-
tions en question résultent de négociations menées libre-
ment entre États et autres sujets de droit international. 
Ainsi, le Royaume-Uni se demande s’il est bien judicieux 
de chercher à établir un cadre de validation très formalisé, 
quand il vaudrait mieux laisser aux États participant aux 
négociations le soin de décider cas par cas des pouvoirs à 
attribuer aux organes de contrôle. De même, l’effet juri-
dique de l’appréciation par un organe de contrôle de la 
validité d’une réserve doit être déterminé par rapport aux 
fonctions que le traité confère à cet organe.

2. Quand il n’y a pas de disposition conventionnelle 
expresse, les organes de contrôle de l’application des 
traités n’ont pas, pour le Royaume-Uni, « compétence 
pour se prononcer sur la validité » des réserves. Il renvoie 
aux remarques qu’il a formulées concernant l’observa-
tion générale no 241 du Comité des droits de l’homme, qui 
rendent pleinement compte de son avis. Les États doivent 
tenir compte de toute observation ou recommandation 
formulée par un organe de contrôle de l’application des 
traités comme ils le feraient des autres recommandations 
ou observations que suscitent leurs rapports périodiques. 
Le Royaume-Uni reconnaît toutefois qu’un organe de 
contrôle peut avoir à s’interroger sur la qualité et l’effet 
d’une réserve lorsque cela lui est nécessaire pour remplir 
ses tâches fonctionnelles.

1 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 
(A/50/40), annexe VI.
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Directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle 
de l’application de traités en matière d’appréciation 
de la validité d’une réserve)

France

La France tient à souligner que, contrairement à ce que 
sous-entend cette directive, pour qu’un organe chargé de 
contrôler l’application de traités puisse apprécier la « vali-
dité » des réserves, il doit nécessairement se voir confé-
rer cette compétence par les États ou les organisations 
internationales. Il conviendrait dès lors de retenir une 
formulation qui n’établisse pas un tel lien d’automaticité 
entre la possibilité de contrôler l’application du traité et 
l’appréciation de la validité des réserves. La deuxième 
compétence ne découle pas de la première.

Directive 3.2.2 (Détermination de la compétence des 
organes de contrôle de l’application de traités en 
matière d’appréciation de la validité des réserves)

France

La rédaction de cette directive devrait, selon la France, 
faire ressortir avec plus d’acuité le caractère fondamen-
tal de clauses de compétence des organes en matière 
d’appréciation de la validité des réserves, dans le traité 
ou un protocole additionnel, permettant aux États et 
organisations internationales d’expliciter la compétence 
qu’ils confèrent à un organe de contrôle de l’application 
de traités en matière d’appréciation de la « validité » des 
réserves.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Lorsque les États participant aux négociations ont 
expressément l’intention de charger un organe de contrôle 
d’apprécier la validité des réserves, ils font en sorte de 
l’exprimer dans les dispositions du traité. Le fait que le 
traité ne mentionne pas la compétence en matière d’ap-
préciation de la validité des réserves ne saurait en aucun 
cas être interprété comme signifiant qu’il est possible 
qu’un organe de contrôle exerce une fonction ayant des 
conséquences juridiques contraignantes.

Directive 3.2.3 (Coopération des États et des 
organisations internationales avec les organes de 
contrôle de l’application de traités)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Cette directive, qui s’analyse en obligation de coopé-
ration, ressortit clairement à la lex ferenda. En effet, si la 
coopération est souhaitable, l’obligation de coopérer ne 
peut être imposée que par une obligation conventionnelle 
expresse. En outre, l’obligation de « coopérer » avec un 
organe de contrôle et de « tenir pleinement compte de l’ap-
préciation par celui-ci de la validité des réserves qu’ils ont 
formulées » ne précise ni la mesure ni les limites dans les-
quelles les États et les organisations internationales doivent 
coopérer ou tenir compte de l’appréciation. Il y a donc lieu 
de se demander dans quelle mesure cette obligation pour-
rait être réputée satisfaite selon la directive à l’examen.

Directive 3.2.4 (Instances compétentes pour apprécier 
la validité des réserves en cas de création d’un organe 
de contrôle de l’application d’un traité)

France

Cette directive pose en postulat l’absence de concur-
rence des compétences de contrôle, mais n’aborde pas 
l’hypothèse d’une divergence d’appréciation entre les 
différents organes et sujets susceptibles d’examiner la 
validité d’une réserve. Or la France estime que ce point 
mérite des éclaircissements.

Directive 3.3 (Conséquences  
de la non-validité d’une réserve)

Allemagne

Voir les observations formulées ci-dessous au sujet de 
la directive 4.5.1.

France

1. Il s’agit là, assurément, d’un problème épineux, que les 
Conventions de Vienne n’ont pas résolu. C’est précisément 
pour cette raison que la Commission doit tenter d’appor-
ter, autant que faire se peut, des éléments de clarification 
sur les conséquences de la « non-validité » d’une réserve ou 
encore l’effet d’une objection à une réserve. Si le Guide de 
la pratique restait finalement silencieux sur ces points, il 
ne répondrait que partiellement aux attentes légitimes qu’il 
a suscitées. Le principe exposé dans cette directive paraît 
tout à fait adéquat, même si son titre, qui met l’accent sur 
les « conséquences de la non-validité d’une réserve », ne 
semble pas refléter le contenu de cette directive, qui porte 
davantage sur les causes de la « non-validité ».

2. La question des conséquences des réserves « non 
valides » constitue l’un des problèmes les plus épineux 
soulevés par les dispositions de la Convention de Vienne 
de 1969. En effet, aucune disposition de la Convention 
n’est consacrée à l’articulation entre les règles relatives aux 
réserves interdites et celles relatives au mécanisme d’ac-
ceptation/objection aux réserves. La France reste réticente 
face à l’utilisation d’un vocabulaire – celui de la « validité » 
et de la « nullité » des réserves – qui ne permet pas de rendre 
compte de l’importance du jeu des réactions des États face 
aux réserves formulées par d’autres. En dépit du vocabu-
laire employé, les questions relatives aux conséquences 
de réserves « non valides » doivent principalement trouver 
leurs réponses dans le mécanisme des objections et accep-
tations formulées par les États vis-à-vis de l’État réserva-
taire. Si la constatation de la « non-validité » peut être le 
fait d’un organe de contrôle, les conséquences d’une telle 
constatation ne peuvent dépendre que des compétences 
reconnues à cet organe. L’opposabilité de la réserve entre 
les États parties dépend en revanche toujours des accepta-
tions ou des objections faites par ces derniers.

Directive 3.3.1 (Non-validité des réserves 
et responsabilité internationale)

France

1. Cette directive souligne utilement que les réserves 
relèvent du droit des traités et non pas du droit de la res-
ponsabilité internationale.
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2. Voir ci-dessus les observations concernant la section 3.

Directive 3.3.2 (Effet de l’acceptation 
individuelle d’une réserve non valide)

Allemagne

Voir les observations formulées ci-après au sujet de la 
directive 4.5.1.

El Salvador 

1. El Salvador s’intéressera ici aux directives 3.3.2 (Effet 
de l’acceptation individuelle d’une réserve non valide) et 
3.3.3 (Effet de l’acceptation collective d’une réserve non 
valide) prises ensemble, ses observations portant sur des 
éléments communs à ces deux directives.

2. Tout d’abord, la teneur des deux directives est plei-
nement compatible avec les principes et fondements des 
réserves. La directive 3.3.2 repose sur le postulat généra-
lement admis selon lequel la non-validité d’une réserve ne 
peut être purgée par son acceptation, car la cause – inter-
diction expresse de la réserve ou incompatibilité avec 
l’objet et le but du traité – opère de plein droit et ne peut 
être écartée par la simple acceptation d’un État ou d’une 
organisation internationale.

3. Il en va différemment lorsque, comme l’envisage 
la directive 3.3.3, tous les États et organisations inter-
nationales acceptent la réserve. On est alors en présence 
d’un accord unanime qui est autorisé par l’article 39 de 
la Convention de Vienne de 1969, suivant la logique qui 
préside à l’amendement d’un traité par accord général des 
parties1.

4. El Salvador souhaite maintenant revenir sur la diffé-
rence de portée relevée entre les directives 3.3.2 et 3.3.3, 
et en particulier sur les conséquences à tirer de l’insertion 
de la notion de « validité » dans la directive 3.3.2, aux fins 
d’une interprétation uniforme du Guide de la pratique.

5. Il convient d’observer que la directive 3.1 circons-
crit le champ de la « validité substantielle d’une réserve », 
excluant trois hypothèses, à savoir : 

a) […] la réserve [est] interdite par le traité ; 

b) […] le traité […] dispos[e] que seules des réserves détermi-
nées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être 
faites ;

c) […] dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la 
réserve [est] incompatible avec l’objet et le but du traité.

6. Retenant également la notion de validité, la direc-
tive 3.3.2 reprend les trois hypothèses visées à la direc-
tive 3.1. Mais, à la différence des directives 3.1 et 3.3.2, 
la directive 3.3.3 n’envisage que deux de ces hypothèses, 
ce qui, selon El Salvador, vient circonscrire l’effet de 
l’« acceptation collective d’une réserve non valide » et, 
partant, sa portée.

1 L’article 39 de la Convention de Vienne de 1969 énonce ce qui 
suit : « Un traité peut être amendé par accord entre les parties. Sauf dans 
la mesure où le traité en dispose autrement, les règles énoncées dans la 
partie II s’appliquent à un tel accord. »

7. Cela étant, il serait bon d’expliquer dans les commen-
taires la distinction établie et, si celle-ci est purement for-
melle, El Salvador propose de donner à la directive une 
formulation similaire qui rende compte de cette synonymie.

Directive 3.3.3 (Effet de l’acceptation 
collective d’une réserve non valide)

Australie

1. Les directives 3.3.3 et 3.4.1 établissent, semble-t-il, 
deux formes distinctes d’acceptation d’une réserve non 
valide : l’acceptation expresse et l’acceptation tacite, dis-
tinction inconnue de la Convention de Vienne. On voit 
mal pourquoi la directive 3.4.1 interdirait l’acceptation 
expresse des réserves non valides, alors que la direc-
tive 3.3.3 autorise l’acceptation collective tacite. La direc-
tive 3.3.3 n’impartit pas aux États contractants de délai 
pour former objection, mais on peut supposer que le délai 
de douze mois visé à la directive 2.6.13 joue. Cette ques-
tion appelle des précisions. En outre, dès lors que la direc-
tive 3.3.3 autorise l’acceptation collective de réserves non 
valides, la directive 3.4.1 devrait en faire de même.

2. Est également douteux le principe qui sous-tend la 
directive 3.3.3 et que la Commission évoque dans ses 
commentaires, à savoir le fait que l’acceptation tacite 
d’une réserve non valide puisse constituer un accord ulté-
rieur des parties modifiant le traité initial. L’Australie se 
demande s’il peut résulter postérieurement du seul silence 
ou de l’inaction un accord entre les parties contractantes. 
En outre, la directive 3.3.3 risque de ne jamais trouver 
application car il est peu probable qu’un État demande 
au dépositaire de porter la réserve à l’attention des autres 
États contractants sans y faire objection par la suite. Ces 
dispositions gagneraient à être précisées.

3. Le lien entre les dispositions relatives à l’acceptation 
de réserves non valides et la section 4.5 consacrée aux 
conséquences d’une réserve non valide est encore plus 
flou. Selon le commentaire sur les directives, la section 
4.5 crée un dispositif objectif d’appréciation de la non-
validité des réserves indépendant des réactions des autres 
États, ce qui cadre mal avec la directive 3.3.3 et rend la 
directive 3.4.1 superflue.

Autriche

1. Selon l’Autriche, la directive 3.3.3 sur l’effet de 
l’acceptation collective d’une réserve non valide fait 
problème en ce qu’elle semblerait inviter les États à for-
muler des réserves interdites par un traité, sachant qu’ils 
peuvent faire des réserves et attendre que les autres États 
se prononcent. Le but de cette directive est-il vraiment 
qu’une réserve interdite soit réputée valide si les autres 
États n’y font pas objection ou ne se prononcent pas ? Les 
États contractants devraient-ils vraiment pouvoir mécon-
naître l’objet et le but du traité, peu importe qu’une défi-
nition objective en soit proposée ? Cela irait en tout cas à 
l’encontre de l’esprit de la Convention de Vienne de 1969.

2. Reste encore à déterminer l’effet du silence. Le 
commentaire1 semble indiquer qu’il ne vaut pas accep-
tation de la réserve. Cette conclusion cadrerait avec la 

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 51, paragraphe 5 du 
commentaire relatif à la directive 3.3.3.
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directive 3.3.2 selon laquelle l’acceptation unilatérale 
d’une réserve ne saurait purger la nullité de cette dernière. 
Toutefois, s’agissant de traités multilatéraux généraux, il 
est difficile de dire si l’on peut véritablement parler de 
position collective des États parties, sachant notamment 
que rien n’indique à quel moment cette position collective 
doit être arrêtée et que les États parties aux traités varient 
dans le temps. Quels États ont donc une voix détermi-
nante pour que l’approbation tacite soit valable ?

3. De plus, le facteur temps est également flou, car 
la directive 2.6.13 ne parle pas de délai. Encore que le 
commentaire explique que cette imprécision est délibé-
rée, des problèmes d’ordre pratique imposent de fixer un 
délai. Par exemple, qu’en est-il de l’État qui adhère à un 
traité dix ans après son entrée en vigueur et qui, ayant 
été informé par le dépositaire de l’existence d’une réserve 
non valide, se trouve être le seul État partie à faire objec-
tion à ladite réserve ? La réserve ne doit-elle être jugée 
non valide qu’après l’intervention de cette objection ? Le 
libellé des directives semble conduire à cette conclusion. 
D’où un autre problème : la réserve en question serait-elle 
frappée de nullité ex tunc ou seulement ex nunc ?

4. De façon générale, cette directive semble contredire 
les directives 4.5.1 et 4.5.3, selon lesquelles la nullité 
d’une réserve non valide ne dépend pas de l’objection 
ou de l’acceptation d’un État contractant ou d’une orga-
nisation contractante. L’Autriche estime que, en particu-
lier pour ce qui est des réserves contraires à l’objet et au 
but d’un traité, l’acceptation collective tacite n’est pas 
conforme aux règles du droit international des traités.

El Salvador

Voir les observations formulées plus haut au sujet de la 
directive 3.3.2.

États-Unis d’Amérique

1. Selon la directive 3.3.3, une réserve qui n’est pas 
valide (interdite par le traité ou incompatible avec son 
objet et son but) « est réputée valide » si aucune des parties 
n’y fait objection après en avoir été expressément infor-
mée par le dépositaire à la demande d’une partie. Comme 
le commentaire l’explique, cette directive part du principe 
que l’acceptation tacite de la réserve peut constituer un 
accord ultérieur entre les parties modifiant le traité initial 
et permettant de formuler ladite réserve.

2. Le principe sous-tendant cette directive appelle deux 
remarques. D’une part, l’intérêt pratique de cette directive 
est douteux. En effet, on voit mal dans quelles circons-
tances un État pourrait demander au dépositaire de signa-
ler que la réserve formulée par un autre État n’est pas 
valide sans y faire objection. Le commentaire invoque au 
titre de la pratique des États l’acceptation unanime par les 
parties au Pacte de la Société des Nations d’une réserve 
de neutralité formulée par la Suisse malgré l’interdiction 
des réserves prévue dans le Pacte1. Toutefois, il ne dit pas 
que cette acceptation entre dans le cadre de la procédure 
envisagée par la directive 3.3.3.

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 52 et 53, paragraphe 6 du 
commentaire.

3. D’autre part, et surtout, si les parties peuvent s’accor-
der ultérieurement et accepter tacitement une réserve non 
valide afin que celle-ci soit « réputée » valide, il semble 
que cette possibilité doit être envisagée, que le dépositaire 
ait ou non adressé aux parties une seconde notification à 
la demande d’un État contractant indiquant que la réserve 
n’est pas valide. Autrement dit, la logique sous-tendant 
cette directive semblerait autoriser à conclure que toute 
réserve non valide qui a été portée à la connaissance des 
parties et à laquelle celles-ci n’ont pas fait objection a été 
« collectivement acceptée » et est donc « réputée valide ». 
Par ailleurs, le commentaire de la Commission n’étaye pas 
la distinction qu’elle opère dans ses directives. Il rejette 
l’idée qu’une réserve non valide puisse être réputée valide 
si aucune des parties n’y fait objection après la première 
notification du dépositaire aux motifs que a) le fait qu’un 
État ne se prononce pas dès le départ ne veut pas dire qu’il 
prend position quant à la validité de la réserve, et b) les 
organes de contrôle peuvent encore apprécier la validité 
de la réserve2. Or, en expliquant qu’une réserve non valide 
puisse être « réputée » valide après une seconde notifica-
tion du dépositaire, le commentaire accepte les conditions 
susmentionnées. Il conclut de l’absence d’objections 
après la seconde notification à l’acceptation unanime de 
la réserve. En outre, il explique que les réserves visées 
par la directive 3.3.3 sont « réputées » valides plutôt que 
rendues valides, notamment parce que les organes de 
contrôle compétents peuvent les examiner ultérieurement. 
En somme, si les réserves visées par la directive 3.3.3 
sont simplement réputées valides et si leur « invalidité de 
principe » demeure, il semble que ce raisonnement doive 
valoir pour toute réserve dont la validité pourrait être mise 
en doute, et non uniquement pour celles qui font l’objet 
d’une seconde notification de la part du dépositaire3.

4. Voir également les observations formulées ci-après 
au sujet de la directive 3.4.1.

2 Ibid., p. 52, paragraphe 5 du commentaire.
3 Le commentaire suscite également une question connexe. Si la 

théorie juridique sous-tendant cette proposition est que les parties se 
sont accordées, au moins tacitement, sur une modification ultérieure 
modifiant le traité initial, on voit mal pourquoi « l’invalidité de prin-
cipe » de la réserve demeure. Au contraire, en modifiant le traité et en 
acceptant tacitement la réserve, les restrictions imposées dès le départ 
à la formulation d’une telle réserve, à savoir les restrictions qui ren-
draient la réserve non valide, n’auraient pas de raison d’être.

France

Voir ci-après les observations relatives à la 
directive 3.4.1.

Nouvelle-Zélande

La Nouvelle-Zélande estime que cette directive pose 
un problème car une réserve non valide peut devenir 
valide du simple fait qu’aucun des États contractants ou 
organisations contractantes n’y a fait objection.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Cette directive ouvre la possibilité qu’une réserve non 
valide soit réputée valide si aucun des États contractants 
n’y fait objection. Le Royaume-Uni estime que l’absence 
d’objections ne peut remédier à la nullité d’une réserve non 
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valide et constate que le commentaire donne à penser que, 
en tout état de cause, l’absence d’objections n’empêche-
rait pas la Cour internationale de Justice ou un organe de 
contrôle d’apprécier la validité de la réserve. Il semblerait 
donc que cette directive ne fasse au plus que donner à pré-
sumer dans la pratique que, si aucune partie contractante 
ne fait objection à une réserve non valide, l’auteur de celle-
ci doit être considéré comme une partie au traité, avec le 
bénéfice de la réserve. Le Royaume-Uni désapprouve cette 
façon de voir les choses. La directive ne semble pas non 
plus compatible avec la directive 3.3.2, selon laquelle l’ac-
ceptation d’une réserve non valide par un État contractant 
ou une organisation contractante n’a pas pour effet de remé-
dier à la nullité de la réserve. Elle semble également être en 
contradiction avec l’idée proposée dans le commentaire de 
la directive 4.5.11, à savoir que le délai de douze mois fixé 
au paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention de Vienne 
ne s’applique pas aux réserves non valides. Il importe que 
les directives soient plus cohérentes s’agissant de la nullité 
des réserves non valides.

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 111, paragraphe 12 du 
commentaire relatif à la directive 4.5.1.

Suisse

1. La directive 3.3.3 offre une procédure permettant de 
rendre valide une réserve qui ne l’est pas. La Suisse est 
consciente des avantages que pourrait apporter une telle 
proposition. Mais une première question se pose : un tel 
texte ne se heurte-t-il pas à la disposition de l’article 19 
de la Convention de Vienne de 1969, qui part du prin-
cipe qu’une réserve non valide ne devrait en principe pas 
être formulée (« Un État […] peut formuler une réserve, à 
moins […] ») ? Offrir une telle procédure ne risque-t-il pas 
d’encourager le dépôt de réserves non valides, y compris 
de réserves qui seraient incompatibles avec l’objet et le 
but du traité, au sens de l’alinéa c de cette disposition ?

2. La procédure offerte permettrait, qui plus est, de 
rendre valide une réserve non valide par une accepta-
tion seulement tacite. Le paragraphe 5 de l’article 20 de 
la Convention de Vienne, qui prévoit qu’une réserve est 
réputée acceptée en l’absence d’objection, ne dispose pas 
que ce silence aurait pour effet de rendre valide une réserve 
qui ne l’est pas. La solution adoptée pour les réserves 
tardives, qui a inspiré la Commission pour la rédaction 
de cette directive, est-elle transposable aux réserves non 
valides ? Dans le cas des réserves tardives, seul en effet le 
caractère tardif de la réserve est « réparé » par l’accepta-
tion tacite des parties. Mais une réserve tardive qui serait 
en outre matériellement non valide peut-elle être rendue 
valide par un consentement tacite ?

3. Cette directive pose une autre question fondamentale. 
La procédure offerte permettrait, par le biais du méca-
nisme des réserves aux traités, de modifier matériellement 
le traité lui-même, comme le reconnaît le commentaire1. 
La Suisse se demande s’il est opportun de créer, au sein du 
système déjà complexe des réserves, une nouvelle procé-
dure d’amendement applicable à tout traité. Ne vaut-il pas 
mieux, pour des motifs de sécurité juridique notamment, 

1 Voir, par exemple, les paragraphes 8 et 11 du commentaire relatif à 
la directive 3.3.3 [Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 53].

que les parties désireuses de modifier un traité soient 
contraintes d’emprunter les voies prévues par les clauses 
finales du traité lui-même ?

4. Enfin, l’absence de délai d’objection pose de nom-
breuses questions et mettrait le dépositaire dans des 
situations extrêmement difficiles. Outre que les tâches 
du dépositaire seraient alourdies par la procédure prévue, 
celui-ci, et à sa suite toutes les parties, resteraient longue-
ment, voire indéfiniment, dans l’attente de savoir si la 
réserve a été rendue valide ou non.

5. La Suisse est dès lors de l’avis qu’il y a probable-
ment encore quelques questions à clarifier avant de fixer 
le principe qu’une réserve non valide puisse être rendue 
valide par acceptation tacite, fût-ce collectivement et fût-
ce avec les cautèles prévues par la directive 3.3.3. À tout 
le moins, le problème de l’absence de délai d’objection 
doit être résolu.

Directive 3.4.1 (Validité substantielle 
d’une acceptation d’une réserve)

Allemagne

Voir ci-dessous les observations formulées au sujet de 
la directive 4.5.1.

Australie

Voir les observations formulées plus haut au sujet de la 
directive 3.3.3.

États-Unis d’Amérique

Dans la mesure où la directive 3.3.3 demeure dans le 
projet, il y aurait lieu d’en préciser le lien avec la direc-
tive 3.4.1. Comme il est dit plus haut, d’après la direc-
tive 3.3.3, les réserves non valides peuvent être « réputées 
valides » si aucune des parties n’y fait objection après 
une seconde notification du dépositaire. Selon la direc-
tive 3.4.1, l’acceptation expresse d’une réserve non valide 
n’est elle-même pas valide. Le commentaire ne précise pas 
si l’acceptation expresse d’une réserve pourrait avoir des 
effets juridiques sur l’appréciation qui serait faite ultérieu-
rement de sa validité substantielle1. Dans la mesure où une 
tierce partie compétente est chargée d’apprécier la validité 
des réserves, il semblerait qu’il faille tenir compte de la 
pratique des États dans ce domaine. Par ailleurs, les États-
Unis s’interrogent sur le fondement juridique de la direc-
tive 3.4.1. Le commentaire dit que l’acceptation collective 
tacite réalise entre les parties un accord modifiant le traité, 
mais le paragraphe 1 de l’article 41 de la Convention de 
Vienne de 1969 autorise également deux parties à modifier 
le traité dans leurs relations mutuelles. Si la Commission 
estime que l’acceptation expresse d’une réserve non valide 
ne respecterait pas les prescriptions de l’article 41, il serait 
utile qu’elle précise son raisonnement sur ce point.

1 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), commentaire relatif à la 
directive 3.4.1.

France

1. La France émet des doutes sur cette directive. La 
formulation retenue laisse entendre qu’il serait parfois 
admis que l’acceptation d’une réserve « non valide » 
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pourrait être elle-même « non valide », mais que cela ne 
serait pas nécessairement toujours le cas. Dans la logique 
purement objective de la « validité » qui est ici retenue, 
sur laquelle au demeurant la France persiste à nourrir les 
doutes les plus sérieux, si la réserve est « non valide », 
son acceptation ne devrait-elle pas être également tou-
jours « non valide » ? En réalité, la question ne se pose pas 
en ces termes, mais bien plus sur le plan des effets qu’il 
convient de reconnaître à l’acceptation. Il est difficile de 
comprendre la justification de l’affirmation du caractère 
« non valide » de l’acceptation expresse d’une réserve non 
valide. En suivant un tel postulat, qu’est-ce qui pourrait 
empêcher d’affirmer que l’acceptation implicite d’une 
réserve « non valide » est elle aussi « non valide » ? La 
principale difficulté réside toutefois plus fondamenta-
lement encore dans le fait qu’une telle affirmation de la 
« non-validité » de l’acceptation (expresse ou non) d’une 
réserve dite « non valide » irait directement à l’encontre 
de la possibilité pour les États, ne serait-ce que collecti-
vement, d’accepter une réserve que d’aucuns pourraient 
juger non valide.

2. S’agissant de la relation entre les directives 3.3.3 et 
3.4.1, il est curieux que les conséquences d’une accep-
tation collective d’une réserve non valide ne soient pas 
prises en compte dans la directive 3.4.1. Ainsi, l’accepta-
tion individuelle d’une réserve « non valide » pourrait être 
elle-même « non valide », mais cela ne serait pas toujours 
le cas selon que l’acceptation serait expresse ou tacite, et, 
de la même manière, une réserve « non valide » pourrait 
être « réputée valide » si l’ensemble des États l’acceptait. 
Il est, à cet égard, difficile de comprendre la justification 
de l’affirmation du caractère non valide de l’acceptation 
expresse d’une réserve « non valide ». Une telle affirma-
tion ne va-t-elle pas directement à l’encontre de la pos-
sibilité pour les États, ne serait-ce que collectivement, 
d’accepter une réserve dite « non valide » ? Quant à cette 
dernière possibilité, ne va-t-elle pas non plus directement 
à l’encontre de la logique purement objective de la vali-
dité ici retenue et sur laquelle, au demeurant, la France 
persiste à nourrir des doutes ?

Directive 3.4.2 (Validité substantielle 
d’une objection à une réserve)

France

Pour la France, il n’y a pas de raison décisive de sou-
mettre les objections à des conditions de validité. Les 
véritables difficultés se situent ici encore sur le terrain 
des effets des réserves et des objections. Il est vrai que 
les objections dites à « effet intermédiaire » soulèvent 
des problèmes particuliers en tant qu’elles entendent non 
seulement exclure les effets poursuivis par l’État réserva-
taire mais modifier également l’effet d’autres dispositions 
du traité. À ce titre, la question de la compatibilité de la 
modification avec l’objet et le but du traité pourrait éven-
tuellement se poser. L’analyse de la pratique en la matière 
paraît toutefois devoir être approuvée. Elle indique en 
effet que le plus souvent la modification des dispositions 
du traité qui était recherchée par l’État objectant demeu-
rait étroitement liée aux dispositions sur lesquelles portait 
la réserve. La pratique des objections à effet intermédiaire 
s’est développée dans un contexte tout à fait particulier. 
D’autres hypothèses pourraient être envisagées dans 

lesquelles la modification recherchée par l’État objectant 
s’éloignerait par trop des dispositions sur lesquelles porte 
la réserve. L’État réservataire serait alors amené à réagir 
et à s’opposer à son tour à l’objection qui lui a été oppo-
sée, en particulier s’il l’estime contraire à l’objet et au 
but du traité. Bien que cette directive ne puisse résoudre 
la question des effets qu’il conviendrait de reconnaître à 
de telles objections, la France ne voit que des bénéfices 
à souligner qu’un État ne devrait pas pouvoir tirer parti 
d’une objection qu’il fait à une réserve afin de modifier, 
hors du délai prescrit pour formuler des réserves, d’autres 
dispositions du traité sans rapport ou sans lien suffisant 
avec celles sur lesquelles porte la réserve.

Directive 3.5 (Validité substantielle 
d’une déclaration interprétative)

France

Pour la France, il ne semble guère possible d’aller au-
delà de l’affirmation selon laquelle un État « peut formuler 
une déclaration interprétative, à moins que la déclaration 
interprétative ne soit interdite par le traité ». D’une part, la 
référence aux normes impératives du droit international 
général pose la question de la portée d’une telle notion 
dont le contenu, non défini, demeure toujours à préciser. 
D’autre part, il ne semble pas que l’on puisse approfondir 
plus avant, sous le vocable spécifique de la validité, la 
question des déclarations interprétatives et des réactions 
à ces dernières. Cela relève beaucoup plus directement 
du stade de l’exécution et de la mise en œuvre des obli-
gations conventionnelles, avec toutes les spécificités que 
cela emporte dans les relations internationales, que d’une 
donnée objective qui gouvernerait la naissance et la for-
mulation de ces obligations.

[Directives 3.5.2 (Conditions de validité substantielle 
d’une déclaration interprétative conditionnelle) et 
3.5.3 (Compétence pour l’appréciation de la vali-
dité substantielle d’une déclaration interprétative 
conditionnelle)]1

États-Unis d’Amérique

Au fond, les États-Unis s’inquiètent surtout du régime 
des déclarations interprétatives, et en particulier des décla-
rations interprétatives conditionnelles. Pour ce qui est des 
déclarations interprétatives en général, les États-Unis ne 
sont pas favorables à l’institution d’un régime rigide tel 
que proposé, qui viendrait, selon eux, remettre en ques-
tion la souplesse de ces déclarations. En outre, s’agissant 
des déclarations interprétatives conditionnelles, qui sus-
citent déjà une controverse, les États-Unis constatent que 
les directives 3.5.2 et 3.5.3 assimilent en droit les décla-
rations interprétatives conditionnelles aux réserves, ce qui 
les préoccupe vivement. Si telle déclaration interprétative 
conditionnelle vise à modifier les effets juridiques du traité 
à l’égard du déclarant, alors il s’agit d’une réserve. Si telle 
déclaration interprétative conditionnelle vise simplement 
à préciser le sens d’une disposition, on est en présence 
d’une réserve, peu importe qu’elle soit conditionnelle ou 

1 Les directives relatives aux déclarations interprétatives condition-
nelles ont été mises entre crochets par la Commission dans l’attente 
d’une décision définitive sur l’alignement du régime juridique de ces 
déclarations sur celui des réserves.
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non. Les États-Unis ne pensent pas qu’une déclaration 
interprétative qui ne serait normalement pas qualifiée de 
réserve puisse être considérée comme telle du simple fait 
que le déclarant conditionne son consentement à être lié 
par le traité à l’interprétation proposée. Assimiler à des 
réserves les déclarations interprétatives conditionnelles, 
qu’elles soient ou non des réserves en fait, est mal avisé et 
pourrait enfermer dans des limites par trop contraignantes 
les questions de délai de formulation, de forme et de réac-
tion en présence de ces déclarations.

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.5.

Portugal

Il faut savoir que le flou juridique qui entoure les décla-
rations interprétatives conditionnelles peut être source 
d’incertitude et compromettre ainsi le « dialogue réserva-
taire », qui doit être préservé dans toute la mesure possible. 
Le Portugal souhaite que la Commission examine cette 
question plus avant afin de donner une définition juridique 
claire des déclarations interprétatives conditionnelles, de 
déterminer les effets et les procédures juridiques y relatifs 
et d’apprécier l’opportunité de traiter ici de cette question. 
Le Portugal a observé que la directive 2.9.10 (Réactions 
aux déclarations interprétatives conditionnelles) demeure 
entre crochets.

Directive 3.6 (Validité substantielle des 
réactions à une déclaration interprétative)

France

S’agissant des conséquences d’une déclaration inter-
prétative pour un État qui, expressément, l’approuve ou 
s’y oppose, il semble qu’il devrait être possible de s’en 
tenir à un renvoi général aux règles coutumières relatives 
à l’interprétation des traités. De manière générale, il ne 
semble pas que les réactions aux déclarations interpréta-
tives puissent être enfermées dans un carcan de règles 
formelles ou substantielles. Sauf pour le cas de la requa-
lification d’une déclaration interprétative en réserve par 
un ou plusieurs autres États contractants, qui déplace le 
débat sur le terrain de l’effet des réserves, une certaine 
souplesse est inhérente au jeu des déclarations interpréta-
tives et des réactions qu’elles suscitent, conformément au 
rôle essentiel de l’intention et de l’interprétation des par-
ties dans la vie d’un traité.

Portugal

1. Comme il l’a fait observer à propos de la direc-
tive 2.9.1 (Approbation d’une déclaration interprétative), 
le Portugal estime que le terme « approbation », qui a un 
sens juridique précis, ne convient pas en l’espèce. Il peut 
même induire en erreur en ce qu’il donne à penser que, 
pour présenter une déclaration interprétative, le déclarant 
doit remplir les mêmes formalités juridiques en vigueur 
sur le plan interne que celles prescrites pour la formula-
tion d’une réserve. 

2. Le Portugal souhaiterait que le commentaire de la 
directive 2.9.1 précise l’emploi de ce terme. 

Directive 3.6.1 (Validité substantielle  
d’une approbation d’une déclaration interprétative)

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 3.6.

Directive 3.6.2 (Validité substantielle d’une 
opposition à une déclaration interprétative)

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 3.6.

Section 4 (Effets juridiques d’une réserve 
et d’une déclaration interprétative)

France

La France estime qu’une distinction très nette doit être 
faite entre l’effet des déclarations interprétatives et celui 
des réserves. De même, cette distinction doit être prise en 
compte s’agissant des réactions aux déclarations ou aux 
réserves et à leurs effets respectifs.

Directive 4.1 (Établissement d’une réserve à l’égard 
d’un autre État ou d’une autre organisation)

Autriche

 La procédure d’établissement de réserves prévue dans 
la directive 4.1 ne peut se rapporter aux réserves expres-
sément autorisées par le traité au sens de la définition 
donnée dans la directive 4.1.1. Par conséquent, la direc-
tive 4.1 doit être précisée sur ce point.

France

Voir les observations relatives à la section 3 et à la 
directive 4.2.1.

Section 4.2 (Effets d’une réserve établie)

Australie

L’Australie relève que la section 4.2, qui se fonde sur le 
régime établi par les Conventions de Vienne, en particu-
lier sur le paragraphe 4 c de l’article 20 de la Convention 
de Vienne de 1969, vient apporter une plus grande cer-
titude quant au moment où l’État réservataire peut être 
considéré comme une partie contractante.

Bangladesh

Logiques, les directives relatives aux effets d’une 
réserve établie (sect. 4.2) découlent de la pratique et de 
l’interprétation des États. Toute partie devrait pouvoir 
les suivre aisément pour appliquer les dispositions perti-
nentes des Conventions.

Directive 4.2.1 (Qualité de l’auteur 
d’une réserve établie)

Australie

Cette directive a pour effet que l’auteur d’une réserve 
ne devient partie contractante que lorsque au moins un 
autre État contractant accepte expressément ou tacitement 
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la réserve (à l’expiration du délai de douze mois prévu 
par les directives 2.6.13 et 2.8.1). Toutefois, les directives 
pourraient définir plus précisément la qualité de l’État 
réservataire durant la période comprise entre la formula-
tion de la réserve et son éventuel établissement.

El Salvador

1. On voit que cette directive s’inspire des dispositions 
du paragraphe 4 de l’article 20 de la Convention de Vienne 
de 1969, qui pose en règle générale que 

a) [l]’acceptation d’une réserve par un autre État contractant fait de 
l’État auteur de la réserve une partie au traité par rapport à cet autre État 
si le traité est en vigueur ou lorsqu’il entre en vigueur pour ces États ; 

b) [l]’objection faite à une réserve par un autre État contractant n’em-
pêche pas le traité d’entrer en vigueur entre l’État qui a formulé l’objec-
tion et l’État auteur de la réserve, à moins que l’intention contraire n’ait 
été nettement exprimée par l’État qui a formulé l’objection ; 

c) [U]n acte exprimant le consentement d’un État à être lié par le 
traité et contenant une réserve prend effet dès qu’au moins un autre État 
contractant a accepté la réserve.

2. Dans la pratique, cette disposition n’a pas été appli-
quée de manière uniforme, de sorte que la Commission a 
eu grand mal à adopter une position nette sur la qualité de 
l’auteur d’une réserve établie. Il faut néanmoins recon-
naître que si la formulation retenue pour la directive est 
empruntée au texte de la Convention de Vienne, elle ne 
se contente pas de le reprendre tel quel mais l’envisage 
de façon plus large en parlant d’« établissement d’une 
réserve », couvrant ainsi, comme la Commission l’a indi-
qué, aussi bien les cas où l’acceptation de la réserve est 
nécessaire que ceux où elle ne l’est pas.

3. Il convient aussi de noter la nouvelle formulation 
relative à la qualité de l’auteur d’une réserve qui devient 
de manière générale « partie contractante » et que, concer-
nant les effets de la réserve, on distingue selon que le 
traité est ou non entré en vigueur. Ainsi, un État aura la 
qualité d’« État contractant » avant l’entrée en vigueur du 
traité, et de « partie » – comme prévu à l’origine dans la 
Convention de Vienne – une fois le traité entré en vigueur.

France

Des éclaircissements seraient nécessaires s’agissant des 
conditions d’entrée en vigueur de l’accord à l’égard de l’État 
ou de l’organisation réservataire telles que prévues dans les 
directives 4.2.1 à 4.2.3. Aux termes du paragraphe 1 f de 
l’article 2 de la Convention de Vienne de 1969, 

l’expression « État contractant » s’entend d’un État qui a consenti à être 
lié par le traité, que le traité soit entré en vigueur ou non. 

Dans sa formulation actuelle, cette directive semble 
en contradiction avec cette disposition puisqu’elle dis-
pose qu’un État ne devient État contractant qu’une fois 
la réserve établie (c’est-à-dire qu’elle soit formellement 
et substantiellement valide et qu’elle ait été acceptée au 
sens de la directive 4.1). La France exprime ici de sérieux 
doutes sur cette disposition. L’établissement de la réserve 
ne peut avoir de conséquences que sur l’applicabilité du 
traité entre l’État réservataire et l’État acceptant, elle 
n’en a aucune sur l’entrée en vigueur du traité. Le jeu des 
réserves et des acceptations ou objections obéit aux règles 

du droit des traités, dont les travaux de la Commission 
illustrent toute la technicité juridique.

Portugal

1. De l’avis du Portugal, le Guide pourrait indiquer de 
façon plus précise le moment où l’auteur d’une réserve 
devient État contractant ou organisation contractante. 
Ce moment doit-il coïncider avec l’établissement de la 
réserve ou bien avec sa formulation ? Autrement dit, y a- 
t-il rétroactivité jusqu’au moment de la formulation de la 
réserve ? Ces questions sont susceptibles de se poser dans 
la pratique quotidienne et les commentaires pourraient 
fournir des précisions sur ces points.

2. Voir aussi les observations formulées ci-après à pro-
pos de la directive 4.2.2.

Directive 4.2.2 (Effet de l’établissement de la 
réserve sur l’entrée en vigueur du traité)

Australie

Comme la Commission l’a fait remarquer, il existe 
une pratique différente de celle suivie par le Secrétaire 
général en tant que dépositaire des traités multilatéraux, 
qui consiste à prendre en considération, dans le décompte 
des instruments requis pour l’entrée en vigueur, tous 
les instruments qui ont été reçus, qu’ils soient ou non 
accompagnés de réserves. Chaque État reste libre de tirer 
ses propres conclusions juridiques de n’importe quelle 
réserve, y compris de décider si le traité entre ou non en 
vigueur entre lui et l’État auteur de la réserve. Pour évi-
ter que cette pratique se répande et créer une plus grande 
certitude, la Commission pourrait prendre position sur la 
pratique suivie par le Secrétaire général.

El Salvador

1. Cette directive est similaire à la règle exposée plus 
haut dans la directive 4.2.1, mais elle concerne ici le cas 
particulier du traité qui n’est pas encore entré en vigueur.

2. El Salvador est d’avis que le passage de la direc-
tive 4.2.2 qui mérite d’être relevé est le paragraphe 2, qui 
prend en considération la pratique courante des déposi-
taires qui tend à donner effet au dépôt définitif de l’ins-
trument de ratification ou d’accession contenant une 
réserve avant même que celle-ci ait été acceptée par un 
autre État, sans se poser la question de sa validité ou non-
validité. Il est donc très important d’adapter cette direc-
tive à la réalité pour renforcer une pratique bien établie et 
largement acceptée au sein des États et des organisations 
internationales.

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 4.2.1.

Portugal

1. Concernant la directive 4.2.2, les Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 établissent toutes deux que 
l’auteur d’une réserve ne devient État contractant ou orga-
nisation contractante que lorsque au moins un autre État 
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contractant ou une autre organisation contractante accepte 
la réserve, expressément ou tacitement, ce qui peut prendre 
jusqu’à douze mois. Cependant, la pratique du dépositaire 
est souvent différente. Par exemple, le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies n’attend pas qu’une 
acceptation ait été acquise pour admettre le dépôt défini-
tif d’un instrument de ratification ou d’adhésion assorti 
d’une réserve1.

2. On peut citer à titre d’exemple d’autres pratiques 
de dépositaires concernant les réserves. Par exemple, le 
20 mars 2007, le Portugal a déposé auprès du Secrétaire 
général son instrument d’adhésion à la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, 
adoptée à New York le 21 novembre 1947, dans lequel il 
émettait une réserve à la section 19 b, relative aux exoné-
rations d’impôts de la Convention. Cependant, le 24 avril 
2007, le dépositaire a fait savoir que, conformément à la 
« pratique établie », l’instrument ne serait déposé auprès 
du Secrétaire général que lorsque la réserve qui y figu-
rait aurait été approuvée par les institutions spécialisées 
concernées. Le dépôt de l’instrument d’adhésion a été 
suspendu, de sorte que le dernier acte international néces-
saire pour que le Portugal devienne partie à la Convention 
n’a pas été accompli. Cela étant, dans le cadre de l’exer-
cice de ses fonctions de dépositaire, le Secrétaire général 
est guidé essentiellement par les dispositions pertinentes 
de la Convention, du droit international coutumier et de 
l’article 77 de la Convention de Vienne de 1969. Par 
conséquent, le Précis de la pratique du Secrétaire général 
en tant que dépositaire de traités multilatéraux est plus un 
recueil de la pratique suivie qu’un document sur lequel le 
Secrétaire général se fonde pour exercer ses fonctions de 
dépositaire. Le Guide de la pratique lui-même prévoit que 
ne peuvent apprécier la validité de réserves à un traité que 
les États contractants ou les organisations contractantes, 
les organes de règlement des différends et les organes 
conventionnels. Ni le dépositaire ni les institutions spé-
cialisées n’entrent dans ces catégories.

3. Le Portugal entend ici souligner que les directives 
pourraient se prononcer sur la qualité de cette pratique 
(même si la Commission n’est pas de cet avis, comme 
elle l’indique au paragraphe 11 du commentaire du pro-
jet de directive 4.2.12). Il importe de ne pas priver les 
Conventions de Vienne d’effet en favorisant des pratiques 
divergentes.

4. Voir aussi les observations formulées plus haut au 
sujet de la directive 4.2.1.

1 Voir Nations Unies, Précis de la pratique du Secrétaire général en 
tant que dépositaire de traités multilatéraux (ST/LEG/7/Rev.1, publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.94.V.15).

2 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 78 et 79.

Directive 4.2.3 (Effet de l’établissement d’une réserve 
sur la qualité de son auteur en tant que partie au traité)

El Salvador

Cette directive, qui dispose que l’acceptation d’une 
réserve établit une relation conventionnelle entre l’au-
teur de la réserve et l’État qui l’a acceptée, est conforme 
aux vues exprimées à plusieurs occasions par tous les 

rapporteurs spéciaux, de M. J. L. Brierly à M. Alain 
Pellet. La Commission estime donc qu’elle relève du 
bon sens. Étant donné l’exhaustivité du Guide de la pra-
tique, y inclure cette directive équivaut à reconnaître 
qu’elle renvoie à un principe de base dans le domaine 
des réserves.

France

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 4.2.1.

Directive 4.2.4 (Effet d’une réserve établie 
sur les relations conventionnelles)

El Salvador

Sans vouloir se prononcer sur la forme ou le fond 
de cette directive, El Salvador estime qu’il est sage 
d’y ajouter des éléments qui ne figurent pas dans les 
Conventions de Vienne, et ce, pour mieux comprendre 
les effets des réserves sur les relations conventionnelles, 
et notamment se pencher sur les réserves d’exclusion et 
l’effet dérégulateur en découlant, le fait que la réserve 
ne modifie pas les dispositions d’un traité, seulement ses 
effets juridiques, et qu’elle peut avoir cet effet non seu-
lement sur des dispositions particulières du traité mais 
également sur le traité dans son ensemble sur certains 
points précis.

Directive 4.2.5 (Absence d’application réciproque 
d’obligations sur lesquelles porte une réserve)

El Salvador

1. La directive reconnaît que le principe de réciprocité 
n’est pas absolu ; elle se fonde pour cela sur une ten-
dance de plus en plus présente dans la doctrine et la juris-
prudence, selon laquelle tous les traités n’impliquent pas 
un échange d’obligations entre États. L’exemple le plus 
parlant est celui des traités relatifs aux droits de l’homme 
qui, contrairement aux autres types de traités, ont en fin 
de compte pour bénéficiaires des personnes relevant de la 
juridiction des États. 

2. On a dit que le système actuel de réserves était tota-
lement inadapté aux traités qui ont pour bénéficiaires 
ultimes des êtres humains et non des parties contractantes1. 
La Cour internationale de Justice a affirmé dans une large 
mesure la même chose il y a plus de cinquante ans dans 
son avis consultatif relatif aux Réserves à la Convention 
sur le génocide, soulignant que

les États contractants n’ont pas d’intérêts propres ; ils ont seulement 
tous et chacun un intérêt commun, celui de préserver les fins supé-
rieures qui sont la raison d’être de la convention. Il en résulte que l’on 
ne saurait, pour une convention de ce type, parler d’avantages ou de 
désavantages individuels des États, non plus que d’un exact équilibre 
contractuel à maintenir entre les droits et les charges. La considération 
des fins supérieures de la Convention est, en vertu de la volonté com-
mune des parties, le fondement et la mesure de toutes les dispositions 
qu’elle renferme2.

1 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Blake c. Guatemala 
(réparation), série C no 48, 22 janvier 1999, opinion individuelle du juge 
Cançado Trindade, par. 15.

2 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, 
C.I.J. Recueil 1951, p. 15, à la page 23.
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3. Par conséquent, vu l’importance que revêt la recon-
naissance de la nature sui generis des traités relatifs aux 
droits de l’homme et étant donné que, concernant la ques-
tion des réserves, la Commission n’a pas l’intention d’éla-
borer une convention mais plutôt un guide de la pratique 
à titre d’illustration, El Salvador propose d’inclure dans 
cette directive une référence explicite à ces traités, à titre 
d’exemple non exhaustif. Comme la Commission le pré-
cise à juste titre dans son rapport : 

Un tel effet [de réciprocité] est également absent dans les traités éta-
blissant des obligations dues à la communauté des États contractants. 
On peut en trouver des exemples dans les traités concernant les produits 
de base, dans les traités relatifs à la protection de l’environnement, dans 
certains traités de démilitarisation ou de désarmement ainsi que dans 
des traités portant loi uniforme en droit international privé3.

4. En outre, il serait bon d’envisager d’inclure, dans la 
directive 3.1.12 sur les réserves aux traités généraux des 
droits de l’homme, une référence expresse à la directive en 
question, ce qui constituerait une reconnaissance explicite 
de l’absence de réciprocité dans l’exécution des obliga-
tions dans les traités de protection des droits de l’homme. 
Si elle n’a pas pour but de minimiser la non-réciprocité 
d’autres traités, cette reconnaissance est nécessaire dans 
le cas particulier des traités relatifs aux droits de l’homme, 
compte tenu de l’émergence de traités régionaux et inter-
nationaux en la matière qui, bien qu’ils représentent une 
avancée énorme pour la protection de l’individu contre le 
pouvoir de l’État, font malheureusement souvent l’objet 
de déclarations unilatérales de la part de certains États, 
qui modifient ou annulent un droit fondamental reconnu 
dans le traité, ou qui subordonnent l’exécution du traité 
aux actions d’un autre État, dans le but de protéger leurs 
propres intérêts plutôt que ceux des personnes relevant de 
leur juridiction.

3 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 88, paragraphe 6 du 
commentaire relatif à la directive 4.2.5.

République de Corée

Il serait plus judicieux de donner des exemples de cas 
auxquels la directive 4.2.5 peut s’appliquer et de les faire 
figurer dans le commentaire. La directive 4.2.5 est une 
exception à la directive 4.2.4. Cette clause d’exonération 
doit être interprétée de façon restrictive et concrète, mais 
vu le caractère ambigu de certains termes utilisés dans la 
directive 4.2.5 (« nature de l’obligation », « objet et […] but 
du traité » et « contenu de la réserve »), on ne sait pas bien si 
la réserve peut ou ne peut pas s’appliquer à d’autres parties 
au traité, incertitude qui, de surcroît, entraîne une certaine 
instabilité juridique en matière d’application des réserves.

Directive 4.3 (Effet d’une objection 
à une réserve valide)

États-Unis d’Amérique

La directive 4.3 est ainsi libellé : « À moins que la 
réserve n’ait été établie à l’égard de l’État ou de l’organi-
sation internationale auteur de l’objection, la formulation 
d’une objection à une réserve valide empêche la réserve 
de produire les effets voulus à l’égard de cet État ou de 
cette organisation. » Cette directive reprend, semble-t-il, 
l’idée relativement simple selon laquelle une objection fait 

obstacle à l’application des effets recherchés d’une réserve. 
Cependant, la restriction posée semble inutile et pourrait 
être source de confusion dans l’application des directives. 
Si une réserve doit être acceptée par un État pour être éta-
blie à l’égard de cet État, comme la directive 4.1 le prévoit 
expressément, alors il semble impossible qu’une réserve 
soit établie à l’égard d’un État qui fait objection. Par consé-
quent, les États-Unis recommandent que la restriction 
introduite au début de la directive 4.3 soit supprimée ou 
que le commentaire précise son intention.

Directive 4.3.1 (Effet d’une objection sur l’entrée en 
vigueur du traité entre son auteur et l’auteur d’une 
réserve)

France

Aux termes de cette directive, l’objection faite à une 
réserve « valide » par un État contractant n’a pas pour effet 
d’empêcher le traité d’entrer en vigueur entre l’État qui 
a formulé l’objection et l’État réservataire. En réalité, la 
France estime que la question ne se pose pas en termes 
d’effets sur l’entrée en vigueur du traité, mais bien plus 
sur le plan des effets sur l’applicabilité du traité entre 
l’État réservataire et l’État objectant.

Directive 4.4.3 [Absence d’effet sur une norme 
impérative du droit international général (jus cogens)]

France

 La référence aux normes impératives du droit inter-
national général (jus cogens) pose la question de la portée 
d’une telle notion dont le contenu, non défini, demeure 
toujours à préciser.

Section 4.5 (Conséquences d’une réserve non valide)

Australie

1. L’Australie souscrit à l’intitulé de la section 4.5. 
Cette directive donnera des précisions et des orientations 
importantes aux États étant donné que c’est une grave 
lacune du régime établi par les Conventions de Vienne 
concernant les traités. L’Australie souscrit au régime 
objectif établi par les directives 4.5.1 et 4.5.3, en vertu 
duquel les réserves qui ne remplissent pas les conditions 
de validité formelle et substantielle sont nulles et non 
avenues, quoi qu’en disent les autres États contractants, 
ce qui cadre avec les prescriptions des Conventions de 
Vienne et la pratique des États.

2. Toutefois, l’Australie est très troublée par la présomp-
tion simple posée dans la directive 4.5.2, selon laquelle un 
État qui émet une réserve deviendrait partie au traité sans 
le bénéfice de la réserve non valide sauf s’il a exprimé 
l’intention contraire

3. Voir également les observations formulées ci-après 
au sujet de la directive 4.5.2.

Bangladesh

1. Les conséquences d’une réserve non valide sont plus 
problématiques que la question examinée à la section 4.2 
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du Guide de la pratique. Les dispositions de la Conven-
tion manquent de clarté à cet égard. Les directives de la 
Commission du droit international sont donc particuliè-
rement utiles pour cerner l’impact et les conséquences 
des réserves non valides. Elles découlent de recherches 
poussées, de l’analyse de la pratique de nombreux États 
et des opinions de personnes et d’institutions spécialisées. 
On conçoit aisément que l’idée maîtresse des directives 
n’est pas d’exclure les parties réservataires des relations 
conventionnelles mais de poser des limites à celles-ci. Ce 
point de vue est celui de la très grande majorité des États.

2. La faculté de formuler des réserves contribue à pro-
mouvoir l’objectif d’une participation maximale des États 
aux traités multilatéraux, sans que cela vienne compro-
mettre l’objet et le fond mêmes du traité. Si la décision 
d’émettre une réserve appartient à chaque État, les réac-
tions et les réponses des autres États sont très importantes 
pour l’établissement des relations conventionnelles avec 
l’État réservataire, en particulier en présence de réserves 
non autorisées ou non valides et de disposition expresse 
sur les réserves dans le texte du traité. Les directives de la 
Commission du droit international se fondent sur l’inter-
prétation logique de l’esprit et de l’intention des disposi-
tions des Conventions qui portent sur les réserves. Suivre 
ces directives reviendrait à promouvoir la réalisation des 
objectifs des traités et l’instauration de relations conven-
tionnelles saines.

Finlande

1. L’article 19 de la Convention de Vienne de 1969 dis-
pose qu’un État peut formuler une réserve à un traité à 
moins qu’elle ne soit interdite par le traité, que le traité 
ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi 
lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent 
être faites, ou que, dans les autres cas, la réserve ne soit 
incompatible avec l’objet et le but du traité.

2. Que se passe-t-il lorsqu’un État formule une réserve 
non autorisée ? Comme le Rapporteur spécial l’a affirmé 
à juste titre, deux questions distinctes se posent : a) quels 
sont les effets juridiques d’une réserve interdite, s’il 
y en a ? ; et b) quelles conséquences le fait de formuler 
une réserve interdite a-t-il sur l’existence d’une relation 
contractuelle entre l’État réservataire et les autres ?

3. Voir également les observations formulées ci-après 
au sujet des directives 4.5.1, 4.5.2 et 4.5.3.

Directive 4.5.1 (Nullité d’une réserve non valide)

Allemagne

1. Les observations ci-après portent sur ce qui est sans 
doute l’aspect le plus important du Guide de la pratique 
de la Commission, à savoir les conclusions de la Commis-
sion concernant la validité des réserves et, en particulier, 
les effets juridiques des réserves non autorisées sur les 
relations conventionnelles. La doctrine a longuement 
débattu de cette question de droit international, qui n’a 
pas encore été réglée.

2. S’agissant de savoir si une réserve est valide ou non, 
les directives proposent de trancher le débat de la manière 
suivante. 

3. La directive 4.5.1 dispose qu’« [u]ne réserve qui ne res-
pecte pas les conditions de validité formelle et substantielle 
énoncées dans les deuxième et troisième parties du Guide 
de la pratique est nulle de plein droit et, en conséquence, 
dépourvue de tout effet juridique ». La directive 3.3.2 dit 
que « [l]’acceptation d’une réserve non valide par un État 
contractant ou par une organisation contractante n’a pas 
pour effet de remédier à la nullité de la réserve ». Selon la 
directive 3.4.1, « [l]’acceptation expresse d’une réserve non 
valide n’est elle-même pas valide ». Enfin, la directive 3.3 
précise qu’une réserve non valide ne produit pas d’effets 
juridiques, quelle que soit la raison pour laquelle elle n’est 
pas valide. Les directives précisent que le motif de non-
validité de la réserve prévue dans la directive 3.1 est repris 
de l’article 19 de la Convention de Vienne.

4. La corrélation entre les différentes causes de non-vali-
dité d’une réserve telles qu’elles résultent de l’article 19 de 
la Convention de Vienne et leurs conséquences fait l’ob-
jet de controverses doctrinales mais est aussi une ques-
tion qui a un intérêt pratique pour les États contractants. 
C’est le critère de la non-validité d’une réserve définie à 
l’article 19 c de la Convention de Vienne (directive 3.1 c) 
qui est au cœur du débat. L’incompatibilité d’une réserve 
avec l’objet et le but du traité est une question complexe 
et elle est généralement plus difficile à apprécier que les 
autres critères de non-validité édictés par l’article 19 de la 
Convention de Vienne. Si le critère de compatibilité prévu 
à l’article 19 c de la Convention de Vienne est un critère 
objectif, nul ne conteste que c’est à chaque État contrac-
tant d’apprécier si telle ou telle réserve remplit ou non ce 
critère ; les avis peuvent donc diverger selon les États. La 
difficulté de l’entreprise a conduit les États à adopter des 
solutions différentes concernant les réserves qui ne sont 
pas compatibles avec l’objet et le but du traité. Il semble 
que les États continuent de suivre les orientations données 
par la Cour internationale de Justice dans son avis rela-
tif aux Réserves à la Convention sur le génocide1 et for-
mulent une objection à telle ou telle réserve s’ils estiment 
qu’elle est incompatible avec l’objet et le but du traité, et 
l’acceptent expressément ou tacitement s’ils considèrent 
qu’il n’y a pas incompatibilité.

5. Les directives de la Commission évoquées plus haut 
représenteraient un changement radical sur ce point car 
elles viendraient mettre fin à toute controverse autour du 
critère de compatibilité. On peut voir aux conclusions de 
la Commission sur les effets juridiques et à la séparabilité 
d’une réserve non autorisée, et à la « présomption posi-
tive » qui en résulte, en quoi cette solution serait radicale 
et problématique.

6. Voir aussi les observations formulées ci-après au 
sujet de la directive 4.5.2.

1 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, 
C.I.J. Recueil 1951, p. 24.

Australie

Voir les observations formulées plus haut au sujet de 
la section 4.5.

El Salvador 

1. Bien que cette directive et la section relative aux 
réserves non valides dans son ensemble soient essentielles 
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pour le sujet des réserves, les Conventions de Vienne n’ont 
pas précisé les conséquences d’une réserve non valide, ce 
qui a été source de graves problèmes dans la pratique. Si 
on a posé en principe qu’une réserve non valide ne pou-
vait pas avoir les mêmes effets qu’une réserve valide, il 
n’y avait pas de solution constante quant à la manière de 
traiter ces effets.

2. El Salvador considère que le Guide de la pratique 
précise fort à propos que les conséquences de ce type de 
réserve devraient être gouvernées par le critère objectif 
de savoir si la réserve est « nulle de plein droit », de sorte 
que toutes les conséquences de la réserve ne dépendraient 
pas des réactions d’autres États ou des organisations 
internationales.

3. Voir aussi les observations formulées ci-après au 
sujet de la directive 4.5.3.

Finlande

1. La Convention de Vienne elle-même ne donne 
aucune indication particulière sur les effets juridiques 
d’une réserve interdite. Dans son article 21, elle traite des 
seuls effets juridiques des réserves autorisées. Cependant, 
la Finlande souscrit aisément à l’avis de la Commission 
selon lequel une réserve interdite, de même qu’une réserve 
qui ne remplit pas les conditions de validité formelle pré-
vues à l’article 23 de la Convention, doit être considérée 
comme nulle et non avenue. C’est là une conséquence 
de l’interdiction de la réserve par définition ; comme la 
Commission le fait observer, la « nullité » est la caracté-
ristique d’un acte juridique qui devrait produire des effets 
juridiques mais qui n’en a pas en raison de l’absence des 
conditions de forme ou de fond nécessaires à sa validité.

2. De même, par définition, la réserve est un acte juri-
dique qui tend à modifier la portée ou le contenu d’une 
obligation conventionnelle mise à la charge de l’État si 
cette réserve n’existait pas. Par conséquent, il semblerait 
raisonnable d’affirmer que lorsqu’une réserve ne respecte 
pas les conditions de fond (énumérées à l’article 19 de 
la Convention de Vienne) ou de forme (établies à l’ar-
ticle 23) mises aux réserves en tant qu’actes juridiques, la 
réserve est nulle et non avenue. La conséquence de cette 
nullité est que la réserve ne peut avoir les effets juridiques 
qu’elle tend à avoir, c’est-à-dire modifier la portée ou le 
contenu des obligations conventionnelles de l’État auteur 
de la réserve.

3. La Finlande demeure donc favorable à la 
directive 4.5.1.

France

1. Dans la pratique, face à une réserve dite « non 
valide », il peut arriver que les États stipulent, dans leur 
objection, qu’ils refusent que la réserve leur soit oppo-
sable mais décident cependant de reconnaître l’existence 
du lien conventionnel avec l’État réservataire. Ce choix 
intermédiaire peut paraître paradoxal : comment un État 
pourrait-il objecter à une réserve incompatible avec l’ob-
jet et le but du traité, c’est-à-dire avec les dispositions 
essentielles qui constituent la raison d’être de ce traité, 
sans en tirer la conclusion que le traité ne peut l’engager 

vis-à-vis de l’État réservataire ? Le paradoxe est peut-être 
moins profond qu’il n’y paraît de prime abord. En effet, 
l’État objectant peut considérer que la réserve visée, si 
elle met en danger l’objet et le but du traité, n’empêchera 
pas néanmoins l’application de dispositions importantes 
entre lui et l’État réservataire.

2. Il peut également espérer que son objection, par la 
forme de désapprobation qu’elle porte, permettra de 
nouer un « dialogue réservataire » et incitera l’État auteur 
de la réserve à reconsidérer la nécessité ou le contenu de 
sa réserve. En revanche, il semble que l’État objectant ne 
peut pas espérer qu’il écartera purement et simplement 
l’existence de la réserve, qu’il pourra faire comme si elle 
n’avait jamais été formulée. Une telle objection, dite à 
effet « super-maximum », parce qu’elle vise à une appli-
cation intégrale du traité sans égard pour l’expression de 
la réserve, remettrait en question le principe cardinal du 
consensualisme qui anime le droit des traités.

3. Pour la France, il est possible, au regard tant de la 
Convention de Vienne que de la pratique suivie, que les 
États ayant objecté à une réserve incompatible selon eux 
avec l’objet et le but du traité (ou interdite par une clause 
de réserve) ne s’opposent pas à l’entrée en vigueur du 
traité entre eux et l’État réservataire. L’hypothèse selon 
laquelle une réserve incompatible avec l’objet et le but 
du traité pourrait vicier intégralement le consentement de 
l’État réservataire à être lié par le traité paraît en effet aller 
à l’encontre à la fois de la volonté exprimée par l’État 
réservataire et de la faculté de l’État qui objecte de choi-
sir si le traité entre ou non en vigueur entre lui et l’État 
réservataire. Au demeurant, celui-ci peut très bien être 
lié par certaines dispositions importantes du traité, alors 
même qu’il a formulé une réserve à d’autres dispositions 
participant de l’économie générale du traité et, de ce fait, 
incompatible avec son objet et son but. Aussi, et pour 
ce qui concerne la pratique de la France, il convient de 
signaler que lorsqu’elle objecte à une réserve interdite 
par le traité mais ne s’oppose pas à l’entrée en vigueur 
du traité vis-à-vis de l’État réservataire, la France entend 
respecter la volonté exprimée par ce dernier. En outre, en 
reconnaissant expressément que l’objection n’empêche 
pas l’entrée en vigueur du traité, ce qui n’est pas stricte-
ment nécessaire dans le système prévu par la Convention 
de Vienne, l’État entend souligner l’importance du lien 
conventionnel ainsi établi et mieux préserver l’espace du 
« dialogue réservataire ». Il est vrai que les effets d’une 
telle entrée en vigueur peuvent être, en pratique, extrê-
mement limités, particulièrement pour les traités dits 
« normatifs » ou lorsque la réserve est si générale que peu 
de dispositions du traité ont été réellement acceptées par 
l’État réservataire. La France n’en reste pas moins d’avis 
que, aussi peu satisfaisante que puisse parfois être cette 
solution, elle est la plus respectueuse des caractéristiques 
de l’ordre juridique international et la seule à offrir une 
issue pratique à des questions qui peuvent se révéler 
insurmontables en théorie. Quand bien même une réserve 
serait « non valide », le droit des traités ne peut ni priver 
une réserve de tout effet en reconnaissant la possibilité 
d’objections d’effet « super-maximum », ni priver de toute 
portée le consentement d’un État à être lié par un traité au 
motif que sa réserve est incompatible avec le traité, dès 
lors, bien sûr, que l’État objectant accepte d’entretenir une 
relation conventionnelle avec lui.
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Norvège

L’expérience montre que la Convention de Vienne de 
1969 et la Convention de Vienne de 1986 présentent des 
lacunes et des ambiguïtés dans leurs articles 20 et 21. La 
directive 4.5.1, qui concerne notamment la nullité d’une 
réserve non valide, vient combler l’une des principales 
lacunes des Conventions de Vienne. Fermement ancrée 
dans la pratique des États, elle est par ailleurs conforme à 
la logique du régime établi par les Conventions de Vienne. 

Portugal 

L’intérêt de la directive 4.5.1 tient en ceci qu’elle vient 
combler une lacune des Conventions de Vienne. Une 
autre lacune à laquelle la Commission pourrait suppléer 
concerne les effets des actes effectués en vertu d’une 
réserve nulle.

République de Corée

La validité formelle et substantielle des réserves doit 
être appréciée par un organe administratif indépendant. 
Or, ici, l’auteur de l’appréciation n’est autre que l’au-
teur de la réserve. Il serait souhaitable de désigner, pour 
chaque traité, un organe d’appréciation impartial, comme 
un comité de mise en œuvre ou une conférence des parties 
contractantes, qui puisse se prononcer sur la validité for-
melle et substantielle des réserves.

Directive 4.5.2 (Statut de l’auteur  
d’une réserve non valide à l’égard du traité)

Allemagne

1. Les commentaires qui suivent portent sur l’aspect 
sans doute le plus important du Guide de la pratique de 
la Commission, à savoir les conclusions de celle-ci sur 
la validité des réserves et, spécialement, les effets et les 
conséquences juridiques des réserves non valides sur les 
relations conventionnelles. Cette question de droit inter-
national a suscité une vaste controverse sans toutefois 
trouver de réponse.

2. La directive 4.5.2 pose pour présomption géné-
rale que, en cas de réserve non valide, l’État réserva-
taire devient partie au traité sans avoir le bénéfice de la 
réserve qu’il a émise, sauf indication expresse que l’État 
en question ne souhaitait pas être lié par le traité dans ces 
circonstances.

3. Cette présomption positive repose sur la formule 
utilisée par la Commission dans la directive 4.5.1, où 
il est dit qu’une « réserve qui ne respecte pas les condi-
tions de validité formelle et substantielle énoncées dans 
les deuxième et troisième parties du Guide de la pratique 
est nulle de plein droit et, en conséquence, dépourvue de 
tout effet juridique », et qu’elle peut donc être dissociée du 
consentement de l’État à être lié par le traité.

4. Pour l’Allemagne, la présomption positive représente 
une nouvelle règle que la Commission propose d’intro-
duire en droit international des traités. De toute évidence, 
il ne s’agit pas là d’une simple directive venant orienter la 
pratique actuelle en droit international positif.

5. Bien que la proposition de la Commission soit une 
tentative intéressante pour résoudre la question des 
conséquences juridiques des réserves non valides, que les 
Conventions de Vienne ne règlent pas, l’Allemagne n’est 
pas convaincue du bien-fondé des conclusions auxquelles 
la Commission est parvenue en la matière et hésiterait à 
introduire une nouvelle règle de ce genre dans les direc-
tives, et y serait même opposée.

6. Pour l’Allemagne, la présomption positive pro-
posée par la Commission ne peut se déduire ni de la 
jurisprudence existante ni de la pratique des États, et cer-
tainement pas sous forme de règle générale valable pour 
toutes les réserves non valides visées à l’article 19 de la 
Convention de Vienne ni pour tous les traités.

7. La pratique des États demeure ambiguë en la matière 
et il serait difficile d’en dégager une solution constante, 
même dans le domaine plus spécifique des traités relatifs 
aux droits de l’homme.

8. Il ressort d’un examen plus détaillé des affaires que 
la Commission invoque le plus souvent à l’appui de la 
présomption positive (les affaires Belilos1 et Loizidou2 de 
la Cour européenne des droits de l’homme) que celles-ci 
doivent être replacées dans leur contexte propre, à savoir 
celui du Conseil de l’Europe : groupe régional plutôt res-
treint d’États partageant et défendant des valeurs sociales 
et politiques communes consacrées dans la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. Ses États membres sont prêts à 
se soumettre au contrôle d’un système judiciaire obliga-
toire, qui autorise même les requêtes individuelles, et à en 
accepter les interprétations officielles. Dans les décisions 
où elle considère les États membres liés par leurs obli-
gations conventionnelles sans avoir le bénéfice de leurs 
réserves, la Cour invoque « la nature particulière de la 
Convention, instrument de l’ordre public européen ». Elle 
souligne la « pratique uniforme des Parties contractantes » 
et la participation active des États à ce système, dont le 
risque inhérent est, pour tout État membre émettant une 
réserve, de voir les organes de la Convention déclarer sa 
réserve non valide sans qu’il puisse renoncer à être lié.

9. Encore qu’il puisse exister d’autres traités très spé-
cifiques ou d’importance fondamentale qui autoriseraient 
une conclusion similaire quant à l’existence d’une pré-
somption positive telle que proposée par la Commission 
dans ses directives, l’Allemagne considère qu’il ne s’agit 
pas là d’une règle générale. 

10. De l’avis de l’Allemagne, on ne peut pas, en cas 
de réserve non valide, présumer que l’État en question 
est pleinement lié par un traité. Un telle interprétation 
méconnaîtrait l’intention manifeste de l’État, qui est de ne 
pas être pleinement lié.

11. L’Allemagne craint que la présomption positive pro-
posée à la section 4.5 ne vienne nuire au développement 
du droit des traités à long terme et faire obstacle aux rela-
tions conventionnelles entre États.

1 Cour européenne des droits de l’homme, Belilos c. Suisse, 
29 avril 1988, par. 60, série A no 132.

2 Cour européenne des droits de l’homme, Loizidou c. Turquie 
(exceptions préliminaires), 23 mars 1995, série A no 310.
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12. D’après la proposition de présomption positive du 
Guide, une réserve non valide est dépourvue de tout effet 
juridique (directive 4.5.1), l’État réservataire étant ainsi 
regardé comme étant partie contractante sans avoir le 
bénéfice de sa réserve, sauf si l’intention contraire dudit 
État peut être établie.

13. L’Allemagne craint qu’une présomption positive 
générale ne fasse davantage hésiter les États à devenir 
parties à des traités. De nombreux États émettent des 
réserves dictées par des prescriptions constitutionnelles, 
par exemple pour obtenir l’approbation du Parlement. 
Ces États, dont l’Allemagne, seraient constamment obli-
gés de préciser que leur consentement à être lié par tel ou 
tel traité est subordonné aux réserves qu’ils ont émises. 
Il est probable que, à la longue, la plupart des réserves 
s’accompagneront d’une telle clarification. Au cas où la 
réserve en question ne serait pas valide, l’État ne devien-
drait donc pas partie à l’accord international en question.

14. D’où un certain nombre de questions et d’incerti-
tudes. Premièrement, comment dans ces cas déterminer 
l’absence de validité d’une réserve, en particulier au 
regard du critère de la compatibilité. La directive 3.2 
énonce une vérité d’évidence en disposant que les États 
contractants, les organes de règlement des différends et 
les organes de contrôle de l’application du traité peuvent 
apprécier la validité des réserves. Il se peut toutefois, ce 
qui serait fréquent, qu’il y ait divergence de vues entre 
États contractants sur ce sujet. Il suffirait d’une seule 
objection, émise au motif que la réserve ne répondait pas 
au critère de la compatibilité de l’alinéa c de l’article 19 
de la Convention de Vienne, pour jeter le doute sur la 
qualité de partie au traité de l’État réservataire. L’accep-
tation, tacite ou expresse, des réserves par chacun des 
autres États ne réglerait pas le problème puisque l’accep-
tation d’une réserve non valide est elle-même dénuée de 
validité (directive 3.3.2). Une solution serait de retenir 
l’option de l’acceptation collective proposée à la direc-
tive 3.3.3. Cette procédure requiert toutefois l’unanimité, 
objectif qui risque d’être difficile à atteindre compte tenu 
de l’objection déjà formulée. La procédure présuppose 
également que la réserve n’est pas valide, ce qui est pré-
cisément la question en litige. En pareil cas, la question 
de savoir si l’État réservataire est devenu ou non partie 
au traité devrait être portée devant un organe de règle-
ment des différends. Les différents États, voire la majorité 
d’entre eux, ne seraient plus en mesure de définir les rela-
tions conventionnelles qu’ils entretiennent ni de remédier 
à la situation.

15. Le fait de savoir si tel État réservataire est devenu 
ou non partie à un traité revêt un intérêt particulier lorsque 
le consentement de l’État à être lié détermine l’entrée en 
vigueur du traité. Autre question, il faudrait déterminer 
ce qu’il en est des relations conventionnelles tant que le 
statut de la réserve n’a pas été tranché.

16. L’Allemagne craint que, au lieu d’être facteur de 
clarté, une présomption positive générale telle que pro-
posée dans les directives ne soit source d’incertitude dans 
les relations conventionnelles et ne nuise même à leur 
développement. Les États pourraient tout simplement 
s’abstenir de faire des objections dont ils redoutent les 
conséquences, même s’ils ont le droit de faire objection 

aux réserves qu’ils ne souhaitent pas accepter pour quelque 
motif que ce soit.

17. Encore qu’elle ne propose pas de solution à ce 
problème, l’Allemagne n’est pas à ce stade disposée à 
accepter que la solution proposée par la Commission en 
ce qui concerne la non-validité d’une réserve et ses consé-
quences soit érigée en règle de droit international public.

Australie

1. L’Australie est particulièrement préoccupée par 
la présomption simple posée à la directive 4.5.2 selon 
laquelle l’État réservataire auteur d’une réserve non 
valide deviendrait partie au traité sans avoir le béné-
fice de cette réserve, sauf si l’intention contraire était 
établie. Nonobstant les facteurs prévus dans la disposi-
tion pour établir cette intention, l’Australie pense que 
les États autres que l’État réservataire se heurteront à 
des difficultés pratiques s’agissant de déterminer dans 
quelle mesure l’État réservataire a consenti à être lié, 
et ce, surtout lorsqu’il n’existe pas d’organe tiers ayant 
autorité pour prendre une décision s’imposant à tous les 
États contractants. Il se pourrait ainsi que l’État réser-
vataire considère que sa réserve est valide alors que tel 
État objectant estime le contraire tout en considérant 
néanmoins que la présomption joue si bien qu’on ne sau-
rait pas si l’État réservataire était lié par le traité et, s’il 
l’était, si la réserve trouve application. Il s’ensuit que la 
présomption pourrait être difficile à appliquer dans les 
faits et serait source d’incertitude pour les États dans 
leurs relations conventionnelles.

2. L’Australie préférerait que les termes de la présomp-
tion soient inversés, c’est-à-dire que l’État réservataire 
ne soit pas considéré comme partie à un traité à moins 
d’avoir manifesté l’intention contraire ; ainsi, l’intention 
de l’État réservataire demeurerait l’élément détermi-
nant de sa participation au traité, la sécurité des relations 
conventionnelles se trouverait renforcée et le caractère 
volontaire du régime des traités serait préservé. Renverser 
la présomption présente aussi l’intérêt de laisser à l’État 
réservataire la responsabilité de prendre l’initiative : soit 
il modifie ou retire sa réserve pour être admis à être partie 
au traité, soit il renonce à y devenir partie. Cette solution 
permettrait également aux États objectant d’entretenir des 
relations conventionnelles avec l’État réservataire, même 
en présence d’une réserve non valide, au lieu de renoncer 
à toute relation conventionnelle.

Autriche

La directive 4.5.2 est indiscutablement au cœur de la 
question des réserves non valides. Elle prévoit que l’au-
teur d’une telle réserve devient partie au traité sans avoir 
le bénéfice de la réserve, « sauf si l’intention contraire 
de celui-ci […] est établie ». Tout en souscrivant entière-
ment à la règle générale posée au paragraphe 1 de cette 
directive, l’Autriche suggère de s’intéresser de plus près 
à ses exceptions. Selon elle, les facteurs énoncés au para-
graphe 2 ne permettent pas d’établir l’intention de l’au-
teur de la réserve. Pour ne prendre qu’un seul exemple : 
en quoi le comportement ultérieur des autres États 
contractants peut-il exprimer ou manifester l’intention 
de l’auteur de la réserve ? Le paragraphe 1 ne précise 
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pas non plus qui est chargé d’« établir » cette intention. 
On pourrait facilement éviter ces problèmes en exigeant 
de l’auteur de la réserve qu’il exprime clairement son 
intention de ne pas être lié si sa réserve s’avère nulle 
et non avenue. L’Autriche propose donc de supprimer 
le paragraphe 2 de la directive 4.5.2 et de remplacer le 
membre de phrase « sauf si l’intention contraire de celui-
ci ou de celle-ci est établie » par « à moins que celui-ci 
ou celle-ci n’exprime l’intention contraire ». L’Autriche 
estime qu’il ne serait pas approprié de forcer l’auteur 
d’une réserve à être lié par un traité lorsque sa réserve 
est nulle et non avenue. 

El Salvador

1. El Salvador est favorable à cette directive quant à la 
forme et au fond pour les raisons suivantes.

2. En ce qui concerne le statut de l’auteur d’une réserve 
non valide, il est indéniable que la nullité de la réserve 
est sans rapport avec le consentement de l’État ou de 
l’organisation internationale à être lié par le traité. L’au-
teur d’une telle réserve est donc pleinement soumis aux 
obligations conventionnelles et est regardé comme étant 
« partie » au traité ou, si celui-ci n’est pas encore entré en 
vigueur, comme en étant « partie contractante ».

3. Telle était précisément la solution retenue par la Cour 
européenne des droits de l’homme dans l’arrêt Belilos c. 
Suisse : « à n’en pas douter, la Suisse est et s’estime liée 
par la Convention indépendamment de la validité de la 
déclaration1 ». Elle reprendra cette solution dans l’affaire 
Loizidou c. Turquie2. Au niveau régional, suivant cette 
solution, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
déclarera dans l’affaire Hilaire c. Trinité-et-Tobago que 

la Trinité-et-Tobago ne peut pas se prévaloir de la limitation com-
prise dans son instrument d’acceptation de la clause facultative de 
la compétence obligatoire de la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme conformément à l’article 62 de la Convention américaine, car 
cette limitation est incompatible avec l’objet et le but de la Convention. 
En conséquence, la Cour estimera devoir rejeter les deuxième et troi-
sième prétentions de l’exception préliminaire déposée par l’État en ce 
qu’elles avaient trait à la compétence de la Cour3.

1 Cour européenne des droits de l’homme, Belilos c. Suisse, 
29 avril 1988, par. 60, série A no 132 : « En résumé, la déclaration liti-
gieuse ne répond pas à deux des impératifs de l’article 64 (art. 64) de la 
Convention, de sorte qu’il échet de la réputer non valide. Or, à n’en pas 
douter, la Suisse est et s’estime liée par la Convention indépendamment 
de la validité de la déclaration. Du reste, son gouvernement reconnaît la 
compétence de la Cour pour trancher cette dernière question, dont il a 
traité devant elle. Partant, il y a lieu de rejeter l’exception préliminaire 
soulevée par lui. »

2 Cour européenne des droits de l’homme, Loizidou c. Turquie 
(exceptions préliminaires), 23 mars 1995, par. 97 et 98, série A no 310 : 

« 97. La Cour a examiné le texte des déclarations et le libellé des 
restrictions en vue de rechercher si les restrictions querellées peuvent 
se dissocier des instruments d’acceptation ou si elles en forment partie 
intégrante et indivisible. Même en prenant les textes des déclarations 
relatives aux articles 25 et 46 [art. 25, art. 46] comme un tout, elle 
estime que les restrictions dénoncées peuvent se dissocier du reste du 
texte, laissant intacte l’acceptation des clauses facultatives.

« 98. Il s’ensuit que les déclarations des 28 janvier 1987 et 22 jan-
vier 1990 relatives aux articles 25 et 46 [art. 25, art. 46] de la Conven-
tion renferment des acceptations valides de la compétence de la 
Commission et de la Cour. »

3 Hilaire c. Trinité-et-Tobago, exceptions préliminaires, arrêt du 
1er septembre 2001, série C no 80, par. 98.

États-Unis d’Amérique

1. La principale préoccupation des États-Unis à l’égard 
des directives, dont plusieurs autres États se sont fait 
l’écho à l’occasion des débats tenus par la Sixième 
Commission l’année dernière, a trait aux conséquences 
d’une réserve non valide qui ne serait pas acceptée par 
l’ensemble des parties à un traité. Selon la directive 4.5.2 
lorsqu’une réserve non valide a été formulée, l’État auteur 
de la réserve est considéré État contractant sans le béné-
fice de la réserve, sauf si son intention contraire est établie. 
Ayant examiné plus avant cette disposition et le commen-
taire y relatif, les États-Unis rejettent catégoriquement la 
conclusion de la Commission.

2. Un examen approfondi du raisonnement suivi par 
la Commission a en effet conduit les États-Unis à sous-
crire aux opinions exposées par l’Allemagne et la Hon-
grie devant la Sixième Commission, selon lesquelles la 
Commission accorde trop de crédit aux pratiques natio-
nales et à une jurisprudence qui est limitée sur les plans 
tant matériel que géographique. Les précédents invoqués 
par la Commission sont presque tous issus du domaine 
des droits de l’homme1, et en ce qui concerne la pratique 
des États, celle-ci semble uniquement tenir compte des 
quelques États européens qui ont formulé des objections 
à effet « super-maximum »2. Or, les États-Unis estiment 
que, indépendamment de la pratique d’autres États, on ne 
saurait fonder une directive générale aussi importante sur 
des pratiques limitées à tel ou tel domaine du droit inter-
national et à telle ou telle région géographique. 

3. De surcroît, dans le commentaire, la Commission 
rejette trop allègrement la solution inverse, qualifiant de 
« radicale » la thèse selon laquelle une réserve empêche 
l’État auteur d’être considéré partie au traité3, qui repose 
pourtant sur la proposition relativement consensuelle que 
la réserve dit jusqu’où l’État consent à être lié par un 
traité. La Commission tire en outre des conclusions qui ne 
sont pas toujours justifiées par la pratique des États. Ainsi, 
elle fait expressément observer que, « bien souvent », les 
États qui s’opposent à une réserve au motif qu’elle n’est 
pas valable « ne s’opposent pas à l’entrée en vigueur du 
traité »4. De ce qu’une réserve non valide est nulle et de 
nul effet, elle conclut que la réserve « ne pourrait aboutir 
qu’à lier [son] auteur […] par l’ensemble du traité sans 
qu’il puisse se prévaloir de sa réserve5 ». Or, le « désac-
cord » qu’elle reconnaît subsister entre les États quant à 
cette question6 vient battre en brèche cette conclusion, 
que les pratiques internes sont effectivement trop variées 
pour étayer.

4. Même si la Commission considère qu’elle dégage 
une solution de compromis en posant comme présomp-
tion simple que l’auteur d’une réserve non valide est 
lié par le traité sans pouvoir se prévaloir de sa réserve, 
cette solution n’en reste pas moins contraire au principe 

1 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 116 à 118, para-
graphes 6 à 13 du commentaire relatif à la directive 4.5.2.

2 Ibid., p. 115 et 116, par. 3 à 5.
3 Ibid., p. 118, par. 16.
4 Voir ibid., p. 115, par. 2 ; voir aussi p. 118 et 119, par. 19.
5 Ibid., p. 115, par. 2.
6 Ibid., p. 118 et 119, par. 19.
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fondamental du consentement. Les États-Unis estiment de 
longue date que toute tentative pour imposer à un État une 
obligation qu’il n’a pas expressément souscrite, même en 
vertu d’une réserve non valide, est contraire à ce principe, 
lequel est le fondement du droit des traités, comme le Rap-
porteur spécial l’a lui-même reconnu. De surcroît, si l’on 
rapproche le principe du consentement et la présomption 
de bonne foi que les États ne formulent pas de réserves à 
la légère mais seulement lorsqu’ils souhaitent mettre des 
conditions essentielles à leur consentement à être liés par 
le traité, c’est la présomption inverse qu’il faudrait poser. 
En d’autres termes, l’État auteur d’une réserve non valide 
ne devrait être considéré comme étant partie au traité sans 
le bénéfice de la réserve que s’il a expressément indiqué 
qu’en cas d’objection il retirerait sa réserve.

5. De fait, aucun des arguments avancés par la Commis-
sion à l’appui de sa présomption n’est convaincant. Elle 
fait tout d’abord observer que puisque l’auteur de la réserve 
a voulu devenir partie contractante au traité, il ne faut pas 
surestimer l’importance de la réserve7. Or cet argument 
méconnaît le rôle crucial que les réserves jouent pour les 
États. Ainsi, une réserve peut être dictée par des prescrip-
tions constitutionnelles auxquelles on ne peut déroger par 
voie de traité. Qui plus est, de nombreux États ne peuvent 
devenir parties à un traité sans l’approbation préalable des 
organes législatifs nationaux, qui peuvent avoir un droit 
de regard sur les réserves qui s’imposent. Par suite, la 
volonté de l’État réservataire de devenir partie au traité ne 
l’emporte pas nécessairement sur une réserve dictée par 
des prescriptions constitutionnelles ou telle préoccupation 
exprimée par la législature nationale. En réalité, pareille 
réserve est une condition essentielle du consentement de 
l’État. La Commission soutient ensuite qu’il est plus judi-
cieux de présumer que l’auteur de la réserve fait partie du 
cercle des États contractants ou des organisations contrac-
tantes pour régler les difficultés liées à la nullité de sa 
réserve dans le cadre de ce cercle privilégié8. Là encore, 
elle suppose que les difficultés soulevées par les réserves 
peuvent être réglées par des discussions entre les parties. 
Or, même si tel est parfois le cas, l’État qui a formulé 
une réserve dictée par une prescription constitutionnelle 
ou une sérieuse préoccupation de la législature nationale 
ne sera vraisemblablement pas en mesure d’en négocier la 
modification avec d’autres pays.

6. Enfin, la Commission argue que sa présomption 
constitue un gage donné à la sécurité juridique, soutenant 
dans le commentaire qu’elle peut lever l’incertitude juri-
dique qui existe nécessairement 

entre le moment où la réserve est formulée et celui où sa nullité est avé-
rée [dans la mesure où] pendant toute cette période (qui peut durer de 
nombreuses années), l’auteur de la réserve s’est comporté comme une 
partie et a été considéré comme telle par les autres parties9. 

7. Cependant, la présomption proposée n’apporterait 
sans doute guère de clarté pendant le laps de temps sans 
doute long entre le moment où la réserve est formulée et 
celui où sa nullité est avérée. De fait, dans sa rédaction 
actuelle, elle serait difficile à mettre en pratique et pour-
rait nuire à la stabilité des obligations conventionnelles 

7 Ibid., p. 121, par. 35.
8 Ibid., p. 122, par. 36.
9 Ibid., par. 37.

recherchée par les Conventions de Vienne. Ainsi, compte 
tenu de la subjectivité qui entre en compte dans l’appré-
ciation de la validité d’une réserve, si l’on part du principe 
de bonne foi qu’un État réservataire entend formuler des 
réserves valides, il est fort probable que cet État estimera 
que sa réserve est valide même si l’État objectant juge 
qu’elle ne l’est pas. Si l’État objectant estime que la pré-
somption n’a pas été écartée, les deux États conviendront 
alors qu’ils entretiennent des relations conventionnelles, 
sans cependant s’accorder sur l’étendue de ces relations. En 
revanche, si l’État objectant décide, sur la base des critères 
définis dans la directive, que l’État réservataire a renversé 
la présomption, les deux États ne s’entendront pas sur la 
question de savoir si l’auteur de la réserve est ou non lié 
par le traité. En effet, l’État réservataire continuera de faire 
valoir que sa réserve est valide et qu’il est donc partie au 
traité, l’État objectant lui opposant qu’il ne peut l’être.

8. La présomption proposée ne contribuera sans doute 
pas davantage à lever l’incertitude juridique une fois qu’il 
a été établi que la réserve n’est pas valide, à moins que la 
présomption ne soit particulièrement difficile à renverser. 
La sécurité juridique semble reposer, en partie au moins, 
sur l’existence d’une forte présomption ainsi que sur le 
fait que l’État réservataire restera lié par le traité sans pou-
voir se prévaloir de sa réserve. Si toutefois la présomption 
peut aisément être renversée après que la non-validité de 
la réserve a été établie, ou les États peuvent se donner 
par avance les moyens de l’écarter, les relations conven-
tionnelles entre l’État réservataire et l’État objectant pren-
dront fin. Par suite, si la présomption est facile à écarter, 
les États ne pourront pas être raisonnablement certains 
que les relations conventionnelles continueront d’exister 
indépendamment de la validité de la réserve.

9. En outre, la présomption proposée par la Commission 
risque de nuire à la pratique conventionnelle des États. 
En effet, le meilleur moyen pour un État de renverser la 
présomption serait d’indiquer, au moment de la formuler, 
s’il est disposé à être lié par le traité sans se prévaloir de 
sa réserve dans l’éventualité où cette dernière serait jugée 
non valide, ce qui porterait cependant à croire qu’il doute 
de la validité de sa réserve. Pour renverser efficacement 
la présomption, l’État réservataire serait donc contraint 
d’admettre qu’il a pu poser un acte non valide. Les États-
Unis doutent que cette solution soit pratique, ou qu’elle 
contribuerait à éclaircir l’effet des réserves sur les rela-
tions conventionnelles entre les États. 

10. On notera par ailleurs que les directives n’offrent 
que deux options à l’auteur d’une réserve non valide : 
devenir partie au traité sans le bénéfice de la réserve, 
comme le prévoit la présomption, ou renoncer à y deve-
nir partie. À supposer que l’État réservataire ait mis la 
présomption en échec, l’État objectant ne peut donc pas 
choisir de nouer une relation conventionnelle nonobstant 
la réserve non valide plutôt que de ne pas en conclure. 
Il ressort du commentaire que pareil choix aboutirait 
« à aligner l’effet des réserves non valides sur celui des 
réserves valides10 ». Cela étant, que les négociateurs de la 
Convention de Vienne aient ou non envisagé cette hypo-
thèse, on ne saurait la rejeter d’emblée. Comme il existe 

10 Ibid., p. 112, paragraphe 16 du commentaire relatif à la 
directive 4.5.1.
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une part de subjectivité dans l’appréciation de la compa-
tibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité, ainsi 
que le Royaume-Uni l’a souligné à juste titre devant la 
Sixième Commission, et comme « la très grande majo-
rité des objections est motivée par la non-validité de la 
réserve sur laquelle porte l’objection11 », il semble que le 
mécanisme de gestion des déclarations jugées non valides 
devrait être le plus souple possible. D’un point de vue pra-
tique, il peut en effet s’avérer préférable d’entretenir une 
relation conventionnelle avec un État malgré l’existence 
d’une réserve non valide12.

11. Il n’est pas inutile non plus de reprendre un argu-
ment mis en avant par le Royaume-Uni devant la Sixième 
Commission concernant le seuil d’application de la pré-
somption, à savoir que dès lors qu’une présomption est 
retenue, le commentaire devrait préciser que le fait que 
telle ou telle partie formule une objection n’autorise pas 
à dire que la présomption est opposable à toutes les par-
ties, ce que les directives et le commentaire actuels pour-
raient permettre de penser. L’appréciation de la validité 
d’une réserve étant largement subjective, cette précision 
s’impose. 

12. Les États-Unis s’inquiètent en outre de l’approche 
suivie par la Commission pour déterminer l’intention de 
l’auteur d’une réserve. Reconnaissant que cette tâche peut 
être délicate, la Commission donne une liste non exhaus-
tive de considérations à prendre en compte13, dont : le 
terme de la réserve ; les déclarations faites par l’auteur 
de la réserve lorsqu’il a exprimé son consentement à être 
lié par le traité ; le comportement ultérieur de l’auteur de 
la réserve ; les réactions des autres États contractants ; 
les dispositions sur lesquelles porte la réserve ; et l’objet 
et le but du traité. Les États-Unis voient toutefois mal 
pourquoi les déclarations faites par l’État réservataire au 
moment où il exprime son consentement à être lié par le 
traité ne l’emportent pas systématiquement sur les autres 
considérations. Ils s’interrogent en outre sur l’intérêt du 
comportement ultérieur de l’auteur de la réserve pour ce 
qui est de déterminer son intention. Ainsi qu’il est dit plus 
haut, l’État réservataire est présumé formuler des réserves 
qu’il considère valides. En conséquence, on ne saurait 
dire que l’établissement de relations conventionnelles 
avec d’autres parties démontre l’intention de l’État réser-
vataire d’être lié par le traité sans le bénéfice de la réserve, 
pareil engagement étant tout aussi susceptible de signi-
fier que l’État en question considère sa réserve valide. De 
surcroît, que l’auteur d’une réserve s’efforce de respecter 
la disposition sur laquelle porte la réserve ne vérifie pas 
nécessairement la présomption proposée dans la mesure 
où les États peuvent formuler une réserve pour des raisons 
tenant à la compétence des institutions nationales tout en 
respectant généralement les obligations pertinentes.

11 Ibid., p. 124, paragraphe 3 du commentaire relatif à la direc- 
tive 4.5.3.

12 Alternativement, on pourrait exclure les dispositions visées par 
une réserve non valide du contenu des relations conventionnelles entre 
l’État réservataire et l’État objectant, ce qui serait davantage un gage de 
certitude juridique que n’importe laquelle des présomptions examinées 
par la Commission. L’État réservataire pourrait alors maintenir des rela-
tions conventionnelles avec les autres parties au traité, relations dont 
serait exclue toute disposition faisant l’objet d’une réserve jugée non 
valide, le cas échéant.

13 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 122 et suiv., para-
graphe 41 et suivants du commentaire relatif à la directive 4.5.2.

13. Ainsi que les États-Unis l’ont expliqué à la Sixième 
Commission en 2010, les questions dont traitent ces direc-
tives sont éminemment importantes. La directive 4.5.2 
concerne une question qui n’est pas expressément envisagée 
par les Conventions de Vienne et qui, comme la Commis-
sion l’a souligné dans le commentaire, suscite de sérieuses 
divergences d’opinion et n’est donc régie par aucune règle 
de droit international coutumier. Les États-Unis estiment 
donc qu’elle mériterait d’être examinée plus avant.

Finlande

1. Le fait qu’une réserve non valide ne puisse pas pro-
duire l’effet juridique recherché ne détermine pas, à lui 
seul, si l’État ou l’organisation internationale auteur 
devient partie au traité en question. Comme la Commis-
sion le signale, l’absence d’effet juridique de la réserve 
produit deux résultats opposés : soit l’État réservataire ou 
l’organisation devient partie au traité sans avoir le bénéfice 
de sa réserve, auquel cas il est bien évident que la réserve 
ne produit pas l’effet voulu ; soit l’État ou l’organisation 
ne devient pas partie au traité, auquel cas la réserve ne 
produit pas non plus l’effet voulu puisqu’il y a de toute 
façon absence de relation conventionnelle. La Convention 
de Vienne est muette sur cette question essentielle.

2. On sait que la Finlande, comme un nombre crois-
sant d’autres États, s’est déclarée favorable à ce qu’il 
est convenu d’appeler la méthode de la « séparabilité ». 
Comme la Commission l’a noté dans son rapport, une 
objection fondée sur cette méthode établirait dans un 
premier temps que la réserve n’est pas valide avant de 
déclarer que l’objection ne fait pas obstacle à l’entrée 
en vigueur du traité entre X et Y et que le traité entre en 
vigueur sans que Y puisse avoir le bénéfice de sa réserve. 
Bien que cette méthode soit de plus en plus répandue, tous 
les États ne l’ont pas adoptée ; comme la Commission 
l’a indiqué dans son rapport, certains États se bornent à 
déclarer que le traité en question entrera en vigueur indé-
pendamment de l’objection, sans préciser l’effet que la 
réserve et l’objection subséquente pourrait avoir sur la 
portée et le contenu de leurs obligations conventionnelles. 
Toutefois, comme la Commission l’a fait observer, ces 
méthodes semblent produire à peu près les mêmes résul-
tats : à n’en pas douter, l’État qui choisirait cette dernière 
formulation n’admettrait pas que, malgré l’objection et la 
non-validité de la réserve elle-même, l’État réservataire 
réussisse quand même à modifier les obligations conven-
tionnelles en question.

3. L’autre solution serait de dire que l’État qui émet une 
réserve non valide ne devient tout simplement pas partie 
au traité. La plupart des tenants de cette solution soutien-
draient sans doute que toute autre solution serait contraire 
au consensualisme du droit des traités : aucun État ne 
peut être lié par des obligations contractuelles contre 
sa volonté. À l’évidence, toute solution au problème en 
question doit respecter ce principe fondamental.

4. En effet, toute divergence d’opinion quant à l’objet de 
la directive 4.5.2 ne proviendra certainement pas de désac-
cords quant à son principe fondamental ; la question est 
davantage de savoir quelle présomption juridique retenir 
lorsqu’il est malaisé de déterminer la véritable intention de 
l’État ou de l’organisation réservataires. De toute évidence, 
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le choix s’offre entre deux présomptions : premièrement, en 
cas d’incertitude, on devrait présumer que toute réserve fait 
partie intégrante de l’acceptation, par cet État, des obliga-
tions conventionnelles en question et que l’État ne souhai-
terait pas être lié si la réserve n’était pas censée produire 
les effets voulus ; deuxièmement, et inversement bien sûr 
en l’absence de faits prouvant clairement le contraire, on 
présumera que l’État souhaite être néanmoins lié.

5. Certains ont soutenu que la seconde solution viderait 
de son sens le principe du consentement et qu’elle enta-
merait en réalité l’intérêt qu’ont les États à devenir parties 
aux traités multilatéraux de peur d’être liés, par inadver-
tance, par des obligations auxquelles ils n’auraient pas 
librement consenti. Cet argument tombe toutefois si l’on 
songe que l’État réservataire peut facilement écarter cette 
présomption en déclarant que la réserve est indissociable 
de sa volonté de devenir partie au traité. Dans l’ensemble, 
la Finlande convient entièrement avec la Commission que 
la seconde présomption aurait des avantages pratiques 
bien supérieurs à ceux de la première. La Commission 
met ces avantages en exergue1 et attire, comme il se doit, 
l’attention sur une vaste pratique étatique favorable à 
cette présomption ; sans vouloir revenir ici sur les thèses 
en présence, la Finlande souhaite toutefois avancer un 
argument supplémentaire tiré de l’efficacité en faveur de 
la seconde présomption.

6. Lorsqu’un État émet une réserve à un traité multi-
latéral dont la validité peut raisonnablement être mise en 
doute, la réserve introduit inévitablement une certaine 
incertitude juridique dans les relations conventionnelles 
entre l’État réservataire et les États parties au traité. Cette 
incertitude étant très certainement involontaire et nuisible, 
il est dans l’intérêt des États parties de la réduire du mieux 
qu’ils peuvent. La Finlande est d’avis que, toutes choses 
égales par ailleurs, le mieux serait de confier la responsa-
bilité de lever l’incertitude à la partie qui peut le faire le 
plus facilement, c’est-à-dire de la façon la plus efficace.

7. Le principe largement admis du consentement signi-
fie que l’intention de l’État est le seul facteur pertinent 
pour déterminer si celui-ci est lié par un traité en cas de 
réserve non valide ; la question est donc de savoir si, au 
moment où il a été donné, le consentement à être lié était 
subordonné à la validité de la réserve. S’il en est ainsi, en 
l’absence d’un arbitre extérieur, la seule entité en mesure 
de résoudre la question au-delà de tout doute est l’État 
réservataire lui-même, celui-ci étant seul à connaître ses 
intentions alors que d’autres ne peuvent que se livrer à des 
conjectures. Aussi, la solution la plus efficace est-elle de 
confier à cet État la responsabilité de lever toute incerti-
tude résultant d’une réserve potentiellement non valide.

8. Exiger de l’État réservataire qu’il précise si sa réserve 
est la condition sine qua non de son consentement pour ne 
pas risquer d’être lié par l’intégralité du traité serait un 
moyen puissant d’inciter les États à mieux motiver leurs 
réserves et donc de réduire toute incertitude à venir.

9. Pour toutes ces raisons, la Finlande demeure ferme-
ment favorable à la directive 4.5.2 et estime qu’il s’agit du 
meilleur compromis qui s’offre à elle.

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie).

France

La France réaffirme la position qu’elle a maintes 
fois exprimée sur l’importance cardinale du principe 
du consensualisme qui sous-tend le droit des traités. Il 
n’est pas possible de contraindre un État réservataire à 
respecter les dispositions du traité sans le bénéfice de sa 
réserve, sauf s’il en a manifesté l’intention contraire. À 
cet égard, seul l’État qui a émis la réserve est en mesure 
de se prononcer sur le rôle exact de cette dernière dans 
l’expression de son consentement à être lié par le traité. 
La France a des difficultés à concevoir qu’un autre que 
l’État réservataire soit en mesure d’apprécier la mesure 
de son consentement.

Norvège

La directive 4.5.2 ne tend pas à définir et codifier une 
pratique constante, ni davantage à universaliser un traité 
européen spécifique, fondé sur les normes de Strasbourg, 
même si, dans son contexte propre, la directive ne devrait 
pas aller à leur encontre. Elle propose au contraire une 
solution intermédiaire qui tient compte des sources et pra-
tiques existantes. Elle concilie subtilement les thèses en 
présence, et ce, dans un esprit d’honnêteté intellectuelle 
dans le but de promouvoir la sécurité juridique. Une lec-
ture attentive montre, de plus, qu’elle le fait en respectant 
la logique du régime de Vienne. Grâce à cette directive, 
les États seront incités à préciser leurs intentions, selon 
qu’il conviendra, lorsqu’ils émettront une réserve. Un 
ensemble de facteurs associés à une présomption simple 
peuvent également contribuer à clarifier les choses pour 
telles ou telles autorités, qui pourront, au besoin, subor-
donner leur consentement à être lié à certaines conditions.

Portugal

1. En ce qui concerne la directive 4.5.2, le Portugal 
souscrit généralement à l’avis selon lequel la nullité d’une 
réserve a également des répercussions sur le consente-
ment de l’auteur à être lié par le traité.

2. Cette conclusion découle des Conventions de Vienne, 
l’État ou l’organisation auteurs d’une réserve ne devenant 
partie contractante qu’à partir du moment où au moins un 
autre État contractant ou une autre organisation contrac-
tante accepte la réserve. La réserve est donc présumée être 
une condition essentielle du consentement à être lié.

3. Aussi, on devrait partir de l’hypothèse qu’un traité 
n’entre pas en vigueur pour l’auteur d’une réserve nulle. 
Le principe du consentement (et par conséquent de l’in-
tention) reste la pierre angulaire de cette matière. En tout 
état de cause, le Portugal conclurait dans le même sens 
que la Commission, ce qui cadrerait mieux avec les solu-
tions envisagées pour les Conventions de Vienne.

République de Corée

Cette directive repose surtout sur les décisions de la 
Cour européenne des droits de l’homme. Toutefois, le 
principe tendant à distinguer la validité d’une réserve et le 
statut des parties contractantes ne s’applique pas nécessai-
rement aux traités autres que ceux qui ont trait aux droits 
de l’homme. Il serait donc bon de donner des exemples 
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de traités qui cadrent avec les décisions de la Cour bien 
qu’ils ne présentent pas les mêmes particularités que les 
traités relatifs aux droits de l’homme.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

1. Dans les observations qu’il a formulées lors des 
débats de 2010 de la Commission, le Royaume-Uni a rap-
pelé qu’il avait toujours pensé que si un État formulait une 
réserve non valide, il n’avait pas valablement consenti à 
être lié par le traité et, partant, aucunes relations conven-
tionnelles ne pouvaient s’établir. Il s’est engagé à exa-
miner les observations formulées par les autres parties 
pendant le débat et à analyser à nouveau la question.

2. La question du statut de la réserve non valide est au 
cœur des travaux de la Commission. La situation actuelle, 
qui résulte de la « permissivité » de la Convention de 
Vienne de 1969, présente certains avantages, notamment 
en ce qu’elle favorise une plus large participation aux 
traités. Mais elle entraîne également un risque de diver-
gences dans la pratique et l’opinio juris des États, ce qui 
menace l’intégrité des traités et la sécurité juridique. Le 
Royaume-Uni est convaincu que les directives peuvent 
utilement servir à lever les ambiguïtés et les incertitudes 
pouvant naître de la situation actuelle, ce qui emportera 
l’adhésion de tous les États.

3. Le Royaume-Uni maintient que la position « stricte » 
qu’il avait adoptée, en particulier dans ses remarques 
sur l’observation générale no 24 du Comité des droits 
de l’homme1, a valeur de lex lata. Il reconnaît toutefois 
que cette position est mise à l’épreuve par les difficultés 
pratiques qui se posent à l’heure de déterminer par qui et 
quand s’établit la non-validité formelle ou substantielle 
d’une réserve. Il n’est pas toujours possible d’établir 
objectivement la non-validité d’une réserve, en particu-
lier lorsque l’incertitude porte sur la compatibilité de la 
réserve avec l’objet et le but du traité.

4. Tout en saluant l’habileté avec laquelle la Commis-
sion a essayé de concilier, dans la rédaction de la direc-
tive 4.5.2, la position « stricte » adoptée par certains pays, 
dont le Royaume-Uni, et l’effet « super-maximum » des 
réserves non valides, le Royaume-Uni continue de pen-
ser que cette directive pose problème. La « présomption 
réfragable », telle que la définit la directive, semble offrir à 
l’État réservataire une importante garantie en ce que celui-
ci peut renverser la présomption s’il établit une intention 
contraire. Le rejet de la présomption aurait pour résultat 
que l’État réservataire ne deviendrait tout simplement pas 
partie au traité. On ne sait toutefois pas bien ce qui prou-
verait que « la réserve est considérée comme une condition 
essentielle de l’engagement à être lié par le traité ou non ». 
Le Royaume-Uni n’est toujours pas convaincu par les fac-
teurs, dont la liste n’est pas exhaustive mais qui sont fonda-
mentalement restrictifs, énumérés dans les directives. Par 
exemple, le fait qu’un État déclare dans un instrument de 
ratification qu’il consent à être lié par le traité mais avec 
une réserve constitue-t-il une preuve suffisante ? Dans la 
négative, quelle norme d’appréciation faudrait-il retenir ?

1 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 
(A/50/40), annexe VI.

5. Dans le souci de favoriser le développement progres-
sif de la pratique dans ce domaine et de renforcer la sécu-
rité juridique pour ce qui est des conséquences en droit 
de ce que le Rapporteur spécial a qualifié de « dialogue 
réservataire », le Royaume-Uni propose de reformuler la 
directive 4.5.2 comme suit :

« L’État ou l’organisation internationale auteur de la 
réserve doit, dans un délai de douze mois après qu’une 
objection de non-validité de la réserve a été formulée, 
indiquer expressément s’il souhaite ou si elle souhaite 
retirer sa réserve ou son consentement à être lié ou être 
liée par le traité. À défaut de réponse expresse, l’auteur de 
la réserve sera considéré État contractant ou organisation 
contractante sans le bénéfice de la réserve. »

6. Une réponse expresse donnerait lieu à un examen cas 
par cas. Cette formulation permettrait de préciser les rela-
tions conventionnelles et d’assurer un juste équilibre entre 
les intérêts des États réservataires et ceux des autres États. 
L’auteur de la réserve serait également poussé à entrer en 
relations avec l’État ou l’organisation internationale ayant 
formulé l’objection et à réexaminer sa réserve. Ce serait à 
l’auteur de la réserve qu’il appartiendrait de préciser son 
intention quant à savoir s’il souhaite ou non devenir partie 
au traité au cas où la réserve serait jugée non valide. Enfin, 
l’auteur de la réserve aurait une marge de manœuvre suffi-
sante pour pouvoir décider de rester lié par le traité.

Suisse

1. Les observations de la Suisse se focaliseront, plus 
brièvement, sur la directive 4.5.2.

2. La question de savoir si l’auteur d’une réserve peut 
être considéré, au cas où la réserve s’avère non valide, 
comme lié par le traité sans le bénéfice de la réserve ou 
s’il doit au contraire être considéré comme n’étant pas lié 
du tout par le traité mérite de trouver réponse. Il serait 
regrettable qu’en raison de la difficulté du problème la 
question demeure irrésolue.

3. Il apparaît incontesté qu’il est impératif de se baser 
sur l’intention de l’auteur de la réserve et que le problème 
demeure uniquement si cette intention ne peut pas être 
établie. Partir d’une présomption inverse et poser que, si 
l’intention de l’auteur de la réserve ne peut être établie 
celui-ci n’est pas lié par le traité, ne semble pas souhai-
table et pourrait poser plus de problèmes encore. Aussi 
la Suisse se demande-t-elle si une solution ne consiste-
rait pas à maintenir la présomption de la directive 4.5.2, 
mais à en atténuer le degré de vraisemblance nécessaire 
pour considérer que l’intention de l’auteur de la réserve 
est établie. Car une directive sur le sujet incluant une pré-
somption aurait en outre l’avantage certain d’encourager 
vivement l’auteur de la réserve à dévoiler ses intentions en 
cas de réserve non valide plutôt que de garder le silence 
ou de persister sans commentaire dans l’affirmation de la 
validité de sa réserve. 

Directive 4.5.3 (Réactions à une réserve non valide)

Australie

Voir les observations formulées plus haut au sujet de 
la section 4.5.
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El Salvador

1. Ainsi que la Commission du droit international l’a 
elle-même fait observer, le paragraphe 1 de cette direc-
tive « constitue essentiellement le rappel […] d’un prin-
cipe fondamental […] selon lequel la nullité d’une réserve 
non valide tient à la réserve elle-même et non aux réac-
tions qu’elle peut susciter » et « s’inscrit dans la droite 
ligne des directives 3.1 […], 3.3.2 et 4.5.1 »1.

2. El Savaldor estime donc que le paragraphe 1 de la 
directive 4.5.3 est superflu puisqu’il reprend les termes 
de la directive 4.5.1 relative à la nullité d’une réserve non 
valide. Le commentaire qui suit ne fait qu’insister sur 
le fait que la nullité ne dépend pas de l’objection ou de 
l’acceptation d’un État contractant ou d’une organisation 
contractante.

3. Le paragraphe 2 de la directive 4.5.3 s’inscrit dans la 
logique des directives précédentes, mais il apporte un élé-
ment nouveau en imposant aux États et aux organisations 
internationales qui considèrent qu’une réserve n’est pas 
valide l’obligation dissuasive de motiver leur objection, 
ce qui renforce la stabilité et la transparence des relations 
conventionnelles entre les États et les organisations inter-
nationales. Ce paragraphe pourrait toutefois être déplacé 
pour devenir le paragraphe 2 de la directive 4.5.1 puisque, 
comme El Salvador l’a déjà fait observer, le paragraphe 1 
de la directive 4.5.3 est superflu.

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 124, paragraphes 1 et 2 du 
commentaire relatif à la directive 4.5.3.

États-Unis d’Amérique

La directive 4.5.3 encourage les États à opposer des 
objections motivées aux réserves non valides dans 
les meilleurs délais, et la Commission précise dans le 
commentaire qu’il n’est pas indispensable que ces objec-
tions soient formulées dans le délai de douze mois pres-
crit par la Convention de Vienne pour les objections aux 
réserves valides1. Dans la mesure toutefois où une réserve 
non valide est susceptible d’être encore plus lourde de 
conséquences sur les relations conventionnelles qu’une 
réserve valide, que ce soit en engageant l’État réservataire 
sans qu’il puisse se prévaloir de sa réserve ou en l’empê-
chant de devenir partie au traité, il semble primordial de 
fixer un délai concret pour la formulation de ce type d’ob-
jections. La Commission devrait donc envisager d’ajouter, 
à la fin du paragraphe 2 de la directive 4.5.3, le membre 
de phrase « et préférablement dans les douze mois de la 
notification de la réserve ».

1 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 127, paragraphe 14 du 
commentaire relatif à la directive 4.5.3.

Finlande

1. Ainsi qu’il est à juste titre dit dans la directive 4.5.3, le 
non-respect des exigences de forme ou de fond auxquelles 
elle doit satisfaire suffit à rendre une réserve nulle et de 
nul effet. Aucune objection ou forme d’opposition quelle 
qu’elle soit n’est nécessaire de la part des autres parties 
contractantes. La Finlande convient cependant avec la 
Commission qu’il serait utile que les États contractants 

qui considèrent qu’une réserve n’est pas valide le fassent 
officiellement savoir, s’ils l’estiment approprié. Même si 
elle n’est pas nécessaire en droit, une opinion motivée 
attirera davantage l’attention sur la question et pourrait 
contribuer à faire la lumière sur la situation juridique 
existante.

2. En conséquence, la Finlande continue à souscrire à la 
directive 4.5.3. 

3. Voir aussi les observations formulées plus haut au 
sujet de la directive 4.5.1.

4. Par ailleurs, la Finlande pense comme la Commission 
que, même si l’on peut établir une distinction théorique 
entre l’opposition à une réserve valide et l’opposition 
à une réserve non valide, l’une comme l’autre doivent 
être qualifiées d’« objections », pour refléter la pratique 
constante des États et puisqu’il ne semble pas y avoir de 
réel risque de confusion. Cela étant, la Finlande est moins 
convaincue par le raisonnement de la Commission selon 
lequel la définition du terme « objection » retenue dans 
la directive 2.6.1 est assez large pour recouvrir tant les 
objections à une réserve valide que les objections à une 
réserve non valide. Aux termes de cette directive, consti-
tue une objection

une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, 
faite par un État ou par une organisation internationale, en réaction à une 
réserve à un traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale, par laquelle l’État ou l’organisation vise à* exclure ou à 
modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure l’application du 
traité dans son ensemble, dans ses relations avec l’auteur de la réserve. 

L’expression « vise à » suppose de toute évidence un but 
ou une intention de la part de l’État objectant, en l’occur-
rence, modifier ou exclure les effets de la réserve. L’État 
ne saurait cependant former pareille intention s’il consi-
dère d’ores et déjà que la réserve est privée d’effet ; dans 
ce cas, le but de l’objection est simplement de souligner 
que la réserve n’est pas valide et, partant, qu’elle est nulle.

5. Vu ce qui précède, la Finlande propose à la Commis-
sion d’envisager d’affiner la définition proposée à la 
directive 2.6.1 de manière qu’elle recouvre expressément 
les deux types d’objection, éventuellement en y ajoutant 
le membre de phrase suivant : « ou exprime l’opinion 
que la réserve n’est pas valide et est donc dénuée d’effet 
juridique ».

Portugal

1. Le Portugal se félicite du rappel contenu dans la direc-
tive 4.5.3 et salue l’effort de pédagogie que la Commis-
sion déploie en encourageant les États et les organisations 
internationales à réagir aux réserves non valides.

2. Cela étant, comme chacun sait, une réaction à une 
réserve non valide ne constitue pas réellement une objec-
tion dans la mesure où, pareille réserve étant dénuée 
d’effet juridique, la réaction qu’elle susciterait le serait 
aussi. En outre, la directive est formulée de telle manière 
qu’elle intime aux États contractants et aux organisations 
internationales contractantes de réagir, alors pourtant que 
ceux-ci ont toute latitude pour ce faire ou non. Le Portu-
gal propose donc de la modifier en remplaçant le membre 
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de phrase « devrait […] y formuler une objection moti-
vée » par le membre de phrase « peut […] y formuler une 
objection motivée ».

République de Corée

Cette directive semble superflue. En effet, aux termes 
du paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention de Vienne 
de 1969, une réserve est réputée avoir été acceptée par un 
État si ce dernier n’a pas formulé d’objection à la réserve 
à l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle 
il en a reçu notification. D’autres parties peuvent soulever 
des objections sur le fondement de cette disposition de la 
Convention de Vienne.

Section 4.7 (Effets d’une déclaration interprétative)

France

Les effets d’une déclaration interprétative, et des 
éventuelles réactions à celle-ci, doivent être distingués 
des effets d’une réserve car les déclarations interpréta-
tives peuvent s’inscrire dans un contexte plus large 
que le seul traité sur lequel elles portent pour toucher 
en général à l’interprétation que font les États de leurs 
droits et obligations en droit international. Il est éga-
lement important de différencier l’approbation d’une 
déclaration interprétative et l’accord entre les parties au 
sujet de l’interprétation du traité.

Directive 4.7.1 (Clarification des termes  
du traité par une déclaration interprétative)

Malaisie

1. La Malaisie souhaiterait que le second paragraphe 
de la directive précise le rôle que sont censées jouer 
les approbations et les oppositions dont une déclara-
tion interprétative fait l’objet dans l’interprétation d’un 
traité : interviennent-elles dans la détermination du 
poids et de la valeur à donner à l’interprétation proposée 
dans la déclaration interprétative ou ne constituent-elles 
qu’un élément à prendre en compte aux fins de l’inter-
prétation d’un traité, sans incidence sur l’interprétation 
proposée dans la déclaration ? La Malaisie est d’avis 
qu’il ne devrait pas être tenu compte des approbations 
et des oppositions dans l’appréciation du poids à accor-
der aux déclarations interprétatives mais qu’il devrait 
simplement en être tenu compte aux fins de l’interpré-
tation d’un traité. Lorsqu’il consent à être lié par un 
traité, un État donne un certain sens aux termes qui 
y sont employés. En outre, un traité exige des parties 
contractantes qu’elles appliquent ses dispositions dans 
les relations internationales qu’elles entretiennent entre 
elles et dans leurs affaires intérieures. Il faut donc que 
l’État interprète le traité pour en appliquer les disposi-
tions et s’acquitter de ses obligations. Si l’admissibilité 
de l’interprétation proposée par l’État auteur devait être 
jugée eu égard aux approbations et oppositions, la mise 
en œuvre des obligations conventionnelles par l’État 
concerné dans ses affaires intérieures et internationales 
serait compromise. C’est pourquoi il ne devrait pas être 
tenu compte des approbations ou oppositions dont les 
déclarations interprétatives font l’objet dans l’apprécia-
tion du poids à accorder à l’interprétation proposée.

2. Dans les directives 2.9.1 et 2.9.2, les termes « appro-
bation » et « opposition » renvoient à l’approbation et à 
l’opposition expresses, tandis que dans les directives 2.9.8 
et 2.9.9, l’approbation et l’opposition peuvent égale-
ment résulter du « silence » des parties contractantes. Les 
termes « approbation » et « opposition » figurant dans la 
directive 4.7.1 ne doivent être compris qu’au sens défini 
dans les directives 2.9.1 et 2.9.2. Mais, si les règles énon-
cées dans les directives 2.9.8 et 2.9.9 devaient également 
s’appliquer à la directive 4.7.1, alors la déclaration inter-
prétative serait acceptée ou rejetée au seul motif que le 
silence gardé par les États contractants peut être compris 
comme une approbation de la déclaration ou une opposi-
tion à celle-ci. L’incertitude entourant le statut juridique 
du silence à l’égard d’une déclaration interprétative pour-
rait avoir des conséquences fâcheuses. Aussi ne doit-on 
pas interpréter de cette manière l’inaction des États, car 
cela influerait sur l’interprétation des traités, et les termes 
« approbation » et « opposition » figurant dans la direc-
tive 4.7.1 ne doivent renvoyer qu’à l’approbation et à 
l’opposition expresses.

Directive 4.7.2 (Effet de la modification ou du retrait 
d’une déclaration interprétative à l’égard de son 
auteur)

Malaisie

La Malaisie sait que cette directive repose sur le prin-
cipe selon lequel un État ne saurait « souffler le chaud 
et le froid ». Ne pouvant changer son interprétation des 
dispositions au fil du temps, l’État doit faire preuve de 
prudence dans son interprétation du traité. Il faut donc 
qu’il soit pleinement disposé à respecter les obligations 
conventionnelles avant de devenir partie au traité et à 
envisager la possibilité de prendre des mesures, notam-
ment mener certaines réformes, avant de formuler une 
déclaration interprétative. En effet, quoiqu’il soit possible 
de retirer ou de modifier une déclaration interprétative, 
il se peut que ce mécanisme ne produise pas les effets 
recherchés par l’État. Cela étant, comme la directive ne 
s’applique à la directive 4.7.1 que si les autres États ont 
fait fond sur la déclaration interprétative de l’État décla-
rant, la Commission devrait préciser dans le commentaire 
en quoi le fait que des États fassent fond sur une décla-
ration interprétative empêche que le retrait ou la modi-
fication de la déclaration en question produise les effets 
prévus dans la directive 4.7.1.

Section 5 (Réserves, acceptations des réserves et objec-
tions aux réserves, et déclarations interprétatives en 
cas de succession d’États)

Australie

L’Australie note que les dispositions contenues dans la 
section 5 touchent à la fois à la codification et au dévelop-
pement progressif du droit international.

Autriche

Les directives relatives aux réserves et à la succes-
sion d’États paraissent irréalistes aux yeux de l’Autriche 
dans la mesure où elles renvoient à des concepts qui ne 
reflètent qu’en partie l’état actuel du droit international. 
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Ces directives reposent sur la Convention de Vienne de 
1978, à laquelle seul un petit nombre d’États sont parties 
et qui est généralement considérée comme ne reflétant que 
partiellement le droit coutumier international. De même 
que la Convention de Vienne sur la succession d’États en 
matière de biens, archives et dettes d’État1, cette conven-
tion établit une distinction entre les États nouvellement 
indépendants et les autres États successeurs. L’Autriche 
se demande si l’expression « État nouvellement indépen-
dant » est toujours opportune aujourd’hui compte tenu du 
fait que le processus de décolonisation, et donc la néces-
sité de tenir compte de ses conséquences dans le contexte 
de la succession d’États, appartiennent au passé. La 
Commission elle-même a cessé de faire cette distinction, 
car ses articles sur la nationalité des personnes physiques 
en relation avec la succession d’États (joints en annexe à 
la résolution 55/153 de l’Assemblée générale)2 ne parlent 
nullement d’« État nouvellement indépendant ».

1 Cette convention n’est pas encore entrée en vigueur.
2 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 21, par. 47.

France

En ce qui concerne la cinquième partie relative aux 
« [r]éserves, acceptations des réserves et objections aux 
réserves, et déclarations interprétatives en cas de suc-
cession d’États », celle-ci, complexe, relève à la fois de 
la codification et du développement progressif du droit 
international. Sur ce point, l’absence d’une pratique suf-
fisamment établie sur laquelle fonder de telles lignes 
directrices rend particulièrement difficile toute tentative 
de systématisation en la matière alors que la succession 
d’États ne fait pas l’objet en droit international de règles 
indiscutables. À titre d’exemple, il peut être noté que la 
pratique des États en matière de succession d’États aux 
traités, et en particulier celle de la France, atteste que 
le principe du maintien en vigueur des traités dans le 
cas d’une séparation d’États, inscrit à l’article 34 de la 
Convention de Vienne de 1978, ne reflète pas l’état du 
droit coutumier en la matière. Il apparaît, au contraire, 

que les traités ne continuent de s’appliquer entre l’État 
successeur et l’autre État partie que si ces États en 
conviennent ainsi de manière expresse ou implicite. Si 
un souci de sécurité juridique et les exigences de la vie 
quotidienne des relations internationales conduisent à 
favoriser, autant que possible, le maintien en vigueur des 
traités conclus avec l’État prédécesseur, il est difficile 
d’aller au-delà d’une simple présomption réfragable de 
continuité successorale.

Malaisie

Voir ci-dessus les observations relatives à la 
directive 2.4.6.

Portugal

Le Portugal continue de douter de l’opportunité de trai-
ter de la question des réserves aux traités en cas de succes-
sion d’États dans le Guide de la pratique. La Convention de 
Vienne de 1978, qui ne compte que 22 États parties, n’en-
visage la question que très superficiellement. Le Portugal 
reconnaît pleinement l’intérêt pratique qu’il y a à traiter 
de cette question dans le Guide de la pratique. Toutefois, 
il convient de garder à l’esprit que la Commission n’a pas 
pour mandat d’œuvrer au développement du droit inter-
national dans le cadre de l’établissement de ce guide.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

La pratique n’est pas suffisamment établie pour fonder 
ces directives qui prétendent présenter le droit international 
tel qu’il est ou tel qu’il devrait être. Le petit nombre de cas 
cités dans le commentaire montre clairement que la pra-
tique fait défaut en la matière. Il n’est donc pas utile de 
faire figurer dans le Guide de la pratique des dispositions 
concernant la succession d’États. D’ailleurs, supprimer la 
section 5 ne nuirait nullement au Guide dans son ensemble. 
Il serait plus judicieux de se concentrer sur les chapitres pré-
cédents, qui constituent le fond du sujet et qui ont occupé la 
Commission pendant ces quinze dernières années.
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1. Le présent rapport vise à donner une vue d’ensemble 
des commentaires faits par les États et les organisations 
internationales à propos du projet d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales qui a été 
adopté en première lecture par la Commission du droit 
international à sa soixante et unième session, en 20091. 
Au paragraphe 5 de sa résolution 64/114 du 16 décembre 
2009, l’Assemblée générale a appelé l’attention des 
gouvernements sur le fait qu’il importait qu’ils commu-
niquent à la Commission du droit international, avant le 
1er janvier 2011, leurs commentaires et leurs observations 
sur le projet d’articles et les commentaires concernant la 
responsabilité des organisations internationales adopté 
par la Commission en première lecture à sa soixante et 
unième session. Au paragraphe 5 de la résolution 65/26 
du 6 décembre 2010, l’Assemblée a appelé une nouvelle 
fois l’attention des gouvernements sur l’importance pour 
la Commission de recevoir, avant le 1er janvier 2011, 
leurs commentaires et leurs observations. Le Rappor-
teur spécial remercie particulièrement les États et les 
organisations internationales qui ont communiqué leurs 
commentaires écrits dans le délai fixé, ou peu après. Cette 
ponctualité lui a permis d’établir le présent rapport pour le 
4 mars 2011, comme cela lui était demandé afin que celui-
ci soit disponible dans les six langues officielles à l’ouver-
ture de la soixante-troisième session de la Commission, 
en 2011. Le rapport entend rendre largement compte de 
l’ensemble des déclarations et des commentaires écrits 
qui ont été faits avant le 1er février 2011 sur les projets 
d’article adoptés en première lecture et les commentaires 
s’y rapportant. Un effort a été fait pour prendre aussi en 
considération les commentaires écrits qui ont été reçus 
durant le mois de février.

2. Le présent rapport tient également compte de 
quelques exemples de pratique apparus depuis l’achève-
ment de l’examen en première lecture des projets d’ar-
ticle. En outre, certains points de vue qui se sont exprimés 
dans la littérature de plus en plus riche sur le sujet ont été 
pris en considération.

3. La structure générale du projet d’articles tel 
qu’adopté en première lecture n’a pas suscité de cri-
tiques. Il n’y a eu qu’une seule proposition concernant 
l’ordre de présentation des projets d’article, émanant 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE), rejointe par l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) et un groupe d’autres organisations. 
Cette proposition, qui visait à mettre davantage l’accent 
sur le « principe de spécialité » dans son application aux 
organisations internationales, suggérait que la Commis-
sion envisage la possibilité d’insérer le projet d’article 63 
(Lex specialis) dans la première partie (Introduction) du 
projet d’articles, pour en faire un nouveau projet d’ar-
ticle 32. Cette proposition ne concerne pas le fond du 

1 Le texte du projet d’articles adopté en première lecture et des 
commentaires y relatifs est reproduit dans l’Annuaire… 2009, vol. II 
(2e partie), p. 19, par. 50, et p. 25, par. 51, respectivement.

2 Document A/CN.4/637 et Add.1, reproduit dans le présent volume. 
Les commentaires présentés par l’OMS l’étaient également au nom du 
Fonds international de développement agricole (FIDA), de l’Organisa-
tion de l’aviation civile internationale (OACI), de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), de 

projet d’articles puisque le déplacement de la disposi-
tion relative à la spécialité n’en modifierait pas les effets 
juridiques. L’inclusion de ce projet d’article dans les 
« Dispositions générales » à la fin du projet d’articles est 
fondée sur l’idée qu’il convient d’abord d’énoncer les 
règles applicables aux organisations internationales en 
général, avant de viser l’existence éventuelle de règles 
différentes pour certaines organisations, en particulier 
dans leurs relations avec leurs membres. Ces règles 
peuvent avoir une importance pratique considérable, 
mais elles n’ont pas leur place dans le projet d’articles 
qui ne peut viser qu’à énoncer les règles supplétives. De 
plus, la place de l’article relatif à la lex specialis corres-
pond à celle qu’il occupe dans le projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite (ci-après dénommé projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État)3; le fait que le principe de spécia-
lité a peut-être une plus grande importance à l’égard des 
organisations internationales ne paraît pas justifier un 
changement.

4. Certains thèmes récurrents de caractère général se sont 
dégagés de plusieurs déclarations et commentaires écrits. 
L’un d’eux concerne la grande diversité des organisations 
internationales. Ainsi, le Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies a souligné la nécessité de tenir compte de 
la « spécificité de chaque organisation internationale » et 
a cité le passage ci-après de l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la Licéité de l’utilisation des 
armes nucléaires par un État dans un conflit armé :

[L]es organisations internationales sont des sujets de droit inter-
national qui ne jouissent pas, à l’instar des États, de compétences géné-
rales. Les organisations internationales sont régies par le « principe de 
spécialité », c’est-à-dire dotées par les États qui les créent de compé-
tences d’attribution dont les limites sont fonction des intérêts communs 
que ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir4.

La diversité des organisations internationales est un fait 
indéniable qui contribue aussi à expliquer pourquoi cer-
tains projets d’article n’offrent pas de réponse précise à 
d’éventuelles questions. Il est également vrai que certains 
projets d’article ne présentent que peu d’intérêt pour cer-
taines organisations. Ainsi, il est hautement improbable 
qu’une organisation technique soit à même d’invoquer 
certaines circonstances excluant l’illicéité. Les projets 
d’article en question ne s’appliqueraient à une organisa-
tion que si les conditions requises étaient remplies.

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
(OTICE), de l’Organisation internationale du Travail (OIT), de l’Orga-
nisation internationale pour les migrations (OIM), de l’Organisation 
maritime internationale (OMI), de l’Organisation météorologique mon-
diale (OMM), de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI), de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), de l’Orga-
nisation mondiale du tourisme (OMT) et de l’Union internationale des 
télécommunications (UIT).

3 Le texte du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite et des commentaires y relatifs figure 
dans l’Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31, par. 77. 
L’article 55 (Lex specialis) ouvre la quatrième partie (Dispositions 
générales).

4 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 des commentaires 
d’ordre général. Le passage cité est extrait de C.I.J. Recueil 1996, p. 66, 
à la page 78, par. 25. Il est également reproduit aux paragraphes 8 et 11 
du commentaire relatif au projet d’article 2, Annuaire… 2009, vol. II 
(2e partie), p. 28 et 29.

Introduction
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5. Un autre thème récurrent est l’idée que les projets 
d’article suivent de trop près ceux du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État. Les projets d’article sont 
certainement proches de ceux du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État s’agissant de différents points 
sur lesquels il n’est pas justifié de faire une distinction 
entre États et organisations internationales. La conclu-
sion à cet égard est fondée sur une analyse précise, jamais 
sur un postulat a priori. Il faut noter qu’il n’y a eu aucun 
commentaire particulier sur la plupart des projets d’ar-
ticle calqués sur ceux du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État. En revanche, plusieurs projets d’article 
comportent des modifications importantes qui tiennent 
compte de la situation particulière des organisations inter-
nationales. De plus, différents projets d’article envisagent 
des questions qui n’avaient pas été traitées dans le projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État.

6. Un troisième thème est l’idée que certains projets 
d’article s’appuient sur une pratique restreinte. Ce n’est 
pas faute d’efforts de la part de la Commission pour 
rechercher la pratique pertinente et en tenir compte. 
Malheureusement, les États et les organisations inter-
nationales n’ont communiqué que quelques cas seulement 
de pratique n’ayant pas donné lieu à publication, en vue 
de faciliter l’étude de la Commission. À ce propos, il est 
significatif que l’afflux récent d’ouvrages de doctrine n’ait 
pas mis en lumière des éléments de pratique pertinente 

que la Commission n’aurait pas envisagés. Assurément, 
la pratique relative à la responsabilité des organisations 
internationales apparaît limitée, notamment à cause de 
la réticence de la plupart des organisations à soumettre 
leurs différends avec des États ou d’autres organisations 
à un règlement par tierce partie. S’il est vrai que certains 
projets d’article reposent sur une pratique peu abondante, 
ce n’est pas une raison déterminante pour en supprimer 
le texte. Leur suppression non seulement créerait un vide 
dans le projet d’articles, mais elle affecterait la substance 
des règles proposées. Si, par exemple, le projet ne pré-
voyait aucun article sur l’état de nécessité dans le chapitre 
relatif aux circonstances excluant l’illicéité, il en résulte-
rait qu’une organisation internationale ne pourrait jamais 
invoquer l’état de nécessité à cet effet.

7. Les six chapitres suivants correspondent aux six 
parties du projet d’articles adopté en première lecture. 
Chaque chapitre présente un aperçu des commentaires 
formulés sur la partie correspondante, ainsi que les obser-
vations et propositions adressées à la Commission. Cela 
concerne tant les projets d’article que leurs commentaires 
et sollicite les vues des membres de la Commission. Pour 
faciliter le débat, chaque chapitre se conclut par un bref 
résumé des propositions relatives au texte des projets 
d’article de la partie correspondante. Les nombreuses 
propositions de modification du texte des commentaires 
ne sont pas résumées.

Chapitre I

Première partie. Introduction

Projet d’article 1

8. En définissant le champ d’application du projet 
d’articles, le paragraphe 1 du projet d’article 1 énonce 
que le projet d’articles « s’applique à la responsabilité 
internationale d’une organisation internationale pour un 
fait qui est illicite en vertu du droit international ». Le 
paragraphe 2 ajoute que « [l]e présent projet d’articles 
s’applique aussi à la responsabilité internationale de 
l’État pour le fait internationalement illicite d’une orga-
nisation internationale ». Ce projet d’article reflète la 
teneur de l’article 57 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État, aux termes duquel les articles du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État « sont sans 
préjudice de toute question relative à la responsabilité 
d’après le droit international d’une organisation inter-
nationale ou d’un État pour le comportement d’une orga-
nisation internationale ».

9. Conformément au paragraphe 2 du projet d’article 1, 
la cinquième partie du projet actuel ne traite que de la res-
ponsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation 
internationale. Certaines questions relatives à la respon-
sabilité des États envers les organisations internationales 
ne sont pas envisagées, du moins expressément, ni dans 
le projet d’articles actuel ni dans le projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État. La principale question en 
cause concerne l’invocation de la responsabilité d’un État 
par une organisation internationale lorsque la responsa-
bilité de l’État n’est pas liée au fait d’une organisation 

internationale : par exemple, lorsqu’un État enfreint une 
obligation découlant d’un traité bilatéral conclu avec une 
organisation internationale. Selon un point de vue, puisque 
le projet d’articles sur la responsabilité de l’État ne traite 
que de l’invocation de la responsabilité par un État, le 
projet d’articles actuel devrait combler cette lacune. Selon 
un autre avis, cette question relève de la responsabilité de 
l’État et pourrait être traitée par analogie ; si l’on estimait 
nécessaire de la traiter expressément, il conviendrait de 
modifier le projet d’articles sur la responsabilité de l’État. 
Dans ce cas, il faudrait par exemple changer le paragraphe 
liminaire de l’article 42 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État, pour remplacer le membre de phrase 
« Un État est en droit en tant qu’État lésé d’invoquer la 
responsabilité d’un autre État » par « Un État ou une orga-
nisation internationale est en droit, en tant qu’État ou orga-
nisation internationale lésés, d’invoquer la responsabilité 
d’un autre État ». Lorsque cette question a été examinée 
au sein de la Commission, c’est le second point de vue 
qui a prévalu, et qui a été exprimé au paragraphe 10 du 
commentaire de l’article 1. Il a néanmoins été jugé utile 
de connaître l’avis des États et des organisations inter-
nationales sur ce point. En conséquence, dans le rapport 
de la Commission sur les travaux de sa soixante et unième 
session, en 2009, il a été souligné que 

[s]’agissant de la responsabilité internationale entre États et 
organisations internationales, certaines questions n’ont été expressé-
ment traitées ni dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite […] ni dans le projet d’articles sur 
la responsabilité des organisations internationales.



 Responsabilité des organisations internationales 85

Après avoir donné certains exemples de ces ques-
tions, la Commission a invité les gouvernements et les 
organisations internationales à lui communiquer leurs 
commentaires et observations concernant le contexte dans 
lequel ces questions devraient être traitées5.

10. Les États ont été partagés dans leurs réponses. À la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale, certains 
États ont exprimé l’avis que les questions relatives à la 
responsabilité des États envers les organisations inter-
nationales devaient être traitées dans le présent texte6, tan-
dis que selon d’autres États, ces questions ne relevaient 
pas du texte à l’examen7. La même divergence d’opinions 
est ressortie des commentaires écrits ultérieurement com-
muniqués par les États8.

11. La première opinion a été également défendue par 
l’OMS et par un groupe d’autres organisations dans une 
communication conjointe. Ces organisations auraient 
relevé une incohérence dans la manière dont la Commis-
sion aurait traité certaines questions de responsabilité 
de l’État relativement à celle des organisations inter-
nationales. Selon elles, « plusieurs projets d’article sont 
consacrés, expressément ou implicitement, à ces ques-
tions9 ». Or, parmi les projets d’article ainsi visés, les 
projets d’articles 57 à 61 relèvent du champ d’application 
tel qu’il est défini au paragraphe 2 du projet d’article 1, 
tandis que le paragraphe 2 du projet d’article 32 et les pro-
jets d’articles 39 et 49 correspondent tous à des clauses 
« sans préjudice » et ne traitent donc d’aucune question 
supplémentaire.

12. La Commission pourrait entreprendre une étude de 
certaines questions que le projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État et le projet d’articles actuel n’ont pas 
expressément traitées. Elle pourrait ensuite discuter de 
l’endroit où il serait préférable de placer toute éventuelle 
disposition additionnelle. Dans le cadre de l’examen 
actuel, vu que ces dispositions additionnelles ne modifie-
raient pas le contenu des articles inclus dans le présent 
projet, la décision d’entreprendre une nouvelle étude 
n’obligerait pas la Commission à reporter l’examen des 
projets d’article adoptés en première lecture.

13. Le Comité de rédaction souhaitera peut-être exa-
miner la proposition du Ghana tendant à ce que le para-
graphe 2 du projet d’article 1 soit reformulé comme 
suit : « Le présent projet d’articles s’applique aussi à la 
responsabilité internationale de l’État pour le fait d’une 

5 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 16, par. 27 et 28.
6 Déclarations de la Suisse, Documents officiels de l’Assemblée 

générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 2 ; du Mexique, ibid., par. 32 ; de l’Espagne, 
ibid., par. 82 ; et de la Malaisie, 21e séance (A/C.6/64/SR.21), par. 32.

7 Tel était l’avis du Bélarus, ibid., 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 35 ; de l’Italie, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 17 ; des Pays-Bas, 
ibid., par. 55 ; de la Grèce, ibid., par. 60 et 61 ; et du Ghana, 17e séance 
(A/C.6/64/SR.17), par. 9. Voir aussi la déclaration de la France, 
15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 68. 

8 L’Autriche a exprimé la crainte que le régime de responsabilité 
reste lacunaire (document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, reproduit dans 
le présent volume, commentaires généraux). Le premier point de vue 
a été défendu par le Portugal (ibid., paragraphe 2 des commentaires 
généraux), tandis que l’opinion inverse a été exprimée par l’Allemagne 
(ibid., commentaire relatif au projet d’article 1).

9 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaires relatifs au projet 
d’article 1.

organisation internationale qui est illicite en vertu du droit 
international10. » Ce texte reprendrait la formulation du 
paragraphe 1. L’expression « fait internationalement illi-
cite » qui figure dans le projet d’article 1 tel qu’adopté en 
première lecture a été employée dans les articles 1 à 3 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État.

Projet d’article 2

14. S’agissant du projet d’article 2 (Définitions), peu de 
commentaires seulement ont porté sur la définition d’une 
« organisation internationale » à l’alinéa a. Deux États ont 
proposé de limiter la définition des organisations inter-
nationales aux « organisations intergouvernementales11 », 
selon la définition figurant traditionnellement dans les 
conventions internationales. Dans le commentaire, la 
Commission expose les raisons pour lesquelles le présent 
projet d’articles a retenu une définition plus élaborée, 
tenant compte en particulier du fait qu’il y a « de plus en 
plus d’organisations internationales qui ne comptent pas 
que des États parmi leurs membres12 ».

15. Un État a jugé problématique le critère selon lequel 
l’organisation doit être « dotée d’une personnalité juri-
dique internationale propre », parce qu’« être doté d’une 
personnalité juridique internationale semble être une 
conséquence juridique du statut d’organisation internatio-
nale13 ». L’inclusion dans la définition du critère d’une per-
sonnalité juridique propre s’explique par le fait que c’est 
là une condition préalable essentielle de la responsabilité 
internationale de l’organisation internationale concernée. 
Il semble en outre préférable de laisser ouverte la question 
de savoir si toutes les organisations internationales pos-
sèdent la personnalité juridique.

16. Au paragraphe 4 du commentaire du projet d’ar-
ticle 2, il serait préférable de préciser que le statut actuel 
de l’OSCE prête à controverse. L’OSCE elle-même a fait 
observer dans un commentaire écrit que « tous les États 
participant à l’OSCE ne s’accordent pas pour admettre 
que l’organisation remplit l’une ou l’autre des deux condi-
tions prévues, à savoir qu’elle possède une personnalité 
juridique propre ou que ses actes constitutifs (à commen-
cer par l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la  
coopération en Europe et la Charte de Paris pour une nou-
velle Europe) sont régis par le droit international14 ».

10 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), par. 9.

11 Chine, ibid., 15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 43 ; et Cuba 
(document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif au projet 
d’article 2).

12 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 28, paragraphe 3 du 
commentaire relatif au projet d’article 2. L’OIT est « favorable à l’idée 
de ne pas employer l’expression “organisation intergouvernementale” » 
mais, en revanche, elle considère que l’adjonction d’« entités autres que 
des États » dans le projet d’article « ne semble pas apporter d’élément 
significatif à ce qui est déjà dit dans la première partie de la définition, 
qui semble assez large pour envisager l’hypothèse de l’organisation 
composée d’entités autres que des États » (document A/CN.4/637 et 
Add.1, paragraphe 1 du commentaire relatif au projet d’article 2).

13 Autriche (document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 2).

14 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au pro-
jet d’article 2. Les deux mêmes interrogations ont été soulevées par 
la Fédération de Russie, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 7 ; et par l’Autriche (document A/CN.4/636 et 
Add.1 et 2, paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 2). 
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17. La mention des « États », au pluriel, à l’alinéa a, 
n’implique pas qu’une organisation internationale au sens 
de la définition ne puisse être établie que par une pluralité 
d’États. Le commentaire pourrait préciser, comme l’a sug-
géré le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, 
qu’« un État (seul) et une organisation internationale 
peuvent créer une organisation internationale par voie 
d’accord » et citer, à titre d’exemples, le Tribunal spécial 
résiduel pour la Sierra Leone et le Tribunal spécial pour 
le Liban15.

18. S’agissant de la définition des « règles de l’organisa-
tion » à l’alinéa b du projet d’article 2, et plus particulière-
ment de la partie de la définition qui vise d’« autres actes 
de l’organisation », un État a accueilli avec satisfaction le 
maintien de ces mots « compte tenu de la grande diversité 
des actions qui constituent ces règles16 ». Un autre État a 
estimé que le commentaire « devrait préciser davantage la 
substance, la forme et la nature de ces “autres actes” » et a 
jugé contestable « l’affirmation sans ambages que les règles 
de l’organisation pourraient inclure les accords conclus par 
l’organisation avec des tiers et les décisions judiciaires ou 
arbitrales obligatoires pour l’organisation »17. On pourrait 
dire, cependant, que la phrase figurant dans le commentaire 
est déjà nuancée par l’emploi du verbe « peuvent ». Il est 
difficile d’envisager une définition précise qui conviendrait 
à un grand nombre d’organisations internationales. Cela 
vaut aussi pour l’idée d’inclure une « hiérarchie entre ces 
règles », comme l’ont proposé l’OMS et un groupe d’autres 
organisations dans leur communication conjointe18. Le 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies s’est inter-
rogé sur la « définition extensive des “règles de l’organisa-
tion”, qui englobe des instruments allant bien au-delà des 
actes constitutifs de l’organisation19 ». En revanche, l’Orga-
nisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) a noté dans 
ses commentaires que l’OTAN elle-même est un exemple 
d’organisation où « la règle interne fondamentale régissant 
le fonctionnement de l’organisation – celle de la prise de 
décision par consensus – ne se retrouve ni dans les traités 
portant création de l’OTAN ni dans toute autre règle for-
melle mais qu’elle est, au contraire, le fruit de la pratique 
de l’organisation20 ». L’Union européenne offre un exemple 
d’organisation dont les règles intègrent tant des accords 
conclus par l’organisation que des décisions judiciaires.

19. Selon le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, la définition des « règles de l’organisation » devrait 
bien montrer que la violation des règles de l’organisation 
engage la responsabilité de celle-ci, non du fait de la vio-
lation de la « règle » proprement dite, mais en raison de la 
violation de l’obligation découlant du droit international 
qu’elle contient21. Cette distinction est faite plus loin dans 
le projet d’articles, au projet d’article 9, qui paraît être 
l’endroit approprié puisqu’il traite de l’« existence de la 

15 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 du commentaire 
relatif au projet d’article 2.

16 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 37.

17 Fédération de Russie, ibid., par. 6.
18 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 

d’article 2, note.
19 Ibid., paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 2.
20 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 63.
21 Ibid., paragraphe 6 du commentaire relatif au projet d’article 2.

violation d’une obligation internationale ». La définition 
large des règles de l’organisation est justifiée par le fait 
que, dans le projet d’articles, elles ne servent pas seulement 
à déterminer s’il existe une violation d’une obligation de 
droit international. Les règles de l’organisation sont par 
exemple pertinentes pour déterminer qui a compétence 
pour exprimer le consentement de l’organisation ou pour 
formuler une demande pour l’organisation.

20. L’alinéa c du projet d’article 2 contient une défi-
nition du terme « agent », mais le projet d’articles ne 
comporte aucune définition du terme « organe ». L’Orga-
nisation de développement et de coopération économiques 
(OCDE), la Banque mondiale, le Secrétariat de l’Organi-
sation des Nations Unies et la Belgique ont proposé dans 
leurs commentaires d’en ajouter une22. Cela présenterait 
l’avantage de clarifier la relation entre organes et agents 
dans le projet d’articles. La définition d’un « organe » 
pourrait faire l’objet d’un nouvel alinéa c. Le projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État ne comporte aucun 
article sur les définitions, mais il inclut, au paragraphe 2 
de l’article 4, le texte suivant quant à la signification d’un 
organe de l’État : « Un organe comprend toute personne 
ou entité qui a ce statut d’après le droit interne de l’État. » 
Une définition du même type pourrait figurer dans le pré-
sent projet d’articles. Le Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies a proposé « toute entité qui a ce statut 
d’après les règles de l’organisation23 ». Suivant la même 
approche, l’alinéa pourrait être ainsi libellé :

« c) le terme “organe d’une organisation inter-
nationale” s’entend de toute personne ou entité qui a ce 
statut d’après les règles de l’organisation. »

Cette proposition tient compte d’une suggestion de la 
Banque mondiale tendant à remplacer le verbe « com-
prend », employé dans l’article 4 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État, par le verbe « s’entend »24. 
Bien qu’il existe différentes approches de la définition 
d’un organe dans les actes constitutifs et autres règles des 
organisations internationales, il semble préférable de ne 
pas surimposer un concept d’organe qui ne se retrouve pas 
dans les règles de l’organisation concernée. Cela se justi-
fie aussi par l’importance limitée que revêt la distinction 
entre organes et agents dans le projet d’articles.

21. Si la proposition d’inclure une définition du terme 
« organe » dans le projet d’article 2 est retenue, la défi-
nition du terme « agent » devra être reformulée dans un 
alinéa d. Selon l’alinéa c du projet d’article 2, « le terme 
“agent” comprend les fonctionnaires et autres personnes 
ou entités par l’intermédiaire desquels l’organisation 
agit ». Deux États et l’Organisation internationale du 
Travail (OIT) souhaiteraient compléter cette définition 
en précisant que la personne ou l’entité concernée « a 
été chargée par un organe de l’organisation d’exercer, ou 

22 OCDE, ibid., paragraphe 4 du commentaire relatif au projet 
d’article 63 ; Banque mondiale, ibid., commentaire relatif au projet 
d’article 2 ; Organisation des Nations Unies, ibid., paragraphe 11 du 
commentaire relatif au projet d’article 5 ; et Belgique, document A/
CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du commentaire relatif au projet 
d’article 2.

23 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 12 du commentaire 
relatif au projet d’article 5.

24 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 2.
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d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci25 ». Ce 
libellé se rapprocherait de celui de l’avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice sur la question de la Répara-
tion des dommages subis au service des Nations Unies26. 
Bien que les membres de la Commission, dans leur majo-
rité, aient exprimé leur préférence pour une formule plus 
concise lorsqu’ils ont examiné une proposition similaire 
présentée dans le septième rapport du Rapporteur spé-
cial27, la question pourrait être réexaminée. Une solution 
intermédiaire pourrait consister à omettre les mots « un 
organe de » dans le membre de phrase qu’il est proposé 
d’ajouter. L’omission serait justifiée par la grande diver-
sité d’approches pour l’emploi du terme « organe » dans 
les règles des organisations.

22. La proposition faite à la fin du paragraphe précédent 
pourrait répondre en partie à la préoccupation du Secréta-
riat de l’Organisation des Nations Unies selon laquelle « la 
définition du terme “agent” dans le projet d’articles devrait, 
à tout le moins, distinguer entre ceux qui exercent les fonc-
tions de l’organisation internationale et ceux qui ne le font 
pas28 ». Le Secrétariat a également souligné l’importance 
d’autres facteurs comme le statut de la personne ou de 
l’entité, la relation qui l’unit à l’organisation et le degré de 
contrôle exercé par cette dernière (par. 12). Ces éléments 
pourraient être considérés comme contenus implicitement 
dans l’exigence que les agents d’une organisation inter-
nationale soient des « personnes ou entités par l’intermé-
diaire desquel[le]s l’organisation agit ». Ce point pourrait 
être utilement développé dans le commentaire.

25 Portugal, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 44, et document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif 
au projet d’article 2 ; Autriche, ibid., paragraphe 3 du commentaire 
relatif au projet d’article 2 ; et OIT, document A/CN.4/637 et Add.1, 
paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 2. Une proposi-
tion différente de reformulation possible de l’actuel alinéa c a été faite 
par la Belgique (document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 3 du 
commentaire relatif au projet d’article 2).

26 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 177.

27 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/610, p. 82 
et 83, par. 23.

28 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 13 du commentaire 
relatif au projet d’article 2.

23. Selon la Banque mondiale et l’OIT, l’emploi du 
verbe « comprend » au lieu du verbe « s’entend » dans 
la définition du terme « agent » est peut-être inapproprié 
dans la mesure où cette définition vise aussi d’« autres 
personnes ou entités29 ». L’emploi du verbe « comprend » 
serait justifié si la définition de l’agent faisait référence 
aux règles de l’organisation. Dans ce cas, le verbe « com-
prend » laisserait supposer que, comme il est noté aux 
paragraphes 8 et 10 du commentaire du projet d’article 5, 
une personne ou une entité pourrait, dans des cas excep-
tionnels, être considérée comme un agent même si ce 
n’était pas en application des règles de l’organisation. Vu 
que la définition d’un « agent », à la différence de celle 
d’un « organe » proposée au paragraphe 20 ci-dessus, ne 
fait pas référence aux règles de l’organisation, le rem-
placement proposé du verbe « comprend » par le verbe 
« s’entend » paraît plus approprié.

24. Si l’on retient l’idée d’inclure une définition du 
terme « organe », il serait préférable d’éviter un chevau-
chement inutile entre les catégories des organes et des 
agents. On pourrait ainsi préciser clairement que seules 
les personnes et entités autres que les organes d’une orga-
nisation internationale peuvent être considérées comme 
des agents de cette organisation. La définition pourrait 
alors être reformulée comme suit : 

« d) le terme “agent” s’entend d’un fonctionnaire ou 
d’une autre personne ou entité, autre qu’un organe, par 
l’intermédiaire de laquelle l’organisation agit et qui a été 
chargée par l’organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, 
l’une des fonctions de celle-ci. »

Recommandation

25. En conclusion du présent chapitre, il est proposé 
d’apporter les modifications suivantes à la première par-
tie : un nouvel alinéa c, concernant la définition du terme 
« organe », devrait être introduit dans le projet d’article 2, 
comme il est suggéré au paragraphe 20 ci-dessus, et l’ac-
tuel alinéa c, reformulé suivant la proposition faite au 
paragraphe 24, deviendrait l’alinéa d.

29 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 2.

Chapitre II

Deuxième partie. Le fait internationalement illicite d’une organisation internationale

Projet d’article 4

26. Selon un État, la notion de préjudice devrait être 
introduite en tant qu’élément de la définition du fait inter-
nationalement illicite figurant dans le projet d’article 430. 
Cette question avait été examinée par rapport à la res-
ponsabilité de l’État et il avait été alors considéré que la 
condition de l’existence d’un « dommage » « dépend du 
contenu de l’obligation primaire, et [qu’]il n’y a pas de 
règle générale à cet égard31 ». La nécessité d’assurer une 

30 Cuba, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire au projet 
d’article 4.

31 Voir Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 37, para-
graphe 9 du commentaire relatif au projet d’article 2.

cohérence entre les instruments élaborés par la Commis-
sion au sujet de la responsabilité internationale laisse pen-
ser que la même approche devrait être adoptée pour ce qui 
est de la responsabilité des organisations internationales.

27. Un autre État a demandé des précisions sur le pas-
sage du commentaire où il est dit que « la responsabilité 
d’une organisation internationale peut dans certains cas 
être engagée aussi lorsque le comportement considéré ne 
peut pas lui être attribué32 ». Cela peut se produire non 
seulement, comme le laisse entendre le même État, dans 

32 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au chapitre I de la deuxième partie, faisant réfé-
rence au paragraphe 2 du commentaire introductif du chapitre II. 
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les cas où « une organisation internationale a expressé-
ment (par une disposition conventionnelle, par exemple) 
assumé une telle responsabilité33 », mais aussi lorsqu’une 
organisation internationale est responsable, selon les dis-
positions du chapitre IV de la deuxième partie, à raison du 
fait d’un État ou d’une autre organisation internationale.

28. Un État a souligné l’ambiguïté qui subsiste du fait 
que le projet d’article 4 se réfère au droit international 
pour déterminer si un comportement est attribuable à 
une organisation internationale, parce que le droit inter-
national « n’est pas clair sur ce point34 ». La référence 
au droit international dans le projet d’article 4 doit être 
appréciée dans son contexte. On s’est efforcé, dans les 
projets d’articles 5 à 8, d’élucider les règles du droit inter-
national relatives à l’attribution.

Projet d’article 5

29. Aux termes du paragraphe 2 du projet d’article 5, 
les « règles de l’organisation s’appliquent pour détermi-
ner les fonctions de ses organes et agents ». En général, 
un agent aura « agi sur instruction et sous le contrôle de 
l’organisation en question », comme la Banque mondiale 
souhaiterait qu’il soit précisé dans le texte35. Néanmoins, 
lorsqu’une organisation internationale confère des fonc-
tions à un agent sans lui donner d’instructions ni exercer 
un contrôle, elle agit encore par l’intermédiaire de l’agent 
et ne devrait pas échapper à la règle qui lui attribue le 
comportement de l’agent. La même conclusion s’ap-
plique également au cas, visé par un État, des « entités 
semi-autonomes auxquelles les organisations qui les ont 
créées confèrent des pouvoirs importants mais dont elles 
ne peuvent pas contrôler le comportement, du moins de 
manière “effective”36 ».

30. Un autre État souhaiterait que les « comportements 
privés » soient inclus dans le projet d’article 6. Cette pro-
position concerne l’attribution du comportement de per-
sonnes privées « agissant sous le contrôle effectif d’une 
organisation et exerçant des fonctions de l’organisa-
tion37 ». Ces personnes seraient apparemment comprises 
dans la définition des agents. Dès lors, leur comportement 
serait attribué à l’organisation internationale en vertu du 
projet d’article 5, comme il est expliqué au paragraphe 10 
du commentaire de ce projet d’article. Le projet d’article 6 
serait un endroit moins approprié pour une règle sur l’attri-
bution du comportement de personnes privées, puisqu’il 
concerne le comportement des organes ou agents mis à la 
disposition d’une organisation internationale par un État 
ou une autre organisation internationale.

33 Ibid., par. 3.
34 Mexique, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 30, selon lequel le « critère principal d’attribution de la responsa-
bilité aux organisations internationales, particulièrement dans les cas 
où l’instrument constitutif de celles-ci ne contient aucune disposition 
expresse en la matière, continue d’être le contrôle effectif des actes en 
question ».

35 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 du commentaire 
relatif au projet d’article 5.

36 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 37, favorable à une solution différente.

37 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 6.

31. Pour leur part, les pays nordiques souhaiteraient qu’il 
soit précisé dans le commentaire que « des experts, des 
conseillers et d’autres personnels » qui peuvent être déta-
chés auprès d’une organisation internationale « relèvent 
bien de la règle générale énoncée à l’article 5 » et non du 
projet d’article 638. Le paragraphe 1 du commentaire de 
ce dernier projet d’article précise que, lorsqu’un organe 
est « entièrement détaché » auprès d’une organisation, « le 
comportement de l’organe serait à l’évidence attribuable à 
l’organisation d’accueil seulement39 ». Le commentaire du 
projet d’article 5 pourrait comporter la même précision.

Projet d’article 6

32. Différents points de vue ont été exprimés sur le pro-
jet d’article 6, en particulier sur le fait que le « contrôle 
effectif » sur le comportement d’un organe d’un État ou 
d’une organisation internationale mis à la disposition 
d’une autre organisation internationale constitue le cri-
tère d’attribution du comportement à cette dernière orga-
nisation. L’Autriche souhaiterait « y ajouter le critère de 
l’exercice de fonctions de l’organisation40 ». Ce critère 
additionnel peut être considéré comme implicite, mais il 
pourrait être expressément énoncé dans le commentaire.

33. De l’avis de la Grèce, conformément à l’arrêt rendu 
par la Cour européenne des droits de l’homme dans les 
affaires Behrami et Saramati41, « la conduite doit être attri-
buée à l’organisation internationale qui exerce en définitive 
le contrôle et non pas à l’État qui contrôle les activités42 ». 
En revanche, selon le Royaume-Uni, « [e]n l’absence de 
critique judiciaire du texte sur le “contrôle effectif” » dans 
la décision de la Cour européenne des droits de l’homme, 
« il n’est pas nécessaire de modifier le projet d’article 6 »43. 
Les pays nordiques « [ont souscrit] à l’opinion exprimée 
dans le commentaire de l’article 6 selon laquelle la respon-
sabilité internationale d’une organisation internationale 
doit être limitée à la mesure dans laquelle elle exerce un 
contrôle opérationnel effectif, et pas seulement en fonc-
tion du critère de l’autorité ou du contrôle ultimes44 ». 
L’Allemagne s’est félicitée de l’avis exprimé dans le 

38 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 26.

39 Ce paragraphe répond apparemment à une critique exprimée par 
l’OIT au sujet du projet d’article 6, concernant la nécessité de tenir 
compte des « façons de mettre des fonctionnaires nationaux à la disposi-
tion d’organisations internationales » (document A/CN.4/637 et Add.1, 
commentaire relatif au projet d’article 6).

40 Document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 1 du commen-
taire relatif au projet d’article 6.

41 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne 
et Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007, par. 29 
à 33. Cette décision est examinée au paragraphe 9 du commentaire rela-
tif au projet d’article 6. D’autres auteurs que ceux énumérés dans le 
commentaire ont critiqué l’application par la Cour européenne du cri-
tère du contrôle effectif (note 107). Voir notamment : Bell, « Reassessing 
multiple attribution », p. 501 ; Laly-Chevalier, « Les opérations militaires 
et civiles des Nations Unies et la Convention européenne des droits de 
l’homme », p. 642 à 644 ; Messineo, « The House of Lords in Al-Jedda 
and public international law », p. 39 à 43 ; et Sicilianos, « L’(ir)responsa-
bilité des forces multilatérales ? », p. 98 à 106. 

42 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 58.

43 Ibid., par. 23.
44 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 

Islande, Norvège et Suède), ibid., 15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 27. 
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commentaire de la Commission relatif au paragraphe 5 
du commentaire introductif du chapitre II selon lequel « le 
comportement des forces militaires d’États ou d’organisa-
tions internationales n’est pas attribuable à l’Organisation 
des Nations Unies lorsque le Conseil de sécurité autorise 
des États ou des organisations internationales à prendre les 
mesures nécessaires en dehors d’une chaîne de comman-
dement reliant ces forces aux Nations Unies45 ». La même 
conclusion a été exprimée dans des commentaires détaillés 
du Secrétariat passant en revue la pratique de l’Organisa-
tion des Nations Unies46.

34. Pour régler la question de savoir où se trouve le 
contrôle effectif, il convient de tenir compte « de toutes 
les circonstances concrètes et du contexte particulier dans 
lequel les organisations internationales et leurs membres 
agissent », comme cela a été souligné par le Royaume-
Uni dans une déclaration47. Ainsi, s’agissant d’une force 
de maintien de la paix des Nations Unies, si en principe 
le comportement de la force devrait être attribué à l’Or-
ganisation des Nations Unies, le contrôle effectif d’un 
comportement particulier peut relever de l’État fournis-
seur de contingent plutôt qu’à l’Organisation. Un exemple 
de pratique illustrant la même approche a été récemment 
fourni par un jugement du 8 décembre 2010 du tribunal 
de première instance de Bruxelles, qui a considéré que 
la décision du colonel, qui commandait un contingent 
belge de la Mission des Nations Unies pour l’assistance 
au Rwanda (MINUAR), d’abandonner de facto un camp 
de réfugiés à Kigali en avril 1994 avait été prise « sous 
l’égide de la Belgique et non de la MINUAR48 ».

35. Le Secrétariat a rappelé que pour diverses raisons, 
notamment politiques, la pratique de l’Organisation des 
Nations Unies avait été de maintenir le principe de la 
responsabilité de l’Organisation à l’égard des tiers en ce 
qui concerne les opérations de maintien de la paix. Le 
Secrétariat s’est dit néanmoins favorable à « l’insertion 
du projet d’article 6 comme principe directeur général 
permettant de déterminer les responsabilités incombant à 
l’Organisation des Nations Unies et à ses États Membres 
relativement aux organes ou agents mis à la disposition 
de l’Organisation, y compris, éventuellement, en relation 
avec ses activités dans d’autres contextes49 ».

Projet d’article 7

36. Selon le projet d’article 7, les actes commis ultra 
vires sont attribuables à une organisation internationale 
dans des conditions similaires à celles applicables aux 
États en vertu de l’article 7 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État. Un État a exprimé des doutes 

Un point de vue similaire a été exprimé par la Belgique (document A/
CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif au projet d’article 6).

45 Document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 1 du commen-
taire introductif du chapitre II de la deuxième partie.

46 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphes 2 à 10 du commen-
taire relatif au projet d’article 2.

47 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 23. On 
ne voit pas clairement pourquoi cette partie de la déclaration visait à 
critiquer l’approche adoptée par la Commission.

48 Mukeshimana-Ngulinzira et consorts c. l’État belge et MM. Mar-
chal, Dewez, Lemaire, par. 38, jugement non publié.

49 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 6 du commentaire 
relatif au projet d’article 6.

au sujet de ce critère50. Celui-ci a également été critiqué 
par l’OMS et un groupe d’autres organisations interna-
tionales51, qui ont affirmé que « [l]es règles et les pra-
tiques établies applicables aux privilèges et immunités 
des organisations internationales et de leurs agents […] 
pourraient permettre de contrôler la nature des actes en 
question52 ». Toutefois, ces règles visent un sujet différent. 
Il peut y avoir une raison pour ne pas étendre les immu-
nités à des actes commis ultra vires, mais pour les limiter 
aux fonctions que l’organisation a été admise à exercer 
sur le territoire de l’État accordant l’immunité. La même 
raison ne s’applique pas nécessairement lorsque la res-
ponsabilité internationale de l’organisation est invoquée 
relativement à un fait illicite.

37. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
a indiqué qu’« [u]ne certaine pratique donnerait à penser 
que peut être néanmoins considérée comme acte de l’Or-
ganisation toute action qui serait le fait d’un organe ou 
agent identifié comme tel par l’Organisation agissant en 
qualité officielle et dans le cadre des fonctions générales 
de l’Organisation, mais en dehors de toute autorisation53 ». 
Malheureusement, aucun exemple de cette pratique n’a 
été fourni. Selon le Secrétariat, « il n’y aurait lieu à attri-
bution de responsabilité que lorsque l’organe ou l’agent 
“agit en qualité officielle et dans le cadre des fonctions 
générales de l’organisation”54 ». Le fait que l’organe ou 
l’agent agit en qualité officielle ressort implicitement du 
texte du projet d’article 7 et est explicité au paragraphe 4 
du commentaire. Une référence aux « fonctions générales 
de l’organisation » pourrait être ajoutée.

38. Le Secrétariat a aussi relevé que l’avis de 1986 cité 
par la Commission au paragraphe 9 du commentaire « ne 
reflète pas la pratique constante de l’Organisation55 ». 
Toutefois, le Secrétariat n’a cité qu’un seul exemple, un 
avis du Bureau des affaires juridiques en date de 1974, 
selon lequel « il pouvait fort bien exister des cas où des 
membres de la Force se trouvant hors service auraient 
commis des actes que l’Organisation des Nations Unies 
pourrait parfaitement reconnaître comme engageant sa 
responsabilité56 ». Ce passage devrait être inséré dans le 
commentaire.

Projet d’article 8

39. S’agissant du projet d’article 8, concernant un 
comportement reconnu et adopté comme étant sien par 
une organisation internationale, un État a suggéré d’in-
clure dans le commentaire les actes de fait commis par 
une personne dans le cas où elle a été suspendue de ses 
fonctions ou s’il a été mis fin à son engagement57. Cela 
peut être un cas où une organisation souhaitera peut-être 

50 Fédération de Russie, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 8.

51 Voir supra la note 2.
52 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 

d’article 7.
53 Ibid., paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 7.
54 Ibid., paragraphe 5 du commentaire relatif au projet d’article 7.
55 Ibid., paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 7.
56 Ibid.
57 El Salvador, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 

commentaire relatif au projet d’article 8.
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admettre sa responsabilité. Il semble toutefois préférable 
de ne pas tenter d’élaborer dans le commentaire une typo-
logie de cas dans lesquels la reconnaissance d’une respon-
sabilité serait considérée comme appropriée.

40. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a 
souhaité des clarifications sur « la forme que doit prendre 
cette reconnaissance et si elle doit se faire en pleine 
connaissance du caractère illégal du comportement et des 
conséquences juridiques et financières qu’elle emporte58 ». 
Ce seraient là de sages précautions à prendre par une orga-
nisation, mais on ne saurait les considérer comme des 
conditions pour que la reconnaissance de l’attribution d’un 
comportement soit valable. La forme de la reconnaissance 
dépend de chaque situation et ne peut être précisément défi-
nie. Il semble également inopportun de tenter d’énoncer 
quelques remarques générales sur « qui de l’organisation ou 
de ses agents ou organes est compétent pour reconnaître ou 
adopter comme sien le comportement en cause59 ». Ce sont 
là des questions qui seraient, semble-t-il, couvertes par les 
règles de l’organisation concernée.

41. La Commission européenne a considéré que la réfé-
rence citée au paragraphe 3 du commentaire du projet 
d’article 8 était « déplacée ». L’exemple cité concerne une 
déclaration faite au nom de la Communauté européenne 
selon laquelle la Communauté était « prête à assumer l’en-
tière responsabilité internationale de toutes les mesures 
dans le domaine des concessions tarifaires, que la mesure 
contestée ait été prise au niveau de la Communauté euro-
péenne ou à celui des États membres ». La Commission 
européenne a souligné que la raison de cette déclaration 
était le fait que l’Union européenne « a compétence exclu-
sive en la matière et est donc la seule entité en mesure 
de réparer toute violation éventuelle60 ». Cette observation 
laisse sans réponse la question de savoir s’il s’agissait en 
fait de la reconnaissance de l’attribution d’un comporte-
ment. Une reconnaissance de l’attribution d’un comporte-
ment serait conforme à la position souvent adoptée par la 
Commission européenne et visée dans les commentaires 
du projet d’article 63.

Projet d’article 9

42. Deux États ont expressément approuvé le libellé du 
paragraphe 2 du projet d’article 9, selon lequel il y a éga-
lement violation d’une obligation internationale par une 
organisation internationale lorsqu’il y a « violation d’une 
obligation internationale qui peut découler des règles de 
l’organisation »61. Comme il est indiqué au paragraphe 4 
du commentaire du projet d’article 9, « eu égard à l’impor-
tance pratique des obligations qu’imposent les règles de 
l’organisation, il est préférable de dissiper tout doute sur 
le fait que les violations de ces obligations relèvent égale-
ment des présents articles ». Selon la Banque mondiale, « le 
fait de retenir le paragraphe 2 pourrait de manière erronée 
conduire à la conclusion non fondée (expressément réfutée 

58 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 du commentaire 
relatif au projet d’article 8.

59 Ibid.
60 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 8.
61 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 38 ; et Portugal, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 
relatif au projet d’article 9.

dans le commentaire de la Commission) que la violation de 
toute règle de l’organisation constitue nécessairement une 
violation d’une obligation internationale62 ». En revanche, 
tout en demandant plus de précisions dans le commentaire, 
le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a fait 
observer à juste titre que « seules les violations d’obliga-
tions de droit international contenues dans les règles, et non 
les violations des règles en tant que telles, seraient considé-
rées comme des violations d’une obligation internationale 
au sens du projet d’article 963 ».

43. La Commission européenne, partant de l’idée que le 
droit de l’Union européenne est « distinct du droit inter-
national64 », en a tiré la conclusion que « la relation entre 
l’Union et ses États membres ne relève pas des principes de 
droit international mais du droit européen comme source de 
droit distincte65 ». Cette conclusion paraît excessive. S’il est 
incontestable qu’il existe des règles de droit international 
qui sont écartées par le droit de l’Union européenne dans 
les relations entre celle-ci et ses membres, l’application du 
droit international n’est pas totalement exclue même dans 
des domaines couverts par le droit de l’Union66.

44. La Commission européenne a également mis en 
doute la pertinence de la référence à un arrêt de la Cour de 
justice européenne à la fin du paragraphe 9 du commen-
taire relatif au projet d’article 967. Il serait possible, en 
quelques phrases, d’expliquer les raisons pour lesquelles 
ce texte est cité à cet endroit. Néanmoins, vu que le même 
extrait figure également dans le commentaire du projet 
d’article 47, où la raison de cette citation apparaît plus 
clairement, il semble préférable de supprimer cette réfé-
rence dans le commentaire du projet d’article 9.

Projet d’article 13

45. Le commentaire du projet d’article 13 sur l’aide 
ou l’assistance d’une organisation internationale dans la 
commission d’un fait internationalement illicite est très 
bref et il convient à l’évidence de le compléter. Différents 
éléments figurant dans le commentaire de l’article 16 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pourraient 
y être transposés. Par exemple, bien que cela puisse être 
jugé incohérent sous l’angle des principes68, un critère de 

62 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 9.

63 Ibid., paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 9.
64 Ibid., paragraphe 1 du commentaire relatif au projet d’article 4.
65 Ibid., paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 4. 

Bien que cette remarque ait été faite à propos du projet d’article 4, son 
examen paraît plus approprié dans le contexte du projet d’article 9, qui 
envisage la nature juridique des règles de l’organisation.

66 La Cour de justice européenne a fait par exemple observer dans 
l’affaire Yvonne Van Duyn c. Home Office que, dans les relations entre 
États membres, certains principes de droit international continuaient de 
s’appliquer à la liberté de circulation de leurs ressortissants à l’intérieur 
de la Communauté européenne. Selon la Cour, « un principe de droit 
international, que le traité CEE ne peut pas être censé méconnaître dans 
les rapports entre les États membres, s’oppose à ce qu’un État refuse à 
ses propres ressortissants le droit d’avoir accès à son territoire et d’y 
séjourner » (affaire 41-74, arrêt du 4 décembre 1974, Recueil de juris-
prudence 1974, p. 1337, à la page 1352, par. 22).

67 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 3 du commentaire 
relatif au projet d’article 9.

68 C’est ce qu’a soutenu Reinisch, « Aid or assistance and direc-
tion and control between States and international organizations in the 
commission of internationally wrongful acts », p. 71 et 72.
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minimis permettrait d’écarter la responsabilité lorsque la 
contribution de l’organisation internationale est négli-
geable. Comme il est affirmé dans le commentaire du 
projet d’article 16, « [r]ien n’indique que l’aide ou l’assis-
tance doit avoir été essentielle à la commission du fait 
internationalement illicite ; il suffit qu’elle y ait contribué 
de façon significative69 ».

46. Une autre précision qui pourrait être apportée dans 
le commentaire du projet d’article 13 concerne la condi-
tion visée à l’alinéa a concernant la « connaissance des 
circonstances du fait internationalement illicite ». Dans le 
commentaire de l’article 16 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État, il est indiqué qu’un État 

qui prête une aide ou une assistance matérielle ou financière […] n’a 
pas à se demander si son aide ou assistance sera utilisée pour perpétrer 
un fait internationalement illicite. Si l’État qui aide ou assiste ne sait 
pas à quelles fins son aide sera utilisée par l’autre État, sa responsabilité 
internationale n’est pas engagée70. 

On pourrait dire que, normalement, une organisation 
internationale qui contribue financièrement à un pro-
jet entrepris par un État ne serait pas responsable de la 
manière dont le projet est conduit. Néanmoins, l’organisa-
tion pourrait être consciente des implications que l’exécu-
tion d’un certain projet aurait pour les droits de l’homme, 
y compris le droit à la vie, des personnes concernées. Une 
telle question s’est posée, par exemple, en relation avec 
l’exécution des politiques opérationnelles de la Banque 
mondiale71.

47. Dans ce contexte, il convient de mentionner un 
document interne établi le 12 octobre 2009 par le Conseil-
ler juridique de l’Organisation des Nations Unies. Ce 
texte concernait l’appui apporté par la Mission de l’Orga-
nisation des Nations Unies en République démocratique 
du Congo (MONUC) aux Forces armées de la République 
démocratique du Congo (FARDC) et le risque, évoqué 
dans un mémorandum interne, que ces forces commettent 
des violations du droit international humanitaire, du droit 
international des droits de l’homme et du droit des réfu-
giés. Selon le Conseiller juridique,

[s]i la MONUC a des raisons de croire que des unités des FARDC par-
ticipant à une opération violent l’un ou l’autre élément de ce corpus 
de droit et si, en dépit de son intercession auprès des FARDC et du 
Gouvernement de la RDC, la MONUC a des raisons de croire que de 
telles violations continuent d’être commises, elle ne peut pas, licite-
ment, continuer d’appuyer cette opération, mais doit cesser toute par-
ticipation à celle-ci. […] [L]a MONUC ne peut pas licitement fournir 
un quelconque soutien logistique à une opération des FARDC si elle a 
des raisons de croire que les unités des FARDC qui y participent violent 
l’un ou l’autre élément de ce corpus de droit. […] [C]ela résulte direc-
tement des obligations que le droit international coutumier et la Charte 
imposent à l’Organisation de défendre, de promouvoir et d’encourager 
le respect des droits de l’homme, du droit international humanitaire et 
du droit des réfugiés72.

69 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 70, para-
graphe 5 du commentaire relatif au projet d’article 16.

70 Ibid., paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 16. 
La Banque mondiale a insisté sur la nécessité d’insérer cette précision 
dans le commentaire du projet d’article 13 (document A/CN.4/637 et 
Add.1, commentaire relatif au projet d’article 13).

71 L’un de ces cas concernait le projet de gazoduc de l’Afrique de 
l’Ouest et ses conséquences pour les personnes contraintes à une réins-
tallation forcée.

72 Les documents ont été publiés dans le New York Times, 
9 décembre 2009.

48. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
a demandé que la Commission précise dans son 
commentaire du projet d’article 13 que la « connaissance 
des circonstances du fait internationalement illicite 
devrait être interprétée comme incluant la connaissance 
de l’illicéité du fait73 ». Vu que l’alinéa b pose comme 
condition, pour que la responsabilité d’une organisation 
internationale qui apporte son assistance soit engagée, 
que « le fait serait internationalement illicite s’il était 
commis par cette organisation », une condition supplé-
mentaire tenant à la connaissance de l’illicéité du fait ne 
paraît pas justifiée.

49. Bien que le texte de l’article 16 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État ne dispose pas que la res-
ponsabilité n’est engagée que si l’organe considéré de 
l’État entendait, par cette aide ou assistance, faciliter 
l’adoption par l’autre État du comportement illicite, 
telle est l’idée exprimée dans le commentaire s’y rappor-
tant74. S’agissant du projet d’article 13, la Commission 
européenne a estimé qu’« il faudrait ajouter au commen-
taire une formulation restrictive (intention) allant dans le 
sens des commentaires relatifs au projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État75 ». Le Secrétariat de l’Organisa-
tion des Nations Unies a suggéré qu’il soit précisé dans 
le commentaire que « l’assistance devrait être apportée 
dans l’intention de faciliter l’adoption du comportement 
illicite76 ». En revanche, Cuba a proposé, outre la sup-
pression de toute référence à l’intention, l’établissement, 
à titre de développement progressif, d’une présomption 
de connaissance des circonstances77. Compte tenu de ces 
commentaires contradictoires et de la difficulté de conci-
lier l’exigence d’une intention avec le texte de la dis-
position, il semble préférable de ne pas examiner dans 
le commentaire du projet d’article 13 la pertinence de 
l’intention de la part de l’organisation internationale qui 
apporte une aide ou assistance.

Projet d’article 14

50. Le commentaire du projet d’article 14 devrait éga-
lement être étoffé. Ce projet d’article concerne la direc-
tion et le contrôle exercés dans la commission d’un fait 
internationalement illicite. Il pourrait ainsi être précisé, 
comme l’a suggéré la Banque mondiale78, que le contrôle 
« renvoie à l’exercice d’une domination sur un compor-
tement illicite et non simplement à l’exercice d’une 

73 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 6 du commentaire 
relatif au projet d’article 13.

74 Voir supra la note 69.
75 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 

d’article 13.
76 Ibid., paragraphe 7 du commentaire relatif au projet d’article 13. 

La même observation a été faite dans les commentaires écrits de la 
Suisse relatifs à ce projet d’article, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2.

77 Document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 1 du commen-
taire relatif au projet d’article 13. Dans la perspective d’un dévelop-
pement progressif, Cuba a également proposé, dans le paragraphe 2, 
la suppression de la condition, posée à l’alinéa b, selon laquelle le fait 
serait internationalement illicite s’il était commis par l’organisation qui 
fournit l’aide ou l’assistance. Les deux propositions concernant le déve-
loppement progressif élargiraient la responsabilité d’une organisation 
internationale par rapport à celle d’un État agissant dans des circons-
tances similaires.

78 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 14.
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surveillance », comme cela est indiqué dans le commen-
taire de l’article 17 du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État79.

51. Selon le paragraphe 4 du commentaire relatif au 
projet d’article 14, il pourrait y avoir un chevauchement 
partiel entre ce projet d’article et le projet d’article 16. 
Un tel chevauchement pourrait être limité parce que, 
comme l’a fait observer le Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies, « [d]ans la mesure où la direction et le 
contrôle prendraient la forme d’une résolution obligatoire, 
il est difficile d’envisager que par une seule résolution, 
[l’Organisation] exerce un contrôle ou donne des direc-
tives à un État80 ». La possibilité d’un chevauchement ana-
logue entre les projets d’articles 16 et 15 a été envisagée 
au paragraphe 3 du commentaire du projet d’article 15. 
On pourrait en outre envisager un chevauchement partiel 
entre les projets d’articles 13 et 16 également. Un État a 
suggéré que la Commission examine « comment éliminer 
de tels chevauchements81 ». Un moyen pourrait consister 
à insérer au début du projet d’article 16 les mots « sous 
réserve des dispositions des articles 13 à 15 ». Cela n’est 
toutefois pas strictement nécessaire car il n’y a aucune 
incohérence dans le fait que la responsabilité puisse être 
engagée dans certaines circonstances en application de 
différents projets d’article lorsque les conditions énoncées 
dans chacun d’eux sont remplies.

Projet d’article 15

52. Un État a proposé de préciser au paragraphe 3 du 
commentaire relatif au projet d’article 15 que ce n’est 
« que lorsqu’une décision contraignante s’accompagne de 
mesures illégales supplémentaires telles que la menace ou 
le recours à la force que le projet d’article 15 peut alors 
s’appliquer82 ». On pourrait toutefois aussi envisager un 
acte de contrainte qui ne serait pas en soi illicite.

Projet d’article 16

53. Le projet d’article 16 porte sur la responsabilité 
d’une organisation internationale à raison de décisions, 
d’autorisations et de recommandations adressées aux 
États et organisations internationales membres pour qu’ils 
commettent un fait qui serait illicite s’il avait été com-
mis par la première organisation. Peut-être serait-il plus 
exact, dans tous les paragraphes de ce projet d’article, de 
viser les « membres » en général plutôt que les « États ou 
organisations internationales membres », vu la possibilité 
qu’une organisation internationale se serve du compor-
tement d’un membre qui n’est ni un État ni une organi-
sation internationale83. Si le projet d’article 16 prévoyait 
certaines conséquences juridiques pour le membre en rai-
son de son comportement faisant suite à une décision, une 

79 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 73, para-
graphe 7 du commentaire relatif au projet d’article 17.

80 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 3 du commentaire 
relatif au projet d’article 14. 

81 Fédération de Russie, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 9.

82 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 15.

83 Cette modification a été suggérée par Blokker, « Abuse of the 
members », p. 40 et 41.

autorisation ou une recommandation, il serait conforme 
au champ d’application du présent projet d’articles de 
viser les membres qui sont des États ou des organisations 
internationales. Aucune conséquence de ce type n’étant 
envisagée dans le projet d’article 16, il serait préférable 
de ne pas les viser.

54. L’OCDE a mis en doute la raison d’être du projet 
d’article 16, estimant qu’un État membre à qui une déci-
sion ou une recommandation est adressée « devrait être 
seul responsable de la manière dont il exécute, ou non, 
la décision ou la recommandation84 ». Si la responsabilité 
de l’État membre concerné est envisagée dans la clause 
« sans préjudice » du projet d’article 18, le projet d’ar-
ticle 16 vise à empêcher une organisation internationale 
de tirer parti de sa personnalité juridique distincte pour 
se soustraire à l’une de ses obligations. Tout en considé-
rant que « le verbe circumvent [contourner] manque de 
clarté », le Royaume-Uni « a appuyé la logique du projet 
d’article 16 »85.

55. La question de savoir si la notion de « contourne-
ment » (circumvention) est bien nécessaire dans le texte 
du projet d’article 16 mérite peut-être d’être posée86. Le 
dernier membre de phrase du paragraphe 1 (« et qui la 
soustrairait à une obligation internationale ») constitue 
davantage une explication que l’adjonction d’une condi-
tion. Cela est précisé par le paragraphe 4 du commentaire, 
aux termes duquel « une intention délibérée de se sous-
traire à une obligation » n’est pas nécessaire. Néanmoins, 
selon un État, il devrait y avoir « un abus intentionnel des 
pouvoirs d’une organisation pour contourner ses obliga-
tions87 ». Vu qu’une telle intention serait difficile à prou-
ver dans la pratique, la condition suggérée par cet État 
rendrait problématique la responsabilité visée dans le pro-
jet d’article 16.

56. Le paragraphe 1 du projet d’article 16 envisage le 
cas où une organisation internationale adresse une déci-
sion contraignante à un ou plusieurs membres. Le para-
graphe 2 vise des actes non contraignants, dont le nom 
varie selon chaque organisation internationale. Il peut 
être pratique d’utiliser ici le terme générique « recom-
mandation ». L’idée qu’une organisation internationale 
peut engager sa responsabilité lorsqu’elle recommande 
à un membre de commettre un certain fait repose sur le 
postulat qu’il est peu probable que les membres passent 

84 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 
d’article 16.

85 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 24. Le 
Royaume-Uni a aussi fait quelques remarques à propos de la distinction 
entre les deux catégories définies aux paragraphes 1 et 2 du projet d’ar-
ticle 16. Singapour a également demandé des précisions sur « la notion 
de contournement » (the element of circumvention) [ibid., 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 76].

86 Cette remarque a été faite par Blokker, « Abuse of the members », 
p. 42 et 43. La Belgique a également proposé de supprimer le dernier 
membre de phrase du paragraphe 1 (document A.CN.4/636 et Add.1 
et 2, paragraphes 1 et 2 du commentaire relatif au projet d’article 16), 
mais pour une raison différente, à savoir que ces mots introduisent une 
exigence subjective trop stricte.

87 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 
relatif au projet d’article 16 : « L’Allemagne comprendrait et encoura-
gerait une lecture qui interprète le fait de se soustraire à une obligation 
comme s’assimilant à un abus intentionnel des pouvoirs d’une organi-
sation pour contourner ses obligations. »
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systématiquement outre aux recommandations. Au moins 
certains d’entre eux peuvent être incités à suivre la recom-
mandation. D’autre part, vu le grand nombre de recom-
mandations que font les organisations internationales, le 
paragraphe 2 élargit considérablement leur responsabilité.

57. Si un État a estimé que l’alinéa b du paragraphe 2 
« crée un juste équilibre entre la nécessité de préserver un 
critère pratique effectif et le besoin d’une approche plus res-
trictive88 », quelques États et organisations internationales 
ont émis un avis plus critique sur le paragraphe 2. Le 
Fonds monétaire international (FMI) a considéré que 
cela « tend[ai]t vers un développement progressif89 ». Le 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a noté, 
« s’agissant au moins de la proposition d’étendre la res-
ponsabilité aux organisations internationales, dans cer-
tains cas, en relation avec des recommandations qu’elles 
peuvent faire à des États ou à d’autres organisations 
internationales, que cela reviendrait à étendre le concept 
de responsabilité bien au-delà de la pratique antérieure 
concernant tant les États que les organisations internatio-
nales90 ». La Commission européenne a estimé que « le fait 
de soutenir qu’une organisation internationale engage sa 
responsabilité sur la base de simples “recommandations” 
adressées à un État ou à une organisation internationale 
semble aller trop loin91 ». Un point de vue analogue a été 
exprimé par l’OIT, qui a fait observer que, dans le cas 
d’une recommandation, « il [faut] […] qu’un acte interve-
nant se produise – la décision de l’État ou de l’autre orga-
nisation internationale de commettre ce fait. La chaîne de 
causalité serait ainsi brisée92 ». Les pays nordiques se sont 
dits préoccupés « par l’idée […] selon laquelle les recom-
mandations des organisations internationales peuvent 
engager leur responsabilité internationale93 ». Plusieurs 
États ont souligné la nécessité d’exiger au paragraphe 2 
un lien plus étroit entre la recommandation et le compor-
tement du membre94.

88 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 38.

89 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 4 des commentaires 
d’ordre général.

90 Ibid., paragraphe 8 du commentaire relatif au projet d’article 16.
91 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 16.
92 Ibid.
93 Danemark au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 

Islande, Norvège et Suède), Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 28. Bien que cette préoccupation ait été expri-
mée à propos du commentaire, il est clair qu’elle s’applique aussi au 
texte du projet d’article 16.

94 L’Autriche a suggéré d’exiger « une relation très étroite entre 
l’autorisation ou la recommandation et le fait de l’État membre » (docu-
ment A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 1 du commentaire relatif 
au projet d’article 16). La Fédération de Russie [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commis-
sion, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 10] et la Suisse (document A/
CN.4/636 et Add.1 et 2) se sont exprimées dans le même sens. Singa-
pour [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 77] a 
noté que le commentaire « laisse ouverte la question de savoir si un 
simple lien factuel, ou un autre élément comme une intention domi-
nante, est requis ». L’Afrique du Sud (ibid., par. 72) a fait observer que 
« [l]’article devrait mettre à la charge des États membres de l’organi-
sation l’obligation contraignante de résister même aux plus puissants 
d’entre eux ». Toutefois, le projet d’article 16 n’ajoute rien à la respon-
sabilité des membres. La proposition faite par l’Allemagne (voir supra 
la note 87) vise aussi le paragraphe 2.

58. Compte tenu de toutes ces critiques, peut-être 
conviendrait-il que la Commission réexamine l’oppor-
tunité de maintenir l’actuel paragraphe 2 dans le projet 
d’article 1695. La suppression de ce paragraphe obligerait 
à modifier le paragraphe 3, qui pourrait alors se lire ainsi :

« Le paragraphe 1 s’applique, que le fait en question 
soit ou non internationalement illicite pour le membre ou 
les membres à qui s’adresse la décision. »

Projet d’article 19

59. Un État a noté que dans le projet d’article 19, qui 
considère le consentement comme une circonstance 
excluant l’illicéité, « la qualification du consentement par 
le terme “valide” ne résout pas le problème » de savoir 
si une recommandation d’une organisation internationale 
« constitue déjà […] un consentement »96. Cela dépen-
drait des circonstances. En tout état de cause, ni le projet 
d’article 19 ni le commentaire s’y rapportant ne visent à 
établir quand il existerait un consentement dans des cir-
constances particulières. Il pourrait toutefois être pré-
cisé dans le commentaire, comme le même État semble 
le suggérer97, que le consentement donné par une orga-
nisation internationale ne saurait toucher les droits que 
ses membres peuvent avoir à l’égard de l’organisation 
internationale qui commet ce qui serait, en l’absence du 
consentement, un fait internationalement illicite.

60. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
a fait observer que, dans les exemples présentés dans le 
commentaire du projet d’article 19, « le consentement 
de l’État hôte n’est pas nécessairement une circonstance 
excluant l’illicéité du comportement, mais constitue 
plutôt une condition de ce comportement98 ». Comme à 
l’égard des États, le consentement permet généralement 
de justifier un comportement, mais il peut exceptionnelle-
ment être une circonstance excluant l’illicéité. Ainsi que 
le Secrétariat l’a également fait observer, dans cette der-
nière hypothèse, « le fait lui-même doit être illicite ou déjà 
en violation d’une obligation internationale pour que la 
responsabilité de l’organisation internationale soit exclue 
par le consentement d’un État ou d’une autre organisation 
internationale99 ». La rareté d’une telle situation ne rend 
pas pour autant superflu le projet d’article 19.

Projet d’article 20

61. Le projet d’article 20, sur la légitime défense, a reçu 
un accueil mitigé. Deux États ont proposé de le supprimer, 
l’un d’entre eux au motif que l’Article 51 de la Charte des 
Nations Unies s’applique uniquement aux États et non aux 
organisations internationales100. Un autre État a affirmé 

95 Le paragraphe 2 a également été critiqué par Blokker, « Abuse of 
the members », p. 43 à 46.

96 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 19.

97 Ibid., par. 1.
98 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 

relatif au projet d’article 19.
99 Ibid., par. 4.
100 La République islamique d’Iran [Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 
16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 50] a dit que le projet d’article 
« devrait être supprimé », tandis que selon le Bélarus [ibid., 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 37] cet article « peut être omis ».
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que « la référence très générale au droit international à la 
fin du projet d’article doit être clarifiée afin d’écarter tout 
risque de violation de la Charte des Nations Unies101 ». 
Comme il est expliqué au paragraphe 5 du commentaire 
du projet d’article 20, la référence au droit international 
remplace la référence à la Charte figurant à l’article 21 
sur la responsabilité de l’État parce que les organisations 
internationales ne sont pas membres des Nations Unies. 
Il ne s’agit nullement d’élargir la possibilité pour les 
organisations internationales de recourir à la légitime 
défense. La référence au droit international dans le projet 
d’article 20 ne vise qu’à aligner le texte du projet d’article 
sur les règles que peut comporter le droit international sur 
ce sujet102.

62. Il serait difficile de présenter une analyse détaillée 
de l’état du droit, notamment, comme un État l’a sug-
géré, de la relation entre le recours à la légitime défense 
par une organisation internationale et la souveraineté de 
l’État hôte103. Quoi qu’il en soit, la conformité à la Charte 
des Nations Unies est assurée par le projet d’article 66. 
Comme l’a noté un État, « il serait risqué de faire une 
déduction trop générale en ce qui concerne l’analogie 
entre le droit naturel de légitime défense de l’État en cas 
d’agression armée […] et le droit que peuvent avoir une 
organisation internationale ou ses organes ou agents de 
recourir à la force dans diverses circonstances. Le libellé 
de l’article 20 est néanmoins suffisamment général pour 
laisser cette question ouverte104 ». Selon un autre État, « le 
projet d’article 20 représente une solution de compromis 
appropriée105 ». Le Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies a lui aussi exprimé l’avis que la légitime 
défense devrait être comprise dans le texte des projets 
d’article au titre des circonstances excluant l’illicéité106.

63. La question de l’opportunité d’inclure la légitime 
défense parmi les circonstances excluant l’illicéité a déjà 
été examinée dans le septième rapport du Rapporteur spé-
cial, dans lequel il avait été proposé de supprimer le projet 
d’article107. Cette proposition n’a pas été acceptée par la 
majorité des membres de la Commission. Il ne semble pas 
y avoir de raisons suffisantes pour réitérer ici la même 
proposition.

101 Brésil, ibid., 17e séance (A/C.6/64/SR.17), par. 3. Une préoccu-
pation analogue a été exprimée par le Ghana, par. 13.

102 Il y a quelque vérité dans l’observation faite par le Japon [ibid., 
16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 71] selon laquelle « la substance » du 
droit de légitime défense « dans le cas des organisations internationales, 
et son champ d’application et les conditions de cet exercice sont beau-
coup moins clairs que dans le cas des États ».

103 C’est l’une des questions auxquelles, de l’avis de l’Autriche, il 
importe de répondre (document A/CN.4/636 et Add.1, commentaire 
relatif au projet d’article 20). La question de savoir si un État peut invo-
quer la légitime défense lorsque sa force de maintien de la paix fait 
l’objet d’une attaque lancée par l’État hôte a été récemment examinée 
par la Mission d’enquête internationale indépendante sur le conflit en 
Géorgie (voir rapport de la Mission, en anglais, vol. II, p. 263 à 283 ; 
disponible à l’adresse suivante : www.mpil.de/files/pdf4/IIFFMCG_
Volume_II1.pdf).

104 France, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 66.

105 Hongrie, ibid., 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 39.
106 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 4 du commentaire 

relatif au projet d’article 20.
107 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/610, 

p. 90, par. 58 et 59.

Projet d’article 21

64. Le projet d’article 21 envisage les contre-mesures 
que peut prendre une organisation internationale envers 
une autre organisation internationale ou un État. Une 
organisation internationale pourrait en effet invoquer cette 
circonstance excluant l’illicéité pour justifier la violation 
d’une obligation due à un État108.

65. Le paragraphe 1 énonce une règle générale relative 
aux contre-mesures prises par une organisation inter-
nationale, tandis que le paragraphe 2 vise le cas particulier 
de contre-mesures prises par une organisation envers un 
de ses membres. Certains États ont fait valoir la néces-
sité d’aborder la question de manière « prudente109 », voire 
avec « une extrême prudence110 », mais n’ont pas proposé 
la suppression du projet d’article 21 ni l’adjonction de nou-
velles conditions. Un autre État a déclaré que des « éclair-
cissements s’imposent […] au sujet des contre-mesures 
prises par des organisations internationales en raison du 
peu de pratique, de l’incertitude qui entoure le régime de 
droit applicable et du risque d’abus111 ». Quelques autres 
États ont exprimé leur approbation du texte112. L’OSCE 
a souscrit à l’idée « qu’une organisation puisse prendre 
des contre-mesures et en être l’objet113 », tandis que le 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a recom-
mandé « que le chapitre sur les contre-mesures ne soit pas 
inclus dans le projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales114 » ; il faut supposer que 
cela s’applique aussi au projet d’article 21.

66. Les mesures prises par une organisation inter-
nationale envers ses membres en cas de non-respect d’une 
obligation ne sont pas nécessairement des contre-mesures. 
Il convient de faire la distinction entre, d’une part, le non-
respect par un État des obligations auxquelles il est tenu 
en tant que membre de l’organisation et, d’autre part, le 
non-respect d’obligations découlant, pour l’État membre, 
d’un accord de siège ou d’un accord bilatéral relatif aux 
privilèges et immunités de l’organisation et de ses agents. 
Si, dans ce dernier cas, des contre-mesures pourraient être 
envisagées, dans le premier cas les règles de l’organisation 

108 L’idée selon laquelle « la question des contre-mesures prises par 
des organisations internationales envers des États devrait être exclue 
du champ d’application des présents projets d’article » a été exprimée 
par l’Allemagne (document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 1 
du commentaire relatif au projet d’article 21). Le principal argument 
avancé est que « [d]e manière générale, il ne doit […] pas y avoir de 
contre-mesures entre une organisation internationale et ses membres ». 
On pourrait toutefois envisager des cas où des États non membres ne 
respecteraient pas leurs obligations.

109 Chine, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 44 ; et Inde, ibid., 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 73.

110 République islamique d’Iran, ibid., par. 50.
111 Malaisie, ibid., 21e séance (A/C.6/64/SR.21), par. 31.
112 Voir les déclarations de l’Italie, ibid., 16e séance (A/C.6/64/

SR.16), par. 16 ; et de la Hongrie, ibid., par. 39. L’idée que les 
organisations internationales devraient être assimilées aux États aux 
fins des contre-mesures a été exprimée par Dopagne, Les contre-
mesures des organisations internationales.

113 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 
d’article 50.

114 Ibid., paragraphe 10 du commentaire relatif au projet d’article 21. 
Les éléments de la pratique qui sont examinés par le Secrétariat (par. 2 
et 3) ne concernent pas des cas où l’Organisation des Nations Unies 
pouvait être considérée comme « lésée » (au sens des projets d’ar-
ticles 42 et 50) par le non-respect d’une obligation par un État.
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peuvent prévoir des sanctions qui ne sont pas assimilables 
à des contre-mesures, comme cela est indiqué au para-
graphe 3 du commentaire de la Commission relatif au 
projet d’article 21 et comme l’a souligné un État115.

67. Le paragraphe 2 envisage les contre-mesures 
qu’une organisation internationale peut prendre envers 
ses membres, qu’il s’agisse d’États ou d’organisations 
internationales. L’expression « un État ou une organisa-
tion internationale membres » vise tous les États et toutes 
les organisations internationales qui en sont membres116. 
Un État a appuyé « l’approche restrictive adoptée au 
paragraphe 2 du projet d’article 21117 ». Un autre État a 
estimé qu’il convenait d’exclure totalement les contre-
mesures dans les relations entre une organisation inter-
nationale et ses membres ou, du moins, de « préciser […] 
que les contre-mesures doivent être jugées incompatibles 
avec les règles de l’organisation à moins qu’il ne semble 
évident que les règles internes de l’organisation (et éven-
tuellement aussi les sanctions) n’avaient pas pour objet 
de régir exclusivement les relations entre l’organisation 
et ses membres118 ». Si c’est peut-être ainsi qu’il convient 
d’interpréter les règles de plusieurs organisations inter-
nationales, l’exercice en cours n’a pas pour objet de 
proposer des critères d’interprétation des règles de l’or-
ganisation en général, ni des règles d’une organisation 
particulière.

Projet d’article 24

68. Le projet d’article 24 envisage l’état de nécessité 
parmi les circonstances excluant l’illicéité. Le Secré-
tariat de l’Organisation des Nations Unies a appuyé 
« l’inclusion de la règle relative à l’état de nécessité dans 
les projets d’article proposés119 ». Un État a critiqué l’in-
clusion de ce projet d’article, en soulignant en particu-
lier qu’il était difficile de comprendre ce que signifient 
les expressions « un intérêt essentiel de la communauté 
internationale » et « [porte] gravement atteinte à un intérêt 
essentiel de l’État »120. Or, ces expressions figurent déjà 
dans l’article 25 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État. Un autre État, tout en approuvant la teneur du 
projet d’article 24, a affirmé qu’il fallait définir ce qu’on 
entend par « intérêt essentiel » et a proposé que soit men-
tionnées la protection de l’environnement et la préser-
vation de l’existence même de l’État et de sa population 

115 Portugal, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 21. 

116 L’Autriche a proposé dans ses commentaires écrits « de préci-
ser que le qualificatif “membre” renvoie aussi aux organisations inter-
nationales qui sont membres de l’organisation en question » (ibid., 
paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 21). Le Comité 
de rédaction souhaitera peut-être examiner cette question.

117 Brésil, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), 
par. 3. On relève une certaine similarité avec l’opinion exprimée par la 
Suisse, A/CN.4/636/Add.1, selon laquelle des contre-mesures peuvent 
être prises envers un État membre « uniquement si le but et le mandat 
de l’organisation internationale prévoient cette éventualité ou du moins 
n’y sont pas contraires ».

118 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 21.

119 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 4 du commentaire 
relatif au projet d’article 24.

120 Bélarus, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 38.

dans une situation d’urgence121. Dans le cas du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État, où il aurait été 
plus pertinent de préciser la définition, il a cependant été 
décidé d’indiquer dans le commentaire que « [l]a mesure 
dans laquelle un intérêt donné est “essentiel” dépend de 
l’ensemble des circonstances, et ne peut être préjugée122 ».

69. Un État s’est dit favorable à l’opinion de certains 
membres de la Commission, relatée à la fin du para-
graphe 4 du commentaire du projet d’article 24, « indi-
quant qu’une organisation internationale peut invoquer 
l’état de nécessité lorsque cela constitue pour l’organisa-
tion le seul moyen de protéger contre un péril grave et 
imminent un intérêt essentiel de ses États membres qu’elle 
a pour fonction de protéger123 ». Bien que cette opinion ne 
soit pas dénuée d’intérêt, elle conduirait à élargir considé-
rablement la portée de l’état de nécessité.

70. S’agissant des relations entre une organisation inter-
nationale et ses membres, un autre État « préférerait […] 
que le principe de nécessité ne soit invoqué que lorsque 
le fait en question constitue le seul moyen pour l’orga-
nisation de s’acquitter de son mandat124 ». Dans le projet 
d’articles, la possibilité de soumettre à des principes par-
ticuliers la portée de l’état de nécessité dans les relations 
avec les membres est laissée aux règles de l’organisation, 
en tant que règles spéciales.

71. Il a été dit que la « pratique internationale de l’Or-
ganisation du Traité de l’Atlantique Nord, de l’Organi-
sation des Nations Unies et de l’Organisation des États 
américains, notamment, montre que les organisations 
internationales considèrent le principe de la nécessité 
opérationnelle ou militaire comme une règle fondée avant 
tout sur le droit coutumier125 ». Cette pratique pourrait 
être mentionnée dans le commentaire, bien qu’elle puisse 
paraître concerner le contenu des règles primaires sur la 
conduite d’un conflit armé plutôt que les circonstances 
excluant l’illicéité actuellement à l’examen.

Recommandation

72. Les propositions de modification du texte des pro-
jets d’article examinés dans le présent chapitre portent 
sur le projet d’article 16. Elles sont exposées aux para-
graphes 51, 55 et 58 supra. Compte tenu de ces proposi-
tions, le projet d’article 16 se lirait ainsi :

« 1. Sous réserve des dispositions des articles 13 à 
15, une organisation internationale engage sa responsabi-
lité internationale si elle adopte une décision obligeant un 
membre à commettre un fait qui serait internationalement 
illicite s’il avait été commis par elle.

« 2. Le paragraphe 1 s’applique, que le fait en ques-
tion soit ou non internationalement illicite pour le membre 
ou les membres à qui s’adresse la décision. »

121 Cuba, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif 
au projet d’article 24.

122 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 88, para-
graphe 15 du commentaire relatif au projet d’article 25 (État de 
nécessité).

123 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 
relatif au projet d’article 24.

124 Autriche, ibid., paragraphe 3 du commentaire relatif au projet 
d’article 24.

125 Ibid., par. 4.
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Projet d’article 29

73. Le Secrétariat s’est demandé si l’alinéa b du projet 
d’article 29, qui porte sur les assurances et les garanties 
de non-répétition, devait être inclus « vu qu’il n’est cité 
aucune pratique relative à des assurances et garanties de 
non-répétition offertes par des organisations internatio-
nales126 ». Cet alinéa est identique à l’alinéa b de l’article 30 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État. On voit 
mal pourquoi les organisations internationales devraient 
être dispensées d’offrir des assurances et des garanties de 
non-répétition « si les circonstances l’exigent », comme le 
prévoit l’alinéa b.

Projet d’article 30

74. Dans les observations écrites qu’elle a présentées 
avec un groupe d’autres organisations, l’OMS a critiqué le 
principe énoncé au projet d’article 30 selon lequel l’orga-
nisation internationale responsable est tenue de « réparer 
intégralement le préjudice causé par le fait internationa-
lement illicite », au motif que ce principe « peut […] expo-
ser [les organisations internationales] à un risque excessif 
car, en général, elles ne génèrent pas leurs propres res-
sources financières127 ». L’OIT a formulé une remarque 
analogue128. La difficulté, voire l’impossibilité, de s’ac-
quitter de l’obligation de réparer intégralement le préju-
dice causé ne concerne pas uniquement les organisations 
internationales. Les paragraphes 1 et 2 du commentaire de 
la Commission rappellent que ce principe a pour but que 
« la partie lésée n’ait pas à pâtir du fait internationalement 
illicite », mais qu’il « est souvent appliqué d’une manière 
souple ». Il est à noter que le seul État ayant formulé 
une observation sur la réparation « [appuyait] les projets 
d’article sur la réparation du préjudice qui font partie du 
chapitre II de la troisième partie, et en particulier le projet 
d’article 35 », qui porte sur l’indemnisation129. 

75. Le Secrétariat a souligné les limitations financières 
s’appliquant aux demandes en réparation introduites contre 
l’Organisation des Nations Unies pour des faits résultant 
d’opérations de maintien de la paix, mais a reconnu que 
« pour assurer l’opposabilité de ces limitations aux tiers, 
l’Organisation des Nations Unies conclut des accords 
avec les États Membres sur le territoire desquels des mis-
sions de maintien de la paix sont déployées130 ».

Projet d’article 31

76. Aux termes du paragraphe 1 du projet d’article 31, 
« [l]’organisation internationale responsable ne peut se 

126 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 29.

127 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 30.
128 Ibid.
129 République islamique d’Iran, Documents officiels de l’Assemblée 

générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 53.

130 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 6 du commentaire 
relatif au projet d’article 30.

prévaloir de ses règles pour justifier un manquement aux 
obligations qui lui incombent ». Ce paragraphe renvoie aux 
obligations énoncées dans la troisième partie, mais, comme 
le projet d’article 31 porte directement sur le lien entre les 
obligations en droit international et les règles de l’organisa-
tion, plusieurs organisations internationales l’ont critiqué.

77. Le Conseil de l’Europe a fait observer qu’« on 
voit mal comment tenir une organisation internationale 
responsable des dispositions contenues dans son traité 
constitutif qui sont illicites en droit international131 ». 
Certes, l’organisation internationale n’est pas l’auteur de 
son acte constitutif et ne peut en être tenue responsable, 
mais elle peut être tenue responsable d’un comportement 
adopté conformément à cet acte constitutif. Le FMI a réi-
téré en d’autres termes ce qu’il a toujours dit, à savoir 
qu’une organisation internationale ne peut être tenue res-
ponsable que si elle a violé « son acte constitutif [à savoir 
sa charte], qui, avec les règles et les décisions adoptées sur 
son fondement, constitue le principe de spécialité[,] ou si 
elle a violé une norme impérative du droit international 
ou toute autre obligation qu’elle a volontairement accep-
tée132 ». L’OCDE a émis une opinion similaire, mais sans 
mentionner les obligations volontairement acceptées133. 
Il n’y a peut-être pas beaucoup de règles du droit inter-
national général qui s’appliquent aux organisations inter-
nationales. Dans la mesure où elles le font, ces règles, et 
les accords conclus avec d’autres sujets de droit inter-
national, pourraient fort bien être modifiés par les règles 
de l’organisation uniquement pour ce qui est des relations 
entre l’organisation et ses membres. Ainsi une organisa-
tion internationale ne peut exciper de ses règles pour ne 
pas respecter les obligations qui lui incombent à l’égard 
des non-membres, notamment les personnes et entités 
qui pourraient bénéficier d’obligations découlant du droit 
international général. S’agissant des relations avec les 
non-membres, l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale ne peut exonérer celle-ci de la responsabilité 
que lui attribuent les règles de droit international appli-
cables par ailleurs134.

78. La Commission européenne a estimé que « les pro-
jets d’article ne peuvent pas prévoir, d’une part, qu’une 
organisation internationale responsable ne peut se préva-
loir de son droit interne (“ses règles”) pour justifier un 
manquement à ses obligations (paragraphe 1 du projet 
d’article 31) et, d’autre part, que la violation du droit 
interne par une organisation internationale peut consti-
tuer une violation du droit international (paragraphe 1 du 
projet d’article 9)135 ». Or ces deux dispositions sont en 
fait compatibles, parce que, dans les relations entre une 
organisation internationale et ses membres, les règles 

131 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 31.
132 Ibid., paragraphe 2 des commentaires d’ordre général.
133 Ibid., paragraphe 1 du commentaire relatif au projet d’article 63.
134 L’OIT (ibid., commentaire relatif au projet d’article 31) a soutenu 

que les instruments constitutifs l’emportent, sans opérer de distinction 
entre les relations qu’une organisation peut avoir avec ses membres et 
celles qu’elle entretient avec les non-membres.

135 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 31. 
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générales du droit international ne s’appliquent que dans 
la mesure où elles ont été modifiées par les règles de l’or-
ganisation. Il en va de même des règles relatives à la res-
ponsabilité de l’organisation internationale, expressément 
visées au paragraphe 2 du projet d’article 31, au regard 
des dispositions figurant dans la troisième partie. À cet 
égard, le Secrétariat a rappelé que comme les règles de 
l’Organisation des Nations Unies « incluent la Charte des 
Nations Unies, l’Organisation pourrait se prévaloir de 
celle-ci pour justifier un manquement aux obligations, au 
sens du paragraphe 1 du projet d’article 31136 ». La pré-
pondérance de la Charte procède du projet d’article 66.

Projet d’article 32

79. Le paragraphe 1 du projet d’article 32 dispose que les 
obligations énoncées dans la troisième partie « peuvent être 
dues à une autre organisation, à plusieurs organisations, à un 
État ou à plusieurs États, ou à la communauté internationale 
dans son ensemble ». Le paragraphe 5 du commentaire 
ajoute que « [s]i les conséquences [des] violations à l’égard 
des personnes physiques ne sont pas couvertes par les 
présents articles, ainsi qu’il est expliqué au paragraphe 1, 
certaines questions de responsabilité internationale qui se 
posent dans ces contextes sont sans doute très proches de 
celles examinées dans les présents articles ». Le Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies a recommandé de sup-
primer ce paragraphe 5 « car il risque de faire croire à tort 
que les règles énoncées dans le projet d’article s’appliquent 
à l’égard d’entités et de personnes autres que des États ou 
des organisations internationales137 ». Cette interprétation 
erronée n’est possible que si l’on méconnaît la précision 
selon laquelle les « violations à l’égard des personnes phy-
siques ne sont pas couvertes », mais la dernière partie du 
passage cité pourrait être supprimée si on le juge nécessaire.

Projet d’article 36

80. S’agissant du projet d’article 36, relatif à la satis-
faction, l’OIT a proposé « d’ajouter à la fin du deuxième 
paragraphe du projet d’article 36 une mention telle que 
“conformément aux règles de l’organisation” ou une réfé-
rence à un “organe compétent”138». Or c’est forcément à 
la lumière des règles de l’organisation que l’on décidera 
quel organe de l’organisation internationale est compétent 
pour donner satisfaction. Ces règles s’appliqueront égale-
ment aux fins de nombreux autres articles et, comme le 
souligne le paragraphe 7 du commentaire relatif au pro-
jet d’article 63, « [l]es règles de l’organisation peuvent, 
expressément ou tacitement, régir divers aspects des ques-
tions examinées dans les deuxième à cinquième parties. » 
Il ne semble donc pas raisonnablement justifié d’ajouter 
un renvoi exprès aux règles de l’organisation dans le pro-
jet d’article 36.

Projet d’article 37

81. Selon le Secrétariat, le projet d’article 37, relatif aux 
intérêts, « comme d’autres projets de cette partie, devrait 
s’appliquer sous réserve des “règles de l’organisation” et 

136 Document A/CN.4/637 et Add.1, et paragraphe 1 du commen-
taire relatif au projet d’article 31.

137 Ibid., paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 32.
138 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 36.

du principe de lex specialis, au sens de l’article 63 du pro-
jet d’articles139 ». S’il est vrai que des règles spéciales sur 
les intérêts peuvent s’appliquer à certaines organisations 
internationales, voire à l’Organisation des Nations Unies 
parce qu’elle « a pour principe de ne pas payer d’inté-
rêts140 », cela ne semble pas suffire à justifier de viser 
expressément la lex specialis au projet d’article 37. Dans 
la mesure où elles modifient la règle générale sur les inté-
rêts, ces règles spéciales s’appliqueraient sur le fonde-
ment du projet d’article 63. 

Projet d’article 39

82. L’OMS et les organisations formulant des observa-
tions concertées ont proposé, dans le cadre du « dévelop-
pement du droit international », de modifier l’article 39 et 
de « prévoir l’obligation pour les États membres de fournir 
aux organisations des ressources financières suffisantes 
pour s’acquitter de leurs missions141 ». Par ailleurs, l’OIT 
souhaiterait que le projet d’article 39 soit « renforcé142 ». 

83. Le texte du projet d’article 39 et son commentaire 
indiquent clairement que les États membres n’ont en 
droit international aucune obligation, si ce n’est celle que 
peuvent leur imposer les règles de l’organisation, de four-
nir à l’organisation les moyens de s’acquitter de l’obli-
gation de réparation. Plusieurs États ont souscrit à cette 
approche, et certains souhaitaient même qu’elle soit plus 
explicitement formulée143. Cela n’est peut-être pas néces-
saire compte tenu du libellé du projet d’article 61 sur la 
responsabilité des États membres ; l’expression « confor-
mément aux règles de l’organisation » figurant dans le 
projet d’article 39 peut toutefois créer une ambiguïté que 
l’on pourrait lever. La proposition d’un État qui vise à 
modifier le commentaire en ce qu’il suggère que l’obliga-
tion de fournir des moyens « résulte généralement impli-
citement des règles des organisations internationales144 » 
est elle aussi digne d’intérêt. La retenue qui caractérise 
généralement les commentaires s’agissant des règles de 
l’organisation appellerait en l’occurrence un commentaire 
plus nuancé. 

84. Le paragraphe 4 du commentaire du projet d’ar-
ticle 39 comprend un texte proposé par des membres 
de la Commission, qui prévoit que « [l]’organisation 

139 Ibid., paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 37.
140 Ibid., par. 2.
141 Ibid., commentaire relatif au projet d’article 39.
142 Ibid.
143 Voir les déclarations du Bélarus, Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 
15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 36 ; de la Hongrie, ibid., 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 40 ; du Portugal, ibid., par. 46 ; et de la Grèce, 
ibid., par. 62 ; ainsi que les observations écrites de l’Allemagne, docu-
ment A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 3 du commentaire relatif 
au projet d’article 39 ; et de la République de Corée, ibid., commentaire 
relatif au projet d’article 39. L’Autriche a également proposé cette idée 
dans ses observations écrites (ibid., paragraphe 4 du commentaire relatif 
au projet d’article 39). Tout en étant du même avis, la République isla-
mique d’Iran [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 53] a soutenu que « l’essentiel de la responsabilité en pareil cas 
devrait incomber aux membres qui, en raison de leur rôle dans la prise 
des décisions ou de leur position générale au sein de l’organisation, ont 
contribué à ce que l’acte provoquant le préjudice soit commis ».

144 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 39.
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internationale responsable prend toutes les mesures appro-
priées conformément à ses règles pour faire en sorte que 
ses membres lui donnent les moyens de s’acquitter effica-
cement de ses obligations en vertu du présent chapitre ». 
Le commentaire indique que cette obligation à la charge de 
l’organisation peut être considérée comme déjà « implici-
tement contenue dans l’obligation de fournir réparation ». 
Deux États ont proposé d’inclure ce texte dans le projet 
d’article145. On pourrait, pour tenter de concilier le projet 
d’article et le texte proposé par la minorité tout en tenant 
compte des propositions visées au paragraphe 83 ci-dessus, 
rédiger le projet d’article comme suit :

« 1. Les membres de l’organisation internationale 
responsable prennent toutes les mesures voulues, que ses 
règles pourraient exiger, pour donner à l’organisation les 
moyens de s’acquitter efficacement des obligations que 
lui fait le présent chapitre. 

« 2. L’organisation internationale responsable prend 
toutes les mesures voulues conformément à ses règles 

145 Inde, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 74 ; et Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 4 
du commentaire relatif au projet d’article 39.

pour que ses membres lui donnent les moyens d’exécuter 
efficacement les obligations que le présent chapitre met à 
sa charge. »

Projet d’article 41

85. Le projet d’article 41, sur les conséquences d’une 
violation grave d’une obligation découlant d’une norme 
impérative, a fait l’objet d’une seule observation ; selon 
l’État dont elle émane, « [l]es organisations internationales 
doivent en outre avoir, en vertu de leur acte constitutif, 
une obligation, similaire à celle qui incombe aux États, de 
coopérer pour mettre un terme à une grave violation com-
mise par une autre organisation146 ». Cette observation va 
en fait dans le sens du paragraphe 1 du projet d’article 41.

Recommandation

86. En conclusion, le seul amendement proposé au texte 
des projets d’article de la troisième partie concerne l’ar-
ticle 39 et figure au paragraphe 84 ci-dessus.

146 Cuba, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), 
par. 15.

Chapitre IV

Quatrième partie. Mise en œuvre de la responsabilité internationale  
d’une organisation internationale

Projet d’article 44

87. Un État a proposé de reformuler le paragraphe 1 
du projet d’article 44, qui porte sur la recevabilité des 
demandes présentées contre une organisation inter-
nationale, notamment pour préciser que la protection des 
droits de l’homme n’est pas assujettie à la condition de 
nationalité des réclamations147. Le paragraphe 1 dispose 
que « [l]’État lésé ne peut pas invoquer la responsabilité 
d’une organisation internationale si la demande n’est 
pas présentée conformément aux règles applicables en 
matière de nationalité des réclamations ». Sachant que 
les obligations relatives aux droits de l’homme sont 
des obligations erga omnes, tout État autre que l’État 
de nationalité serait en droit d’invoquer la responsabi-
lité en qualité d’État non lésé. La non-pertinence de la 
nationalité s’agissant d’une telle réclamation découle 
déjà du paragraphe 5 du projet d’article 48 – selon 
lequel le paragraphe 1 du projet d’article 44 ne s’ap-
plique pas aux réclamations présentées par des États 
autres que les États lésés qui sont en droit d’invoquer 
la responsabilité. 

88. Les projets d’article ne traitent pas expressément 
de l’exercice de la protection fonctionnelle. L’OSCE a 

147 El Salvador, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 4 
du commentaire relatif au projet d’article 44. La nouvelle formulation 
proposée vise à lever toute ambiguïté que pourrait présenter le para-
graphe 1 quant au fait que les règles applicables en matière de nationa-
lité des réclamations s’appliquent à tous les cas. Si le texte anglais ne 
comporte aucune ambiguïté, la version espagnole des projets d’articles 
pourrait être remaniée pour remédier à ce problème.

proposé que la Commission examine ce sujet expressé-
ment148. Un autre État a relevé que, « [e]n l’état, le texte 
du projet d’article [laissait] ouverte la question de savoir 
si l’organisation internationale [avait] la faculté d’exercer 
une protection fonctionnelle au profit de ses agents lésés 
par une autre organisation149 ». Il ne semble pas nécessaire 
de se pencher spécifiquement sur ces questions, d’autant 
plus qu’il est rare qu’une organisation internationale 
exerce sa protection fonctionnelle à l’encontre d’une autre 
organisation internationale.

89. Le paragraphe 2 du projet d’article 44 concerne 
l’épuisement des recours internes pour les réclamations pré-
sentées par un État ou une organisation internationale lésés 
contre une autre organisation internationale. Le Secrétariat 
a souligné qu’il était « essentiel de préciser dès le départ 
que l’“épuisement des voies de recours internes” n’emporte 
pas l’obligation pour les organisations internationales d’ac-
cepter en toute hypothèse la compétence de juridictions 
ou d’organes administratifs internes150 ». Étant donné que 
le paragraphe 2 prescrit l’épuisement des voies de recours 
« offerte[s] par cette organisation », cela semble déjà suffi-
samment clair. En outre, le paragraphe 7 du commentaire 
relatif au projet d’article 44 explique que l’expression 

148 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 
d’article 44.

149 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire rela-
tif au projet d’article 44.

150 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 44. Le Secrétariat a ajouté que « l’expression 
“épuisement des voies de recours internes” pourrait être source de 
confusion » (ibid.).
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local remedies a été utilisée dans les textes anglais en tant 
que « terme technique » et le paragraphe 9 affirme qu’il ne 
faut épuiser les recours devant les juridictions nationales 
que « lorsque l’organisation internationale en a accepté la 
compétence pour examiner les réclamations ».

Projet d’article 47

90. La dernière phrase du paragraphe 3 du commen-
taire relatif au projet d’article 47 (Pluralité d’États ou 
organisations internationales responsables), qui traite de 
la responsabilité subsidiaire, est ainsi rédigée : « Le carac-
tère subsidiaire de la responsabilité ne signifie pas qu’il 
soit nécessaire de suivre un ordre chronologique dans la 
présentation d’une réclamation. » Un État a estimé que 
cette phrase n’était pas compatible avec le paragraphe 2 
du projet d’article 47, selon lequel la responsabilité subsi-
diaire « peut être invoquée dans la mesure où l’invocation 
de la responsabilité principale n’a pas abouti à une répa-
ration151 ». Cette phrase du commentaire ne veut toutefois 
pas dire que l’État ou l’organisation internationale qui 
n’a qu’une responsabilité subsidiaire doit accorder répa-
ration avant que la condition énoncée au paragraphe 2 
soit satisfaite ; elle vise seulement à ménager une certaine 
souplesse dans la présentation des réclamations, et le 
commentaire pourrait le préciser.

Projet d’article 48

91. Un État a qualifié de « problématiques » les notions 
d’« obligations dues à la communauté internationale 
dans son ensemble » et de « responsabilité envers la 
communauté internationale », utilisées dans le projet 
d’article 48152. Toutefois, ces notions ont déjà été utili-
sées à l’article 48 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État et semblent garder le même sens appliqué aux 
organisations internationales.

92. S’agissant du manquement à une obligation due à 
la communauté internationale dans son ensemble, deux 
États ont approuvé la solution retenue au paragraphe 3 du 
projet d’article 48, qui réserve le droit de présenter une 
réclamation aux seules organisations internationales qui 
ont pour fonction de « sauvegarde[r] […] l’intérêt de la 
communauté internationale qui sous-tend l’obligation 
violée153 ». L’un de ces États a estimé qu’il serait « exces-
sif d’octroyer un droit à toutes les organisations inter-
nationales, indépendamment des fonctions qui leur ont 
été confiées par les États membres154 ». 

Projet d’article 50

93. Le projet d’article 50 ouvre le chapitre consacré 
aux contre-mesures. Les avis divergents des États et des 
organisations internationales sur la question de savoir si 
les organisations internationales ont le droit de prendre 
des contre-mesures ou si elles peuvent en être la cible ont 
été examinés ci-dessus à propos du projet d’article 21.

151 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 
relatif au projet d’article 47.

152 Bélarus, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 39.

153 République tchèque, ibid., par. 58 ; et Allemagne, document A/
CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif au projet d’article 48.

154 Allemagne, ibid.

94. L’inexécution d’obligations internationales ne peut 
se justifier à titre de contre-mesure que si elle est dirigée 
contre l’organisation internationale responsable. Comme 
l’a proposé l’OSCE, le commentaire pourrait préciser les 
« répercussions [que les contre-mesures] peuvent avoir 
sur les […] entités [non visées]155 ».

95. Un État a estimé que « l’organisation internationale 
peut prendre des contre-mesures seulement si celles-ci 
sont conformes à son texte constitutif156 ». S’il est normal 
qu’une organisation internationale respecte ses propres 
règles lorsqu’elle prend des contre-mesures, le respect des 
règles de l’organisation ne saurait constituer une condi-
tion générale de la licéité des contre-mesures relativement 
aux non-membres. Selon le même État, pour prendre des 
contre-mesures l’organisation internationale « doit tirer 
[sa] compétence de ses propres règles157 ». Les conditions 
particulières que doit, le cas échéant, respecter l’organisa-
tion sont celles prévues dans ses propres règles.

96. La Commission européenne a estimé que, compte 
tenu du régime de contre-mesures mis en place par l’OMC, 
« [d]ans la mesure où ces contre-mesures sont autorisées 
par un traité, on peut soutenir qu’elles ne fournissent pas 
un véritable exemple de contre-mesures en vertu du droit 
international général158 ». Cette observation visait à cri-
tiquer le fait que le paragraphe 4 du commentaire de la 
Commission relatif au projet d’article 50 mentionne une 
décision prise par un groupe spécial de l’OMC ; or, si le 
commentaire cite un passage de cette décision, c’est parce 
qu’y figurent des observations sur le régime de contre-
mesures en droit international général.

Projet d’article 51

97. S’agissant des contre-mesures prises par des 
membres d’une organisation internationale, le pro-
jet d’article 51 énonce deux conditions, l’une étant que 
les « contre-mesures ne [soient] pas incompatibles avec 
les règles de l’organisation ». Ainsi qu’un État l’a sug-
géré, il se pourrait fort bien que pour de nombreuses 
organisations internationales, la condition qui veut que 
les contre-mesures ne soient pas incompatibles avec les 
règles de l’organisation supposerait que « soit clairement 
indiqué que les règles n’ont pas vocation à régir entière-
ment leur objet, à savoir la relation juridique entre un État 
membre et l’organisation159 ». Un autre État a observé que 
« la Commission [voudrait] peut-être examiner plus avant 
le cas des organisations qui [n’ont] pas [de mécanisme 
de règlement des différends] ou dont les textes constitu-
tifs ou les règles soit interdisent les contre-mesures, soit 
sont silencieux au sujet de leur emploi160 ». Cependant, 

155 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 
d’article 50.

156 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 50.

157 Ibid.
158 Document A/CN.4/637 et Add.1, commentaire relatif au projet 

d’article 50.
159 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 

commentaire relatif au projet d’article 51.
160 Irlande, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 65.
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ainsi qu’on l’a déjà fait observer, il n’appartient pas à la 
Commission d’énoncer une présomption générale quant 
à la teneur des règles des organisations internationales ni 
d’interpréter les règles de telle ou telle organisation. 

Projet d’article 52

98. Le projet d’article 52 porte sur les obligations inter-
nationales dues à des organisations internationales qui ne 
peuvent faire l’objet de contre-mesures. Le paragraphe 1 
du commentaire relatif au projet d’article 52 explique 
que les contre-mesures supposent « l’existence d’une 
obligation à l’égard de l’entité visée » et cite l’exemple 
de l’interdiction du recours à la force. Contrairement à 
ce qu’affirme le Secrétariat161, la Commission n’a jamais 
considéré que l’on pouvait licitement recourir à la force 
contre une organisation internationale à titre de contre-
mesure. En outre, l’alinéa a dispose expressément que 
les contre-mesures ne peuvent porter aucune atteinte « à 
l’obligation de ne pas recourir à la menace ou à l’emploi 
de la force telle qu’elle figure dans la Charte des Nations 
Unies ». Peut-être faudrait-il, pour éviter tout autre malen-
tendu, donner dans le commentaire un autre exemple 
d’« obligation à l’égard de l’entité visée ».

99. Un État a proposé de supprimer l’adjectif « fonda-
mentaux » qui qualifie les « droits de l’homme » à l’alinéa b 
du paragraphe 1 du projet d’article 52162. Cette proposi-
tion vise à refléter une évolution dans le domaine de la 
protection des droits de l’homme. Toutefois, cette évolu-
tion n’est pas propre aux organisations internationales. De 
plus, on ne sait pas encore exactement dans quelle mesure 
les normes du droit international général s’appliquent à 
la protection des droits de l’homme par les organisations 
internationales. Il serait donc préférable de conserver la 
formule « droits fondamentaux de l’homme », qui est celle 
utilisée au paragraphe 1 b de l’article 50 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État.

161 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 du commentaire 
relatif au projet d’article 52.

162 El Salvador, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 11 
du commentaire relatif au projet d’article 52.

100. Selon le Secrétariat, l’alinéa b du paragraphe 2 du 
projet d’article 52 devrait être reformulé « pour rendre 
compte précisément des privilèges et immunités dont 
jouissent les organisations internationales163 ». Comme 
l’explique le paragraphe 2 du commentaire du projet d’ar-
ticle 52, l’alinéa b du paragraphe 2 ne vise pas tous les pri-
vilèges et immunités des organisations internationales. Il 
a pour objet d’énoncer une restriction aux contre-mesures 
comparable à celle qu’énonce l’alinéa b du paragraphe 2 
de l’article 50 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État, qui vise l’« inviolabilité des agents, locaux, 
archives et documents diplomatiques ou consulaires ».

Projet d’article 56

101. Le projet d’article 56 est une clause de sauvegarde 
comparable à l’article 54 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État. Il ne prétend donc pas trancher la 
controverse sur les mesures prises par une entité autre que 
l’État lésé ou l’organisation internationale lésée. Un État 
a approuvé le projet d’article 56 tout en affirmant que le 
texte français contenait une faute de grammaire164. Un 
autre État a proposé de remplacer la formulation actuelle 
par un texte sur la sécurité collective prévue par la Charte 
des Nations Unies165. Le commentaire pourrait expliquer 
que les mesures envisagées au projet d’article 56 sont a 
fortiori assujetties aux restrictions applicables aux contre-
mesures recensées dans les projets d’articles précédents, 
notamment le respect de l’interdiction du recours à la 
menace ou à l’emploi de la force visé au paragraphe 1 a 
du projet d’article 52. 

Recommandation

102. La quatrième partie du projet d’articles n’a inspiré 
que peu d’observations et aucun amendement n’est pro-
posé dans la présente section.

163 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 52.

164 Observations écrites de la Belgique (consultables auprès de la 
Division de la codification du Bureau des affaires juridiques).

165 Cuba, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif 
au projet d’article 56.

Chapitre V

Cinquième partie. Responsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation internationale

Projet d’article 57

103. Le projet d’article 57 porte sur l’aide ou l’assis-
tance fournie par un État à une organisation internationale 
dans la commission d’un fait internationalement illicite. 
Pour l’OIT, ce projet d’article ainsi que les deux qui le 
suivent « semblent nier la personnalité juridique distincte 
des organisations internationales166 ». De la même façon, 
un État s’est inquiété du risque que « la distinction entre les 
actes de l’État et ceux des organisations internationales » 
soit brouillée et que la « personnalité juridique distincte des 
organisations internationales » soit remise en question167. 

166 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif à la cinquième partie.

167 Afrique du Sud, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 71.

Les paragraphes 2 des commentaires relatifs aux projets 
d’articles 57 et 58 soulignent la nécessité de faire la dis-
tinction « entre la participation d’un État membre à la prise 
de décisions de l’organisation selon les règles de celle-
ci », d’un côté, et l’aide ou l’assistance ou les directives et 
le contrôle de nature à déclencher l’application des projets 
d’articles 57 et 58, de l’autre168. Deux États ont demandé 
des éclaircissements sur ce point169. Un autre État a fait 
valoir que « la nature de l’organisation internationale, sa 
fonction, ses pouvoirs et ses règles internes de prise de 
décisions [pouvaient] fortement influencer la “répartition” 

168 On trouve des considérations analogues au paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 59 sur la contrainte.

169 Chine, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), 
par. 45 ; et Belgique, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 
relatif au projet d’article 57.
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de la responsabilité internationale pour fait illicite entre 
un État et une organisation170 ». Le commentaire pour-
rait expliquer que, si l’État membre n’est pas dégagé de 
ses propres obligations lorsqu’il agit dans le cadre d’une 
organisation internationale, il ne peut être tenu respon-
sable du comportement de l’organisation internationale 
auquel il a participé conformément aux règles de celle-ci. 
Seul le comportement de l’État membre qui va au-delà de 
ce qu’exigent de lui les règles de l’organisation peut être 
qualifié d’aide, d’assistance, de direction ou de contrôle 
dans la commission d’un fait internationalement illicite 
par l’organisation internationale.

Projet d’article 58

104. Un État a fait observer que, dans le projet d’ar-
ticle 58, les mots « donne des directives et exerce un 
contrôle » étaient « ambigus »171. Ces termes apparaissent 
à l’article 17 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, qui porte sur la responsabilité de l’État qui donne 
des directives à un autre État ou exerce un contrôle dans 
la commission par ce dernier d’un fait internationalement 
illicite. Il semble raisonnable d’employer les mêmes mots 
lorsque l’État donne des directives et exerce un contrôle 
à l’égard d’une organisation internationale, même si les 
modalités peuvent être différentes.

Projet d’article 59

105. Un État a indiqué que « les circonstances dans les-
quelles un État sera réputé avoir contraint une organisa-
tion internationale doivent être éclaircies172 ». Un autre 
a fait valoir que la contrainte devait être qualifiée pour 
marquer qu’« [i]l doit […] y avoir un lien direct entre 
l’acte de contrainte exercé par l’État et le comportement 
de l’organisation internationale173 ». Là encore, la notion 
de contrainte ne peut raisonnablement pas être différente 
de celle employée à l’article 18 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État, qui porte sur la responsabilité 
de l’État qui contraint un autre État à commettre un fait 
qui constituerait, en l’absence de contrainte, un fait inter-
nationalement illicite de l’État soumis à la contrainte. La 
condition qui prévoit que « le fait constituerait, en l’ab-
sence de contrainte, un fait internationalement illicite » 
de l’organisation internationale soumise à la contrainte 
est énoncée, dans une rédaction identique, à l’alinéa a 
du projet d’article 59. Cette condition semble impliquer 
l’existence d’un « lien direct » entre l’acte de l’État qui 
exerce la contrainte et le comportement de l’organisation 
internationale qui la subit. Ces considérations pourraient 
être développées dans le commentaire.

Projet d’article 60

106. Plusieurs États ont approuvé l’approche adoptée 
par la Commission au projet d’article 60 sur la responsa-
bilité d’un État membre qui cherche à se soustraire à ses 
obligations, même si certains d’entre eux ont demandé 

170 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire rela-
tif au projet d’article 58.

171 Afrique du Sud, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/64/SR.15), par. 71.

172 Ibid.
173 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire rela-

tif au projet d’article 59.

des éclaircissements ou proposé des amendements174. En 
revanche, la Commission européenne a réaffirmé que cette 
disposition lui paraissait inutile175. Deux États ont proposé 
de modifier le paragraphe 7 du commentaire du projet d’ar-
ticle 60 pour préciser que l’État doit agir avec l’intention 
précise de se soustraire à une obligation176. Un autre État 
a estimé que la responsabilité ne devrait être engagée qu’à 
condition qu’il y ait eu abus de droit, abus de la personna-
lité juridique distincte de l’organisation internationale ou 
mauvaise foi177. Pour un autre État encore, « une condition 
exigeant une intention spéciale de contourner les obliga-
tions et la preuve de cette intention pourrait faire qu’il soit 
difficile d’établir la responsabilité dans la pratique178 ». Si 
cette dernière observation est tout à fait juste, la rédaction 
du projet d’article 60, qui envisage le cas de l’État qui « vise 
à se soustraire à une de ses obligations internationales en se 
prévalant du fait que l’organisation est compétente relati-
vement à l’objet de cette obligation », implique l’existence 
d’un élément subjectif dont le commentaire ne rend pas 
bien compte en l’état. 

107. Un État a posé plusieurs questions sur le rôle des 
États membres quant aux modalités de vote au sein de l’or-
ganisation internationale179. Les observations formulées 
plus haut au paragraphe 103 semblent également valoir 
pour le projet d’article 60. Ainsi, la responsabilité d’un 
État ne pourrait être engagée à raison de son comporte-
ment en qualité de membre au sein de l’organisation inter-
nationale dès lors que ce comportement est conforme aux 
règles de l’organisation. En revanche, il pourrait y avoir 
chevauchement entre le projet d’article 60 et les projets 
d’articles 57 à 59, comme ce même État l’a implicitement 
suggéré180. Comme indiqué au paragraphe 51 supra au 
sujet du projet d’article 16, on pourrait éviter ce chevau-
chement en insérant, au début du projet d’article 60, les 
termes « sous réserve des articles 57 à 59 ».

174 On peut ainsi mentionner les positions de l’Allemagne, ibid., 
paragraphe 1 du commentaire relatif au projet d’article 60, de la France, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième ses-
sion, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 65 ; de 
Singapour, ibid., par. 75 à 78 [Singapour a approuvé le projet d’ar-
ticle 60 au titre du développement progressif et demandé des préci-
sions sur les mots « vise à se soustraire à une de ses obligations » (ibid., 
par. 76)] ; de la Hongrie, ibid., 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 39 ; et 
de l’Irlande, ibid., par. 66.

175 Commentaires de la Commission européenne, consultables 
auprès de la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques.

176 Voir l’intervention de la France, Documents officiels de l’As-
semblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 
15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 65 ; et les observations écrites de 
l’Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 60. La Commission européenne 
a également indiqué qu’un degré élémentaire ou général d’intention 
de la part de l’État membre devrait être nécessaire [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), par. 22]. Au paragraphe 7 
du commentaire du projet d’article 60, on peut notamment lire ceci : 
« Une évaluation de l’intention précise de la part de l’État membre de 
contrevenir à une obligation internationale n’est pas nécessaire. »

177  Telle est la position de la Belgique (document A/CN.4/636 et 
Add.1 et 2, paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 60), 
qui reproche par ailleurs au projet d’article d’inclure des éléments sub-
jectifs qu’il lui semble peu opportun d’introduire (par. 1).

178  Irlande, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/64/SR.16), 
par. 66.

179 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire rela-
tif au projet d’article 60.

180 Ibid.
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108. Les paragraphes 3 et 4 du commentaire du projet 
d’article 60 analysent deux décisions de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme relatives aux obligations 
qui incombent aux États parties à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales (Convention européenne des droits de l’homme) 
lorsqu’ils transfèrent des pouvoirs à une organisation dont 
ils sont membres. Un État a proposé que la Commission 
examine également certaines décisions plus récentes de 
la Cour181. On pourrait ainsi mentionner dans le commen-
taire la décision rendue le 12 mai 2009 dans l’affaire Gas-
parini c. Italie et Belgique. Un recours avait été introduit 
contre ces deux États pour faire constater l’incompatibi-
lité avec la Convention de la procédure de règlement des 
litiges relatifs au droit du travail au sein de l’OTAN. La 
Cour a jugé que les États membres avaient l’obligation, 
au moment où ils transfèrent une partie de leurs pouvoirs 
souverains à une organisation à laquelle ils adhèrent, de 
veiller à ce que les droits garantis par la Convention euro-
péenne des droits de l’homme reçoivent au sein de cette 
organisation une « protection équivalente » à celle assu-
rée par le mécanisme de la Convention. Comme dans des 
décisions antérieures, la juridiction européenne a estimé 
que cette obligation n’avait pas été violée en l’espèce, la 
procédure au sein de l’OTAN n’ayant pas été entachée 
d’une « insuffisance manifeste182 ».

Projet d’article 61

109. Le projet d’article 61 porte sur la responsabilité 
d’un État membre d’une organisation internationale à rai-
son du fait internationalement illicite de cette organisation. 
L’alinéa a du paragraphe 1 vise l’acceptation de la respon-
sabilité par l’État membre. Cette disposition a été inter-
prétée à juste titre comme impliquant que l’acceptation a 
été exprimée vis-à-vis de la partie invoquant la responsa-
bilité de l’État183. La Commission européenne a proposé 
de préciser, dans cet alinéa, que l’acceptation devait se 
faire « conformément aux règles de l’organisation184 ». 
Néanmoins, lorsque l’État accepte la responsabilité, c’est 

181 Commentaire de la Belgique (ibid., paragraphe 3 du commen-
taire relatif au projet d’article 60), qui a formulé quelques critiques à 
propos des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Comme cet État l’a relevé, le projet d’article 60 n’a pas vocation à 
codifier la jurisprudence de cette juridiction.

182 Cour européenne des droits de l’homme, Gasparini c. Italie 
et Belgique (déc.), no 10750/03, 12 mai 2009. Texte publié en fran-
çais et consultable à l’adresse suivante : http://hudoc.echr.coe.int/
fre?i=001-92899.

183 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article 61.

184 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 1 du commentaire 
relatif au projet d’article 61.

au regard de son droit interne et non des règles de l’orga-
nisation que la validité de son acceptation est appréciée.

110. La Commission européenne reproche à l’alinéa b 
du paragraphe 1, qui envisage la responsabilité de l’État 
membre qui « a amené le tiers lésé à se fonder sur sa res-
ponsabilité », de ne pas être suffisamment étayé par la pra-
tique185. Un État s’est interrogé sur l’opportunité de citer, 
dans le commentaire, des décisions judiciaires traitant de 
la responsabilité en droit interne186. Néanmoins, ces cita-
tions portent sur des passages dans lesquels les juridic-
tions nationales ont été amenées soit à se prononcer sur la 
question de la responsabilité des États membres en droit 
international, soit à formuler des considérations générales 
qui semblent valoir également en droit international187.

111. Un autre État a proposé, non seulement de sup-
primer la référence au nombre de membres qui est faite 
au paragraphe 10 du commentaire du projet d’article 61, 
mais encore d’ajouter, à l’alinéa b du paragraphe 1, un 
qualificatif tel que « légitime » à l’idée de confiance188. Cet 
alinéa vise à protéger les tiers lorsque ceux-ci ont été inci-
tés à traiter avec une organisation internationale par un 
État membre de celle-ci étant entendu que ce dernier veil-
lerait à ce que l’organisation respecte ses obligations. On 
pourrait dire que le tiers s’est légitimement fondé sur cette 
garantie implicite, mais l’adverbe ne semble rien ajouter 
de significatif au texte.

112. Un État a qualifié d’« inhabituelle » la notion, énon-
cée au paragraphe 2 du projet d’article 61, selon laquelle 
la responsabilité des États membres est présumée avoir un 
caractère subsidiaire seulement189. Dans la mesure où, en 
l’espèce, c’est l’organisation internationale qui a commis 
le fait internationalement illicite, il paraît vraisemblable 
que les États membres entendent n’être tenus à réparation 
que lorsque l’organisation a manqué à ses obligations.

Recommandation

113. Dans le présent chapitre, le seul amendement 
qu’il est proposé d’apporter au texte du projet d’articles 
consiste en l’insertion, au début du projet d’article 60, des 
mots figurant au paragraphe 107 supra.

185 Ibid., par. 2.
186 Autriche, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 6 des 

commentaires d’ordre général.
187 Paragraphes 4, 7 et 9 du commentaire relatif au projet d’article 61.
188 Allemagne, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, paragraphe 3 du 

commentaire relatif au projet d’article 61.
189 Autriche, ibid., commentaire relatif au projet d’article 61.

Chapitre VI

Sixième partie. Dispositions générales

Projet d’article 63

114. Certains aspects du rôle de la lex specialis dans le 
cadre du projet d’articles ont été envisagés plus haut, en 
particulier au paragraphe 3. Dans leurs commentaires, les 
organisations internationales soulignent l’importance du 

projet d’article 63. Tant l’OIT que la Banque mondiale 
y voient une « disposition clef » du projet d’articles190. 

L’OIT fait observer que « [l]a portée du projet d’article 63 

190 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphes 1 et 2 des commen-
taires respectifs relatifs au projet d’article 63.



 Responsabilité des organisations internationales 103

doit […] s’entendre lato sensu : non seulement ses dispo-
sitions sont utiles pour déterminer la responsabilité d’une 
organisation internationale, mais elles priment également 
toutes règles de droit international général sur la respon-
sabilité lorsque les unes et les autres coexistent, suivant 
le principe lex specialis derogat legi generali191 ». Un État 
estime en revanche que le projet d’article 63 a une por-
tée extrêmement large192. Un autre met en garde contre 
le risque qu’une organisation internationale invoque ses 
règles internes pour justifier la violation d’une obligation 
internationale193. Un autre encore considère qu’« [a]ucune 
lex specialis ne doit être envisagée en dehors du droit 
interne de l’organisation internationale concernée194 ». 

Enfin, un État a estimé que le projet d’article 63 était 
« satisfaisant195 ».

115. Selon toute vraisemblance, les règles spéciales qui 
prévalent sur les règles générales se trouvent, pour la plu-
part, dans les règles de l’organisation. Comme l’énonce 
le projet d’article 63, les règles de l’organisation seront 
« applicables aux relations entre l’organisation et ses 
membres ». Ainsi, par exemple, elles peuvent régir le droit, 
pour un État, d’invoquer la responsabilité d’une organisa-
tion internationale dont celui-ci est membre196. Certaines 
règles spéciales peuvent s’appliquer à un groupe d’orga-
nisations internationales ou à telle ou telle organisation 
internationale y compris dans leurs relations avec les non-
membres. Un exemple est donné aux paragraphes 2 à 5 du 
commentaire du projet d’article 63.

116. Cet exemple concerne l’attribution à l’Union euro-
péenne du comportement de ses États membres lorsqu’ils 
donnent effet à ses décisions obligatoires197. Le para-
graphe 5 cite deux décisions de la Cour européenne des 
droits de l’homme. On pourrait également faire état dans 
le commentaire de la décision rendue par cette juridic-
tion le 20 janvier 2009 dans l’affaire Cooperatieve Pro-
ducentenorganisatie van de Nederlandse Kokkelvisserij 
U.A. c. Pays-Bas198. Par cette décision, qui porte sur « les 
garanties offertes par [la Communauté européenne] – plus 
précisément, par la [Cour de justice des Communautés 
européennes] – lorsqu’elle exerce ses tâches juridic-
tionnelles », la Cour européenne des droits de l’homme 
a réaffirmé que le comportement d’un organe d’un État 
membre devait dans tous les cas être considéré comme un 
fait dudit État. La Cour a ainsi déclaré que 

les Parties contractantes sont responsables au titre de l’article 1 de 
la Convention de tous les actes et omissions de leurs organes, qu’ils 
découlent du droit interne ou de la nécessité d’observer des obligations 
juridiques internationales199. 

191 Ibid., paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 63.
192 Belgique, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire 

relatif au projet d’article 63.
193 Ghana, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

quatrième session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), 
par. 14.

194 Bélarus, ibid., 15e séance (A/C.6/64/SR.15), par. 41.
195 France, ibid., par. 67.
196 Voir Royaume-Uni, ibid., 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 26.
197 L’idée que le comportement devrait être attribué à l’Union euro-

péenne a été réaffirmée récemment par Hoffmeister, « Litigating against 
the European Union and its member States ».

198 Cooperatieve Producentenorganisatie van de Nederlandse Kok-
kelvisserij U.A. c. Pays-Bas (déc.), no 13645/05, CEDH 2009.

199 Ibid., par. 153.

117. Comme indiqué dans les deux paragraphes pré-
cédents, le projet d’article 63 admet la possibilité que 
des règles spéciales régissent les relations entre telle ou 
telle organisation internationale et les non-membres. Un 
État propose d’aller plus loin et d’inclure une « disposi-
tion prévoyant que les caractéristiques propres à chaque 
organisation [soient] prises en compte pour l’application 
des projets d’article200 ». Un autre État s’est en revanche 
réjoui que « la Commission se soit abstenue d’ajouter une 
nouvelle disposition sur les caractéristiques propres et la 
diversité des organisations internationales car une telle 
disposition pourrait être dangereuse pour l’ensemble des 
projets d’article en permettant aux organisations de les 
éviter201 ».

Projet d’article 65

118. Le projet d’article 65 est une clause de sauvegarde 
portant sur « toute question relative à la responsabilité indi-
viduelle d’après le droit international de toute personne qui 
agit pour le compte d’une organisation internationale ou 
d’un État ». Un État fait valoir qu’il faudrait « dire claire-
ment dans le projet d’article 65 que la responsabilité indi-
viduelle est à la fois civile et pénale202 ». Le commentaire 
de l’article 58 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, dont les dispositions sont reprises au projet d’ar-
ticle 65, n’envisage que la responsabilité pénale203. Si seule 
la responsabilité pénale des personnes physiques peut être 
mise en cause en droit international, il reste que cette res-
ponsabilité peut également faire naître une responsabilité 
civile à l’égard des victimes de l’infraction. Ces considéra-
tions peuvent être ajoutées au commentaire.

Projet d’article 66

119. Quatre États s’interrogent sur l’opportunité de 
prévoir une disposition telle que le projet d’article 66204. 

Cette position trouve plusieurs justifications. Ainsi, pour 
un État, cette disposition est superflue205 tandis que, pour 
un autre, l’idée que les organisations internationales sont 
généralement liées par la Charte des Nations Unies206 est 
douteuse. D’autres États se déclarent au contraire favo-
rables au maintien du projet d’article 66. Un État estime 
que « [l]a référence expresse à la Charte, dans le projet 
d’article 66, va également dans la bonne direction207 ». 

200 Royaume-Uni, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/64/SR.16), par. 28.

201 Hongrie, ibid., par. 40.
202 République islamique d’Iran, ibid., par. 51.
203 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 153.
204 Voir les interventions du Ghana, Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commission, 
17e séance (A/C.6/64/SR.17), par. 12 ; de la République islamique 
d’Iran, ibid., 16e séance (A/C.6/64/SR.16), par. 51 ; et du Portugal, 
ibid., par. 47 ; ainsi que les observations écrites du Portugal, document 
A/CN.4/636 et Add.1 et 2, commentaire relatif au projet d’article 66 ; et 
de la Suisse, ibid., commentaire relatif au projet d’article 66.

205 Telle semble être la position du Ghana, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Sixième Commis-
sion, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), par. 12.

206 Voir le commentaire de la Suisse, document A/CN.4/636 et 
Add.1 et 2.

207 Brésil, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
quatrième session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/64/SR.17), 
par. 5.
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Pour sa part, le Secrétariat considère que le commentaire 
devrait également préciser, comme celui des dispositions 
correspondantes du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État208, que « les articles doivent à tous égards 
être interprétés conformément à la Charte des Nations 
Unies209 ».

120. L’article 66 étant une clause de sauvegarde, il 
n’est peut-être pas utile que la Commission s’attarde sur 
les effets que la Charte des Nations Unies a sur la res-
ponsabilité des organisations internationales. La consi-
dération exprimée au paragraphe 2 du commentaire, 
selon laquelle « la pratique montre que cette primauté [de 
la Charte des Nations Unies] existe aussi à l’égard des 
organisations internationales » n’a pas besoin d’être énon-
cée. Cette position est critiquée par un État210, qui cite 
l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne 
dans l’affaire Kadi211. Toutefois, cet arrêt n’envisage pas 

208 Paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 59, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 154.

209 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 4 du commentaire 
relatif au projet d’article 66.

210 Suisse, document A/CN.4/636 et Add.1 et 2.
211 Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation 

c. Conseil de l’Union européenne et Commission des Communautés 
européennes, affaires jointes C-402/05 P et C-415/05 P, Recueil de 
jurisprudence 2008, p. I-6351.

les relations entre la Charte des Nations Unies et le Traité 
instituant la Communauté européenne sous l’angle du 
droit international.

121. Le paragraphe 3 du commentaire du projet d’ar-
ticle 66 précise que « [l]e présent article est sans incidence 
sur l’applicabilité des principes et règles énoncés dans les 
articles précédents à la responsabilité internationale de 
l’Organisation des Nations Unies ». Le Secrétariat estime 
que ce paragraphe « ne précise pas s’il tend à exclure l’Or-
ganisation des Nations Unies du champ d’application du 
projet d’article 66212 ». Tel n’est certainement pas le sens 
de ce paragraphe du commentaire. Comme le Secrétariat 
l’a relevé, « l’Organisation pourrait invoquer la Charte et 
les résolutions du Conseil de sécurité pour justifier ce qui, 
autrement, équivaudrait à l’inexécution d’une obligation, 
pour autant que ces règles consacrent une obligation de 
droit international213 ». Ce point pourrait être expliqué 
dans le commentaire.

Recommandation

122. Il n’est proposé aucun amendement au texte du 
projet d’articles dans le présent chapitre.

212 Document A/CN.4/637 et Add.1, paragraphe 2 du commentaire 
relatif au projet d’article 66.

213 Ibid., par. 3.
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Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 213, no 2889, p. 221.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969)  
[Vienne, 23 mai 1969]

Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention américaine relative aux droits de l’homme (Pacte de San José de Costa Rica)  
[San José, 22 novembre 1969]

Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(New York, 10 décembre 1984)

Ibid., vol. 1465, no 24841, p. 85.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (Convention de Vienne de 1986) [Vienne, 21 mars 1986] 

A/CONF.129/15.

Convention sur la protection des Alpes (Convention alpine) [Salzbourg, 7 novembre 1991] Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1917, no 32724, p. 135.

Introduction

1. À sa soixante et unième session, en 2009, la Commis-
sion du droit international a adopté en première lecture 
le projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales1. La Commission a décidé, conformé-
ment aux articles 16 à 21 de son statut, de transmettre 
le projet d’articles, par l’entremise du Secrétaire général, 
aux gouvernements et aux organisations internationales2 
pour commentaires et observations, en les priant de faire 
parvenir ces commentaires et observations au Secrétaire 
général avant le 1er janvier 20113. Au paragraphe 5 de sa 

1 Le texte du projet d’articles adopté en première lecture figure dans 
l’Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 19, par. 50. Le texte du pro-
jet d’articles et des commentaires y relatifs figure ibid., p. 25, par. 51. 
Quant au texte du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite (ci-après projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État) et des commentaires y relatifs, il figure dans l’An-
nuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31, par. 77.

2 Les commentaires et observations reçus des organisations inter-
nationales figurent dans le document A/CN.4/637 et Add.1, reproduit 
dans le présent volume.

3 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 19, par. 48.

résolution 64/114, du 16 décembre 2009, l’Assemblée 
générale a appelé l’attention des gouvernements sur le fait 
qu’il importe qu’ils communiquent à la Commission leurs 
commentaires et leurs observations sur le projet d’articles. 
Par une note datée du 22 janvier 2010, le Secrétaire géné-
ral a transmis le projet d’articles aux gouvernements.

2. Au 8 août 2011, des réponses écrites avaient été 
reçues de l’Allemagne (23 décembre 2010), de l’Autriche 
(14 décembre 2010), de la Belgique (22 février 2011), du 
Chili (9 mai 2011), de Cuba (5 novembre 2010), d’El Sal-
vador (3 novembre 2010), du Mexique (2 mars 2011), 
des Pays-Bas (15 mars 2011), du Portugal (28 janvier et 
20 décembre 2010), de la République de Corée (23 février 
2011), de la République tchèque (1er avril 2011) et de la 
Suisse (24 février 2011). Les commentaires et les obser-
vations reçus de ces gouvernements sont reproduits ci-
après. Ils ont été regroupés par thème, en commençant 
par les commentaires généraux, puis en procédant projet 
d’article par projet d’article.
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A. Commentaires généraux

Allemagne 

L’Allemagne considère le projet d’articles adopté en pre-
mière lecture comme largement satisfaisant. Faisant écho à 
l’approche suivie par la Commission dans le domaine appa-
renté de la responsabilité des États, le présent projet codi-
fie diverses dispositions juridiques importantes sur la res-
ponsabilité des organisations internationales. L’Allemagne 
admet que, en raison des particularités qui différencient les 
organisations internationales des États, il n’était pas pos-
sible de suivre une approche entièrement parallèle à celle 
adoptée par la Commission lorsqu’elle a examiné le sujet 
de la responsabilité des États. En conséquence, il a fallu, 
dans certains cas, adopter des dispositions entièrement 
nouvelles, tandis que, dans d’autres cas, il a fallu sensible-
ment reformuler les textes afin de pouvoir les appliquer aux 
organisations internationales. Le sujet est rendu encore plus 
complexe par le fait que le droit régissant la responsabilité 
des organisations internationales semble beaucoup plus dif-
ficile à définir que celui qui régit la responsabilité de l’État, 
du fait que les organisations internationales ont moins 
de pratique « générale » à offrir, en raison notamment du 
caractère limité et très varié de leurs compétences. La déci-
sion de traiter également la question de la responsabilité 
des États à raison du fait d’une organisation internationale 
ajoute encore à la complexité du sujet du projet d’articles 
de la Commission.

Autriche 

1. L’Autriche a toujours souligné la complexité de 
ce sujet, qui exige une analyse en profondeur des rela-
tions entre les organisations internationales et leurs États 
membres, les États tiers ou les autres organisations inter-
nationales, ainsi que de la diversité de ces organisations, et 
notamment de leurs domaines de compétence respectifs. 
Il ne faut pas oublier que les organisations internationales 
diffèrent considérablement entre elles sous tous ces rap-
ports, si bien que l’on en est droit de se demander dans 
quelle mesure elles peuvent être assujetties à un ensemble 
uniforme de normes définissant leur responsabilité pour 
fait internationalement illicite. La doctrine et la pratique 
sont à ce jour divisées sur ces questions.

2. Si les organisations internationales diffèrent entre 
elles, c’est notamment parce que les États qui les ont fon-
dées leur ont assigné des buts différents, si bien que les 
relations entre ces organisations et leurs États membres 
varient en conséquence. Il existe une grande différence 
entre les organisations internationales créées en tant 
qu’instances délibératives aux seules fins d’une confé-
rence et les organisations conçues pour l’exécution d’acti-
vités telles que le déploiement d’opérations de maintien de 
la paix. En général, dans le premier cas, la responsabilité 
reste principalement celle des États membres de l’organi-
sation, tandis que, dans le second cas, c’est l’organisation 
internationale elle-même qui est l’auteur des actes suscep-
tibles de soulever la question de la responsabilité.

3. Les différences de statut juridique et politique et de 
procédures qui existent entre les États et les organisations 

internationales doivent inciter à faire preuve de la plus 
grande prudence avant d’élaborer un régime de respon-
sabilité. En effet, alors qu’en principe les États mènent en 
toute indépendance leur action sur la scène internationale, 
c’est sous le contrôle de leurs États membres que les 
organisations internationales mènent la leur. En outre, 
l’action des organisations internationales vise habituelle-
ment leurs États membres. De même, il peut arriver que 
des États membres agissent au nom d’une organisation 
internationale. Par conséquent, les questions de responsa-
bilité sont étroitement liées aux relations spécifiques des 
organisations et de leurs États membres entre eux. Igno-
rer ou minimiser ces relations spécifiques, c’est courir le 
risque de laisser des lacunes dans le cadre théorique. 

4. De surcroît, l’on pourrait établir une distinction très 
nette entre le statut juridique des États membres, celui 
des États tiers qui ont établi des relations avec l’orga-
nisation internationale et celui des États tiers qui ont 
expressément refusé de le faire. Cette distinction, peu 
pertinente au regard du droit de la responsabilité des 
États, est en revanche essentielle au regard du droit 
des organisations internationales en raison du caractère 
limité du mandat et des capacités de ces dernières, et 
compte tenu de la question des effets juridiques de leur 
reconnaissance. 

5. Il importe également de distinguer entre la respon-
sabilité d’une organisation internationale à l’égard de ses 
États membres et sa responsabilité à l’égard des États 
tiers. Cette distinction amène à la question de la person-
nalité subjective ou objective des organisations inter-
nationales. Dans son avis consultatif intitulé Réparation 
des dommages subis au service des Nations Unies, la 
Cour internationale de Justice a déduit le droit de l’Orga-
nisation des Nations Unies de formuler des réclamations 
contre un État non membre de la vocation universelle 
de l’Organisation1. La question se pose de savoir si ce 
droit appartient aussi aux organisations qui n’ont pas un 
caractère universel. Le commentaire du projet d’articles 
n’indique pas si la Commission considère que toutes les 
organisations internationales jouissent de la personnalité 
juridique objective, de telle sorte que toute organisation 
pourrait mettre en cause la responsabilité d’un État ou 
d’une autre organisation. 

6. De plus, la responsabilité en droit international 
et la responsabilité dans d’autres ordres juridiques ne 
semblent pas toujours être clairement distinguées l’une 
de l’autre. Les affaires citées dans le commentaire 
traitent parfois de la responsabilité en droit interne, 
comme dans le jugement concernant le Conseil inter-
national de l’étain2. Quant à savoir si les arguments tirés 
de ces affaires peuvent être appliqués à la responsabi-
lité en droit international, c’est une question qu’il faudra 
étudier attentivement avant de pouvoir invoquer lesdits 
arguments dans ce contexte.

1 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174.

2 Royaume-Uni, Cour d’appel d’Angleterre, Maclaine Watson  
& Co. Ltd. v. Department of Trade and Industry ; J. H. Rayner (Mincing 
Lane) Ltd. v. Department of Trade and Industry and Others, jugement 
du 27 avril 1988, ILR, vol. 80, p. 109.

Commentaires et observations reçus des gouvernements



110 Documents de la soixante-troisième session

7. Indépendamment de ces questions fondamentales, 
qui appellent une attention particulière, la méthode qui 
consiste à transposer dans les dispositions concernant la 
responsabilité des organisations internationales les prin-
cipes énoncés dans le projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État semble constituer un bon point de départ. 
Elle permet en effet de vérifier pour chacune d’entre elles 
de quelle façon les règles appliquées aux États dotés de 
la pleine personnalité juridique s’appliquent aussi aux 
organisations dotées d’une personnalité juridique inter-
nationale limitée et exerçant des fonctions qui émanent 
plus ou moins directement de la volonté de leurs États 
membres et des États non membres. Néanmoins, plus 
l’étude du sujet avançait, plus les propositions de projets 
d’article soulevaient de doutes sur la question de savoir 
si les principes de la responsabilité de l’État peuvent 
s’appliquer aux organisations sans des ajustements consi-
dérables. Il faut garder à l’esprit que la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales 
(Convention de Vienne de 1986) n’est toujours pas 
encore entrée en vigueur vingt ans après son adoption. 
Cela s’explique principalement par le manque de clarté de 
cette convention et la définition des organisations inter-
nationales qui entrent dans son champ d’application.

Chili

1. Les organisations internationales sont un élément 
essentiel du système actuel de droit international, dans la 
mesure où elles contribuent activement à la sauvegarde 
de la paix et de la sécurité internationales et ont des effets 
bénéfiques dans leurs domaines d’action respectifs. C’est 
pourquoi il apparaît à la fois nécessaire et inévitable de dis-
poser d’un ensemble de normes réglementant leur respon-
sabilité internationale de manière adaptée et cohérente.

2. Il convient que les projets d’article se fondent, pour 
ce qui est de leur structure et de leur teneur, sur ceux du 
projet d’articles relatif à la responsabilité de l’État. Le 
Chili est d’avis, comme la Commission, que, compte tenu 
des particularités des organisations internationales, il est 
nécessaire de leur consacrer exclusivement un ensemble 
de normes.

Cuba 

1. Le projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales offre, pour la première fois, 
des règles écrites formulant des propositions théoriques 
pour un développement progressif, propositions qui ne 
manqueront pas de donner lieu à des conflits d’interpréta-
tion. Parmi ces propositions figurent les dispositions rela-
tives à la notion de contre-mesures, avec les conditions et 
les limites qu’elles comportent ; les violations graves de 
normes impératives de droit international ; et l’application 
de différentes formes de réparation du préjudice subi.

2. Le texte du projet d’articles représente déjà, en soi, un 
effort majeur pour réglementer la question d’une manière 
uniforme. Cuba considère également que le projet est 
relativement exhaustif, compte tenu de la complexité et 
de la nouveauté du sujet, ainsi que de la diversité des opi-
nions qui existent au sujet des institutions juridiques en 
question.

3. En ce qui concerne le règlement des différends, Cuba 
recommande de reprendre la procédure qui figurait dans 
le texte du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
adopté en première lecture en 1996. Proposer un méca-
nisme de règlement des différends nés d’interprétations 
divergentes de la responsabilité constitue en soi une garan-
tie de règlement pacifique, et ce, essentiellement pour les 
pays sous-développés, qui tendent à se retrouver en position 
de victimes quand des différends sont réglés par la force.

Mexique

1. Selon la doctrine, les règles secondaires du projet à 
l’examen ne seraient guère utiles car il n’existe pas assez 
de normes primaires à appliquer aux organisations inter-
nationales. Si l’univers des obligations internationales 
des États est plus étendu que celui des obligations des 
organisations internationales, on ne peut ignorer certaines 
évolutions du droit international. Ainsi, les organisations 
internationales qui prennent des décisions qui touchent 
directement ou indirectement les droits de l’homme ne 
peuvent s’abstenir de respecter certaines normes du droit 
international relatives à ces droits.

2. Dans la mesure où les organisations internationales 
ont proliféré et où leurs activités ont des effets toujours 
plus marqués sur des problématiques mondiales toujours 
plus diverses, et dans certains cas sur le statut juridique 
des personnes physiques et morales des États, la question 
de leur responsabilité internationale prend une très grande 
importance sur le plan pratique. C’est pourquoi le Mexique 
estime que le droit de la responsabilité des organisations 
internationales est avec celui de la responsabilité inter-
nationale des États l’une des chevilles principales de la 
consolidation de l’état de droit au niveau international. Le 
projet à l’examen est un grand pas dans cette direction et 
le travail de la Commission du droit international et celui 
du Rapporteur spécial méritent la gratitude et la recon-
naissance du Mexique.

3. Il est indubitable que le projet d’articles à l’examen 
et celui relatif à la responsabilité de l’État sont complé-
mentaires. C’est en ce sens que le Mexique a jugé posi-
tive l’attitude adoptée par la Commission, consistant à 
s’appuyer mutatis mutandis sur les éléments fixés par le 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Si l’on 
ajoute à cela que la pratique en matière d’attribution de 
comportement et de responsabilité à une organisation 
internationale est rare, il apparaît que les projets d’article 
sur la responsabilité de l’État et les commentaires qui les 
assortissent sont un guide qui s’impose de lui-même pour 
ce nouveau travail.

4. Il n’empêche que les difficultés que soulèvent les 
diverses activités et la nature des organisations inter-
nationales du point de vue du droit international, et plus 
particulièrement de leur responsabilité, ont leur propre 
logique. En termes généraux, le Mexique considère que 
la Commission a bien surmonté les difficultés qui sont 
propres aux organisations internationales. Il semblerait 
cependant, dans certains supposés normatifs, en particulier, 
que les caractéristiques des organisations internationales 
et leurs différences d’avec les États mériteraient que l’on 
y consacre plus d’attention ou que l’on clarifie les choses 
dans le commentaire qui accompagne le projet.



 Responsabilité des organisations internationales 111

Pays-Bas

1. Certains gouvernements et certains universitaires se 
sont interrogés sur la nécessité de se doter d’un ensemble 
d’articles sur la responsabilité des organisations inter-
nationales. La pratique reste peu développée, comme 
l’attestent les rapports du Rapporteur spécial et les 
commentaires des organisations internationales. Il existe 
des centaines d’organisations internationales et 20 seule-
ment ont fait des observations, lesquelles sont d’ailleurs 
souvent extrêmement brèves. Il semble donc légitime de 
se demander s’il est vraiment nécessaire d’élaborer des 
règles de responsabilité pour ce type d’institution. 

2. Les Pays-Bas pensent pour leur part que c’est en effet 
nécessaire, et que les règles en question concourraient 
au développement de l’ordre juridique international. 
Dans les années 1960, M. Roberto Ago, Président de la 
Sous-Commission sur la responsabilité des États, décla-
rait que l’on pouvait se demander « si ces organisations 
posséd[ai]ent la capacité de commettre des actes illicites 
internationaux », que « les organisations internationales 
[étaient] un phénomène trop récent et […] [que] la ques-
tion d’une responsabilité internationale éventuelle décou-
lant d’actes illicites imputables à ces organisations ne se 
prêt[ait] pas à une codification »1. Cela n’est pourtant plus 
le cas au XXIe siècle. Le nombre d’organisations inter-
nationales a considérablement augmenté, et leurs activités 
se sont multipliées et touchent à la fois aux relations inter-
nationales et à la vie quotidienne des personnes privées. 
S’il est certes vrai qu’elles ne commettent pas toutes, tous 
les jours ou tous les ans, un acte illicite, il devient courant 
de prétendre qu’elles en ont en effet commis. L’opinion 
générale est que les organisations internationales ont la 
capacité d’agir au niveau international dans les limites 
de leurs pouvoirs. Mais on ne peut exclure qu’elles com-
mettent des actes illicites. Il est donc nécessaire d’avoir 
un régime, un ensemble de règles générales à cette fin, 
même s’il n’existe pas de pratique abondante.

3. Autrement, en l’absence d’un tel régime, il est pro-
bable que les tribunaux nationaux et internationaux saisis 
d’une plainte contre une organisation internationale ou ses 
membres chercheront à s’inspirer du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État, qu’ils utiliseront par analogie. 
Ils auront à le faire de façon improvisée, expresse, chaque 
juridiction prenant sa décision sur le point de savoir si et 
dans quelle mesure ces articles seraient pertinents mutatis 
mutandis. Il serait préférable que ces juridictions disposent 
de règles générales sur la responsabilité des organisations 
internationales rédigées à l’issue d’un travail ouvert et 
multilatéral. C’est pourquoi les Pays-Bas soutiennent 
ce que fait la Commission du droit international sur ce 
sujet et ne souscrivent pas à la critique selon laquelle les 
articles envisagés seraient inutiles. De surcroît, l’absence 
de tels articles peut empêcher une organisation inter-
nationale d’exercer à l’avenir ses pouvoirs ou provoquer 
la naissance d’une nouvelle organisation internationale à 
chaque nouvelle nécessité. L’élaboration du régime de la 
responsabilité des organisations internationales est une 
démarche nécessaire dans le développement de l’ordre 
juridique international, sphère dans laquelle les activités 

1 Annuaire… 1963, vol. II, annexe I, document A/CN.4/152, appen-
dice I, 2e séance, p. 239, et 4e séance, p. 244.

réalisées par les organisations internationales sont de plus 
en plus nombreuses. On ne peut écarter l’hypothèse que 
certaines de ces activités constituent un acte internationa-
lement illicite et il est devenu inacceptable qu’une orga-
nisation internationale ne soit pas alors tenue de rendre 
des comptes.

4. Les Pays-Bas jugent infondées les critiques selon 
lesquelles la Commission se contenterait trop souvent 
de copier les projets d’article sur la responsabilité de 
l’État. Sa décision de prendre ces derniers comme point 
de départ se justifie par trois raisons. D’abord, ils sont 
de caractère suffisamment général pour être appropriés 
à d’autres personnes morales internationales. Ensuite, il 
a fallu à la Commission plusieurs décennies et cinq rap-
porteurs spéciaux pour parvenir au projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État. C’est donc à juste titre qu’elle 
a décidé, pour la responsabilité des organisations inter-
nationales, de ne pas enfoncer une porte déjà ouverte et 
d’éviter de reprendre le débat sur les questions complexes 
de responsabilité quand il n’y a pas lieu d’en tenir. La 
troisième raison tient à la nécessité d’élaborer un corpus 
normatif unique et cohérent en matière de responsabilité 
internationale. Même si elle a pris des projets d’article 
sur la responsabilité de l’État comme point de départ, 
la Commission a abordé celle de la responsabilité des 
organisations internationales sans aucun parti pris. Le 
Rapporteur spécial a soigneusement documenté et ana-
lysé tout ce que l’on connaît de la pratique en la matière, 
ainsi que les écrits théoriques. Dans bien des cas, cela ne 
l’a pas conduit à des projets d’article qui seraient diffé-
rents de ceux qui traitent de la responsabilité des États. 
Mais cela a toujours été précédé de longues analyses et de 
longs débats. À propos de diverses questions d’ailleurs, 
la Commission a jugé que les projets d’article sur la res-
ponsabilité de l’État seraient aménagés pour être adaptés 
aux organisations internationales, ou elle a introduit de 
nouveaux articles. La Commission et son Rapporteur spé-
cial ont montré à l’évidence qu’ils n’avaient pas traité les 
projets d’article sur la responsabilité des États comme un 
texte sacro-saint.

5. Les Pays-Bas conviennent qu’il y a beaucoup de 
diversité dans les organisations internationales. Certaines 
sont universelles, d’autres n’ont que quelques membres ; 
les unes assument des fonctions générales ou politiques, 
les autres des fonctions très spécialisées ou techniques. La 
coopération entre certaines d’entre elles est d’ordre pure-
ment intergouvernemental alors qu’elle est supranationale 
dans l’Union européenne. Même si on ne peut nier de 
telles différences, les Pays-Bas restent d’avis qu’elles ne 
doivent pas empêcher l’élaboration d’un régime général 
de la responsabilité de ces organisations. Il faut rappeler 
qu’il y a une seule série d’articles sur la responsabilité de 
l’État, alors qu’il y a des différences considérables entre 
les États. Par leur population, leur taille, leur force poli-
tique, leur puissance économique et leur culture, des pays 
comme la Chine ou les États-Unis sont fondamentalement 
différents de pays comme l’Andorre ou Tuvalu. De plus, 
le projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales est assez général pour couvrir leurs nom-
breuses configurations. Il serait erroné de croire que, parce 
qu’elles sont diverses, les organisations internationales 
sont justiciables de régimes de responsabilité égale-
ment divers. Comme le dit la définition de l’organisation 
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internationale qui figure au projet d’article 2, il s’agit ici 
des organisations qui sont dotées de la personnalité juri-
dique internationale. En tant que personnes juridiques 
internationales, elles peuvent assumer des droits et des 
obligations. Et dans la mesure où elles ont des obliga-
tions de droit international, on ne peut exclure qu’elles les 
violent. Le cas échéant, il doit être possible de les obli-
ger à en répondre. Cela dit, tant le projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État que celui sur la responsabilité 
des organisations internationales reconnaissent qu’il peut 
y avoir des régimes spéciaux (lex specialis) de respon-
sabilité internationale. Leurs dispositions servent de sou-
pape de sécurité quand les articles généraux semblent trop 
contraignants et quand il conviendra mieux d’appliquer 
des règles de responsabilité spéciales.

Portugal

1. Il est incontestable que les principes de la respon-
sabilité de l’État sont généralement applicables aux 
organisations internationales en ce qui concerne l’invo-
cation de cette responsabilité. Néanmoins, le projet 
d’articles persiste à suivre de trop près celui sur la respon-
sabilité de l’État, d’une manière qui risque de détourner la 
Commission de ce qui devrait être l’objectif principal de 
ses travaux, à savoir résoudre les problèmes spécifiques 
que pose le sujet de la responsabilité des organisations 
internationales. Pis encore, cet exercice risque de don-
ner lieu à des solutions incohérentes. Le Portugal estime 
donc qu’une telle approche est inutile et répétitive, voire 
contre-productive.

2. Le Portugal continue de préconiser une approche 
plus centrée sur les problèmes spécifiques que pose la res-
ponsabilité des organisations internationales par rapport 
à la responsabilité de l’État. L’analyse devrait prendre 
en compte les différences qui existent entre les États et 
les organisations internationales et le fait que, contraire-
ment au cas des États, les compétences et les attributions 
des organisations internationales, ainsi que les relations 
entre celles-ci et leurs membres, varient considérablement 
d’une organisation à l’autre.

République de Corée

1. La République de Corée soutient la Commission dans 
sa volonté de mettre en place l’encadrement général du 
droit de la responsabilité internationale. L’adoption du 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales renforcera la stabilité juridique dans ce 
domaine.

2. En raison des différences qui séparent les États et les 
organisations internationales, il faut établir un ensemble 
distinct de projets d’article et non appliquer en bloc les 
projets d’article relatifs à la responsabilité de l’État. Le 
texte devrait correspondre à ce que les organisations inter-
nationales ont de particulier.

3. Il est cependant difficile de comprendre certains des 
projets d’article proposés parce qu’ils sont fondés sur la 
pratique des organisations internationales, qui est rare. Ils 
seraient plus faciles à comprendre si la Commission don-
nait dans les commentaires plus d’informations sur cette 
pratique. Le projet d’article 20 dit par exemple que la 

légitime défense est une circonstance qui exclut l’illicéité 
du fait. Selon l’article 21 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État, les actes illicites des États peuvent être 
exclus s’ils sont considérés comme une mesure de légitime 
défense conforme à la Charte des Nations Unies. Or, la 
légitime défense des organisations internationales est trai-
tée ici comme la légitime défense en droit international, en 
termes abstraits, ce qui pourrait donner lieu à des abus.

République tchèque

1. L’un des problèmes juridiques que soulève le projet 
d’articles est celui de la ligne de démarcation entre la res-
ponsabilité de l’organisation internationale et celle d’un 
État (membre). En d’autres termes, dans quelle mesure 
une organisation internationale peut-elle assumer la res-
ponsabilité des actes des États et, réciproquement ? Le 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales tente de répondre à cette question.

2. Ce qui est indiscutable, c’est qu’une organisation 
internationale doit être dotée d’une personnalité juridique 
internationale distincte de celle de ses États membres. 
Elle ne pourrait sinon assumer de responsabilité. Mais 
la nature de la personnalité juridique d’une telle organi-
sation est une question toute différente. Il est ici tout à 
fait opportun de rappeler l’avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice sur la question de la Licéité 
de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un 
conflit armé, dans lequel elle disait notamment que

les organisations internationales sont des sujets de droit international 
qui ne jouissent pas, à l’instar des États, de compétences générales. 
Les organisations internationales sont régies par le « principe de 
spécialité »1.

1 Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un 
conflit armé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 66, à la page 78, 
par. 25.

Suisse

À plusieurs reprises dans le texte du projet d’articles, la 
tournure « responsabilité d’une organisation internationale 
pour fait internationalement illicite » est utilisée. Or, le 
titre du chapitre IV de la deuxième partie et celui de la 
cinquième partie parlent de responsabilité d’une organi-
sation internationale ou d’un État « à raison du fait […] ». 
La Suisse préférerait retrouver une formulation uniforme 
dans l’ensemble du texte.

B. Observations spécifiques sur les projets d’article

Première partie

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application du présent  
projet d’articles

Allemagne

La précision introduite au paragraphe 10 du commen-
taire du projet d’article 1, qui dit que « les présents articles 
ne traitent pas des questions relatives à la responsabi-
lité internationale que peut encourir un État envers une 
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organisation internationale », est bienvenue. Cette ques-
tion relève en effet de la responsabilité de l’État et, par 
conséquent, n’entre pas dans le champ d’application du 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales – indépendamment du fait que les projets 
d’article consacrés à la responsabilité de l’État ne traitent 
pas de cette question puisqu’ils portent uniquement sur 
les relations interétatiques. Sans doute pourrait-on imagi-
ner de traiter les cas où la responsabilité d’un État envers 
une organisation internationale est engagée, qui se situent 
dans une espèce d’angle mort entre les deux projets d’ar-
ticle, par analogie avec les projets d’article sur la respon-
sabilité de l’État, comme l’envisage le commentaire, mais 
cette question n’entre pas dans le champ d’application du 
projet à l’examen. 

Chili

Le Chili souscrit à l’idée générale formulée au para-
graphe 5 du commentaire, d’où il ressort que la responsa-
bilité est liée à la violation d’une obligation internationale. 

Article 2. Définitions

Autriche

1. L’Autriche appuie l’approche de la Commission qui 
consiste à se limiter aux organisations intergouvernemen-
tales, qu’elles soient officiellement établies par traité ou 
par une autre manifestation de la volonté commune. Il 
serait à l’évidence irréaliste de tenter d’aller au-delà et 
d’inclure des organisations non gouvernementales.

2. Bien que le projet d’article 2 s’abstienne expressé-
ment de « définir » les organisations internationales, il 
inclut des « définitions » qui suscitent un certain nombre 
d’interrogations :

a) premièrement, il serait intéressant de savoir si 
les organismes qui sont institués par traité international 
mais qui sont de nature plutôt embryonnaire, tels que les 
organes conventionnels créés pour surveiller l’application 
des traités, en particulier dans les domaines des droits 
de l’homme et de l’environnement, ou les secrétariats, 
devraient également entrer dans le champ d’application 
du projet d’articles. Lorsque de tels organismes concluent 
des accords de siège mais ne les respectent pas, qui devrait 
répondre de leurs manquements ? Parmi les nombreux 
exemples pertinents, il y a lieu de citer le secrétariat per-
manent de la Convention sur la protection des Alpes, sis 
à Innsbruck (Autriche). La tendance générale est déjà de 
les considérer comme des organisations internationales ;

b) deuxièmement, le critère distinct et complé-
mentaire qui veut que l’organisation soit « dotée d’une 
personnalité juridique internationale propre » se révèle 
problématique. En effet, être doté d’une personnalité 
juridique internationale semble être une conséquence 
juridique du statut d’organisation internationale plutôt 
qu’une condition préalable à ce statut. Sur cette question, 
les points de vue des spécialistes divergent. Le commen-
taire lui-même et, en particulier, les affaires de la Cour 
internationale de Justice visées aux paragraphes 8, 9 et 
11 du commentaire du projet d’article 2, semblent, tou-
tefois, appuyer l’idée que c’est leur statut d’organisation 

qui confère la personnalité juridique internationale aux 
organisations internationales. Si tel est le cas, le cri-
tère de la possession de la personnalité juridique inter-
nationale ne saurait limiter le nombre d’organisations 
internationales entrant dans le champ d’application du 
projet d’articles. Cela est confirmé par le préambule 
de la Convention de Vienne de 1986, qui note que « les 
organisations internationales jouissent de la capacité de 
conclure des traités qui leur est nécessaire pour exercer 
leurs fonctions et atteindre leurs buts ». Pour toutes ces 
raisons, ce critère est superflu ;

c) troisièmement, l’Autriche, qui est hôte de plu-
sieurs organisations internationales, a examiné attentive-
ment plusieurs cas concrets. Le plus pertinent est celui de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE). La Commission semble reconnaître que l’OSCE 
est une organisation internationale et, par conséquent, une 
entité juridique internationale. Or, les négociations menées 
au sein de l’OSCE pour lui conférer la personnalité juri-
dique ont montré que, pour le moment, elle n’est pas une 
organisation internationale au sens du projet d’article 2. 
Le fait qu’une organisation internationale donnée n’ait 
pas été instituée par un traité n’implique pas nécessaire-
ment qu’elle ait été instituée par un « autre instrument régi 
par le droit international ». Les objections des membres de 
l’OSCE vont jusqu’à dire que leur organisation n’a abso-
lument aucun acte constitutif. Qui plus est, les résolutions 
de l’OSCE ne sont pas régies par le droit international. Un 
exemple plus pertinent serait, selon l’Autriche, celui de 
la Commission préparatoire pour l’organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, instituée par 
voie de résolution le 19 novembre 1996, et dont la person-
nalité juridique internationale n’est pas contestée1.

3. À l’alinéa c du projet d’article 2, le terme « agent » 
désigne les personnes « par l’intermédiaire desquelles 
l’organisation agit ». En raison de son libellé, on peut 
douter que cette définition soit pratique d’un point de 
vue juridique. Si le comportement d’un agent peut être 
attribué à une organisation internationale, cette dernière 
agit « par l’intermédiaire » de cette personne. En d’autres 
termes, l’expression « par l’intermédiaire desquelles l’or-
ganisation agit » désigne le résultat ou les conséquences 
juridiques de l’attribution du comportement mais ne défi-
nit pas le terme « agent ». C’est pourquoi l’alinéa c devrait 
s’inspirer du libellé complet de la définition donnée par 
la Cour internationale de Justice dans son avis consulta-
tif sur la question de la Réparation des dommages subis 
au service des Nations Unies2. Ce projet d’article devrait 
donc être basé sur l’article 5 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État plutôt que sur l’article 4. La défi-
nition pourrait ainsi être formulée comme suit :

« Un “agent” ou “organe” d’une organisation inter-
nationale est une personne ou une entité qui a été chargée 
par cette organisation d’exercer ou de contribuer à l’exer-
cice d’une de ses fonctions, pour autant que, en l’espèce, 
cette personne ou entité agisse en cette qualité. »

1 Voir Autriche et Commission préparatoire pour l’organisation du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, Accord concernant 
le siège de la Commission (Vienne, 18 mars 1997), Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1998, no 34224, p. 3.

2 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174.
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Belgique

1. La Belgique note tout d’abord que la définition du 
terme « agent » est imprécise et risque d’aboutir à un 
élargissement trop important des cas dans lesquels la 
responsabilité d’une organisation internationale pourrait 
être invoquée pour des actes posés, par exemple, par un 
sous-contractant.

2. La Belgique note par ailleurs que la définition de la 
notion d’« organe » fait défaut.

3. La Belgique se permet de suggérer à la Commis-
sion, soit de reformuler cette disposition en se calquant 
sur les articles du projet d’articles relatif à la responsa-
bilité de l’État, et plus particulièrement les articles 5 et 
8, soit de préciser et limiter la notion d’agent par le biais 
du commentaire du projet d’article, soit de modifier l’ali-
néa c comme suit :

« Le terme “agent” comprend les fonctionnaires et 
autres personnes ou entités par l’intermédiaire desquels 
l’organisation agit directement et conformément à ses 
règles internes de fonctionnement. »

Cuba

1. La définition de l’expression « organisation inter-
nationale » n’est pas conforme à la Convention de 
Vienne de 1986, pas plus qu’elle n’obéit à la nécessité 
d’une cohérence entre les règles de droit international. 
La Convention de Vienne de 1986 affirme le caractère 
intergouvernemental des organisations internationales, 
alors que le projet d’articles élargit la définition de ces 
organisations en y incluant l’expression « entités autres », 
qui ne devrait pas en faire partie. 

2. Cuba considère qu’il faut conserver la définition des 
organisations internationales que donne la Convention de 
Vienne de 1986, afin d’assurer une plus grande uniformité 
entre les instruments juridiques internationaux relatifs à 
cette question. 

Mexique

1. Le Mexique considère que la Commission du droit 
international a eu raison de respecter le critère de la per-
sonnalité juridique « objective », comme l’a prescrit la 
Cour internationale de Justice dans le cas d’espèce que 
constituait l’affaire relative à la Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies1. Ainsi il 
adhère à l’idée selon laquelle la personnalité juridique de 
l’organisation doit lui être propre, à savoir distincte de 
celle de ses membres, ce qui « n’exclut pas qu’un certain 
comportement puisse être attribué à la fois à l’organisa-
tion et à l’un, plusieurs ou l’ensemble de ses membres2 ». 
La personnalité juridique objective et l’insistance mise 
sur sa singularité sont indispensables pour que les articles 
envisagés produisent leurs effets, pour ce qui est de l’attri-
bution d’un comportement ou d’une responsabilité à une 
organisation et, s’il y a lieu, à ses membres.

1 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174.

2 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 29, paragraphe 10 du 
commentaire relatif au projet d’article 2.

2. Le fait que les organisations puissent comprendre 
parmi leurs membres des « entités autres que des États » 
reflète bien souvent la réalité des organisations inter-
nationales d’aujourd’hui et permet de ne pas limiter le 
champ d’application du projet d’articles aux organisations 
intergouvernementales traditionnelles. Ce point de vue 
n’est pas sans pertinence mais, pour le Mexique, le projet 
reste « à mi-chemin », surtout si l’on considère les commen-
taires qui l’accompagnent. Si l’on entend couvrir aussi 
les organisations hybrides ou mixtes, composées d’États, 
d’autres organisations internationales et d’entités privées, 
comme le disent les commentaires3, alors exclure les 
organisations de droit interne ferait sortir du champ d’ap-
plication du régime des institutions hybrides qui exercent 
leurs activités sur le plan transnational et dont les com-
portements ont clairement une incidence sur le droit inter-
national. Ces questions attestent des difficultés que pose la 
diversité des organisations internationales d’aujourd’hui.

3. Cela dit, il est tout à fait clair que codifier et déve-
lopper des règles régissant la responsabilité d’institutions 
hybrides de droit privé national mais exerçant leurs acti-
vités sur le plan transnational dépasse l’objet et la portée 
du projet à l’examen. C’est pourquoi il serait judicieux de 
mentionner expressément ces institutions hybrides dans 
les commentaires, en particulier dans le paragraphe 2 du 
commentaire de l’article concerné, où il est dit ceci :

Le fait qu’une organisation internationale ne possède pas une ou 
plusieurs des caractéristiques énoncées à l’article 2, alinéa a, et ne 
relève donc pas de la définition spécifiée aux fins des présents articles 
n’implique pas que certains principes ou règles énoncés dans les articles 
qui suivent ne s’appliquent pas aussi à cette organisation.

4. S’agissant du fait que les organisations internationales 
sont instituées par un traité « ou un autre instrument régi 
par le droit international », on doit se demander ce qu’il en 
est des organisations ou entités internationales créées par 
une résolution ou une décision, même si l’entité concer-
née ne considère pas que la résolution ou la décision en 
question constitue un accord officiel et que cet acte ne res-
sortit pas au droit international. Le cas du Groupe d’action 
financière (GAFI) est ici intéressant. Selon sa propre défi-
nition, il s’agit d’un organisme intergouvernemental qui 
compte parmi ses membres 32 États et 2 organisations 
internationales, et auprès duquel différentes organisations 
ont le statut d’observateur. Le Groupe bénéficie des ser-
vices d’appui d’un secrétariat installé au siège de l’Orga-
nisation de coopération et de développement économiques 
(institution dont il ne fait pas partie) et sa présidence est 
assurée par roulement. Il est doté d’un mécanisme de sur-
veillance qui « couvre plus de 170 juridictions », prévoit la 
possibilité de suspendre ses membres s’ils ne respectent 
pas les recommandations qu’il formule et établit même 
des conditions auxquelles ses membres peuvent appliquer 
des « contre-mesures » à l’égard de « pays et territoires 
non coopératifs » autres que ses membres. Cependant – à  
la différence de certaines de ses branches régionales, 
comme le Groupe d’action financière d’Amérique du Sud  
(GAFISUD), qui a été créé par un protocole d’accord signé 
en 2000 par 10 pays de la région4 –, le GAFI n’a pas été 
créé par un instrument officiel régi par le droit international, 
mais par une déclaration du Groupe des Sept en 1988.

3 Ibid., par. 13.
4 Protocole d’accord pour la création du GAFISUD, signé à Cartha-

gène (Colombie), le 8 décembre 2000.
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5. Ainsi, malgré toutes ses caractéristiques, un orga-
nisme comme le GAFI n’entrerait pas dans le champ 
d’application des articles. Vu le nombre et l’importance 
croissante de ce type d’organismes et de réseaux inter-
gouvernementaux quasi officiels, il serait bon que la 
Commission du droit international envisage d’en faire 
mention dans les commentaires, par exemple au para-
graphe 2 du commentaire de l’article 2, qui évoque déjà 
le cas des institutions hybrides ou mixtes créées par des 
actes de droit privé interne.

Portugal

En ce qui concerne la définition du terme « agent », 
le Portugal préfère le libellé proposé par le Rapporteur 
spécial à celui qui a été adopté, parce qu’il est plus pré-
cis. De plus, le premier libellé était conforme à la juris-
prudence de la Cour internationale de Justice telle qu’elle 
ressort de son avis consultatif de 1949 sur la question de 
la Réparation des dommages subis au service des Nations 
Unies, et selon laquelle

[l]a Cour comprend le terme « agent » dans le sens le plus large, enten-
dant par là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé à titre 
permanent ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation d’exer-
cer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci, bref, toute 
personne par qui l’Organisation agit1.

1 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 177.

République tchèque

La République tchèque estime que les « règles de l’or-
ganisation » font partie du droit international, sans toute-
fois jouer exactement le même rôle dans tous les projets 
d’article sur la responsabilité des organisations inter-
nationales. Si leur caractère international est dans certains 
cas évident (dans le cas des projets d’articles 4 et 9 par 
exemple), elles ont dans d’autres cas une fonction ana-
logue à celle du droit interne pour ce qui est des règles sur 
la responsabilité de l’État (projets d’articles 5 et 31).

Suisse

La Suisse est d’avis que la définition donnée de 
l’expression « règles de l’organisation » à l’article 2 b 
du projet d’articles n’est pas suffisamment précise pour 
pouvoir en saisir le contenu exact. Au vu de l’impor-
tance de ce concept au sein du projet, la Suisse estime 
qu’il est nécessaire d’en clarifier le contenu.

Deuxième partie

LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE 

Chapitre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Allemagne

1. L’Allemagne appelle l’attention de la Commission sur 
un passage du paragraphe 1 du commentaire de l’introduc-
tion de la deuxième partie, chapitre I, où il est dit ceci :

Les principes généraux énoncés s’entendent sans préjudice de 
l’existence d’autres cas dans lesquels la responsabilité internationale 
d’une organisation serait établie à raison du comportement d’un État ou 
d’une autre organisation.

2. De même, le commentaire introductif du chapitre II, 
faisant référence, en son paragraphe 2, au passage que 
l’Allemagne vient de citer, souligne qu’

[a]insi qu’il était noté dans le commentaire introductif du chapitre I, 
la responsabilité d’une organisation internationale peut dans certains 
cas être engagée aussi lorsque le comportement considéré ne peut pas 
lui être attribué. En pareils cas, ledit comportement serait attribué à un 
État ou à une autre organisation internationale et, dans le second, les 
règles relatives à l’attribution d’un comportement à une organisation 
internationale sont également applicables. 

3. À cet égard, il serait utile d’avoir des précisions sur 
le genre de cas que la Commission avait à l’esprit. La 
Commission pense-t-elle (uniquement) à des cas où une 
organisation internationale a expressément (par une dis-
position conventionnelle, par exemple) assumé une telle 
responsabilité, ou peut-on imaginer d’autres cas de figure, 
dans lesquels la responsabilité internationale d’une orga-
nisation internationale serait engagée pour un comporte-
ment qui ne peut lui être attribué selon le présent projet 
d’articles ? Hors le cas de consentement et de règles nor-
matives expresses d’une organisation internationale allant 
dans le sens contraire, c’est-à-dire de lex specialis, l’Alle-
magne a du mal à concevoir qu’une organisation inter-
nationale puisse avoir à répondre d’un comportement qui 
ne peut pas lui être attribué.

Article 3. Responsabilité d’une organisation 
internationale pour fait internationalement illicite 

Cuba

La notion de « préjudice » devrait être introduite en tant 
qu’élément essentiel de la définition du fait internationa-
lement illicite d’une organisation internationale, car c’est 
elle qui détermine l’obligation de réparation, la cessation 
de la violation et l’offre de garanties de non-répétition à 
la partie lésée. Le projet d’article 33 introduit, de surcroît, 
la notion de « préjudice causé » en tant qu’élément essen-
tiel de l’obligation de réparation, ce qui est incompatible 
avec l’absence de la notion de « préjudice » dans la défini-
tion du fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale.

Article 4. Éléments du fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale

Chili

Le Chili considère que les actions des organisations 
internationales sur un territoire soumis à la juridiction 
d’un État donné peuvent être considérées comme licites 
au regard du droit applicable sur ce territoire. Par consé-
quent, il conviendrait d’insérer une disposition similaire 
à l’article 3 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État.

Cuba

Voir ci-dessus le commentaire du projet d’article 3.
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Chapitre II

ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT  
À UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Allemagne 

1. L’Allemagne appelle l’attention sur l’importante 
observation figurant au paragraphe 5 du commentaire 
introductif du chapitre II, selon lequel les articles ne 
disent pas, et ne font que sous-entendre

que le comportement des forces militaires d’États ou d’organisations 
internationales n’est pas attribuable à l’Organisation des Nations Unies 
lorsque le Conseil de sécurité autorise des États ou des organisations 
internationales à prendre les mesures nécessaires en dehors d’une 
chaîne de commandement reliant ces forces aux Nations Unies. 

2. Bien que cette conclusion négative ne soit pas néces-
saire à proprement parler pour expliquer le projet actuel, 
l’Allemagne se félicite de ce que la Commission ait donné 
clairement son avis sur l’interprétation qui doit être faite de 
son projet d’articles en ce qui concerne l’importante ques-
tion de l’imputation de la responsabilité du fait de mesures 
militaires prises en vertu d’une autorisation du Conseil 
de sécurité, lorsque les forces concernées relèvent d’une 
chaîne de commandement extérieure aux Nations Unies.

Mexique

Le Mexique se félicite de la démarche suivie par la 
Commission du droit international sur ce point. Le para-
graphe 4 du commentaire figurant dans la partie préli-
minaire, où il est indiqué que la double, voire multiple, 
attribution d’un comportement ne saurait être exclue, 
revêt une importance particulière. Même si dans les faits, 
comme l’indique la Commission, la pratique n’est pas 
fréquente, la double ou multiple attribution d’un compor-
tement est fondamentale pour éviter que l’attribution ne 
se dilue entre les différents membres de l’organisation et 
que la question de la responsabilité internationale ne soit 
éludée. En raison des violations des droits de l’homme qui 
peuvent être commises, il est très important d’empêcher 
qu’une organisation internationale puisse se soustraire à 
sa responsabilité. La double ou multiple attribution est le 
bon moyen d’éviter une telle situation.

Article 6. Comportement des organes ou agents mis à 
la disposition d’une organisation internationale par 
un État ou une autre organisation

Allemagne

En ce qui concerne le paragraphe 9 du commentaire 
du projet d’article 6, qui évoque l’arrêt de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme dans Behrami et Behrami 
c. France et Saramati c. France, Allemagne et Norvège1, 
l’Allemagne note que la Commission explique ce qu’elle 
entend par « contrôle effectif » comme critère décisif d’at-
tribution du comportement des organes ou agents mis à la 
disposition d’une organisation internationale par un État 
ou une autre organisation internationale, et qu’elle le fait 
en précisant que,

1 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne et 
Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007, par. 29 à 33.

s’agissant d’appliquer le critère du contrôle effectif, le contrôle « opé-
rationnel » apparaît plus significatif que le contrôle « ultime », qui ne 
suppose pratiquement aucun rôle dans le fait considéré.

Autriche

1. Le projet d’article 6 contient, pour l’imputation du 
comportement, un critère différent de celui de l’article 6 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Le cri-
tère décisif, énoncé dans celui-ci, est l’exercice de préro-
gatives de puissance publique de l’État à la disposition 
duquel se trouve l’organe en question. Dans le présent 
projet d’article 6, en revanche, le critère décisif est uni-
quement le contrôle effectif sur le comportement. Bien 
que l’élément de contrôle soit la source première de la 
responsabilité, il est néanmoins recommandé d’y ajouter 
le critère de l’exercice de fonctions de l’organisation afin 
d’exclure les situations où l’organisation exerce un cer-
tain contrôle de fait bien que les actes soient attribuables 
à des États. Cet ajout se justifie aussi par le fait que les dif-
férents tribunaux internationaux donnent des définitions 
différentes du contrôle. En l’espèce, l’on s’efforce de 
combiner l’article 6 avec l’article 8 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État. Or, même à l’article 8 du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État, qui envisage 
la possibilité d’attribuer à l’État les actes de personnes 
privées, la notion de contrôle n’est pas le seul critère 
retenu puisqu’il s’accompagne d’autres critères tels que 
le fait d’agir sur les instructions ou les directives de  
l’État – termes qui jettent un certain éclairage sur la 
construction du terme « contrôle ». 

2. En outre, le projet d’article 6 se limite aux organes 
d’un État ou aux organes ou agents d’une autre organisa-
tion internationale et n’inclut pas les personnes privées. 
Or, le fait d’une personne privée agissant sous le contrôle 
effectif d’une organisation et exerçant des fonctions de 
l’organisation n’engagerait-il pas la responsabilité de 
cette dernière ? Quelle raison pourrait-il y avoir d’exclure 
le cas de personnes privées agissant de la sorte ? Si, par 
exemple, une personne au service d’une organisation 
non gouvernementale agit sous le contrôle effectif de 
l’Organisation des Nations Unies au cours d’une opéra-
tion de maintien de la paix et accomplit des actes rele-
vant des fonctions de l’Organisation des Nations Unies, 
ces actes seront assurément attribuables à l’Organisation 
des Nations Unies. On voit mal quelle différence il peut y 
avoir entre ce cas de figure et celui d’un organe d’État qui 
agirait de la même manière. La Commission pourrait exa-
miner la question de savoir si les comportements privés 
pourraient être incorporés dans le champ d’application du 
projet d’article. 

Belgique

La Belgique note que la Commission, dans son 
commentaire du projet d’article (par. 9), indique vouloir 
se distancier de la décision de la Cour européenne des 
droits de l’homme dans l’affaire Behrami1, qui applique le 
standard du « contrôle ultime et de l’autorité » plutôt que 
celui du « contrôle effectif », défendu par la Commission, 
pour établir la responsabilité d’une organisation à la suite 
du comportement d’un organe ou d’un agent mis à sa 

1 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne et 
Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007, par. 29 à 33.
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disposition par un État ou une autre organisation inter-
nationale. La Belgique s’en félicite mais se permet de 
suggérer à la Commission d’indiquer plus explicitement 
dans le commentaire qu’elle n’entend pas suivre le rai-
sonnement de la Cour européenne des droits de l’homme 
sur cette question.

Mexique

1. Dès le départ, le Mexique a exprimé sa nette pré-
férence pour que l’exercice du contrôle effectif sur le 
comportement soit retenu comme critère d’attribution du 
comportement à un organe ou à un agent mis à la disposi-
tion d’une organisation internationale par un État ou par 
une autre organisation internationale.

2. Comme l’illustrent bien les commentaires de la 
Commission relatifs au projet d’article 6, en particulier 
ceux qui portent sur les derniers développements juris-
prudentiels, le contrôle effectif exercé sur le comporte-
ment doit s’analyser comme une considération factuelle, 
c’est-à-dire comme le contrôle opérationnel exercé sur 
le comportement en cause. Le renvoi, dans les commen-
taires sur le projet d’article 6, aux projets d’article sur la 
responsabilité de l’État, et plus précisément à la direction 
et au contrôle exclusifs, revêt un intérêt particulier dans 
ce contexte.

3. Le projet à l’examen correspond aux réalités et aux 
tendances nouvelles des organisations internationales, ce 
qui est important et louable. Il faut signaler néanmoins 
que le projet d’article n’envisage pas l’hypothèse des 
acteurs privés mis à la disposition d’une organisation 
internationale. Or, il est tout à fait vraisemblable et pro-
bable que ce cas de figure se présentera de plus en plus 
souvent. La Commission pourra envisager d’inclure les 
acteurs privés – personnes physiques comme personnes 
morales – dans le champ normatif du projet d’article 6.

République tchèque

Il conviendrait d’exiger que toutes les circonstances de 
fait soient prises en considération lorsqu’il s’agit de déter-
miner qui exerce le « contrôle effectif ».

Suisse

L’article 6 fait référence à la notion de « contrôle effec-
tif ». Malgré le commentaire relativement long et riche 
en exemples fourni par la Commission du droit inter-
national, il semblerait qu’une question n’ait pas été abor-
dée, à savoir la définition même de ce qu’est le « contrôle 
effectif ». Cette notion ayant fait l’objet d’une controverse 
entre la Cour internationale de Justice [affaire des Activités 
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique)1, 1986, et affaire 
de l’Application de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro)2, 2007] et le Tribunal pénal 

1 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 
1986, p. 14.

2 Application de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43.

international pour l’ex-Yougoslavie (affaire Tadić3), la 
Suisse aurait souhaité une clarification. Quels sont les 
critères pour admettre qu’une organisation internationale 
possède un contrôle effectif sur les organes ou agents 
qu’elle a à disposition ? Est-ce le même raisonnement que 
celui défendu par la Cour internationale de Justice ?

3 Le Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-A, chambre d’appel, 
arrêt du 15 juillet 1999, Supplément judiciaire no 6 (juin/juillet 1999).

Article 7. Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions

République tchèque

Le projet d’article 7 ne fait pas clairement apparaître la 
différence qualitative qui sépare l’excès de pouvoir com-
mis par une organisation en tant que telle (compte tenu du 
caractère particulier de sa personnalité juridique) et l’excès 
de pouvoir commis individuellement par un organe ou un 
agent. Malgré la formulation actuelle du projet d’article, 
le commentaire de la Commission tente d’étendre la règle 
d’attribution à ces deux situations. C’est très contestable, 
et le commentaire est lui-même parfois contradictoire. 
Toute la question devrait dépendre de l’interprétation de 
l’expression « en cette qualité ». Dans les cas où il doit 
être évident pour l’entité (État ou organisation inter-
nationale) agissant de bonne foi que tel ou tel compor-
tement sort manifestement des limites de la personnalité 
juridique – spéciale et fonctionnelle – de l’organisation 
internationale en question, le comportement ultra vires de 
l’organe ne devrait pas être attribué à l’organisation.

Suisse

En effet, dans le contexte d’actes commis par une organi-
sation internationale, ou par un de ses organes ou agents, qui 
excèdent les compétences de l’organisation internationale 
même ou celles attribuées à ces derniers, la dimension de la 
bonne foi paraît importante pour la Suisse. Ainsi, la Suisse 
jugerait utile d’ajouter à l’article 38, qui traite de la contri-
bution au dommage, une phrase signifiant que, lorsque le 
comportement de l’organisation internationale est manifes-
tement illicite, c’est-à-dire que les États ou organisations 
internationales membres sont en mesure de s’en rendre 
compte, ces derniers devraient se comporter de manière 
à limiter les dommages encourus et ne devraient pas pou-
voir demander réparation pour un dommage qui leur serait 
causé à la suite du comportement en question. Cet ajout 
vaudrait notamment lorsque l’organisation internationale 
adopte une recommandation non contraignante.

Article 8. Comportement reconnu et adopté comme 
étant sien par une organisation internationale

Chili 

Selon le paragraphe 5 du commentaire, les règles de 
l’organisation précisent l’organe qui serait compétent pour 
reconnaître et adopter un comportement comme étant sien. 
Cependant, il est très possible que ces règles ne couvrent 
pas tous les cas de figure. Elles recenseront sans doute les 
fonctions de chaque organe et détermineront quels sont 
ceux qui ont le pouvoir d’engager l’organisation dans des 
instruments internationaux, mais il est peu probable que 
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l’instrument constitutif de l’organisation désigne l’organe 
chargé de répondre du comportement des tiers. Les dis-
positions relatives aux capacités des différents organes de 
conclure des accords ou d’engager l’organisation d’une 
autre manière ne peuvent pas être appliquées par analogie 
dans des situations impliquant une présomption de res-
ponsabilité du fait de tiers. Il est possible que l’organe 
compétent en la matière occupe un rang intermédiaire au 
sein de l’organisation, et il importe de décider si la décla-
ration d’un tel organe peut engager la responsabilité de 
l’organisation ou si seule celle des organes de direction 
est susceptible de le faire.

El Salvador 

1. Le projet d’article 8, libellé dans les mêmes termes 
que l’article 11 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État, réglemente la possibilité d’attribuer la respon-
sabilité à une organisation internationale pour un fait qui 
pourrait, pour quelque raison que ce soit, ne pas lui être 
attribuable d’emblée. Les cas où un fait n’est pas attri-
buable à une organisation sont certes très divers, allant de 
la commission d’un fait par un agent de l’organisation qui 
a déjà été démis de ses fonctions à des faits illicites qui 
échappent complètement à la compétence de l’organisa-
tion. Il n’est donc pas possible, dans un projet d’articles 
comme celui-ci, de stipuler des dispositions détaillées qui 
couvriraient tous les cas de figure possibles. El Salvador 
appuie par conséquent l’incorporation d’une règle à carac-
tère général, comme celle proposée par la Commission, 
couvrant une vaste gamme de situations possibles dans 
lesquelles une organisation peut adopter un acte comme 
sien, à condition que l’acte en question ne puisse lui être 
attribué par les voies ordinaires. 

2. S’il est donc indiqué d’établir une règle générale, 
El Salvador juge important d’inclure dans le commentaire, 
qui, par son caractère éminemment explicatif, est très utile 
pour comprendre les normes juridiques, et particulièrement 
bénéfique lorsque surgissent des conflits d’interprétation, 
un cas de figure particulièrement pertinent : celui des actes 
de fait. Par ces termes, El Salvador entend les actes commis 
par une personne non habilitée à agir au nom de l’organisa-
tion et, en particulier, une personne dont la situation n’est 
plus légale, soit qu’elle a été suspendue de ses fonctions 
soit parce qu’il a été mis fin à son engagement.

3. El Salvador note que la seule mention d’un tel cas 
de figure dans le projet d’articles est une référence à la 
position adoptée récemment par un groupe spécial de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) dans Com-
munautés européennes – Protection des marques et des 
indications géographiques pour les produits agricoles et 
les denrées alimentaires, lorsque ce groupe a déclaré qu’il 

admettait l’explication donnée par les Communautés européennes de 
ce que représentaient leurs arrangements constitutionnels internes sui 
generis, à savoir que la législation communautaire n’était générale-
ment pas mise en œuvre par l’intermédiaire des autorités communau-
taires, mais plutôt par le recours aux autorités des États membres qui, 
dans une telle situation, « agiss[aient] de facto en tant qu’organes de 
la Communauté, dont celle-ci serait responsable au regard du droit de 
l’OMC et du droit international en général »1.

1 OMC, WT/DS174/R, 15 mars 2005, par. 7.725. Voir aussi 
Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 80, paragraphe 4 du commentaire 
du projet d’article 63.

Toutefois, cet exemple n’est pas suffisant pour traiter 
une situation qui relève d’une lex specialis plutôt que du 
contexte général du projet d’articles. El Salvador consi-
dère que la Commission devrait envisager cette éven-
tualité parce qu’elle n’est pas clairement prévue dans le 
projet d’articles alors qu’elle ne devrait pas en être omise 
étant donné la complexité de la structure de nombreuses 
organisations internationales.

Mexique 

1. Le Mexique pense comme la Commission que les 
idées de base qui ont guidé celle-ci dans l’élaboration et 
l’approbation de l’article 11 du projet d’articles relatif à 
la responsabilité de l’État valent mutatis mutandis pour 
les organisations internationales. Sachant que plusieurs 
organisations internationales sont amenées, par de leurs 
fonctions, à traiter de situations qui n’impliquent pas de 
comportements propres, le cas hypothétique qui vise la 
norme présente un intérêt potentiel très important sur le 
plan pratique.

2. De l’avis du Mexique, il conviendrait que la Commis-
sion revienne plus clairement dans les commentaires 
sur la dimension temporelle. Il ressort clairement des 
commentaires relatifs à l’article 11 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État que peut être attribué à l’État 
un comportement ultérieurement reconnu et adopté par 
celui-ci comme étant sien. Une telle précision mériterait 
aussi de figurer dans le projet à l’examen, compte tenu 
en particulier de la reconnaissance et de l’adoption a 
posteriori d’un comportement par une organisation inter-
nationale, aspect qui revêt un grand intérêt pratique dans 
ce contexte.

3. De même, il conviendrait de préciser dans les 
commentaires les critères de distinction entre la recon-
naissance et l’adoption par l’organisation d’un comporte-
ment comme sien d’une part et le simple appui de l’autre.

Chapitre III

VIOLATION D’UNE OBLIGATION 
INTERNATIONALE

Article 9. Existence de la violation d’une obligation 
internationale

Portugal

En ce qui concerne le paragraphe 2, le libellé adopté 
est plus clair que celui du projet précédent. Selon le 
Portugal, certaines « règles de l’organisation », comme 
les règles de droit interne de l’organisation qui sont de 
type purement procédural ou administratif, ou les règles 
de droit privé qui peuvent régir les relations entre l’orga-
nisation et les sujets de droit international, ne font pas 
partie du droit international. En d’autres termes, affir-
mer que « les règles de l’organisation font partie en prin-
cipe du droit international1 » est trop vague et, partant, 
incompatible avec la rigueur qui devrait caractériser la 
langue juridique.

1 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 18, par. 37.
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Chapitre IV

RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE À RAISON DU FAIT 
D’UN ÉTAT OU D’UNE AUTRE ORGANISA-
TION INTERNATIONALE

Cuba

1. En ce qui concerne la portée de la responsabilité 
d’une organisation internationale qui aide ou assiste 
un État ou une autre organisation internationale ou qui 
exerce une contrainte sur un État ou une organisation 
internationale, comme le prévoient les projets d’ar-
ticles 13 à 15, Cuba fait observer que cette responsabilité 
est limitée par trois présupposés théoriques de dévelop-
pement progressif : premièrement, l’organisation doit 
connaître les circonstances qui font que le comportement 
de l’organisation internationale recevant une assistance 
est internationalement illicite; deuxièmement, l’aide 
ou l’assistance doit être fournie aux fins de faciliter la 
commission de ce fait et doit effectivement le faciliter ; 
troisièmement, le fait commis doit être d’une nature 
telle qu’il aurait un caractère illicite si l’organisation 
internationale fournissant l’assistance l’avait elle-même 
commis. Ces présupposés font qu’il est difficile d’attri-
buer la responsabilité à l’organisation internationale qui 
a fourni une aide, donné des directives ou exercé un 
contrôle dans la commission du fait internationalement 
illicite, ce qui facilite assurément la prolifération d’actes 
contraires au droit international.

2. Cuba estime qu’il faudrait ajouter une nouvelle dis-
position relevant du développement progressif portant 
sur l’attribution de la responsabilité à un État ou à une 
organisation internationale qui a participé au fait inter-
nationalement illicite. Cette nouvelle disposition devrait 
poser comme hypothèse que tout État ou toute organi-
sation internationale qui fournit une aide à un autre État 
ou à une autre organisation dans la commission d’un fait 
illicite agit en connaissance des circonstances de ce fait.

Article 13. Aide ou assistance dans la commission du 
fait internationalement illicite

Cuba

1. Il faudrait supprimer la condition selon laquelle le 
fait serait illicite s’il était commis par l’État ou par l’orga-
nisation qui fournit l’aide ou l’assistance et proposer au 
contraire le développement progressif d’une règle établis-
sant que les États et les organisations internationales sont 
tenus de ne pas faciliter la commission d’un fait contraire 
au droit international.

2. Cuba propose de supprimer l’exigence selon 
laquelle l’aide ou l’assistance doit avoir été fournie dans 
l’intention de faciliter la commission de la violation et 
la violation doit avoir été effectivement commise ou, 
comme autre variante, d’inverser la charge de la preuve 
en postulant que toute entité qui en aide une autre à 
commettre un fait illicite, en sachant que tel est l’objec-
tif poursuivi, agit ainsi en vue de permettre la commis-
sion du fait illicite.

Suisse

Alors que le commentaire du projet d’article 13 renvoie 
à l’article 16 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, force est de constater que la condition de l’inten-
tion n’est pas mentionnée dans le texte de ces deux projets 
d’article, mais figure uniquement dans le commentaire 
relatif au second. Dès lors, au vu de l’importance primor-
diale que revêt cette condition, la Suisse trouverait adéquat 
de préciser dans le commentaire du projet d’article 13 que 
le commentaire fait à l’article 16 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État s’applique également.

Article 14. Directives et contrôle dans la commission 
du fait internationalement illicite

Belgique

La Belgique appuie le texte du projet d’articles tel 
que rédigé par la Commission, notamment en ce qu’il 
établit clairement le caractère cumulatif des conditions 
de « directives et [de] contrôle », ce qui reflète fidèle-
ment l’article 8 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État. Elle souhaite toutefois attirer l’attention de la 
Commission sur une ambiguïté qui apparaît à la lecture 
du paragraphe 2 du commentaire de cette disposition 
lorsque la Commission cite un passage tiré du mémoire du 
Gouvernement français dans l’affaire Licéité de l’emploi 
de la force (Yougoslavie c. France), qui laisse entendre 
que la direction et le contrôle pourraient être exercés par 
deux organisations internationales différentes1.

1 Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. France), excep-
tions préliminaires de la République française, 5 juillet 2000, p. 42, 
par. 46. Disponible à l’adresse suivante : www.icj-cij.org/files/case-
related/107/10872.pdf.

Cuba

Cuba suggère d’inverser la charge de la preuve en cas 
de participation par voie de directives ou d’un contrôle, 
de sorte que l’entité exerçant le contrôle général, et non in 
situ, est présumée responsable et a la charge de prouver sa 
non-participation.

Article 15. Contrainte exercée sur un État ou une 
autre organisation internationale

Allemagne

1. L’Allemagne accueille avec satisfaction la conclu-
sion de la Commission figurant au paragraphe 2 de son 
commentaire sur le projet d’article 15, selon laquelle

[d]ans le contexte des relations entre une organisation internationale 
et les États ou les organisations internationales qui en sont membres, 
une décision contraignante émanant d’une organisation internationale 
ne saurait être assimilée à une contrainte que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

La contrainte s’analyse à juste titre dans le passage suivant 
du paragraphe comme un comportement qui va jusqu’à 
soumettre la volonté de l’État sur lequel la contrainte est 
exercée. Une décision contraignante en soi ne constitue 
donc pas une contrainte au sens du présent projet d’article. 
L’Allemagne croit comprendre que c’est précisément 
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ce que la Commission veut dire lorsqu’elle invoque des 
« circonstances exceptionnelles » dans ce contexte. Dans 
ce cas, le paragraphe 3 du commentaire peut donner lieu à 
un malentendu et gagnerait à être encore précisé.

2. Il convient de rappeler une autre différence impor-
tante entre le projet d’article 16, qui traite expressément du 
cas où une décision contraignante est adressée à un État 
membre par une organisation internationale, et le projet 
d’article 15. Le projet d’article 16 – ainsi que le projet d’ar-
ticle 14 sur les « directives » et le « contrôle », qui, comme 
le commentaire s’y rapportant l’indique aux paragraphes 3 
et 4, pourrait aussi s’appliquer dans ce contexte – implique 
que le fait commis par l’État doit être nécessairement illi-
cite pour l’organisation internationale, ce qui n’est pas le 
cas dans le projet d’article 15, qui porte uniquement sur 
la question de savoir si l’État soumis à une contrainte, en 
l’absence de cette contrainte, enfreint une obligation. Si les 
projets d’articles 14 et 16 établissent donc avec raison le 
principe qu’une organisation internationale est tenue de se 
concentrer uniquement sur ses propres obligations et non 
de garder à l’esprit les obligations de tous ses membres 
lorsqu’elle adopte une décision contraignante, il faut en 
conclure qu’une telle décision ne peut donc pas être assi-
milée, au sens du projet d’article 15, à une « contrainte ». 
Ce n’est que lorsqu’une décision contraignante s’accom-
pagne de mesures illégales supplémentaires telles que la 
menace ou le recours à la force que le projet d’article 15 
peut alors s’appliquer. C’est ce que l’on peut déjà déduire 
du commentaire de la Commission et de la structure du 
projet d’articles, mais il serait peut-être utile d’ajouter une 
précision afin d’exclure tout malentendu quant au champ 
d’application du présent projet d’article.

Article 16. Décisions, autorisations et recomman-
dations adressées aux États et organisations inter-
nationales membres

Allemagne

Bien que l’Allemagne se félicite de manière générale 
de la teneur du projet d’article 16, qui vise à empêcher 
qu’une organisation internationale se soustraie à ses obli-
gations, elle doute fort qu’il soit suffisamment précis 
dans sa formulation. Les paragraphes 1 et 2 a du projet 
d’article 16 indiquent que la responsabilité d’une orga-
nisation internationale est engagée dans les cas où elle 
se « soustrait » à une obligation internationale. Ce terme 
n’est toutefois pas défini de manière précise et il reste dif-
ficile de comprendre sa signification exacte. L’Allemagne 
comprendrait et encouragerait une lecture qui interprète le 
fait de se soustraire à une obligation comme s’assimilant 
à un abus intentionnel des pouvoirs d’une organisation 
pour contourner ses obligations, mais le paragraphe 4 du 
commentaire sur le projet d’article 16 précise que 

[l]’existence d’une intention délibérée de se soustraire à une obligation 
de la part de l’organisation internationale n’est pas nécessaire. Ainsi, 
lorsqu’elle demande à ses membres d’avoir un certain comportement, 
le fait que l’organisations internationale contourne l’une de ses obliga-
tions internationales peut être déduit des circonstances. 

Si l’on interprétait « le fait de se soustraire » comme un 
« abus » impliquant un contournement intentionnel, la 
seconde phrase du commentaire en serait tout aussi valide. 
Même si l’on estime qu’il doit y avoir une « intention 

délibérée de se soustraire », il serait tout à fait possible, 
voire nécessaire, en fait, de déduire cette intention en 
jugeant le comportement de l’organisation du point de 
vue d’un observateur raisonnable qui tient pleinement 
compte des circonstances du fait. En tout état de cause, ce 
terme serait dans ce cas plus explicite.

Autriche

1. Il convient de revoir l’idée sous-tendant le para-
graphe 2 b du projet d’article 16. On peut douter que ce 
paragraphe, sous sa forme actuelle, contribue à jeter une 
lumière sur la relation entre la responsabilité d’un État 
membre commettant un fait illicite du fait de l’autorisa-
tion d’une organisation ou sur sa recommandation, et la 
responsabilité de ladite organisation. Cela est dû au fait 
que le concept de dépendance ou de non-dépendance d’un 
État membre agissant avec l’autorisation ou sur la recom-
mandation d’une organisation est assez vague. Pour que le 
fait internationalement illicite d’un État membre engage 
la responsabilité d’une organisation qui a autorisé l’État 
à le commettre ou lui a recommandé de le commettre, il 
faut établir une relation très étroite entre l’autorisation 
ou la recommandation et le fait de l’État membre. Cela 
pourrait se faire par exemple en utilisant des expressions 
comme « en exécution de » ou « conformément à ». La res-
ponsabilité d’une organisation pour les faits non contrai-
gnants susmentionnés ne serait ainsi engagée que si le fait 
illicite commis par l’État membre était une conséquence 
directe de l’autorisation ou de la recommandation. Tout 
fait illicite qui n’est pas en soi nécessaire pour mettre en 
œuvre une autorisation ou une recommandation à ce sujet 
n’engagerait donc pas la responsabilité de l’organisation.

2. On devrait toutefois se demander si et dans quelle 
mesure une organisation internationale devrait même 
être tenue responsable pour des recommandations ou des 
autorisations, en particulier si l’on compare avec des déci-
sions contraignantes. En ce qui concerne les autorisations, 
une simple autorisation pourrait-elle déjà engager la res-
ponsabilité internationale de l’organisation internationale, 
étant donné que, dans ce cas, l’organisation serait respon-
sable de faits qui ne peuvent lui être imputés ? Le pro-
jet d’articles sur la responsabilité des États ne prévoit 
pas de responsabilité pour incitation, et l’on pourrait 
demander pourquoi la responsabilité des organisations 
internationales devrait être engagée pour des recomman-
dations qui sont comparables à une incitation quant à leur 
effet. L’Autriche n’exclut pas une telle responsabilité, 
mais estime toutefois qu’il serait souhaitable de recueillir 
davantage de données sur la justification et les limites de 
cette responsabilité. Le commentaire pourrait étudier ce 
point de manière plus approfondie. Des problèmes pour-
raient ainsi apparaître si l’organisation recommandait à un 
État de commettre un fait contraire aux obligations qui 
incombent à l’organisation mais pas à l’État. Le libellé du 
paragraphe 2 b du projet d’article 16 créerait la responsa-
bilité de l’organisation alors qu’il n’y a pas eu de violation 
d’une règle du droit international, attendu qu’une recom-
mandation ne suffit pas à elle seule pour commettre une 
telle violation. Il semble qu’il faudra répondre à plusieurs 
questions concernant ce point avant de pouvoir prendre 
une décision finale. La qualification susmentionnée de la 
relation entre le fait de l’État et la recommandation de 
l’organisation serait certainement utile à cet égard.
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Belgique

1. La Belgique estime que l’exigence selon laquelle 
l’organisation internationale se serait soustraite à une 
obligation internationale si elle avait commis elle-même 
le fait internationalement illicite, contenue dans le pre-
mier paragraphe in fine de cette disposition, introduit une 
exigence subjective trop stricte qui rend par ailleurs la 
disposition très difficilement applicable.

2. Elle propose donc de supprimer le dernier morceau 
de phrase à partir de « et qui la soustrairait à une obliga-
tion internationale ».

Mexique

1. L’article traite, d’une part, des décisions contrai-
gnantes des organisations internationales (art. 16, par. 1), 
et, de l’autre, des autorisations ou recommandations 
de ces organisations (art. 16, par. 2). Le premier para-
graphe est clair. Le second formule des hypothèses qui 
sont proches du cas de l’instigation. Le Mexique estime 
qu’il faut empêcher dans toute la mesure possible que 
les membres ou l’organisation qui regroupe les membres 
se soustraient à leur responsabilité, et que ce doit être là 
l’objet et la finalité du paragraphe en question. Aussi le 
Mexique se félicite-t-il des dispositions du paragraphe 2 
de l’article 16.

2. Cependant, faute de règles claires faisant de l’insti-
gation un motif d’attribution de la responsabilité – sauf 
dans des cas concrets établis dans des traités, comme 
l’incitation au génocide1 –, le Mexique considère que la 
responsabilité d’une organisation à raison du comporte-
ment d’un de ses membres agissant dans le respect d’une 
recommandation ou sur le fondement d’une autorisation 
qu’elle aurait formulée ne devrait lui être attribuée que 
si le comportement est conforme à l’autorisation ou à la 
recommandation, et non uniquement en raison de l’auto-
risation ou de la recommandation en tant que telle. Ce 
dernier critère semble très vague et pourrait comprendre 
l’instigation en général.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 69, para-
graphe 9 du commentaire relatif au chapitre IV du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État.

République tchèque

Le but du projet d’article 16, tel que le conçoit la 
République tchèque, est de garantir qu’une organisation 
internationale n’échappe pas à sa responsabilité si un de 
ses États membres viole une obligation internationale en 
donnant suite à une de ses demandes officielles. La juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(en particulier l’affaire Bosphorus1) et celle de la Cour 
de justice de l’Union européenne (en particulier l’affaire 
Kadi2) sont sans équivoque, ce que confirme le commen-
taire de la Commission.

1 Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande [GC], no 45036/98, CEDH 2005-VI.

2 Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation 
c. Conseil de l’Union européenne et Commission des Communautés 
européennes, affaires jointes C-402/05 P et C-415/05 P, Recueil de 
jurisprudence 2008, p. I-6351.

Chapitre V

CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ

Mexique

1. Le Mexique faisait naguère partie des États pour les-
quels les dispositions relatives aux circonstances excluant 
l’illicéité constituaient l’un des éléments les plus com-
plexes du projet en ce qu’elles étaient trop proches de 
celles touchant la responsabilité de l’État alors qu’il s’agit 
de faits bien différents. Ainsi, par exemple, la délégation 
du Mexique a déclaré pendant le débat de la Sixième 
Commission de 2004 que la Commission devrait garder à 
l’esprit que l’intérêt essentiel d’une organisation ne peut, 
par définition, être assimilé à celui d’un État1. Le Mexique 
se réjouit que le projet d’article 24 reprenne cette dis-
tinction fondamentale et qu’il circonscrive ainsi l’intérêt 
essentiel à celui « de la communauté internationale dans 
son ensemble », quoiqu’il serait bien souvent difficile de 
les différencier dans la pratique.

2. Globalement, le Mexique continue de penser qu’il 
sera difficile en pratique d’invoquer des circonstances 
excluant l’illicéité du fait d’une organisation inter-
nationale, en particulier en cas d’« état de nécessité » 
(art. 24), de « contre-mesures » (art. 21) et de « légitime 
défense » (art. 20).

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième 
session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 27.

Article 19. Consentement

Autriche

1. Il faut se demander quand le consentement d’une 
organisation internationale à la commission par une autre 
organisation d’un fait donné constitue une circonstance 
excluant l’illicéité du comportement de ladite organisa-
tion. Alors que le consentement valide d’un État peut être 
considéré comme une circonstance excluant l’illicéité au 
sens du projet d’articles sur la responsabilité de l’État, 
cela n’est pas du tout aussi clair pour les organisations 
internationales. Tout d’abord, le consentement d’une 
organisation internationale n’est pas, à bien des égards, 
comparable au consentement d’un État, en particu-
lier si l’on tient compte des pouvoirs limités qu’ont les 
organisations internationales par rapport aux États et du 
fait que, si les droits d’une organisation sont violés, les 
droits de ses membres peuvent aussi être touchés.

2. Dans ce contexte, plusieurs questions se posent. Un 
consentement ou une autorisation de caractère géné-
ral, énoncé dans une résolution non contraignante telle 
qu’une résolution de l’Assemblée générale, équivaut-il à 
un consentement au sens du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État ? La qualification du consentement 
par le terme « valide » ne résout pas le problème, car il 
est difficile de savoir si une recommandation constitue 
déjà à elle seule un consentement. Mais, si c’est le cas, 
ce consentement l’emporte-t-il en fait sur les obligations 
conventionnelles ? D’une part, on peut affirmer qu’une 
résolution non contraignante ne pourrait pas constituer 



122 Documents de la soixante-troisième session

un consentement ayant pour effet juridique d’exclure 
l’illicéité au sens du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État. D’autre part, si une résolution exprimant 
un consentement a un caractère juridiquement contrai-
gnant, ce consentement donné par une organisation 
internationale peut à la fois constituer une circonstance 
excluant l’illicéité et un sujet d’incompatibilité de règles 
au regard du droit international. C’est pourquoi il faudrait 
préciser la nature et les conséquences du consentement.

Article 20. Légitime défense

Autriche

Il semble que le libellé du projet d’article 20, dans 
sa forme actuelle, n’inclut pas la défense de la mission 
d’une organisation internationale dont le fondement juri-
dique est défini dans un mandat international. De plus, 
deux autres questions restent sans réponse. Premièrement, 
l’organisation internationale est-elle autorisée à recourir à 
la légitime défense (à l’exemple des États) si un territoire 
placé sous son contrôle ou son administration est attaqué ? 
Le commentaire semble donner une réponse affirmative. 
Deuxièmement, une organisation internationale est-elle 
en droit de défendre ses locaux situés sur le territoire d’un 
État hôte contre des attaques lancées soit par l’État hôte 
soit par un autre État attaquant l’État hôte ? Là encore, il 
est difficile de savoir si les principes du droit international 
qui sont consacrés dans la Charte des Nations Unies jus-
tifient une telle action. Étant donné que les organisations 
internationales mènent habituellement des opérations 
dans des États hôtes, il importe de répondre à ces ques-
tions, au moins dans le commentaire.

République de Corée

Voir les commentaires généraux formulés ci-dessus.

République tchèque

La notion de légitime défense, qui a été définie en 
pensant aux États mais qui devrait s’appliquer égale-
ment aux organisations internationales, semble particu-
lièrement ardue, mais elle ne s’appliquera probablement 
qu’aux actes commis par un petit nombre d’organisa-
tions, parmi celles par exemple qui administrent un 
territoire ou déploient des forces armées. On ne peut 
qu’autoriser la légitime défense dans le premier exemple 
puisqu’une organisation internationale administrant un 
territoire peut, à titre exceptionnel, assurer les mêmes 
fonctions qu’un État (par exemple, l’Administration 
transitoire des Nations Unies au Timor oriental ou la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo). Dans le cas des organisations déployant des 
forces armées, la Commission elle-même limite l’appli-
cation de la disposition en précisant que « la mesure dans 
laquelle les Forces des Nations Unies sont habilitées à 
recourir à la force dépend des règles primaires concer-
nant l’étendue de la mission ». Mais si l’autorisation du 
recours à la force ne dépend que des règles primaires 
concernant le mandat de la mission, on ne voit pas pour-
quoi il faudrait inclure la légitime défense dans un pro-
jet d’articles relatif à la responsabilité des organisations 
internationales.

Article 21. Contre-mesures

Allemagne

1. L’Allemagne estime que la question des contre-
mesures prises par des organisations internationales 
envers des États devrait être exclue du champ d’appli-
cation des présents projets d’article. Elle s’appuie en 
cela sur le fait que, en dépit d’une importante pratique 
de l’Union européenne, de nombreuses questions restent 
sans réponse en ce qui concerne les relations entre les 
organisations internationales et les États qui n’en sont 
pas membres. Par ailleurs, elle estime que les relations 
entre une organisation internationale et ses membres sont 
par définition régies par les règles internes de l’organi-
sation. De manière générale, il ne doit donc pas y avoir 
de contre-mesures entre une organisation internationale 
et ses membres. Cela vaut non seulement pour la ques-
tion des contre-mesures prises par des États membres 
contre une organisation internationale mais en particulier 
pour les contre-mesures prises par une organisation inter-
nationale contre ses membres. Il faudrait établir une nette 
distinction entre les mesures prises par une organisation 
internationale contre ses membres conformément à ses 
règles internes et les contre-mesures. Il est plus correct 
de considérer les contre-mesures comme des sanctions 
qui sont régies par un ensemble de règles précises. Il en 
va de même pour les sanctions imposées par le Conseil 
de sécurité. C’est pourquoi l’Allemagne estime que la 
Commission ne devrait pas inclure de disposition sur les 
contre-mesures dans les présents projets d’article.

2. Si toutefois c’était le cas, l’Allemagne pense, compte 
tenu de ce qui précède, qu’il est nécessaire d’énoncer 
clairement dans le projet d’article et dans son commen-
taire que l’adoption de contre-mesures par une organisa-
tion internationale contre ses membres doit être réservée 
à des cas très exceptionnels. Comme cela a été souligné 
plus haut, en règle générale, il n’y a pas de place pour de 
telles mesures. L’Allemagne apprécie que le paragraphe 2 
indique avec raison qu’une organisation internationale 
ne peut pas prendre de contre-mesures à l’encontre d’un 
membre responsable. Mais une exception est prévue à deux 
conditions qui doivent être remplies simultanément : les 
contre-mesures ne peuvent pas être incompatibles avec les 
règles de l’organisation, et il ne doit pas exister de moyen 
approprié à la disposition de l’organisation internationale 
pour amener l’État membre ou l’organisation internationale 
membre responsable à s’acquitter de ses obligations. En ce 
qui concerne la première condition, l’Allemagne estime 
qu’il faut préciser dans le commentaire que les contre-
mesures doivent être jugées incompatibles avec les règles 
de l’organisation à moins qu’il ne semble évident que les 
règles internes de l’organisation (et éventuellement aussi 
les sanctions) n’avaient pas pour objet de régir exclusive-
ment les relations entre l’organisation et ses membres.

3. Contrairement aux relations entre les États, qui sont 
avant tout régies par les règles générales du droit inter-
national, sur lesquelles seule prime la lex specialis, 
lorsqu’elle a été expressément convenue ou s’est déve-
loppée d’une autre manière, les relations entre une orga-
nisation internationale et ses membres sont créées par un 
acte délibéré de ces derniers. C’est pourquoi il leur revient 
d’établir et de définir précisément les relations entre eux 
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et la nouvelle entité juridique internationale nouvellement 
créée, notamment ses capacités juridiques, au cas où l’un 
de ses membres enfreindrait une obligation existante à 
l’égard de l’organisation. En ce qui concerne l’application 
de la lex specialis, l’Allemagne estime qu’il ne faut pas s’en 
référer au droit international général, à moins d’indications 
spécifiques contraires. Cela devrait être indiqué clairement 
dans le projet lui-même ou le commentaire s’y rapportant.

Autriche

1. La Commission a indiqué que l’

on examine dans les présents articles l’invocation de la responsabilité 
par un État ou une organisation internationale, mais l’on n’y traite pas 
de questions relatives à l’invocation de la responsabilité des États1.

Il est donc clair que les questions relatives aux contre-
mesures prises par une organisation internationale à 
l’encontre d’un État ne relèvent pas des présents articles. 
Le projet d’article 21 traite cependant de l’exclusion de 
« l’illicéité d’un fait d’une organisation internationale 
non conforme à l’une de ses obligations internationales 
à l’égard d’un État », reconnaissant ainsi qu’il est conce-
vable qu’une organisation internationale adopte des 
contre-mesures envers un État. De plus, étant donné que 
le Rapporteur spécial estime qu’« il est plus probable que 
les contre-mesures soient adoptées par une organisation 
internationale à l’encontre d’un État responsable2 », il fau-
drait examiner plus avant, dans le contexte des présents 
projets d’article, la question de savoir si et dans quelle 
mesure les organisations internationales sont générale-
ment habilitées à prendre des contre-mesures à l’encontre 
d’un État. Cela relève indiscutablement du droit général 
sur l’invocation de la responsabilité par des organisations 
internationales, et l’Autriche craint que, si aucune réponse 
n’est apportée à cette question, les travaux de la Commis-
sion sur la responsabilité en droit international demeure-
ront largement lacunaires.

2. Le paragraphe 2 du projet d’article 21 semble se 
rapporter aux contre-mesures prises à l’encontre des 
membres d’une organisation internationale – que ce soit 
un État ou une organisation internationale. L’Autriche 
estime que les membres d’organisations internationales 
doivent être traités différemment des tierces parties, en 
particulier lorsque l’on parle de contre-mesures, et pro-
pose de préciser que le qualificatif « membre » renvoie 
aussi aux organisations internationales qui sont membres 
de l’organisation en question.

1 Paragraphe 2 du commentaire sur la quatrième partie.
2 Septième rapport sur la responsabilité des organisations inter-

nationales, Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/610, 
p. 90, par. 62.

Chili

Voir plus loin le commentaire sur le projet d’article 51.

Portugal

1. Si la question des contre-mesures prête à contro-
verse en ce qui concerne les États, elle devient encore 
plus problématique lorsqu’il s’agit des organisations 
internationales. Elle soulève, dans ce cas, des problèmes 

très complexes et peut mener à certains paradoxes. Par 
ailleurs, l’utilisation récurrente par le Rapporteur spé-
cial d’exemples fondés sur l’expérience de l’Union 
européenne et de l’OMC est peut-être le critère qui est 
le moins indiqué pour les projets d’article et ne fait que 
témoigner de l’absence de pratique sur le sujet et de la dif-
ficulté d’élaborer des dispositions juridiques adéquates, 
générales et abstraites. 

2. Il faut aussi faire preuve de prudence lorsqu’on éta-
blit une distinction entre les contre-mesures et d’autres 
mesures similaires, et tenir compte de l’origine, des fon-
dements juridiques, de la nature et de l’objet de la mesure. 
Ainsi, les sanctions du Conseil de sécurité ne peuvent pas 
être considérées comme des contre-mesures, de même 
que les mesures prises à l’encontre d’une organisation 
internationale conformément à ses règles internes.

Article 24. État de nécessité

Allemagne

Il existe de bonnes raisons pour permettre que l’état 
de nécessité ne soit invoqué par des organisations inter-
nationales que dans des conditions très strictes qui 
tiennent compte du caractère particulier des organisations 
internationales par rapport aux États. Dans ce contexte, la 
restriction prévue au paragraphe 1 a du projet d’article 24, 
selon laquelle les organisations internationales ne peuvent 
invoquer l’état de nécessité que lorsque cela « constitue 
pour l’organisation le seul moyen de protéger contre un 
péril grave et imminent un intérêt essentiel de la commu-
nauté internationale dans son ensemble que l’organisa-
tion, conformément au droit international, a pour fonc-
tion de protéger » est en soi compréhensible. Mais elle va 
cependant trop loin, car les organisations internationales 
sont diverses dans leurs fonctions et leurs compétences 
respectives. Toutes les organisations n’ont pas pour fonc-
tion de protéger un intérêt essentiel de la communauté 
internationale, mais elles protégeront habituellement l’in-
térêt légitime voire essentiel de leurs membres. Il est donc 
préférable d’inclure une disposition s’inspirant du para-
graphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 24, 
indiquant qu’une organisation internationale peut invo-
quer l’état de nécessité lorsque cela constitue pour l’orga-
nisation le seul moyen de protéger contre un péril grave 
et imminent un intérêt essentiel de ses États membres, 
qu’elle a pour fonction de protéger.

Autriche

1. La pratique des organisations internationales indique 
clairement que le principe de nécessité est de la plus haute 
importance, au moins dans deux domaines précis : dans le 
contexte des missions de consolidation de la paix, où le 
principe de la nécessité opérationnelle s’applique, et dans 
le contexte des missions d’imposition de la paix (ou des 
opérations militaires menées dans le cadre de missions de 
maintien de la paix), où le principe de l’impératif militaire 
s’applique. Les États et les organisations internationales 
appliquent ces principes.

2. L’Autriche estime elle aussi que le principe de la 
nécessité ne devrait pas être invoqué par les organisations 
internationales aussi largement que par les États. On peut 
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penser que la référence à l’« intérêt essentiel de la commu-
nauté internationale dans son ensemble » vise à relever le 
seuil d’exclusion de l’illicéité du fait par une organisation 
internationale. On pourrait toutefois réduire ce problème 
en reliant l’état de nécessité au mandat de l’organisation. 

3. L’Autriche préférerait donc que le principe de néces-
sité ne soit invoqué que lorsque le fait en question consti-
tue le seul moyen pour l’organisation de s’acquitter de son 
mandat. L’organisation ne peut alors invoquer ce principe 
que vis-à-vis des États (membres) qui ont accepté son 
mandat ou qui sont liés par celui-ci. On peut à l’évidence 
affirmer que le mandat lui-même est, dans les deux cas, 
le fondement juridique de la licéité du fait. Si une orga-
nisation internationale peut invoquer le principe de la 
nécessité opérationnelle vis-à-vis d’États tiers, cela peut 
en fait être accepté si le mandat de l’organisation inter-
nationale poursuit un intérêt essentiel de la communauté 
internationale dans son ensemble. En tout état de cause, 
il convient d’étudier plus avant les effets juridiques de 
l’acte constitutif pour les États tiers qui n’ont pas reconnu 
l’organisation internationale en cause. 

4. La pratique internationale de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord, de l’Organisation des Nations Unies 
et de l’Organisation des États américains, notamment, 
montre que les organisations internationales considèrent 
le principe de la nécessité opérationnelle ou militaire 
comme une règle fondée avant tout sur le droit coutumier.

Cuba

Cuba estime qu’il faut maintenir la formulation 
négative du projet d’article, de même que le libellé du 
paragraphe 2, mais est convaincue qu’il est nécessaire 
d’expliquer ce qu’on entend par « intérêt essentiel ». S’il 
faut exclure l’exercice mineur de la force ou la préten-
due « responsabilité de protéger », il faudrait mentionner 
la préservation de l’environnement et la protection de 
l’existence même de l’État et de sa population dans une 
situation d’urgence.

Troisième partie

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTER-
NATIONALE D’UNE ORGANISATION INTER- 
NATIONALE

Chapitre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 31. Non-pertinence des règles de 
l’organisation 

Mexique 

L’impossibilité pour une organisation de se préva-
loir de ses propres règles pour justifier un manquement 
à ses obligations de droit international est un autre cas 
dans lequel le Mexique considère que l’analogie établie 
avec la règle correspondante qui s’applique aux États, 
à savoir la non-pertinence du droit interne pour justifier 
un manquement à une obligation, est problématique. De 
nombreux commentaires font observer que les règles de 

l’organisation peuvent être aussi bien des règles internes 
que des normes de droit international. Ce flou normatif 
pourrait poser de sérieux problèmes d’application.

République de Corée

Le projet d’article 31 est inspiré de l’article 27 de la 
Convention de Vienne de 1986 et de l’article 32 du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État, qui interdit 
à celui-ci de se prévaloir des dispositions de son droit 
interne pour justifier un manquement aux obligations qui 
lui incombent. Contrairement aux États, les organisations 
internationales agissent dans le cadre fixé par leur acte 
constitutif et leurs règles internes, et ne disposent que 
d’une autorité fonctionnelle limitée. Le projet d’article 
devrait être reformulé afin qu’il soit bien précisé que ces 
organisations ne peuvent invoquer leurs règles internes à 
seule fin de justifier un manquement aux obligations inter-
nationales qui leur incombent.

Chapitre II

RÉPARATION DU PRÉJUDICE

Article 39. Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation 

Allemagne

1. En ce qui concerne le projet d’article 39 et le commen-
taire s’y rapportant, l’Allemagne approuve la conclusion 
de la Commission énoncée au paragraphe 2 du commen-
taire, selon laquelle aucune obligation subsidiaire d’un 
membre d’une organisation internationale envers la partie 
lésée n’est censée naître lorsque l’organisation respon-
sable n’est pas en mesure d’offrir une réparation. L’Alle-
magne ne nie d’aucune manière qu’il est souhaitable que 
les organisations internationales puissent exécuter leurs 
obligations, y compris leurs obligations secondaires en 
ce qui concerne la réparation d’un préjudice. Par contre, 
quant à savoir s’il existe une obligation juridique décou-
lant d’une règle du droit international qui obligerait les 
membres d’une organisation internationale à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour donner à l’organisa-
tion les moyens de s’acquitter effectivement de l’obliga-
tion de réparation, l’Allemagne affirme qu’une telle règle 
n’existe pas. Comme on peut le déduire du paragraphe 7 
du commentaire relatif au projet d’article 39, l’Allemagne 
semblerait partager l’opinion de la majorité des membres 
de la Commission. Elle félicite la Commission d’avoir 
inséré dans le présent projet d’article une référence expli-
cite aux règles de l’organisation qui, comme le para-
graphe 6 du commentaire l’indique à juste titre, constitue 
la (seule) base de l’obligation en question.

2. L’Allemagne est toutefois préoccupée par le libellé 
du projet d’article, qui, en l’état et en dépit des affirma-
tions contraires formulées dans le commentaire, pourrait 
être interprété comme disposant que les États ont une 
obligation générale d’assurer que l’organisation inter-
nationale s’acquitte effectivement de ses obligations. 
Dans ce projet d’article, on considère finalement que 
les membres « doivent » le faire. Le fait qu’ils doivent le 
faire conformément aux règles de l’organisation pourrait 
être interprété à tort comme établissant une obligation 
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générale qui pourrait tout simplement être modifiée ou 
annulée dans le cas où l’organisation internationale aurait 
des règles contraires. Selon ce que l’Allemagne comprend 
du commentaire, cela serait à l’évidence une conclusion 
erronée. L’Allemagne souhaiterait qu’il soit énoncé 
clairement dans le libellé du projet d’article que l’obli-
gation imposée aux membres n’existera que si et aussi 
longtemps que les règles de l’organisation internationale 
le prévoient ou conformément à ces règles. Cela étant, 
l’Allemagne conseille à la Commission d’éviter de partir 
du principe que toute obligation de cette nature résulte 
généralement implicitement des règles des organisations 
internationales, comme le paragraphe 6 du commentaire 
semble l’indiquer, dans les cas où les règles se taisent sur 
la question. Elle estime dans ce contexte qu’il est essen-
tiel de se concentrer sur l’accord et la volonté exprimés 
par les États fondateurs (ou autres acteurs internationaux). 
À titre d’exemple, à moins que le devoir de financer une 
organisation soit expressément énoncé dans les règles 
d’une organisation internationale, une obligation concrète 
pour chacun des membres ne peut tout simplement pas 
découler implicitement du document.

3. L’Allemagne voudrait souligner le fait (et souhaiterait 
qu’une précision à ce sujet soit apportée au commentaire) 
que l’obligation en question ne concerne en tout état de 
cause que la relation interne entre une organisation inter-
nationale et ses membres. Les tierces parties ne peuvent 
s’en prévaloir même lorsqu’il s’avère qu’elle existe.

Autriche

1. L’Autriche soutient en principe l’idée d’une disposi-
tion prévoyant que l’organisation doit être dotée par ses 
États membres des moyens voulus pour qu’elle puisse 
indemniser une partie lésée conformément au chapitre II 
de la troisième partie du projet d’articles. Le projet d’ar-
ticle 39 est manifestement conçu à cette fin, il vise à corri-
ger la contradiction entre la création de l’obligation pour 
la collectivité des États membres de donner à l’organi-
sation les moyens d’indemniser les parties lésées du fait 
de sa violation du droit international et l’intérêt qu’il y a 
à éviter les implications d’une responsabilité subsidiaire 
pour les États membres.

2. Cela étant, la pratique internationale ne semble pas 
favorable à l’idée d’obliger les États membres à suppor-
ter les conséquences financières de tout acte illégal ou 
ultra vires attribué à l’organisation internationale1. Une 
telle obligation qui implique la responsabilité de l’État 
membre en vertu du droit international et de ce fait « lève 
le voile dissimulant l’entité » serait difficile à accepter. Le 
libellé du projet d’article 39 diluerait les effets juridiques 
souhaités de la codification. En outre, cette disposition est 
incompatible avec la structure du projet d’articles car elle 
ne vise que les membres d’une organisation internationale 
responsable. Si les projets d’article sont finalement adop-
tés sous la forme d’une convention internationale, le 
projet d’article 39 créerait un problème systématique 

1 Certaines dépenses des Nations Unies (article 17, paragraphe 2, 
de la Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962, C.I.J. Recueil 1962, 
p. 151, aux pages 162 et suiv., notamment à la page 167 : « la Cour 
admet que […] si une dépense a été faite dans un but qui n’était pas l’un 
des buts des Nations Unies, elle ne saurait être considérée comme une 
“dépense de l’Organisation” ».

supplémentaire : une acceptation quasi universelle, ou du 
moins l’acceptation par tous les membres de l’organisa-
tion, serait nécessaire pour établir effectivement un réel 
devoir des membres de fournir les moyens financiers suf-
fisants pour permettre à l’organisation de s’acquitter de 
ses obligations au titre du présent chapitre. Qui plus est, 
la formulation actuelle du projet d’article 39 s’écarte de 
l’idée générale sous-tendant le projet d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales. D’après sa 
formulation (« doivent prendre »), le projet d’article 39 
n’établit pas expressément que les États membres sont 
juridiquement tenus de doter l’organisation internationale 
responsable de tous les moyens nécessaires pour qu’elle 
puisse s’acquitter de l’obligation définie dans le projet 
d’article 30, à savoir de réparer intégralement le préjudice 
causé par le fait internationalement illicite.

3. D’autre part, les États membres qui ont donné à une 
organisation internationale les moyens d’agir sur le plan 
international acceptent le risque que cette organisation 
puisse enfreindre le droit international. Ce risque ne sau-
rait être assumé par la partie lésée et il est raisonnable de 
penser qu’il le sera par la collectivité des membres, même 
si la responsabilité d’indemniser incombe entièrement à 
l’organisation.

4. C’est pourquoi l’Autriche tend à approuver la propo-
sition énoncée au paragraphe 4 du commentaire du projet 
d’article 39, qui stipule expressément que l’organisation 
internationale responsable est tenue de prendre toutes 
les mesures appropriées conformément à ses règles pour 
faire en sorte que ses membres lui donnent les moyens de 
réparer intégralement le préjudice causé en vertu du projet 
d’article 39, pour les raisons énoncées ci-après :

a) cela permettrait d’éviter les incohérences et 
les imprécisions de la formulation actuelle du projet 
d’article 39 ;

b) la raison d’être de la proposition est d’amener 
l’organisation responsable à organiser son budget de telle 
manière qu’elle puisse assurer la satisfaction d’une par-
tie lésée. En d’autres termes, l’organisation serait tenue 
de prendre les dispositions nécessaires dans son budget 
ordinaire (ou dans des comptes spéciaux créés pour une 
opération donnée) ;

c) cette solution obligerait par ailleurs les membres 
d’une organisation internationale, par le truchement de ses 
organes et conformément à ses règles internes, à donner à 
celle-ci les moyens d’assumer les conséquences financières 
d’activités illicites ou d’actes ultra vires qui lui seraient 
imputées. Ainsi, le risque qu’une organisation internationale 
sorte de son cadre juridique est assumé par les parties qui 
lui ont donné les moyens d’agir de la sorte, c’est-à-dire par 
la collectivité des membres de l’organisation responsable. 
Cette proposition permet d’avoir une interprétation large de 
l’expression « dépenses de l’Organisation »2.

5. Dans le cas où l’organisation responsable est dissoute 
avant qu’une indemnisation soit versée, cette proposition 
permettrait une liquidation budgétaire appropriée des 
engagements non réglés.

2 Charte des Nations Unies, Article 17, paragraphe 2.
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Portugal

1. Il n’existe en droit international aucune base pour 
créer la responsabilité conjointe des membres d’une orga-
nisation internationale responsable à l’égard de la partie 
lésée lorsque l’organisation n’a pas les moyens de four-
nir une réparation intégrale. Par ailleurs, les membres 
sont tenus de contribuer au budget de l’organisation 
internationale pour couvrir les dépenses encourues dans 
l’accomplissement de ses fonctions, conformément à son 
traité constitutif. Les dépenses occasionnées pour donner 
effet à une ordonnance de réparation en sont un exemple.

2. Le projet d’article 39 ne saurait être interprété 
comme imposant aux membres ce qui pourrait sembler 
être une obligation immédiate de verser une contribution 
extraordinaire pour couvrir une dépense pouvant décou-
ler d’un fait internationalement illicite de l’organisation 
internationale, car cela serait incompatible avec l’autono-
mie et l’indépendance qui caractérisent les organisations 
internationales. Ces dépenses devraient être prévues dans 
le budget de l’organisation et il incombe aux membres de 
veiller à ce qu’il en soit ainsi. L’accent devrait être mis 
sur l’organisation internationale et non sur ses membres. 

3. Le projet d’article 39 offre une solution équilibrée 
lorsqu’il s’interprète comme imposant une obligation 
générale aux membres d’une organisation internationale 
de lui donner les moyens de s’acquitter pleinement de 
ses obligations, y compris de fournir une réparation. Par 
ailleurs, dans l’intérêt d’une plus grande clarification, le 
Portugal approuve la proposition faite par le Secrétaire 
général d’ajouter un deuxième paragraphe au projet 
d’article. 

République de Corée

Le projet d’article 39 surcharge les États membres, en 
particulier du point de vue financier. Afin de réduire ce 
poids inutile tout en veillant à ce que la responsabilité 
de l’organisation internationale soit effectivement mise 
en œuvre, on pourrait, en conservant la même formula-
tion, préciser dans le commentaire que la responsabilité 
des États membres est circonscrite à la seule organisation 
internationale concernée et ne s’étend pas aux États ou 
aux organisations internationales lésés.

Chapitre III

VIOLATIONS GRAVES D’OBLIGATIONS 
DÉCOULANT DE NORMES IMPÉRATIVES 
DU DROIT INTERNATIONAL GÉNÉRAL 

Article 40. Application du présent chapitre 

République tchèque

La question qui est peut-être la plus difficile et la 
plus controversée est de savoir si une organisation inter-
nationale peut violer une norme de jus cogens et si, en 
pareil cas, elle engage sa responsabilité propre, concur-
remment ou non avec celle de ses États membres. La 
solution adoptée par la Commission dans les projets d’ar-
ticles 40 et 41 fait écho aux dispositions des articles 40 
et 41 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État. 

Toutefois, dans son commentaire, la Commission ne 
donne pas d’exemples de violations graves d’obligations 
découlant de normes impératives du droit international 
général commises par des organisations internationales. 
Au contraire, les seuls exemples pertinents extraits de la 
pratique portent sur l’obligation qu’ont les organisations 
internationales de ne pas reconnaître comme licite une 
situation créée par une telle violation et de coopérer 
pour mettre fin à celle-ci. Ces exemples ont beau être 
importants, on est toutefois amené à mettre en doute leur 
pertinence pour la codification de la responsabilité des 
organisations internationales, dans la mesure où ils ont 
tous trait à la réaction de ces dernières aux violations de 
normes impératives par des États.

Quatrième partie

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ 
INTERNATIONALE D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE

Chapitre I

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 42. Invocation de la responsabilité  
par un État ou une organisation internationale lésés

Autriche

L’Autriche croit comprendre que la Commission 
entend faire porter le présent projet d’articles uniquement 
sur la responsabilité de l’organisation internationale en 
tant que telle et non sur les conditions dans lesquelles 
l’organisation internationale peut invoquer la responsa-
bilité d’un autre sujet de droit international. Il convient 
cependant de souligner que le régime de responsabilité 
restera lacunaire si les conditions d’invocation de la res-
ponsabilité de l’État par l’organisation internationale ne 
sont pas envisagées, d’autant que ce cas de figure est fré-
quent, comme il résulte, par exemple, de l’avis consultatif 
rendu par la Cour internationale de Justice concernant la 
Réparation des dommages subis au service des Nations 
Unies1. La question de l’invocation de la responsabilité 
de l’État par une organisation internationale, qui n’est pas 
non plus traitée dans le projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État, risque d’échapper à toute règle.

1 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174.

Article 44. Recevabilité de la demande

Autriche

En l’état, le texte du projet d’article laisse ouverte la 
question de savoir si l’organisation internationale a la 
faculté d’exercer une protection fonctionnelle au profit de 
ses agents lésés par une autre organisation. Se pose alors 
la question de savoir quelles conditions préalables doivent 
être réunies pour que l’organisation internationale puisse 
présenter une réclamation et prendre des contre-mesures 
contre un État ou une organisation internationale si le fait 
illicite est commis contre un de ses agents.
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El Salvador

1. La présente disposition, dont la rédaction reprend celle 
de l’article 44 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, a pour objet de définir les conditions ou les règles 
générales de recevabilité d’une réclamation en responsa-
bilité pour fait internationalement illicite. Compte tenu de 
la nature générale du projet d’articles, il apparaît logique 
de définir des règles de recevabilité des réclamations inter-
nationales pour écarter les demandes inutiles qui pourraient 
être traitées plus tôt sur un terrain différent.

2. El Salvador relève que, dans la présente disposition, 
la Commission a retenu deux conditions de recevabilité : 
a) la conformité avec les règles applicables en matière de 
nationalité des réclamations ; b) l’épuisement des voies 
de recours internes. Comme on peut le voir, la première 
condition renvoie aux règles de la nationalité, qui joue-
raient à la manière d’une condition générale de l’invo-
cation de la responsabilité internationale. C’est d’ailleurs 
ce que la Commission a clairement expliqué dans son 
commentaire de l’article correspondant du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État : 

[L]a règle de la nationalité des réclamations joue en ce qui concerne 
la compétence et la recevabilité des réclamations devant les organes 
judiciaires, [et] est une condition générale de l’invocation de la respon-
sabilité dans les cas où elle est applicable*1.

3. Même si l’article 44 du projet d’articles sur la respon-
sabilité des organisations internationales reprend, comme 
on l’a déjà rappelé, le texte de l’article équivalent du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État, sa rédaction et 
le commentaire correspondant n’ouvrent pas la possibi-
lité de poser des exceptions à la règle de la nationalité qui 
y est énoncée. C’est là un point qui a de fait été critiqué 
par certains auteurs en doctrine, pour qui il en résulte un 
conflit interne manifeste entre les projets d’articles, puisque 
l’application de la règle de la nationalité invaliderait, aux 
fins de la protection des droits des individus lésés à l’étran-
ger, toute tentative d’invocation de la responsabilité, alors 
même qu’il a déjà été admis en d’autres occasions que 
l’invocation de la violation d’une norme impérative devait 
prévaloir sur la protection diplomatique.

4. Autrement dit, ce qui intéresse El Salvador ici, c’est 
la protection des droits de l’homme, qu’il semble inoppor-
tun d’assujettir à une condition de nationalité, a fortiori au 
regard des règles de jus cogens, à savoir des normes impé-
ratives de droit international qui découlent de valeurs 
essentiellement humaines et universelles et dont le res-
pect et l’application sont considérés comme absolument 
indispensables à la vie et à la survie de la société.

5. De la même manière, l’inclusion de la condition du 
respect des règles de nationalité, formulée en termes res-
trictifs, contredit manifestement les projets d’articles 40 
et 41, figurant au chapitre III du projet d’articles, qui s’ap-
pliquent aux violations graves d’obligations découlant de 
normes impératives du droit international général.

6. Compte tenu des considérations qui précèdent, El Sal-
vador se permet de proposer de reformuler le paragraphe 1 
du projet d’article 44 pour préciser que la condition liée

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 129, para-
graphe 2 du commentaire de l’article 44.

aux questions de nationalité n’est pas applicable à tous 
les cas. On pourrait ainsi insérer les mots « s’il y a lieu » 
ou bien le fragment de phrase « lorsque les règles appli-
cables en matière de nationalité sont applicables à une 
demande », selon une rédaction analogue à celle du para-
graphe 2 du projet d’article 44. Une telle formulation per-
mettrait d’assurer la cohérence interne nécessaire avec 
les autres dispositions, en particulier celles relatives aux 
normes impératives de droit international.

7. El Salvador est entièrement favorable au paragraphe 2 
du projet d’article 44. En effet, même si celui-ci pose 
l’épuisement des voies de recours internes comme règle 
générale de recevabilité, il peut se déduire de sa rédac-
tion et du commentaire correspondant que des exceptions 
à cette condition peuvent être admises et que son appli-
cation n’est pas possible dans tous les cas. En d’autres 
termes, s’il n’existe pas de voie de recours ou si les voies 
de recours ouvertes ne sont pas effectives, la partie lésée 
n’aura pas à remplir cette condition de recevabilité.

8. C’est là précisément la tendance suivie par les juridic-
tions internationales. Au niveau régional, l’article 46 de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme, 
qui dispose que la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme ne retient une pétition ou communication qu’à 
condition que toutes les voies de recours internes aient été 
dûment utilisées et épuisées conformément aux principes 
du droit international généralement reconnus prévoit éga-
lement les trois grandes exceptions suivantes : lorsqu’il 
n’existe pas, dans la législation interne, une procédure 
judiciaire pour la protection du droit dont la violation est 
alléguée ; lorsque la partie lésée s’est vu refuser l’accès 
des voies de recours internes ou a été mise dans l’impos-
sibilité de les épuiser ; lorsqu’il y a un retard injustifié 
dans la décision des instances saisies. En outre, la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme a également jugé 
que le fait d’empêcher un plaignant d’épuiser les voies de 
recours internes aux motifs que celui-ci est indigent ou 
que tout le monde au sein du monde judiciaire craint de le 
représenter2 constituait une exception supplémentaire aux 
conditions de recevabilité.

2 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Exceptions à l’épui-
sement des voies de recours internes, avis consultatif OC-11/90, 
10 août 1990, série A no 11, par. 42.

Article 47. Pluralité d’États ou organisations 
internationales responsables

Allemagne

L’Allemagne s’interroge sur la validité de l’assertion 
formulée au paragraphe 2 du projet d’article 47. En son 
paragraphe 3, le commentaire relatif à ce projet d’article 
prend pour acquise la proposition suivante : 

Que la responsabilité soit principale ou subsidiaire, un État ou une 
organisation internationale lésés n’ont pas obligation de s’abstenir de 
présenter une réclamation à une entité responsable tant qu’une autre 
entité dont la responsabilité a été invoquée n’a pas elle-même fourni 
réparation. Le caractère subsidiaire de la responsabilité ne signifie pas 
qu’il soit nécessaire de suivre un ordre chronologique dans la présen-
tation d’une réclamation*.

L’Allemagne peine à comprendre le sens de cette dernière 
phrase. Comment cette remarque est-elle conciliable 
avec le paragraphe 2 du projet d’article 47, qui dispose  
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qu’« [u]ne responsabilité subsidiaire […] peut être invo-
quée dans la mesure où l’invocation de la responsabilité 
principale n’a pas abouti* à une réparation » ?

Article 48. Invocation de la responsabilité par un État 
ou une organisation internationale autres qu’un État 
ou une organisation internationale lésés

Allemagne

L’Allemagne se réjouit de la solution retenue au 
paragraphe 3 du projet d’article 48 de la Commission, 
aux termes duquel une organisation internationale autre 
qu’une organisation lésée est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité d’une autre organisation internationale si 
l’obligation violée est due à la communauté internationale 
dans son ensemble et si la sauvegarde de l’intérêt de cette 
communauté qui sous-tend l’obligation violée rentre dans 
les fonctions de l’organisation qui invoque la responsabi-
lité. C’est là une vue partagée par plusieurs pays, même 
si d’autres semblent être favorables à un droit plus géné-
ral. L’Allemagne considère que la solution choisie par la 
Commission est préférable. Malgré l’incidence des obli-
gations erga omnes sur la communauté internationale 
dans son ensemble, il semble en effet excessif d’octroyer 
un droit à toutes les organisations internationales, indé-
pendamment des fonctions qui leur ont été confiées par 
les États membres. Car au fond, contrairement aux États, 
les organisations internationales n’ont pas de compétence 
juridique générale mais uniquement des compétences 
fonctionnelles limitées à l’exécution de leurs mandats et 
de leurs objectifs respectifs.

République tchèque

Tandis que la plupart des règles relatives à la mise en 
œuvre de la responsabilité internationale des organisations 
internationales ne pose pas de problème majeur, le projet 
d’article 48 fait exception à la règle : l’invocation de la 
responsabilité par une organisation n’est possible que si la 
sauvegarde de l’intérêt de la communauté internationale 
qui sous-tend l’obligation violée rentre dans les fonctions 
de ladite organisation. On peut s’attendre à ce que, dans 
les faits, la question de savoir si les fonctions de l’orga-
nisation lui confèrent un tel droit dans un cas particulier 
fasse l’objet de controverses. 

Chapitre II

CONTRE-MESURES

Chili

Le Chili est favorable à l’insertion d’un chapitre rela-
tif aux contre-mesures, étant donné qu’il n’existe aucune 
raison pour laquelle une organisation internationale qui a 
manqué à une obligation internationale devrait être dispen-
sée des contre-mesures adoptées par un pays ou une organi-
sation internationale lésés afin de l’amener à s’en acquitter.

Article 50. Objet et limites des contre-mesures

Allemagne

Nonobstant les doutes de l’Allemagne concernant l’in-
clusion de la question des contre-mesures dans le projet 

d’articles (voir les commentaires relatifs au projet d’ar-
ticle 21), il convient de féliciter la Commission de s’être 
accordée sur le principe énoncé au paragraphe 4 du projet 
d’article 50, aux termes duquel 

[l]es contre-mesures doivent, autant que possible, être prises de manière 
à limiter leurs effets quant à l’exercice de ses fonctions par l’organisa-
tion internationale. 

Si, par définition, les contre-mesures supposent la non-
exécution par l’État ou l’organisation internationale lésés 
de l’une de ses obligations à l’égard de l’organisation 
internationale, il est nécessaire (au regard du fait que 
l’organisation internationale ne jouit que de compétences 
limitées) de limiter la faculté de prendre des contre-
mesures en sorte que leurs effets n’aient pas pour consé-
quence d’empêcher l’organisation de remplir son mandat 
en général. Le paragraphe 4 du projet d’article 54 répond 
comme il convient à cette nécessité.

Autriche

1. Comme cela a déjà été indiqué dans le commentaire 
du projet d’article 21, l’Autriche estime que les conditions 
dans lesquelles l’organisation internationale peut prendre 
des contre-mesures envers un État méritent d’être analy-
sées plus avant. Il semble qu’il y a des incohérences entre 
le projet d’article 21, qui a pour objet les contre-mesures 
prises par une organisation internationale contre un État, 
et le projet d’article 50.

2. La distinction entre États membres et États non 
membres et la personnalité de l’organisation revêtent une 
importance fondamentale en matière de contre-mesures. De 
l’avis de l’Autriche, il apparaît d’emblée nécessaire d’ana-
lyser plus en détail ces questions avant de tirer quelque 
conclusion que ce soit. Au surplus, il lui semble que l’or-
ganisation internationale peut prendre des contre-mesures 
seulement si celles-ci sont conformes à son texte consti-
tutif. Autrement dit, l’organisation internationale n’est pas 
compétente pour prendre des contre-mesures du simple fait 
qu’elle jouit d’une personnalité juridique internationale ; 
elle doit tirer cette compétence de ses propres règles.

Chili 

Les contre-mesures doivent être limitées de façon à ne 
pas porter atteinte à l’exercice par les organisations inter-
nationales de leurs compétences fonctionnelles. Le para-
graphe 4 du projet d’article 50 semble régler cette ques-
tion. Toutefois, définir les limites des contre-mesures sur 
la base d’un libellé aussi vague et imprécis peut se révéler 
très difficile et rendre l’application des contre-mesures 
impossible à réaliser en pratique.

Article 51. Contre-mesures prises par des membres 
d’une organisation internationale

Allemagne

1. Dans le prolongement de son commentaire relatif au 
projet d’article 21, qui a pour objet les contre-mesures 
prises par une organisation internationale, l’Allemagne 
tient ici aussi à exprimer les préoccupations que lui inspire 
le projet d’article 51. Elle estime que les rapports entre 



 Responsabilité des organisations internationales 129

l’organisation internationale et ses membres – et inverse-
ment ceux entre un (État) membre et l’organisation – sont 
entièrement régis par les règles internes de l’organisation. 
Par conséquent, il ne saurait, en règle générale, y avoir de 
contre-mesures entre un État membre et une organisation 
internationale.

2. Aussi lui paraît-il douteux que l’on puisse dire que le 
projet d’article adopté par la Commission rend fidèlement 
compte de la relation juridique qui unit un État membre 
et une organisation en matière de contre-mesures. Pour 
être précis, il convient de saluer la formulation du projet 
d’article, qui dispose qu’un membre lésé « [peut] prendre 
des contre-mesures […] seulement si […] ». Selon l’Alle-
magne, il semble par ailleurs permis de rechercher dans 
la structure juridique interne d’une organisation si – à 
titre d’exception – le recours aux contre-mesures est pos-
sible, comme le fait l’alinéa a du projet d’article 51. En 
revanche, l’Allemagne pourrait bien être en désaccord 
avec la Commission sur la manière de traiter les cas (sans 
doute la vaste majorité) où les règles de l’organisation 
sont muettes sur l’admission des contre-mesures. Pour de 
tels scénarios, le commentaire formulé au paragraphe 3 
dispose, en l’état, que 

[l]orsque les règles de l’organisation ne régissent pas, explicitement ou 
implicitement, la question des contre-mesures dans les relations entre 
une organisation internationale et ses membres, on ne peut présumer 
que les contre-mesures soient totalement exclues* de ces relations.

Autrement dit, la Commission est encline à admettre des 
contre-mesures (au moins limitées) lorsque les règles 
de l’organisation sont silencieuses. Sur ce point, l’Alle-
magne est d’avis que la Commission devrait être plus 
circonspecte. La relation juridique qui lie un membre et 
une organisation doit d’abord être régie par les règles de 
l’organisation, lesquelles, au demeurant, ont été soigneu-
sement arrêtées et convenues précisément à cette fin. 
Dans une telle hypothèse, il est tout à fait permis de sou-
tenir que les règles ont vocation à régir exclusivement les 
relations juridiques entre la nouvelle organisation créée 
et ses membres. Le commentaire devrait donc être modi-
fié pour qu’à tout le moins il apparaisse nettement que  
l’exception prévue à l’alinéa a, qui dispose que les contre-
mesures ne doivent pas être incompatibles avec les règles 
de l’organisation, suppose que soit clairement indiqué 
que les règles n’ont pas vocation à régir entièrement leur 
objet, à savoir la relation juridique entre un État membre 
et l’organisation. L’absence d’une telle indication dans 
les règles (ou au moins dans les travaux préparatoires) 
doit faire présumer que les contre-mesures sont réputées 
incompatibles avec la structure interne de l’organisation 
définie par ses règles.

Chili

1. Pour ce qui est de savoir si un membre d’une orga-
nisation internationale responsable qui a été lésé peut 
prendre des contre-mesures envers celle-ci, le Chili pense 
que cela devrait en principe être possible, sans préjudice 
de l’application des règles de l’organisation en tant que 
lex specialis. Par conséquent, il souscrit à cette disposi-
tion et aux conditions posées dans le projet d’article 51.

2. Dans les cas où les règles de l’organisation ne régle-
mentent pas, expressément ou implicitement, la question 

des contre-mesures dans les relations entre une organi-
sation internationale et ses membres, la règle générale 
devrait être d’autoriser l’imposition de ces mesures. Par 
conséquent, le projet d’article 51 devrait être formelle-
ment inséré, de façon à exposer plus clairement la règle 
générale applicable dans les cas où les règles de l’orga-
nisation ne régissent pas expressément l’application des 
contre-mesures. Ce commentaire vaut également pour le 
projet d’article 21.

Article 52. Obligations ne pouvant être affectées  
par des contre-mesures

El Salvador

1. Les contre-mesures ont vocation à inciter l’État ou 
l’organisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite à exécuter ses obligations. D’une 
manière générale, la doctrine comme la jurisprudence 
internationale admettent la validité de ces mesures. Les 
principales affaires sont les sentences arbitrales rela-
tives aux affaires Naulilaa (1928)1 et Cysne (1930)2 ; 
plus récemment, les contre-mesures ont été admises par 
la Cour internationale de Justice dans son arrêt rendu en 
1997 en l’affaire relative au Projet Gabčikovo-Nagymaros 
(Hongrie c. Slovaquie)3. En conséquence, même si la 
pratique relative aux contre-mesures prises contre les 
organisations internationales est rare, El Salvador estime 
que la Commission a eu raison d’inclure ces mesures dans 
le projet d’articles.

2. Quoique fortement critiquées, les contre-mesures 
doivent, d’un point de vue objectif, être considérées 
comme ayant des aspects positifs et négatifs. Parmi 
les premiers, il faut noter que les « contre-mesures, ou 
mesures d’“autoprotection”, sont nécessaires dans tout 
système juridique qui, comme le système international, ne 
dispose pas de voies d’exécution “verticales” […] [et] où 
les États et autres acteurs doivent recourir à divers autres 
moyens, tels que les contre-mesures, pour faire respec-
ter et exécuter ces obligations4 ». Ces mesures constituent 
une forme d’autoprotection, en ce sens que c’est à l’État 
lésé de réagir.

3. Comme on l’a déjà indiqué, cependant, l’utilisation 
de contre-mesures peut aussi avoir des aspects négatifs 
et des inconvénients, notamment lorsque leur nature ou 
leur durée excessive est susceptible de nuire gravement 
à la population d’un État et emporte un risque élevé de 
riposte, exacerbant ainsi des conflits existants. La déter-
mination unilatérale de l’illicéité d’un fait est également 
sujette à caution, car elle pourrait donner lieu à l’adoption 
de contre-mesures fondées sur des critères subjectifs.

1 Responsabilité de l’Allemagne à raison des dommages causés 
dans les colonies portugaises du sud de l’Afrique (sentence sur le prin-
cipe de responsabilité) [Portugal contre Allemagne], 31 juillet 1928, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II (numéro de 
vente : 1949.V.1), p. 1011.

2 Responsabilité de l’Allemagne à raison des actes commis posté-
rieurement au 31 juillet 1914 et avant que le Portugal ne participât 
à la guerre (Portugal contre Allemagne), 30 juin 1930, ibid., p. 1052.

3 Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), C.I.J. 
Recueil 1997, p. 7.

4 David J. Bederman, « Counterintuiting Countermeasures », AJIL, 
vol. 96 (2002), p. 818.
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4. L’examen de ces aspects positifs et négatifs montre 
non seulement qu’il est impossible d’exclure l’utilisation 
des contre-mesures du champ du droit international, mais 
encore qu’il faut, pour en assurer le contrôle et l’effica-
cité, fixer des limites afin de pallier leurs lacunes et d’en 
empêcher un usage excessif.

5. Pour répondre à cette nécessité, le projet d’article 50 
envisage un certain nombre d’hypothèses exceptionnelles 
dans lesquelles l’usage de contre-mesures n’est pas admis, 
essentiellement parce que leur application affecterait une 
obligation qui ne peut être suspendue en aucune circons-
tance, pas même pour en permettre l’exécution forcée.

6. Pour toutes les raisons qui précèdent, El Salvador 
estime qu’il importe d’inclure le projet d’article 52 dans 
son intégralité au projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales, pour permettre de fixer des 
limites précises à la pratique des contre-mesures, laquelle, 
à l’heure actuelle, est loin d’être uniforme et, dans bien 
des cas, excessive.

7. Nonobstant les commentaires qui précèdent, El Sal-
vador considère qu’une analyse exhaustive de la portée 
de l’alinéa b du paragraphe 1 du projet d’article 52, qui 
prévoit que les « obligations concernant la protection 
des droits fondamentaux de l’homme » soient exclues du 
champ des contre-mesures, est nécessaire pour en rendre 
l’application plus effective.

8. Certains auteurs – à l’instar de la Commission du 
droit international5 – estiment que cet alinéa renvoie à 
une catégorie de droits relevant des droits de l’homme, 
auxquels il ne peut être dérogé en aucune circonstance, 
pas même en temps de guerre ou de danger public excep-
tionnel. Comme on l’a déjà rappelé, l’existence d’un 
danger public exceptionnel n’autorise pas l’État à violer 
les obligations juridiques que lui imposent le droit inter-
national humanitaire et le droit international des droits de 
l’homme, ces obligations ayant force obligatoire en tout 
temps et en tout lieu.

9. Sous ce rapport, on peut noter que de nombreux traités 
relatifs aux droits de l’homme, universels comme régio-
naux, énumèrent les droits essentiels auxquels il ne peut 
être dérogé. Ainsi, par exemple, le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 4 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques dispose qu’aucune dérogation n’est autorisée aux 
articles 6 (droit à la vie), 7 (interdiction de la torture et des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants), 8 
(par. 1 et 2) [interdiction de l’esclavage et de la servitude], 
11 (interdiction de l’emprisonnement pour inexécution 
d’une obligation contractuelle), 15 (principe de la légalité 
des peines), 16 (droit à la reconnaissance de sa personna-
lité juridique) et 18 (liberté de pensée, de conscience et 
de religion). De même, le paragraphe 2 de l’article 2 de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants dispose qu’ 

[a]ucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse 
de l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique inté-
rieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour jus-
tifier la torture.

5 Voir le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectifi-
catif, p. 141, paragraphe 6 du commentaire relatif au projet d’article 50.

De la même façon, aux termes de l’article 15 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales,

aucune dérogation [n’est autorisée] à l’article 2 [droit à la vie], sauf 
pour le cas de décès résultant d’actes licites de guerre, et aux articles 3 
[interdiction de la torture], 4 (paragraphe 1) [interdiction de l’esclavage 
et de la servitude] et 7 [pas de peine sans loi]. 

Dans le système interaméricain de protection des droits de 
l’homme, la liste de ces droits est plus longue. Ainsi, l’ar-
ticle 27 de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme énumère, parmi les droits auxquels aucune 
dérogation n’est autorisée, les droits politiques, les droits 
de l’enfant, le droit à la protection de la famille et le droit 
à un nom et à une nationalité.

10. On peut donc déduire de ce qui précède que le péri-
mètre des droits minimums devant être respectés en toute 
circonstance n’est pas uniforme. C’est dire que la catégorie 
des « droits fondamentaux de l’homme » est plutôt impré-
cise, et cette imprécision pourrait laisser une marge d’ap-
préciation dans l’adoption de contre-mesures. Ce manque 
de précision, qui montre que le terme est employé à tort, 
ajouté au fait que les droits de l’homme en général pour-
raient à l’évidence être exclus, est incompatible avec les 
dernières évolutions du champ des droits de l’homme, dont 
il résulte que chacun doit pouvoir exercer certains droits ou 
pouvoirs universels et inaliénables qui sont inhérents à sa 
dignité. Cette reconnaissance de la centralité des droits de 
l’homme, qui, pour reprendre les mots d’Antônio Augusto 
Cançado Trindade, juge à la Cour internationale de Jus-
tice, correspond à une « nouvelle éthique de notre temps », 
présuppose la protection de la personne humaine en toute 
circonstance contre toutes les manifestations de l’arbitraire 
et un souci pour ses conditions de vie conforme au nouvel 
esprit de notre temps, dans lequel l’humanisation du droit 
international suppose de privilégier plus directement la réa-
lisation d’objectifs et de valeurs supérieurs communs. Il 
apparaît incongru de faire figurer parmi ces valeurs les inté-
rêts privés des États ou des organisations internationales 
qui autorisent l’adoption de contre-mesures.

11. Au vu des considérations qui précèdent, El Salva-
dor propose que l’expression « droits fondamentaux de 
l’homme » soit remplacée par « droits de l’homme ». Cette 
formulation permettrait non seulement de reconnaître les 
caractéristiques fondamentales de ces droits et les progrès 
réalisés dans ce domaine, mais également d’adopter une 
expression dont la portée présente assurément moins de 
difficultés, dans la mesure où elle recouvre une catégorie 
plus vaste et plus homogène de droits consacrés par les 
différents instruments régionaux et universels de protec-
tion des droits de l’homme.

Article 56. Mesures prises par une entité autre que 
l’État ou l’organisation internationale lésés

Cuba

La rédaction actuelle devrait être remplacée par une 
formulation renvoyant au système de sécurité collective 
prévu par la Charte des Nations Unies.

République tchèque

Le projet d’article 56 est celui qui pose le plus de pro-
blèmes dans ce chapitre.
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Cinquième partie

RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON DU 
FAIT D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 57. Aide ou assistance d’un État dans la 
commission d’un fait internationalement illicite par 
une organisation internationale

Belgique

La Belgique appuie le projet d’article tel que rédigé 
par la Commission mais estime que la Commission, dans 
son commentaire, n’énumère que des cas extrêmes et 
n’est pas suffisamment explicite sur les principes qui per-
mettent à un État de déterminer de façon précise à partir 
de quel moment sa responsabilité pourra être engagée. La 
Belgique suggère en particulier à la Commission d’expli-
citer plus avant dans le commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 57 les raisons pour lesquelles la participation d’un 
État membre à la prise d’une décision qui conduirait à la 
commission d’un fait internationalement illicite ne tombe 
pas sous le coup du projet d’article 57.

République tchèque

Les projets d’articles 57 à 59 sont le pendant des pro-
jets d’articles 13 à 15. Le commentaire n’offrant que très 
peu d’exemples, on peut supposer que ces dispositions 
n’ont été adoptées qu’« au cas où ».

Article 58. Directives données et contrôle exercé par 
un État dans la commission d’un fait internationa-
lement illicite par une organisation internationale

Autriche

La relation entre deux États en matière de directives 
données et de contrôle exercé par un État dans la commis-
sion d’un fait internationalement illicite par une organisa-
tion internationale est extrêmement différente de celle qui 
relie un État et une organisation internationale dont celui-
ci est membre. Est-ce à dire que l’État qui a le pouvoir 
d’empêcher une organisation internationale de commettre 
un fait internationalement illicite, notamment par sa capa-
cité d’en bloquer les décisions par l’exercice d’un pouvoir 
de veto de facto ou de jure, engage sa responsabilité à 
raison d’un tel fait s’il n’en empêche pas la commission ? 
Là encore, la nature de l’organisation internationale, sa 
fonction, ses pouvoirs et ses règles internes de prise de 
décisions peuvent fortement influencer la « répartition » 
de la responsabilité internationale pour fait illicite entre 
un État et une organisation.

Article 59. Contrainte exercée sur une organisation 
internationale par un État

Autriche

La nature spécifique des organisations internationales 
devrait être prise en compte avant d’appliquer les règles 
relatives à la responsabilité des États. Dans pratiquement 
tous les domaines d’activité, les organisations inter-
nationales sont extrêmement tributaires de la volonté de 
coopérer de leurs États membres. Un État membre peut 

ainsi refuser d’apporter sa contribution au budget, retirer 
un contingent national ou opposer son veto à l’extension 
d’un mandat. Pour autant, toutes ces hypothèses, qui 
peuvent relever de la contrainte au sens large, engagent-
elles la responsabilité de l’État membre ? La pratique 
internationale ne va pas dans ce sens. En tout état de 
cause, du fait du caractère multiforme des rapports inter 
se de l’organisation internationale et de ses membres, ces 
conditions et le terme « contrainte » appellent des préci-
sions dans le texte juridique. La condition de connais-
sance énoncée à l’alinéa b ne semble guère suffire pour 
établir le lien nécessaire à l’engagement de la responsa-
bilité de l’État à raison du fait d’une organisation inter-
nationale. Il doit également y avoir un lien direct entre 
l’acte de contrainte exercé par l’État et le comportement 
de l’organisation internationale.

Article 60. Responsabilité d’un État membre qui 
cherche à se soustraire à ses obligations

Allemagne

1. Il convient de féliciter la Commission d’avoir intro-
duit un élément d’« abus » dans le projet d’article 60, aux 
termes duquel un État membre d’une organisation inter-
nationale engage sa responsabilité internationale s’il 

vise à se soustraire* à une de ses obligations internationales en se pré-
valant du fait* que l’organisation est compétente relativement à l’objet 
de cette obligation, incitant par là l’organisation à commettre un fait 
qui, s’il avait été commis par cet État, aurait constitué une violation de 
cette obligation. 

Considérant qu’il est légitime d’empêcher les États de se 
soustraire à leur responsabilité en esquivant leurs obliga-
tions, l’Allemagne est favorable au projet d’article 60 dans 
son principe. Néanmoins, les États membres et l’organi-
sation internationale étant des entités juridiques distinctes 
dotées d’une personnalité internationale propre et pouvant 
contracter des obligations propres qui doivent, à ce titre, 
rester séparées, et le projet d’article 60 s’appliquant par 
ailleurs « que le fait en question soit ou non internationa-
lement illicite pour l’organisation internationale », il est 
essentiel que l’État ne puisse pas voir sa responsabilité 
engagée uniquement parce que l’organisation a accompli 
un acte que l’État n’aurait pas pu accomplir lui-même. 
Ainsi, les États ne peuvent pas avoir recours à la force 
dans leurs relations internationales, mais ils peuvent sou-
tenir une décision de recourir à la force contre un autre 
État s’il existe une menace contre la paix. Aussi importe-
t-il de limiter le champ d’application du projet d’article 60 
aux cas où l’État utilise « abusivement » l’organisation 
(comme bouclier) pour se dérober à sa propre responsabi-
lité. En prévoyant, dans sa rédaction, que l’État doit viser 
à se soustraire à une de ses obligations en se prévalant du 
fait que l’organisation est compétente, le présent projet 
d’article rend compte de cette préoccupation.

2. Cela étant, il est regrettable que le commentaire du 
projet d’article n’apporte pas d’indications utiles sur la 
question de savoir quand l’État est réputé s’être soustrait 
à l’une de ses obligations internationales. L’interprétation 
donnée au paragraphe 2 du commentaire, selon laquelle 
il n’est pas nécessaire que l’État ait l’intention précise de 
se soustraire à une obligation internationale, n’est guère 
compatible avec la rédaction du projet d’article :
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Comme l’explique le commentaire de l’article 16, l’existence d’une 
intention précise de se soustraire à une obligation internationale n’est 
pas nécessaire. La référence au fait qu’un État « vise à se soustraire » 
à une de ses obligations internationales a pour but d’exonérer l’organi-
sation internationale de sa responsabilité internationale lorsque le fait 
qu’elle a commis, qui contreviendrait à une obligation internationale si 
c’était l’État qui en était l’auteur, doit être considéré comme le résultat 
non voulu de l’incitation à commettre un fait exercée sur une orga-
nisation internationale compétente. D’autre part, le présent article ne 
vise pas les seuls cas dans lesquels l’État membre peut être considéré 
comme outrepassant ses droits. 

La limitation des cas où l’État fait une utilisation incor-
recte (ou abusive) de ses pouvoirs, qui se trouve, selon 
l’Allemagne, exprimée dans la présente rédaction du pro-
jet d’article, est par conséquent vidée de toute portée dans 
le commentaire. Il est cependant difficile de comprendre 
comment l’État peut « vise[r] à* se soustraire à ses obli-
gations » sans agir avec l’« intention précise* » de le faire. 
Que cette dernière ait besoin d’être prouvée en indiquant 
les circonstances est vrai, mais c’est là une autre question. 
Si le commentaire écarte la nécessité d’une intention pré-
cise de la part de l’État de se soustraire à sa responsabilité, 
il ne donne pas non plus d’indication sur la manière de dis-
tinguer entre les cas où l’État peut être considéré comme 
se soustrayant à sa responsabilité et ceux où il ne fait 
qu’exercer légitimement ses pouvoirs au sein de l’orga-
nisation. Les trois conditions énoncées dans le commen-
taire – à savoir : l’organisation doit avoir compétence en 
ce qui concerne l’objet de l’obligation internationale d’un 
État ; le fait, s’il était commis par l’État, contreviendrait à 
une obligation ; l’État a incité l’organisation par un « lien 
suffisant » (paragraphe 7 du commentaire) – ne résolvent 
pas le problème qui vient d’être exposé. Il semble essen-
tiel à l’Allemagne de limiter le projet d’article 60 aux cas 
d’utilisation incorrecte, lorsque les agissements de l’État 
au sein de l’organisation visent à esquiver une obligation 
juridique existante. Cette interprétation étant conforme 
à la rédaction du projet d’article, c’est davantage le 
commentaire qui pose problème à l’Allemagne.

Autriche

Ce projet d’article pose la question de savoir comment 
l’État peut voir sa responsabilité engagée pour un fait sur 
lequel il n’a exercé aucune influence, puisque les effets juri-
diques de l’influence de l’État membre sur les actes d’une 
organisation internationale font déjà l’objet des projets 
d’articles 57 à 59. En outre, la question fondamentale de 
savoir comment les décisions prises à la majorité des voix, 
où les États votant pour ou contre telle ou telle décision ne 
sont pas identifiés (vote à main levée), peut être examinée. 
L’État qui s’exprime par un vote négatif lors d’un vote à 
main levée qui voit le vote contraire l’emporter à la majo-
rité (si les décisions à la majorité sont possibles) engage- 
t-il aussi sa responsabilité selon le projet d’articles ? Ou les 
articles ne s’appliquent-ils qu’aux situations où le vote des 
différents États membres peut être clairement identifié ?

Belgique

1. La Belgique considère que le principe de base à 
l’origine de cette disposition mérite d’être suivi mais 
estime que le projet de texte tel qu’il est rédigé n’est pas 
satisfaisant :

– en ce qu’il ne reflète pas adéquatement la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
qu’il prétend refléter ;

– en ce qu’il comprend des éléments subjectifs qu’il 
est peu opportun d’introduire et qui pourraient rendre très 
difficilement applicable le projet d’article en question.

La Belgique propose donc à la Commission, soit de refor-
muler cette disposition, soit de mieux préciser, dans les 
commentaires, ce qu’elle entend par ce texte. En parti-
culier, si la Commission a entendu introduire une obli-
gation (primaire) des États membres de s’abstenir de se 
soustraire à leurs obligations internationales par le biais 
d’une organisation internationale dont ils sont membres, 
la disposition ou le commentaire devrait l’indiquer beau-
coup plus clairement. 

2. La Belgique se demande en outre si la Commission 
ne devrait pas mieux préciser que le projet d’article 60 
ne s’applique qu’à condition qu’il soit établi qu’il y a eu 
abus de droit, abus de la personnalité juridique séparée de 
l’organisation internationale ou mauvaise foi.

3. Enfin, la Belgique appuie la Commission dans la 
référence qu’elle fait1 à la jurisprudence Bosphorus2 de la 
Cour européenne des droits de l’homme mais doute que le 
projet de texte reflète adéquatement cette jurisprudence. 
Elle attire en outre l’attention de la Commission sur cer-
taines décisions de jurisprudence postérieures à l’affaire 
Bosphorus qui établissent la responsabilité de l’État pour 
cause de lacunes dans les procédures internes de l’orga-
nisation internationale. Ces décisions, selon la Belgique, 
vont bien au-delà de la jurisprudence Bosphorus et mettent 
à mal le principe de la responsabilité limitée des États 
membres. La Cour européenne des droits de l’homme 
semble avoir réalisé les conséquences dommageables de 
l’attribution d’acte d’organisations internationales aux 
États membres du seul fait de leur qualité de membre ou 
de leur implication dans la prise de décision ou l’exécu-
tion de l’acte de l’organisation internationale. La Belgique 
estime toutefois qu’une position claire de la Commission 
sur ces questions serait très utile.

1 Paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 60.
2 Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 

c. Irlande [GC], no 45036/98, CEDH 2005-VI.

Mexique

Le Mexique se félicite de ce projet d’article et estime 
qu’il revêt une importance fondamentale pour l’objet et le 
but du projet à l’examen.

République tchèque

Le fait de créer une organisation internationale et de lui 
conférer certaines compétences et immunités n’autorise 
pas un État à s’exonérer de sa responsabilité s’il viole des 
obligations qui lui incombent.

Article 61. Responsabilité d’un État membre d’une 
organisation internationale à raison du fait inter-
nationalement illicite de cette organisation

Allemagne

1. Le projet d’article 61 reste dans le prolongement de 
la méthode systématique adoptée par la Commission, qui 
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consiste à décrire positivement les cas où l’État peut voir 
sa responsabilité internationale engagée au lieu d’énoncer 
une règle résiduelle et négative pour les cas dans lesquels 
la responsabilité de l’État n’est pas engagée d’après le pro-
jet d’articles. Tout en restant favorable à cette méthode, 
l’Allemagne se félicite grandement de la position expri-
mée clairement par la Commission au paragraphe 2 de 
son commentaire, selon laquelle 

[i]l est toutefois clair qu’une telle conclusion est implicite et que, par 
voie de conséquence, l’appartenance à une organisation en tant que 
telle n’engage pas la responsabilité internationale des États membres 
lorsque l’organisation commet un fait internationalement illicite*. 

Il convient de souligner expressément ce point, tant il est 
important.

2. S’agissant de l’alinéa a du paragraphe 1 du projet 
d’article 61, aux termes duquel un État membre est res-
ponsable du fait d’une organisation internationale dans 
le cas où « il a accepté la responsabilité pour ce fait », il 
convient de souligner un passage important du commen-
taire de la Commission. Au paragraphe 7 de ce dernier, 
il est question de l’opinion exprimée par Lord Ralph  
Gibson dans l’affaire concernant le Conseil international 
de l’étain, selon laquelle l’acceptation de la responsabi-
lité peut résulter de l’« acte constitutif » de l’organisation. 
L’Allemagne rejoint entièrement la Commission quand 
celle-ci explique que 

les États membres verraient alors leur responsabilité internationale 
engagée vis-à-vis d’un tiers uniquement si leur acceptation produisait 
des effets juridiques dans leurs relations avec ce tiers. Il pourrait très 
bien se trouver que les États membres ne s’engagent qu’envers l’orga-
nisation ou acceptent de fournir les ressources financières nécessaires à 
titre purement interne*. 

Toute acceptation au sens de l’alinéa a du paragraphe 1 
du projet d’article 61 devra nécessairement avoir été 
exprimée vis-à-vis de la partie invoquant la responsabi-
lité de l’État. Sur ce point, il semble qu’il convient, selon 
l’Allemagne, de faire preuve d’une prudence particu-
lière pour savoir si le traité constitutif de l’organisation 
internationale peut réellement être interprété comme 
constituant un traité prévoyant des droits pour des États 
tiers au sens du projet d’article 36 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. L’expérience de l’Alle-
magne montre que tel ne sera généralement pas le cas : 
les États fondateurs d’une organisation (ou d’autres 
sujets de droit international) n’entendent en général pas 
que l’acte constitutif puisse être également opposable 
par les tiers.

3. S’agissant de l’alinéa b du paragraphe 1, qui prévoit 
que l’État peut voir sa responsabilité engagée à raison du 
fait d’une organisation internationale dans le cas où « il a 
amené le tiers lésé à se fonder sur sa responsabilité », l’Alle- 
magne propose d’ajouter au moins un qualificatif supplé-
mentaire. En définitive, le simple fait qu’un État ait amené 
un autre État à se fonder sur sa responsabilité – autrement 
dit qu’il y ait un lien de causalité – ne saurait suffire à 
engager la responsabilité dudit État en droit international. 
Encore faut-il, pour que la responsabilité soit engagée, que 
la confiance soit qualifiée de « légitime » en l’espèce. Aussi 
serait-il préférable que le sous-paragraphe soit ainsi conçu, 
par exemple : « Il a amené le tiers lésé à se fonder légitime-
ment sur sa responsabilité. »

4. Si l’on peut ainsi considérer que le projet d’article 
traite d’une cause sensible, le fondement juridique 
d’une obligation de réparation, même dans le cas d’une 
confiance légitime, n’apparaît pas parfaitement clair pour 
l’Allemagne. La Commission fait-elle ici référence à 
l’estoppel ? Si tel est le cas, le paragraphe pourrait parler 
de confiance préjudiciable. L’Allemagne serait heureuse 
que la Commission explique plus en détail la construction 
doctrinale sur laquelle repose l’alinéa b du paragraphe 1 
du projet d’article 61.

5. Parmi les « facteurs » cités comme pertinents pour 
apprécier si un État a amené le tiers lésé à se fonder sur 
sa responsabilité, le paragraphe 10 du commentaire rela-
tif au projet d’article 61 mentionne « le petit nombre de 
membres ». Ce « facteur », cependant, est aux yeux de 
l’Allemagne très problématique, car il ne peut pas être 
considéré comme indicatif et encore moins suffisant pour 
donner naissance à une confiance légitime. Sur ce point, 
le commentaire reconnaît qu’il importe de se référer à 
« tous les facteurs pertinents » qui doivent être « envisa-
gés de manière globale » et souligne à raison qu’« on ne 
saurait présumer que les tiers devraient pouvoir compter 
sur la responsabilité des États membres » (par. 10). Selon 
l’Allemagne, la conclusion selon laquelle l’appartenance 
en tant que telle n’entraîne pas la responsabilité, conju-
guée au fait qu’une organisation internationale possède sa 
propre personnalité juridique internationale, montre que le 
commentaire ne va pas assez loin : non seulement il n’y a 
pas présomption de responsabilité, mais il y a même pré-
somption contre une telle responsabilité. En conséquence, 
un tiers ne pourra généralement pas compter sur la respon-
sabilité des États membres. L’Allemagne estime qu’il vau-
drait mieux, soit modifier le commentaire en conséquence, 
soit – et c’est probablement la solution la plus facile pour 
éviter toute confusion – supprimer la référence au nombre 
de membres du commentaire du projet d’article 61.

Autriche

Il est difficile de comprendre comment la « responsabi-
lité subsidiaire » peut découler de la simple acceptation ou 
d’un comportement amenant la confiance d’un tiers, dans 
la mesure où la « responsabilité subsidiaire » mentionnée 
au paragraphe 2 en particulier est une notion inhabituelle 
en droit international, qui suppose que l’on définisse clai-
rement son rapport avec la responsabilité principale.

République tchèque

L’étude de la pratique des États et de la jurisprudence 
montre qu’il n’existe pas de règle qui rendrait les États 
membres responsables du fait illicite d’une organisation 
internationale. La première exception, qui est énoncée à 
l’alinéa a du paragraphe 1 et qui concerne l’hypothèse 
où l’État accepte cette responsabilité, est globalement 
acceptable. La deuxième, énoncée à l’alinéa b du même 
paragraphe, est toutefois plus discutable, avant tout parce 
que sa formulation est particulièrement opaque. Dans ce 
cas, la condition de l’engagement de la responsabilité 
n’est pas le consentement implicite, mais l’existence de 
circonstances ayant conduit la partie lésée à se fonder 
sur la responsabilité de l’État pour un fait commis par 
une organisation internationale. Le commentaire de la 
Commission donne très peu d’éclaircissements à ce sujet.
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Sixième partie

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 63. Lex specialis

Allemagne

Le paragraphe 1 du commentaire du projet d’article 63 
porte sur la possibilité que des règles spéciales relatives 
à la responsabilité internationale puissent non seulement 
compléter mais également remplacer totalement les 
règles plus générales énoncées dans le projet d’article. 
Comme l’Allemagne l’a déjà indiqué en ce qui concerne 
les contre-mesures (voir le commentaire relatif au projet 
d’article 21), elle est convaincue que les rapports entre 
une organisation internationale et ses États membres 
sont exclusivement régis par les règles internes de ladite 
organisation. Si les projets d’article adoptés en première 
lecture ne rendent pas totalement compte de cette posi-
tion, l’Allemagne se réjouit néanmoins de constater que 
la Commission ait laissé la possibilité d’une interprétation 
au cas par cas en permettant que les règles d’une organi-
sation internationale (citées à raison au projet d’article 63 
comme source possible de lex specialis) remplacent les 
règles générales énoncées dans le projet d’articles.

Belgique

La Belgique s’étonne de la portée extrêmement large 
de cette disposition qui, en l’état, est susceptible de vider 
totalement le projet d’articles de son intérêt. La Belgique 
est d’avis qu’il convient de n’accorder qu’un effet relatif à 
la règle « interne » particulière adoptée par l’organisation. 
Plus particulièrement, le principe contenu dans le projet 
d’article 63 ne devrait s’appliquer qu’aux règles de l’or-
ganisation relatives à sa responsabilité externe, à l’exclu-
sion de celles qui concernent la responsabilité de l’orga-
nisation vis-à-vis de ses membres. La Belgique se permet 
donc de suggérer à la Commission soit de supprimer cette 
disposition, soit de restreindre explicitement sa portée, à 
la fois dans le texte de la disposition et dans son commen-
taire, en remplaçant, par exemple, la fin de la disposition 
à partir de « sont régis par des règles spéciales du droit 
international » par « sont régis par des règles spéciales de 
l’organisation applicables dans les relations entre l’orga-
nisation internationale et ses membres ».

Mexique

1. L’article sur la lex specialis revêt une grande impor-
tance pratique pour le projet en raison de la diversité 

remarquable des fonctions confiées aux organisations 
internationales. À cet égard, le Mexique invite la 
Commission à envisager de donner de plus nombreux 
exemples dans les commentaires, afin d’élargir le  
paysage des situations concrètes que le projet d’ar-
ticle 63 est censé régler.

2. À cet égard, il serait utile d’avoir présent à l’esprit 
le régime de la responsabilité de l’Autorité internationale 
des fonds marins en cas de dommages causés par les 
actes illicites qu’elle commet dans l’exercice de ses pou-
voirs et fonctions, prévu à l’article 22 de l’annexe III de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
De même, il importe de tenir compte des dispositions de 
l’article 139 de ladite convention, relatif aux dommages 
causés par une organisation internationale.

République tchèque

La République tchèque trouve que le projet d’article 63 
est tout à fait acceptable lorsque des règles spéciales (y 
compris les règles de l’organisation) viennent compléter 
des règles générales, d’autant plus quand il s’agit de la 
mise en œuvre de la responsabilité. Il se peut aussi qu’elles 
régissent les relations entre une organisation et ses États 
membres en matière de responsabilité. Elles ne devraient 
toutefois jamais faire obstacle à la mise en œuvre de la res-
ponsabilité d’une organisation internationale, à moins que 
cette responsabilité ne soit attribuée à un État membre. 
La République tchèque estime également peu souhaitable 
de permettre l’apparition de règles différentes dans diffé-
rentes organisations, voire au sein d’une même organisa-
tion, en fonction de l’organe de règlement des différends 
(OMC, Cour européenne des droits de l’homme, Cour de 
justice de l’Union européenne…).

Article 66. Charte des Nations Unies

Portugal

Le Portugal tient à faire part de ses doutes quant à l’op-
portunité d’inclure le projet d’article 66. L’Article 4 de la 
Charte des Nations Unies ne permet pas aux organisations 
internationales de devenir membres de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Par conséquent, la position des 
organisations internationales vis-à-vis de la Charte n’est 
pas aussi aisée à apprécier que celle des États. Cela étant, 
l’inclusion d’une disposition correspondant à celle de 
l’article 59 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État mérite un plus ample examen.
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Introduction

1. À sa soixante et unième session, en 2009, la Commis-
sion du droit international a adopté, en première lecture, 
le projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales1. La Commission a également décidé, 
conformément aux articles 16 à 21 de son statut, de trans-
mettre le projet d’articles, par l’entremise du Secrétaire 
général, aux gouvernements2 et aux organisations inter-
nationales pour commentaires et observations, en les 
priant de faire parvenir ces commentaires et observa-
tions au Secrétaire général avant le 1er janvier 2011. Le 
13 janvier 2010, le Secrétaire général adjoint aux affaires 
juridiques et conseiller juridique a adressé une commu-
nication à 51 organisations et entités internationales, 
appelant leur attention sur la première lecture du projet 
d’articles concernant la responsabilité des organisations 
internationales et les invitant à formuler des commen-
taires et observations comme la Commission l’a demandé.

2. Au 17 février 2011, les 22 entités suivantes avaient 
envoyé des commentaires écrits (la date de présentation 
est indiquée entre parenthèses) : Institut international pour 
l’unification du droit privé (UNIDROIT) [19 décembre 

1 Le texte du projet d’articles adopté en première lecture figure dans 
l’Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 19, par. 50. Le texte du pro-
jet d’articles et des commentaires y relatifs figure ibid., p. 25, par. 51. 
Quant au texte du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite (ci-après projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État) et des commentaires y relatifs, il figure dans l’An-
nuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31, par. 77.

2 Les commentaires reçus des gouvernements figurent dans le docu-
ment A/CN.4/636 et Add.1 et 2, reproduit dans le présent volume.

2010] ; Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN) et Organisation pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe (OSCE) [20 décembre 2010] ; Commis-
sion européenne (22 décembre 2010) ; Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) 
[23 décembre 2010] ; Banque mondiale (29 décembre 
2010) ; Fonds monétaire international (FMI) [5 janvier 
2011] ; Fonds international de développement agricole 
(FIDA), Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI), Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture (UNESCO), Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
(OTICE), Organisation internationale du Travail (OIT), 
Organisation internationale pour les migrations (OIM), 
Organisation maritime internationale (OMI), Organi-
sation météorologique mondiale (OMM), Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), Organi-
sation mondiale de la Santé (OMS), Organisation mon-
diale du commerce (OMC), Organisation mondiale du 
tourisme (OMT), Union internationale des télécommu-
nications (UIT) [communication conjointe, 11 janvier 
2011] ; OIT (communication individuelle, 20 janvier 
2011), Conseil de l’Europe (24 janvier 2011) ; et Orga-
nisation des Nations Unies (17 février 2011). On trou-
vera ces observations ci-après, organisées par thèmes, 
les observations générales d’abord, suivies des commen-
taires concernant certains projets d’article. Dans une 
communication datée du 12 janvier 2011, la Banque 
asiatique de développement (BAsD) a indiqué qu’elle 
souscrivait aux commentaires de la Banque mondiale 
présentés le 29 décembre 2010.

Commentaires et observations des organisations internationales

A. Commentaires d’ordre général

Banque mondiale

1. Dans son rapport initial, le Groupe de travail sur la 
responsabilité des organisations internationales a précisé 
qu’il avait employé le mot « responsabilité », utilisé dans 
le projet d’articles actuel et dans le projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite, relativement aux « conséquences nées en droit inter-
national d’un fait internationalement illicite1 ». Il s’ensuit 
donc que les projets d’article sont des règles secondaires, 
encore que la Commission n’ait pas cherché à définir le 
contenu des obligations internationales qui, en cas de vio-
lation, donneraient prise à une responsabilité. En effet, ces 
obligations ont valeur de règles primaires, et non secon-
daires. En outre, compte tenu également de la diversité 
des sources juridiques des obligations internationales des 
organisations internationales, la Commission serait bien 
en peine de dégager des règles de responsabilité tenant 
compte des obligations mises à la charge des organisations 
internationales par les règles primaires.

2. Afin d’éviter le risque que le projet d’articles et les 
commentaires y relatifs soient utilisés pour invoquer 
des obligations primaires à la charge des organisations 

1 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 97, par. 465.

internationales, la Commission devra peut-être envisager 
d’indiquer expressément dans ses commentaires sur les 
principes généraux (chapitre I de la deuxième partie) que 
toute référence à des obligations primaires, dans le projet 
d’articles ou dans les commentaires y relatifs, a uniquement 
valeur d’exemple, n’étant pas l’expression de sa position 
sur la question, qui n’entre pas dans le champ du projet. 

3. Bien que les commentaires sur nombre de projets 
d’article précisent bien qu’il n’y a guère de pratique en 
la matière (d’où l’emploi de termes ou d’expressions 
comme « de même », « analogie », « semble-t-il » ou 
« apparaît »), il serait bon que la Commission explique, 
dans son commentaire, dans quelle mesure elle considère 
que le projet d’articles vient codifier le droit existant et, 
dans ce cas, indique les exemples de pratique pertinents.

Commission européenne

1. Une idée qui revient dans tous les commentaires 
précédents est que le projet d’articles doit tenir suffisam-
ment compte des spécificités de l’Union européenne. 
Aujourd’hui, la plupart des conventions multilatérales 
permettent à l’Union européenne de devenir partie 
contractante, au même titre que les États. En raison de ses 
spécificités en tant qu’organisation d’intégration (écono-
mique) régionale, l’Union européenne pèse considérable-
ment sur la pratique en matière de traités internationaux 
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et de droit international. Les États membres de l’Union 
ont transféré à celle-ci leurs compétences et leur pouvoir 
de décision en diverses matières1, de sorte que cette der-
nière intervient sur la scène internationale pour son propre 
compte et en son propre nom. Le grand nombre de traités 
internationaux conclus par l’Union européenne font par-
tie du droit de l’Union. Ces accords lient non seulement 
les institutions de l’Union mais aussi ses membres. En 
outre, contrairement aux organisations internationales 
classiques, l’Union européenne agit et s’acquitte de ses 
obligations internationales dans une grande mesure par 
l’entremise de ses États membres et de leurs autorités 
et pas nécessairement par l’intermédiaire d’« organes » 
ou d’« agents » qui lui sont propres. Par conséquent, il 
existe des différences majeures entre, d’une part, les 
organisations internationales classiques et, d’autre part, 
les organisations telles que l’Union européenne, organisa-
tion d’intégration (économique) régionale dotée de com-
pétences juridiques en matière de relations extérieures qui 
s’élargissent au fil du temps.

2. Régulièrement invitée à participer à des traités multi-
latéraux au même titre que les États, l’Union européenne, 
en tant qu’organisation d’intégration (économique) régio-
nale, a fortement marqué le droit et la pratique conven-
tionnels. Cependant, le projet d’articles, en son état 
actuel, n’en tient guère compte ; ce qui est préoccupant, 
car l’Union européenne est sans doute l’organisation 
internationale la plus touchée par le projet d’articles sur la 
responsabilité des organisations internationales. Aucune 
autre ne l’est autant. À ce stade, l’Union européenne 
doute que le projet d’articles et les commentaires y rela-
tifs rendent bien compte de la diversité des organisations 
internationales. Plusieurs projets d’article semblent peu 
adaptés voire inapplicables aux organisations d’intégra-
tion régionale telles que l’Union européenne, même si 
l’on tient compte de certaines nuances qui figurent désor-
mais dans les commentaires. En outre, à en juger par 
certains commentaires, il n’existe peu ou pas de pratique 
pertinente à l’appui des dispositions proposées. En ces 
cas, la question demeure de savoir si l’article proposé par 
la Commission du droit international a sa raison d’être.

3. Cela étant, la Commission européenne estime que 
la Commission du droit international doit approfondir sa 
réflexion et se demander si, dans sa rédaction actuelle, le 
projet d’articles ainsi que les commentaires y relatifs sont 
prêts à être adoptés en seconde lecture ou s’il faut pour-
suivre les discussions et la réflexion sur ce sujet.

1 Avec l’entrée en vigueur, le 1er décembre 2009, du Traité de Lis-
bonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant 
la Communauté européenne, les domaines des politiques intégrées de 
l’Union se sont étendus (à l’exception de la politique étrangère et de 
sécurité commune) ; voir les catégories et les domaines de compétences 
de l’Union indiqués aux articles 2 à 6 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne.

Conseil de l’Europe1

1. Le Conseil de l’Europe n’a à ce jour dégagé aucune 
pratique en matière de responsabilité de l’organisation 

1 Un résumé des affaires pertinentes examinées par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme établi par le Conseil de l’Europe est 
consultable à la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques.

pour fait illicite relevant du droit international. Par consé-
quent, tout commentaire qu’il formulerait sur ce sujet, 
loin de reposer sur quelque expérience pertinente de vio-
lations d’obligations internationales, serait plutôt théo-
rique. En outre, il n’a jamais eu à traiter de problèmes 
relevant d’actes de gestion.

2. Le Conseil constate avec satisfaction que le projet 
d’articles actuel s’inspire du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État et estime qu’il s’agit là d’un bon 
point de départ. 

3. Le Conseil attend avec intérêt les débats à venir de la 
Commission du droit international sur le projet d’articles, 
qui seront l’occasion d’approfondir la réflexion sur la 
manière dont ce projet d’articles peut trouver à s’appli-
quer à différentes organisations internationales, compte 
tenu de leur diversité et des particularités des régimes 
juridiques les régissant tels que les traités constitutifs, les 
accords de siège et le droit international général.

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

1. Ces organisations sont préoccupées par le fait que le 
projet d’articles s’inspire trop du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite ; que sa portée n’est pas clairement définie, notam-
ment en ce qui concerne la responsabilité des États 
vis-à-vis des organisations internationales ; que les rap-
ports entre le principe de spécialité et le rôle assigné aux 
« règles de l’organisation » sont ambigus et que la diver-
sité des organisations internationales, par leurs structures, 
fonctions et mandats, ne semble pas avoir été suffisam-
ment prise en compte ; que la situation particulière des 
organisations internationales par rapport à l’obligation 
de réparation n’est guère envisagée ; et que les solutions 
proposées pour les actes ultra vires d’un agent ou d’un 
organe de l’organisation internationale sont discutables. 

2. La méthodologie suivie par la Commission pose pro-
blème essentiellement sous deux angles : premièrement, le 
projet d’articles s’appuie sur une jurisprudence très limitée, 
dégagée principalement par quelques rares organisations 
internationales ; deuxièmement, il ne tient guère compte de 
la situation particulière des organisations internationales 
par rapport à celle des États en ce qui concerne la respon-
sabilité au regard du droit international en général et, plus 
particulièrement, de la réparation. C’est la méthode adop-
tée par la Commission qui est à l’origine de ces lacunes : les 
articles du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite ont servi de fondement 
au projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales, bien que l’on soit en présence de deux 
situations extrêmement différentes qui posent des ques-
tions juridiques très distinctes. La personnalité juridique 
de l’organisation internationale est très différente de celle 
de l’État et la méthode de la Commission risque de susci-
ter des problèmes pratiques puisque les particularités de 
l’organisation internationale ne semblent avoir guère été 
prises en compte. En particulier, la Commission devrait 
accorder davantage d’importance au fait que l’organisa-
tion internationale opère nécessairement à l’intérieur du 
territoire de l’État et qu’elle exerce son mandat par le jeu 
du principe de spécialité.
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3. La Commission aurait dû adopter une méthode 
plus pratique et s’intéresser aux seuls domaines où il y 
aurait lieu de dégager des règles communes à toutes 
les organisations internationales ; où il existe une juris-
prudence propre à fonder ces règles et un besoin pratique 
de codification ou de développement progressif du droit 
international découlant des activités et de l’expérience des 
organisations internationales.

4. On pourrait, du moins si le projet d’articles devait à 
terme être adopté sous la forme d’une convention inter-
nationale, envisager d’instituer un mécanisme analogue à 
celui de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées, en vertu duquel les clauses types 
et les annexes sont d’abord soumises pour approbation aux 
organisations internationales concernées avant d’être pré-
sentées pour acceptation aux États membres. En outre, la 
pratique établie dans le cadre de cette même convention est 
de subordonner le dépôt de réserves au consentement des 
institutions concernées. Les intérêts des organisations inter-
nationales seraient encore mieux sauvegardés si celles-ci 
pouvaient devenir parties à une convention internationale 
sur la responsabilité des organisations internationales à 
caractère contraignant, telle que la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales.

Fonds monétaire international

1. Le FMI s’inquiète avant tout de ce que la Commis-
sion ait choisi de s’inspirer du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour la rédaction du projet d’articles. 
Pour le FMI, ce choix est discutable à double titre.

2. Premièrement, il est des distinctions fondamentales 
entre États et organisations internationales. À la diffé-
rence de l’État, l’organisation internationale ne jouit pas 
de compétences générales1. Au contraire, sa compétence 
juridique est circonscrite par son acte constitutif, qui, 
avec les règles et les décisions adoptées sur son fon-
dement, constitue le principe de spécialité. La respon-
sabilité de l’organisation à raison d’actions engagées à 
l’encontre de ses membres doit s’apprécier par référence 
à la question de savoir si elle a agi dans ce cadre juri-
dique ou si elle a violé une norme impérative du droit 
international ou toute autre obligation qu’elle a volon-
tairement acceptée. Dans sa rédaction actuelle, le projet 
d’articles laisse penser à tort que la responsabilité d’une 
organisation internationale peut être engagée du fait de 
ses membres même lorsqu’elle satisfait aux dispositions 
de son instrument constitutif, aux normes impératives 
de droit international et à d’autres obligations qu’elle a 
expressément acceptées. Cette solution va à l’encontre 
du principe de spécialité.

3. Deuxièmement, nombre des projets d’article ne se 
prêtent pas à une application universelle. Les différences 

1 Dans son avis consultatif sur la Licéité de l’utilisation des armes 
nucléaires par un État dans un conflit armé, la Cour internationale de 
Justice a déclaré que les « organisations internationales sont des sujets 
de droit international qui ne jouissent pas, à l’instar des États, de com-
pétences générales. Les organisations internationales sont régies par le 
“principe de spécialité”, c’est-à-dire dotées par les États qui les créent 
de compétences d’attribution dont les limites sont fonction des intérêts 
communs que ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir » (avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 66, à la page 78, par. 25).

importantes entre les cadres juridiques des diverses 
organisations internationales font qu’il est très difficile de 
dégager des principes applicables à toutes. Si les États ont 
tous les mêmes attributs, les organisations internationales, 
elles, ont des objectifs, des mandats et des pouvoirs diffé-
rents. Méconnaissant cette distinction, le projet d’articles 
comporte des dispositions, semble-t-il, peu pertinentes, 
du moins s’agissant de certaines organisations inter-
nationales (les institutions financières internationales, par 
exemple). Le FMI doute de l’opportunité d’insérer ces 
dispositions dans le projet.

4. Il semblerait également qu’à maints égards le projet 
d’articles va au-delà des vues généralement acceptées sur 
la responsabilité des organisations internationales. Nous 
n’ignorons pas que, selon l’article 1, paragraphe 1, de son 
statut, « [l]a Commission du droit international a pour but 
de promouvoir le développement progressif du droit inter-
national et sa codification ». Encore que la Commission 
n’ait pas indiqué dans quelle mesure le projet d’articles 
constituait une codification ou un développement progres-
sif du droit international, il apparaît que la majorité de ses 
disputes tendent vers un développement progressif 2. Le 
commentaire devrait le préciser.

2 Le paragraphe 2 du projet d’article 16 en est une bonne illustration. 
Il dispose qu’une organisation internationale engage sa responsabilité si 
elle autorise un État membre à commettre un fait qui serait internationa-
lement illicite s’il avait été commis par elle, ou si elle recommande à un 
État membre de commettre un tel fait.

Institut international pour l’unification du droit privé 

1. UNIDROIT a pour objet d’étudier les moyens d’har-
moniser et de coordonner le droit privé entre les États ou 
entre les groupes d’États et de préparer graduellement 
l’adoption par les divers États d’une législation de droit 
privé uniforme. À cette fin, l’Institut : prépare des projets 
de loi ou de convention visant à établir un droit interne 
uniforme ; prépare des projets d’accord en vue de facili-
ter les rapports internationaux en matière de droit privé ; 
entreprend des études de droit comparé dans les matières 
du droit privé ; s’intéresse aux initiatives déjà prises dans 
tous ces domaines par d’autres institutions, avec les-
quelles il peut, au besoin, se tenir en contact ; organise des 
conférences et publie les études qu’il juge dignes d’une 
large diffusion. UNIDROIT exerce également la fonction 
de dépositaire de certains des instruments adoptés sous 
ses auspices et entreprend un certain nombre d’activités 
d’information et d’assistance technique.

2. Mises à part les décisions prises par ses organes tou-
chant des questions purement institutionnelles ou finan-
cières (approbation du budget, mise en recouvrement 
des contributions, nomination des agents), UNIDROIT 
ne prend aucune décision qui lierait ses États membres. 
Les instruments adoptés sous ses auspices ne lient que les 
États qui les ont acceptés, ratifiés ou qui y ont adhéré. En 
outre, UNIDROIT n’est membre d’aucune autre organisa-
tion et aucune autre organisation n’en est membre.

3. UNIDROIT a attentivement étudié le projet d’articles 
et estime que ses activités ne sont pas susceptibles d’occa-
sionner les actes ou les omissions entraînant le type de 
responsabilité qu’il tend à réglementer. 
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Organisation de coopération et de 
développement économiques

1. Les articles du projet d’articles sur la responsa-
bilité de l’État ne sont pas toujours applicables aux 
organisations internationales et ne devraient pas par 
suite servir de base à l’élaboration des articles sur la 
responsabilité de ces derniers. En effet, si l’organisa-
tion internationale est dotée d’une personnalité juridique 
internationale, à la différence de l’État, elle ne possède 
aucune compétence générale, étant plutôt encadrée par 
la portée du mandat qu’elle tire de son acte constitutif. 
Par conséquent, nous sommes d’avis que la Commission 
devrait envisager d’expliquer dans ses commentaires 
en quoi le projet d’articles peut ou non être considéré 
comme opérant codification du droit existant sur la base 
d’une jurisprudence établie.

2. Le projet d’articles actuel ne dit rien de son méca-
nisme d’application ni des entités qui seraient compé-
tentes pour interpréter ses dispositions. La Commission 
prévoit-elle d’attribuer cette compétence générale à 
un organisme international ou à un tribunal interne ? 
Comme l’a rappelé le FMI1, ces deux options pourraient 
être incompatibles avec les actes constitutifs de cer-
taines organisations internationales dont les dispositions 
définissent clairement les mécanismes d’interprétation 
ou d’application de questions telles que le règlement des 
différends.

1 Voir Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 
p. 23, paragraphe 6 des remarques d’ordre général du FMI.

Organisation des Nations Unies 

1. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
juge essentiel de bien cerner le « principe de spécialité » 
pour traiter du sujet de la responsabilité des organisations 
internationales. Comme la Cour internationale de Justice 
l’a fait observer dans son avis consultatif sur la Licéité 
de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un 
conflit armé,

les organisations internationales sont des sujets de droit international 
qui ne jouissent pas, à l’instar des États, de compétences générales. 
Les organisations internationales sont régies par le « principe de spé-
cialité », c’est-à-dire dotées par les États qui les créent de compétences 
d’attribution dont les limites sont fonction des intérêts communs que 
ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir1.

Il est donc essentiel qu’en transposant, mutatis mutandis, 
aux organisations internationales l’ensemble des principes 
consacrés dans le projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, la Commission du droit international tienne compte 
de la spécificité de chaque organisation internationale : 
son mode d’organisation, la nature et la composition de 
ses organes directeurs, et les statuts, règlements et pro-
cédures spéciales qui la régissent, c’est-à-dire tout ce qui 
lui confère son caractère sui generis. Le Secrétariat relève 
que si l’application du projet d’article 63 sur la lex spe-
cialis donne, dans une certaine mesure, effet au principe 
de « spécialité », celui-ci se retrouve dans nombre de ses 
commentaires.

1 Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un 
conflit armé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 66, à la page 78, 
par 25.

2. À cet égard, le Secrétariat estime préférable de 
faire précéder les commentaires sur telle ou telle dis-
position d’une introduction générale, qui, à l’exemple 
de l’introduction générale du commentaire sur le projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État, exposerait les 
principes qui ont guidé la Commission pour codifier ou 
développer les règles de droit international ou les prin-
cipes directeurs de la responsabilité des organisations 
internationales. Ces principes devraient notamment 
expliquer les différences entre États et organisations 
internationales et entre organisations internationales (le 
principe de spécialité), la dichotomie entre règles pri-
maires et secondaires, et la distinction entre règles de 
droit international et règles internes de l’organisation. 
Le Secrétariat suggère également, dans ce même ordre 
d’idées, de préciser dans cette introduction que toute 
référence aux règles primaires dans le commentaire ne 
préjuge pas du contenu de ces règles ou de leur applica-
bilité aux organisations internationales.

3. Un autre aspect par lequel le droit de la responsa-
bilité des organisations internationales se distingue de 
celui de la responsabilité des États réside dans l’éten-
due de la pratique dont la Commission peut dégager des 
règles de droit. On notera à ce propos que la Commission 
a elle-même admis dans le commentaire d’un certain 
nombre de projets d’article que le texte proposé tirait 
fondement d’une pratique limitée, voire inexistante. Une 
introduction générale aux commentaires permettrait de 
le préciser et d’en tirer les conséquences pour le projet 
d’articles.

4. Dans les cas où la Commission n’a encore pu prendre 
connaissance de la pratique existante, le Secrétariat tente 
de lui fournir des renseignements complémentaires sur 
toute pratique en la matière intéressant l’Organisation des 
Nations Unies.

5. Le Secrétariat se borne à examiner les seuls 26 pro-
jets d’article qui présentent un intérêt particulier pour 
l’Organisation, et ce à la lumière de la pratique exis-
tante qui, sans être nécessairement exhaustive, n’en a pas 
moins valeur indicative. Dans certains cas, la pratique 
est conforme à la règle envisagée, dans d’autres, elle la 
contredit et, dans d’autres encore, elle est confuse ou sa 
qualification juridique controversée ou incertaine. Pour 
l’essentiel, la pratique de l’Organisation invoquée a trait 
aux opérations de maintien de la paix et, s’agissant de 
certains projets d’article, à la manière dont l’Organisa-
tion traite les actions introduites par des particuliers ou 
d’autres entités non étatiques. Bien que les projets d’ar-
ticle en question ne traitent pas de ces actions, le Secréta-
riat évoque cette pratique au cas où elle serait de quelque 
utilité pour la Commission.

6. L’absence de pratique n’épuise toutefois pas néces-
sairement la question, et dans certains cas le Secrétariat se 
déclare partisan de retenir telle règle qui comme principe 
directeur viendrait guider le développement de la pra-
tique à venir. Mais lorsque l’absence de pratique tient à la 
nature intrinsèque de l’Organisation ou lorsque l’analogie 
avec la responsabilité des États ne semble pas justifiée, le 
Secrétariat doute de l’opportunité de retenir telle règle, ou 
de la retenir sous la formulation proposée, dans le projet 
d’articles.
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Organisation du Traité de l’Atlantique Nord

1. L’OTAN tient à dire qu’elle s’inquiète globalement du 
fait que le projet d’articles et les commentaires y relatifs 
ne semblent pas toujours prendre pleinement en compte la 
situation particulière des organisations, dans laquelle, en 
raison des activités qu’elles mènent ou d’autres facteurs, 
les États membres conservent pratiquement tout le pou-
voir de décision et concourent de façon quotidienne à leur 
administration et à leur fonctionnement.

2. Les commentaires qui suivent portent sur la structure 
de l’organisation, ses procédures de prise de décisions et 
sa pratique en matière d’indemnisation. L’OTAN est une 
organisation internationale au sens de l’alinéa a du pro-
jet d’article 2, qui est, en tant que tel, régi par le droit 
international. Il est doté d’une personnalité juridique et du 
pouvoir de conclure des traités.

3. Le Conseil de l’Atlantique Nord est le principal 
organe d’élaboration des politiques et de prise de déci-
sions de l’Alliance. Composé des représentants de tous 
les États membres de l’Alliance, réunis en session perma-
nente, il se réunit le plus souvent au niveau des représen-
tants permanents, affectés au siège de l’OTAN, mais aussi, 
deux fois par an en principe, au niveau des ministres des 
affaires étrangères et de la défense et, moins souvent, au 
niveau des chefs d’État et de gouvernement. Le Conseil 
exerce une autorité et des pouvoirs de décision, et le statut 
et la validité de ses décisions sont les mêmes, quel que 
soit le niveau auquel il se réunit.

4. Les décisions de l’OTAN sont prises par consensus, 
après échanges de vues et consultation entre les représen-
tants des États membres. Il n’y a pas de vote ou de déci-
sion à la majorité. Tous les pays membres de l’Alliance 
ont également le droit d’exprimer leur point de vue au 
Conseil et les décisions ne sont prises qu’une fois tous 
les pays disposés à prendre part au consensus. Traduisant 
ainsi la volonté collective de tous les États souverains, les 
décisions sont prises d’un commun accord et approuvées 
par tous. Chaque État membre est pleinement responsable 
de ses décisions et est tenu de prendre les mesures néces-
saires pour s’assurer qu’il a, sur le plan interne, l’autorité 
juridique ou autre d’appliquer les décisions que le Conseil 
a adoptées avec sa participation et son appui. Le principe 
de la décision par consensus joue au sein de l’Alliance, 
signe que ce sont les pays membres qui décident et que 
chacun d’entre eux a pleinement l’occasion de partici-
per à chaque étape du processus de décision. Ce principe 
s’applique à tous les niveaux de l’organisation ; tous les 
pays membres peuvent participer, ce qu’ils font dans la 
pratique, à tous les comités et aux autres organes subor-
donnés de l’OTAN sur un pied d’égalité.

5. S’agissant des missions, toute opération de l’OTAN 
ou dirigée par l’OTAN requiert un mandat du Conseil. 
Les pays représentés au Conseil ont le pouvoir de déci-
der eux-mêmes des opérations dirigées par l’OTAN 
mais, dans la pratique, ces décisions sont prises confor-
mément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécu-
rité de l’ONU ou à la demande de tel État ou groupe 
d’États souhaitant l’intervention ou l’appui de l’OTAN. 
Chaque mandat indique l’objectif et le but de l’opération. 
Les pays membres de l’OTAN s’entendent au Conseil 

sur la teneur exacte de toute mission et demandent aux 
autorités militaires de l’OTAN des informations sur les 
impératifs militaires à respecter pour mener à bien la 
mission. Une fois que le Conseil a décidé de lancer une 
opération dirigée par l’OTAN, les autorités militaires 
de l’organisation élaborent un plan d’opération qui doit 
être approuvé par le Conseil. Ce plan d’opération établit, 
notamment, les règles d’engagement (comprenant des 
dispositions sur l’emploi de la force), de compétences 
et d’indemnisation. En principe, le mandat du Conseil 
et le plan d’opération militaire réaffirment expressément 
l’intention de l’OTAN de mener l’opération dans le plein 
respect du droit public international applicable, notam-
ment du droit international humanitaire et, selon le cas, 
des principes et des normes du droit international des 
droits de l’homme.

6. S’agissant des créances contractuelles que pourraient 
occasionner toute opération ou toute autre activité de 
l’OTAN, il convient de noter qu’une clause d’arbitrage 
type est insérée dans tous les contrats auxquels l’organi-
sation est partie. Tout différend d’ordre contractuel qui ne 
peut pas être réglé à l’amiable peut être soumis à arbitrage 
en vertu de ladite clause.

7. Observation d’intérêt sans doute plus direct pour la 
question de la responsabilité en droit : il convient enfin 
d’évoquer les procédures de l’OTAN en matière d’in-
demnisation. Les procédures relatives à l’indemnisation 
entre États membres de l’OTAN sont organisées par 
l’article VIII de la Convention entre les États parties au 
Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces. 
Par le biais de la Convention entre les États parties au 
Traité de l’Atlantique Nord et les autres États participant 
au Partenariat pour la paix sur le statut de leurs forces, 
ses dispositions s’appliquent également, mutatis mutan-
dis, à tous les États participant au programme Partena-
riat pour la paix.

8. Dans le cas d’opérations menées conjointement avec 
des États qui n’appartiennent pas à l’OTAN ni ne font 
partie du programme Partenariat pour la paix, les disposi-
tions relatives à l’indemnisation sont en principe édictées 
dans un statut ou une convention similaire conclus par 
l’OTAN et cet État ou ces États, et couvrent aussi bien les 
États participants non membres de l’OTAN que les États 
membres de l’OTAN.

9. Ces dispositions et procédures, que l’OTAN et ses 
États membres appliquent avec succès depuis soixante ans 
environ (depuis un peu moins pour ses partenaires mais 
de longue date tout de même), servent de modèle à la 
communauté internationale pour réglementer ce type de 
relation.

Organisation internationale du Travail 

1. Le projet d’articles s’inspire trop du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État. Le parallèle établi entre l’État 
et l’organisation internationale en matière de responsabi-
lité ne se justifie pas étant donné les différences majeures 
entre ces deux sujets de droit international. L’État exerce 
une compétence générale, l’organisation internationale 
exerçant les seuls pouvoirs qu’elle tire – expressément ou 
tacitement – de ses instruments constitutifs. 
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2. À la différence de l’État, l’organisation internationale 
agit nécessairement à l’intérieur du territoire de plusieurs 
États. Par suite, nombre d’instruments constitutifs défi-
nissent la personnalité et la capacité juridiques de l’organi-
sation en question au sein des États membres. L’article 39 
de la Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail ; l’article IX, section 2 de l’Accord relatif au 
Fonds monétaire international ; le chapitre IX, article 27 
de l’Acte constitutif du Comité intergouvernemental pour 
les migrations européennes ; l’article 5 de l’Accord inter-
national de 2005 sur l’huile d’olive et les olives de table ; 
et l’article 5 de la Convention sur la délivrance de brevets 
européens n’en sont que quelques exemples.

3. Il importe de distinguer entre le fait internationa-
lement illicite d’une organisation internationale, qui est 
une violation du droit international, et le fait illicite au 
regard du droit interne. Même si la Commission du droit 
international précise que le projet d’articles n’envisage 
pas la responsabilité interne1, certains exemples cités dans 
les documents demeurent ambigus. L’un des principaux 
arguments avancés par le Rapporteur spécial en faveur 
de la responsabilité internationale des organisations 
internationales est que la Cour internationale de Justice 
a déclaré dans son avis consultatif sur le Différend rela-
tif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de 
la Commission des droits de l’homme que l’Organisation 
des Nations Unies peut certes être amenée à supporter les 
conséquences dommageables de « tels actes2 ». Il importe 
de rappeler que l’expression « tels actes » renvoie à des 
déclarations jugées diffamatoires par deux entreprises 
commerciales, ce qui relève en principe du droit interne. 
Dès lors que ces actes sont accomplis par l’Organisation 
des Nations Unies ou par ses agents dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles, l’immunité de juridiction joue 
mais les « actes » dont l’organisation internationale peut 
être amenée à supporter les conséquences dommageables 
sont ceux qui constituent une infraction au droit interne et 
non les faits illicites relevant du droit international.

4. Quand l’organisation internationale agit dans le cadre 
des systèmes juridiques nationaux, notamment quand elle 
n’honore pas un contrat commercial ou lorsqu’un soldat de 
la paix commet une infraction au Code de la route, c’est-
à-dire des infractions au droit interne, celles-ci ne consti-
tuent pas des faits illicites relevant du droit international 
mais une simple infraction au droit interne, couverte par 
l’immunité de juridiction. Cette immunité serait levée que 
l’organisation internationale serait soumise à la compétence 
des tribunaux internes. Par suite, la Commission ne peut 
s’appuyer directement sur de tels exemples pour étudier le 
sujet, ne pouvant seulement les invoquer à l’appui du prin-
cipe général selon lequel l’organisation internationale peut 
être amenée à supporter les conséquences dommageables 
d’actes jugés illicites en droit interne. Par conséquent, 
l’OIT demande à la Commission de revoir les exemples 
cités dans les commentaires, tels que l’accident de voiture 
survenu en Somalie (paragraphe 5 du commentaire général 
du chapitre II de la deuxième partie) ou les cas où l’Organi-
sation des Nations Unies a dû verser des indemnités, cités 
dans le commentaire relatif au projet d’article 35.

1 Paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 1.
2 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spé-

cial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1999, p. 62, à la page 89, par. 66.

B. Commentaires spécifiques sur le projet d’articles

Première partie

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application du présent  
projet d’articles

Conseil de l’Europe

Le Conseil de l’Europe attend avec intérêt que la 
Commission poursuive sa réflexion sur le rapport entre le 
champ d’application du projet d’articles énoncé au projet 
d’article 1 (responsabilité internationale à raison d’un fait 
internationalement illicite) et les commentaires renvoyant 
souvent aux actes jure gestionis.

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

1. Ces organisations partagent un certain nombre 
d’interrogations quant au champ d’application du pro-
jet d’articles. En particulier, elles voient mal pourquoi 
la Commission a retenu des dispositions traitant de cer-
taines questions de responsabilité des États relativement 
à celle des organisations internationales tout en excluant 
d’autres. Soit, compte tenu de la personnalité juridique 
distincte des organisations internationales, la Commis-
sion aurait dû s’en tenir au titre du sujet qui lui a été 
confié, lequel porte uniquement sur la « responsabilité des 
organisations internationales » ; soit elle aurait dû suivre 
systématiquement une méthode plus souple en envisa-
geant, dans le projet d’articles, toutes les dimensions de 
la responsabilité des États relativement aux organisations 
internationales (y compris la responsabilité des États 
envers les organisations internationales).

2. Malheureusement, la Commission n’a pas franche-
ment tranché en faveur de l’une ou l’autre de ces deux 
solutions : d’une part, au paragraphe 10 du commentaire 
du projet d’article 1, elle explique que « [l]es présents 
articles ne traitent pas des questions relatives à la respon-
sabilité internationale que peut encourir un État envers 
une organisation internationale » (voir également le pro-
jet d’article 18) ; d’autre part, plusieurs projets d’article 
sont consacrés, expressément ou implicitement, à ces 
questions [notamment les projets d’articles 1 (par. 2), 32 
(par. 2), 39, 49 et 57 à 61].

3. La Commission devrait suivre la deuxième solu-
tion et traiter de tous les aspects de la responsabilité des 
États relativement aux organisations internationales. 
Contrairement à ce qu’elle affirme dans le commentaire 
mentionné plus haut du projet d’article 1, les articles sur 
la responsabilité des États n’envisagent pas toutes les 
questions de responsabilité des États relativement aux 
organisations internationales. Si tel était le cas, il faudrait 
qu’elle le dise expressément dans une disposition du pro-
jet d’articles et pas seulement dans un commentaire. Ces 
organisations ne sont cependant pas certaines que tel soit 
le cas et elles estiment que la Commission devrait suivre 
la solution retenue dans les projets d’article susmention-
nés jusqu’au bout afin de traiter de manière complète et 
exhaustive du rapport entre la responsabilité des États et 
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les organisations internationales en droit international. 
Si le projet d’articles doit porter sur la responsabilité des 
États envers les organisations internationales, comme cela 
est suggéré ici, ces organisations invitent la Commission 
et le Rapporteur spécial à faire une juste place aux posi-
tions respectives des États membres et non membres des 
organisations internationales.

Organisation internationale du Travail

1. Selon le projet d’article 1, le projet d’articles « s’ap-
plique » à la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale. Cette rédaction pose la question du 
fondement juridique dont le projet d’articles tire vocation à 
« s’appliquer ». Si l’idée est de proposer un nouveau traité 
international, la première question à se poser est de savoir 
qui devrait être invité à négocier et à conclure à terme un tel 
instrument. Un tel traité devrait-il être conclu par les seules 
organisations internationales, par les États ou bien par les 
deux ? Si le projet d’articles ne doit être ratifié que par les 
États, il faut analyser en profondeur le rapport entre les 
actes constitutifs existants et le nouveau traité. Si le projet 
d’articles doit « s’appliquer » aux seules organisations inter-
nationales en droit conventionnel, il semblerait plus oppor-
tun que les organisations en question, et pas seulement les 
États, soient liées par ces dispositions. Il s’agirait dans cette 
hypothèse d’une nouvelle obligation juridique vis-à-vis de 
laquelle les organisations internationales devraient obtenir 
le consentement de leurs organes suprêmes, lesquels sont 
généralement composés de la majorité, sinon de la tota-
lité, de leurs États membres. En ce cas, les organisations 
internationales devraient au moins avoir la possibilité de 
prendre toute leur part aux travaux d’élaboration d’un tel 
traité, et leurs commentaires devraient occuper une plus 
grande place dans les délibérations de la Commission. On 
pourrait s’inspirer de la manière dont les organisations 
internationales ont été associées à l’élaboration et la mise 
en œuvre de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées ou, mieux encore, de la manière 
dont elles ont été liées par la Convention de Vienne sur le 
droit des traités entre États et organisations internationales 
ou entre organisations internationales.

2. S’il s’agit de codifier des règles coutumières exis-
tantes, il faudrait que le projet d’articles repose à la fois 
sur la pratique générale et sur l’opinio juris. Or on peut 
difficilement déduire des exemples cités par la Commis-
sion l’existence d’une quelconque pratique générale. Par 
ailleurs, les vues exprimées par les organisations inter-
nationales prouvent non seulement qu’il n’y a pas d’opinio 
juris mais aussi qu’elles contestent ouvertement qu’il y ait 
quelque coutume en la matière si ce n’est un petit ensemble 
de normes qui auraient peut-être la valeur de jus cogens en 
droit international. Ainsi, le projet d’articles ne vient pas 
codifier des règles existantes, et ses dispositions ne pour-
raient être érigées en normes juridiquement obligatoires 
que par l’adoption d’une convention internationale avec 
une large participation des organisations internationales.

3. Même si le projet d’articles ne doit être approuvé que 
par l’Assemblée générale des Nations Unies, il importe 
qu’il soit élaboré en tenant compte « [des] règles géné-
rales du droit international, [des] acte[s] constitutif[s] [des 
organisations] ou [des] accords internationaux auxquels 
[celles-ci] [sont] partie[s] », pour reprendre les termes 

employés par la Cour internationale de Justice dans 
son avis consultatif sur l’Interprétation de l’accord du 
25 mars 1951 entre l’OMS et l’Égypte1.

4. Au surplus, il peut être prudent de connaître les consé-
quences de l’application pratique du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
avant de s’intéresser à la responsabilité des organisations 
internationales. Neuf ans après leur adoption par la 
Commission, ces articles sont toujours en instance devant 
l’Assemblée générale des Nations Unies, sans qu’il ne soit 
question de négocier une convention internationale.

1 Interprétation de l’accord du 25 mars 1951 entre l’OMS et l’Égypte, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1980, p. 73, à la page 90, par. 37.

Article 2. Définitions

Banque mondiale

Le terme « organe » n’est pas défini dans le projet d’ar-
ticles alors que le mot « agent » l’est à l’alinéa c du pro-
jet d’article 2. La rédaction actuelle peut être améliorée. 
Ainsi :

a) La Commission n’ayant pas défini le terme 
« organe », faut-il en déduire que la définition d’« agent » 
recouvre aussi les organes ? D’un côté, on serait tenté 
de répondre par la négative à cette question, puisque la 
Commission emploie l’expression « organe ou agent » 
(marquant clairement la distinction entre les deux mots) 
dans plusieurs projets d’article ; d’un autre côté, on serait 
aussi tenté de répondre par l’affirmative en lisant le 
commentaire de la Commission, aux termes duquel « [l]a  
distinction entre organes et agents n’apparaît pas perti-
nente aux fins de l’attribution d’un comportement à une 
organisation internationale1 ». Pour éviter tout malentendu 
sur ce point, la Banque mondiale trouverait préférable que 
la Commission définisse dans le projet d’articles le terme 
« organe » par référence aux règles de l’organisation, par 
analogie avec la définition donnée de ce terme dans le 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite2.

b) Quant à la définition de l’« agent », la Banque mon-
diale comprend que le verbe « comprend » ait été préféré au 
verbe « s’entend », l’idée étant d’éviter que l’attribution du 
comportement soit indûment limitée. Cela étant, dans un 
souci de sécurité, il lui semble nettement préférable d’em-
ployer le verbe « s’entend » au lieu du verbe « comprend » 
dans toute définition de l’« agent » et de l’« organe ».

1 Voir le paragraphe 5 du commentaire relatif au projet d’article 5.
2 Art. 4, par. 2 (« Comportement des organes de l’État »).

Commission européenne

La Commission européenne relève que l’alinéa c du 
projet d’article 2 emploie le terme « agent » sans qu’en 
soit donné une définition. Peut-être faudrait-il que la 
Commission du droit international réexamine cette défi-
nition et établisse un lien avec le projet d’article 5, qui 
énonce une règle générale en matière d’attribution du 
comportement d’un « organe » ou d’un « agent ».
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FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO 

Ces organisations voient mal le rôle que les « règles de 
l’organisation » – expression définie à l’alinéa b du projet 
d’article 21 – sont censées jouer dans le projet d’articles, 
en particulier comment l’importance accordée aux règles 
de l’organisation se concilie avec le principe de non-
pertinence des règles de l’organisation énoncé au projet 
d’article 31.

1 Plusieurs conseillers ont émis des doutes sur la définition de  
l’expression « règles de l’organisation », selon eux incomplète, et ont 
proposé d’établir une hiérarchie entre ces règles dans le projet d’ar-
ticle 2 ou, à tout le moins, dans le commentaire de cet article.

Organisation des Nations Unies

1. En ce qui concerne la définition de l’expression 
« organisation internationale » donnée à l’alinéa a du 
projet d’article 2, et en particulier la composition des 
organisations internationales, la pratique récente du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a été de 
considérer deux tribunaux internationaux, le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone et le Tribunal spécial pour 
le Liban, comme des organisations internationales. Créés 
par accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement sierra-léonais1 et le Gouvernement liba-
nais2 respectivement, ces tribunaux jouissent tous deux 
de la personnalité juridique internationale et d’un pouvoir 
limité de conclure des traités. De l’avis du Secrétariat, 
un État (seul) et une organisation internationale peuvent 
créer une organisation internationale par voie d’accord.

2. L’alinéa b du projet d’article 2 soulève le problème de 
la double nature des « règles de l’organisation », qui sont 
aussi bien des règles internes que des règles de droit inter-
national. Si elle a reconnu la difficulté dans son commen-
taire sur l’article 2 du projet d’articles sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales de 1982, concluant qu’« [i]l  
aurait été difficile de se référer au “droit interne” d’une 
organisation, parce que si ce droit a un aspect interne, par 
d’autres côtés, il a un aspect international3 », la Commis-
sion n’évoque guère cette difficulté dans le présent projet 
d’articles. Telles qu’elles sont définies à l’heure actuelle, 
et sous réserve du projet d’article 9, les « règles de l’orga-
nisation », qu’il s’agisse de règles internes ou de règles de 
droit international, sont susceptibles de donner prise à la 
responsabilité internationale de l’organisation.

3. Le Secrétariat doute de l’opportunité de transposer au 
domaine de la responsabilité internationale la définition 
des « règles » résultant de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités entre États et organisations internationales 
ou entre organisations internationales. Il estime, de plus, 

1 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment de la Sierra Leone relatif à l’établissement d’un Tribunal spécial 
résiduel pour la Sierra Leone (New York, 29 juillet 2010, et Freetown, 
11 août 2010), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2871, no I-50125.

2 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la Répu-
blique libanaise sur la création d’un Tribunal spécial pour le Liban  
(Beyrouth, 22 janvier 2007, et New York, 6 février 2007), ibid., 
vol. 2461, no 44232, p. 257.

3 Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), p. 21, paragraphe 25 du 
commentaire relatif au projet d’article 2.

que cette définition extensive des « règles de l’organisa-
tion », qui englobe des instruments allant bien au-delà des 
actes constitutifs de l’organisation, accroît non seulement 
grandement les risques, pour l’organisation, de violer des 
obligations découlant du « droit international » et de voir 
en conséquence sa responsabilité engagée, mais surtout 
étend également ces risques aux violations des règles 
internes sous réserve du projet d’article 9.

4. Pour bien mesurer l’effet de la définition proposée 
sur le champ d’application du projet d’articles en ce qui 
concerne l’Organisation des Nations Unies, le Secréta-
riat propose à la Commission une brève description des 
instruments de l’Organisation qui répondraient très cer-
tainement à la définition actuelle des « règles de l’organi-
sation » et qui, en fonction de la règle considérée, seraient 
soit de nature internationale soit de nature interne :

a) La Charte des Nations Unies est l’acte constitutif 
de l’Organisation des Nations Unies. Si la plupart de ses 
dispositions sont d’ordre international, certaines d’entre 
elles, comme l’Article 101, sont des règles internes à 
l’Organisation.

b) Par « décisions » et « résolutions », on entend d’or-
dinaire les décisions et les résolutions des organes prin-
cipaux de l’Organisation, dont l’Assemblée générale, le 
Conseil de sécurité4 et le Conseil économique et social. 
Certaines d’entre elles, comme les conventions inter-
nationales adoptées par l’Assemblée générale, relèvent du 
droit international, d’autres ressortissant au droit interne 
de l’Organisation, comme les résolutions portant adoption 
du Statut et du Règlement du personnel de l’Organisation 
des Nations Unies ou du Règlement financier et des règles 
de gestion financière.

c) Les « actes de l’organisation » désignent une 
variété d’instruments très disparates, comme les décisions 
et les résolutions des différents organes, dont le Secrétariat 
(circulaires du Secrétaire général et autres textes adminis-
tratifs), les échanges de lettres entre chefs des organes de 
l’Organisation, les décisions judiciaires et les jugements 
des tribunaux internationaux des Nations Unies et des tri-
bunaux internes de l’Organisation, les accords internatio-
naux conclus entre le Secrétaire général et tel ou tel État 
ou telle ou telle autre organisation internationale, ainsi 
que les contrats de tout type.

5. Un certain nombre de domaines d’activité de l’Organi-
sation sont exclusivement, ou presque, nés de la pratique ; 
on retiendra principalement l’établissement et la conduite 
d’opérations de maintien de la paix et l’organisation des 
travaux des organes principaux et subsidiaires de l’Orga-
nisation (élection des bureaux, procédures de votes, etc.).

6. La définition actuelle des « règles de l’organisation » 
ne fait pas la distinction entre règles internes et inter-
nationales aux fins de l’imputation d’une responsabilité à 
telle ou telle organisation internationale au sens du projet 
d’article 9. Nombre d’instruments entrant dans la défini-
tion pourraient, selon leur contenu, être considérés comme

4 Le terme « décision » du Conseil de sécurité comprend à présent 
les déclarations du Président adoptées par le Conseil de sécurité.
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étant de nature interne ou internationale, emportant des 
conséquences fort différentes pour la responsabilité inter-
nationale de l’organisation. Le Secrétariat recommande 
donc que la définition fasse cette distinction capitale pour 
bien montrer que la violation des règles de l’organisation 
engage la responsabilité de celle-ci, non du fait de la vio-
lation de la « règle » proprement dite, mais de l’obligation 
découlant du droit international qu’elle contient.

7. La définition du terme « agent » donnée à l’alinéa c 
du projet d’article 2 est inspirée d’un passage de l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice de 1949 
sur la Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies, dans lequel la Cour indique que, pour elle, 
ce terme désigne

quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé à titre permanent 
ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation d’exercer, ou d’ai-
der à exercer, l’une des fonctions de celle-ci*, bref, toute personne par 
qui l’Organisation agit5.

8. La définition proposée omet cependant une for-
mule de l’avis consultatif qui vient nuancer le propos de 
la Cour, à savoir : « quiconque […] a été chargé par un 
organe de l’Organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, 
l’une des fonctions de celle-ci* ». Dans son commentaire 
sur les projets d’articles 5 et 7, la Commission précise 
que le terme « agent » « désigne non seulement les fonc-
tionnaires, mais aussi d’autres personnes exerçant pour 
le compte de l’Organisation des Nations Unies des fonc-
tions que leur a assignées un organe de celle-ci* 6 » et que 
« les organes et les agents sont des personnes et des entités 
exerçant des fonctions* de l’organisation7 ». Or, la nature 
des fonctions remplies ne fait pas expressément partie de 
la définition donnée par la Commission.

9. Afin de s’acquitter de ses fonctions, l’Organisation 
remplit toutes sortes de tâches par l’intermédiaire d’un 
grand nombre de personnes et d’entités, qui peuvent tout 
aussi bien être des fonctionnaires remplissant des fonctions 
essentielles de l’Organisation que des prestataires, personne 
physique ou morale, fournissant des biens et services et par-
ticipant de façon accessoire et subsidiaire aux « fonctions 
de l’Organisation ». La physionomie de ce groupe étendu 
de personnes et d’entités, qui dépasse de très loin le « per-
sonnel » initialement prévu par la Charte des Nations Unies 
ou les « fonctionnaires » et « experts en mission » visés dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, a évolué au cours des soixante ans d’existence de 
l’Organisation. Cette évolution tient à la croissance expo-
nentielle du nombre, de la diversité et de la complexité des 
missions de l’Organisation. Ainsi, cette dernière conclut 
couramment des partenariats et autres accords de collabo-
ration avec des entités telles que des gouvernements et des 
organisations non gouvernementales (ONG), et recrute des 
prestataires de biens et services.

10. Ce qui suit donne une idée de la diversité des 
catégories de personnes et entités « par l’intermédiaire 
desquel[le]s l’organisation agit », qu’elles en remplissent 
ou non ses fonctions prescrites :

5 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 177.

6 Paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 5.
7 Paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 7.

a) Personnes : comprend les fonctionnaires, les 
personnes qui n’ont pas la qualité de fonctionnaire du 
Secrétariat, les Volontaires des Nations Unies, les experts 
(y compris ceux désignés par les organes de l’Organi-
sation des Nations Unies, les rapporteurs spéciaux, les 
membres d’organismes créés en vertu d’instruments rela-
tifs aux droits de l’homme, les membres de commissions 
d’enquête, les membres de groupes d’experts chargés de 
suivre l’application de sanctions, les membres de la Police 
des Nations Unies, les officiers de liaison, les observateurs 
militaires, les consultants, les fonctionnaires en détache-
ment à titre gracieux et le personnel fourni à titre gracieux), 
les vacataires et le personnel de coopération technique.

b) Entités : comprend les organes qui remplissent des 
fonctions au nom de l’Organisation ou qui fournissent des 
biens et services à sa demande. Par exemple, l’Organisa-
tion conclut régulièrement des marchés avec des socié-
tés privées pour la fourniture de biens et services. Les 
« conditions générales des Nations Unies » annexées aux 
contrats conclus pour la fourniture de biens et de services 
prévoient que

[l]’Entrepreneur possède le statut juridique d’entrepreneur indépendant 
à l’égard de l’Organisation[,] aucune disposition du contrat ne peut 
être invoquée pour établir […] un rapport d’employeur à employé ou 
de commettant à préposé ou agent. Les responsables, fonctionnaires, 
représentants, employés ou sous-traitants au service de l’une des Parties 
ne peuvent en aucun cas être assimilés à des employés, des préposés 
ou des agents de l’autre Partie, et tout litige résultant du recours aux 
services de ces personnes ou entités ou s’y rapportant met en jeu la 
responsabilité exclusive de la Partie employant ces personnes8.

Le contrat impose également au contractant d’indemniser, 
de mettre hors de cause et de défendre l’Organisation pour 
toutes réclamations résultant d’un acte ou d’une omission 
de l’entrepreneur ou d’un sous-traitant employé par lui 
pour l’exécution du contrat. Sans être opposables aux 
tiers, ces contrats reflètent la position de l’Organisation 
quant à la nature des relations qui lient les parties.

11. L’Organisation fait aussi couramment appel à des 
« agents d’exécution » et à des « partenaires de réalisa-
tion » pour exécuter certains aspects de ses activités. Le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) recrute régulièrement des « agents d’exécution » 
auxquels il confie certaines parties de ses programmes 
d’aide. D’après son accord de base type en matière d’assis-
tance, ces « agents », qui comprennent les institutions spé-
cialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA), doivent bénéficier de privilèges et d’immunités. 
Ils ont le statut de prestataire indépendant. Les « partenaires 
d’exécution » peuvent être des ONG et des organes gouver-
nementaux. Tant le PNUD que le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires (OCHA) concluent des accords 
avec des ONG pour réaliser certaines activités. Aux termes 
de l’accord de coopération type au titre d’un projet entre le 
PNUD et une ONG, le personnel de cette dernière n’a pas 
le statut d’employé ou d’agent du PNUD, celui-ci déclinant 
toute responsabilité en cas de contestations nées à l’occa-
sion des activités réalisées dans le cadre de cet accord. 
L’accord impose également à l’organisation d’indemniser 
et de mettre hors de cause le PNUD en cas de contestation.

8 Nations Unies, Conditions générales de l’Organisation des Nations 
Unies : contrats relatifs à la fourniture de biens et de services, par. 1.2.
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12. De l’avis du Secrétariat, la définition extensive rete-
nue risquant d’exposer les organisations internationales à 
un risque déraisonnable de voir leur responsabilité enga-
gée, elle devrait être revue par la Commission. D’après 
la pratique de l’Organisation, un élément nécessaire pour 
déterminer si telle personne ou entité est un « agent » de 
l’Organisation est de savoir si cette personne ou entité 
exerce des fonctions de l’Organisation. Toutefois, même 
si l’exercice des fonctions prescrites est un élément cru-
cial, il n’est pas forcément décisif et doit s’apprécier au 
cas par cas. D’autres facteurs comme le statut de la per-
sonne ou de l’entité, la relation qui l’unit à l’Organisation 
et le degré de contrôle exercé par cette dernière entreraient 
également en ligne de compte. Comme il est dit plus haut, 
dans certains contextes au moins, même les personnes 
et entités qui exercent des fonctions qui le sont égale-
ment par l’Organisation ne sont pas considérées comme 
des « agents » mais comme des partenaires qui l’aident à 
atteindre un but commun.

13. Le Secrétariat estime que la définition du terme 
« agent » dans le projet d’articles devrait, à tout le moins, 
distinguer entre ceux qui exercent les fonctions de l’or-
ganisation internationale et ceux qui ne le font pas. Cela 
étant, la définition doit comporter comme élément essen-
tiel un critère permettant de distinguer les personnes ou 
entités qui exercent « des fonctions prescrites de l’orga-
nisation ». Toutefois, comme indiqué plus haut, ce critère 
n’épuise pas nécessairement la question.

14. Le Secrétariat encourage donc la Commission à exa-
miner plus avant la pratique de l’Organisation et d’autres 
organisations internationales pour en dégager les éléments 
à prendre en considération pour apprécier si telle ou telle 
personne ou entité est un « agent » de l’organisation inter-
nationale dans tel ou tel cas, ce qui permettrait sans doute 
de mieux préciser les caractéristiques requises pour faire 
une telle appréciation aux fins du projet d’articles.

Organisation internationale du Travail

1. La définition d’« organisation internationale » pro-
posée par la Commission du droit international au projet 
d’article 2 ajoute, aux définitions existantes, la circons-
tance que les membres de l’organisation peuvent être des 
« entités autres que des États ». Cet ajout ne semble pas 
apporter d’élément significatif à ce qui est déjà dit dans 
la première partie de la définition, qui semble assez large 
pour envisager l’hypothèse de l’organisation composée 
d’entités autres que des États. La nature de la composition 
semble étrangère à la question de la responsabilité des 
organisations internationales. L’OIT relève qu’une orga-
nisation a déjà proposé de supprimer cette partie du texte1. 
En revanche, l’OIT est entièrement favorable à l’idée de 
ne pas employer l’expression « organisation intergouver-
nementale », qui ne rend pas exactement compte de son 
système tripartite de représentation.

2. Dans ses commentaires précédents2, l’OIT avait déjà 
émis certaines réserves quant à l’adoption d’une définition 
large du terme « agent ». La Commission n’a retenu que 

1 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, p. 35 
(commentaire de l’Organisation internationale de police criminelle).

2 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1, p. 129.

la dernière partie de la définition donnée à ce terme par la 
Cour internationale de Justice. Cela étant, d’importantes 
nuances, comme celle introduite par la phrase « chargé par 
un organe de l’organisation3 », ont disparu, laissant la possi-
bilité pour une entité extérieure à l’organisation d’apprécier 
si l’organisation a agi par l’intermédiaire d’une personne ou 
d’une entité autre que ses fonctionnaires. Une telle solution 
méconnaît les règles de l’organisation et peut même être 
contraire à ces règles lorsque ont été conclus des accords 
excluant expressément toute relation de représentation. La 
conception de l’« agent » proposée dans le projet d’articles, 
qui n’existe pas dans la pratique actuelle des organisations 
internationales à la connaissance de l’OIT ni dans les prin-
cipes généraux du droit des mandats, viendrait boulever-
ser la manière d’agir des organisations et les inciterait à un 
excès de prudence nuisible à l’exécution de leurs mandats. 
Ainsi, le terme « agent » ne devrait pas recouvrir les col-
laborateurs extérieurs (consultants) ou les sous-traitants 
(entreprises ou organisations non gouvernementales), aux-
quels l’organisation peut confier l’exécution de certaines de 
ses tâches. Une clause d’exclusion de la responsabilité de 
l’organisation du fait des collaborateurs extérieurs ou des 
prestataires de services est systématiquement prévue dans 
les contrats conclus par l’OIT.

3. La Commission voudra en outre peut-être réfléchir 
au cas des représentants des États qui sont amenés à 
exercer temporairement des fonctions pour le compte de 
l’organisation mais à titre national : présidents de séances 
et d’organes ; membres de divers organes, comme la 
Commission elle-même ; juges des juridictions adminis-
tratives et des juridictions pénales internationales. Toutes 
ces personnes doivent-elles être considérées comme des 
agents dont le comportement peut engager la responsabi-
lité de l’organisation en question ?

4. Dans son commentaire formulé en 20064, l’OIT a 
évoqué le sujet des « entités » telles que les entreprises 
privées. Vu le recours croissant aux partenariats public-
privé dans les organisations internationales, une définition 
aussi large d’« agent » pourrait remettre en question cette 
évolution.

Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe

Au paragraphe 4 du commentaire du projet d’article 2, 
la Commission semble considérer que l’OSCE réunit les 
deux conditions énoncées à l’alinéa a du projet d’article 2 
définissant l’« organisation internationale ». Pour l’heure, 
tous les États participant à l’OSCE ne s’accordent pas 
pour admettre que l’organisation remplit l’une ou l’autre 
des deux conditions prévues, à savoir qu’elle possède une 
personnalité juridique propre ou que ses actes constitu-
tifs (à commencer par l’Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe et la Charte de Paris 
pour une nouvelle Europe) sont régis par le droit inter-
national. Ces questions font actuellement l’objet de dis-
cussions dans les organes de délibération et de décision 
de l’OSCE, et le secrétariat de l’organisation est disposé 
à informer la Commission de l’avancement ou de l’issue 
de ces délibérations.

3 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 177.

4 Voir supra la note 2.
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Deuxième partie

LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Chapitre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 4. Éléments du fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale

Commission européenne

1. La Commission européenne relève que la Commis-
sion du droit international a décidé de ne pas insérer dans 
le projet d’articles une disposition équivalant à l’article 3 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite (« Qualification du fait de l’État 
comme internationalement illicite »). Les raisons de ce 
choix sont exposées dans les commentaires sur le projet 
d’article 4, en particulier des paragraphes 4 et 5. En ce qui 
concerne la seconde phrase de l’article 3 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite, il ressort des commentaires qu’il peut être 
malaisé de distinguer le droit interne d’une organisation 
internationale du droit international général. Toutefois, si 
ces commentaires peuvent être exacts dans le cas d’orga-
nisations internationales classiques, ils ne semblent pas 
correspondre à la situation de l’Union européenne. Celle-
ci a généralement interprété, notamment dans sa pratique 
judiciaire, son droit interne comme étant distinct du droit 
international.

2. Déjà dans l’affaire de principe Van Gend et Loos 
c. Administration fiscale néerlandaise, la Cour de justice 
de l’Union européenne a déclaré que le Traité instituant la 
Communauté économique européenne constituait un nou-
vel ordre juridique distinct du droit international général : 

[L]a Communauté [économique européenne] constitue un nouvel 
ordre juridique de droit international, au profit duquel les États ont 
limité, bien que dans des domaines restreints, leurs droits souverains, et 
dont les sujets sont non seulement les États membres mais également 
leurs ressortissants ; 

[…] le droit communautaire, indépendant de la législation des États 
membres, de même qu’il crée des charges dans le chef des particuliers, 
est aussi destiné à engendrer des droits qui entrent dans leur patrimoine 
juridique ; 

[ces droits] naissent non seulement lorsqu’une attribution explicite en 
est faite par le traité, mais aussi en raison d’obligations que le traité 
impose d’une manière bien définie tant aux particuliers qu’aux États 
membres et aux institutions communautaires1.

3. Plus récemment, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a souligné dans l’affaire Commission des Commu-
nautés européennes c. Irlande un recours en manquement 
au sujet de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, qu’

un accord international ne saurait porter atteinte à l’ordre des compé-
tences fixé par les traités et, partant, à l’autonomie du système juridique 
communautaire dont la Cour assure le respect2.

1 NV Algemene Transport- en Expeditie Onderneming van Gend 
et Loos c. Administration fiscale néerlandaise, affaire 26/62, arrêt du 
5 février 1963, Recueil de jurisprudence 1963, p. 23.

2 Commission des Communautés européennes c. Irlande, affaire 
C-459/03, arrêt du 30 mai 2006, Recueil de jurisprudence 2006, 
p. I-4657, à la page I-4708, par. 123.

En outre, dans l’arrêt qu’elle a rendu en appel dans les 
affaires jointes Kadi et Al Barakaat le 3 septembre 2008, 
la Cour de justice de l’Union européenne a estimé que 
même la Charte des Nations Unies ne peut avoir pré-
éminence sur les règles constitutionnelles établies dans 
les traités fondateurs de l’Union européenne (le « droit 
primaire » de l’Union européenne ), qui ont trait aux prin-
cipes généraux du droit de l’Union européenne dont fait 
partie la protection des droits fondamentaux3. 

4. Il s’ensuit que la relation entre l’Union et ses États 
membres ne relève pas des principes de droit inter-
national mais du droit européen comme source de droit 
distincte. Cela peut également avoir des répercussions 
sur les conflits éventuels entre le droit de l’Union euro-
péenne et les accords internationaux conclus par les États 
membres, avec des États tiers ou entre eux-mêmes, pour 
autant que ces accords touchent des matières relevant du 
droit de l’Union4. Ainsi, en droit de l’Union européenne, 
le principe de droit international pacta sunt servanda 
s’applique aux accords internationaux conclus avec des 
États non membres de l’Union mais pas nécessairement 
aux accords conclus entre les États membres de l’Union, 
le droit de l’Union ayant primauté.

5. L’Union européenne ne conteste pas le fait que cer-
taines organisations internationales sont sans doute plus 
« perméables » au droit international qu’elle et que, pour 
ces organisations internationales plus classiques, les para-
graphes 4 et 5 du commentaire relatif au projet d’article 4 
se justifieraient. Toutefois, les commentaires devraient 
préciser qu’ils ne s’appliquent pas à l’Union européenne.

3 Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation 
c. Conseil de l’Union européenne et Commission des Communautés 
européennes, affaires jointes C-402/05 P et C-4l5/05 P, arrêt du 3 sep-
tembre 2008, Recueil de jurisprudence 2008, par. 307 et 308.

4 Voir article 351, paragraphe 2 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne.

Organisation internationale du Travail

Selon le projet d’article 4, un fait internationalement 
illicite peut naître d’une omission. Sur ce point, la diffé-
rence entre les États et les organisations internationales 
semble importante. Si la décision d’un État d’agir dépend 
de ses propres organes, et peut donc être invoquée comme 
fondement de la responsabilité en cas d’omission, il en 
va différemment d’une organisation internationale car ses 
organes exécutifs agissent en vertu d’un mandat établi par 
des organes directeurs composés d’États. L’organisation 
proprement dite ne peut agir sans la volonté des États 
membres, et l’aptitude des États membres à prendre des 
décisions est fonction de compromis difficiles à obtenir. 
Devrait-on tenir l’Organisation des Nations Unies res-
ponsable d’un manquement du Conseil de sécurité dans 
l’exercice des fonctions qui lui sont confiées en matière de 
paix et de sécurité internationales ? La question de l’omis-
sion, vue sous l’angle de ce qui aurait dû être une décision 
appropriée d’agir, est un concept incompatible avec la plu-
part, voire toutes les décisions prises par les organisations 
internationales ; cela étant, le projet d’article 58 entraverait 
la détermination de la responsabilité de l’organisation. De 
plus, lorsque, telle décision d’agir ayant déjà été prise par 
les organes directeurs, il survient une omission présumée 
de la part des organes exécutifs, le fait constituerait une 
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violation des règles internes de l’organisation et la question 
devrait relever de la lex specialis (projet d’article 63).

Chapitre II

ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT  
À UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 5. Règle générale en matière d’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale

Banque mondiale

1. Le projet d’article 5, portant règle générale en matière 
d’attribution d’un comportement, dispose dans son para-
graphe 1 que le comportement d’un organe ou agent d’une 
organisation internationale « dans l’exercice des fonctions 
de cet organe ou agent est considéré comme un fait de 
cette organisation ». Cette formulation laisserait-elle pré-
sumer que le critère exclusif d’attribution est la fonction ? 
Si tel est le cas, l’on pourrait se demander si quelque 
chose d’autre n’est, en pratique, pas requis aux fins de 
l’attribution, à savoir que l’agent a non seulement exercé 
effectivement les fonctions de l’organisation mais aussi 
qu’il a agi sur instruction et sous le contrôle de l’organi-
sation en question.

2. Le paragraphe 2 du projet d’article 5 limite la per-
tinence des « règles de l’organisation » au fait qu’elles 
s’appliquent pour déterminer les fonctions des organes et 
agents. Cependant, ailleurs dans le commentaire relatif au 
projet d’articles, la Commission reconnaît que les règles 
de l’organisation « peuvent aussi affecter l’application des 
principes et règles de la deuxième partie dans les relations 
entre l’organisation internationale et ses membres, pour 
ce qui est par exemple de l’attribution1 ». Cette remarque 
étant pertinente, la Commission voudra peut-être revoir 
la question de la pertinence des règles de l’organisation 
pour l’attribution d’un comportement, et réviser le projet 
d’article 5 en conséquence.

1 Paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 31.

Organisation de coopération et de 
développement économiques

Le projet d’article 5 se fonde sur le critère fonction-
nel d’attribution en ce sens que le fonctionnaire agit en 
qualité d’« agent » de l’organisation. Ce critère devrait 
être cohérent, de l’avis de l’OCDE et conformément aux 
observations du FMI précédemment mentionnées1, avec 
les critères utilisés pour déterminer si le comportement 
de tel fonctionnaire de l’OCDE constitue un fait accom-
pli en sa qualité officielle qui relèverait des immunités 
de l’OCDE. En effet, le respect de l’immunité d’une 
organisation prévue dans ses instruments constitutifs 
ou par des accords sur les immunités est indispensable 
à l’accomplissement de sa mission d’autant qu’elle met

1 Voir les observations du FMI, Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/545, p. 22, par. 3 ; voir également Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et Add.1, p. 137 et 138, obser-
vations de l’OIT sur l’excès de pouvoir ou le comportement contraire 
aux instructions.

l’organisation à l’abri de procédures devant des tribu-
naux internes qui pourraient avoir des interprétations 
divergentes des obligations internationales. Or, le projet 
d’articles et les commentaires y relatifs tels qu’ils sont 
actuellement rédigés pourraient être interprétés comme 
ayant primauté sur les instruments constitutifs ou accords 
sur les immunités de l’organisation.

Organisation des Nations Unies

1. Dans le paragraphe 5 du commentaire introductif du 
chapitre II consacré à l’attribution d’un comportement à 
une organisation internationale, la Commission énonce 
cette évidence selon laquelle

les présents articles […] n’indiquent […] pas de cas où un compor-
tement ne puisse pas être attribué à l’organisation. C’est ainsi qu’ils 
ne disent pas, et ne font que sous-entendre, que le comportement des 
forces militaires d’États ou d’organisations internationales n’est pas 
attribuable à l’Organisation des Nations Unies lorsque le Conseil 
de sécurité autorise des États ou des organisations internationales à 
prendre les mesures nécessaires en dehors d’une chaîne de commande-
ment reliant ces forces aux Nations Unies.

Encore que cette évidence n’appellerait pas autrement 
de commentaire de la part de l’Organisation des Nations 
Unies, le Secrétariat est conduit par la jurisprudence récente 
de la Cour européenne des droits de l’homme – attribuant 
à l’Organisation la responsabilité de la conduite de forces 
militaires opérant sous commandement et contrôle national 
ou régional – à s’arrêter quelque peu sur les principes et la 
pratique des opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies qui se sont dégagés ces six dernières décennies. 

Attribution à l’ONU d’actions des opérations des Nations 
Unies – le principe du commandement et du contrôle 
de l’ONU

2. Dans la pratique, l’Organisation des Nations Unies 
distingue nettement deux types d’opérations militaires, à 
savoir : a) les opérations des Nations Unies menées sous 
commandement et contrôle des Nations Unies ; et b) les 
opérations autorisées par l’Organisation et menées sous 
commandement et contrôle national ou régional. Les opé-
rations des Nations Unies menées sous commandement et 
contrôle de l’Organisation sont des organes subsidiaires 
des Nations Unies. Elles rendent compte au Secrétaire 
général sous la direction politique du Conseil de sécurité. 
Les opérations autorisées par l’Organisation des Nations 
Unies sont menées sous commandement et contrôle natio-
nal ou régional et, tout en étant autorisées par le Conseil 
de sécurité, sont indépendantes vis-à-vis de l’Organisation 
des Nations Unies ou du Conseil de sécurité pour ce qui 
est de leur conduite et de leur financement. Une fois qu’il 
a autorisé l’opération, et tant que celle-ci dure, le Conseil 
de sécurité n’en contrôle aucun aspect ni n’en surveille le 
déroulement. Dès lors qu’il a autorisé l’opération, le Conseil 
a pour seule mission de recevoir les rapports périodiques de 
l’État ou de l’organisation chef de file de l’opération.

3. Pour apprécier l’imputabilité à l’Organisation des 
Nations Unies de telle ou telle action ou omission de la 
part de membres de telle opération militaire, l’Organisation 
s’inspire du principe dit du « commandement et contrôle » 
de l’opération ou de l’action en question. Exposée par le 
Secrétaire général dans son rapport sur le financement 
de la Force de protection des Nations Unies (et d’autres 
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opérations de maintien de la paix)1, la position de l’Orga-
nisation en ce qui concerne la portée de sa responsabilité 
à raison des activités opérationnelles des opérations mili-
taires, y compris lors de combats, s’analyse en ces termes : 

17. La responsabilité internationale de l’Organisation des Nations 
Unies en cas d’activités menées par les forces des Nations Unies lors de 
combats est fondée sur l’hypothèse que l’opération considérée est pla-
cée sous le commandement et le contrôle exclusifs de l’Organisation. 
Lorsqu’une opération autorisée en vertu du Chapitre VII de la Charte 
est conduite sous commandement et contrôle national, la responsabilité 
au plan international des activités de la force incombe à l’État ou aux 
États qui conduisent l’opération. […]

18. Dans le cas d’opérations conjointes, la responsabilité inter-
nationale de la conduite des troupes incombe à l’entité qui exerce le com-
mandement et le contrôle opérationnels conformément aux arrangements 
établissant les modalités de coopération entre l’État ou les États four-
nissant les contingents et l’ONU. En l’absence d’arrangements formels 
entre l’ONU et l’État ou les États fournissant les contingents, la responsa-
bilité serait déterminée dans chaque cas en fonction du degré de contrôle 
effectif exercé par chaque partie dans la conduite des opérations.

4. La question de l’attribution de responsabilité à telle ou 
telle opération des Nations Unies ou opération autorisée 
par l’Organisation des Nations Unies ne s’est posée dans 
la pratique de l’Organisation que dans deux cas, à savoir, 
lors de l’opération menée en République de Corée et lors 
de l’opération menée en Somalie. Mais si, en République 
de Corée, l’opération a été menée sous commandement et 
contrôle national, en Somalie, le déploiement simultané ou 
consécutif de deux opérations – une opération des Nations 
Unies et une opération autorisée par l’Organisation des 
Nations Unies – et la proximité entre les deux dans l’espace 
et dans le temps ont suscité des questions quant à l’attribu-
tion de responsabilité à raison des dommages et préjudices 
causés au cours de l’une ou l’autre opération.

5. L’opération menée en République de Corée dans les 
années 1950 a été la première opération autorisée par 
l’Organisation des Nations Unies2. Placée sous le com-
mandement unifié des États-Unis, elle faisait périodique-
ment rapport au Conseil de sécurité par l’intermédiaire 
du Gouvernement des États-Unis. Les réclamations intro-
duites contre l’opération ont été réglées par le Comman-
dement unifié ou, selon le cas, par les États participants en 
vertu d’accords bilatéraux conclus entre les États-Unis et 
les États participants. Sans pouvoir dire avec certitude si 
toutes ces réclamations ont été réglées par le Commande-
ment unifié, l’Organisation des Nations Unies peut sûre-
ment affirmer qu’aucune n’a été réglée par elle. 

6. En Somalie, un certain nombre d’opérations des 
Nations Unies et d’opérations menées par les États-Unis 
ont été déployées, pour la plupart, simultanément et dans 
la même zone d’opération entre 1992 et 1994. Elles rele-
vaient de structures de commandement et de contrôle dis-
tinctes, y compris s’agissant de la conduite d’opérations 
conjointes ou coordonnées3. Les commissions d’examen 

1 Financement de la Force de protection des Nations Unies, de 
l’Opération des Nations Unies pour le rétablissement de la confiance 
en Croatie, de la Force de déploiement préventif des Nations Unies et 
du quartier général des Forces de paix des Nations Unies (A/51/389).

2 L’opération menée en République de Corée a été mise sur pied en 
application de la résolution 83 (1950) du Conseil de sécurité (S/1511, 
27 juin 1950).

3 Après avoir créé l’Opération des Nations Unies en Somalie  
(ONUSOM I) par sa résolution 751 (1992), le Conseil de sécurité a auto-
risé, par sa résolution 794 (1992), la création de la Force d’intervention 
unifiée (UNITAF). L’UNITAF a été à son tour remplacée par l’opération

des demandes d’indemnisation instituées par l’une ou 
l’autre opération tranchaient les recours de tiers selon que 
l’opération des Nations Unies ou l’opération autorisée par 
l’Organisation exerçait le commandement et le contrôle 
effectifs de l’action en cause. 

7. Les modalités pratiques mises en place pour traiter 
les réclamations de tiers en Somalie, où de multiples opé-
rations ont été menées successivement ou simultanément, 
traduisent le principe selon lequel chaque État ou organi-
sation est responsable des dommages causés par les forces 
placées sous son commandement et contrôle, peu importe 
que, dans l’un et l’autre cas, le Conseil de sécurité, en 
tant que « source d’autorité », ait prescrit ou autorisé 
l’opération. En réglant nombre de réclamations de tiers 
pour dommages causés par des forces placées sous leur 
commandement et leur contrôle, les États-Unis, comme 
d’autres États fournisseurs de contingents, ont accepté la 
responsabilité des dommages et l’obligation de les répa-
rer. Dans le cas de la Somalie, comme dans celui de la 
République de Corée, sans pouvoir affirmer que toutes 
ces réclamations ont été réglées par les États-Unis, l’Or-
ganisation des Nations Unies peut confirmer qu’aucune 
d’entre elles ne lui a été attribuée ni n’a autrement donné 
lieu à indemnisation de sa part.

8. Le principe selon lequel encourt responsabilité qui-
conque exerce le commandement et le contrôle est désor-
mais consacré par toute une série d’accords bilatéraux 
conclus récemment et d’accords liant l’ONU à des États 
Membres qui concourent à des opérations des Nations 
Unies dans le cadre d’une structure de commandement 
et de contrôle distincte. Selon ces accords, chaque parti-
cipant est seul responsable du règlement des recours de 
tiers à raison de décès, d’atteintes à l’intégrité physique 
ou de maladies causés par ses employés ou agents, ou de 
pertes ou dommages matériels causés aux biens de tiers 
pour autant que ces plaintes découlent, ou soient en rela-
tion avec, des actes ou omissions de ladite partie ou de ses 
employés ou agents4.

élargie ONUSOM II, créée par la résolution 814 (1993) du Conseil 
de sécurité. Deux autres forces ont été déployées en parallèle à  
ONUSOM II : la Force d’intervention rapide et les US Rangers.

4 Il s’agit de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’établissement de 
la sécurité pour la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 
(New York, 8 décembre 2005) [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2351, no 42202, p. 51] ; l’accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Union européenne conclu à la suite de l’Accord sur le soutien 
de la Force de maintien de la paix de l’Union européenne en République 
démocratique du Congo à la Mission de l’Organisation des Nations Unies 
en République démocratique du Congo (MONUC) [voir résolution 1661 
(2006) du Conseil de Sécurité] ; l’Accord technique entre l’Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement australien concernant la 
coopération avec la Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste 
(MINUT) et l’aide apportée à la Mission, 2007; et les accords entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et l’Union européenne régissant la coopé-
ration entre la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et 
au Tchad (MINURCAT) et l’Opération militaire de l’Union européenne 
en République du Tchad et en République centrafricaine (EUFOR Tchad/
RCA), 2008. L’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au 
Darfour (MINUAD) fait exception. Créée en tant qu’opération conjointe 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1769 (2007), la MINUAD 
est un organe subsidiaire conjoint de l’ONU et de l’Union africaine. La 
responsabilité pour les recours de tiers en cas d’atteintes à l’intégrité phy-
sique, de décès et de dommages matériels attribuables à la MINUAD est 
« établie par l’Organisation des Nations Unies » seule (paragraphe 54 de 
l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine et le 
Gouvernement du Soudan relatif au statut de l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour, 2008).
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9. La jurisprudence récente de la Cour européenne des 
droits de l’homme, à commencer par les affaires jointes 
Behrami et Saramati5, méconnaît cette distinction fonda-
mentale entre les deux types d’opération aux fins de l’at-
tribution de responsabilité. En attribuant à l’Organisation 
des Nations Unies les actions d’une opération autorisée 
par l’Organisation, la Force internationale de sécurité au 
Kosovo (KFOR), menée sous commandement et contrôle 
régional, au seul motif que le Conseil de sécurité avait 
« délégué » ses pouvoirs à ladite opération et conservait 
sur celle-ci « l’autorité et le contrôle ultimes », la Cour 
a méconnu le critère du « commandement et du contrôle 
effectifs » que l’Organisation des Nations Unies et ses 
États Membres appliquent, depuis plus de six décennies, 
en matière d’attribution de responsabilité.

10. Conformément au vieux principe selon lequel la 
responsabilité incombe à quiconque exerce le comman-
dement et le contrôle, la responsabilité de l’Organisa-
tion des Nations Unies ne saurait être engagée du chef 
des actions ou omissions de ceux qui ne sont pas sous 
son commandement et son contrôle. Depuis les premières 
heures des opérations de maintien de la paix, l’Organi-
sation reconnaît sa responsabilité à raison des actions 
ou omissions de membres de ses opérations de main-
tien de la paix et son obligation de réparer tout préjudice 
par eux causé et refuse, en revanche, d’accueillir toutes 
actions contre d’autres opérations militaires – lors même 
qu’elles auraient été autorisées par le Conseil de sécurité. 
Constante et uniforme, cette pratique ne souffre aucune 
exception. 

Définition du terme « organe »

11. Le projet d’article 2 ne définit pas le terme 
« organe », partant sans doute du principe que, comme il 
est dit au paragraphe 2 de l’article 4 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État6, on entend par « organe » ce 
qui est défini comme tel par les règles de l’organisation, 
ou qu’il n’est pas nécessaire ou utile de distinguer entre 
un « organe » ou un « agent » aux fins de l’attribution d’un 
comportement à telle ou telle organisation internationale. 

12. Or, de l’avis du Secrétariat, les termes « agent » et 
« organe » ne sont pas forcément interchangeables. Si 
l’« agent » peut être lié ou non par contrat à l’Organisation 
des Nations Unies, l’« organe » doit quant à lui entretenir 
un « lien organique » avec l’Organisation pour que celle-
ci le considère comme tel. Diverses entités qui, à l’heure 
actuelle, sont soit « institutionnellement liées » à l’Orga-
nisation des Nations Unies, soit desservies par elle7 ou 
autrement créées en vertu d’un accord entre l’Organisa-
tion et un État Membre en exécution d’un mandat conféré 

5 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne 
et Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007. L’arrêt 
Behrami et Saramati a été suivi d’une série d’affaires où la question de 
l’attribution a été tranchée d’une manière analogue par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme. Kasumaj v. Greece, requête no 6974/05, 
5 juillet 2007 ; Gajic v. Germany, requête no 31446/02, 28 août 2008 ; 
Berić et autres c. Bosnie-Herzégovine (déc.), nos 36357/04 et autres, 
16 octobre 2007.

6 Aux termes du paragraphe 2 du projet d’article 4, « [u]n organe 
comprend toute personne ou entité qui a ce statut d’après le droit interne 
de l’État ».

7 Par exemple, les organes créés en vertu des traités relatifs aux droits 
de l’homme ou les secrétariats des conventions sur l’environnement.

par un organe principal8, ne sont pas considérées comme 
des organes de l’Organisation, nonobstant le degré d’as-
sistance qu’elle apporte auxdites entités, ou de contrôle 
qu’elle exerce sur elles. Le Secrétariat souhaiterait donc 
que le terme « organe » soit défini comme « [t]oute entité 
qui a ce statut d’après les règles de l’organisation ».

8 Par exemple, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone [Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Sierra 
Leone relatif à l’établissement d’un Tribunal spécial résiduel pour la 
Sierra Leone (New York, 29 juillet 2010, et Freetown, 11 août 2010), 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2871, no I-50125], le Tribunal 
spécial pour le Liban [Accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et la République libanaise sur la création d’un Tribunal spécial pour le 
Liban (Beyrouth, 22 janvier 2007, et New York, 6 février 2007), ibid., 
vol. 2461, no 44232, p. 257] ou la Commission internationale contre 
l’impunité au Guatemala [Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’État du Guatemala relatif à l’établissement d’une Commis-
sion contre l’impunité au Guatemala (New York, 12 décembre 2006), 
ibid., vol. 2472, no 44373, p. 47].

Article 6. Comportement des organes ou agents mis à 
la disposition d’une organisation internationale par 
un État ou une autre organisation internationale

Commission européenne

1. La principale disposition proposée est un critère de 
« contrôle effectif », qui suppose fondamentalement un 
contrôle factuel, et va dans le sens d’articles équivalents 
figurant dans le projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite. La Commis-
sion européenne note que les commentaires relatifs à ce 
projet d’article sont largement consacrés à la pratique de 
l’Organisation des Nations Unies et à un débat sur la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Comme le montrent les commentaires, la Cour a à ce jour 
rendu plusieurs arrêts confirmant la solution controversée 
qu’elle avait adoptée plus tôt dans Behrami et Saramati1, 
avec laquelle le Rapporteur spécial, la Commission du 
droit international et de nombreux universitaires se sont 
déclarés en désaccord.

2. Abstraction faite du bien-fondé de ces désaccords, 
il convient de se demander si la pratique internationale 
est actuellement assez précise et s’il existe une opinio 
juris identifiable qui permettrait de codifier dans l’actuel 
projet d’articles le critère proposé par la Commission du 
droit international (que la Cour européenne des droits de 
l’homme n’a pas suivi à ce jour). Il va sans dire que ce 
domaine du droit international reste controversé et qu’à 
ce sujet on peut s’attendre à une jurisprudence abon-
dante non seulement de la Cour européenne des droits de 
l’homme mais aussi des tribunaux internes, outre l’abon-
dante doctrine en la matière.

3. Le raisonnement qui sous-tend en partie la règle défi-
nie dans le projet d’article 6 et le commentaire y relatif 
tient probablement au sentiment que les organisations 
internationales se « dérobent » généralement à leur respon-
sabilité pour fait internationalement illicite. Il convient 
de noter qu’en ce qui concerne l’Union européenne, en 
vertu de dispositions précises des traités fondateurs, les 

1 Cour européenne des droits de l’homme, Behrami et Behrami 
c. France et Saramati c. France, Allemagne et Norvège (déc.) [GC], 
nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007.
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institutions de l’Union sont pleinement responsables de 
leurs actes et manquements les unes devant les autres et 
devant les États membres de l’Union2. De plus, les États 
non membres de l’Union peuvent, en vertu de dispositions 
précises d’accords internationaux conclus avec l’Union, 
saisir les tribunaux de l’Union en cas de violation pré-
sumée des accords par l’Union. Ces accords peuvent 
aussi prévoir la participation de parties contractantes non 
membres de l’Union européenne à la procédure prélimi-
naire de renvoi, qui est l’une des principales activités de la 
Cour de justice de l’Union européenne3. En outre, l’Union 
a qualité aux yeux de plusieurs organes de règlement des 
différends (dont ceux de l’Organisation mondiale du 
commerce et le Tribunal international du droit de la mer) 
pour que les États non membres puissent introduire une 
instance à raison de faits de l’Union. Par ailleurs, à la 
différence d’autres organisations internationales, l’Union 
n’invoque pas l’immunité de juridiction lorsque ses actes 
sont contestés par des parties privées, tant que les recours 
sont formés devant les tribunaux de l’Union4. Toute per-
sonne physique ou morale, quels que soient sa nationalité 
et son lieu de résidence, peut former un recours contre une 
décision dont elle est la destinataire ou qui la concerne 
directement et individuellement5.

2 Voir les articles 260, 263 et 265 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne.

3 Voir par exemple la Convention concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, conclue entre l’Union européenne, la Suisse et d’autres 
États membres de l’Association européenne de libre-échange, qui dis-
pose, à l’article 2 du Protocole no 2, que les États non membres de 
l’Union européenne peuvent participer, en faisant valoir leurs moyens 
ou en présentant des observations écrites, lors de délibérations concer-
nant la procédure préliminaire de renvoi par les tribunaux d’États 
membres de l’Union devant la Cour de justice de l’Union européenne.

4 L’Union européenne invoque l’immunité de juridiction lorsque 
ses actes sont contestés devant les tribunaux d’États non membres. 
L’immunité ainsi invoquée se fonde sur le principe de fonctionnalité : 
elle englobe toutes les actions nécessaires à l’exécution des fonctions et 
activités officielles de l’organisation. En ce qui concerne les mesures au 
titre de la politique étrangère et de sécurité commune, des dispositions 
particulières des accords sur le statut des forces conclus par l’Union 
traitent de l’immunité de poursuites civiles et pénales devant les tri-
bunaux étrangers et de procédures de règlement de créances contre 
l’Union.

5 Aux termes des articles 263 et 265 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne, la Cour de justice de l’Union européenne 
jouit d’une compétence exclusive pour se prononcer sur la légalité des 
actes des institutions européennes destinés à produire des effets juri-
diques (ou sur leur manquement). Elle n’est toutefois pas compétente 
en ce qui concerne les actes adoptés sur la base des dispositions rela-
tives à la politique étrangère et de sécurité commune, à quelques rares 
exceptions ; voir article 275 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

Organisation des Nations Unies

1. Le critère du « contrôle effectif » proposé par la 
Commission est un critère factuel permettant de détermi-
ner s’il y a effectivement contrôle sur le comportement en 
cause, qui doit être appliqué dans la relation entre l’Orga-
nisation et l’État d’envoi ou, dans le cas d’opérations des 
Nations Unies, entre l’Organisation des Nations Unies et 
les États fournisseurs de contingents. Dans ce dernier cas, 
subordonner l’attribution à l’Organisation des Nations 
Unies de telle ou telle action de tel contingent national 
au degré de « contrôle effectif » exercé sur l’action ou le 
comportement en question implique, en fait, que lorsque 
l’État d’envoi continue d’exercer le contrôle opérationnel 

sur l’action incriminée, la responsabilité devrait en être 
attribuée à cet État et non à l’organisation destinataire.

2. Dans la pratique de l’Organisation, il est fait une 
application « horizontale » du critère du « commande-
ment et contrôle effectif », l’Organisation distinguant 
selon que l’opération des Nations Unies est menée sous 
commandement et contrôle de l’Organisation ou que 
l’opération est autorisée par l’Organisation et menée 
sous commandement et contrôle national ou régional. En 
revanche, le critère du « contrôle effectif » proposé par 
la Commission trouverait application « verticale » dans 
les relations entre l’Organisation des Nations Unies et 
ses États fournisseurs de contingents en ce que la res-
ponsabilité de l’Organisation serait fonction du degré de 
contrôle effectif par elle exercé sur le comportement des 
contingents en question.

3. Toutefois, l’Organisation considère de longue date 
que les forces mises à sa disposition sont « transformées » 
en organe subsidiaire de l’Organisation1 et, par suite, 
sont susceptibles d’engager la responsabilité de l’Orga-
nisation, comme tout autre organe subsidiaire – que le 
contrôle exercé sur tous les aspects de l’opération soit, 
en fait, « effectif » ou non. Ainsi, dans la pratique de 
l’Organisation des Nations Unies, le critère du « contrôle 
effectif » au sens du projet d’article 6 n’a jamais été 
invoqué pour déterminer le partage des responsabilités à 
raison de dommages causés lors de toute opération entre 
l’Organisation et tout État fournisseur de contingents. 
Cette solution continue de trouver application, même 
dans les cas – comme l’Opération des Nations Unies en 
Somalie II (ONUSOM II) – où la structure de comman-
dement et de contrôle des Nations Unies avait disparu. 

4. À cet égard, le Secrétariat relève que le contrôle 
résiduel exercé par l’État d’envoi en matière discipli-
naire et pénale, ou en ce qui concerne les traitements et 
avancements pendant la durée de l’opération, est propre 
à l’institution des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies, en ce que l’Organisation conserve, en 
principe, seule le « commandement et contrôle opération-
nels », ledit contrôle résiduel étant confié à l’État d’envoi. 
Cependant, tant que ce contrôle résiduel n’empiète pas 
sur le contrôle opérationnel exercé par l’Organisation des 
Nations Unies, il est sans intérêt aux fins de l’attribution 
de toute responsabilité.

5. Consciente des réalités que vivent les opérations 
de maintien de la paix mais voulant conserver à toute 
opération des Nations Unies son intégrité vis-à-vis des 
tiers, l’Organisation a trouvé une solution équilibrée en 
ce qu’elle demeure responsable vis-à-vis des tiers mais 
se réserve le droit, en cas de négligence grave ou de 
faute intentionnelle, de se retourner contre l’État d’en-
voi. Aux termes de l’article 9 du mémorandum d’accord 
relatif aux contributions conclu entre l’Organisation 
des Nations Unies et [l’État participant] fournissant 
des ressources à [l’opération de maintien de la paix des 
Nations Unies],

1 Le paragraphe 15 du modèle d’accord de 1990 sur le statut des forces 
pour les opérations de maintien de la paix dispose que « [l]’opération de 
maintien de la paix des Nations Unies, en tant qu’organe subsidiaire de 
l’Organisation des Nations Unies, bénéficie du statut, des privilèges et 
des immunités des Nations Unies » (A/45/594, annexe).
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[i]l incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute demande 
d’indemnisation émanant de tiers lorsque la perte ou la détérioration 
des biens des intéressés, le décès ou le préjudice corporel a été causé par 
le personnel ou le matériel fourni par le Gouvernement dans l’exercice 
des fonctions ou toute autre activité ou opération au titre du présent 
mémorandum. Toutefois, si la perte, la détérioration, le décès ou le pré-
judice corporel est dû à une faute grave ou à une faute intentionnelle 
du personnel fourni par le Gouvernement, il appartiendra à celui-ci de 
régler cette demande d’indemnisation2.

6. Pour diverses raisons, notamment politiques, la pra-
tique de l’Organisation des Nations Unies consistant à 
appliquer le principe de la responsabilité de l’Organisa-
tion à l’égard des tiers en ce qui concerne les opérations 
de maintien de la paix – quitte, pour elle, à se retourner 
contre l’État d’envoi, ne semble pas devoir être remise en 
question. Le Secrétariat est néanmoins favorable à l’inser-
tion du projet d’article 6 comme principe directeur général 
permettant de déterminer les responsabilités incombant à 
l’Organisation des Nations Unies et à ses États Membres 
relativement aux organes ou agents mis à la disposition 
de l’Organisation, y compris, éventuellement, en relation 
avec ses activités dans d’autres contextes.

2 Manuel des règles et procédures régissant les remboursements et le 
contrôle relatif au matériel appartenant aux forces militaires ou de police 
des pays qui participent aux opérations de maintien de la paix (Manuel 
relatif au matériel appartenant aux contingents) [A/C.5/60/26], chap. 9, 
art. 9. Dans un autre contexte, l’instruction administrative ST/AI/1999/6 
sur le personnel fourni à titre gracieux établit, à la section 13 concernant 
le recours de tiers, ce qui suit : « Il incombe à l’Organisation des Nations 
Unies de régler toute demande d’indemnisation émanant de tiers lorsque 
la perte ou la détérioration de biens leur appartenant ou un décès ou un 
dommage corporel, ont été causés, par action ou par omission, par du per-
sonnel fourni à titre gracieux, dans l’exercice des fonctions qu’il assume 
auprès de l’Organisation en vertu de l’accord avec l’organisme prêteur. 
Toutefois, si la perte, la détérioration, le décès ou la blessure sont impu-
tables à une négligence grave ou à une faute intentionnelle dudit person-
nel, l’organisme prêteur est tenu de rembourser à l’Organisation toutes 
les sommes qu’elle aurait versées aux requérants et tous les frais qu’elle 
aurait engagés pour régler la demande d’indemnisation présentée. »

Organisation internationale du Travail

Le projet d’article 6 ne semble pas tenir compte du fait 
qu’il existe en droit relatif à la fonction publique inter-
nationale deux façons de mettre des fonctionnaires natio-
naux à la disposition d’organisations internationales. Ces 
deux cas de figure, anciennement qualifiés de « prêt » et 
de « détachement », font clairement la distinction entre 
le niveau de responsabilité pour les actes de ces fonc-
tionnaires, toute responsabilité étant niée pour les actes 
commis dans le cas du « prêt ». L’OIT ayant déjà présenté 
ses observations sur la question, elle demande respec-
tueusement à la Commission de tenir compte des obser-
vations qu’elle a formulées en 2006 concernant le projet 
d’article 51.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1, p. 137.

Article 7. Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

Les règles applicables aux actes ultra vires d’un organe 
d’un État aux termes de l’article 7 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

illicite ne peuvent être transposées automatiquement à 
ceux de l’agent ou de l’organe d’une organisation inter-
nationale qui ne peut être tenue responsable que dans le 
cadre du principe de spécialité. Il faudrait au moins établir 
un meilleur équilibre, d’une part, entre l’attribution des 
actes ultra vires et la protection des tiers qui comptent sur 
la bonne foi des agents ou organes qui outrepassent leur 
mandat et, d’autre part, le principe de spécialité et le fait 
qu’un agent ou organe agissant au-delà de sa compétence 
outrepasse le mandat et les fonctions confiés à l’organi-
sation internationale par ses États membres. Il faudrait à 
cet égard tenir dûment compte des mécanismes et règles 
internes. Les règles et les pratiques établies applicables 
aux privilèges et immunités des organisations inter-
nationales et de leurs agents, par exemple, pourraient per-
mettre de contrôler la nature des actes en question.

Organisation des Nations Unies

1. Au paragraphe 4 de son commentaire relatif au projet 
d’article 7, la Commission relève que l’« élément déci-
sif pour l’attribution » de responsabilité à raison d’actes 
ultra vires « est la condition que l’organe ou l’agent agisse 
“en cette qualité”», c’est-à-dire en qualité officielle. Elle 
y explique que « [c]ette formule est destinée à évoquer 
la nécessité d’un lien étroit entre le comportement ultra 
vires et les fonctions de l’organe ou de l’agent ». Elle y 
fait observer, en outre, que la pratique de l’Organisation 
cadre avec ce principe.

2. Dans les faits, la pratique en matière d’actions intro-
duites contre l’Organisation pour des actes ultra vires qui 
auraient été commis par ses organes ou ses agents est très 
limitée. La pratique recensée exige l’existence d’un lien 
étroit entre l’action ou l’omission incriminés et les fonc-
tions officielles exercées par l’organe ou l’agent [voir ce 
qui est dit supra au sujet du projet d’article 2, alinéa c]. 
Une certaine pratique donnerait à penser que peut être 
néanmoins considérée comme acte de l’Organisation 
toute action qui serait le fait d’un organe ou agent identifié 
comme tel par l’Organisation agissant en qualité officielle 
et dans le cadre des fonctions générales de l’Organisation, 
mais en dehors de toute autorisation. 

3. Comme le libellé du projet d’article est censé refléter 
la « nécessité d’un lien étroit entre le comportement ultra 
vires et les fonctions de l’organe ou de l’agent », le Secré-
tariat recommande à la Commission d’insérer le terme 
« officiel » de manière à préciser qu’il faut que l’organe 
ou l’agent ait agi en qualité officielle et non personnelle 
lorsqu’il a commis l’acte ultra vires.

4. À cet égard, le Secrétariat relève que le mémoran-
dum de 1986 cité par la Commission1 ne reflète pas la pra-
tique constante de l’Organisation. En 1974, le Bureau des 
affaires juridiques a conseillé le Service des missions sur 
la question de savoir si le Comité d’examen des réclama-
tions de la Force d’urgence des Nations Unies était auto-
risé à examiner et à régler les actions en responsabilité 
pour actes commis par des membres de la Force se trou-
vant hors service. Il a expliqué qu’il pouvait fort bien exis-
ter des cas où des membres de la Force se trouvant hors 

1 Paragraphe 9 du commentaire relatif au projet d’article 7 et 
note 128.
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service auraient commis des actes que l’Organisation des 
Nations Unies pourrait parfaitement reconnaître comme 
engageant sa responsabilité, et a établi une distinction 
entre les actes commis par des membres de la Force se 
trouvant hors service dans des circonstances étroitement 
liées aux fonctions par eux accomplies (par exemple, en 
cas d’utilisation d’une arme fournie par l’État) et les actes 
nullement liés à la qualité de membre de la Force en tant 
que tel. En conséquence, le critère d’attribution de l’acte 
commis était de savoir s’il était lié aux fonctions de l’Or-
ganisation – que le membre de la Force ait été en service 
ou hors service au moment des faits.

5. La pratique restreinte de l’Organisation des Nations 
Unies en matière de responsabilité pour actes ultra vires 
commanderait, à tout le moins, de modifier le texte du 
projet d’article 7 à l’effet de dire qu’en pareil cas il n’y 
aurait lieu à attribution de responsabilité que lorsque l’or-
gane ou agent « agit en qualité officielle et dans le cadre 
des fonctions générales de l’organisation ». En outre, le 
Secrétariat recommande à la Commission d’examiner 
plus avant la question de savoir si le critère d’attribution 
de tels actes devrait être, pour les agents, le même que 
celui retenu pour les organes de l’organisation, dès lors 
que le lien institutionnel entre l’organisation et l’agent 
peut être plus distendu que celui qui la lie à un organe.

6. Par souci de clarté, le Secrétariat recommande égale-
ment à la Commission de ne pas insérer dans le commen-
taire l’extrait du mémorandum tiré de l’Annuaire juridique 
1986 des Nations Unies concernant les actes commis en 
service ou hors service dans le cadre d’opérations de 
maintien de la paix.

Article 8. Comportement reconnu et adopté comme 
étant sien par une organisation internationale

Commission européenne

Au paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 8, il est fait référence à une déclaration faite au nom 
de la Communauté européenne dans une affaire de l’Or-
ganisation mondiale du commerce (Communautés euro-
péennes − Classement tarifaire de certains matériels infor-
matiques). Cette déclaration est citée pour étayer l’idée 
que, dans la pratique, il est des cas où l’on ne voit pas très 
bien ce qu’implique la reconnaissance de l’attribution d’un 
comportement ou celle de la responsabilité à une organi-
sation nationale. La référence semble toutefois déplacée. 
En effet, s’agissant de l’affaire mentionnée, l’Union euro-
péenne a déclaré qu’elle était prête à assumer l’entière 
responsabilité internationale de toutes les mesures dans le 
domaine des concessions tarifaires car elle a compétence 
exclusive en la matière et est donc la seule entité en mesure 
de réparer toute violation éventuelle, c’est-à-dire la seule 
entité habilitée à procéder à une restitution éventuelle au 
titre des règles de l’Organisation mondiale du commerce 
relatives au règlement des différends. 

Organisation des Nations Unies

1. Au paragraphe 1 du commentaire, le fait qu’une orga-
nisation « reconna[isse] » un certain comportement et le 
fait qu’elle l’« adopte » comme sien constituent des condi-
tions cumulatives pour l’attribution du comportement qui 

ne lui serait autrement pas imputable par le fait de son 
agent ou de son organe. La Commission explique que 
l’attribution repose « sur l’attitude prise par l’organisa-
tion à l’égard d’un certain comportement » mais laisse 
sans réponse les questions de savoir qui de l’organisation 
ou de ses agents ou organes est compétent pour recon-
naître ou adopter comme sien le comportement en cause, 
la forme que doit prendre cette reconnaissance et si elle 
doit se faire en pleine connaissance du caractère illégal 
du comportement et des conséquences juridiques et finan-
cières qu’elle emporte. Il faudrait trouver réponse à ces 
questions si le projet d’article doit avoir quelque effet pra-
tique pour l’Organisation des Nation Unies. 

2. Le Secrétariat n’a connaissance d’aucun cas où 
un organe des Nations Unies aurait reconnu ou adopté 
comme sien tel comportement qui ne lui serait pas autre-
ment attribuable, ou il aurait, par suite, accepté d’assumer 
une responsabilité ou reconnu une obligation de réparer. 
Il estime en outre peu probable qu’un organe intergou-
vernemental reconnaisse un tel comportement ou, s’il le 
faisait, qu’un tel acte soit respecté par l’organe politique 
chargé d’autoriser les crédits nécessaires au versement de 
l’indemnité correspondante.

3. Dans la pratique du Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies, le cas des versements à titre gracieux est 
le seul où le Secrétaire général soit autorisé à effectuer des 
paiements sans reconnaître la responsabilité de l’Organi-
sation (en fait, un tel versement est subordonné à ceci qu’il 
doit être reconnu qu’il n’y a pas responsabilité), s’il consi-
dère qu’en tout état de cause l’intérêt de l’Organisation 
le commande. À cet égard, aux termes de la règle 105.12 
du Règlement financier et règles de gestion financière de 
l’Organisation des Nations Unies :

L’Organisation peut faire des versements à titre gracieux dans les 
cas où, bien que le Conseiller juridique estime qu’elle n’y est pas juri-
diquement tenue, le versement est dans son intérêt. […] Le Secrétaire 
général adjoint à la gestion doit approuver tous les versements à titre 
gracieux1. 

4. L’hypothèse qui sous-tend la règle 105.12 est que, si le 
comportement proprement dit peut être attribué à l’Orga-
nisation, la responsabilité, elle, ne peut l’être. Le Bureau 
des affaires juridiques a toujours été d’avis qu’un verse-
ment à titre gracieux ne peut être effectué s’il engage une 
responsabilité en droit, emportant obligation de réparer.

1 ST/SGB/2003/7.

Chapitre III

VIOLATION D’UNE OBLIGATION 
INTERNATIONALE

Article 9. Existence de la violation d’une obligation 
internationale

Banque mondiale

1. Aux termes du paragraphe 1 du projet d’article 9, il y 
a violation d’une obligation internationale par une organi-
sation internationale lorsqu’un fait de l’organisation n’est 
pas conforme à ce qui est requis d’elle en vertu de cette 
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obligation, « quelle qu’en soit l’origine ou la nature ». Le 
paragraphe 2 du même projet d’article ajoute que « [l]e 
paragraphe 1 s’applique également à la violation d’une 
obligation internationale qui peut découler des règles de 
l’organisation ». Toutefois, le paragraphe 5 du commen-
taire afférent au projet d’article 9 reconnaît que la nature 
juridique des règles de l’organisation « est plutôt contro-
versée » et que, en tout état de cause, on peut se demander 
« si toutes les obligations découlant des règles de l’orga-
nisation doivent être considérées comme des obligations 
internationales ». C’est pourquoi le paragraphe 6 du 
commentaire précise expressément que le paragraphe 2 

n’exprime pas une position bien arrêtée sur ce point, mais vise sim-
plement à indiquer que, dans la mesure où une obligation découlant 
des règles de l’organisation doit être considérée comme une obligation 
relevant du droit international, les principes exprimés dans les présents 
articles s’appliquent.

2. C’est justement parce que la Banque mondiale 
souscrit à l’approche prudente adoptée par la Commis-
sion sur ce point important qu’elle estime que la préci-
sion apportée dans le commentaire aurait plus d’effet si 
le paragraphe 2 était supprimé du projet d’article 9. En 
fait, le paragraphe 1 indique déjà qu’une violation est une 
violation quelle que soit l’origine ou la nature de l’obli-
gation liant une organisation internationale, ce qui laisse 
entendre clairement qu’elle peut aussi avoir pour origine 
les règles de l’organisation. A contrario, le fait de retenir 
le paragraphe 2 pourrait de manière erronée conduire à 
la conclusion non fondée (expressément réfutée dans le 
commentaire de la Commission) que la violation de toute 
règle de l’organisation constitue nécessairement une vio-
lation d’une obligation internationale.

Commission européenne

1. Le paragraphe 2 du projet d’article 9 pose encore 
une fois l’hypothèse générale contestable selon laquelle 
les règles d’une organisation internationale relèvent du 
domaine du droit international. Pour les raisons évo-
quées plus haut1, l’Union européenne n’accepte pas 
l’idée que son droit interne fait partie de ce domaine. Elle 
demanderait que cela soit clairement indiqué dans les 
commentaires.

2. De plus, la règle établie au paragraphe 2 du projet 
d’article 9 ne semble pas correspondre à ce qui figure 
dans les projets d’article ultérieurs. Cette incohérence est 
manifeste lorsqu’on compare le projet d’article 9 à la pre-
mière phrase du projet d’article 31, qui dispose que l’or-
ganisation internationale ne peut se prévaloir de son droit 
interne (« ses règles ») pour justifier un manquement aux 
obligations qui lui incombent en vertu des projets d’ar-
ticle sur la responsabilité internationale. Par conséquent, 
les projets d’article, dans leur version actuelle, semblent 
indiquer que les règles de l’organisation internationale 
devraient être considérées comme n’étant pas pertinentes 
pour déterminer la teneur de la responsabilité de l’orga-
nisation, et plus tard pour les recours, mais pas pour 
l’existence de manquement aux obligations. Il s’agit là 
d’une incohérence, qu’aucune disposition des instruments 
constitutifs de nombreuses organisations internationales 
ne semble étayer.

1 Voir les observations de la Commission européenne au titre du 
projet d’article 4.

3. En outre, le paragraphe 9 du commentaire afférent au 
projet d’article 9 cite de manière erronée l’affaire Parle-
ment européen c. Conseil de l’Union européenne2, jugée 
par la Cour de justice de l’Union européenne, pour indi-
quer qu’une organisation internationale peut être tenue 
de parvenir à un certain résultat, que le comportement 
nécessaire pour y parvenir doit être le sien propre ou celui 
d’un ou plusieurs de ses États membres. La Commission 
européenne fait remarquer à cet égard que l’affaire en 
question ne concernait pas la frontière entre les domaines 
« interne » et « externe » mais plutôt un « accord mixte ». Il 
s’agit d’accords portant sur des sujets relevant à la fois de 
l’Union européenne et de la compétence nationale des États 
membres de l’Union et qui sont par conséquent conclus par 
l’Union et tous ses États membres ensemble, comme c’est 
le cas de la quatrième Convention ACP-CEE. Dans ce cas 
précis, faisant intervenir la coopération « bilatérale » entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et 
les États non membres de l’Union, d’autre part, l’Union 
européenne et ses États membres sont liés par toutes les 
obligations conventionnelles quelle que soit la délimita-
tion interne exacte de leurs compétences. En somme, cette 
affaire n’apporte pas d’éclaircissements concernant la règle 
établie actuellement dans le projet d’article 9.

2 Parlement européen c. Conseil de l’Union européenne, affaire 
C-316/91, arrêt du 2 mars 1994, Recueil de jurisprudence 1994, p. I-653.

Organisation des Nations Unies

1. Le paragraphe 1 du projet d’article 9 est identique 
à l’article 12 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, abstraction faite des modifications évidentes. Le 
paragraphe 2 est cependant une disposition entièrement 
nouvelle. Le projet d’article 9 ne fait pas de distinction 
entre les règles du droit international et le droit interne 
de l’organisation internationale pour considérer un fait 
comme illicite, ou pour en attribuer la responsabilité à 
l’organisation internationale.

2. Au paragraphe 4 de son commentaire, la Commission 
indique que « [l]a plupart des obligations d’une organi-
sation internationale découlent des “règles de l’organisa-
tion” », et qu’il est « préférable de dissiper tout doute sur 
le fait que les violations de ces obligations relèvent égale-
ment des présents articles. Le libellé du paragraphe 2 vise 
à englober toute obligation qui peut découler des règles de 
l’organisation ».

3. Dans le débat sur la nature des « règles de l’organi-
sation », la Commission n’a pas pris position. Au para-
graphe 6 de son commentaire, il est dit que

le paragraphe 2 n’exprime pas une position bien arrêtée sur ce point, 
mais vise simplement à indiquer que, dans la mesure où une obligation 
découlant des règles de l’organisation doit être considérée comme une 
obligation relevant du droit international, les principes exprimés dans 
les présents articles s’appliquent. 

Pour le Secrétariat, cela signifie que seules les violations 
d’obligations de droit international contenues dans les 
règles, et non les violations des règles en tant que telles, 
seraient considérées comme des violations d’une obliga-
tion internationale au sens du projet d’article 9. Le point de 
savoir si telle ou telle règle entraîne une obligation inter-
nationale dépend de la nature, de l’objet et du but de la 
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règle en question, et de l’intention éventuelle de créer une 
obligation juridique internationale. Le Secrétariat rappelle 
à cet égard que de nombreuses règles de l’Organisation, y 
compris les résolutions de ses organes politiques, peuvent 
ne pas entraîner d’obligations de droit international.

4. La question de savoir si la violation d’une règle de 
l’organisation constitue une violation d’une obligation de 
droit international ne peut pas être tranchée dans l’abs-
trait, mais doit être réglée au cas par cas. L’Organisation 
des Nations Unies approuve par conséquent le texte actuel 
du paragraphe 1 du projet d’article 9, et suggère qu’il soit 
procédé à une révision du commentaire afin de clarifier 
la distinction entre règles de droit international et règles 
internes de l’organisation.

Chapitre IV

RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE À RAISON DU FAIT 
D’UN ÉTAT OU D’UNE AUTRE ORGANISA-
TION INTERNATIONALE

Commission européenne

1. Au paragraphe 4 du commentaire introductif, il est 
fait référence à des affaires dont ont connu des tribunaux 
internationaux ou d’autres organes pour indiquer que la 
question de la responsabilité internationale d’une orga-
nisation internationale n’a pas été examinée par ces tri-
bunaux ou organes parce qu’ils n’étaient pas compétents 
ratione personae. La Commission européenne se demande 
si ce commentaire est bien à sa place ici. En outre, il 
convient de noter que toutes les affaires mentionnées sauf 
une concernent des procédures impliquant l’Union euro-
péenne et ses États membres introduites devant la Cour 
européenne des droits de l’homme. À cet égard, force 
est de constater que les affaires qui ont été classées au 
niveau de l’ancienne Commission européenne des droits 
de l’homme n’ont pas le même fondement juridique que 
les jugements rendus par la Cour européenne des droits 
de l’homme. En outre, le tableau qui ressort des déci-
sions de l’ancienne Commission européenne des droits 
de l’homme et des jugements de la Cour européenne des 
droits de l’homme semble beaucoup plus nuancé que ne 
le laisse entrevoir l’actuel texte introductif au chapitre IV 
du projet. Les requêtes visant l’Union européenne en tant 
qu’organisation ont été déclarées irrecevables rationae 
personae (Confédération française démocratique du tra-
vail1). Toutefois, l’ancienne Commission européenne des 
droits de l’homme n’a pas rejeté les requêtes contre un 
fait de l’Union européenne au motif qu’elles étaient irre-
cevables rationae personae, lorsque ces requêtes visaient 
un ou tous les États membres de l’Union et non l’Union 
en tant que telle (Senator Lines2 ; Emesa Sugar3). En 
outre, la Cour européenne des droits de l’homme a jugé 

1 Commission européenne des droits de l’homme, Confédération 
française démocratique du travail c. Communautés européennes, 
requête no 8030/77, décision du 10 juillet 1978 sur la recevabilité de la 
requête, Décisions et rapports 13, p. 231.

2 Senator Lines GmbH c. Autriche, Belgique, Danemark, Fin-
lande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-
Bas, Portugal, Espagne, Suède et Royaume-Uni, requête no 56672/00, 
CEDH 2004-IV.

3 Emesa Sugar N. V. c. Pays-Bas (déc.), requête no 62023/00, déci-
sion du 13 janvier 2005.

qu’un État membre de l’Union peut être tenu responsable 
d’actes relevant du droit primaire de l’Union européenne 
(Matthews4) et de l’exécution au niveau national d’actes 
relevant du droit secondaire de l’Union européenne, 
quelle que soit la nature de l’acte de l’Union européenne 
et nonobstant le fait que l’État membre jouit d’un pouvoir 
discrétionnaire ou non (Cantoni5 ; Bosphorus6).

2. Il convient de noter également que l’Union euro-
péenne négocie actuellement son adhésion à la Conven-
tion européenne des droits de l’homme comme le prescrit 
le paragraphe 2 de l’article 6 du Traité sur l’Union euro-
péenne. Après l’adhésion, les requêtes adressées à la Cour 
européenne des droits de l’homme visant l’Union en tant 
qu’organisation ne seront plus déclarées irrecevables 
ratione personae, à condition que l’acte ou l’omission 
incriminés soient imputables à l’Union.

4 Matthews c. Royaume-Uni [GC], requête no 24833/94, CEDH 
1999-I.

5 Cantoni c. France, 15 novembre 1996, Recueil des arrêts et déci-
sions 1996-V.

6 Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande [GC], requête no 45036/98, CEDH 2005-VI.

Article 13. Aide ou assistance dans la commission du 
fait internationalement illicite

Banque mondiale

1. La Banque mondiale n’est pas du tout convaincue 
que l’application à une organisation internationale de la 
disposition, tirée du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État, sur l’aide ou l’assistance dans la commission 
d’un fait internationalement illicite « ne pose pas de pro-
blème », comme le laisse entendre le commentaire de la 
Commission relatif au projet d’article 13. En fait, si son 
champ d’application n’est pas rigoureusement circonscrit, 
cette disposition est préoccupante et peut avoir un dange-
reux effet dissuasif pour toute institution financière inter-
nationale qui fournit une assistance économique à des 
emprunteurs et bénéficiaires potentiels. Si le projet d’ar-
ticle 13 sur la responsabilité des organisations trouve son 
origine dans l’article 16 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État, la Banque mondiale suppose donc que 
la précision apportée au paragraphe 4 du commentaire de 
l’article 16 des articles de 2001 s’applique également au 
projet d’article 13.

2. Le postulat de la Banque mondiale semblerait être 
étayé par la note 66 du commentaire de la Commis-
sion relatif au projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales, où il est écrit que 

[d]ans la mesure où des dispositions des présents articles correspondent 
à celles des articles sur la responsabilité de l’État, il peut arriver, le cas 
échéant, que l’on mentionne également les commentaires afférents à 
ces articles devanciers. 

Même si cette note demeure dans le commentaire après la 
seconde lecture (et, a fortiori, si elle disparaît du commen-
taire final), la Banque mondiale demande à la Commis-
sion de bien vouloir envisager d’indiquer expressément, 
dans son commentaire afférent au projet d’article 13, que 
les organisations qui fournissent une assistance finan-
cière m’endossent pas, de manière générale, le risque 
que l’assistance sera utilisée pour commettre un fait 
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internationalement illicite, comme l’indique clairement le 
commentaire afférent au projet d’articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite. 

Commission européenne

L’aide ou l’assistance étant souvent utilisée dans le 
contexte financier, il serait souhaitable que la portée de 
ce projet d’article et son interprétation demeurent aussi 
étroites que possible de façon à ne pas dissuader les 
organisations internationales de fournir de l’aide au déve-
loppement. Étant donné que le seuil pour l’application de 
la règle semble être fixé à un niveau bas (connaissance), 
il faudrait ajouter au commentaire une formulation res-
trictive (intention) allant dans le sens des commentaires 
relatifs au projet d’articles sur la responsabilité de l’État. 

Organisation des Nations Unies

1. Le Secrétariat n’a connaissance d’aucun cas dans 
lequel l’Organisation des Nations Unies aurait fourni 
assistance à un État ou à une autre organisation inter-
nationale dans la commission d’un fait internationalement 
illicite, ou dans lequel sa responsabilité internationale 
aurait été autrement invoquée en relation avec le compor-
tement d’un bénéficiaire de son assistance. Récemment 
cependant, la possibilité que l’aide ou l’assistance de 
l’Organisation des Nations Unies soit utilisée pour faci-
liter la commission de faits illicites est apparue dans le 
cas de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en 
République démocratique du Congo (MONUC).

2. Établie par la résolution 1279 (1999) du Conseil de 
sécurité, la MONUC a reçu pour mandat d’assurer la pro-
tection des civils et d’appuyer les opérations de désarme-
ment des groupes armés étrangers et congolais conduites 
par les forces armées gouvernementales1. Au cours des 
opérations menées avec l’assistance de la MONUC, 
il est apparu que des éléments des forces agissant sous 
l’égide du Gouvernement, notamment les Forces armées 
de la République démocratique du Congo (FARDC), 
qui bénéficiaient de l’assistance de l’Organisation des 
Nations Unies, commettaient certaines violations des 
droits de l’homme et du droit international humanitaire 
censées exclure toute aide de l’Organisation Nations 
Unies2. Confronté à la question de la poursuite éventuelle 
de l’assistance aux forces gouvernementales, suivant le 
mandat du Conseil de sécurité, et au risque que, ce faisant, 
l’Organisation des Nations Unies puisse être considérée 
comme impliquée dans la commission du fait illicite, le 
Conseil de sécurité a modifié le mandat de la MONUC. 
Par la résolution 1856 (2008), il n’a autorisé la MONUC 
qu’à appuyer les opérations menées par les FARDC qui 
auraient fait l’objet d’une planification conjointe, dans le 
respect du droit international des droits de l’homme, du 
droit international humanitaire et du droit des réfugiés.

1 Résolutions 1565 (2004) et 1794 (2007) du Conseil de sécurité.
2 Dans le préambule de sa résolution 1856 (2008), le Conseil de 

sécurité a condamné les attaques ciblées de toutes sortes contre la 
population civile, en soulignant que le Gouvernement de la République 
démocratique du Congo, agissant en coopération avec la MONUC, 
devait « mettre fin à ces violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire, en particulier à celles qui sont le fait des 
milices, des groupes armés, [et] de certains éléments des Forces armées 
de la République démocratique du Congo (FARDC) ».

3. Dans le cadre de l’application de la résolution 
1856 (2008) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général 
a arrêté une « politique conditionnelle » fixant les condi-
tions de l’assistance de la MONUC. Il était ainsi spécifié 
que la Mission ne participerait pas aux opérations d’unités 
des FARDC, et n’apporterait pas non plus son appui à ces 
opérations, s’il y avait des raisons substantielles de pen-
ser que ces unités risquaient réellement de violer le droit 
international humanitaire, le droit international des droits 
de l’homme ou le droit international des réfugiés au cours 
de l’opération3.

4. Dans sa résolution 1906 (2009), le Conseil de sécu-
rité a approuvé les mesures prises par le Secrétaire géné-
ral et a poursuivi en ces termes :

22. Réitère, conformément à l’alinéa g) du paragraphe 3 et au para-
graphe 14 de la résolution 1856 (2008), que le soutien de la MONUC aux 
opérations menées par les Forces armées de la République démocratique 
du Congo contre les groupes armés étrangers et congolais doit être stric-
tement conditionné par le respect de la part des Forces du droit inter-
national humanitaire, du droit international des droits de l’homme et du 
droit international des réfugiés, et à une planification conjointe effective, 
et décide que les responsables militaires de la MONUC confirmeront, 
avant de fournir tout appui aux opérations en question, qu’une planifica-
tion conjointe suffisante a été assurée, notamment en matière de protec-
tion des populations civiles, et demande à la MONUC d’intervenir auprès 
du commandement des Forces armées de la République démocratique du 
Congo si certaines des unités appuyées par la MONUC sont soupçonnées 
de violations graves des droits énumérés ci-dessus et, si la situation per-
siste, lui demande de ne plus appuyer ces unités ;

Puis, le Conseil :

23. Prend note à cet égard de la déclaration de principes produite 
par la MONUC, qui fixe les conditions dans lesquelles la Mission peut 
appuyer les unités des Forces armées de la République démocratique 
du Congo et prie le Secrétaire général de mettre en place le mécanisme 
qui permettra de vérifier régulièrement que cette déclaration est effecti-
vement mise en œuvre.

5. Le cas de la MONUC est un exemple d’une décision 
de principe que l’Organisation a prise pour éviter d’être 
impliquée ou d’être considérée comme impliquée dans 
la facilitation de la commission d’un fait illicite. Bien 
que cet exemple reste unique en son genre, le Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies appuie néanmoins 
l’inclusion dans le projet d’un article relatif à l’aide ou 
l’assistance dans la commission d’un fait internationa-
lement illicite. À cet égard, le Secrétariat tient à souli-
gner la différence fondamentale qui sépare les États des 
organisations internationales, dont les activités d’aide et 
d’assistance dans des secteurs toujours plus nombreux et 
diversifiés constituent souvent les fonctions essentielles.

6. C’est précisément parce que le champ des activités 
d’assistance est vaste et qu’il est difficile de contrôler l’uti-
lisation ou la destination finale de cette aide ou de cette 
assistance que la condition posée pour imputer à l’Orga-
nisation une responsabilité à ce titre, à savoir la connais-
sance des circonstances du fait internationalement illicite, 
est particulièrement importante. De l’avis du Secrétariat, 
la connaissance des circonstances du fait internationa-
lement illicite devrait être interprétée comme incluant la 
connaissance de l’illicéité du fait, et il demande que cela 
soit reflété dans le commentaire.

3 Trentième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Or-
ganisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 
(S/2009/623).
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7. Le Secrétariat suggère que la précision qui a été 
apportée dans le commentaire du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite soit également ajoutée dans le contexte des articles 
sur la responsabilité des organisations internationales. La 
Commission pourra ainsi souhaiter envisager de réviser le 
commentaire ou le projet d’article lui-même, afin de pré-
ciser que la responsabilité serait encourue par l’organisa-
tion, non pas à raison du fait illicite lui-même, mais dans 
la mesure où son propre comportement aurait provoqué 
le fait internationalement illicite ou y aurait contribué ; 
que l’assistance devrait être apportée dans l’intention de 
faciliter l’adoption du comportement illicite ; que le fait 
devrait être effectivement commis, et que l’assistance 
devrait avoir contribué de façon significative à la commis-
sion du fait.

Organisation internationale du Travail

Le libellé de l’alinéa a, tiré du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État, devra peut-être être clarifié 
davantage en vue de déterminer si l’expression « connais-
sance des circonstances » s’entend de la connaissance 
de l’organisation qui commet un fait internationalement 
illicite.

Article 14. Directives et contrôle dans la commission 
du fait internationalement illicite

Banque mondiale

1. En ce qui concerne le critère de « connaissance », la 
Banque mondiale souhaiterait qu’il soit clairement indi-
qué, dans le commentaire afférent aussi bien au présent 
projet d’article qu’au précédent sur l’aide et l’assistance, 
qu’il s’agit de la connaissance effective (et non présu-
mée), comme la Commission l’avait en fait indiqué au 
paragraphe 9 de son commentaire relatif à l’article 16 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite.

2. Quant aux «  directives et contrôle », de quoi s’agit-
il ? Lorsqu’un accord est conclu entre une institution 
financière internationale et un emprunteur ou bénéfi-
ciaire, la direction et le contrôle de la réalisation des 
activités du projet ou programme ne sont jamais vrai-
ment cédés car la responsabilité de l’exécution revient à 
l’emprunteur ou au bénéficiaire tandis que l’institution 
financière internationale exerce tout au plus une cer-
taine surveillance. Toutefois, exercer une surveillance 
ne revient pas à exercer un « contrôle » ni à donner des 
« directives ». Comme l’indique si bien le commen-
taire afférent à la disposition correspondante du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, le contrôle « renvoie à l’exercice 
d’une domination sur un comportement illicite et non 
simplement à l’exercice d’une surveillance1 ». Il serait 
indispensable, pour que le texte soit compris avec préci-
sion et pour dissiper toute inquiétude éventuelle quant au 
sens et à l’effet de cette disposition, d’apporter expressé-
ment une clarification à cet égard dans le commentaire 
afférent au projet d’article 14.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 73, para-
graphe 7 du commentaire relatif au projet d’article 17.

Organisation des Nations Unies

1. La règle relative à la direction et au contrôle trouve 
son équivalent dans l’article 17 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État. Une illustration du principe dans 
le cas des organisations internationales ou un exemple 
d’« exercice conjoint » de la direction et du contrôle est, 
de l’avis de la Commission, l’argument qu’a fait valoir 
la France dans l’affaire de la Licéité de l’emploi de la 
force (Yougoslavie c. France) devant la Cour inter-
nationale de Justice, selon lequel « [l]a “direction” de la 
KFOR [était] le fait de l’OTAN, son contrôle, [celui] des 
Nations Unies1 ».

2. Dans son commentaire sur l’article 17 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État, la Commission du 
droit international a noté que « [l]’expression “exerce un 
contrôle” telle qu’elle est employée à l’article 17 renvoie 
à l’exercice d’une domination sur un comportement illi-
cite et non simplement à l’exercice d’une surveillance, 
et encore moins à une simple influence ou à un simple 
vœu », et que « l’expression “donne des directives” 
n’englobe pas une simple incitation ou suggestion : elle 
sous-entend une direction effective opérationnelle ». Un 
exemple de direction ou de contrôle exercé par une orga-
nisation internationale « dans certaines circonstances »2 
serait constitué par une décision obligatoire ne laissant 
aucun pouvoir d’appréciation à l’État ou à l’organisation 
destinataire de la décision pour adopter le comportement 
prescrit par la résolution.

3. Le Secrétariat n’a connaissance d’aucune pratique 
étayant la règle de la direction et du contrôle au sens du 
projet d’article 14, tel qu’il est précisé par le commentaire 
de la Commission, et il doute de l’opportunité de la trans-
poser, par analogie avec les articles du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État. De nombreux aspects de cette 
règle, en particulier le seuil de la direction et du contrôle, 
leur nature, et les moyens que pourraient employer des 
organisations internationales pour les exercer, restent 
obscurs. À la différence des États, l’Organisation des 
Nations Unies n’exerce pas de contrôle et ne donne pas 
de directives à un État par les moyens (militaires, écono-
miques, diplomatiques) dont disposent normalement les 
États, car, de fait, elle ne le peut pas. Dans la mesure 
où la direction et le contrôle prendraient la forme d’une 
résolution obligatoire, il est difficile d’envisager que par 
une seule résolution elle exerce un contrôle ou donne 
des directives à un État. Enfin, une résolution obligatoire 
remplissant la condition visée plus haut, c’est-à-dire par 
laquelle l’Organisation aurait exercé un « contrôle opéra-
tionnel » dans la commission d’un fait internationalement 
illicite, n’a jamais existé au cours des soixante ans de 
pratique de l’Organisation.

4. Le Secrétariat préférerait que l’argument avancé par 
la France dans l’affaire de la Licéité de l’emploi de la force 
(Yougoslavie c. France) devant la Cour internationale de 
Justice ne soit pas cité comme exemple de direction et 

1 Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. France), excep-
tions préliminaires de la République française, 5 juillet 2000, p. 42, 
par. 46 (disponible à l’adresse suivante : www.icj-cij.org/files/case-
related/107/10872.pdf), cité au paragraphe 2 du commentaire du projet 
d’article 14.

2 Paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 14.
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de contrôle. Cette affirmation est non seulement sujette 
à controverse puisqu’elle n’a jamais été tranchée judi-
ciairement mais en outre, en la reprenant, la Commission 
pourrait sembler faire sien l’argument selon lequel au 
Kosovo, les Nations Unies auraient exercé un contrôle sur 
la Force internationale de sécurité au Kosovo (KFOR), ce 
qui n’était pas le cas.

5. Compte tenu de ces observations, le Secrétariat a de 
sérieux doutes quant à l’existence de « certaines circons-
tances » dans lesquelles une décision obligatoire pourrait 
constituer une forme de direction et de contrôle au sens 
du projet d’article 14, et il est d’avis que le projet d’article 
n’a guère d’effet pratique pour l’Organisation.

Article 15. Contrainte exercée sur un État ou une 
autre organisation internationale

Organisation des Nations Unies

1. Au paragraphe 2 de son commentaire sur le projet 
d’article 15, la Commission souligne que, 

entre une organisation internationale et les États ou les organisations 
internationales qui en sont membres, une décision contraignante éma-
nant d’une organisation internationale ne saurait être assimilée à une 
contrainte que dans des circonstances exceptionnelles*. 

Elle cite un extrait du commentaire du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite dans lequel figure la description suivante de la 
contrainte : 

[L]a contrainte a les mêmes caractéristiques essentielles que la 
force majeure […]. Un comportement qui soumet la volonté de l’État 
sur lequel la contrainte est exercée est indispensable, ce dernier État 
n’ayant effectivement d’autre choix que de faire ce que veut l’État qui 
exerce la contrainte1.

2. La Commission considère que les seuls moyens de 
contrainte dont dispose une organisation internationale 
sont les résolutions ayant force obligatoire, et que la 
« contrainte » au sens du projet d’article 15 doit être assi-
milable à la force majeure en ce que l’État ou l’organisa-
tion faisant l’objet de la contrainte n’a d’autre choix que 
de s’exécuter. Elle estime que la « contrainte » ne saurait 
survenir que « dans des circonstances exceptionnelles », 
mais ne donne aucun exemple, même théorique, de telles 
circonstances.

3. Le Secrétariat n’a connaissance d’aucune pra-
tique étayant la règle de la « contrainte », et il doute de 
la probabilité qu’elle puisse exister au sens du projet 
d’article 15. Au vu du fonctionnement réel de l’Organi-
sation, la probabilité que le Conseil de sécurité adopte 
une résolution obligatoire répondant aux conditions du 
projet d’article 15 – c’est-à-dire une résolution obli-
geant non seulement un État à commettre un fait inter-
nationalement illicite, mais cela dans le cadre d’une 
« contrainte » ayant l’effet de la force majeure – est qua-
siment nulle. Du point de vue du Secrétariat, ce projet 
d’article, tout comme le projet d’article 14, n’aura donc 
vraisemblablement guère d’effet, voire aucun effet, sur 
la pratique de l’Organisation.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 73, para-
graphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 18.

Article 16. Décisions, autorisations et recomman-
dations adressées aux États et organisations inter-
nationales membres

Commission européenne

Dans ses précédentes observations1, l’Union euro-
péenne a indiqué que le fait de soutenir qu’une organi-
sation internationale engage sa responsabilité sur la base 
de simples « recommandations » adressées à un État ou 
à une organisation internationale semble aller trop loin. 
Il reste que le commentaire ne cite aucun fondement sur 
lequel repose cette règle. En outre, il semble que l’inté-
gralité du projet d’articles et les commentaires y afférents 
sont inspirés par l’arrêt rendu par la Cour européenne des 
droits de l’homme en l’affaire Bosphorus2. Il convient de 
noter à cet égard, comme indiqué plus haut, que l’Union 
européenne négocie actuellement son adhésion à la 
Convention européenne des droits de l’homme.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), p. 129, document A/CN.4/568 
et Add.1.

2 Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande [GC], no 45036/98, CEDH 2005-VI.

Organisation de coopération  
et de développement économiques

Un fait illicite commis par un État membre qui applique 
une décision ou une recommandation d’une organisa-
tion ne peut être attribué à cette organisation si celle-ci 
n’exerce pas de direction ni de contrôle au sujet du fait en 
question. Ainsi, l’État membre devrait être seul respon-
sable de la manière dont il exécute, ou non, la décision 
ou la recommandation. Il est entendu qu’aucune organi-
sation ne doit, au moyen d’une décision ou d’une recom-
mandation, demander à un État membre de se soustraire 
à ses obligations internationales. En d’autres termes, 
comme l’a indiqué le Fonds monétaire international1, le 
fait qu’une organisation internationale fixe un objectif que 
l’État membre décide de réaliser en violant ses obliga-
tions internationales ne saurait donner lieu à une violation 
de ces obligations par l’organisation ni à l’attribution de 
la responsabilité à celle-ci.

1 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, p. 52.

Organisation des Nations Unies

1. Le projet d’article 16 vise le cas où une organisation 
internationale essaie d’influencer ses membres en vue 
d’atteindre un résultat qu’elle ne pourrait pas elle-même 
licitement obtenir, échappant ainsi à ses obligations inter-
nationales. La preuve d’une intention, selon la Commis-
sion, n’est pas nécessaire.

2. Le projet d’article fait une distinction entre les résolu-
tions qui ont un caractère contraignant et celles qui énoncent 
une autorisation. Une résolution contraignante entraîne la 
responsabilité de l’organisation au moment de son adop-
tion ; une résolution énonçant une autorisation n’entraîne 
sa responsabilité que si le fait est effectivement commis, et 
s’il l’est en raison de cette autorisation ou recommandation. 
La Commission ajoute à cet égard que l’organisation inter-
nationale pourrait voir sa responsabilité engagée pour les 



 Responsabilité des organisations internationales 161

actes commis par des États agissant sur la base de l’auto-
risation, mais qu’elle ne serait pas responsable « de toute 
autre violation que pourrait commettre l’État ou l’organi-
sation internationale membres destinataires de l’autorisa-
tion ou de la recommandation1 ». Elle conclut que le projet 
d’article 16 pourrait faire double emploi avec les projets 
d’articles 14 et 15, mais qu’il est néanmoins nécessaire de 
couvrir les cas où le comportement d’un État membre des-
tinataire d’une décision n’est pas illicite.

3. Les exemples présentés ci-après ne relèvent pas du 
champ de l’article 16, c’est-à-dire qu’ils ne concernent 
pas une résolution contraignante « entachée » d’emblée 
d’illicéité, adoptée par une organisation internationale 
pour se soustraire à une obligation. Ils visent néanmoins à 
indiquer quelle a été la pratique suivie par l’Organisation 
des Nations Unies lorsqu’elle a reçu des réclamations fon-
dées sur des résolutions contraignantes.

4. L’Organisation des Nations Unies a parfois reçu des 
demandes de dommages-intérêts résultant de l’application 
d’un régime de sanctions du Conseil de sécurité. Dans les 
cas où les demandes concernaient une perte ou un pré-
judice financier, ou des dépenses par ailleurs encourues 
lors de la mise en œuvre de mesures coercitives adoptées 
par le Conseil de sécurité, le Secrétariat a rejeté la res-
ponsabilité de l’Organisation et soutenu qu’en appliquant 
les mesures coercitives fondées sur le Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, les États devaient supporter le 
coût de leurs propres mesures.

5. Dans les deux cas portés à l’attention du Bureau des 
affaires juridiques au milieu des années 1990, la légalité de 
la résolution du Conseil de sécurité n’était pas contestée. 
Le premier cas concernait la demande d’une compagnie de 
transport aérien afin d’obtenir le remboursement de frais 
supplémentaires liés au reroutage de ses avions de transport 
de passagers pour éviter de survoler l’espace aérien libyen. 
La compagnie faisait valoir que la résolution 748 (1992) 
imposait un « embargo » aux États Membres et leur inter-
disait le survol de l’espace aérien libyen. Le Secrétariat a 
d’abord répondu qu’aucune interdiction de ce type n’avait 
été imposée par la résolution, puis a ajouté ce qui suit :

[I]l est clair, au regard du droit international, que, dès lors que 
le Conseil de sécurité agit en vertu du Chapitre VII de la Charte, les 
personnes physiques ou morales qui subissent de ce fait un dommage 
financier ne peuvent valablement mettre en cause la responsabilité des 
Nations Unies2.

6. Le second cas concernait une réclamation portant 
sur le remboursement de frais liés à l’application d’un 
embargo sur les armes à destination de la Somalie imposé 
par la résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité (frais 
de déchargement du cargo et de son rechargement une fois 
achevée la perquisition demandée par l’État). Le Secréta-
riat a répondu ceci :

La responsabilité de l’application des mesures d’embargo imposées 
par le Conseil de sécurité incombe aux États Membres, qui doivent en 
conséquence supporter les conséquences financières des mesures qu’ils 
jugent nécessaires de prendre pour assurer le respect de l’embargo3.

1 Paragraphe 12 du commentaire.
2 Nations Unies, Annuaire juridique 1993 (ST/LEG/SER.C/31) 

[publication des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.13], p. 378.
3 Ibid., Annuaire juridique 1995 (ST/LEG/SER.C/33) [publication 

des Nations Unies, numéro de vente : F.01.V.1], p. 584.

7. Dans l’affaire Kadi soumise à la Cour de justice euro-
péenne, celle-ci a jugé que son contrôle juridictionnel ne 
portait pas sur la légalité de la résolution du Conseil de 
sécurité au regard du droit international, mais sur celle 
du règlement visant à la mettre en œuvre dans le cadre 
de l’ordre juridique de l’Union européenne. Elle a motivé 
sa conclusion en affirmant que les États avaient le libre 
choix entre différents modèles possibles de réception dans 
leur ordre juridique interne des résolutions du Conseil de 
sécurité, et que la mise en œuvre de ces résolutions devait 
intervenir conformément aux « modalités applicables à cet 
égard dans l’ordre juridique interne de chaque membre de 
l’ONU4 ».

8. En attribuant une responsabilité aux organisations 
internationales pour les résolutions contraignantes et non 
contraignantes qu’elles adoptent en violation de leurs 
obligations internationales, le projet d’article 16 n’a pas 
d’équivalent dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État. Les conditions cumulatives qu’il fixe, en particu-
lier l’exigence que la décision engageant la responsabilité 
internationale de l’organisation la soustraie à une obligation 
internationale (c’est-à-dire soit prise en violation des obli-
gations internationales de l’organisation mais pas des obli-
gations de ses États membres), rendent en réalité hautement 
improbable son application à l’activité des organisations 
internationales. Le Secrétariat note par ailleurs, s’agissant 
au moins de la proposition d’étendre la responsabilité aux 
organisations internationales, dans certains cas, en rela-
tion avec des recommandations qu’elles peuvent faire à 
des États ou à d’autres organisations internationales, que 
cela reviendrait à étendre le concept de responsabilité bien 
au-delà de la pratique antérieure concernant tant les États 
que les organisations internationales, et il suggère que la 
Commission réexamine ce point.

9. Le Secrétariat tient à faire observer qu’en imposant 
des régimes de sanctions le Conseil de sécurité autorise 
souvent l’inexécution d’arrangements contractuels pré-
cédemment conclus entre les États concernés. Ainsi par 
exemple, le paragraphe 24 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité énonce une interdiction de la vente 
et de la fourniture d’armes et de matériels militaires, de 
technologies et d’autres moyens de formation ou d’appui 
technique à l’Iraq. Au paragraphe 25 de cette résolution, 
le Conseil de sécurité « [d]emande à tous les États et 
organisations internationales de se conformer strictement 
au paragraphe 24, nonobstant l’existence de quelques 
contrats, accords, licences ou autres arrangements que 
ce soit* ».

10. Le Secrétariat suggère que les mots « même implici-
tement » soient supprimés du paragraphe 12 du commen-
taire, non seulement parce que les organes directeurs de 
l’Organisation des Nations Unies ne fonctionnent pas sur 
la base d’autorisations ou de recommandations « impli-
cites », sans parler des résolutions obligatoires, mais 
aussi, voire surtout, parce qu’il est difficile de démontrer 
une « intention » d’autoriser en l’absence de termes clairs 
et précis à cet effet.

4 Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation 
c. Conseil de l’Union européenne et Commission des Communautés 
européennes, affaires jointes C-402/05 P et C-4l5/05 P, arrêt du 3 sep-
tembre 2008, Recueil de jurisprudence 2008, p. I-6351, paragraphe 6 
du résumé.
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11. S’il doit y avoir une règle imputant une responsabi-
lité à l’Organisation à raison de ses résolutions obligatoires 
ou énonçant une autorisation, le Secrétariat préférerait 
qu’il soit procédé à un réexamen des projets d’articles 14, 
15 et 16 indépendamment des projets d’article correspon-
dants concernant la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, en vue de rédiger un seul projet 
d’article général sur les conséquences juridiques des réso-
lutions de toutes sortes adoptées en violation des obliga-
tions internationales de l’Organisation et leurs incidences 
pour la responsabilité de l’Organisation. Toute règle de ce 
type devrait respecter la pratique des organisations inter-
nationales dans ce domaine. Elle devrait en particulier, 
comme il est indiqué dans le projet d’article 66, être sans 
préjudice de la Charte des Nations Unies.

Organisation internationale du Travail 

Le projet d’article 16 fait référence, outre les décisions 
et autorisations, également aux recommandations. Il sem-
blerait que, par leur nature, les recommandations soient des 
actes non contraignants et qu’il faille, pour qu’un fait inter-
nationalement illicite soit commis en raison d’une recom-
mandation, qu’un acte intervenant se produise – la déci-
sion de l’État ou de l’autre organisation internationale de 
commettre ce fait. La chaîne de causalité serait ainsi brisée.

Chapitre V

CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ

Article 19. Consentement

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire sur le projet d’article 19, la 
Commission note que le principe selon lequel le consen-
tement exclut l’illicéité d’un comportement est en géné-
ral pertinent dans le cas d’une organisation internationale 
lorsque ce consentement est donné par « l’État sur le terri-
toire duquel se manifeste le comportement de l’organisa-
tion1 ». Elle cite, à titre d’exemples, une enquête conduite 
par une commission d’enquête créée par l’ONU ou le 
déploiement d’une mission de vérification ou de surveil-
lance sur le territoire d’un État2.

2. Le Secrétariat estime que, dans ces exemples, le 
consentement de l’État hôte n’est pas nécessairement 
une circonstance excluant l’illicéité du comportement, 
mais constitue plutôt une condition de ce comportement 
puisqu’il est, de fait, une condition du déploiement de 
toute présence des Nations Unies sur le territoire d’un 
État [une conférence des Nations Unies, un bureau des 
Nations Unies, une opération de maintien de la paix (autre 
qu’une opération régie par le Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies), une mission politique, une commis-
sion d’enquête ou tout autre mécanisme judiciaire ou non 
judiciaire]. Le consentement d’un État à la présence de 
l’Organisation des Nations Unies ou à la conduite de ses 
activités opérationnelles sur son territoire est donc le fon-
dement juridique du déploiement, à défaut duquel cette 
conduite n’interviendrait pas.

1 Par. 2.
2 Par. 3.

3. Dans des opérations traditionnelles de maintien de la 
paix pour lesquelles le consentement a été retiré avant la 
fin du mandat, le retrait de l’opération des Nations Unies 
a généralement suivi le retrait du consentement. Le cas de 
la Force d’urgence des Nations Unies (FUNU) en 1967 en 
est l’exemple le plus notable. Un exemple plus récent est 
celui de l’Érythrée, qui, en 2008, a exigé le retrait de son 
territoire de la Mission des Nations Unies. Dans sa réso-
lution 1827 (2008), adoptée le 30 juillet 2008, le Conseil 
de sécurité « [a déploré] que l’Érythrée ait fait obstruction 
à l’action de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et 
en Érythrée (MINUEE) au point de remettre en cause son 
mandat même et de l’obliger à se réinstaller temporaire-
ment ailleurs » et a décidé « de mettre fin au mandat de la 
MINUEE à compter du 31 juillet 2008 ».

4. Le Secrétariat rappelle que dans la pratique de l’Or-
ganisation des Nations Unies il n’existe aucun cas de fait 
ou de comportement illicite de l’Organisation auquel il 
aurait été consenti par l’entité « lésée » ou qui aurait été 
légitimé par le consentement de celle-ci. Tout en suggé-
rant la suppression des exemples donnés par la Commis-
sion, pour les raisons expliquées ci-dessus, le Secrétariat 
n’est pas opposé au maintien d’une règle de caractère 
général applicable à tout type de consentement d’un État 
à la commission d’un fait illicite par une organisation 
internationale, en tant qu’élément excluant l’illicéité. Il 
est toutefois entendu que le fait lui-même doit être illicite 
ou déjà en violation d’une obligation internationale pour 
que la responsabilité de l’organisation internationale soit 
exclue par le consentement d’un État ou d’une autre orga-
nisation internationale.

5. Le Secrétariat est conscient du fait que des exemples 
similaires sont donnés par la Commission dans son 
commentaire sur le projet d’articles relatif à la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite, mais 
il souligne la différence existant à cet égard entre les 
États et les organisations internationales. Il est très sou-
vent possible que des actes illicites soient commis par 
des États sur le territoire d’autres États sans le consen-
tement de l’État du territoire – dans la plupart des cas, à 
cause de la proximité territoriale – alors que, dans le cas 
de l’Organisation des Nations Unies, l’accès au territoire 
d’un État est subordonné à un mandat de ses organes 
politiques et est quasiment impossible sans le consente-
ment de l’État hôte.

Article 20. Légitime défense

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire, la Commission note que la 
légitime défense est une exception à l’interdiction de l’em-
ploi de la force ; que son applicabilité aux organisations 
internationales n’est probablement pertinente que pour 
celles d’entre elles qui « administrent un territoire ou 
déploient des forces armées1 », et que « la mesure dans 
laquelle les Forces des Nations Unies sont habilitées à 
recourir à la force dépend des règles primaires concernant 
l’étendue de la mission2 ».

1 Par. 2.
2 Par. 3.



 Responsabilité des organisations internationales 163

2. Les observations du Secrétariat sur le projet d’article 
ne concernent pas les cas de « légitime défense » hors 
du contexte d’un conflit armé dans lequel des forces de 
maintien de la paix sont engagées. Elles sont au contraire 
limitées à l’emploi de la force au nom de la légitime 
défense en réaction à des attaques contre une opération 
des Nations Unies dans une situation de conflit armé.

3. L’emploi de la force au nom de la légitime défense 
dans des situations de conflit armé n’est pas exception-
nelle dans la pratique des opérations de maintien de la 
paix. Les cas de la Force de protection des Nations Unies 
(FORPRONU) en Bosnie-Herzégovine, de l’Opération 
des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), de la Mission 
de l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo (MONUC), de la Mission des Nations 
Unies au Soudan (MINUS) et de l’Opération hybride 
Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) en 
sont quelques-uns des exemples les plus récents. Durant 
la longue pratique des opérations de maintien de la paix, 
y compris d’administration transitoire des Nations Unies, 
il n’y a cependant jamais eu de cas où la responsabilité de 
l’Organisation a été invoquée à raison de l’emploi illégal 
(ou « agressif ») de la force (jus ad bellum). L’Organisa-
tion a toutefois accepté d’assumer la réparation de cer-
tains types de dommages survenus au cours d’opérations 
militaires, de caractère offensif ou défensif (jus in bello), 
normalement dans le cadre d’une procédure de recours de 
tiers mise en œuvre dans le cadre de la mission de main-
tien de la paix concernée.

4. Tout en considérant que la mesure de la légitime 
défense – sa nature, sa teneur et son champ d’applica-
tion – relève essentiellement des règles primaires du 
droit international, le Secrétariat convient qu’elle pour-
rait aussi jouer comme une circonstance excluant l’illi-
céité et devrait donc être comprise dans le texte du projet 
d’articles.

Article 21. Contre-mesures

Organisation des Nations Unies

1. L’institution des contre-mesures1 telle qu’elle est 
applicable aux États n’est pas facilement transposable 
aux organisations internationales. Si des contre-mesures 
prises par des États sont intrinsèquement illicites (abstrac-
tion faite de l’illicéité initiale), les contre-mesures prises 
par des organisations internationales se situent quelque 
part à la lisière entre licéité et illicéité puisqu’il faut 
qu’elles ne soient « pas incompatibles » avec les règles 
de l’organisation. Dès lors, des contre-mesures prises par 
des organisations internationales ne peuvent être expres-
sément autorisées, mais elles ne peuvent pas non plus 
être expressément interdites. Les règles de l’organisation 
doivent être muettes sur le sujet pour que la mesure ne soit 
« pas incompatible » avec elles et puisse donc être quali-
fiée de « contre-mesure » au sens des projets d’article de la 
Commission. La question de savoir quel effet a éventuel-
lement le silence des règles sur la licéité ou l’illicéité de la 
mesure reste sujette à discussion.

1 Vu le caractère universel de l’Organisation des Nations Unies, 
dont tous les États sont actuellement membres, le Secrétariat a limité 
ses observations aux contre-mesures prises par l’Organisation contre 
ses États Membres.

2. Dans la pratique de l’Organisation des Nations 
Unies, si des décisions ont parfois été prises pour parve-
nir à un résultat autrement que par les moyens expressé-
ment prévus par la Charte des Nations Unies, aucune n’a 
été qualifiée de contre-mesure. On peut citer l’exemple 
de l’exclusion de l’Afrique du Sud, à l’époque de l’apar-
theid, de la participation aux travaux de l’Assemblée 
générale et aux conférences organisées par elle. Dans 
un avis juridique concernant la « Procédure de suspen-
sion d’un État membre d’un organe ouvert à l’ensemble 
des Membres de l’ONU – Article 5 de la Charte », le 
Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies 
a considéré que tout État admis à l’Organisation est 
en droit de compter que ses obligations ne seront pas 
accrues et que ses droits ne seront pas diminués, « si 
ce n’est dans les conditions expressément fixées par la 
Charte »; que les seules procédures par lesquelles les 
droits et avantages résultant de la qualité de Membre de 
l’Organisation pourraient lui être refusés sont celles qui 
sont énoncées aux Articles 5, 6 et 19 de la Charte des 
Nations Unies et que

[s]i les auteurs de la Charte avaient voulu limiter les droits résultant de 
la qualité de Membre d’une manière autre que celle qui est prévue aux 
Articles 5, 6 et 19 de la Charte, ils l’auraient précisé dans la Charte. On 
peut donc conclure que des procédures tendant à priver un État Membre 
de l’un quelconque des avantages, droits et privilèges inhérents à la 
qualité de Membre, qui ne correspondraient pas à la procédure fixée 
dans l’Article 5, ne seraient pas conformes* à l’ordre juridique établi 
par la Charte2.

3. Le principe selon lequel l’exercice de pouvoirs ou 
l’emploi de moyens non expressément prévus par la 
Charte des Nations Unies (pour obtenir un résultat autre-
ment que par les moyens qui y sont prévus) sont incom-
patibles avec la Charte des Nations Unies a été appliqué 
par le Bureau des affaires juridiques au cours des années 
suivantes dans différents autres contextes (refus des pou-
voirs présentés par les représentants de l’Afrique du Sud3, 
ou non-représentation de la République fédérative de 
Yougoslavie4). Compte tenu de ce qui précède, il est très 
vraisemblable que la question de l’effet juridique à attri-
buer au silence des règles et celle de savoir si l’expression 
« pas incompatibles avec » signifie nécessairement « pas 
illicites » continueront de faire l’objet de débats.

4. En appliquant par analogie l’institution des contre-
mesures aux relations entre les organisations inter-
nationales et leurs États membres, il n’a guère été tenu 
compte du fait que le mécanisme d’adoption de contre-
mesures par des organisations internationales est fon-
damentalement différent du processus conduisant à 
l’adoption de contre-mesures par des États. Lorsqu’elles 
sont prises par des États, les contre-mesures sont consi-
dérées comme des « actes unilatéraux », s’agissant tant 
de la définition de l’illicéité présumée du fait initial que 
du choix de la réponse. En revanche, les contre-mesures 
prises par des organisations internationales sont le résultat 
d’un processus multilatéral, global et, dans le cas de l’Or-
ganisation des Nations Unies, quasiment universel. C’est 
un « processus centralisé » par opposition au système 
« décentralisé » des contre-mesures prises par les États. 

2 Nations Unies, Annuaire juridique 1968 (ST/LEG/SER.C/6) 
[publication des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.2], p. 212.

3 A/8160.
4 A/47/485, annexe.
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La question de savoir quel effet il faudrait éventuelle-
ment attribuer à un tel système multilatéral de contre-
mesures pour légaliser, ou légitimer, la mesure, a été 
négligée.

5. On a tout autant négligé le principe « de coopération 
et de bonne foi » guidant les relations entre l’Organisation 
et ses États Membres5, par rapport auquel il faudrait aussi 
examiner l’institution des contre-mesures lorsqu’elle est 
appliquée par analogie avec les États.

6. L’absence de pratique qui est propre à un certain 
nombre des projets d’article caractérise également, et 
plus particulièrement peut-être, celui relatif aux contre-
mesures, où même un exemple hypothétique n’est guère 
envisagé.

7. Dans la pratique de l’Organisation des Nations Unies, 
aucune mesure prise à l’encontre d’un État ou d’une orga-
nisation n’a jamais été qualifiée de contre-mesure. Cer-
tains auteurs suggèrent néanmoins que quelques décisions 
pourraient être considérées comme des contre-mesures ; il 
en serait ainsi de la décision prise par l’Assemblée géné-
rale de refuser les pouvoirs présentés par les représentants 
de l’Afrique du Sud en réaction à sa politique d’apartheid6 ; 
de l’expulsion de l’Afrique du Sud de l’Union postale uni-
verselle en 1979 ; du refus par l’Agence internationale de 
l’énergie atomique des pouvoirs présentés par les repré-
sentants israéliens en 1982 à la suite du raid sur le réacteur 
Osirak ; de la décision de l’Organisation internationale du 
Travail, en 1999, de suspendre la coopération technique 
avec le Myanmar en réaction à sa pratique du travail 
forcé ; de la suspension de Cuba de l’Organisation des 
États américains en 1962, et de la suspension de l’Égypte 
de l’Organisation de la Conférence islamique en 1979 à la 
suite de l’accord de paix avec Israël. Dans aucun de ces 
cas cependant les mesures adoptées n’ont été qualifiées de 
contre-mesures.

8. De l’avis du Secrétariat, le nombre et la complexité 
des conditions posées pour qu’une organisation inter-
nationale lésée puisse prendre des contre-mesures au sens 
du projet d’article risque de rendre quasiment impossible 
d’y satisfaire. L’organisation lésée est tenue de montrer 
que la mesure n’est pas incompatible avec les règles de 
l’organisation, qu’elle est par ailleurs prise conformément 
aux conditions énoncées dans les projets d’articles 50 à 56 
et aux autres « conditions de fond et de procédure requises 
par le droit international », lesquelles ne sont pas préci-
sées, et qu’il n’existe pas d’autre moyen que cette mesure 
pour obtenir la cessation de la violation.

9. Le Secrétariat souscrit à la conclusion de la Commis-
sion selon laquelle les

5 Interprétation de l’accord du 25 mars 1951 entre l’OMS et 
l’Égypte, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1980, p. 73, à la page 93, 
par. 43.

6 La licéité de la mesure au regard des règles de l’Organisation était 
cependant discutable. Si certains ont défendu la licéité de la mesure, 
d’autres ont fait valoir que la décision de l’Assemblée générale portait 
indûment atteinte aux droits de l’Afrique du Sud en sa qualité de Membre 
de l’Organisation des Nations Unies, et avait donc été prise en viola-
tion de la Charte des Nations Unies. Voir Dugard, « Sanctions against 
South Africa. An international law perspective ». Voir aussi Dopagne, Les 
contre-mesures des organisations internationales, p. 91 à 95.

sanctions qu’une organisation peut être en droit d’adopter envers ses 
membres en vertu de ses propres règles sont en soi des mesures licites 
et ne peuvent être assimilées à des contre-mesures7.

10. En raison des différences fondamentales entre les 
organisations internationales et les États, de la nature des 
relations entre une organisation internationale et ses États 
membres, des processus différents conduisant à l’adop-
tion de contre-mesures par les États et les organisations 
internationales et de l’absence de pratique pertinente 
ou concluante, le Secrétariat recommande que le cha-
pitre sur les contre-mesures ne soit pas inclus dans le 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales.

7 Paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 21.

Article 24. État de nécessité

Organisation des Nations Unies

1. Transposé, par analogie, de l’article 25 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État, l’état de néces-
sité en tant que circonstance excluant l’illicéité doit être 
le seul moyen pour une organisation internationale de 
protéger contre un péril grave l’intérêt de la communauté 
internationale. L’argument de l’état de nécessité ne peut 
être invoqué que par l’organisation dont la fonction est 
de protéger l’intérêt mis en péril. Néanmoins, dans les 
exemples donnés par la Commission, on ne trouve guère 
d’acte visant à protéger un intérêt de la communauté 
internationale contre un péril imminent.

2. L’Organisation des Nations Unies ne s’est encore 
jamais trouvée en situation d’« état de nécessité » au sens 
du projet d’article 24. Le concept d’« impératif opération-
nel » qui a été élaboré dans le contexte des opérations de 
maintien de la paix est naturellement un concept très diffé-
rent de celui d’état de nécessité, s’agissant de la nature de 
l’obligation enfreinte, de l’intérêt protégé et du « grave » 
péril contre lequel il est protégé. Tiré par analogie du 
concept de « nécessité militaire » applicable en période 
de conflit armé, le concept d’« impératif opérationnel » 
s’applique aux activités non militaires de la Force des 
Nations Unies, en tant que circonstance excluant la res-
ponsabilité pour les pertes ou dommages matériels causés 
dans la conduite ordinaire de l’opération et en exécution 
du mandat de la Force.

3. Le rapport qu’a présenté en 1996 le Secrétaire général 
sur le financement des opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies a redéfini le concept d’« impératif opé-
rationnel » dont il a tracé les contours licites. S’attachant à 
établir un équilibre entre les impératifs opérationnels de la 
Force des Nations Unies et le respect de la propriété pri-
vée, le Secrétaire général a subordonné aux conditions ci-
après l’invocation par l’Organisation des Nations Unies 
d’« un impératif opérationnel » en tant que circonstance 
excluant la responsabilité :

a) Le commandant de la Force doit être convaincu de bonne foi 
qu’il existe un « impératif opérationnel » ;

b) La mesure prise doit être strictement nécessaire pour répondre 
à un besoin opérationnel et ne pas être simplement dictée par les cir-
constances. Il faut aussi que le commandant n’ait pas le temps d’enga-
ger une autre action moins destructrice ;
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c) L’action doit s’inscrire dans le contexte d’un plan d’opérations 
et ne pas résulter d’une décision individuelle irréfléchie ;

d) Les dommages causés doivent être proportionnels à ce qui est 
strictement nécessaire pour atteindre l’objectif opérationnel1.

4. Si, dans la pratique de l’Organisation des Nations 
Unies, il n’y a jamais eu de situation dans laquelle l’« état 
de nécessité », au sens du projet d’article 24, est apparu 
comme une circonstance excluant la responsabilité, on 
ne peut exclure l’éventualité qu’une telle situation puisse 
survenir dans sa pratique future, notamment dans ses opé-
rations d’administration provisoire et de maintien de la 
paix. C’est pourquoi le Secrétariat appuie l’inclusion de la 
règle relative à l’état de nécessité dans les projets d’article 
proposés.

1 Financement de la Force de protection des Nations Unies, de 
l’Opération des Nations Unies pour le rétablissement de la confiance 
en Croatie, de la Force de déploiement préventif des Nations Unies et 
du quartier général des Forces de paix des Nations Unies (A/51/389), 
par. 14.

Troisième partie

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTER-
NATIONALE D’UNE ORGANISATION INTER- 
NATIONALE

Chapitre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 29. Cessation et non-répétition

Organisation des Nations Unies

1. À propos de l’alinéa b du projet d’article 29, il est dit 
au paragraphe 4 du commentaire qu’« [i]l est difficile de 
trouver des exemples d’assurances et de garanties de non-
répétition offertes par des organisations internationales ». 
De fait, il n’est donné aucun exemple dans le commen-
taire d’une assurance ou garantie de non-répétition four-
nie par une organisation internationale. Il est néanmoins 
précisé plus loin dans le commentaire que 

s’il était constaté de la part d’une organisation internationale la viola-
tion persistante d’une certaine obligation – comme celle de prévenir les 
abus sexuels commis par ses fonctionnaires ou par des membres de ses 
forces –, des garanties de non-répétition ne seraient évidemment pas 
injustifiées.

2. Le Secrétariat se demande, vu qu’il n’est cité aucune 
pratique relative à des assurances et garanties de non-
répétition offertes par des organisations internationales, 
s’il est pertinent pour la Commission de conclure qu’il 
existe actuellement une obligation d’offrir de telles assu-
rances et garanties ; il suggère que la Commission recon-
sidère l’inclusion de cet alinéa dans le projet d’article 29.

3. Le Secrétariat suggère également que la Commis-
sion réexamine la phrase du commentaire relative à la 
prévention des abus sexuels commis par des fonction-
naires ou des membres des forces d’une organisation 
internationale. Le sujet est assurément important et a fait 
l’objet de beaucoup d’attention de la part de l’Organi-
sation des Nations Unies et d’autres organisations inter-
nationales, et une évocation désinvolte du sujet laissant 

entendre que l’obligation d’offrir des assurances et des 
garanties de non-répétition ne serait « évidemment pas 
injustifiée » dans ce contexte ne reflète peut-être pas toute 
la complexité de la question.

Article 30. Réparation

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

Ces organisations constatent avec inquiétude que la 
Commission ne semble guère avoir tenu compte du cas 
particulier des organisations internationales pour ce qui 
est de l’obligation d’indemnisation. Que les organisations 
internationales soient « tenue[s] de réparer intégralement 
le préjudice causé par le fait internationalement illicite » 
peut les exposer à un risque excessif car, en général, elles 
ne génèrent pas leurs propres ressources financières mais 
dépendent des contributions obligatoires et volontaires de 
leurs membres. Il est par trop ambitieux de soumettre les 
organisations internationales à une telle obligation : à sup-
poser que le fait internationalement illicite de telle organi-
sation cause un dommage important, il se peut que l’orga-
nisation ne dispose pas des fonds nécessaires pour réparer 
intégralement le préjudice, ou bien que le versement de 
l’indemnisation compromette ses activités et sa mission.

Organisation des Nations Unies

1. En appliquant le principe de la réparation intégrale 
aux organisations internationales, la Commission du droit 
international a conscience de l’insuffisance des ressources 
financières dont disposent souvent les organisations 
internationales pour faire face à la mise en cause de leur 
responsabilité internationale. Ainsi, selon elle, les indem-
nités accordées ex gratia par des organisations inter-
nationales ne reflètent pas nécessairement une abondance 
de ressources, mais s’expliquent plutôt par leur réticence 
à admettre leur responsabilité internationale1.

2. Le Secrétariat note que, dans la pratique de l’Orga-
nisation jusqu’à présent, l’indemnisation semble être la 
seule forme de réparation, bien que la restitution et la 
satisfaction restent d’autres formes possibles.

3. Par sa résolution 52/247, du 26 juin 1998, l’Assem-
blée générale a mis certaines limitations temporelles et 
financières aux demandes d’indemnisation au titre de la 
responsabilité civile résultant d’opérations de maintien de 
la paix. Elles visent les demandes présentées pour : a) pré-
judice corporel, décès ou maladie ; b) dommages maté-
riels ; et c) utilisation de locaux sans le consentement de 
leur propriétaire, à moins que des « impératifs opération-
nels » n’excluent la possibilité de telles demandes.

4. En vertu de la résolution précitée, l’indemnisation est 
soumise aux limitations suivantes :

a) les types de préjudice ou perte donnant lieu à indem-
nisation sont limités au préjudice économique, tel que les 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, 
le manque à gagner, la perte de soutien financier, les frais 
de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux 
soins médicaux, les frais de justice et d’inhumation ;

1 Paragraphes 3 et 4 du commentaire relatif au projet d’article 30.
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b) aucune indemnité n’est due par l’Organisation 
pour les préjudices non pécuniaires, tels que le pretium 
doloris et le préjudice moral (punitive damages) ;

c) sauf dans certaines circonstances exceptionnelles, 
et sous réserve des approbations nécessaires (notamment 
celle de l’Assemblée générale), le montant de l’indemnité 
due en cas de préjudice corporel, de maladie ou de décès 
ne peut dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant 
entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le 
montant effectif de l’indemnité à verser sera déterminé 
conformément aux normes locales en la matière ;

d) l’indemnisation au titre des pertes et dommages 
matériels qui concernent des biens corporels correspondra 
aux frais raisonnables à engager pour réparer ou rempla-
cer les biens ;

e) l’indemnisation est exclue dans le cas d’« impéra-
tifs opérationnels ».

5. Les limitations financières susvisées ne s’appliquent 
pas aux demandes d’indemnisation pour des dommages 
résultant d’une négligence grave ou d’une faute intention-
nelle, ni à celles concernant des domaines particuliers, 
comme des accidents impliquant des véhicules ou des 
aéronefs, pour lesquelles l’Organisation a pris des dispo-
sitions pour la souscription d’assurances commerciales de 
responsabilité civile en cas de préjudices corporels ou de 
décès.

6. Pour assurer l’opposabilité de ces limitations aux 
tiers, l’Organisation des Nations Unies conclut des 
accords avec les États Membres sur le territoire desquels 
des missions de maintien de la paix sont déployées, dans 
lesquels elle inclut des dispositions prévoyant l’applica-
tion de ces limitations financières et temporelles à sa res-
ponsabilité civile.

7. Indépendamment des opérations de maintien de la 
paix, des limites financières au montant des dommages-
intérêts éventuellement exigibles de l’Organisation des 
Nations Unies ont été fixées par le règlement 4, adopté 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 41/210, 
du 11 décembre 1986, pour les actes survenant à l’in-
térieur du district administratif de l’Organisation des 
Nations Unies à New York. Ce règlement est destiné à 
fixer « des limites raisonnables au montant de l’indem-
nisation ou des dommages-intérêts exigibles de l’Orga-
nisation à raison d’actes de commission ou d’omission 
survenant à l’intérieur du district administratif ». En 
conséquence, nul ne peut prétendre à une indemnisa-
tion au titre d’un préjudice pécuniaire supérieure au 
montant maximal prévu dans les Dispositions régissant 
l’indemnisation des membres des commissions, comités 
ou organes analogues en cas de maladie, de blessures 
ou de décès imputables au service de l’Organisation des 
Nations Unies, ni à une indemnisation au titre du pretium 
doloris supérieure à 100 000 dollars.

8. Le Secrétariat estime que l’obligation de réparation 
ainsi que l’étendue de la réparation doivent être soumises, 
dans le cas de l’Organisation des Nations Unies, aux 
règles de l’organisation et plus particulièrement à la règle 
de la lex specialis au sens du projet d’article 63.

Organisation internationale du Travail

1. En vue de déterminer la pratique existante, la 
Commission et son Rapporteur spécial ont cité à l’ap-
pui des propositions relatives aux différentes formes de 
réparation possibles par les organisations internationales 
pour fait internationalement illicite des exemples tirés de 
la jurisprudence des tribunaux administratifs1, qui sont 
sans intérêt aux fins de l’examen de la responsabilité 
des organisations internationales en droit international 
général. Les tribunaux administratifs institués par les 
« règles de l’organisation » sont investis de missions dif-
férentes par chaque organisation. Par exemple, la réinté-
gration d’un fonctionnaire, en tant que mesure pouvant 
être ordonnée par un tribunal administratif, n’est pas 
prévue dans les statuts de tous les tribunaux adminis-
tratifs. L’OIT considère donc qu’une telle pratique n’est 
pas à prendre en compte à l’occasion de l’examen de 
la responsabilité des organisations internationales en 
droit international général. Il faut également opérer une 
distinction entre les actes commis par les organisations 
internationales qui sont internationalement illicites, à 
savoir les violations du droit international, et les actes 
illicites en droit interne. 

2. Les exemples cités par le Rapporteur spécial peuvent 
susciter un autre problème si l’on considère le cas particu-
lier de l’Union européenne2. Les organisations qui appar-
tiennent elles-mêmes à d’autres organisations, à l’Union 
européenne par exemple, et qui sont donc justiciables des 
organes judiciaires ou quasi judiciaires de ces dernières, 
ne voient pas nécessairement leur responsabilité engagée 
de la même manière que les organisations internationales 
« classiques » et elles peuvent donc avoir une pratique dif-
férente. La Commission souhaitera peut-être examiner les 
exemples dont elle a dégagé certaines conclusions afin de 
s’assurer qu’elles ne concernent que ces cas précis. 

3. Le critère de « réparation intégrale » donnerait à pen-
ser que les organisations internationales doivent constituer 
un fonds de réserve ou souscrire une assurance importante 
afin de garantir leur solvabilité au cas où leur responsabi-
lité serait engagée, les États membres devant quant à eux 
prévoir un autre type de mécanisme qui leur permette de 
s’acquitter de ces obligations au cas où elles surgiraient. 
En principe, les organisations internationales n’ont pas 
d’activités lucratives et elles ne peuvent s’appuyer sur un 
système fiscal pour financer leurs opérations. Elles sont 
tributaires des fonds qui leur sont alloués. Si elles devaient 
constituer une provision pour faire face à telle ou telle 
obligation, par exemple d’une éventuelle indemnisation, 
elles auraient d’autant moins les moyens de s’acquitter de 
leur mission. En imposant une telle obligation parallèle 
aux organisations internationales, la Commission risque 
de limiter leurs activités futures. Exiger une « répara-
tion intégrale » peut entraîner, en cas d’indemnisation, la 
disparition de l’organisation internationale en cause. La 
Commission voudra peut-être limiter à l’obligation d’in-
demnisation, comme elle l’a fait pour la satisfaction. 

1 Cinquième rapport sur la responsabilité des organisations inter-
nationales, Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583, 
p. 12, par. 43.

2 Troisième rapport sur la responsabilité des organisations inter-
nationales, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/553, 
p. 10, par. 11 et 12.
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Article 31. Non-pertinence des règles  
de l’organisation

Commission européenne 

Comme il a été dit plus haut à propos du projet d’ar-
ticle 9, les projets d’article ne peuvent pas prévoir, d’une 
part, qu’une organisation internationale responsable ne 
peut se prévaloir de son droit interne (« ses règles ») pour 
justifier un manquement à ses obligations (paragraphe 1 
du projet d’article 31) et, d’autre part, que la violation 
du droit interne par une organisation internationale peut 
constituer une violation du droit international (para-
graphe 1 du projet d’article 9).

Conseil de l’Europe

Le projet d’article 31 peut donner lieu à des hésitations 
car on voit mal comment tenir une organisation inter-
nationale responsable des dispositions contenues dans son 
traité constitutif qui sont illicites en droit international. Le 
sens du terme « règles » employé au paragraphe 1 du pro-
jet d’article mériterait d’être précisé.

Organisation des Nations Unies

1. Le Secrétariat réaffirme l’importance du double 
caractère des règles de l’organisation et la distinction qu’il 
convient de faire entre les règles du droit international et 
le droit interne de l’organisation. Le Secrétariat note aussi 
que, dans le cas de l’Organisation des Nations Unies, dont 
les « règles » incluent la Charte des Nations Unies, l’Orga-
nisation pourrait se prévaloir de celle-ci pour justifier un 
manquement aux obligations, au sens du paragraphe 1 du 
projet d’article 31.

2. Le Secrétariat considère que le paragraphe 2 du projet 
d’article 31, envisagé à la lumière du commentaire de la 
Commission, en particulier ses paragraphes 3 et 4, répond à 
ses préoccupations en ce que, dans les relations entre l’Or-
ganisation et ses États membres, il convient d’appliquer les 
règles de l’organisation relative aux formes de la répara-
tion, y compris les limites fixées à sa responsabilité civile, 
dans le cadre de la règle plus générale de la lex specialis.

Organisation internationale du Travail

Les règles des organisations ne devraient pas être com-
parées avec le droit interne des États, comme le fait le 
projet d’article 31, où la Commission a fait un simple 
parallèle avec le principe qui veut que l’État ne peut se 
prévaloir de son droit interne pour se soustraire à ses 
obligations. Il est important de préciser si les « règles de 
l’organisation » font partie du droit international ou si 
elles représentent un régime sui generis. On peut consi-
dérer que la situation décrite dans le projet d’article 31 
fait davantage apparaître un conflit de normes du même 
ordre que la hiérarchie des normes justifiée dans le cadre 
de la responsabilité des États. On peut également conce-
voir que les instruments constitutifs l’emportent. Par 
exemple, dans le cas où une organisation internationale, 
sur décision de ses organes, refuse de fournir une assis-
tance technique à un État membre avec lequel elle est liée 
par un traité valide, est-on en présence d’un conflit entre 
deux obligations internationales de même ordre ou bien 

l’obligation qui prime est-elle celle qui découle de l’acte 
constitutif de l’organisation ? Est-ce que l’invocation des 
règles de l’organisation devrait ôter son caractère illégal à 
la violation d’une autre obligation internationale et consti-
tuer une justification suffisante pour ne pas accorder de 
réparations ? Ou bien la responsabilité de l’organisation 
devrait-elle être de nature purement objective, de sorte 
qu’une organisation serait tenue responsable de la viola-
tion d’une obligation internationale même si elle avait agi 
sur l’ordre de ses organes directeurs ? Le chapitre V du 
projet d’articles ne semble pas convenablement répondre 
à cette question.

Article 32. Portée des obligations internationales 
énoncées dans la présente partie

Organisation des Nations Unies

1. Au paragraphe 5 de son commentaire sur le para-
graphe 2 du projet d’article 32, la Commission donne 
deux exemples de domaines importants dans lesquels des 
droits naissent au profit de personnes autres que des États 
ou des organisations. Le premier concerne les violations 
par des organisations internationales des obligations que 
leur imposent les règles du droit international en matière 
d’emploi, et le deuxième concerne les violations com-
mises par les forces de maintien de la paix qui touchent 
des personnes physiques. La Commission va jusqu’à affir-
mer que, si les conséquences de ces violations à l’égard 
des personnes physiques ne sont pas couvertes par les 
projets d’article, « certaines questions de responsabilité 
internationale qui se posent dans ces contextes sont sans 
doute très proches de celles examinées dans les présents 
articles ».

2. Le Secrétariat recommande que le paragraphe 5 du 
commentaire soit supprimé, car il risque de faire croire à 
tort que les règles énoncées dans le projet d’article s’ap-
pliquent à l’égard d’entités et de personnes autres que des 
États ou des organisations internationales. Le Secrétariat 
note que les conditions d’emploi sont régies par les règles 
internes de l’Organisation1 et que leur violation n’engage-
rait donc pas la responsabilité internationale de l’Organi-
sation. Le Secrétariat note aussi que dans la pratique des 
opérations de maintien de la paix, les demandes présentées 
à l’encontre de l’Organisation relèvent, à quelques excep-
tions près, du droit privé. Le Secrétariat note enfin que, en 
vertu de la section 29 de l’article VIII de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, l’Orga-
nisation doit prévoir des modes de règlement appropriés 
pour les différends de droit privé.

1 Par exemple, Statut et Règlement du personnel de l’Organisation 
des Nations Unies.

Chapitre II

RÉPARATION DU PRÉJUDICE

Article 35. Indemnisation

Organisation internationale du Travail

Voir plus haut le commentaire accompagnant le projet 
d’article 30.
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Article 36. Satisfaction

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire1, la Commission cite des 
déclarations du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies faites à la suite des conclusions de l’enquête 
indépendante sur le comportement de l’Organisation des 
Nations Unies pendant le génocide de 1994 au Rwanda 
et de son propre rapport sur la chute de Srebrenica2, dans 
lesquelles il exprime son « regret » et son « remord » face 
à la défaillance de l’Organisation.

2. Sans vouloir nullement se prononcer sur la nature 
des regrets suscités par des événements dont la charge 
émotionnelle et politique reste vivace, le Secrétariat 
tient à redire que selon la Commission elle-même, ces 
« exemples […] ne portent pas expressément sur la viola-
tion d’une obligation de droit international3 ».

1 Paragraphes 2 et 3 du commentaire relatif au projet d’article 36.
2 Rapport présenté par le Secrétaire général en application de 

la résolution 53/35 de l’Assemblée générale : la chute de Srebrenica 
(A/54/549), par. 503.

3 Paragraphe 1 du commentaire relatif au projet d’article 36.

Organisation internationale du Travail

Pour ce qui est de la satisfaction en tant que forme de 
réparation du préjudice causé par une organisation inter-
nationale, il faut distinguer la responsabilité des États 
de celle des organisations internationales. Si la règle de 
droit international coutumier concernant la question de 
savoir qui représente un État dans les relations inter-
nationales est bien établie, elle est loin de l’être s’agis-
sant des organisations internationales, surtout parce que 
différents organes peuvent être à l’origine du fait inter-
nationalement illicite qui doit être réparé. Les exemples 
cités par le Rapporteur spécial1 et la Commission du 
droit international traduisent une confusion certaine dans 
ce domaine. Si le chef de secrétariat est la personne par 
l’intermédiaire de laquelle l’organisation agit, il est rare-
ment habilité par l’acte constitutif de l’organisation à la 
représenter sur ces questions. Il semblerait donc impor-
tant d’ajouter à la fin du deuxième paragraphe du projet 
d’article 36 une mention telle que « conformément aux 
règles de l’organisation » ou une référence à un « organe 
compétent ».

1 Cinquième rapport sur la responsabilité des organisations inter-
nationales, Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583, 
p. 13, par. 50 et 52.

Article 37. Intérêts 

Organisation des Nations Unies

1. La Commission déclare dans son commentaire que les 
règles relatives aux intérêts « visent à assurer l’application 
du principe de la réparation intégrale et que « [d]es consi-
dérations analogues à ce sujet valent pour les organisations 
internationales1 ».

1 Par. 1.

2. L’Organisation des Nations Unies a pour principe de 
ne pas payer d’intérêts. Conformément à son Règlement 
financier et ses règles de gestion financière, l’Organisa-
tion paie les biens et services qu’elle reçoit des fournis-
seurs sur les crédits ouverts par l’Assemblée générale. 
Elle exclut par conséquent tout versement d’intérêts dans 
les marchés qu’elle conclut. Elle a toutefois été amenée à 
en verser dans de rares cas, par exemple sur décision d’un 
tribunal arbitral.

3. Le Secrétariat estime que ce projet d’article, comme 
d’autres projets de cette partie, devrait s’appliquer sous 
réserve des « règles de l’organisation » et du principe de 
lex specialis, au sens de l’article 63 du projet d’articles.

Article 39. Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation

Commission européenne

Le projet d’article 39 semble reposer essentielle-
ment sur un précédent : l’affaire concernant le Conseil 
international de l’étain1. L’Union européenne est d’avis 
qu’il est inutile d’insérer une règle aussi générale dans 
le projet d’articles. En tout état de cause, il convient de 
noter qu’un fonds de réserve est prévu dans le budget 
de l’Union européenne pour faire face aux circonstances 
imprévues.

1 Royaume-Uni, Cour d’appel de l’Angleterre, Maclaine Watson & 
Co. Ltd. v. Department of Trade and Industry ; J. H. Rayner (Mincing 
Lane) Ltd. v. Department of Trade and Industry and Others, jugement 
du 27 avril 1988, ILR, vol. 80, p. 109.

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

Le projet d’article 39 marque une avancée mais il ne 
va pas assez loin. Le projet d’articles s’inscrivant dans 
une large mesure dans le développement du droit inter-
national, cela serait peut-être une occasion unique de pré-
voir l’obligation pour les États membres de fournir aux 
organisations des ressources financières suffisantes pour 
s’acquitter de leurs missions.

Organisation internationale du Travail

Le paragraphe 3 du commentaire de l’article 30 relatif 
à la réparation envisage clairement l’hypothèse de l’or-
ganisation internationale qui ne disposerait pas de tous 
les moyens nécessaires pour procéder à la réparation, 
et en particulier de ressources financières. Toutefois, ce 
commentaire est sans intérêt : le manque de ressources 
ne saurait exonérer une organisation responsable des 
conséquences juridiques découlant de sa responsabilité 
en vertu du droit international. Si le principe général peut 
être acceptable, son application pratique semble poser 
problème pour ce qui est de l’indemnisation. Cela étant, 
l’OIT accueille favorablement le projet d’article 39 pour 
l’approche novatrice qu’il propose, mais considère qu’il 
pourra être nécessaire de le renforcer. Exiger que les États 
membres agissent conformément aux règles de l’organi-
sation semble toutefois superfétatoire.
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Quatrième partie

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ 
INTERNATIONALE D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE

Chapitre I

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 42. Invocation de la responsabilité par un État 
ou une organisation internationale lésés

Commission européenne 

L’Union européenne a la capacité d’ester en justice 
devant différents organes internationaux de règlement 
des différends (par exemple, les organes de règlement 
des différends de l’Organisation mondiale du commerce 
et le Tribunal international du droit de la mer), de sorte 
que les États qui ne sont pas membres de l’Union euro-
péenne peuvent engager des poursuites contre elle. En 
outre, ces mêmes États peuvent, aux termes des dispo-
sitions expresses d’accords internationaux conclus avec 
l’Union européenne, avoir la faculté de saisir les juridic-
tions de l’Union européenne de violations présumées de 
l’accord par l’Union européenne. De plus, comme il a 
été dit plus haut, le jour où l’Union européenne adhérera 
à la Convention européenne des droits de l’homme, les 
États non membres pourront présenter des plaintes contre 
l’Union européenne sur la base des dispositions de la 
Convention applicables entre États.

Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe

La conjonction « et » contenue dans le membre de phrase 
« la situation de tous les autres États et organisations inter-
nationales » [alinéa b ii)] devrait être remplacée par « ou ».

Article 44. Recevabilité de la demande

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire sur ce projet d’article, la 
Commission reconnaît que seul un nombre limité d’orga-
nisations internationales offre des voies de recours effi-
caces et note que, au sens du projet d’article 44, les « voies 
de recours internes » englobent celles qui peuvent être 
empruntées devant des tribunaux arbitraux, des juridic-
tions nationales ou des organismes administratifs lorsque 
l’organisation internationale en a accepté la compétence 
pour examiner des réclamations1.

2. Le Secrétariat estime essentiel de préciser dès le 
départ que l’« épuisement des voies de recours internes » 
n’emporte pas l’obligation pour les organisations inter-
nationales d’accepter en toute hypothèse la compétence 
de juridictions ou d’organes administratifs internes. 
La Commission évoque par exemple l’applicabilité du 
paragraphe 2 au « traitement réservé à un individu par 
une organisation internationale alors qu’elle administre 

1 Par. 9.

un territoire2 ». Le Secrétariat fait observer à ce propos 
que dans les territoires administrés à titre intérimaire par 
l’Organisation les particuliers n’avaient aucun moyen de 
contester les mesures qu’elle prenait devant les juridic-
tions ou organes administratifs internes. Le fait est que 
les règles applicables lui conféraient une immunité de 
juridiction générale devant les tribunaux internes. Cela 
étant, l’expression « épuisement des voies de recours 
internes » pourrait être source de confusion ; il serait donc 
bon de préciser que son emploi ne vient pas remettre en 
question le régime de l’immunité de l’Organisation des 
Nations Unies ou d’autres organisations, selon le cas.

3. Toutefois, le Secrétariat fait observer, en ce qui 
concerne les recours « disponible[s] et efficace[s] » orga-
nisés par l’Organisation, que la pratique de celle-ci auto-
rise une double conclusion : premièrement, ces recours 
sont exclusifs de toute autre voie de recours s’agissant de 
questions qui entrent dans leur champ d’application et, 
deuxièmement, toute décision résultant d’une telle procé-
dure est définitive et exécutoire.

4. Deux types de « recours disponible et efficace » orga-
nisé par l’Organisation permettent d’illustrer la pratique 
de l’Organisation en la matière. On citera d’une part le 
système de justice interne que les fonctionnaires peuvent 
saisir pour tout ce qui a trait à leurs conditions d’emploi. 
Ce système d’administration de la justice, qui vient d’être 
remanié, comporte un double degré de juridiction, le Tri-
bunal du contentieux administratif des Nations Unies et le 
Tribunal d’appel des Nations Unies, qui sont compétents 
pour connaître des recours intentés contre le Secrétaire 
général pour contester une décision administrative qui 
violerait les conditions d’emploi ou le contrat de travail3 
du fonctionnaire.

5. On pensera d’autre part aux procédures instituées en 
application de la section 29 de l’article VIII de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies pour 
trancher les différends de droit privé entre l’Organisation 
et des tiers, dont celles organisées pour les contestations 
nées à l’occasion d’opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies et d’autres missions, y compris lorsque 
l’administration provisoire d’un territoire est confiée à 
l’Organisation, et les clauses contractuelles prévoyant la 
soumission de tout différend à une procédure d’arbitrage 
dont les décisions sont définitives et exécutoires.

6. Enfin, en ce qui concerne le projet d’article 49 tel qu’il 
se rapporte au paragraphe 2 du projet d’article 44, le Secré-
tariat fait observer que la pratique constante de l’Organi-
sation est de considérer que lorsqu’elle offre un « recours 
disponible et efficace », celui-ci est la seule voie de droit 
ouverte aux personnes ou entités autres que les États.

Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe

On pourrait envisager d’ajouter au projet d’article 44, 
de préférence avant son paragraphe 2, une référence au 
caractère fonctionnel des demandes formées par une 

2 Par. 6.
3 Statut du Tribunal du contentieux administratif, résolution 63/253 

de l’Assemblée générale, du 24 décembre 2008, annexe I.
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organisation internationale contre une autre organisa-
tion internationale ou un État sur la base du critère de 
l’« agent » (projet d’article 2 c).

Article 47. Pluralité d’États ou organisations 
internationales responsables

Commission européenne

En ce qui concerne le projet d’article 47, la Commission 
européenne renvoie aux observations formulées plus haut 
à propos du paragraphe 9 des commentaires se rappor-
tant au projet d’article 9. L’affaire Parlement européen 
c. Conseil de l’Union européenne1 devant la Cour de jus-
tice de l’Union européenne est examinée ici à bon droit 
pour donner un exemple d’accord « mixte », conclu non 
seulement par l’Union européenne mais aussi par ses États 
membres. Alors que l’Union européenne ainsi que tous ses 
États membres individuellement sont membres de l’Orga-
nisation mondiale du commerce, on notera avec intérêt que 
la plupart des différends visent seulement l’Union et que 
leurs solutions s’appliquent seulement à elle.

1 Affaire C-316/91, arrêt de la Cour du 2 mars 1994, Recueil de 
jurisprudence 1994, p. I-653.

Chapitre II

CONTRE-MESURES

Article 50. Objet et limites des contre-mesures

Commission européenne

Concernant les commentaires formulés au para-
graphe 4, il convient de signaler que l’Organisation 
mondiale du commerce applique un régime particulier 
de « contre-mesures » prévu aux articles 21 et 22 de son 
Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régis-
sant le règlement des différends. Dans la mesure où ces 
contre-mesures sont autorisées par un traité, on peut sou-
tenir qu’elles ne fournissent pas un véritable exemple de 
contre-mesures en vertu du droit international général.

Organisation des Nations Unies 

Le Secrétariat relève que le paragraphe 1 du projet d’ar-
ticle 50 ne permet pas à toute organisation internationale 
lésée de prendre des contre-mesures à l’encontre d’un 
État ou d’un État Membre, mais uniquement à l’encontre 
d’une autre organisation internationale, ce qui semble 
aller à l’encontre du libellé du projet d’article 21. Il en va 
de même du projet d’article 54.

Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe

L’OSCE souscrit à l’idée qu’une organisation puisse 
prendre des contre-mesures et en être l’objet. Ce cas doit être 
distingué de celui des sanctions qu’une organisation peut 
prendre à l’encontre de ses membres en vertu de ses règles 
internes. Les dispositions en question (projets d’articles 21 
et 50 à 56) s’appliquent uniquement à la première catégorie 
de contre-mesures. Certaines contre-mesures particulières 
découlant de l’inexécution par une organisation de ses 

obligations envers d’autres organisations internationales 
ou envers des États peuvent néanmoins nuire à des tiers, 
par exemple aux bénéficiaires d’un programme exécuté 
conjointement par deux organisations internationales ou 
États au moins, ce qui est courant au sein de l’OSCE. En 
pareil cas, cesser de financer l’exécution d’un tel projet, à 
titre de contre-mesure contre un partenaire, peut également 
nuire à l’État dans lequel le projet est exécuté ou aux béné-
ficiaires du projet. Si les projets d’article traitent des réper-
cussions que les contre-mesures peuvent avoir sur l’entité 
visée (voir le projet d’article 53), il serait utile d’examiner 
également les répercussions qu’elles peuvent avoir sur les 
autres entités. On pourrait pour ce faire insérer une explica-
tion dans le commentaire.

Article 51. Contre-mesures prises par des membres 
d’une organisation internationale

Commission européenne

L’alinéa a du projet d’article 51 soulève une fois encore 
la question, évoquée plus haut, du statut des règles de l’or-
ganisation au regard du droit international. Il est peu pro-
bable que ce projet d’article puisse être appliqué à l’Union 
européenne et que des contre-mesures puissent être prises 
entre l’organisation et ses États membres en vertu du 
droit international. La jurisprudence de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne examinée au paragraphe 6 des 
commentaires, où il est dit à bon droit que l’existence de 
recours judiciaires au sein de l’Union européenne semble 
exclure la possibilité pour les États membres de prendre 
des contre-mesures contre l’Union européenne, illustre 
bien ce point.

Article 52. Obligations ne pouvant être affectées par 
des contre-mesures

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire sur l’alinéa a du paragraphe 1 
du projet d’article 52, la Commission précise que 

l’usage de la force pourrait être considéré comme une contre-mesure 
prise à l’encontre d’une organisation internationale uniquement si l’in-
terdiction du recours à la force est due à cette organisation1. 

Le Secrétariat estime que le projet d’article et le commen-
taire doivent préciser que l’usage de la force est interdit.

2. Le Secrétariat recommande aussi de reformuler 
l’alinéa b du paragraphe 2 du projet d’article 52, s’il 
doit être conservé, pour rendre compte précisément des 
privilèges et immunités dont jouissent les organisations 
internationales. Outre les agents, locaux, archives et 
documents de l’organisation, il conviendrait d’y faire 
figurer les biens, fonds et avoirs qui sont à la merci de 
contre-mesures lorsqu’ils sont situés sur le territoire de 
l’État lésé. La Commission voudra peut-être formuler 
l’alinéa b comme suit : 

« en raison des privilèges et immunités dont jouissent 
les agents, locaux, archives et documents de l’organisa-
tion internationale responsable et de l’inviolabilité des 
locaux, archives et documents de celle-ci. »

1 Paragraphe 1 du commentaire.
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Article 53. Proportionnalité 

Organisation des Nations Unies

Dans son commentaire du projet d’article 53, la 
Commission déclare que seule l’organisation inter-
nationale lésée, et non ses États membres, est habilitée à 
prendre des contre-mesures, et ce, afin d’éviter toute réac-
tion excessive1. À l’Organisation des Nations Unies, il est 
toutefois loin d’être toujours facile de faire effectivement 
la distinction entre l’Organisation et ses États Membres 
aux fins de cet article. Toutes les contre-mesures qui 
seraient prises le seraient très probablement par voie de 
résolution et seraient donc mises en œuvre par les États 
Membres de l’Organisation.

1 Par. 4.

Cinquième partie

RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON 
DU FAIT D’UNE ORGANISATION INTER- 
NATIONALE

Organisation internationale du Travail

1. Dans ses observations de 2006, l’OIT exprimait 
déjà ses réserves au sujet de ce qui semblait être une 
responsabilité conjointe des États et des organisations 
internationales1. Pour déterminer si l’Organisation des 
Nations Unies jouissait du droit d’introduire une récla-
mation internationale, la Cour internationale de Justice a 
commencé par examiner l’argument tendant à confirmer 
le caractère d’une organisation placée, à certains égards, 
en face de ses membres. Il est difficile de concilier cette 
position avec celle de la Commission, selon laquelle 

[l]e fait que l’organisation a une personnalité juridique distincte  
n’exclut pas qu’un certain comportement puisse être attribué à la fois à 
l’organisation et à l’un, plusieurs ou l’ensemble de ses membres2. 

À moins que l’organisation proprement dite n’autorise 
ses membres à agir en son nom (« par l’intermédiaire des 
États membres »), comme lorsqu’elle est incapable d’ac-
cepter l’obligation internationale3, ou lorsqu’un partage 
des responsabilités est prévu par traité, rien ne semblerait 
autoriser, par exemple, à tenir les États membres respon-
sables de décisions prises par des organes de l’organisa-
tion, dans la mesure où, en particulier, elles peuvent être 
prises (comme elles le sont généralement) à la majorité.

2. Les notions d’aide et d’assistance (projet d’article 57) 
et, a fortiori, de directives et de contrôle (projet d’ar-
ticle 58), sans parler de celle de « contrainte » (projet d’ar-
ticle 59), semblent nier la personnalité juridique distincte 
des organisations internationales. Les commentaires de 
la Commission n’autorisent pas à percer le « rempart ins-
titutionnel », et un parallélisme entre le projet d’articles 

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1.

2 Paragraphe 10 du commentaire relatif au projet d’article 2.
3 Voir, à cet égard, l’avis rendu en vertu de l’article 228, para-

graphe 1, deuxième alinéa, du traité CEE - Convention no 170 de 
l’Organisation internationale du Travail concernant la sécurité dans 
l’utilisation des produits chimiques au travail, avis 2/91 de la Cour du 
19 mars 1993, Recueil de jurisprudence 1993, p. I-1064.

et les projets d’article correspondant sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite ne semble 
pas aider à établir une distinction entre la participation au 
processus de décision de l’organisation conformément à 
ses règles et les hypothèses envisagées dans le projet d’ar-
ticles. Les incidences que pourraient avoir « le nombre de 
membres » et « les modalités de la participation » dans ce 
contexte méritent d’être précisées.

3. Il semblerait important, dans les cas visés dans les 
projets d’articles 57 à 59, d’établir une distinction entre 
membres et non membres – ou, à tout le moins, de savoir 
en quelle qualité les États agissent dans chaque cas de 
figure. Les États membres agissent dans le cadre des 
organisations internationales et sont par ailleurs liés à 
elles par une relation juridique extérieure. Il semble que 
les multiples strates des relations liant une organisation 
internationale à ses États membres ne soient pas dûment 
prises en compte. Ainsi, si les États membres contribuent 
financièrement aux activités de telle ou telle organisation, 
ils le font non seulement (ou plutôt de moins en moins) 
en versant leur quote-part du budget ordinaire, mais aussi 
par voie de contributions volontaires – budgétaires ou 
extrabudgétaires. La responsabilité dans une relation de 
ce type est fondée à la fois sur une lex specialis de textes 
internes et sur le droit général des traités.

Article 60. Responsabilité d’un État membre qui 
cherche à se soustraire à ses obligations

Commission européenne

La Commission européenne s’intéressera ici aux 
commentaires suscités par le projet d’article 16 ci-dessus. 
Les améliorations apportées au libellé du présent projet 
d’article par rapport aux versions antérieures sont les 
bienvenues. S’agissant de la question de l’« intention », 
la référence au fait qu’un État « vise à se soustraire » à 
ses obligations exige bien d’établir une intention, même si 
cette intention peut se déduire des circonstances, comme 
l’indique le paragraphe 7 du commentaire.

Article 61. Responsabilité d’un État membre d’une 
organisation internationale à raison du fait inter-
nationalement illicite de cette organisation

Commission européenne

1. La Commission européenne estime que l’alinéa a du 
paragraphe 1 du projet d’article 61 devrait se lire comme 
suit : « a) il a accepté, conformément aux règles de l’orga-
nisation, la responsabilité pour ce fait ».

2. Il semble douteux que la notion rendue par le verbe 
« se fonder sur » mentionné au paragraphe 1 b du projet 
d’article 61 soit pratique. Le paragraphe 9 du commen-
taire dans son ensemble ne semble pas fonder une telle 
règle. Il semble s’inspirer d’une seule sentence arbitrale, 
rendue dans l’affaire Westland Helicopters1, qui pourrait 

1 Westland Helicopters Ltd. v. Arab Organization for Industrializa-
tion and Others, sentence du 21 juillet 1991, par. 56, cité par Rosalyn 
Higgins, « The legal consequences for member States of non-fulfilment 
by international organizations of their obligations toward third par-
ties: provisional report », Annuaire de l’Institut de droit international, 
vol. 66-I (session de Lisbonne, 1995), p. 393 et 394.
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fonder la règle mais qui semble avoir été rendue dans des 
circonstances assez exceptionnelles.

3. Dans l’ensemble, la principale question que soulève 
le projet d’article 61 est celle de la « perméabilité » des 
organisations internationales au droit international. Le 
texte du projet d’articles et les commentaires tels qu’ils 
sont établis semblent donner à entendre aux États tiers 
qu’il plane une incertitude juridique quant à savoir où se 
situe exactement la frontière.

Sixième partie

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 63. Lex specialis

Banque mondiale

1. Si l’on considère : a) la composition quasiment univer-
selle des institutions de Bretton Woods (Fonds monétaire 
international et Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement) et, en tout état de cause, le fait 
que les institutions financières internationales agissent, 
en règle générale, au sein de leurs pays membres ; b) les 
« règles de l’organisation » générales des institutions 
financières internationales ; et c) les dispositions détail-
lées, contenues dans leurs accords financiers, sur les 
conséquences de la violation des obligations primaires, il 
devient manifeste que les occasions d’invoquer les règles 
sur la responsabilité autres que celles qui relèvent de la 
lex specialis sont très rares (voire nulles) dans le cadre 
des opérations des institutions financières internationales.

2. Le projet d’article 63 consacré à la lex specialis ren-
ferme ce qui constitue sans doute la disposition clef du 
projet d’articles. Si le libellé du projet d’article 63 laisse 
encore certainement à désirer, comme l’ont laissé entendre 
les commentaires des autres organisations internationales, 
le rôle clef de cette disposition dans l’ensemble du projet 
d’articles ne fait aucun doute. Forte de cette certitude, la 
Banque mondiale encourage vivement la Commission, 
lorsqu’elle procédera à sa seconde lecture, de revoir le pro-
jet d’articles et les commentaires y relatifs, en faisant en 
sorte de lever le moindre doute sur le caractère central de la 
lex specialis et sur le caractère subsidiaire des règles géné-
rales sur la responsabilité des organisations internationales.

3. Au paragraphe 6 du commentaire relatif au projet 
d’article 63, la Commission indique que le projet d’article 
en question « vise à rendre inutile d’ajouter à nombre* des 
articles qui précèdent une clause du type “sous réserve de 
règles spéciales” ». Pourquoi faut-il préciser qu’il s’agit 
de « nombre » de règles précédentes, et non de toutes les 
règles, si ce n’est pour se prémunir contre les effets des 
normes impératives de jus cogens ? En d’autres termes, 
quels autres projets d’article sur des règles générales, autres 
que celles de jus cogens, ne sont pas conditionnés par une 
lex specialis ? La Banque mondiale a du mal à en imaginer.

4. Selon le paragraphe 5 du commentaire relatif au pro-
jet d’article 4, 

il serait contestable de dire que le droit interne de l’organisation l’em-
porte toujours sur l’obligation dont l’organisation est tenue en droit 
international envers un État membre.

Ici encore, comme le droit interne de l’organisation est, 
généralement, l’élément de lex specialis le plus impor-
tant (sinon le seul), une règle spéciale ne primerait-elle 
pas toutes les obligations internationales autres que celles 
qui dérivent du jus cogens ? La Banque mondiale ne sau-
rait imaginer une norme supplétive (par opposition à une 
norme impérative) qui y ferait exception, justement parce 
que, en ce qui concerne toute question qui n’est pas régie 
par une norme impérative, l’obligation générale est écar-
tée et remplacée par la loi spéciale, dont c’est précisé-
ment le rôle. Par suite, la Banque mondiale encourage la 
Commission à réexaminer la phrase susmentionnée, soit 
pour la supprimer, soit la modifier de manière à préserver 
la primauté de la loi spéciale.

5. La Banque mondiale encourage la Commission, à sa 
seconde lecture, à veiller à ce que l’expression « droit inter-
national » (qui n’est pas définie dans le projet d’articles) 
s’entende identiquement partout dans le texte et qu’elle 
tienne également compte de toute loi spéciale applicable. 
Ainsi, l’expression « en vertu du droit international » a- 
t-elle le même sens dans le texte actuel du projet d’ar-
ticle 4, alinéa a, sur les éléments du fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale, que dans le para-
graphe 1 du projet d’article 5, sur le comportement d’un 
organe ou agent d’une organisation considéré comme un 
fait de cette organisation ? Et, dans l’affirmative, l’expres-
sion « droit international » est-elle censée englober, dans 
l’un et l’autre projets d’article, le droit international géné-
ral et toute loi spéciale applicable ?

Commission européenne

1. Il est amplement justifié de dire que l’Union euro-
péenne est une organisation internationale différente des 
autres organisations internationales plus classiques. Les 
spécificités de l’Union européenne sont nombreuses et 
peuvent se résumer comme suit :

– les États membres de l’Union européenne ont 
transféré à l’Union européenne des compétences (et 
donc un certain pouvoir de décision) en toute une série 
de matières. La frontière générale entre les compétences 
des États membres et celles de l’Union européenne est en 
constante évolution, conformément aux règles énoncées 
dans les traités fondateurs et à la jurisprudence de la Cour 
de justice de l’Union européenne ;

– dans nombre de cas, l’Union européenne est capable 
d’agir en son nom propre à l’échelle internationale. Elle 
peut devenir membre d’une organisation internationale, 
lorsque les règles constitutionnelles de cette dernière le lui 
permettent ; elle peut conclure, au nom de l’Union euro-
péenne, des traités bilatéraux avec des pays ou des entités 
non membres de l’Union ; elle peut devenir partie à des 
accords multilatéraux en son nom propre et pour son propre 
compte, et elle peut aussi devenir partie à un mécanisme 
juridique international pour son propre compte. Lorsque 
l’Union européenne est incapable d’exercer sa compétence 
à l’échelle internationale – parce que son interlocuteur ne 
la reconnaît pas officiellement (en particulier lorsqu’il n’est 
pas prévu que des sujets de droit international autres que 
les États deviennent parties à tel ou tel traité international 
ou membres de telle ou telle organisation internationale) –, 
l’Union européenne peut se voir contrainte à continuer 
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d’agir par l’intermédiaire de ses États membres. En pareils 
cas toutefois, les États membres de l’Union européenne 
n’agissent pas en leur nom propre, mais au nom et dans 
l’intérêt de l’Union européenne ;

– le caractère particulier que confère à l’Union euro-
péenne le transfert de pouvoirs a des répercussions sur 
la liberté, pour l’Union, d’agir à l’échelle internationale : 
l’Union européenne agit, dans une large mesure, par le biais 
de ses États membres, et non uniquement par l’entremise 
de ses propres « organes » ou « agents », au contraire de ce 
que font les organisations internationales de type classique ;

– les États membres de l’Union européenne et leurs 
autorités sont tenus d’exécuter les politiques et les déci-
sions contraignantes adoptées par l’Union européenne 
conformément au règlement interne de l’Union1. Ce pro-
cédé exige des règles spéciales d’attribution et de res-
ponsabilité dans les cas où les États membres de l’Union 
européenne ne font en fait que mettre en œuvre une règle 
contraignante de l’organisation internationale. En d’autres 
termes, l’Union européenne exerce un contrôle normatif 
sur les États membres qui, à leur tour, agissent en tant 
qu’agents de l’Union plutôt que pour leur propre compte 
lorsqu’ils mettent en œuvre la législation de l’Union 
européenne ;

– dans des domaines relevant de la compétence de 
l’Union européenne, seule l’Union européenne est habi-
litée à réparer les violations du droit international qui 
trouvent leur origine dans des règles ou des pratiques de 
l’Union – ce que les États membres peuvent, à titre indi-
viduel, être incapables de faire ;

– le transfert de pouvoirs à l’Union européenne par 
ses États membres en ce qui concerne toute une série 
de questions permet à l’Union d’agir à l’échelle inter-
nationale : a) pour son propre compte, à l’exclusion de ses 
États membres ; b) par le biais de ses États membres ; et 
c) parfois parallèlement à ses États membres, auquel cas 
ces derniers conservent leurs compétences sur les ques-
tions visées, en même temps que l’Union européenne (à 
titre temporaire ou permanent) ;

– les règles concernant le transfert de pouvoirs 
découlent des traités fondateurs de l’Union européenne et 
de la jurisprudence de la plus haute juridiction de l’Union 
européenne, la Cour de justice de l’Union européenne. Selon 
l’interprétation des juridictions de l’Union européenne, cet 
ensemble de règles internes de l’Union européenne régis-
sant les relations entre l’Union en tant qu’organisation et ses 
États membres revêt davantage un caractère constitutionnel 
qu’elle ne relève du droit international. La Cour de justice 
de l’Union européenne a estimé, dans une série d’affaires, 
que l’ordre constitutionnel interne de l’Union européenne 
ne pouvait être perméable au droit international que dans 
les conditions fixées par cette dernière, et qu’aucun traité 

1 Voir Traité sur l’Union européenne, art. 4, par. 3, deuxième et troi-
sième alinéas :

« Les États membres prennent toute mesure générale ou particulière 
propre à assurer l’exécution des obligations découlant des traités ou 
résultant des actes des institutions de l’Union. 

« Les États membres facilitent l’accomplissement par l’Union de sa 
mission et s’abstiennent de toute mesure susceptible de mettre en péril 
la réalisation des objectifs de l’Union. »

international ne saurait bouleverser la répartition constitu-
tionnelle des compétences entre l’Union européenne et ses 
États membres.

2. Si l’Union européenne est peut-être à l’heure 
actuelle la seule organisation qui présente toutes les par-
ticularités internes et externes décrites ci-dessus, d’autres 
organisations régionales pourront, tôt ou tard, lui ressem-
bler. Dans la mesure où le projet d’articles, même compte 
tenu des commentaires, ne reflète pas suffisamment, en 
l’état, le statut des organisations régionales d’intégration 
(économique) telles que l’Union européenne, il semblerait 
particulièrement important d’y envisager expressément 
l’hypothèse selon laquelle ses dispositions ne peuvent 
pas toutes être appliquées à des organisations régionales 
d’intégration (économique) [lex specialis].

FIDA, OACI, OIM, OIT, OMC, OMI, OMM, 
OMPI, OMS, OMT, OTICE, UIT et UNESCO

L’interaction du principe de la lex specialis et du rôle 
consacré dans le projet d’articles aux « règles de l’organi-
sation » est ambiguë. Ces organisations peuvent admettre 
qu’un seul texte recouvre toutes les questions de responsabi-
lité touchant aux organisations internationales. Néanmoins, 
s’il en est ainsi, il faudrait accorder une attention particu-
lière au principe de la spécialité – qui est l’un des principaux 
facteurs de différenciation de la personnalité juridique des 
organisations internationales par rapport à celle des États. 
Elles proposent par conséquent d’insérer, dans les disposi-
tions introductives du projet d’articles, une disposition qui 
viendrait spécialement préciser que la responsabilité des 
organisations internationales est définie par le principe de 
la spécialité. En effet, si le projet d’articles suit le modèle 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite et est entièrement laissé, en ce 
qui concerne son utilisation, à l’appréciation des gouverne-
ments, des instances judiciaires et d’autres interprètes, ces 
organisations craignent qu’il ne devienne, dans la mesure 
où il sera fortement tributaire desdits articles, inapplicable 
dans la pratique, ou qu’il n’incite à traiter de plus en plus 
les organisations internationales comme des États du point 
de vue de leur responsabilité en droit international, avec 
des conséquences imprévisibles à long terme.

Fonds monétaire international

Si le FMI se félicite de ce que le projet d’article 63 ait 
trouvé place dans le projet et qu’il consacre la primauté de 
la lex specialis, il pense qu’il faut définir plus précisément 
la portée de cette disposition et la mesure dans laquelle 
elle conditionne d’autres règles. Il faudrait modifier la 
disposition proprement dite et le commentaire y relatif 
de manière à préciser que, comme le FMI l’a relevé plus 
haut, la responsabilité de l’organisation internationale 
pour les actes accomplis à l’égard de ses membres s’ap-
préciera par référence à l’acte constitutif de l’organisation 
et aux règles et décisions adoptées en vertu de celui-ci, 
conjointement avec les normes impératives de droit inter-
national et avec d’autres obligations que l’organisation 
aura volontairement souscrites. La Commission devra 
préciser la portée et les incidences du projet d’article 63 
au moment où elle entamera sa seconde lecture du projet 
d’articles, et le FMI l’encourage fortement à profiter de 
l’occasion pour le faire.
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Organisation de coopération et de 
développement économiques 

1. Les instruments constitutifs et les règles et procé-
dures internes des organisations internationales sont la 
principale source d’obligations donnant prise à leur res-
ponsabilité et à l’aune de laquelle elle devrait s’apprécier. 
Le projet d’article 63 est une disposition clef. En effet, 
le projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales ne devrait pas trouver application si les 
conditions, le contenu ou la mise en œuvre de la res-
ponsabilité sont régis par des « règles spéciales du droit 
international, y compris les règles de l’organisation qui 
sont applicables aux relations entre l’organisation et ses 
membres ». L’OCDE estime aussi que la légalité des actes 
de l’organisation internationale et le mécanisme d’attri-
bution des responsabilités devraient être principalement 
fonction des instruments constitutifs de ladite organisa-
tion et de ses règles et procédures internes.

2. La responsabilité de l’organisation internationale ne 
peut être contestée que lorsqu’un acte est manifestement 
en violation de ses instruments constitutifs, de ses règles 
et procédures internes, ou si, conformément à ces der-
niers, il est en violation de normes impératives.

3. La Commission, à sa seconde lecture, devrait revoir le 
projet d’articles et les commentaires qui l’accompagnent 
de manière à dissiper le moindre doute sur le caractère 
central et primordial de la lex specialis et sur le caractère 
subsidiaire des règles générales concernant la responsa-
bilité des organisations internationales. Cette thèse tire 
fondement de ceci que l’objet même de la loi spéciale est 
de l’emporter sur les règles générales, sauf le cas où la 
question visée est régie par une norme impérative.

4. S’agissant d’appliquer le principe de la lex specia-
lis, l’OCDE souscrit à l’idée que les organisations inter-
nationales se chargent de dégager des définitions internes 
pour certains termes. L’OCDE note en particulier que le 
projet d’articles ne comporte pas de définition du terme 
« organe ». Toutefois, vu la diversité des organisations inter-
nationales, elle ne préconise pas de dégager une définition 
générale pour toutes les organisations mais estime qu’il 
revient à chaque organisation internationale de se fonder 
sur ses règles internes pour définir ses propres « organes ».

Organisation des Nations Unies

1. Dans son commentaire sur le projet d’article 63, la 
Commission explique que des règles spéciales peuvent 
venir compléter les règles plus générales énoncées dans 
le projet d’articles, ou les remplacer en tout ou en partie1. 
Elle note que, calqué sur l’article 55 du projet d’article 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, ce projet d’article tend à rendre inutile toute clause 
du type « sous réserve de règles spéciales » dans nombre 
de projets d’article2. Le commentaire s’intéresse exclu-
sivement, ou presque, à l’attribution à la Communauté 
européenne de tous actes posés par ses États membres 
lorsqu’ils donnent effet à telle ou telle décision obligatoire 
de la Communauté, mais ne dit guère comment procéder 

1 Par. 1.
2 Par. 6.

en présence d’organisations internationales n’ayant pas 
un caractère supranational.

2. Dans la pratique de l’Organisation, les exemples les 
plus notables de lex specialis sont le principe d’« impératif 
opérationnel », qui exonère l’Organisation de toute res-
ponsabilité pour les pertes de biens ou les dommages 
matériels causés durant les opérations de maintien de la 
paix, dans les conditions décrites par le Secrétaire géné-
ral et approuvées par l’Assemblée générale3 (voir les 
commentaires sur le projet d’article 24), et les limitations 
temporelles et financières prévues par cette même résolu-
tion en cas de dommages ou préjudices causés au cours de 
ces opérations. La résolution 52/247 intitulée « Demandes 
d’indemnisation au titre de la responsabilité civile : limita-
tions temporelles et financières », adoptée le 26 juin 1998, 
fixe des restrictions temporelles et financières à la respon-
sabilité de l’Organisation en cas de demande d’indemnisa-
tion présentée par des tiers en rapport avec des opérations 
de maintien de la paix, et l’emporte donc sur l’obligation 
de verser une réparation intégrale résultant du projet d’ar-
ticle 33. La résolution précise notamment qu’« [a]ucune 
indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préju-
dices non pécuniaires » (par. 9 b) et que le montant de 
l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par 
un individu, ou de maladie ou de décès de l’intéressé, y 
compris au titre des soins médicaux et de la rééducation, 
de manque à gagner ou de perte de soutien financier, « ne 
pourra dépasser 50 000 dollars des États-Unis » (par. 9 d). 
Au paragraphe 12, elle demande au Secrétaire général de 
veiller à introduire systématiquement de telles limitations 
dans les accords sur le statut des forces que l’Organisation 
conclut avec les États où des opérations de maintien de la 
paix sont déployées.

3. Le Secrétariat est favorable au projet d’article 63 sur 
la lex specialis.

3 Au paragraphe 6 de sa résolution 52/247, du 26 juin 1998, l’As-
semblée générale a souscrit à « l’opinion du Secrétaire général selon 
laquelle la responsabilité de l’Organisation n’est pas engagée dans le 
cas des demandes d’indemnisation au titre de dommages consécutifs ou 
imputables aux activités de membres des opérations de maintien de la 
paix dictées par des “impératifs opérationnels”, tels qu’ils sont décrits 
au paragraphe 14 du premier rapport du Secrétaire général sur la res-
ponsabilité civile de l’Organisation [A/51/389] ».

Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

En ce qui concerne l’expression « règles spéciales du 
droit international, y compris les règles de l’organisation 
qui sont applicables aux relations entre l’organisation et 
ses membres », on notera que la règle interne fondamen-
tale régissant le fonctionnement de l’organisation – celle 
de la prise de décision par consensus – ne se retrouve ni 
dans les traités portant création de l’OTAN ni dans toute 
autre règle formelle, mais qu’elle est, au contraire, le fruit 
de la pratique de l’organisation. 

Organisation internationale du Travail 

1. Il s’agit là d’une disposition clef du projet d’articles, 
que la Commission voudra peut-être mettre mieux en 
exergue dans l’ensemble du texte. Les tentatives de déve-
loppement progressif du droit international ne devraient 
pas avoir une incidence défavorable sur le droit positif. 
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Le comportement des États dans toute une série d’orga-
nisations internationales diffère très souvent. En fait, 
les règles des organisations sont rarement identiques, ce 
qui prouverait que les États ne veulent pas forcément se 
doter d’une série de règles uniformes applicables à toutes 
les organisations internationales. Il devient ainsi très 
complexe de créer des règles uniformément applicables 
en matière de responsabilité des organisations, même 
avec la réserve du projet d’article 63. 

2. S’il n’est peut-être pas entièrement faux de dire que 
la question de la responsabilité d’un État non membre 
aurait pu être mieux traitée par le projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, la relation entre les États membres et l’organi-
sation (y compris les cas de figure décrits dans les pro-
jets d’articles 61 et 62) devrait être analysée à la lumière 
du système juridique interne de chaque organisation, tel 
qu’institué par son acte constitutif puis développé par 
ses règles internes et sa pratique – règles qui constituent 
une lex specialis –, et la relation entre l’État membre et 
l’organisation internationale ne devrait pas être soumise 
à des règles de droit international général pour les ques-
tions régies par les règles internes. La portée du projet 
d’article 63 doit donc s’entendre lato sensu : non seule-
ment ses dispositions sont utiles pour déterminer la res-
ponsabilité d’une organisation internationale, mais elles 
priment également toutes règles de droit international 
général sur la responsabilité lorsque les unes et les autres 
coexistent, suivant le principe lex specialis derogat legi 
generali. Cela étant, la Commission voudra peut-être 
revoir également le paragraphe 2 du projet d’article 8. 
L’OIT s’est déjà largement arrêtée sur cette disposition 
dans ses observations de 20061.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1, p. 138.

Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe 

Comme les organisations internationales ne sont pas 
dotées d’une compétence générale et agissent, par consé-
quent, en vertu du principe de la spécialité, il importe 
de reconnaître que, souvent, les règles spécifiques de 
chaque organisation l’emporteraient sur les règles géné-
rales prévues dans le projet d’articles. La Commission 
devrait donc envisager d’insérer le projet d’article 63 per-
tinent en l’espèce (Lex specialis) dans la première partie 
(Introduction) du projet d’articles, en en faisant un nou-
veau projet d’article 3. À moins qu’il n’existe une norme 
impérative du droit international général, la règle de la 
lex specialis est cruciale pour déterminer si le fait de telle 
organisation internationale est illicite ou non en cas de 

litige à ce sujet entre le droit international général et le 
droit interne de ladite organisation.

Article 66. Charte des Nations Unies

Organisation des Nations Unies

1. Au paragraphe 1 de son commentaire sur ce projet 
d’article, la Commission fait remarquer que la référence 
à la Charte vise non seulement les obligations qui sont 
énoncées dans celle-ci, mais aussi celles qui résultent 
de décisions obligatoires du Conseil de sécurité et qui, 
conformément à l’Article 103 de la Charte, prévalent aussi 
sur les autres obligations découlant du droit international. 
Au paragraphe 3 de son commentaire, la Commission 
note également que 

[l]e présent article est sans incidence sur l’applicabilité des principes 
et règles énoncés dans les articles précédents à la responsabilité inter-
nationale de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le paragraphe 3 du commentaire ne précise pas 
s’il tend à exclure l’Organisation des Nations Unies du 
champ d’application du projet d’article 66. Comme l’Ar-
ticle 103 de la Charte a trait tout aussi bien à la responsa-
bilité de l’Organisation qu’à celle des États et des autres 
organisations internationales, le Secrétariat suggère à la 
Commission de clarifier ou de supprimer le paragraphe 3.

3. Étant l’acte constitutif de l’Organisation des 
Nations Unies, la Charte des Nations Unies fait également 
partie des « règles de l’organisation » au sens de l’alinéa b 
du projet d’article 2. Toutefois, à la différence d’autres 
organisations auxquelles le projet d’article 31 interdit 
de se prévaloir de leurs règles pour justifier un manque-
ment aux obligations internationales qui leur incombent, 
l’Organisation pourrait invoquer la Charte et les résolu-
tions du Conseil de sécurité pour justifier ce qui, autre-
ment, équivaudrait à l’inexécution d’une obligation, pour 
autant que ces règles consacrent une obligation de droit 
international.

4. Le Secrétariat note que, dans son commentaire de 
l’article 59 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État, la Commission déclare que

les articles ne peuvent affecter la Charte des Nations Unies et sont sans 
préjudice de celle-ci. Les articles doivent à tous égards être interprétés 
conformément à la Charte1.

Le Secrétariat lui recommande d’utiliser la même formu-
lation ici.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 154, para-
graphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 59.





177

EFFETS DES CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

[Point 4 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/644

Note sur la recommandation à adresser à l’Assemblée générale au sujet du projet d’articles 
relatif aux effets des conflits armés sur les traités, par M. Lucius Caflisch, Rapporteur spécial

[Original : anglais] 
[18 mai 2011]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre  
(Conventions de Genève de 1949) [Genève, 12 août 1949]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 75, nos 970 à 973, p. 31.

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(Convention IV)

Ibid., no 973, p. 287.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969) Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

A. Les types de recommandations que 
la Commission pourrait formuler

1. Les principales activités de la Commission du droit 
international sont incontestablement le développement 
progressif du droit international et sa codification1. Ces 
activités comprennent l’élaboration de projets de conven-
tions2. La rédaction de conventions n’est cependant pas 
un objectif immuable, comme le montre l’article 23 du 
Statut de la Commission.

2. En vertu de cette disposition, la Commission peut 
recommander à l’Assemblée générale3 :

1 Statut de la Commission du droit international, art. 15 à 24.
2 Ibid., art. 15.
3 Sur l’ensemble de cette question, voir La Commission du droit 

international et son œuvre, vol. 1, 7e éd. (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.07.V.9), New York, 2007, p. 58 et 59.

– de n’entreprendre aucune action, le rapport ayant 
été publié ;

– de prendre acte du rapport, ou de l’adopter dans 
une résolution ;

– de recommander le projet aux Membres en vue de 
la conclusion d’une convention ;

– de convoquer une conférence pour conclure une 
convention. 

La différence entre les deux derniers cas semble être que 
dans le premier l’initiative est prise par les États Membres 
tandis que dans le second elle incombe à l’Organisation. 

3. Dans la pratique, toutefois, des types intermédiaires 
de recommandations sont apparus. Dans certaines 
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situations, la Commission du droit international s’est 
écartée au moins en partie du format de la convention. 
Elle l’a fait lorsque la nature du « produit » le voulait, 
comme, par exemple, pour le projet de statut d’une cour 
criminelle internationale4 que l’Assemblée générale lui 
avait demandé de rédiger. Dans d’autres cas, la Commis-
sion a décidé que le résultat de ses travaux ne devait 
pas revêtir la forme d’une convention en raison de son 
champ limité ou pour d’autres motifs. Ce fut le cas pour 
la deuxième partie du projet d’articles sur la responsabi-
lité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international5, pour les principes directeurs applicables 
aux déclarations unilatérales des États susceptibles de 
créer des obligations juridiques6 et pour les conclusions 
du Groupe d’étude sur la fragmentation du droit interna-
tional7, que la Commission a prié l’Assemblée d’« enté-
riner » ou qu’elle a « recommand[és] à [son] attention ». 
À propos de la nationalité des personnes physiques en 
lien avec la succession d’États8, la Commission a sug-
géré que le projet d’articles soit adopté « sous la forme 
d’une déclaration9 ».

4. Dans deux cas récents, la Commission a formulé 
des propositions spécifiques et particulières. Concer-
nant le sujet de la responsabilité internationale de l’État 
(2001), elle a recommandé à l’Assemblée générale de 
« prendre note » de son projet d’articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite10, de 
l’annexer à sa résolution 56/83, en date du 12 décembre 
2001, et d’« envisager [ultérieurement] de convoquer une 
conférence ». À propos du projet d’articles sur le droit 
des aquifères transfrontières (2008)11, la Commission a 
suggéré à l’Assemblée générale de prendre note de son 
projet d’articles et de l’annexer à sa résolution ; de le 
recommander aux Membres « sans préjudice » de son 
adoption future sous la forme d’un traité ou toute autre 
forme appropriée ; d’encourager les Membres à conclure 
des traités bilatéraux ou régionaux ; et d’inscrire cette 
question à l’ordre du jour de sa session suivante en vue 
de l’examiner et, en particulier, de réfléchir à la forme à 
donner au projet d’articles12.

5. Il s’agit là d’une évolution positive. S’il demeure vrai 
que la rédaction de conventions aux fins du développe-
ment progressif du droit international et de sa codifica-
tion est, et doit rester, l’un des principaux objectifs des 
activités de la Commission, il semble inapproprié de se 
placer dans la perspective de l’élaboration d’une conven-
tion lorsque, par exemple, la Commission a formulé 
des « directives » ou des codes de conduite, c’est-à-dire 
des textes qui ont valeur de recommandation, lorsqu’un 
texte n’a pas été établi par l’ensemble des membres de 
la Commission, comme ce fut le cas des principes sur la 
fragmentation, ou aussi, peut-être, lorsque, compte tenu 

4 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 28, par. 91.
5 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 21, par. 55.
6 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 169, par. 176.
7 Ibid., p. 186, par. 251.
8 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 21, par. 47.
9 Ibid., par. 44.
10 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76.
11 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 21, par. 53.
12 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 208, par. 375.

de diverses circonstances, il apparaît que les États ne seront 
guère disposés à adopter une convention générale sur le 
sujet. En pareils cas, l’échec d’une tentative de conclusion 
d’un instrument de codification pourrait causer des dom-
mages considérables, alors qu’une approche plus circons-
pecte − comme celle adoptée par la Commission pour le 
sujet de la responsabilité internationale de l’État − pourrait 
se révéler bien plus efficace.

B. Les projets d’article relatifs aux effets 
des conflits armés sur les traités

6. De l’avis du Rapporteur spécial, la majorité des 
projets d’article, tels qu’adoptés en seconde lecture13 le 
17 mai 201114, trouvent leur origine ou leur justification 
dans des règles appartenant à des domaines connexes du 
droit international (droit des traités, droit relatif à l’em-
ploi de la force). Cela suggère que nombre des projets 
de disposition ne devraient pas susciter de controverse ; 
cela n’est pas vrai, toutefois, du cœur du projet, c’est- 
à-dire des projets d’articles 1 à 7 et de l’annexe. À cela 
il conviendrait d’ajouter que, à la différence de la réso-
lution de 1985 de l’Institut de droit international relative 
aux effets des conflits armés sur les traités15, le texte en 
question couvre les conflits internes − domaine largement 
inexploré qui nécessite le développement progressif du 
droit plutôt que sa codification.

C. Analyse

7. Une partie au moins de ce domaine − les effets des 
conflits armés internationaux − a été bien explorée par 
les praticiens comme par les auteurs. Si le sujet avait été 
limité à cet aspect, une codification des règles pertinentes 
aurait pu être possible − mais n’aurait peut-être guère pré-
senté d’intérêt.

8. Il faut ajouter que le projet d’articles de la Commis-
sion contient un grand nombre de conditions procédurales 
et de références à des règles relevant d’autres domaines 
du droit international qui semblent être largement accep-
tées, ce qui pourrait donner à penser qu’il a des chances 
d’aboutir à la conclusion d’un traité. On pourrait en 
outre faire valoir que le projet d’article 3, selon lequel 
la survenance d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction des traités ni la suspension de leur applica-
tion, associé aux critères et catégories indiqués dans les 
projets d’articles 4 à 7 et dans l’annexe, pourrait fournir 
une base solide pour l’élaboration d’un tel instrument 
conventionnel. 

9. Une troisième raison d’envisager la convocation 
d’une conférence est l’éternelle quête de stabilité du droit 
international. Cela est particulièrement vrai à propos 
de la relation entre les traités et les conflits armés − qui 
sont particulièrement nombreux à l’heure actuelle. Un 
autre élément qui milite en faveur de la conclusion d’une 
convention générale est que dans les situations de conflit 
armé, ce sont les spectateurs innocents − les civils − qui 

13 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 108, par. 100.
14 Ibid., vol. I, 3089e séance, p. 78.
15 Institut de droit international, « Les effets des conflits armés sur 

les traités », Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 61-II  
(session d’Helsinki, 1985), p. 278, Paris, Pedone, 1986. Également dis-
ponible sur le site Web de l’Institut (www.idi-iil.org).
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sont susceptibles de souffrir le plus. C’est pour les proté-
ger que la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre (Convention IV) 
a été conclue ; et il peut sembler souhaitable d’assurer la 
préservation des droits dont ils jouissent grâce aux traités 
que leur État a signés, ou de les rétablir promptement 
dans ces droits une fois le conflit terminé. Le meilleur 
moyen d’atteindre ces objectifs est sans doute l’adoption 
d’une convention générale, qui permettrait de préserver 
au maximum le statu quo du temps de paix, d’y revenir 
rapidement et de protéger les droits des ressortissants des 
États neutres.

10. Certains arguments, toutefois, donnent à penser 
qu’il ne faudrait pas prévoir de conférence dans un avenir 
immédiat.

11. Le premier argument qui va à l’encontre de la tenue 
immédiate d’une conférence de codification est que le 
projet d’articles de la Commission ne se limite pas aux 
effets des conflits armés internationaux sur les traités 
mais couvre également les conflits internes. Il y a peut-
être eu, dans le passé, des conflits non internationaux à 
l’origine d’une certaine pratique concernant leurs effets 
sur les traités, mais il pourrait être difficile d’identifier un 
corps de règles solide et cohérent à ce sujet. Tout ce qui 
peut avoir été dit ou fait à cet égard doit être renforcé par 
le développement progressif du droit international. Il ne 
semble guère probable qu’à l’heure actuelle une grande 
majorité d’États soient disposés à accepter que les règles 
existantes relatives aux conflits internationaux soient 
étendues aux conflits non internationaux.

12. Un conflit armé − international ou non − est une 
source d’anxiété et de tension pour les États concernés. Ils 
peuvent trouver difficile − sauf, peut-être, lorsqu’il s’agit 
du droit international humanitaire − de se soumettre à des 
règles juridiques concernant le sort des traités qu’ils ont 
conclus, surtout si on leur demande de le faire à l’avance. 

13. Pour les situations de conflit interne, la question de 
leurs effets sur les traités se pose entre l’État où a lieu le 
conflit et un État tiers à l’égard duquel le premier a des 
obligations conventionnelles. De telles situations ne sont 
pas sans rappeler celles où, en raison d’une impossibilité 
temporaire ou d’un changement fondamental de circons-
tances, un traité prend fin ou voit son application suspendue 
(articles 61 et 62 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités). Certes, il y a des cas où l’État concerné est, 
du moins temporairement, dans l’impossibilité d’exécuter 

certaines de ses obligations conventionnelles à cause du 
conflit (par exemple l’octroi du droit d’atterrir dans des 
aéroports tombés aux mains de rebelles). Mais les États 
tiers seront-ils disposés à accepter, à l’avance, des règles 
qui permettraient aux États qui connaissent un conflit 
interne de mettre fin à leurs obligations conventionnelles 
ou de les suspendre plus facilement ?

14. L’exemple du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite montre que 
le « succès » d’un ensemble de projets d’article n’est pas 
subordonné à une tentative immédiate d’en faire un ins-
trument de droit conventionnel. De surcroît, l’échec d’une 
telle tentative − qu’il soit dû à l’absence de tout accord ou 
à un nombre insuffisant de ratifications − pourrait discré-
diter les travaux de la Commission sur le sujet. L’autorité 
de ces travaux serait amoindrie par l’impossibilité de par-
venir à un accord, due elle-même au fait que les termes de 
l’accord étaient inacceptables ; et si les termes de l’accord 
étaient inacceptables, ce serait parce que la Commission 
n’aurait pas fait son travail correctement − c’est en tout 
cas la conclusion qui en serait tirée. Cela n’est pas, bien 
entendu, l’unique raison d’être opposé à la conclusion 
d’une convention. Comme indiqué précédemment (voir 
le paragraphe 12 ci-dessus), les États peuvent être réti-
cents à limiter leur liberté d’action en période de conflit en 
adhérant à des règles relatives à la continuité, notamment, 
de leurs obligations et droits conventionnels. 

15. Compte tenu de ces raisons, et de la nécessité de 
ne pas compromettre les travaux relatifs aux effets des 
conflits armés sur les traités, le Rapporteur spécial encou-
rage la Commission à agir avec prudence, comme elle l’a 
fait pour le projet d’articles relatif à la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, et à prier l’As-
semblée générale : a) de prendre note des projets d’article 
relatifs aux effets des conflits armés sur les traités et de les 
annexer à sa résolution ; et b) de suggérer la convocation 
d’une conférence diplomatique à un stade ultérieur.

16. Cette approche prudente pourrait permettre aux 
États Membres de se familiariser avec les questions étu-
diées et les règles proposées et, surtout, de se convaincre 
que l’adoption d’un ensemble de dispositions convention-
nelles sur le sujet examiné par la Commission est néces-
saire et sert au mieux leurs intérêts. En outre, l’absence, 
pour le moment, de ce type de dispositions n’empêchera 
pas les acteurs concernés − à savoir les États et leurs juri-
dictions − d’appliquer dès à présent les règles élaborées 
par la Commission.
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EFFETS DES CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

[Point 4 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/645

Note relative au projet d’article 5 et à l’annexe au projet d’articles, par M. Lucius Caflisch,  
Rapporteur spécial

[Original : français] 
[18 mai 2011]

A. Introduction

1. Lors de la soixante-deuxième session de la Commis-
sion du droit international, en 2010, le Comité de rédaction 
a laissé en suspens la question de la liste des catégories 
de traités dont le contenu suggère que le traité en ques-
tion présente une très forte probabilité d’applicabilité1. 
Dans la présente note, le Rapporteur spécial souhaite faire 
quelques observations et suggestions à ce propos.

2. En ce qui concerne le sort de l’actuel projet d’article 5 
et de l’annexe au projet d’articles, plusieurs solutions sont 
envisageables. La première, initialement prônée par le 
précédent Rapporteur spécial, consisterait à incorporer 
la liste au projet en tant qu’article 7.2. On pourrait éga-
lement placer la liste avec les observations qui s’y rap-
portent à la fin du projet d’articles2. C’est ce qui a été fait 
dans la version de 2008 du projet. Une troisième solution 
consisterait à incorporer la liste, avec les commentaires 
y afférents, à l’article 5. Une quatrième solution, enfin, 
serait de la rattacher à l’article 5.

3. Ce sont indéniablement les deux dernières solu-
tions qui sont les plus attrayantes et les plus réalistes. 
La préférence du présent Rapporteur spécial va vers la 
quatrième solution, comme il l’a déjà indiqué dans son 

1 Étude du Secrétariat sur « Les effets des conflits armés sur les 
traités : examen de la pratique et de la doctrine », document A/CN.4/550 
et Corr.1 et 2 [disponible sur le site Web de la Commission, documents 
de la cinquante-septième session ; le texte définitif sera publié comme 
additif à l’Annuaire… 2005, vol. II (1re partie)], par. 18 à 36.

2 Troisième rapport sur les effets des conflits armés sur les traités, 
présenté par M. Ian Brownlie, Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/578, p. 57.

premier rapport3, et cela pour plusieurs raisons. D’abord, 
il existe tout de même une pratique assez importante qui 
se rapporte au sujet, ce qui, en soi-même, justifie qu’on 
en tienne compte autrement que dans une simple annexe 
au projet d’articles. Ensuite, le rattachement de la liste à 
l’article 5 facilite l’application de cette disposition. Cette 
dernière met en exergue le critère du contenu du traité 
qui peut impliquer sa continuité sans toutefois établir 
une présomption irréversible ; ou, comme le dit l’étude 
du Secrétariat, la liste englobe les catégories de traités 
présentant une « très forte probabilité d’applicabilité4 ». 
Cette probabilité demande du reste à être nuancée, notam-
ment en raison du fait que parfois la matière du traité ne 
correspond pas à son appellation, ce qui signifie que des 
traités, quoique appartenant nominalement à l’une des 
catégories inscrites dans la liste, peuvent ne pas en faire 
partie dans la réalité ; il est donc préférable de qualifier la 
liste d’« indicative ». Parfois aussi, un traité remplissant 
effectivement les conditions pour figurer sur la liste com-
porte des dispositions qui ne relèvent pas de la catégorie 
concernée et qui, partant, ne bénéficient pas de la proba-
bilité qu’implique la liste. 

4. La solution qui vient d’être préconisée est d’une 
nature « transactionnelle » par rapport aux autres pos-
sibilités. Lors des débats de la Commission plénière en 
2010, elle semble avoir réuni une majorité substantielle. 
C’est là une autre raison pour lui donner la préférence, 
même si le contenu de la liste et/ou les commentaires 
qui l’ont accompagnée peuvent appeler des ajustements. 
Une troisième raison est celle mentionnée par le présent 

3 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/627, 
par. 52 à 70.

4 Étude du Secrétariat (voir supra la note 1), par. 18.
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Rapporteur spécial dans son premier rapport, à savoir que 
cette solution offre un plus haut degré de normativité que 
celui qui consiste à reléguer la liste dans le commentaire 
de l’article 55. 

B. Difficultés inhérentes au contenu de l’annexe 

5. Au paragraphe 3 supra, on a fait état de la difficulté 
pouvant résulter du fait que l’intitulé d’un traité peut ne 
pas correspondre – ou ne pas correspondre totalement – à  
son contenu. Il va de soi que la qualification du traité, soit 
l’opération qui consiste à déterminer s’il peut venir s’in-
sérer dans telle catégorie ou telle autre, doit s’effectuer sur 
la base du contenu réel du traité et de ses clauses. Cette 
opération peut du reste révéler que certaines dispositions 
conventionnelles entrent dans l’une ou l’autre des caté-
gories figurant dans la liste, alors que d’autres disposi-
tions ne relèvent d’aucune d’entre elles. Il peut être tenu 
compte de cette diversité, dans une certaine mesure, au 
moyen de la divisibilité des traités envisagée à l’article 10 
du projet d’articles.

6. Une autre difficulté réside dans le fait que, à côté des 
conflits armés internationaux, le projet aspire à régler les 
effets des conflits internes sur les traités. D’aucuns cri-
tiquent cette ambition et estiment que l’on n’aurait pas 
dû s’avancer sur ce terrain ou qu’on aurait dû le faire 
différemment. On a toutefois objecté, à ce propos, que 
les problèmes causés par les conflits non internationaux 
ont, à l’heure actuelle, bien plus d’importance que ceux 
découlant des conflits armés internationaux et qu’il serait 
regrettable que la Commission du droit international en 
fasse abstraction. Il est vrai, cependant, comme le note 
A. M. Graham, que « [l]a question des effets d’une révolu-
tion [sic] sur les traités […] n’a pas eu l’attention qu’elle 
méritait […] il y a un vide dans le droit international 
là-dessus6 ». Même s’il n’y avait pas de vide juridique, 
contrairement à ce qu’affirme Graham, il y aurait, en tout 
cas, une pratique peu étoffée et difficile à identifier. Cela 
étant, il n’y a pas de mal à étendre la portée du projet à ce 
type de situations ; mais il faut se rendre compte qu’en ce 
faisant une importante composante de développement du 
droit international, plutôt que de codification, sera intro-
duite dans le projet d’articles.

7. La question de l’applicabilité continue des traités est 
parfois abordée sans prêter attention au point de savoir si 
c’est bien un conflit armé – international ou non – qui l’a 
soulevée. C’est ce qui s’est passé, par exemple, lors de la 
suspension de tous les traités bilatéraux par les Pays-Bas 
à l’occasion des troubles au Suriname en 19827. Dans 
l’affaire des Plates-formes pétrolières (République isla-
mique d’Iran c. États-Unis d’Amérique), portée devant 
la Cour internationale de Justice, celle-ci a constaté que 
le Traité d’amitié, de commerce et de droits consulaires 
du 15 août 1955 entre les États-Unis et l’Iran était resté 
en vigueur et pouvait ainsi fonder sa compétence8, mais 

5 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/627, 
par. 64.

6 A. M. Graham, « The effects of domestic hostilities on public and 
private international agreements: A tentative approach », Western Law 
Review, vol. 3, 1964, p. 128 à 149.

7 Étude du Secrétariat (voir supra la note 1), par. 90.
8 Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. États-

Unis d’Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2003, p. 161. Le Traité, signé à 

y avait-il vraiment conflit armé entre les deux pays ? 
Dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires 
au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-
Unis d’Amérique), la Cour internationale de Justice a 
admis la survie du Traité d’amitié, de commerce et de 
navigation du 21 janvier 1956 entre les États-Unis et le 
Nicaragua9 ; et cette survie a été confirmée par le fait que 
les États-Unis l’ont par la suite dénoncé selon la pro-
cédure prévue par le Traité10. Mais y avait-il vraiment 
conflit armé entre les deux États ? Dans bien des cas, on 
se demandera donc quel élément a fait surgir le problème 
de la survie d’un accord : s’est-il bien agi d’un conflit 
armé ou, au contraire, d’autres motifs d’extinction ou de 
suspension (par exemple, l’impossibilité temporaire ou 
définitive d’exécution, ou le changement fondamental 
de circonstances) ?

8. Autre difficulté, selon la pratique et la doctrine clas-
siques, la question était essentiellement celle de savoir 
si un traité (ou des parties d’un traité) survivait ou deve-
nait automatiquement caduc en cas de conflit armé inter-
national. Aujourd’hui, l’absence de continuité d’un traité 
peut prendre deux formes : l’abrogation ou la simple sus-
pension, conséquence beaucoup moins dramatique de la 
survenance d’un conflit armé et qui facilite le retour au 
statu quo ante au terme du conflit.

9. À ces problèmes, notamment celui d’établir la por-
tée exacte de la doctrine et de la pratique existante et 
celui de savoir comment il convient d’en apprécier la 
valeur, s’ajoute la question de la manière dont ces élé-
ments ont été présentés ; ils ont été axés sur la doctrine 
et, en ce qui concerne la pratique, sur celle des pays 
anglophones (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et États-Unis). Des membres de la 
Commission ont critiqué cette présentation et ont invité 
le Rapporteur spécial à inclure des éléments supplémen-
taires, notamment judiciaires, et à faire en sorte que, 
dans les commentaires aux articles pertinents, le désé-
quilibre signalé disparaisse.

C. Voie à suivre

10. En rédigeant les commentaires, le Rapporteur spé-
cial suivra cette invitation dans toute la mesure possible, 
notamment en relativisant le rôle de la doctrine. Cette der-
nière n’est (ou ne devrait être) que le reflet, la systéma-
tisation et la synthèse de la pratique, mais souvent elle 
reflète surtout les opinions et préférences personnelles 
des auteurs. On ne peut pour autant faire totalement abs-
traction de la doctrine, vu le rôle joué par celle-ci dans le 
domaine traité par le projet d’articles. 

Téhéran le 15 août 1955, est disponible dans Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 284, no 4132, p. 93. Voir également l’étude du Secrétariat 
(note 1 supra), par. 70 et 71.

9 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), compétence et recevabilité, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 392. Voir également l’étude du Secréta-
riat (note 1 supra), par. 72. Pour le texte du Traité, signé à Managua 
le 21 janvier 1956, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 367, 
no 5224, p. 3.

10 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 
1986, opinion dissidente de Sir Robert Jennings, p. 528, 538 et 539. 
Voir également l’étude du Secrétariat (note 1 supra), par. 72.
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11. Aidé par le Secrétariat et par quelques collègues, 
le Rapporteur spécial procédera à une recherche com-
plémentaire, consacrée notamment aux décisions des 
juridictions nationales, pour accentuer l’orientation juris-
prudentielle du projet. On notera cependant que l’étude 
du Secrétariat, en particulier, paraît assez complète, de 
sorte que les critiques sur l’insuffisance des références à la 
pratique, notamment jurisprudentielle, pourraient viser la 
présentation du projet plutôt que les fondements de celui-
ci. À ce stade des travaux, le Rapporteur spécial ne pense 
pas que les recherches complémentaires à entreprendre 
apporteront des résultats spectaculaires. Quoi qu’il en 
soit, ces résultats seront intégrés aux commentaires des 
articles auxquels ils se rapportent.

12. En ce qui concerne les différentes catégories de 
traités énumérées à l’annexe, le Rapporteur spécial 
n’éprouve aucun désir d’y changer quoi que ce soit, sauf à 
ajouter, éventuellement, les traités qui énoncent des règles 
de jus cogens. Dans son premier rapport, il avait pourtant 

écarté cette idée en expliquant que les règles impératives 
figurant dans un traité

survivront en temps de conflit armé, tout comme les règles de jus 
cogens qui ne sont pas reproduites dans des dispositions conven-
tionnelles ; autrement elles ne seraient pas des règles de jus cogens. 
L’inclusion de cette catégorie de traités ne semble donc pas 
indispensable11.

13. Sans doute ce qui vient d’être dit reste-t-il vrai : la 
mention proposée n’est pas indispensable. Mais peut-être 
permettrait-elle de préciser un point qui mérite de l’être, à 
savoir que les règles de jus cogens, qu’elles soient incor-
porées à un traité ou coutumières, résistent à tout, même 
aux conflits armés. Il faut toutefois préciser qu’en règle 
générale les traités en question renfermeront, à côté de 
règles impératives, des dispositions qui, elles, ne perdure-
ront pas nécessairement.

11 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/627, 
par. 67.
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Introduction

1. Le sujet de l’expulsion des étrangers a suscité d’im-
portants débats au sein de la Sixième Commission lors de 
la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale. 
Les observations des États qui ont pris la parole sur ce 
sujet ont souvent débordé le cadre du rapport sur les tra-
vaux de la soixante-deuxième session de la Commission 
du droit international sur la question, en 2010, et ont sou-
vent embrassé des aspects déjà traités par la Commission 
lors de ses précédentes sessions. Sur bien des points, il est 
ainsi apparu un décalage entre les observations faites et 
l’état de la question à date.

2. Ces observations ainsi que quelques commentaires 
récents de certains États ont été analysés par le secrétariat 
de la Commission et communiqués aux membres de celle-
ci1. Il n’a pas paru opportun au Rapporteur spécial de les 
reproduire ici. En revanche, il a paru utile de donner un 
aperçu des développements les plus importants sur le sujet 
depuis la fin des travaux de la soixante-deuxième session 
de la Commission, afin de déterminer s’ils confirment les 

1 Voir, d’une part, le résumé thématique, établi par le Secrétariat, 
des débats de la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa 
soixante-cinquième session (A/CN.4/638) et, d’autre part, les obser-
vations et informations reçues des gouvernements [Annuaire… 2010, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/628 et Add.1].

analyses présentées dans les précédents rapports du Rap-
porteur spécial sur le sujet et les positions prises par la 
Commission à ce sujet ou si, au contraire, il s’en dégage 
des tendances ou une pratique nouvelle.

3. Par ailleurs, au regard du nombre non négligeable 
de rapports et des projets d’article qui s’y trouvent et 
déjà présentés par le Rapporteur spécial sur le sujet, des 
diverses propositions de projets d’article nouveaux ou 
réajustés qu’il a faites au cours des débats de la Commis-
sion sur ses différents rapports, et compte tenu du fait 
que le Comité de rédaction sur ce sujet n’a pas encore 
fait son rapport à la plénière, il a semblé nécessaire de 
procéder à une restructuration de l’ensemble des projets 
d’article proposés à ce jour par le Rapporteur spécial et 
déjà débattus ou non encore examinés par la Commis-
sion, afin de faciliter la poursuite des travaux de celle-ci. 
Il va sans dire que cette proposition de restructuration 
est sans préjudice du travail qui a déjà été effectué au 
Comité de rédaction.

4. Le présent rapport s’attache donc, d’une part, à pré-
senter les principaux développements récents sur le sujet 
(chap. I) et offre, d’autre part, un récapitulatif restructuré 
de l’ensemble des projets d’article (chap. II).

Chapitre I

Principaux développements récents sur le sujet

5. La question de l’expulsion des étrangers a animé la 
vie politique dans certains pays depuis la dernière session 
de la Commission, en particulier en Europe, soulignant 
à la fois l’actualité et la sensibilité de ce sujet. Toute-
fois, c’est l’arrêt de la Cour internationale de Justice du 
30 novembre 2010 dans l’affaire Ahmadou Sadio Diallo2 
qui présente un plus grand intérêt en ce qu’il aborde plu-
sieurs aspects du sujet en examen.

2 Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République 
démocratique du Congo), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 639.

A. Quelques développements nationaux

6. La question de l’expulsion des étrangers a été mar-
quée pendant la période intermédiaire entre la soixante- 
deuxième et la soixante-troisième session de la Commis-
sion, en 2010 et en 2011, d’une part, par l’acceptation par 
le peuple et les cantons suisses de l’initiative populaire 
« Pour le renvoi des étrangers criminels (initiative sur le 
renvoi) » et, d’autre part, par l’examen au Parlement fran-
çais du projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration 
et à la nationalité.
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1. Suisse : acceptation, par le peuple et les cantons, 
de l’initiative populaire du 15 février 2008 « Pour 
le renvoi des étrangers criminels (Initiative sur 
le renvoi) »

7. Cette initiative, tendant à la modification de la Consti-
tution helvétique, a été acceptée par le peuple et les cantons 
suisses lors du scrutin du 28 novembre 20103. Le nouveau 
texte constitutionnel prévoit le retrait automatique, par les 
autorités administratives compétentes, du droit de séjour 
et l’expulsion du territoire suisse des étrangers condam-
nés par jugement entré en force pour meurtre, viol, délit 
sexuel grave, ou pour un acte de violence d’une autre 
nature tel que le brigandage, la traite des êtres humains, 
le trafic de drogue ou l’effraction, ainsi que des étrangers 
ayant perçu abusivement des prestations des assurances 
sociales ou de l’aide sociale. En outre, la mesure d’expul-
sion s’accompagne d’une interdiction d’entrée sur le ter-
ritoire suisse de cinq à quinze ans, allant jusqu’à vingt ans 
en cas de récidive. Bien que cette modification constitu-
tionnelle soit en vigueur depuis le 28 novembre 2010, jour 
de son acceptation par le peuple et les cantons, une dispo-
sition transitoire de la Constitution a fixé au législateur un 
délai de cinq ans pour qu’il définisse et complète les faits 
constitutifs des infractions concernées, et qu’il édicte les 
dispositions pénales relatives à l’entrée illégale sur le ter-
ritoire suisse4. La Conseillère fédérale qui dirige le Dépar-
tement fédéral de justice et police a entre-temps créé un 
groupe de travail, composé de membres du comité d’ini-
tiative et de représentants des autorités compétentes de la 
Confédération et des cantons, qui a été chargé d’éclaircir 
les questions en suspens et d’élaborer un projet de mise 

3 Voir l’arrêté du Conseil fédéral du 17 mars 2011 constatant le 
résultat de la votation populaire du 28 novembre 2010 (FF 2011 2593). 
L’initiative a été acceptée par 1 397 923 oui contre 1 243 942 non, et par 
15 5/2 cantons contre 5 1/2.

4 Le texte adopté a la teneur suivante :
« La Constitution est modifiée comme suit :
« Art. 121 […] 
« 3. Ils [les étrangers] sont privés de leur titre de séjour, indépen-

damment de leur statut, et de tous leurs droits à séjourner en Suisse :
« a. s’ils ont été condamnés par un jugement entré en force pour 

meurtre, viol, ou tout autre délit sexuel grave, pour un acte de violence 
d’une autre nature tel que le brigandage, la traite d’êtres humains, le 
trafic de drogue ou l’effraction ; ou

« b. s’ils ont perçu abusivement des prestations des assurances 
sociales ou de l’aide sociale.

« 4 Le législateur précise les faits constitutifs des infractions 
visées à l’al. 3. Il peut les compléter par d’autres faits constitutifs.

« 5. Les étrangers qui, en vertu des al. 3 et 4, sont privés de leur 
titre de séjour et de tous leurs droits à séjourner en Suisse doivent être 
expulsés du pays par les autorités compétentes et frappés d’une inter-
diction d’entrer sur le territoire allant de 5 à 15 ans. En cas de récidive, 
l’interdiction d’entrer sur le territoire sera fixée à 20 ans.

« 6. Les étrangers qui contreviennent à l’interdiction d’entrer sur 
le territoire ou qui y entrent illégalement de quelque manière que ce soit 
sont punissables. Le législateur édicte les dispositions correspondantes.

«  […]
« Les dispositions transitoires de la Constitution sont modifiées 

comme suit :
« Art. 197 […] 
« 8. Disposition transitoire ad art. 121 (Séjour et établissement 

des étrangers)
« Dans les cinq années qui suivent l’acceptation par le peuple et par 

les cantons de l’art. 121, al. 3 à 6, le législateur définit les faits constitu-
tifs des infractions en vertu de l’art. 121, al. 3, il les complète et il édicte 
les dispositions pénales relatives à l’entrée illégale sur le territoire visée 
à l’art. 121, al. 6. »

en œuvre que le Département pourra présenter au Conseil 
fédéral, le but étant de parvenir à une proposition de solu-
tion au sujet de la mise en œuvre de l’initiative qui soit 
conforme à la Constitution et au droit international liant 
la Suisse. Le groupe de travail s’est réuni pour la première 
fois le 26 janvier 2011 et devait présenter, d’ici au mois 
de juin 2011, un rapport contenant des propositions. Il 
reviendra toutefois, en définitive, au Parlement helvétique 
de décider de quelle manière le texte de l’initiative sera 
mis en œuvre au niveau de la loi.

8. Il convient de souligner que la nouvelle disposition 
constitutionnelle vise à limiter la marge de manœuvre 
dont bénéficient actuellement les autorités administratives 
compétentes, en introduisant un élément d’automaticité 
dans le retrait du titre de séjour de l’étranger ayant fait 
l’objet d’une condamnation pénale pour les infractions 
en question et dans l’expulsion résultant dudit retrait. 
Il y a lieu de rappeler, à ce sujet, qu’une telle automati-
cité n’existait pas non plus s’agissant de la peine acces-
soire de l’expulsion qu’était habilité à prononcer le juge 
pénal lui-même en vertu de l’article 55 de l’ancien Code  
pénal – disposition supprimée ensuite du nouveau Code 
pénal entré en vigueur le 1er janvier 2007. Cette disposi-
tion prévoyait que tout étranger condamné à la réclusion 
ou à l’emprisonnement pouvait faire l’objet d’expulsion, 
pour une durée de trois à quinze ans, l’expulsion pouvant 
être prononcée à vie en cas de récidive ; elle avait ainsi 
une portée particulièrement étendue dans la mesure où 
elle visait toute peine privative de liberté quelle qu’en fût 
la durée. De ce fait, comme on l’a relevé, la grande majo-
rité de la population carcérale faisait l’objet d’une déci-
sion d’expulsion5. Cependant, l’expulsion ne pouvait être 
prononcée par le juge pénal que sur la base d’un examen 
au cas par cas. En effet, la jurisprudence avait déjà cir-
conscrit le cadre juridique de l’expulsion en indiquant que 
celle-ci devait être proportionnée à la durée de la peine 
principale et qu’elle exigeait un examen spécifique de la 
situation de l’intéressé. En outre, la décision d’expulsion 
devait contenir une motivation adéquate et le juge devait 
faire preuve d’une certaine retenue, notamment lorsque le 
condamné vivait depuis longtemps en Suisse, qu’il y avait 
une famille et qu’il n’avait plus conservé de liens étroits 
avec son pays d’origine.

9. La modification constitutionnelle du 28 novembre 
2010 constitue donc une régression, même au regard de 
l’ancien droit, qui faisait par ailleurs déjà l’objet de cri-
tiques en ce qu’il créait une « double peine »6 en associant 
à la peine principale d’emprisonnement, la « peine » acces-
soire d’expulsion, parfois même plus dure à supporter que 
la peine principale. Le Rapporteur spécial ignore si un 
autre pays prévoit cette règle de l’expulsion automatique 
de l’étranger criminel. On peut néanmoins se demander 
si, en aggravant de la sorte la « double peine », cette loi 
ne heurte pas certains principes de droit international tels 
que la non-discrimination en raison des origines ou de la 
nationalité, ou le principe de l’égalité notamment devant 
la loi pénale, consacré aussi bien en droit interne qu’en 
droit international.

5 Voir Montero-Pérez-de-Tudela, « L’expulsion judiciaire des étran-
gers en Suisse ».

6 Voir Hayes et Ransom, « Double punishment: an issue for 
probation ».
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2. France : projet de loi relatif à l’immigration, 
l’intégration et la nationalité

10. Le 30 juillet 2010 à Grenoble, dans le contexte émo-
tionnel de l’installation du nouveau préfet du département 
de l’Isère nommé à la suite de graves violences surve-
nues plus tôt dans le mois, dans un quartier populaire de 
la ville, qui avaient fait des victimes parmi les policiers, 
le Président de la République française, Nicolas Sarkozy, 
déclarait : 

Nous allons réévaluer les motifs pouvant donner lieu à la déchéance 
de la nationalité française. Je prends mes responsabilités. La nationalité 
doit pouvoir être retirée à toute personne d’origine étrangère qui aurait 
volontairement porté atteinte à la vie d’un fonctionnaire de police, d’un 
militaire de la gendarmerie ou de toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique. La nationalité française se mérite. Il faut pouvoir 
s’en montrer digne. Quand on tire sur un agent chargé des forces de 
l’ordre on n’est plus digne d’être français7.

11. Sur la base de cette déclaration fut élaboré le projet 
de loi précité. Bien que ce projet de loi ne porte pas, en 
tant que tel, sur l’expulsion des étrangers, son intérêt pour 
le sujet est indéniable dans la mesure où la déchéance de 
la nationalité ne saurait avoir d’autre but que de rendre 
possible l’expulsion de la personne concernée. L’article 3 
dudit projet de loi porte sur la « [p]ossibilité de déchoir 
de la nationalité française les auteurs de meurtre ou de 
violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’inten-
tion de la donner de dépositaires de l’autorité publique ». 
En droit français, la déchéance de nationalité constitue 
un cas spécifique de perte de la nationalité, définie aux 
articles 25 et 25-1 du Code civil. Elle se distingue par 
la gravité des motifs susceptibles de la justifier, comme 
par la gravité de ses effets. S’apparentant à une sanction 
administrative pour indignité ou manque de loyalisme vis-
à-vis de la France, elle constitue une mesure symétrique 
à l’interdiction faite aux étrangers ayant été condamnés 
pour un crime ou un délit constituant une atteinte aux inté-
rêts fondamentaux de la nation ou un acte de terrorisme 
d’acquérir la nationalité française ou d’être réintégrés 
dans cette nationalité8.

12. Comme le souligne le sénateur François-Noël Buf-
fet dans son rapport sur le projet de loi, « [l]a déchéance 
de nationalité ne peut frapper que les Français d’origine 
étrangère ayant acquis la nationalité française, c’est- 
à-dire ceux qui sont devenus français, comme les étran-
gers naturalisés ou ceux qui, nés en France et y ayant 
résidé suffisamment, le sont devenus à leur majorité, 
et non les Français d’origine auxquels cette nationalité 
a été automatiquement attribuée, c’est-à-dire ceux qui 
sont nés français9 ». Or, en principe, il ne peut être éta-
bli de distinction entre les Français selon leur origine 
ou la façon dont ils ont acquis cette qualité. En effet, 
l’article 22 du Code civil dispose que « [l]a personne qui 
a acquis la nationalité française jouit de tous les droits 

7 Cité par Cyriel Martin, « Violences urbaines : la déchéance de la 
nationalité française, nouvelle arme sécuritaire de Sarkozy », Le Point, 
30 juillet 2010. 

8 Voir les articles 21 à 27 du Code civil, et le rapport de François-Noël 
Buffet au nom de la commission des lois du Sénat, du 19 janvier 2011, 
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité, Sénat, session 
ordinaire de 2010-2011, no 239.

9 Rapport de François-Noël Buffet au nom de la commission des lois 
du Sénat, du 19 janvier 2011, relatif à l’immigration, à l’intégration et 
à la nationalité, Sénat, session ordinaire de 2010-2011, no 239, p. 55.

et est tenue à toutes les obligations attachées à la qualité 
de Français, à dater du jour de cette acquisition ». Au 
demeurant, l’article premier de la Constitution française 
dispose que : « [La France] assure l’égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race 
ou de religion. »

13. Ainsi donc, selon Buffet, la procédure de déchéance 
de nationalité met en cause deux principes constitution-
nels : le principe d’égalité, puisqu’elle conduit à traiter 
différemment les Français selon qu’ils ont acquis cette 
qualité ou qu’elle leur a été attribuée à leur naissance, et 
le principe de nécessité de la peine, la déchéance de natio-
nalité s’interprétant comme une sanction administrative10. 
Des dérogations à ces principes n’ont pu être introduites 
que dans le cas de la lutte contre le terrorisme, les autres 
cas de déchéance de nationalité concernant, d’une part, 
les condamnations en France ou à l’étranger pour acte 
qualifié de crime par les lois françaises et ayant entraîné 
une condamnation à une peine d’au moins cinq années 
d’emprisonnement11, et, d’autre part, les condamnations 
pour un acte qualifié de crime ou délit contre la sûreté 
intérieure ou extérieure de l’État12.

14. Sur le principe d’égalité, le Conseil constitutionnel 
a jugé que si, 

au regard du droit de la nationalité, les personnes ayant acquis la natio-
nalité française et celles auxquelles la nationalité française a été attri-
buée à leur naissance sont dans la même situation […], le législateur 
a pu, compte tenu de l’objectif tendant à renforcer la lutte contre le 
terrorisme, prévoir la possibilité, pendant une durée limitée, pour 
l’autorité administrative de déchoir de la nationalité française ceux qui 
l’ont acquise, sans que la différence de traitement qui en résulte viole 
le principe d’égalité13. 

La haute juridiction constitutionnelle a ainsi confirmé le 
principe selon lequel les Français ne peuvent être discri-
minés en fonction de la façon dont ils ont acquis cette qua-
lité, et elle a indiqué qu’il ne pouvait y être porté atteinte, 
qu’à la double condition qu’un intérêt général suffisant 
le justifie et que la période de temps pendant laquelle 
un individu devenu Français pourra être déchu de cette 
nationalité soit limitée dans le temps. Sur le principe de 
nécessité de la peine, le Conseil a souligné qu’« eu égard 
à la gravité toute particulière que revêtent par nature les 
actes de terrorisme, cette sanction a pu être prévue sans 
méconnaître les exigences de l’article 8 de la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen14» sur la nécessité 
des peines, ce qui limite les motifs susceptibles de justifier 
la déchéance de nationalité aux comportements les plus 
graves ou les plus attentatoires au loyalisme vis-à-vis de 
la Nation que l’on peut attendre des citoyens français.

10 Les exigences constitutionnelles relatives à la procédure pénale 
s’appliquent en effet non seulement aux peines prononcées par les 
juridictions répressives, mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d’une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à 
une autorité de nature non judiciaire (Conseil constitutionnel, décision 
no 88-248 DC, 17 janvier 1989, cons. 35 à 42, Recueil des décisions du 
Conseil constitutionnel 1989, p. 18).

11 Il y a eu 14 cas de déchéance de ce type de 1973 à 2010, plus 
précisément entre 1989 et 1998 [voir rapport du Sénat (note 9 supra)].

12 Il y a eu sept cas de déchéance de ce type de 1973 à 2010, plus 
précisément entre 1999 et 2010 (ibid.).

13 Décision no 96-377 DC du 16 juillet 1996, cons. 23, Recueil des 
décisions du Conseil constitutionnel, p. 87.

14 Ibid.
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15. Buffet fait valoir que ces exigences constitutionnelles 
se trouvent par ailleurs redoublées et complétées par cer-
tains des engagements internationaux de la France. Si la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ne dresse aucun obstacle de principe 
à ce sujet15, il n’en va pas de même de la Convention euro-
péenne sur la nationalité. Certes, cette convention n’est pas 
opposable à la France puisqu’elle l’a signée mais ne l’a pas 
encore ratifiée. Bien plus, le Gouvernement français a indi-
qué, en réponse au rapport relatif à la France réalisé par la 
Commission européenne contre le racisme et l’intolérance, 
publié le 15 juin 2010, que la ratification de cette conven-
tion n’était pour l’heure pas à l’ordre du jour16. Toutefois, 
s’il était décidé de maintenir ouverte la perspective d’une 
ratification par la France, il conviendrait de se rappeler que, 
« si l’article 7 de la convention ne s’oppose pas à l’exis-
tence d’une procédure de déchéance de nationalité lorsque 
cette dernière sanctionne un “comportement portant un pré-
judice grave aux intérêts essentiels de l’État partie”, le rap-
port explicatif annexé à cette convention précise toutefois 
que cette expression, reprise de l’article 8 de la Conven-
tion […] sur la réduction des cas d’apatridie, “comprend 
notamment la trahison et les autres activités menées contre 
les intérêts essentiels de l’État concerné (par exemple, le 
travail pour des services secrets étrangers) mais il ne com-
prend pas les infractions pénales à caractère général, quelle 
que puisse être leur gravité”17 ».

16. Selon le raisonnement de Buffet, une autre contrainte 
internationale vient du droit européen. Bien que le droit 
de la nationalité n’entre pas, en principe, dans le champ de 
compétence de l’Union européenne, la Cour de justice de 
l’Union européenne, en réponse à une question préjudi-
cielle qui lui avait été soumise par un tribunal allemand, a 
indiqué que si, effectivement, le droit de l’Union, notam-
ment l’article 17 du Traité instituant la Communauté 
européenne, « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre 
retire à un citoyen de l’Union européenne la nationalité 
de cet État membre acquise par naturalisation lorsque 
celle-ci a été obtenue de manière frauduleuse », c’est « à 
condition que cette décision de retrait respecte le principe 
de proportionnalité »18. La Cour de justice fait reposer la 
compétence européenne en la matière sur le fait qu’en 
accordant la nationalité à l’intéressé l’État en cause lui 
confère la qualité de citoyen de l’Union reconnue à tous 
ses nationaux. En la lui retirant, il lui fait perdre le béné-
fice de ce statut défini à l’article 17 du Traité instituant la 
Communauté européenne : ce retrait doit en conséquence 
respecter les principes du droit européen, et 

il convient, lors de l’examen d’une décision de retrait de la naturalisation, 
de tenir compte des conséquences éventuelles que cette décision emporte 
pour l’intéressé et, le cas échéant, pour les membres de sa famille en 
ce qui concerne la perte des droits dont jouit tout citoyen de l’Union. Il 
importe à cet égard de vérifier, notamment, si cette perte est justifiée par 
rapport à la gravité de l’infraction commise par celui-ci, au temps écoulé 
entre la décision de naturalisation et la décision de retrait ainsi qu’à la 
possibilité pour l’intéressé de recouvrer sa nationalité d’origine19.

15 Voir Conseil d’État, arrêt no 301145, 26 septembre 2007, Actualité 
juridique du droit administratif, 2007, p. 1845 ; Conseil d’État, arrêt 
no 251299, 18 juin 2003, ibid., 2003, p. 2110.

16 Voir rapport du Sénat (note 9 supra), p. 58.
17 Ibid., p. 58 et 59.
18 Cour de justice de l’Union européenne, Janko Rottmann c. Freis-

taat Bayern, affaire C-135/08, arrêt de la Cour (Grand-Chambre) du 
2 mars 2010, Recueil de la jurisprudence 2010, p. I-01449, par. 59.

19 Ibid., par. 56.

17. En somme, comme l’a résumé le Rapporteur de la 
Commission des lois du Sénat, 

ces différentes jurisprudences imposent de soumettre la procédure de 
déchéance de nationalité au respect de trois exigences :

– la sanction des faits reprochés à l’intéressé doit répondre à un 
intérêt général suffisant et être limitée dans le temps ;

– elle doit être conforme au principe de la nécessité des peines ;

– elle doit être proportionnée à la gravité des faits commis20.

18. On ne peut dire que le meurtre ou des violences 
volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de 
la donner contre les dépositaires de l’autorité publique 
portent atteinte aux intérêts fondamentaux (ou « essen-
tiels ») de la France, en sorte de pouvoir justifier une 
dérogation au principe d’égalité garanti tant par la Consti-
tution française que par les instruments juridiques inter-
nationaux auxquels la France est partie. De même, par 
rapport au principe de la nécessité de la peine, rien ne jus-
tifie que la sanction de la déchéance de nationalité infligée 
en l’occurrence aux seules fins de l’expulsion soit plus 
adéquate que les sanctions pénales normalement prévues 
pour réprimer ce genre d’infractions.

19. Au regard des analyses qui précèdent, c’est donc à 
bon droit que le Sénat français a rejeté, le 3 février 2011, 
l’extension de la déchéance de nationalité française pour 
les citoyens naturalisés depuis moins de dix ans et ayant 
causé la mort d’une personne dépositaire de l’autorité 
publique.

B. L’arrêt de la Cour internationale de Justice 
du 30 novembre 2010 dans l’affaire Diallo

20. L’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice 
le 30 novembre 2010 dans l’affaire Diallo, qui opposa la 
République de Guinée à la République démocratique du 
Congo, fera date, non seulement par sa qualité juridique, 
somme toute remarquable bien qu’il soit contestable en 
un de ses aspects les plus importants, mais surtout parce 
que c’est la toute première décision de la Cour portant sur 
la question de l’expulsion des étrangers. Son intérêt pour 
ce sujet, que la Commission examine depuis le début du 
présent quinquennat, est manifeste en ce qu’il aborde pas 
moins de sept questions de droit que soulève la problé-
matique de l’expulsion des étrangers, à savoir : la notion 
de conformité à la loi ; l’obligation d’informer l’étranger 
détenu aux fins d’expulsion des raisons de son arrestation ; 
l’obligation de signifier à l’étranger objet d’expulsion les 
motifs de celle-ci ; l’interdiction de soumettre l’étranger 
détenu en vue de l’expulsion à des mauvais traitements ; 
l’obligation pour les autorités compétentes de l’État de 
résidence d’avertir sans retard les autorités consulaires 
de l’État d’origine de la détention de son ressortissant ; 
le droit de propriété de l’étranger objet d’expulsion ; et la 
constatation de la responsabilité de l’État expulsant et la 
réparation par ce dernier.

21. Toutes ces questions ont été abordées par le Rap-
porteur spécial dans ses différents rapports. À la lumière 
de l’arrêt du 30 novembre 2010, il apparaît que la Cour 

20 Rapport du Sénat (voir supra la note 9), p. 59 et 60.
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confirme sur tous ces points les analyses qui y ont été 
consacrées dans le cadre de l’étude de ce sujet au sein de 
la Commission.

1. La conformité à la loi21

22. La Guinée alléguait à ce sujet la violation de l’ar-
ticle 13 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et de l’article 12, paragraphe 4, de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples. Sur ce 
point, la Cour déclare :

Il résulte des termes mêmes des deux dispositions précitées que 
l’expulsion d’un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un 
État partie à ces instruments ne peut être compatible avec les obliga-
tions internationales de cet État qu’à la condition qu’elle soit prononcée 
conformément à « la loi », c’est-à-dire au droit national applicable en la 
matière. Le respect du droit interne conditionne ici, dans une certaine 
mesure, celui du droit international22.

2. L’obligation d’informer l’étranger détenu aux 
fins d’expulsion des raisons de son arrestation23 

23. Sur ce point, la Guinée arguait de ce que M. Diallo 
n’avait pas été, au moment de ses arrestations, notamment 
en 1995 et 1996, informé des raisons desdites arrestations, 
ni n’avait reçu notification des accusations portées contre 
lui. Ces manquements constituent, selon elle, une viola-
tion de l’article 9, paragraphe 2, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.

24. La Cour rappelle sur un plan général que cette obli-
gation d’informer résulte des dispositions de l’article 9, 
paragraphes 1 et 2, du Pacte, ainsi que de celles de l’ar-
ticle 6 de la Charte africaine, qui

s’appliquent en principe à toute forme d’arrestation et de détention 
décidée et exécutée par une autorité publique, quelles que soient sa base 
juridique et la finalité qu’elle poursuit […]. Ces dispositions n’ont donc 
pas un champ d’application limité aux procédures pénales ; elles s’ap-
pliquent aussi, en principe, aux mesures privatives de liberté prises dans 
le cadre d’une procédure administrative, telles que celles qui peuvent 
être nécessaires dans le but de mettre à exécution une mesure d’éloi-
gnement forcé d’un étranger du territoire national. Dans cette dernière 
hypothèse, il importe peu que la mesure en cause soit qualifiée par le 
droit interne d’« expulsion » ou de « refoulement »24. 

25. En somme, la République démocratique du Congo 
a manqué à son obligation d’informer M. Diallo de la 
décision d’expulsion le concernant. Pis, le jour du ren-
voi effectif de M. Diallo, « il lui a été fourni l’informa-
tion erronée qu’il était “refoulé” en raison de sa “situation 
irrégulière” », ce qui confirme bien que « l’exigence 

21 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 
et Add.1 et 2, par. 331 à 340.

22 C.I.J. Recueil 2010, p. 663, par. 65. Sur les deux points importants 
relatifs à des garanties procédurales conférées aux étrangers par le droit 
congolais et qui visent à protéger les personnes concernées contre le 
risque d’arbitraire, la Cour a jugé que « l’expulsion de M. Diallo n’a pas 
été prononcée conformément à la loi » (ibid., p. 666, par. 73).

23 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 
et Add.1 et 2, par. 345 à 356.

24 C.I.J. Recueil 2010, p. 668, par. 77. La Cour fait référence à cet 
égard, en ce qui concerne le Pacte, à l’observation générale no 8 du 
Comité des droits de l’homme, du 30 juin 1982, relative au droit à la 
liberté et à la sécurité de la personne [Rapport du Comité des droits 
de l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-sep-
tième session, Supplément no 40 (A/37/40), annexe V].

d’information prévue par l’article 9, paragraphe 2, du 
Pacte n’a pas été respectée à cette occasion »25.

3. L’obligation de fournir le motif de l’expulsion26 

26. Si la Cour estime qu’« une arrestation et une déten-
tion visant à exécuter une décision d’expulsion prise par 
l’autorité compétente ne sauraient passer pour “arbitraire” 
au sens [des dispositions pertinentes du Pacte et de la 
Charte africaine]27 », elle déclare ne pouvoir que

constater que non seulement le décret d’expulsion lui-même n’était pas 
motivé de façon suffisamment précise, […] mais […] la [République 
démocratique du Congo] n’a jamais été à même, tout au long de la 
procédure, de fournir des motifs qui puissent être de nature à donner 
un fondement convaincant à l’expulsion de M. Diallo. […] Dans ces 
conditions, l’arrestation et la détention visant à permettre l’exécution 
d’une telle mesure d’expulsion, qui ne repose sur aucun fondement 
défendable, ne peuvent qu’être qualifiées d’arbitraires au sens de l’ar-
ticle 9, paragraphe 1, du Pacte et de l’article 6 de la Charte africaine28.

27. Après avoir reconnu le bien-fondé de la Guinée « à 
soutenir que le droit de M. Diallo d’être “informé, au 
moment de son arrestation, des raisons de cette arresta-
tion” – droit qui est garanti en toute matière, quel que 
soit le motif de l’arrestation – a été méconnu29 », la Cour 
ajoute ceci :

La [République démocratique du Congo] n’a produit aucun docu-
ment ni aucun autre élément de preuve de nature à établir que le décret 
d’expulsion aurait été notifié à M. Diallo au moment de son arrestation 
le 5 novembre 1995, ni qu’il aurait été informé de quelque manière, à 
ce moment, de la raison pour laquelle il était arrêté. Bien que le décret 
d’expulsion manquât lui-même d’une motivation précise comme il a 
été dit (voir paragraphe 72), la notification de ce décret au moment de 
l’arrestation de M. Diallo aurait constitué une information suffisante, 
aux fins de l’article 9, paragraphe 2, précité, des raisons de cette arres-
tation, puisqu’elle aurait indiqué à l’intéressé qu’il était arrêté pour les 
besoins d’une procédure d’expulsion et lui aurait permis, le cas échant, 
d’engager les procédures appropriées en vue de contester la légalité 
du décret. Mais aucune information de ce genre ne lui a été fournie ; 
la [République démocratique du Congo], qui devrait être à même de 
prouver la date de la notification du décret à M. Diallo, n’a présenté 
aucune preuve à cet effet30. 

4. L’interdiction de soumettre l’étranger 
objet de l’expulsion à des mauvais traitements31

28. La Guinée alléguait la violation de l’interdiction de 
soumettre toute personne privée de sa liberté à des mauvais 
traitements, en invoquant les dispositions des articles 7 et 
10, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et de l’article 5 de la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples. Sans donner raison 
à cette partie au litige, faute pour elle d’avoir « démontré 
de façon suffisamment convaincante que M. Diallo aurait 
été soumis lors de sa détention à de tels traitements32 », 
la Cour affirme qu’il est certain que « la prohibition des 
traitements inhumains ou dégradants fait partie des règles 

25 C.I.J. Recueil 2010, p. 670, par. 85.
26 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 

et Add.1 et 2, par. 73 à 210.
27 C.I.J. Recueil 2010, p. 669, par. 81.
28 Ibid., par. 82.
29 Ibid., p. 670, par. 84.
30 Ibid.
31 Voir Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/611, 

p. 156 à 159, par. 101 à 120.
32 C.I.J. Recueil 2010, p. 671, par. 88.
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du droit international général que les États sont tenus de 
respecter en toute circonstance, et en dehors même de tout 
engagement conventionnel33 ».

5. L’obligation d’avertir sans retard les autorités 
consulaires de l’État d’origine de l’étranger 
détenu en vue de l’expulsion34 

29. Selon la Guinée, les dispositions de l’article 36, 
paragraphe 1 b, de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires, qui font obligation aux autorités 
compétentes de l’État de résidence de l’étranger – si 
ce dernier en fait la demande – d’« avertir sans retard 
le poste consulaire de l’État d’envoi lorsque, dans sa 
circonscription consulaire, un ressortissant de cet État 
est arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préven-
tive ou toute autre forme de détention », auraient été 
néanmoins méconnues à l’occasion des arrestations de 
M. Diallo en novembre 1995 et en janvier 1996 : l’inté-
ressé n’aurait pas alors été informé « sans retard » de son 
droit de solliciter l’assistance des autorités consulaires 
de son pays35.

30. La République démocratique du Congo a dénié ces 
allégations arguant de ce que, premièrement, la deman-
deresse n’a pas rapporté la preuve que M. Diallo avait 
demandé aux autorités congolaises d’avertir sans retard 
le poste consulaire de la Guinée de sa situation ; deuxiè-
mement, l’ambassadeur de Guinée à Kinshasa était au 
courant de l’arrestation et de la détention de M. Diallo ; 
troisièmement, ce dernier avait été « informé oralement », 
aussitôt après sa détention, de la possibilité de solliciter 
l’assistance consulaire de son État36.

31. Mais, confirmant sa jurisprudence dans l’affaire 
Avena37, la Cour rappelle qu’il revient aux autorités de 
l’État qui procèdent à l’arrestation 

d’informer spontanément la personne arrêtée de son droit à deman-
der que son consulat soit averti ; le fait que cette personne n’ait rien 
demandé de tel non seulement ne justifie pas le non-respect de l’obliga-
tion d’informer qui est à la charge de l’État qui procède à l’arrestation 
mais pourrait bien s’expliquer justement, dans certains cas, par le fait 
que cette personne n’a pas été informée de ses droits à cet égard […]. 
Par ailleurs, le fait que les autorités consulaires de l’État de nationalité 
de la personne arrêtée aient été informées par d’autres voies de l’arres-
tation de cette personne ne fait pas disparaître la violation de l’obli-
gation d’informer celle-ci « sans retard » de ses droits, lorsque cette 
violation a été commise38. 

32. Pour le reste, s’agissant de l’affirmation selon 
laquelle elle aurait informé oralement M. Diallo de ses 
droits, la République démocratique du Congo n’a pas 
apporté le « moindre élément de nature à la corroborer39 ». 
Aussi la Cour a-t-elle conclu à la violation, par ce pays, 
de l’article 36, paragraphe 1 b de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires40.

33 Ibid., par. 87.
34 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 

et Add.1 et 2, par. 373 à 378.
35 C.I.J. Recueil 2010, p. 672, par. 92.
36 Ibid., par. 93 et 94.
37 Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis 

d’Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 12, à la page 46, par. 76.
38 C.I.J. Recueil 2010, p. 672, par. 95.
39 Ibid., p. 673, par. 96.
40 Ibid., par. 97.

6. L’obligation de respecter le droit de 
propriété de l’étranger objet d’expulsion41 

33. Il s’agit assurément d’un point qui a fait l’objet d’un 
long et minutieux examen de la part de la Cour. Et pour 
cause, c’était le cœur du litige. Pourtant l’arrêt de la Cour 
n’est pas exempt de toute critique sur ce point.

34. La Guinée a soutenu que l’expulsion de M. Diallo, 
vu les conditions dans lesquelles elle avait été mise en 
exécution, « a violé son droit de propriété, garanti par l’ar-
ticle 14 de la Charte africaine, parce que l’intéressé a été 
contraint de quitter le territoire congolais en y laissant la 
plus grande partie de ses biens42 ». En particulier, la Gui-
née a prétendu que la République démocratique du Congo 
avait manqué à ses obligations internationales en 

privant [M. Diallo] de l’exercice de ses droits de propriété, de contrôle 
et de direction des sociétés qu’il a[vait] fondées en [République démo-
cratique du Congo] et dont il était l’unique associé, en l’empêchant de 
poursuivre à ce titre le recouvrement des nombreuses créances dues 
auxdites sociétés, tant par la [République démocratique du Congo] elle-
même que par d’autres co-contractants, [et] en procédant à l’expropria-
tion de fait des propriétés de M. Diallo43.

35. Le Rapporteur spécial n’examinera pas les griefs 
fondés sur la violation alléguée des droits relatifs à la 
gérance, du droit de surveiller et de contrôler les actes 
accomplis par la gérance, et du droit de propriété de 
M. Diallo sur ses parts sociales dans ses sociétés, que la 
Cour a écartés aisément en s’appuyant, s’agissant particu-
lièrement de ce dernier droit, sur son arrêt rendu en 1970 
dans l’affaire de la Barcelona Traction44.

36. La Guinée soutenait en outre, comme la Cour l’avait 
déjà relevé dans son arrêt du 24 mai 2007 sur les excep-
tions préliminaires soulevées par la République démocra-
tique du Congo45, que, « en fait comme en droit, il était à 
peu près impossible de distinguer M. Diallo de ses socié-
tés (C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 604, par. 56)46 ».

37. La Cour, après un examen attentif de ces arguments, 
conclut certes, que « M. Diallo dirigeait et contrôlait plei-
nement […] de manière directe ou indirecte47 » ses socié-
tés et qu’il était « le seul gérant agissant pour le compte 
de l’une ou l’autre des sociétés, tant au moment [de ses] 
détentions qu’après son expulsion48 ». Mais elle indique, 
comme elle l’avait déjà fait dans son arrêt du 24 mai 
2007 (exceptions préliminaires), que les sociétés privées 
à responsabilité limitée dont relevaient les sociétés de 
M. Diallo, ont, en droit congolais,

41 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 
et Add.1 et 2, par. 521 à 552.

42 C.I.J. Recueil 2010, p. 673, par. 98.
43 Ibid., p. 674, par. 101.
44 Ibid., p. 689 à 691, par. 156 à 159. Pour l’arrêt relatif à l’af-

faire Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, voir 
C.I.J. Recueil 1970, p. 3.

45 Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République 
démocratique du Congo), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 
2007, p. 582.

46 C.I.J. Recueil 2010, p. 675, par. 103.
47 Ibid., p. 678, par. 110.
48 Ibid., par. 112.



192 Documents de la soixante-troisième session

une personnalité juridique indépendante et distincte de celle des asso-
ciés, notamment en ce que le patrimoine des associés est complète-
ment séparé de celui de la société, et que ceux-ci ne sont responsables 
des dettes de la société qu’à hauteur de leur apport à celle-ci. Il en 
découle que les créances et les dettes de la société à l’égard des tiers 
relèvent respectivement des droits et obligations de celle-ci. Ainsi que 
l’a souligné la Cour dans l’affaire de la Barcelona Traction : « Tant 
que la société subsiste, l’actionnaire n’a aucun droit à l’actif social. » 
(C.I.J. Recueil 1970, p. 34, par. 41). Cela demeure la règle fondamen-
tale en la matière, qu’il s’agisse d’une [société privée à responsabilité 
limitée] ou d’une société anonyme (C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 106, 
par. 63)49.

38. Étant parvenu à la conclusion qui précède, la Cour 
rappelle que « les demandes portant sur les droits autres 
que des droits propres de M. Diallo en tant qu’associé 
ont été déclarées irrecevables dans son arrêt du 24 mai 
2007 ; [et qu’]elle ne peut donc plus les examiner50 ». La 
Cour maintient donc « strictement la distinction entre les 
atteintes alléguées aux droits des deux [sociétés privées 
à responsabilité limitée] en cause et les atteintes allé-
guées aux droits propres de M. Diallo en tant qu’asso-
cié de celles-ci (voir C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 605 et 
606, par. 62 et 63). Qu’une telle distinction puisse paraître 
artificielle […], la Cour le conçoit. Elle n’en reste moins 
juridiquement fondée51 ». Sur la base de cette distinc-
tion, et à propos du droit de M. Diallo de prendre part 
aux assemblées générales de ses sociétés et d’y voter, elle 
conclut étonnement, après avoir rappelé pourtant que l’or-
donnance-loi congolaise no 66-341 du 7 juin 1966 oblige 
des sociétés ayant leur siège administratif en République 
démocratique du Congo à tenir leurs assemblées géné-
rales sur le territoire congolais, qu’« il n’a pas été prouvé 
que M. Diallo aurait été empêché d’agir pour convoquer 
des assemblées générales depuis l’étranger, en qualité de 
gérant ou d’associé52 ».

39. L’argument est spécieux et en tout cas peu convain-
cant53, la Cour ayant rappelé elle-même les conditions 
d’expulsion de M. Diallo de la République démocratique 
du Congo. À quoi aurait-il servi à M. Diallo de convoquer 
de l’étranger une assemblée générale devant se tenir obli-
gatoirement sur le territoire congolais, sachant qu’il ne 
pouvait séjourner dans ce pays et par conséquent qu’il ne 
pouvait prendre personnellement part à ladite assemblée 
générale ? Au demeurant, la Cour admet plus loin dans 
son arrêt qu’« [e]n expulsant M. Diallo, la [République 
démocratique du Congo] l’a probablement empêché de 
prendre part en personne à une éventuelle assemblée 
générale, mais, [s’empresse-t-elle d’ajouter], de l’avis de 
la Cour, une telle entrave n’équivaut pas à une privation 
de son droit de prendre part aux assemblées générales 
et d’y voter54 ». L’argument ici est de dire que M. Diallo 
aurait pu se faire représenter à de telles assemblées. Mais 
comment pouvait-il le faire sérieusement alors même qu’il 
dirigeait et contrôlait « pleinement », de manière directe 

49 Ibid., p. 675 et 676, par. 105.
50 Ibid., p. 679, par. 114.
51 Ibid., par. 115.
52 Ibid., p. 681, par. 121.
53 La Cour elle-même a été assez partagée sur le point de dire que la 

République démocratique du Congo n’avait pas violé les droits propres 
de M. Diallo en tant qu’associé des sociétés Africom-Zaïre et Africon-
tainers-Zaïre. Elle s’est prononcée par 9 voix pour et 5 voix contre 
(ibid., p. 693, par. 165, al. 6).

54 Ibid., p. 682, par. 126.

ou indirecte, ses sociétés dont il était le « seul gérant » 
comme l’a admis la Cour elle-même ?

40. Quoi qu’il en soit du raisonnement de la Cour sur ce 
point, il apparaît qu’elle conçoit, au moins implicitement, 
que le droit de propriété d’un étranger expulsé doit être 
protégé par l’État expulsant.

7. Constatation de la responsabilité et réparation55 

41. La Cour a constaté sur quelques points la respon-
sabilité de la République démocratique du Congo pour 
des faits internationalement illicites liés à l’expulsion de 
M. Diallo de ce pays. En effet, elle a déclaré qu’

ayant conclu que la République démocratique du Congo avait violé 
les obligations lui incombant en vertu des articles 9 et 13 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, des articles 6 et 
12 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, ainsi 
que de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 36 de la convention de 
Vienne sur les relations consulaires (voir paragraphes 73, 74, 85 et 
97 ci-dessus), il lui appartient maintenant de déterminer, à la lumière 
des conclusions finales de la Guinée, quelles sont les conséquences 
découlant de ces faits internationalement illicites qui engagent la 
responsabilité internationale de la [République démocratique du 
Congo]56. 

Et après avoir rappelé le régime juridique de la répara-
tion, fondé sur la distinction entre le principe posé dans 
l’affaire de l’Usine de Chorzów, selon lequel la répa-
ration doit, autant que faire se peut, « effacer toutes les 
conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état qui aurait 
vraisemblablement existé si ledit acte n’avait pas été com-
mis57 », et le principe rappelé récemment dans l’affaire des 
Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine 
c. Uruguay), selon lequel la réparation peut prendre « la 
forme de l’indemnisation ou de la satisfaction, voire de 
l’indemnisation et de la satisfaction58 », la Cour se pro-
nonce en ces termes :

Au vu des circonstances propres à l’espèce, en particulier du carac-
tère fondamental des obligations relatives aux droits de l’homme qui 
ont été violées et de la demande de réparation sous forme d’indemni-
sation présentée par la Guinée, la Cour est d’avis que, outre la consta-
tation judiciaire desdites violations, la réparation due à la Guinée à 
raison des dommages subis par M. Diallo doit prendre la forme d’une 
indemnisation59.

42. Au total, cet arrêt du 30 novembre 2010 conforte, 
avec la force de l’autorité qui s’attache aux décisions de 
la Cour internationale de Justice, les bases juridiques des 
projets d’article proposés par le Rapporteur spécial dans 
ses troisième, cinquième et sixième rapports60.

55 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 
et Add.1 et 2, par. 563 à 571.

56 Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République 
démocratique du Congo), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 639, à la 
page 691, par. 160.

57 Affaire relative à l’usine de Chorzów, demande en indemnité, 
fond, arrêt no 13, 1928, C.P.J.I. série A no 17, p. 47.

58 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uru-
guay), arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 14, aux pages 103 et 104, par. 273.

59 Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République 
démocratique du Congo), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 639, à la 
page 691, par. 161.

60 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581, 
p. 115 ; Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/611, 
p. 135 ; et Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 
et Add.1 et 2, respectivement.



 Expulsion des étrangers 193

I. Dispositions générales

Projet d’article 1. Champ d’application

– Voir projet d’article 1 [Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/573, p. 245, par. 122].

Projet d’article 2. Définitions

– Voir projet d’article 2 [Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/573, p. 258, par. 194].

Projet d’article 3. Droit d’expulsion

– Voir projet d’article 3 [Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/581, p. 122, par. 23].

Projet d’article 4. Motifs d’expulsion

– Voir projet d’article 9 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 210].

II. Cas d’expulsions interdites ou conditionnelles

Projet d’article 5. Non-expulsion d’un national

– Voir projet d’article 4 [Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/581, p. 127, par. 57].

Projet d’article 6. Non-expulsion des réfugiés

– Voir projet d’article 5 [Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/581, p. 131, par. 81].

Projet d’article 7. Non-expulsion des apatrides

– Voir projet d’article 6 [Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/581, p. 133, par. 96].

Projet d’article 8. Interdiction de l’expulsion collective

– Voir projet d’article 7 [Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/581, p. 139, par. 135].

Projet d’article 9. Interdiction de l’expulsion déguisée

– Voir projet d’article A [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 42].

Projet d’article 10. Expulsion en rapport avec 
l’extradition

– Voir projet d’article 8 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 72].

– Nouvelle proposition du Rapporteur spécial 
[Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 171, note 1299].

III. Droits fondamentaux des 
personnes objet d’expulsion

A. Dispositions générales

Projet d’article 11. Respect de la dignité et des droits de 
l’homme de l’étranger objet d’une expulsion

– Voir projets d’articles 8 et 10 [Annuaire… 2009, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/611, p. 148, par. 50, 
et p. 152, par. 72], ainsi que la version révisée de ces 
projets telle que reflétée dans les projets d’articles 8 et 9 
reproduits ibid., document A/CN.4/617, p. 178.

– Voir également projet d’article B [Annuaire… 2010, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, 
par. 276] et version révisée [ibid., vol. II (2e partie), 
p. 167, note 1290].

Projet d’article 12. Non-discrimination

– Voir projet d’article 14 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/611, p. 166, par. 156], ainsi 
que la version révisée telle que reflétée dans le projet d’ar-
ticle 10 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 179.

Projet d’article 13. Personnes vulnérables

– Voir projet d’article 12 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/611, p. 160, par. 127], ainsi 
que la version révisée telle que reflétée dans le projet d’ar-
ticle 13 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 178.

B. Protection requise dans l’État expulsant

Projet d’article 14. Protection de la vie de l’étranger 
objet d’expulsion

– Voir projet d’article 9 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/611, p. 151, par. 67], ainsi 
que la version révisée telle que reflétée dans le projet d’ar-
ticle 11 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 178.

Projet d’article 15. Respect du droit à la vie familiale

– Voir projet d’article 13 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/611, p. 164, par. 147], ainsi 
que la version révisée telle que reflétée dans le projet d’ar-
ticle 12 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 178.

C. Protection par rapport à l’État de destination

Projet d’article 16. Retour de l’étranger objet d’expul-
sion vers l’État de destination

– Voir projet d’article D1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 416].

Projet d’article 17. État de destination de l’étranger 
expulsé

– Voir projet d’article E1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 518].

Chapitre II
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Projet d’article 18. Garantie du respect du droit à la vie 
et à la liberté individuelle de l’étranger objet d’expul-
sion dans l’État de destination

– Voir projet d’article 9, paragraphe 1 [Annuaire… 2009, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/611, p. 151, par. 67], 
ainsi que la version révisée telle que reflétée dans le projet 
d’article 14 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 179.

Projet d’article 19. Protection de l’étranger objet  
d’expulsion contre la torture et les traitements inhu-
mains ou dégradants dans l’État de destination

– Voir projet d’article 11 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/611, p. 159, par. 120], ainsi 
que la version révisée telle que reflétée dans le projet d’ar-
ticle 15 reproduit ibid., document A/CN.4/617, p. 179.

D. Protection dans l’État de transit

Projet d’article 20. Protection des droits de l’homme de 
l’étranger objet d’expulsion dans l’État de transit

– Voir projet d’article 16 [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/617, p. 179].

– Voir Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/618, p. 181.

– Voir projet d’article F1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 520].

IV. Règles de procédure

Projet d’article 21. Portée des présentes règles de 
procédure

– Voir projet d’article A1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, 
par. 316] et version révisée [ibid., vol. II (2e partie), 
p. 171, note 1300].

Projet d’article 22. Conformité de la loi

– Voir projet d’article B1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 340].

Projet d’article 23. Droits procéduraux de l’étranger 
objet d’expulsion

– Voir projet d’article C1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 402].

V. Conséquences juridiques de l’expulsion

Projet d’article 24. Droit au retour de l’étranger 
expulsé illégalement

– Voir projet d’article H1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 561].

Projet d’article 25. Protection des biens de l’étranger 
objet d’expulsion

– Voir projet d’article G1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 552].

Projet d’article 26. Responsabilité de l’État expulsant

– Voir projet d’article I1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 608].

Projet d’article 27. Protection diplomatique

– Voir projet d’article J1 [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/625 et Add.1 et 2, par. 608].
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Introduction

1. À sa cinquante-septième session, en 2005, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé « L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) »1. 
À ses cinquante-huitième et cinquante-neuvième ses-
sions, en 2006 et en 2007 respectivement, elle a reçu et 
examiné le rapport préliminaire2 et le deuxième rapport3 
du Rapporteur spécial.

2. À la soixantième session, en 2008, le Rapporteur spé-
cial a présenté son troisième rapport4, que la Commission 
a examiné en même temps que les commentaires et les 
observations reçus des gouvernements5. Ce troisième rap-
port poursuivait le travail de formulation des questions à 
poser à la fois aux États et aux membres de la Commis-
sion sur les aspects les plus fondamentaux du sujet. Les 
réponses devaient aider le Rapporteur spécial à tirer ses 
conclusions quant au grand problème de savoir si l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care) existe en droit international coutumier.

3. À sa 2988e séance, le 31 juillet 2008, la Commission 
a décidé de constituer un groupe de travail sous la prési-
dence de M. Alain Pellet. Le mandat et la composition 

1 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 11, par. 20.
2 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 

p. 267.
3 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585, p. 71.
4 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/603, 

p. 121.
5 Ibid., document A/CN.4/599, p. 137. Voir également 

Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4.579 et Add.1 
à 4, p. 85.

de ce groupe ont été déterminés à la soixante et unième 
session, en 20096.

4. À la soixante et unième session, en 2009, la Commis-
sion a été saisie du dernier fascicule des commentaires et 
observations reçus des gouvernements7. Elle a remis sur 
pied, sous la présidence de M. Pellet, un groupe de tra-
vail à composition non limitée sur le sujet « L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) »8. 
À l’issue des délibérations de celui-ci, un cadre général 
d’examen du sujet a été dressé, qui devait permettre de 
préciser les questions qu’il fallait traiter. La Commission 
a pris note du rapport oral présenté par le Président du 
Groupe de travail.

5. Le Groupe de travail a proposé à la Commission 
d’inscrire l’examen du sujet dans le cadre général suivant : 
a) les fondements juridiques de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre ; b) le champ ratione materiae de l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre ; c) le contenu de l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre ; d) le rapport entre 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre et certains autres 
principes ; e) les circonstances donnant naissance à l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre ; f) la mise en œuvre de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre ; et g) la relation 
entre l’obligation d’extrader ou de poursuivre et la remise 
de l’auteur présumé de l’infraction à un tribunal pénal 
international compétent9.

6 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 153, par. 315.
7 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/612, 

p. 183.
8 Ibid., vol. II (2e partie), p. 15, par. 22.
9 Ibid., p. 149 et 150, par. 204.

Sources

Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire  
(New York, 13 avril 2005)

Ibid., vol. 2445, no 44004, p. 89.

Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme (Varsovie, 16 mai 2005) Ibid., vol. 2488, no 44655, p. 129.

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées (New York, 20 décembre 2006)

Ibid., vol. 2716, no 48088, p. 3.

Ouvrages cités dans le présent rapport
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Chapitre I

Examen du sujet à la soixante-deuxième session de la Commission (2010)

6. À sa soixante-deuxième session, en 2010, la 
Commission a reconstitué le Groupe de travail sur l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care), qui, en l’absence de son président, a été présidé 
par M. Enrique Candioti. À sa 3071e séance, le 30 juillet 
2010, la Commission a pris note du rapport oral du Pré-
sident temporaire du Groupe de travail10.

7. Le Groupe de travail a poursuivi ses délibérations pour 
préciser les questions à traiter pour faciliter le travail du 
Rapporteur spécial. Il était saisi d’un inventaire des conven-
tions multilatérales susceptibles d’intéresser les travaux de 
la Commission sur le sujet, dressé par le Secrétariat11, et du 
cadre général mis au point en 2009 par le Groupe de travail.

8. Le Secrétariat avait trouvé plus de 60 instruments mul-
tilatéraux de niveau universel ou régional contenant des 
dispositions offrant l’alternative entre extradition et pour-
suite pour punir les auteurs d’infractions. Il en présentait 
une description et une typologie sous l’angle des clauses 
en question et passait en revue les travaux préparatoires de 
certaines conventions clefs ayant servi de modèle ainsi que 
les réserves dont certaines étaient assorties. Il soulignait 
également les différences et les similitudes entre les dispo-
sitions des diverses conventions et leur évolution.

9. Sur la base du document du Secrétariat, certaines conclu-
sions générales ont été formulées à propos : a) du rapport 
que les dispositions en question établissent entre extradition 
et poursuite ; b) des conditions applicables à l’extradition 
dans les diverses conventions ; c) des conditions applicables 
aux poursuites dans les diverses conventions12.

10. Le Groupe de travail était également saisi d’un 
document établi par le Rapporteur spécial à partir de ses 
délibérations13, où étaient présentées des observations et 
des propositions inspirées par le cadre général de 2009 

10 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 199, par. 335 et 336.
11 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/630.
12 Ibid., chap. II.
13 Ibid., document A/CN.4/L.774.

et par l’inventaire du Secrétariat. Le Rapporteur spécial 
attirait particulièrement l’attention sur des questions 
touchant : a) aux fondements juridiques de l’obligation  
d’extrader ou de poursuivre ; b) à la portée ratione mate-
riae de l’obligation ; c) au contenu de l’obligation ; d) aux 
circonstances donnant naissance à l’obligation.

11. Le Groupe de travail a jugé que le cadre général de 
2009 était toujours valable. L’inventaire du Secrétariat 
avait aidé à faire la lumière sur certains de ses aspects 
sous la rubrique « Les fondements juridiques de l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre » et à préciser la typolo-
gie et l’évolution des clauses des traités, ainsi que leurs 
différences et leurs similitudes quant à la formulation de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

12. Il a dit également que si l’on voulait trouver les 
réponses aux questions qu’il était convenu de circonscrire 
dans le cadre général, la pratique des traités multilatéraux 
sur laquelle le Secrétariat s’était concentré devait être com-
plétée par d’autres aspects de la situation, c’est-à-dire qu’il 
fallait procéder entre autres choses à l’examen détaillé des 
législations nationales, de la jurisprudence, des déclara-
tions officielles des représentants de gouvernement, etc.

13. Le Groupe de travail a d’autre part fait remarquer 
qu’il fallait procéder, puisque le devoir de concourir à la 
lutte contre l’impunité semblait le pivot de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, à l’évaluation systématique 
de la pratique des États pour déterminer la mesure dans 
laquelle ce devoir pouvait éclairer le travail consacré 
au sujet, soit de manière générale ou soit pour certaines 
infractions particulières, et réfléchir à ce titre à la portée 
ratione materiae et au contenu de l’obligation d’extrader 
et aux circonstances donnant naissance à celle-ci.

14. Le Groupe de travail a demandé, dans l’optique du 
travail de développement progressif et de codification 
du droit international de la Commission, que les futurs 
rapports du Rapporteur spécial s’orientent vers la présen-
tation de projets d’article à l’examen de la Commission, 
fondés sur le cadre général de 2009.

Chapitre II

Débats de la Sixième Commission à la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale

A. Observations générales

15. Plusieurs délégations ont rappelé combien elles 
attachaient d’importance au sujet et combien l’étude de 
celui-ci pouvait être utile dans la lutte contre l’impu-
nité14 ; elles se sont inquiétées du peu de progrès réalisé  

14 Slovénie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
cinquième session, Sixième Commission, 20e séance (A/C.6/65/SR.20), 
par. 40 ; Colombie, ibid., par. 76 ; Hongrie, ibid., 21e séance (A/C.6/65/
SR.21) ; Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25) ; Portugal, ibid. ; 
Sri Lanka, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 47 ; Pays-Bas, ibid., 
par. 49 ; Cuba, ibid., par. 54 ; et Espagne, ibid., par. 73.

jusque-là15. Il fallait espérer que la Commission avancerait 
d’un bon pas à sa soixante-troisième session, en 201116. De 

15 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), ibid., 19e séance (A/C.6/65/SR.19), par. 64 ; 
Hongrie, ibid., 21e séance (A.C.6/65/SR.21), par. 27 ; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ibid., 25e séance (A.C.6/65/
SR.25), par. 81 ; et Pays-Bas, ibid., 26e séance (A.C.6/65/SR.26), 
par. 49.

16 Autriche, ibid., 19e séance (A/C.6/65/SR.19) ; Belgique, ibid., 
20e séance (A/C.6/65/SR.20), par. 31 ; Slovénie, ibid., par. 40 ; Jamahi-
riya arabe libyenne, ibid., 21e séance (A/C.6/65/SR.21), par. 24 ; Nigé-
ria, ibid. ; Portugal, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25) ; Espagne, ibid., 
26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 73 ; et Pays-Bas, ibid., par. 49.
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ce point de vue, quelques délégations ont jugé que le cadre 
général élaboré par le Groupe de travail en 2009 restait per-
tinent17. On s’est d’autre part félicité de la prudence affi-
chée par le Rapporteur spécial et le Groupe de travail, et on 
a réclamé un examen approfondi de la pratique des États18.

16. Plusieurs délégations ont bien accueilli l’examen des 
conventions multilatérales qu’avait fait le Secrétariat19, et 
il a été proposé de l’élargir de façon à inclure d’autres 
aspects de la pratique des États, comme les législations 
nationales20. On a renvoyé à ce propos aux observations 
présentées par les États à la demande de la Commission21.

17. Quelques délégations se sont dites favorables à 
l’élaboration d’un projet d’articles, inspiré du cadre géné-
ral, mais certaines ont mis en question l’opportunité de 
l’entreprise et l’extension de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre hors du périmètre des instruments contrai-
gnants qui la consacrent22.

B. Fondements juridiques de l’obligation

18. Pour certaines délégations, il fallait pousser l’exa-
men des fondements juridiques de l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre et le contenu et la nature de cette obli-
gation, en particulier en ce qui concerne certaines infrac-
tions23. D’autres délégations ont réaffirmé leur position, à 
savoir que l’obligation en question ne pouvait encore être 
considérée ni comme une règle ni comme un principe du 
droit coutumier24.

19. On a fait observer que les clauses des conventions 
applicables devaient viser à la fois les infractions faisant 
naître l’obligation et la question de la mise en œuvre25. Et 

17 Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25) ; Nouvelle-Zélande, 
ibid. ; et Espagne, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 73.

18 Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 58.
19 Nigéria, ibid., 21e séance (A/C.6/65/SR.21), par. 42 ; Autriche, 

ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 60 ; Nouvelle-Zélande, ibid., 
par. 66 ; Portugal, ibid. ; Royaume-Uni, ibid., par. 81 ; Thaïlande, ibid., 
26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 3 ; et Israël, ibid., par. 29.

20 Portugal, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 72.
21 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/579 et 

Add.1 à 4, p. 85 ; Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/599, p. 137 ; et Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/612, p. 183.

22  Pologne, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
cinquième session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/65/SR.21) ; 
Portugal, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 72 ; et Pays-Bas, 
ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 49.

23 Colombie, ibid., 20e séance (A/C.6/65/SR.20), par. 76 ; Nouvelle-
Zélande, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 66 ; Pologne, ibid., 
26e séance (A/C.6/65/SR.26) ; et Thaïlande, ibid., par. 3.

24 Royaume-Uni, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 81 ; États-
Unis d’Amérique, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 18 ; Israël, 
ibid., par. 29 ; et République de Corée, ibid., par. 64.

25 Royaume-Uni, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 81.

aussi que l’on ne pourrait aborder la question de l’éven-
tuelle existence d’une norme coutumière qu’après avoir 
attentivement analysé la portée et le contenu de l’obliga-
tion dans le régime conventionnel en place, et qu’il fallait 
pour cela que les États donnent des renseignements plus 
abondants sur leur pratique26.

20. Certaines délégations se sont dites en faveur de 
l’examen du devoir de coopérer dans la lutte contre l’im-
punité, devoir qui est le pivot de l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre27. 

C. Circonstances donnant naissance à 
l’obligation et mise en œuvre de celle-ci

21. Selon une délégation, la Commission devait s’inter-
roger sur les circonstances donnant naissance à l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre28, sur les conditions de 
l’extradition et sur la question de la remise de l’accusé 
à une cour ou un tribunal international (« la triple alter-
native »)29 quand l’État n’a pas les moyens ou la volonté 
de le poursuivre lui-même. La Commission devait aussi 
réfléchir au moment où on peut dire que l’obligation est 
accomplie dans les situations où elle est difficile à mettre 
en œuvre, par exemple pour des raisons tenant à l’admi-
nistration de la preuve30.

D. Relation avec d’autres principes

22. Selon une délégation, l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre était à distinguer nettement de la compétence 
universelle31, mais d’autres ont jugé que les deux voies se 
recoupaient de manière inextricable32. Dans ce contexte, 
on a suggéré33 au Rapporteur spécial de tenir compte du 
rapport établi par le Secrétaire général à partir des obser-
vations des gouvernements sur le champ d’application 
et la mise en œuvre du principe de la compétence uni-
verselle34. On a également fait ressortir les rapports qui 
unissent les travaux de la Commission sur le sujet et 
ceux qu’elle consacre au reste de son programme de tra-
vail à long terme, en particulier le sujet de la compétence 
extraterritoriale35.

26 États-Unis, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 18.
27 Nouvelle-Zélande, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 66 ; et 

Brésil, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 72.
28 Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26).
29 Thaïlande, ibid., par. 4.
30 Nouvelle-Zélande, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 66.
31 Israël, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 29.
32 Cuba, ibid., par. 54 ; Pologne, ibid., par. 58 ; et République de 

Corée, ibid., par. 64.
33 Pologne, ibid., par. 58.
34 A/65/181.
35 Espagne, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

cinquième session, Sixième Commission, 26e séance (A/C.6/65/SR.26), 
par. 73.

Chapitre III

Sources de l’obligation d’extrader ou de poursuivre

23. Le problème principal sur lequel le Rapporteur spé-
cial aimerait centrer le présent rapport est celui des sources 
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Dans le rapport 

préliminaire déjà, il définissait ces sources comme les traités 
internationaux, la coutume internationale et les principes 
généraux du droit, ainsi que les législations nationales et la 
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pratique des États36. Il est apparu par la suite que les plus 
importantes de ces sources étaient les traités internationaux 
et la coutume internationale, qui sont en effet des sources 
majeures généralement applicables du droit international. 
Par conséquent, le présent rapport se limitera à ces deux 
sources de l’obligation aut dedere aut judicare.

24. Dans le cadre général établi, adopté par le Groupe 
de travail en 2009 et proposé à la Commission pour 
l’examen du sujet intitulé « L’obligation d’extrader ou 
de poursuivre » (voir par. 5 supra), il est recommandé de 
commencer par les fondements juridiques de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre. Cette question, telle que le 
Groupe de travail l’a circonscrite, recouvre un ensemble 
de sous-questions plus détaillé, à savoir : a) l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre et le devoir de concourir à 
la lutte contre l’impunité ; b) l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre dans les traités en vigueur : typologie des 
dispositions des traités ; différences et similitudes entre 
ces dispositions ; évolution de ces dispositions (voir par 
exemple les conventions relatives à la lutte contre le ter-
rorisme) ; c) les fondements éventuels de l’obligation  
d’extrader ou de poursuivre en droit international coutu-
mier ; d) le lien éventuel entre l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre et certains « crimes coutumiers » (par exemple 
la piraterie) ; et e) l’existence de principes d’ordre régio-
nal relatifs à l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

25. Le Groupe de travail a conclu qu’il ne serait possible 
de se prononcer sur les questions c, d et e que plus tard, 
une fois analysés le champ d’application et le contenu de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre dans les régimes 
conventionnels actuels. Il serait peut-être souhaitable 
d’examiner le caractère coutumier de cette obligation à 
l’égard de certains crimes particuliers.

A. Le devoir de concourir à la 
lutte contre l’impunité

26. Le devoir de coopérer est un principe bien établi en 
droit international et beaucoup d’instruments internatio-
naux en font état. Le paragraphe 3 de l’Article 1 de la 
Charte par exemple l’inscrit parmi les buts des Nations 
Unies en ces termes :

Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, 
en développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, 
de langue ou de religion.

27. Le devoir général de coopérer est consacré en prin-
cipe de droit international dans la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations ami-
cales et la coopération entre les États conformément à la 
Charte des Nations Unies dans les termes suivants :

Les États ont le devoir de coopérer les uns avec les autres, quelles 
que soient les différences existant entre leurs systèmes politiques, 
économiques et sociaux, dans les divers domaines des relations inter-
nationales, afin de maintenir la paix et la sécurité internationales et de 
favoriser le progrès et la stabilité économiques internationaux, ainsi que 
le bien-être général des nations et une coopération internationale qui 
soit exempte de discrimination fondée sur ces différences.37

36 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
p. 274 à 276, par. 35 à 48.

37 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale en date du 
24 octobre 1970, annexe.

28. La conception positive de l’obligation s’exprime 
également clairement dans le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale. Dans le préambule, les États par-
ties affirment que « les crimes les plus graves qui touchent 
l’ensemble de la communauté internationale ne sauraient 
rester impunis et que leur répression doit être effective-
ment assurée par des mesures prises dans le cadre national 
et par le renforcement de la coopération internationale » ; 
ils se déclarent « déterminés à mettre un terme à l’impu-
nité des auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la 
prévention de nouveaux crimes ».

29. Le devoir de concourir à la lutte contre l’impunité, 
qui est une source primaire sui generis de l’obligation aut 
dedere aut judicare, apparaît en première position dans 
les fondements juridiques de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre proposés par le Groupe de travail en 2009 
(voir par. 5 et 24 supra). Il a été confirmé une nouvelle 
fois en 2010 par le Groupe de travail, qui a déclaré que 
« l’obligation de coopérer dans la lutte contre l’impunité 
semblait être le fondement de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre38 ».

30. L’impunité elle-même est une matière juridique 
qui a été analysée39. La question de l’obligation de col-
laborer à la lutte contre l’impunité apparaît dans les rela-
tions internationales sous divers aspects, soit comme un 
problème universel, soit comme une question d’ordre 
régional, soit encore comme une question liée à certaines 
espèces de crimes.

31. Un exemple intéressant de formulation de l’obli-
gation dans un cadre régional (celui du Conseil de l’Eu-
rope), mais concernant certains crimes particuliers (les 
violations des droits de l’homme), est offert par les Lignes 
directrices du Comité des Ministres du Conseil de l’Eu-
rope pour éliminer l’impunité pour les violations graves 
des droits de l’homme, adoptées le 30 mars 2011.

32. Ces lignes directrices visent essentiellement à faire 
disparaître l’impunité des auteurs de violations graves 
des droits de l’homme, mais elles comprennent des règles 
qui pourraient s’appliquer à d’autres catégories de crimes 
internationaux très graves. Ainsi, la ligne directrice XII 
(Coopération internationale) dispose que

[l]a coopération internationale joue un rôle significatif dans la lutte 
contre l’impunité. Afin de prévenir et d’éradiquer l’impunité, les États 
doivent remplir leurs obligations, notamment en matière d’entraide 
mutuelle, de poursuites et d’extradition, dans le respect des droits de 
l’homme […] et en toute bonne foi. À cette fin, les États sont encouragés 
à intensifier leur coopération au-delà de leurs obligations existantes40.

33. Certains États voient dans cette coopération une 
obligation internationale qui leur incombe. Dans les 

38 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 199 et 200, par. 339.
39 Voir par exemple l’Ensemble de principes actualisé pour la pro-

tection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impu-
nité, présenté à la Commission des droits de l’homme le 8 février 2005 
(E/CN.4/2005/102/Add.1), où l’impunité est définie « par l’absence, en 
droit ou en fait, de la mise en cause de la responsabilité pénale des 
auteurs de violations, ainsi que de leur responsabilité civile, adminis-
trative ou disciplinaire, en ce qu’ils échappent à toute enquête tendant 
à permettre leur mise en accusation, leur arrestation, leur jugement et, 
s’ils sont reconnus coupables, leur condamnation à des peines appro-
priées, y compris à réparer le préjudice subi par leurs victimes ».

40 Conseil de l’Europe, CM/Del/Dec(2011)1110, 4 avril 2011.
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observations qu’elle a présentées à la Commission en 
2009, la Belgique, par exemple, déclarait ce qui suit :

La Belgique considère toutefois que pour certains crimes extrême-
ment graves – en particulier les crimes de droit international humani-
taire (crimes contre l’humanité, génocide, crimes de guerre) –, tous les 
États doivent concourir à la répression de ces crimes dès lors que, qua-
litativement et quantitativement, ces crimes portent atteinte aux valeurs 
les plus fondamentales de la communauté internationale. Cette contri-
bution à la répression peut prendre la forme de poursuites exercées 
directement contre les responsables présumés de ces crimes ou d’une 
extradition de ces responsables vers tout État intéressé à la poursuite41.

34. Il est indéniable que la lutte contre l’impunité des 
auteurs de crimes internationaux graves est une intention 
fondamentale de la communauté internationale42. Elle est 
menée d’une manière générale sur deux fronts.

35. Le premier est celui de la création de tribunaux inter-
nationaux, illustrée par le Tribunal militaire international 
de Nuremberg et le Tribunal militaire international pour 
l’Extrême-Orient (Tribunal de Tokyo) institués à la fin de 
la Seconde Guerre mondiale. Cette solution n’est pas uni-
verselle parce que ces tribunaux ont nécessairement une 
compétence limitée. Ils ne peuvent traiter le problème de 
l’impunité de façon générale et ne peuvent aborder que les 
aspects qui sont couverts par leur mandat tel qu’il énonce 
leur statut respectif. Même si ce mandat est d’ordre géné-
ral comme l’est celui de la Cour pénale internationale, 
l’étendue effective de la lutte contre l’impunité dépend 
encore de la décision souveraine des États de devenir par-
ties au statut. 

36. Le deuxième angle d’attaque est commandé par 
les limitations de la compétence des tribunaux pénaux 
internationaux. Les problèmes d’impunité restant à régler 
appellent l’exercice de la compétence des tribunaux natio-
naux. On en voit une illustration dans le fait que la multi-
plication des tribunaux pénaux internationaux ces quinze 
dernières années ne s’est pas traduite par le ralentissement 
des activités des tribunaux nationaux dans ce domaine. 
Bien au contraire, l’élargissement de la compétence 
pénale internationale s’est accompagné d’une croissance 
également remarquable de la compétence criminelle 
nationale à l’égard des crimes internationaux, y compris 
ceux qui sont commis hors de la juridiction nationale.

37. Il faut ajouter que le devoir de concourir à la lutte 
contre l’impunité est déjà considéré par certains États et 
par la doctrine comme une règle coutumière, qui crée 
pour les États une indubitable obligation. Comme le disait 
Éric David devant la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire des Questions concernant l’obligation de pour-
suivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal) le 7 avril 2009,

[c]ette règle qui oblige les États, soit à lutter contre l’impunité, soit 
à traduire en justice les auteurs de crimes de droit international – les 
expressions peuvent varier –, ne figure pas seulement dans [les traités 
internationaux] que j’ai mentionnés […] ; on la retrouve dans près 

41 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/612, 
p. 190, sect. B, par. 20.

42 Comme la Cour internationale de Justice le soulignait dans l’af-
faire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril (République démocratique 
du Congo c. Belgique), l’immunité fonctionnelle limitée dans le temps 
du Ministre des affaires étrangères de la République démocratique du 
Congo n’est pas la même chose que l’impunité parce que le nombre 
de voies par lesquelles on peut poursuivre ce fonctionnaire reste intact 
(arrêt, Recueil C.I.J. 2002, p. 3, à la page 25, par. 60 et 61).

d’une quarantaine de résolutions adoptées par le Conseil de sécurité 
depuis 2003 jusqu’à aujourd’hui43.

38. Pour ce qui est du contenu du droit invoqué par la 
Belgique, Éric David déclare à juste titre que ce droit est

le droit pour la Belgique de voir les États respecter leur obligation de 
poursuivre ou d’extrader l’auteur d’un crime de droit international. Ce 
droit n’est finalement rien d’autre que la transcription en termes de 
droit, par la communauté internationale, d’une valeur morale et sociale 
essentielle, désormais élevée au rang d’exigence juridique – celle de ne 
pas laisser impunis les crimes les plus graves44.

Article 2. Devoir de coopérer45

39. De toute manière, quelle que soit la voie qui sera 
choisie – tribunaux internationaux ou tribunaux natio-
naux –, il semble que le devoir de concourir à la lutte 
contre l’impunité s’accomplisse le mieux et de la façon 
la plus efficace par application du principe aut dedere aut 
judicare.

40. Pour résumer, on peut dire que les dispositions 
concernant l’obligation qu’ont les États de concourir à la 
lutte contre l’impunité peuvent être ajoutées à titre d’ar-
ticle liminaire à la codification du principe aut dedere aut 
judicare. Ces deux types de dispositions semblent étroite-
ment liés entre elles :

« Article 2. Devoir de coopérer

« 1. Conformément au présent projet d’articles, les 
États coopèrent comme il y a lieu les uns avec les autres et 
avec les cours et les tribunaux internationaux compétents 
dans la lutte contre l’impunité qui concerne les crimes et 
les infractions de portée internationale.

« 2. À cette fin, les États appliquent, dans tous les cas 
et toutes les circonstances où cela est approprié, confor-
mément au présent projet d’articles, le principe de l’alter-
native extrader ou poursuivre (aut dedere aut judicare). »

B. L’obligation d’extrader ou de 
poursuivre dans les traités en vigueur

41. Dans son rapport préliminaire de 2006 déjà, le Rap-
porteur spécial plaçait les traités internationaux en tête des 

43 Cour internationale de Justice, CR 2009/10, 7 avril 2009, par. 11.
44 Ibid., par. 12.
45 Le projet d’article 2 (Devoir de coopérer) présenté au para-

graphe 40 remplacera l’ancien article 2 (Définitions) [Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/603, p. 135, par. 121], qui sera 
supprimé. Le projet d’article 1 (Champ d’application) reste en l’état où 
il a été présenté par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport 
(ibid., p. 125, par. 20), à savoir : 

« Le présent projet d’articles s’applique à l’établissement, au 
contenu, au fonctionnement et aux effets de l’obligation alternative 
de l’État d’extrader ou de poursuivre des personnes relevant de sa 
juridiction. » 

On rappellera que dans ce même rapport (ibid., p. 134 et 135, 
par. 116), le Rapporteur spécial, tenant compte des observations des 
membres de la Commission et des délégations de la Sixième Commis-
sion, ainsi que de l’opinion des États, a proposé une autre version de ce 
projet d’article 1, qui se lisait comme suit : 

« Le présent projet d’articles s’applique à l’établissement, à la teneur, 
au fonctionnement et aux effets de l’obligation juridique de l’État  
d’extrader ou de poursuivre des personnes [relevant de sa compétence] 
[se trouvant sur son territoire] [soumises à son contrôle]. »
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sources de l’obligation d’extrader ou de poursuivre46. Il fai-
sait remarquer alors que la première tâche à réaliser pour 
procéder à la codification du sujet consistait à établir la liste 
comparative des traités pertinents et des formulations qu’ils 
utilisent pour exprimer l’obligation en question.

42. Parallèlement, le Rapporteur spécial proposait un 
premier classement des traités qui faisait la distinction 
entre deux catégories : 

[les] traités de fond qui définissent certaines infractions, exigent 
qu’elles soient érigées en crimes et prévoient que les auteurs en seront 
poursuivis ou extradés, et [les] conventions de procédure réglant les 
questions d’extradition, entre autres aspects de la coopération juridique 
des États47.

1. Taxinomie des traités internationaux 
établissant l’obligation aut dedere aut judicare

43. Il n’y a pas de classement faisant juridiquement 
autorité des traités ni des formules qu’ils utilisent à 
propos de l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Il 
existe cependant dans la doctrine et dans les travaux de 
recherche non publics diverses classifications ainsi qu’un 
catalogue des traités internationaux. Certains pourraient 
être pris en considération par la Commission pour son tra-
vail de codification.

a) Le classement de Bassiouni et Wise

44. Comme l’indiquait déjà le rapport préliminaire, on 
trouvera un catalogue général dans l’ouvrage bien connu 
de Bassiouni et Wise, Aut Dedere Aut Judicare: The Duty 
to Extradite or Prosecute in International Law, paru en 
1995. Est annexé un abondant inventaire d’instruments de 
droit pénal international établissant l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre, subdivisés en nombreuses catégo-
ries et commentés par les deux auteurs. Ce classement se 
fonde de manière générale sur la distinction entre conven-
tions de fond et conventions de procédure, encore qu’il 
y ait une certaine disproportion entre le nombre des pre-
mières (24) et celui des secondes (6). La première catégo-
rie comprend les conventions qui concernent des crimes 
et qui traitent des sujets suivants :

1) l’interdiction de l’agression, 2) les crimes de guerre, 3) l’utilisa-
tion illégale d’armes, 4) les crimes contre l’humanité, 5) […] le géno-
cide, 6) la discrimination raciale et l’apartheid, 7) l’esclavage et les 
crimes connexes, 8) l’interdiction de la torture, 9) les expériences illé-
gales sur l’être humain, 10) la piraterie, 11) le détournement d’avions 
et les infractions connexes, 12) les crimes contre la sûreté de la naviga-
tion maritime internationale, 13) l’utilisation de la force contre des per-
sonnes jouissant d’une protection internationale, 14) la prise d’otages 
civils, 15) la criminalité liée à la drogue, 16) le trafic international de 
publications obscènes, 17) la protection des trésors nationaux et archéo-
logiques, 18) la protection de l’environnement, 19) le vol de matières 
nucléaires, 20) l’utilisation illégale des services postaux, 21) les dégâts 
causés aux câbles sous-marins, 22) le faux monnayage, 23) la corrup-
tion dans le commerce international, et 24) le recours aux mercenaires48.

45. La deuxième catégorie, celles des conventions de 
procédure, comprend trois groupes de traités élaborés 
sous les auspices de trois institutions internationales : 

46 Selon le Rapporteur spécial, les autres sources de cette obliga-
tion sont la coutume internationale, les principes généraux du droit, les 
législations nationales et la pratique des États.

47 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
p. 274, par. 35.

48 Bassiouni et Wise, Aut Dedere Aut Judicare, p. 73.

l’Organisation des Nations Unies, le Conseil de l’Europe 
et l’Organisation des États américains (OEA).

46. Cet inventaire visait à couvrir toutes les catégories 
de traités pertinents, mais il n’est plus exhaustif parce 
qu’il ne comprend pas, par exemple, les conventions les 
plus récentes de la lutte contre le terrorisme, non plus que 
les conventions de répression de divers crimes internatio-
naux ou transnationaux49.

b) Le classement d’Amnesty International

47. On trouve un autre inventaire des traités internatio-
naux établissant la compétence universelle ou l’obligation 
aut dedere aut judicare dans un mémoire d’Amnesty Inter-
national de 2001. Cet inventaire comprend les 21 instru-
ments adoptés entre 1929 et 2000 qui, selon les auteurs 
du mémoire, illustrent le mieux le cas de figure de la 
compétence universelle et celui de l’obligation aut dedere 
aut judicare : 1. Convention internationale pour la répres-
sion du faux monnayage ; 2. Conventions de Genève pour 
la protection des victimes de la guerre ; 3. Convention sur 
la haute mer ; 4. Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 ; 5. Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs ; 6. Convention sur les substances psycho-
tropes ; 7. Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile ; 8. Protocole 
portant amendement de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961 ; 9. Convention internationale sur l’élimina-
tion et la répression du crime d’apartheid ; 10. Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques ; 11. Protocole addition-
nel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux ; 
12. Convention internationale contre la prise d’otages ; 
13. Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires ; 14. Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer ; 15. Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 
16. Convention pour la répression d’actes illicites contre 
la sécurité de la navigation maritime ; 17. Convention 
internationale contre le recrutement, l’utilisation, le finan-
cement et l’instruction de mercenaires ; 18. Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé ; 19. Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif ; 20. Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme ; 
21. Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée50.

48. Huit années plus tard, en 2009, Amnesty Inter-
national faisait paraître un second mémoire51, consacré 

49 Voir par exemple la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les protocoles y relatifs, ou la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire. Voir également la Convention du Conseil de l’Europe pour 
la prévention du terrorisme, dont l’article 18 explique l’obligation 
d’« extrader ou de poursuivre », qui, sans traiter directement des actes 
terroristes, porte sur les infractions qui sont liées au terrorisme.

50 Voir Amnesty International, Universal Jurisdiction: The Duty 
of States to Enact and Enforce Legislation, chap. 15, p. 18, cité dans 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, p. 274, 
par. 37.

51 Amnesty International, International Law Commission: The Obli-
gation to Extradite or Prosecute (Aut Dedere Aut Judicare).
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cette fois à l’explication de l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre dans le contexte des travaux de la Commis-
sion du droit international. Bien qu’elle soit plus limitée 
par sa portée et consacrée à la question de l’obligation 
aut dedere aut judicare, cette monographie présente les 
traités classés en quatre groupes, non pas selon leur fond, 
mais selon la géographie : les traités internationaux (24) et 
certains traités adoptés sous les auspices de l’OEA (7), du 
Conseil de l’Europe (3) et de l’Union africaine (3).

49. Le document d’Amnesty International ne présente 
pas d’analyse comparative ni d’étude poussée des traités 
retenus ; il donne au contraire plus d’informations d’ordre 
technique, par exemple sur les réserves, les déclarations, 
les signatures et les ratifications. Il cite également les 
dispositions des traités qui concernent directement la 
compétence universelle et l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre.

50. Une année plus tard encore, en 2010, Amnesty 
International a publié un nouveau rapport52, cette fois sur 
la question de la compétence universelle, donnant des 
renseignements précieux sur le principe aut dedere aut 
juricare et poursuivant l’exposé et l’analyse des traités 
internationaux entamés dans le rapport précédent de 2009. 
Au chapitre III, qui traite de l’acceptation générale de la 
compétence universelle et de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre, les auteurs donnent un aperçu moins daté 
des traités ratifiés « consacrant l’obligation aut dedere aut 
judicare d’exercer la compétence à l’égard des étrangers 
soupçonnés d’avoir commis certains crimes à l’étranger à 
l’encontre d’autres étrangers53 » (associée à la compétence 
universelle). L’état de ratification de certains de ces ins-
truments montre bien que leur acceptation est générale :

194 États ont ratifié les Conventions de Genève du 12 août 1949, 
qui prévoient la compétence universelle à l’égard des crimes de guerre 
commis en temps de conflit armé international et qualifiés de violations 
graves.

107 États sont parties à la Convention internationale sur l’élimi-
nation et répression du crime d’apartheid de 1973, qui prévoit la 
compétence universelle à l’égard des comportements assimilables à 
l’apartheid.

170 États ont ratifié le Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I) de 1977, qui prévoit la compétence 
universelle à l’égard des violations graves des dispositions du Protocole. 

167 États sont parties à la Convention internationale contre la prise 
d’otages de 1979, qui prévoit l’obligation d’extrader ou de poursuivre. 

160 États sont parties à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer de 1982, qui prévoit la compétence universelle en matière de 
piraterie.

147 États sont parties à la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 1984, qui pré-
voit la compétence universelle si l’État décide de ne pas extrader la 
personne concernée vers un autre État.

164 États ont ratifié la Convention internationale pour la répres-
sion des attentats terroristes à l’explosif de 1997, qui fixe l’obligation  
d’extrader ou de poursuivre. 

146 États ont ratifié la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption de 2003, qui fixe la même obligation.

52 Amnesty International, Universal Jurisdiction: UN General 
Assembly Should Support this Essential International Justice Tool.

53 Ibid., p. 12.

19 États sont parties à la Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées de 2006, qui 
prévoit la compétence universelle à moins que l’État n’extrade l’inté-
ressé vers un autre État ou ne le remette à un tribunal pénal international 
dont il reconnaît la compétence54.

51. À la fin de son rapport, Amnesty International 
recommandait que les États participant aux débats de la 
Sixième Commission en octobre 2010 présentent l’argu-
mentation suivante pour soutenir l’idée de compétence 
universelle comme moyen indispensable de faire appli-
quer la justice internationale, argumentation qui fait en 
même temps apparaître l’étroitesse du rapport entre cette 
idée et le principe aut dedere aut judicare :

Il est d’une importance vitale que tous les États honorent l’enga-
gement qu’ils ont pris en faveur de la compétence universelle, règle 
de droit international depuis longtemps établie, et qu’ils réaffirment le 
devoir qui leur incombe individuellement d’exercer leur compétence à 
l’égard des personnes responsables des crimes de droit international, de 
génocide, de crimes contre l’humanité, de crimes de guerre, de torture, 
d’exécutions extrajudiciaires et de disparitions forcées.

En vertu de l’obligation connexe d’extrader ou de poursuivre (aut 
dedere aut judicare), un État est tenu soit d’exercer sa compétence (ce qui 
implique nécessairement l’exercice de la compétence universelle dans 
certains cas) à l’égard d’une personne soupçonnée d’un crime d’une cer-
taine espèce, soit d’extrader cette personne vers un État qui a les moyens 
et la volonté de le faire, soit encore de la remettre à un tribunal pénal 
international ayant compétence à l’égard de la personne et du crime55.

c) Le classement de Mitchell

52. On trouve une autre tentative récente et utile de 
classement des conventions et des traités internatio-
naux contenant la clause aut dedere aut judicare dans un 
ouvrage rédigé par Mitchell56. Celui-ci commence par un 
chapitre consacré aux « Sources de l’obligation aut dedere 
aut judicare », dont la première section traite des conven-
tions et des traités. Cette section se divise en deux par-
ties (« Traités multilatéraux » et « Traités d’extradition »), 
encore que la distinction repose sur deux critères assez 
incompatibles, le nombre d’États parties, d’une part, et le 
contenu des traités, de l’autre.

53. Analysant ces deux catégories de traités, l’auteur fait 
observer que, selon plusieurs publicistes, la clause d’obli-
gation en question apparaîtrait dans au moins 70 conven-
tions de droit pénal international (et elle se réfère aussi à 
l’ouvrage de Bassiouni et Wise cité ci-dessus)57.

54 Ibid., p. 12 à 14.
55 Ibid., p. 65.
56 Mitchell, Aut Dedere Aut Judicare: The Extradite or Prosecute 

Clause in International Law.
57 Inversement, elle note à juste titre que ces traités ne prévoient pas 

tous une obligation alternative : « S’il y a peut-être plus de 70 traités 
internationaux qui exigent que les parties interdisent, poursuivent ou 
répriment certains comportements (Bassiouni et Wise [Aut Dedere Aut 
Judicare], p. 8), il y en a beaucoup moins que 70 qui exigent que les 
États choisissent soit d’extrader soit de poursuivre les auteurs de vio-
lations qui se trouvent sur leur territoire. Par exemple, la Convention 
contre le génocide fixe en effet l’obligation qu’a l’État soit de pour-
suivre (lorsque le génocide se produit sur son territoire) soit d’extrader 
(art. 3 à 6 et art. 7, respectivement), mais il ne s’agit pas d’une obliga-
tion du type aut dedere aut judicare qui implique que l’État est tenu 
de faire l’une ou l’autre chose. (Ainsi, si un individu accusé d’avoir 
commis un génocide ailleurs se trouve sur le territoire d’un État, celui-
ci peut être obligé de l’extrader vers un État requérant avec lequel il 
a déjà un traité d’extradition ou quelque autre arrangement du même 
type, mais il n’est pas obligé de poursuivre, qu’il soit ou non saisi d’une 
demande d’extradition.) » (Ibid., p. 9, note 10.)
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54. Dans l’annexe 1 de son ouvrage, l’auteur énumère 
et cite 30 conventions multilatérales et 18 conventions 
régionales posant l’obligation en question. Comme le 
concluaient les recherches d’Amnesty International, Mit-
chell constate que la première convention qui contient la 
clause « extrader ou poursuivre » est la Convention inter-
nationale pour la répression du faux monnayage, qui pré-
voit deux obligations importantes :

D’abord, quand le droit interne d’un État ne permet pas l’extradition 
des nationaux, les personnes qui reviennent dans leur État d’origine après 
avoir commis un crime visé par la Convention « devraient » être punies de 
la même manière que si le crime avait été commis dans cet État ;

Ensuite, les étrangers qui commettent une violation de la Convention 
à l’étranger et qui se trouvent actuellement dans un pays dont le 
droit interne reconnaît l’application extraterritoriale du droit pénal 
« devraient » être punis comme si le crime avait été commis à l’intérieur 
de cet État, à condition qu’une demande d’extradition ait été présentée 
mais repoussée pour des motifs sans rapport avec l’infraction.58

55. Tels étaient les débuts de l’approche convention-
nelle moderne de la question de l’obligation aut dedere 
aut judicare. Le dernier traité (universel) cité par Mit-
chell est la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées. La 
clause « extrader ou poursuivre » qu’elle contient (para-
graphe 2 de l’article 9) prévoit que tout État partie prend 

les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 
d’un crime de disparition forcée quand l’auteur présumé de l’infrac-
tion se trouve sur tout territoire sous sa juridiction, sauf si ledit État  
l’extrade, ou le remet à un autre État conformément à ses obligations 
internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a 
reconnu la compétence.

56. Pour ce qui est des conventions ou traités fixant 
l’obligation en question et conclus entre 1929 et 2006, Mit-
chell signale certains instruments, qui ont joué le rôle le 
plus important dans la formulation moderne de l’obligation 
aut dedere aut judicare. Elle constate que parmi ceux-ci

[l]es quatre Conventions de Genève de 1949 comprennent toutes une 
clause identique posant l’alternative extradition ou poursuites en cas 
de violations graves, clause qui oblige les Hautes Parties contractantes 
à légiférer pour imposer des sanctions pénales effectives à ceux qui 
commettent des violations graves, quelle que soit leur nationalité, et de 
rechercher et poursuivre les auteurs d’infraction. Comme autre choix, 
l’État peut aussi « remettre ces personnes à la justice » d’une autre 
Haute Partie contractante, à condition d’avoir déjà constitué un dossier 
de présomptions suffisantes59.

57. Elle souligne aussi que la version la mieux connue 
de la clause aut dedere aut judicare a pour la première 
fois été formulée dans la Convention pour la répression de 
la capture illicite d’aéronefs de la façon suivante :

Article 4 
2. Tout État contractant prend également les mesures nécessaires 

pour établir sa compétence aux fins de connaître de l’infraction dans le 
cas où l’auteur présumé de celle-ci se trouve sur son territoire et où ledit 
État ne l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des États visés 
au paragraphe premier du présent article.

Article 7
L’État contractant sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’in-

fraction est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, 
sans aucune exception et que l’infraction ait été ou non commise sur 
son territoire, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action 

58 Ibid., p. 9 et 10.
59 Ibid., p. 11.

pénale. Ces autorités prennent leurs décisions dans les mêmes condi-
tions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave 
conformément aux lois de cet État.

58. Cette formule à été reprise « à peu près mot pour 
mot » dans 15 conventions multilatérales plus récentes.

d) Le classement du Secrétariat de la Commission

59. L’étude la plus récente, établie par le Secrétariat 
de la Commission du droit international60, vise à assister 
celle-ci en mettant à sa disposition des informations sur 
les conventions multilatérales qui pourraient présenter de 
l’intérêt pour ses travaux à venir sur le sujet. Il convient 
à cet égard d’avoir à l’esprit que cette question a été mise 
en avant par le Groupe de travail au paragraphe a ii) du 
cadre général qu’il a proposé, qui a trait à « l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre dans les traités en vigueur61 ».

60. Le Secrétariat a passé en revue un grand nombre 
d’instruments multilatéraux, tant universels que régio-
naux, et en a trouvé 61 qui contiennent des dispositions 
prévoyant l’alternative extrader ou poursuivre comme 
moyen de punir les auteurs d’infraction. 

61. Le chapitre I de l’étude propose une description et 
une typologie des instruments pertinents et examine les 
travaux préparatoires de certaines grandes conventions 
qui ont servi de modèles dans ce domaine, ainsi que les 
réserves formulées à l’égard des dispositions en question. 
Y sont également indiquées les similitudes et les diffé-
rences entre les dispositions des différentes conventions 
examinées, et leur évolution.

62. Le chapitre II présente plusieurs conclusions géné-
rales concernant : a) la relation entre extradition et pour-
suite dans les dispositions pertinentes ; b) les conditions 
régissant l’extradition ; et c) les conditions auxquelles la 
décision d’engager des poursuites est subordonnée.

63. L’annexe contient la liste chronologique des 
conventions où le Secrétariat a relevé des dispositions 
combinant extradition et poursuite, ainsi que le texte de 
ces dispositions. 

64. La typologie proposée par le Secrétariat pour dres-
ser un tableau comparatif du contenu et de l’évolution 
des dispositions en question dans la pratique convention-
nelle divise les conventions qui en contiennent en quatre 
catégories : 

a) la Convention internationale pour la répression du faux mon-
nayage et les autres conventions conçues sur son modèle ; 

b) les Conventions de Genève pour la protection des victimes de 
la guerre (Conventions de Genève de 1949) et le Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) ; 

c) les conventions régionales d’extradition ; 

d) la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéro-
nefs et les autres conventions conçues sur son modèle62.

60 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/630.
61 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 149, par. 204.
62 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/630, 

par. 7.
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65. Ce classement repose à la fois sur des critères chro-
nologiques et sur des critères de fond. En premier lieu, 
il reflète approximativement l’évolution du libellé des 
dispositions prévoyant les deux options extrader ou pour-
suivre, permettant ainsi de mieux comprendre l’influence 
que certaines conventions (comme la Convention inter-
nationale pour la répression du faux monnayage, de 1929, 
ou la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, de 1970) ont exercée sur la pratique conven-
tionnelle et les modifications apportées au fil du temps 
à ce type de dispositions. Deuxièmement, il fait ressortir 
certaines similitudes fondamentales dans le contenu des 
dispositions appartenant à une même catégorie, éclairant 
par là leur portée exacte et les principales questions qui 
ont été débattues à ce sujet63. 

66. Il convient toutefois de faire observer d’emblée que, 
même si ce classement fait apparaître certaines tendances 
générales, il ne doit pas être considéré comme correspon-
dant à un cloisonnement rigide effectif des dispositions 
pertinentes. Les conventions entrant dans une même 
catégorie diffèrent souvent de manière considérable dans 
leur contenu, et les techniques de rédaction adoptées pour 
certaines conventions ont parfois été reprises pour des 
conventions appartenant à une autre catégorie64.

67. Au chapitre I de son étude, et pour chacune des caté-
gories mentionnées ci-dessus au paragraphe 64, le Secréta-
riat indique une ou plusieurs grandes conventions qui ont 
servi de modèle dans le domaine et décrit le mécanisme 
de répression qu’elles prévoient, les travaux préparatoires 
pertinents et les réserves infléchissant l’effet juridique des 
dispositions posant l’alternative extrader ou poursuivre.

68. Le chapitre I énumère en outre d’autres conventions 
appartenant à chaque catégorie, en donnant des indications 
sur la manière dont elles ont reproduit le modèle original ou 
s’en sont écartées, assorties d’informations sur les aspects 
pertinents des travaux préparatoires et des réserves.

69. Le chapitre II de l’étude, intitulé « Conclusions », 
a pour objet de récapituler les principales versions des 
clauses qui peuvent intéresser l’examen du sujet, telles 
qu’elles figurent dans les divers instruments, et ce, sous 
trois aspects :

a) le rapport qu’il y a entre extradition et poursuite 
tel qu’il découle de la clause aut dedere aut judicare (qui 
permet d’en comprendre la structure et la logique d’en-
semble). Sous cet aspect, les dispositions que contiennent 
les conventions multilatérales peuvent se ranger sous deux 
grandes rubriques : i) celles qui imposent une obligation 
de poursuivre ipso facto lorsque l’auteur présumé d’une 
infraction se trouve sur le territoire de l’État, ce qui libère 
celui-ci de l’obligation d’accorder l’extradition ; ii) celles 
pour lesquelles l’obligation de poursuivre ne prend nais-
sance qu’en cas de rejet d’une demande d’extradition de 
l’auteur présumé d’une infraction (clauses imposant une 
obligation de poursuivre uniquement lorsque l’extradition 
a été demandée et refusée) ;

b) les conditions applicables à l’extradition ;

63 Ibid., par. 8.
64 Ibid.

c) les conditions applicables à la poursuite.

Le Secrétariat présente ensuite les conclusions générales 
qu’il tire de l’examen des travaux antérieurs de la Commis-
sion dans des matières connexes et de la pratique conven-
tionnelle de l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

2. Article 3. Le traité comme source de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre

70. Le troisième projet d’article proposé par le Rap-
porteur spécial dans son troisième rapport65 portait sur 
les traités considérés comme source de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre. Le Rapporteur spécial en 
avait déjà parlé dans son deuxième rapport et, comme il 
n’y a eu d’objection ni à la Commission ni à la Sixième 
Commission, le premier paragraphe de cet article pour-
rait se lire comme suit :

« Article 3. Le traité comme source de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre

« 1. Un État est tenu d’extrader ou de poursuivre une 
personne accusée d’une infraction si un traité auquel il est 
partie l’y oblige. »

71. Si l’on considère cependant la diversité et le niveau 
de différenciation des dispositions concernant l’obliga-
tion en question que contiennent les traités (voir supra 
les paragraphes 43 à 69), il semble utile de proposer un 
deuxième paragraphe sur la réalisation et la mise en œuvre 
pratiques de cette obligation par les États. Ce paragraphe 
pourrait se lire comme suit :

« 2. Les conditions particulières du choix entre  
l’extradition et les poursuites sont fixées par le droit 
interne de l’État partie, conformément au traité fixant 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre et conformément 
aux principes généraux du droit international pénal. »

72. Le passage en revue des classements des traités inter-
nationaux contenant les clauses et formulant l’obligation en 
question ainsi que le nombre croissant des traités à consi-
dérer à ce titre permettent de conclure formellement que 
là se trouve le fondement juridique, le premier et le plus 
fructueux, de l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

73. L’invocation des droits conventionnels par les États 
devant les juridictions internationales à propos de cette 
obligation semble également être le moyen juridique le 
plus utile qu’utilisent les parties à un différend. Tel est le 
cas de l’affaire relative aux Questions concernant l’obli-
gation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal) 
devant la Cour internationale de Justice (voir supra les 
paragraphes 37 et 38). 

C. Le principe aut dedere aut judicare comme 
règle de droit international coutumier

74. Même si la formule servant de titre à la présente sec-
tion a été mise en question par beaucoup de juristes, et par 
beaucoup d’États aussi, elle a apparemment acquis un bon 
nombre de partisans ces dernières années. Selon la doctrine,

65 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/603, 
p. 135, par. 123.
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[e]n principe, l’obligation d’extrader ou de poursuivre peut également 
être établie par le droit international coutumier. Celui-ci, qui est aussi 
contraignant pour les États que le droit conventionnel, découle de la 
pratique générale et constante que suivent les États en raison d’un cer-
tain sens de l’obligation juridique tenue pour opinio juris. Ces dernières 
années, plusieurs spécialistes éminents, dont C. Bassiouni, L. Sadat, 
C. Edelenbos, D. Orentlicher et N. Roht-Arriaza, ont soutenu qu’il 
existe en droit international coutumier une obligation de poursuivre les 
personnes accusées de crimes contre l’humanité.

Ces juristes reconnaissent qu’il y a une bonne part de la pratique 
des États qui concerne les amnisties et les dispositifs de départ en exil, 
mais ils citent surtout les résolutions de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, les proclamations exhortatoires des conférences inter-
nationales et les rapports du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies dans lesquels ils voient la preuve de l’apparition d’une 
règle exigeant que ceux qui commettent des crimes contre l’humanité 
soient poursuivis66.

75. Ceux qui concluent à l’existence d’une obligation 
de droit international coutumier en matière d’extradition 
ou de poursuites se réfèrent le plus souvent à la Décla-
ration sur l’asile territorial de 1967, réputée la formali-
sation internationale la plus ancienne de l’obligation de 
droit international coutumier de poursuivre les auteurs 
de crimes contre l’humanité. Le paragraphe 2 de l’article 
premier de la Déclaration dispose que 

le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile ne peut être invoqué 
par des personnes dont on aura des raisons sérieuses de penser qu’elles 
ont commis […] un crime contre l’humanité67.

76. Cependant, comme le montre l’histoire de l’élabora-
tion de cette résolution,

[l]a majorité des membres ont insisté sur le fait que le projet de décla-
ration à l’examen ne visait pas à promouvoir des normes juridiques ni à 
modifier les règles en vigueur du droit international, mais au contraire 
à fixer les principes humanitaires et moraux généraux dont les États 
pourront s’inspirer quand ils voudront uniformiser leurs pratiques en 
matière d’asile68.

77. Comme on le voit donc, dès le départ, les résolu-
tions de l’Assemblée générale et les autres instruments 
internationaux non contraignants relatifs à la répression 
des crimes contre l’humanité étaient de l’ordre de l’idéal 
moral et ne visaient pas à créer des obligations de droit69.

D. La question de la nature coutumière de l’obligation 
dans les débats de la Sixième Commission à la 
soixante-troisième session de l’Assemblée générale, 
en 2008

78. La question de la nature éventuellement coutumière 
de l’obligation aut dedere aut judicare est mise en discus-
sion à toutes les sessions de la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale depuis 2006, y compris la soixante-
cinquième session (voir supra le paragraphe 18) ; les 
débats dont elle a fait l’objet à la Sixième Commission 
en 2008 ont été particulièrement abondants et fructueux. 

79. Certaines délégations ont affirmé que les traités 
internationaux n’étaient pas la seule source de l’obligation 

66 Scharf, « Aut dedere aut iudicare », par. 6 et 7.
67 Résolution 2312 (XXII) de l’Assemblée générale, du 

14 décembre 1967.
68 Yearbook of The United Nations 1967 (publication des Nations 

Unies, numéro de vente : E.68.11), p. 758 et 759.
69 Scharf, « Aut dedere aut iudicare », par. 8.

d’extrader ou de poursuivre, obligation qui était de nature 
coutumière, surtout à l’égard des crimes internationaux 
graves70. Parmi les crimes évoqués à ce propos, il a été 
question de la piraterie71, de la traite des esclaves, de 
l’apartheid, du terrorisme, de la torture, de la corruption, 
du génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes 
de guerre72.

80. D’autres délégations pensaient au contraire que 
l’obligation n’existait pas en dehors des dispositions des 
traités internationaux73. On a fait observer à ce propos que 
sa nature coutumière ne se déduisait pas nécessairement 
de l’existence de règles coutumières interdisant certains 
crimes internationaux74. Selon certains intervenants, une 
règle coutumière était peut-être en train d’apparaître dans 
la matière à l’examen75. On a fait remarquer que, de toute 
manière, l’obligation ne vaudrait que pour une catégorie 
limitée de crimes76.

81. Beaucoup de délégations ont souhaité que la 
Commission pousse l’analyse de la question de la source 
éventuellement coutumière de l’obligation et des crimes 
que celle-ci concerne77. Pour cela, la Commission pou-
vait s’appuyer sur l’inventaire systématique de la pra-
tique des États78, dont les traités internationaux79, les 
législations nationales80 et les décisions de justice des 
instances nationales et internationales81. Certaines délé-
gations ont soutenu que la Commission ne devait pas 

70 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 20e séance (A/C.6/63/SR.20), 
par. 33 ; Mexique, ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 58 ; Cuba, 
ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 30 ; République islamique 
d’Iran, ibid., par. 47 ; et Uruguay, ibid., 25e séance (A/C.6/63/SR.25), 
par. 13.

71 République islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 47.

72 Hongrie, ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 33 ; Cuba, ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 30 ; et Uruguay, ibid., 25e séance 
(A/C.6/63/SR.25), par. 13.

73 Allemagne, ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 58 ; Répu-
blique de Corée, ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 26 ; Royaume-
Uni, ibid., par. 68 ; Malaisie, ibid., par. 81 ; États-Unis, ibid., par. 88 ; 
Israël, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 74 ; et Jamaïque, ibid., 
par. 79.

74 Allemagne, ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 59 ; et Répu-
blique islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 47.

75 Roumanie, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 83.
76 Royaume-Uni, ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 68 ; et 

Canada, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 60.
77 Hongrie, ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 33 ; Finlande, 

ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 57 ; Pays-Bas, ibid., par. 65 ; 
République de Corée, ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 26 ; 
Japon, ibid., par. 43 ; Mexico, ibid., par. 58 ; Royaume-Uni, ibid., 
par. 68 ; Nouvelle-Zélande, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 13 ; 
Italie, ibid., par. 23 ; Cuba, ibid., par. 29 ; Pologne, ibid., par. 58 ; Argen-
tine, ibid., par. 69 ; et Portugal, ibid., 25e séance (A/C.6/63/SR.25), 
par. 8.

78 Hongrie, ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 33 ; Royaume-
Uni, ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 68 ; États-Unis, ibid., 
par. 89 ; Nouvelle-Zélande, ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 13 
et déclaration ; et Cuba, ibid., par. 29 ; Argentine, ibid., par. 89 ; Rouma-
nie, ibid., par. 83 ; et Italie, ibid., par. 23.

79 Italie, ibid., 24e séance (A/CN.4/63/SR.24), par. 23.
80 Hongrie, ibid., 20e séance (A/CN.4/63/SR.20), par. 33 ; Cuba, 

ibid., 24e séance (A/CN.4/63/SR.24), par. 29 ; et Argentine, ibid., 
par. 69.

81 Allemagne, ibid., 22e séance (A/CN.4/63/SR.22), par. 59 ; 
Royaume-Uni, ibid., 23e séance (A/CN.4/63/SR.23), par. 68 ; et Cuba, 
ibid., 24e séance (A/CN.4/63/SR.24), par. 29.
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retarder ses travaux parce qu’elle pensait manquer d’in-
formations émanant des gouvernements82, mais d’autres 
l’ont invitée au contraire instamment à prendre le temps 
de recueillir et d’examiner les renseignements donnés 
par les gouvernements83.

E. Le fondement coutumier des droits invoqués 
devant la Cour internationale de Justice

82. L’exposé le plus complet des fondements coutu-
miers de l’obligation aut dedere aut judicare a été fait 
par Éric David dans l’affaire déjà mentionnée relative aux 
Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’ex-
trader (Belgique c. Sénégal), affaire dont la Cour inter-
nationale de Justice a été saisie en 2009. Sa plaidoirie du 
6 avril 2009, consacrée au fondement coutumier des droits 
invoqués par la Belgique, est d’une telle importance qu’il 
vaut la peine de la reproduire en entier ici :

19. La règle judicare vel dedere est une règle de droit inter-
national coutumier exprimée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies et par la Commission du droit international. Dans sa résolution 
3074 (XXVIII), adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, 
sans vote contraire, le 3 décembre 1973, l’Assemblée déclare :

« 1. Les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, où 
qu’ils aient été commis et quel que soit le moment où ils ont été 
commis, doivent faire l’objet d’une enquête et les individus contre 
lesquels il existe des preuves établissant qu’ils ont commis de tels 
crimes doivent être recherchés, arrêtés, traduits en justice et, s’ils 
sont reconnus coupables, châtiés. » (Les italiques sont de nous.)

20. De même, La Commission du droit international, dans son 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
adopté en 1996, énonce à l’article 9 de ce code :

« Sans préjudice de la compétence d’une cour criminelle natio-
nale, l’État partie sur le territoire duquel l’auteur présumé d’un 
crime visé à l’article 17 [génocide], 18 [crimes contre l’humanité], 
19 ou 20 [crimes de guerre] est découvert extrade ou poursuit ce 
dernier. » (Les italiques sont de nous.)

21. Le préambule du statut de la Cour pénale internationale 
confirme ce qui précède : les États parties au statut (et on l’a déjà dit 
ce matin, c’est le cas du Sénégal et de la Belgique), ces États affirment

« que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la 
communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur 
répression doit être effectivement assurée par des mesures prises 
dans le cadre national et par le renforcement de la coopération inter-
nationale » (4e considérant) ;

ces mêmes États se déclarent aussi (toujours dans le préambule) « déter-
minés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes et à 
concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes » (5e considérant) ;

enfin, les États parties au statut rappellent « qu’il est du devoir de 
chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les responsables de 
crimes internationaux » (6e considérant).

Ces extraits du préambule [du Statut] de la Cour pénale inter-
nationale sont significatifs : il est clair que, par l’emphase et la solen-
nité des formules employées, les États expriment ce qu’ils considèrent 
comme l’opinio juris de la communauté internationale, à savoir l’obli-
gation de poursuivre pénalement les auteurs présumés de crimes de 
guerre, de crimes contre l’humanité et de crimes de génocide, tous 
crimes visés par le statut de la Cour pénale internationale (art. 6-8).

82 Finlande, ibid., 22e séance (A/CN.4/63/SR.22), par. 56.
83 États-Unis, ibid., 23e séance (A/CN.4/63/SR.23), par. 89 ; 

Pologne, ibid., 24e séance (A/CN.4/63/SR.24), par. 58 ; et Argentine, 
ibid., par. 69.

En répétant, trois fois, la même idée – lutter contre l’impunité –, les 
États veulent simplement exprimer la force et la portée indiscutable de 
la règle coutumière de poursuivre pénalement les auteurs présumés des 
crimes précités.

22. À ces règles s’ajoutent les règles conventionnelles que j’ai énu-
mérées il y a quelques instants car il ne fait aucun doute que les conven-
tions de Genève de 1949 et la convention de 1984 sur la torture sont 
autant d’expressions du droit international coutumier. Ce n’est évidem-
ment pas à la Cour que je dois rappeler, par exemple, qu’elle a quali-
fié les conventions de Genève de « principes intransgressibles du droit 
international coutumier » (Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996 (I), p. 257, par. 79). Un 
raisonnement similaire pourrait être tenu au regard de la convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide de 1948. D’ailleurs, le 
Sénégal, comme la Belgique, reconnaît le caractère coutumier des incri-
minations du génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’huma-
nité puisque dans l’exposé des motifs de la loi sénégalaise que je citais 
tout à l’heure, qui incorpore ces crimes dans le code pénal sénégalais, il 
est précisé qu’il s’agit d’une « intégration de règles internationales d’ori-
gine conventionnelle et coutumière », des règles dont le même exposé des 
motifs affirme « le caractère de jus cogens » (ce n’est pas moi qui le dis, 
c’est l’exposé des motifs de la loi sénégalaise).

23. En bref, […] tout comme le droit international conventionnel, 
le droit international coutumier oblige les États à poursuivre ou extrader 
les auteurs de crimes de droit international précités. Étant donné que 
cette obligation lie son titulaire envers tout État, la Belgique possède 
les droits qui sont le corollaire de l’obligation coutumière qui pèse sur 
le Sénégal dans le cas de M. Hissène Habré, à savoir, et que la Cour me 
pardonne si je me répète une fois de plus, le droit de voir le Sénégal 
poursuivre directement M. Hissène Habré ou, à défaut, le droit d’obte-
nir son extradition84.

83. Il est aussi possible de trouver l’opinion de la Bel-
gique sous une forme plus condensée, telle qu’elle a été 
formulée dans sa requête introductive d’instance datée du 
19 février 2009, requête dans laquelle la Belgique évoque 
le fondement coutumier de l’obligation de poursuivre ou 
d’extrader Hissène Habré85.

84 Cour internationale de Justice, CR 2009/08, 6 avril 2009, par. 19 
à 23.

85 Le paragraphe 12 de la requête de la Belgique contient la décla-
ration suivante :

« Au regard de la coutume internationale, l’abstention du Sénégal 
de poursuivre M. H. Habré à défaut de l’extrader vers la Belgique pour 
répondre des crimes contre l’humanité qui lui sont imputés viole l’obli-
gation générale de réprimer les crimes de droit international humanitaire 
que l’on trouve dans de nombreux textes de droit dérivé (actes institu-
tionnels d’organisations internationales) et de droit conventionnel.

« Les crimes imputés à M. H. Habré peuvent être qualifiés, notam-
ment, de crimes contre l’humanité. À l’époque où M. H. Habré était 
président du Tchad (1982-1990), une politique massive de viola-
tion des droits humains a été menée contre les opposants politiques, 
des membres de leur famille et des personnes appartenant à certains 
groupes ethniques – les Hadjerai (1987) et les Zaghawa (1989). Selon 
un rapport de la Commission d’enquête nationale du ministère tchadien 
de la justice (1992), plus de 40 000 personnes auraient été sommaire-
ment exécutées ou seraient mortes en détention.

« De tels faits correspondent à la définition des crimes contre l’hu-
manité, à savoir, des homicides et des tortures “commis dans le cadre 
d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute popu-
lation civile” ; ces éléments de définition du crime contre l’humanité 
sont l’expression de la coutume internationale exprimée, notamment, 
par le Statut de la Cour pénale internationale (CPI) (art. 7), qui lie le 
Sénégal et la Belgique depuis, respectivement, le 2 février 1999 et le 
26 juin 2000.

« L’obligation de poursuivre les auteurs de tels crimes figure dans 
les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies (voir, par 
exemple, la résolution 3074 (XXVIII), par. 1), le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité adopté en 1996 par 
la Commission du droit international (art. 9), et dans les nombreux 
appels de la communauté internationale à lutter contre l’impunité (voir, 
par exemple, le Statut de la CPI, préambule, considérants 4 à 6, l’Acte 
constitutif de l’Union africaine, art. 4 c, diverses résolutions du Conseil 
de sécurité). »
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F. Les crimes et les infractions générateurs d’une 
obligation coutumière d’extrader ou de poursuivre

84. Il existe plusieurs classements des crimes de droit 
international ou crimes de droit national de portée inter-
nationale. C’est cette portée internationale qui ouvre la 
possibilité d’une répression internationale, répression 
qui peut être en rapport avec la possibilité d’exercer 
la compétence universelle et avec la mise en œuvre de 
l’obligation aut dedere aut judicare.

85. Lorsque le fondement de la mise en œuvre de l’obli-
gation est d’ordre conventionnel, la situation pourrait 
paraître relativement simple mais, en pratique, son accom-
plissement peut dépendre de l’existence ou de l’absence 
de certaines conditions conventionnelles, par exemple la 
présentation d’une demande d’extradition préalablement 
à la mise en jeu de la compétence universelle. Les obser-
vations présentées par la Belgique à la Commission en 
2009 contiennent un classement explicite des traités, où la 
distinction est faite entre ceux qui présentent une clause 
aut dedere aut judicare au sens classique du terme et ceux 
qui contiennent une clause judicare vel dedere86.

86. D’un côté, il est beaucoup plus difficile et compli-
qué de déterminer et de prouver l’existence d’un fonde-
ment coutumier de l’obligation dont il s’agit, obligation 
générale ou obligation concernant certaines catégories 
étroites de crimes. Comme il est assez malaisé, comme le 
montrent les rapports précédents, de prouver l’existence 
d’une obligation d’extrader ou de poursuivre en droit 
international coutumier général, il vaut mieux se concen-
trer sur les catégories particulières de crimes qui peuvent 
donner naissance à cette obligation coutumière, reconnue 
comme contraignante par la communauté internationale 
des États, encore qu’elle soit limitée dans son champ 
d’application et dans son contenu.

87. Comme les rapports précédents l’ont déjà men-
tionné, il y a eu plusieurs tentatives de déterminer les 
crimes de portée internationale qui pourraient être consi-
dérés comme donnant un fondement coutumier suffisant à 
la mise en œuvre du principe aut dedere aut judicare. Mais 
il est important de faire la distinction entre les infractions 
criminelles ordinaires – tenues pour telles par les législa-
tions nationales – et les formes « qualifiées » que prennent 
ces infractions, dénommées différemment crimes inter-
nationaux, crimes de portée internationale, atteintes au 
droit international humanitaire, etc. Cette dernière qualifi-
cation en particulier, qui cumule les attributs de la portée 
internationale et de la gravité particulière, peut être consi-
dérée comme donnant un fondement coutumier suffisant à 
la mise en œuvre de l’obligation aut dedere aut judicare.

86 Dans les observations de la Belgique [Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/612, p. 187, par. 2], deux catégories de 
traités ont été définies dans l’intention de faire la différence entre deux 
types d’obligations :

« a) les traités subordonnant l’obligation de juger à un refus de 
donner suite à une demande d’extradition de l’auteur présumé d’une 
infraction. Ces traités contiennent une clause aut dedere aut judicare au 
sens classique du terme ;

« b) les traités obligeant les États à exercer la compétence univer-
selle à l’égard d’auteurs d’infractions graves prévues par ces conven-
tions sans subordonner cette obligation au refus d’honorer une demande 
préalable d’extradition. Ces traités contiennent une clause judicare vel 
dedere. »

88. La question se pose de savoir si cette « internatio-
nalisation » des crimes leur permet de faire l’objet de 
l’obligation « extrader ou poursuivre », avec toutes les 
conséquences que cela entraîne. La réponse à cette ques-
tion pourrait bénéficier des lumières de Schabas :

La qualification d’une infraction de crime international a pour résul-
tat que des devoirs en matière d’enquête, de poursuite et d’extradition 
sont imposés aux États. Cela est parfois exprimé en latin par la maxime 
aut dedere aut iudicare87.

89. Une tentative intéressante de définition de catégo-
ries particulières de crimes de cette nature a été lancée 
par la Commission, qui, à l’article 9 du projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité qu’elle 
a adopté en 1996, a défini certaines sortes de crimes dont 
l’exécution engendre la nécessité de mettre en œuvre 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Ce projet d’ar-
ticle 9 disait notamment ce qui suit :

[L]’État partie sur le territoire duquel l’auteur présumé d’un crime 
visé à l’article 17 [génocide], 18 [crimes contre l’humanité], 19 [crimes 
contre le personnel de l’Organisation des Nations Unies et le personnel 
associé] ou 20 [crimes de guerre] est découvert extrade ou poursuit ce 
dernier88.

90. Une grande étape de la recherche d’autres fondements 
coutumiers du principe aut dedere aut judicare a été aussi 
l’adoption en 1998 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. Son préambule insiste d’abord sur la néces-
sité d’engager la communauté internationale tout entière 
dans la lutte contre l’impunité des auteurs des crimes les 
plus graves et sur le devoir qu’a chaque État de soumettre 
à sa juridiction criminelle les responsables de crimes inter-
nationaux, puis le Statut présente à l’article 5 un classement 
juridique des crimes relevant de la compétence de la Cour : 
a) le crime de génocide ; b) les crimes contre l’humanité ; 
c) les crimes de guerre ; et d) le crime d’agression.

91. On peut voir dans les trois premières catégories, ins-
pirées dans une certaine mesure du modèle élaboré par 
la Commission en 1996 dans le projet de code déjà men-
tionné (voir supra le paragraphe 89), un bon catalogue 
des règles coutumières qui peuvent servir de fondement 
à l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Pour cela, 
cependant, il faut que les crimes en question (génocide, 
crimes contre l’humanité et crimes de guerre) présentent 
certains traits caractéristiques, définis aux articles 6 à 8 
du Statut et s’ajoutant à la définition que le droit pénal 
général donne de chacun d’eux89.

87 Schabas, The UN Criminal Tribunals: The Former Yugoslavia, 
Rwanda and Sierra Leone, p. 158.

88 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 32.
89 « Article 6. Crime de génocide […] on entend par crime de géno-

cide l’un quelconque des actes ci-après commis dans l’intention de 
détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux, comme tel […]. 

« Article 7. Crimes contre l’humanité […] on entend par crime 
contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est com-
mis dans le cas d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre 
une population civile et en connaissance de cette attaque […].

« Article 8. Crimes de guerre : 1. La Cour a compétence à l’égard 
des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes s’inscrivent dans 
un plan ou une politique ou lorsqu’ils font partie d’une série de crimes 
analogues commis sur une grande échelle. 2. Aux fins du présent Statut, 
on entend par “crimes de guerre” : a) les infractions graves aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes 
ci-après lorsqu’ils visent des personnes ou des biens protégés par les 
dispositions des Conventions de Genève […]. »
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G. Le jus cogens comme source de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre

92. Certains publicistes pensent que la notion de droit 
international qu’est le jus cogens peut aussi conduire à 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Ainsi, selon cette 
notion, il est interdit aux États de commettre des crimes 
contre l’humanité et tout accord international qui viserait 
à en faciliter l’exécution serait nul et non avenu ab initio. 
De plus, il est de mieux en mieux admis que tout État a le 
droit d’engager des poursuites ou une action civile contre 
les auteurs de crime de jus cogens trouvés ultérieurement 
sur son territoire. De là, certains commentateurs poussent 
la logique plus loin pour soutenir que le jus cogens crée 
aussi l’obligation d’extrader ou de poursuivre les auteurs 
de crimes contre l’humanité90.

93. On trouve de quoi étayer quelque peu cette conclu-
sion dans l’avis consultatif rendu par la Cour inter-
nationale de Justice le 9 juillet 2004 sur les Conséquences 
juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire 
palestinien occupé, où elle déclarait ceci :

Vu la nature et l’importance des droits et obligations en cause, la 
Cour est d’avis que tous les États sont dans l’obligation de ne pas recon-
naître la situation illicite découlant de la construction du mur dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 
Jérusalem-Est. Ils sont également dans l’obligation de ne pas prêter aide 
ou assistance au maintien de la situation créée par cette construction91.

94. Même s’il est indubitable que certaines normes de 
la sphère du droit pénal international ont atteint la qualité 
de normes de jus cogens (par exemple l’interdiction de 
la torture) et sont fondées non seulement sur les disposi-
tions conventionnelles mais aussi sur la reconnaissance 

90 Scharf, « Aut dedere aut iudicare », par. 14 et 17.
91 Avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136, à la page 200, 

par. 159. 

coutumière, il n’est pas certain que l’obligation aut dedere 
aut judicare dérivant de ces normes impératives ait elle 
aussi le caractère de jus cogens. Les opinions divergent 
entre publicistes quant à cette relation d’interdépendance.

H. Article 4. La coutume internationale comme 
source de l’obligation aut dedere aut judicare

95. À l’issue de l’exposé et de l’analyse présentés 
aux sections D à G de ce chapitre, le Rapporteur spécial 
propose d’ajouter au projet d’articles un projet d’article 
concernant l’obligation aut dedere aut judicare libellé 
ainsi :

« Article 4. La coutume internationale comme source 
de l’obligation aut dedere aut judicare

« 1. Les États sont dans l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre l’auteur présumé d’une infraction si cette 
obligation découle d’une norme coutumière du droit 
international.

« 2. Cette obligation peut découler en particulier des 
normes coutumières du droit international concernant [les 
violations graves du droit international humanitaire, le 
génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de 
guerre].

« 3. L’obligation d’extrader ou de poursuivre découle 
de la norme impérative du droit international général 
acceptée et reconnue par la communauté internationale 
des États (jus cogens) sous forme soit de traité inter-
national soit de coutume internationale, érigeant en crimes 
les actes énumérés au paragraphe 2. »

96. La liste des crimes et des infractions dont il est ques-
tion au paragraphe 2 ne semble pas encore close et devrait 
être examinée et discutée davantage.
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A. Observations des gouvernements

1. En 2010, à la soixante-deuxième session de la 
Commission du droit international, le Rapporteur spécial 
a présenté son troisième rapport sur la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe1. Il y faisait la synthèse des 
observations formulées par les États et par la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge (FICR) sur les travaux menés jusqu’alors par 
la Sixième Commission de l’Assemblée générale, exami-
nait les principes qui sous-tendent la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe sous l’angle des personnes 
ayant besoin d’une protection et la question de la res-
ponsabilité de l’État touché, et proposait trois nouveaux 
projets d’article portant sur les principes humanitaires 
de l’intervention en cas de catastrophe (art. 6), la dignité 
humaine (art. 7) et la responsabilité première de l’État 
touché (art. 8).

2. De ses 3054e à 3057e séances, du 1er au 4 juin 20102, 
la Commission a examiné le troisième rapport et renvoyé 
les trois projets d’article au Comité de rédaction.

3. À sa 3057e séance encore, la Commission a adopté 
à titre provisoire les projets d’articles 1 à 5, qu’elle avait 
examinés à sa session précédente et qui figurent dans le 
rapport du Président du Comité de rédaction présenté 
en plénière, le 30 juillet 2009. À sa 3072e séance, le 
2 août 2010, elle a également adopté les commentaires 
relatifs aux projets d’articles 1 à 53. Le texte des projets 
d’article assortis des commentaires a été reproduit dans le 
rapport de la Commission sur les travaux de sa soixante-
deuxième session4.

4. À la lumière des débats de la séance plénière, le 
Comité de rédaction a estimé que les trois projets d’article 
proposés par le Rapporteur spécial dans son troisième 
rapport traitaient de notions différentes, qui devaient 
être traitées séparément, et a provisoirement adopté les 
quatre projets d’article supplémentaires suivants : Prin-
cipes humanitaires de l’intervention en cas de catastrophe 
(art. 6), Dignité humaine (art. 7), Droits de l’homme 
(art. 8) et Rôle de l’État touché (art. 9).

5. Ces quatre nouveaux projets d’article ont été pro-
posés en plénière dans le rapport d’ensemble que le Pré-
sident du Comité de rédaction a présenté à la 3067e séance 

* Le Rapporteur spécial remercie les personnes dont les noms 
suivent du concours qu’elles lui ont apporté dans l’élaboration du pré-
sent rapport : René Urueña, Ph. D., Directeur du programme de droit 
international, et Santiago Rojas, doctorant, de la faculté de droit de 
l’Université de Los Andes, à Bogota ; Arjen Vermeer, doctorant à l’Ins-
titut T.M.C. Asser, à La Haye ; Stefanie Jansen, doctorante à la faculté 
de droit de l’Université de Tilburg (Pays-Bas) ; Emma Dunlop, titulaire 
d’un LL.M. de la faculté de droit de l’Université de New York ; Juan 
Carlos Ochoa, Ph. D., chercheur invité à l’Institut Raoul Wallenberg 
des droits de l’homme et du droit humanitaire, à Lund (Suède), et Lucy 
Patchett, étudiante en LL.M. à l’Université de Lund (Suède) ; Emika 
Tokunaga, doctorante et chercheuse invitée à l’école des politiques 
publiques internationales de l’Université d’Osaka (Japon), et Paul R. 
Walegur, de La Haye.

1 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/629.
2 Ibid., vol. I.
3 Ibid.
4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 192, par. 331.

de la Commission le 20 juillet 2010. À cette séance, faute 
de temps pour rédiger et adopter les commentaires cor-
respondants, la Commission a pris note des projets d’ar-
ticles 6 à 9 adoptés à titre provisoire par le Comité de 
rédaction. Le texte en a été reproduit dans un document 
de la Commission5 et dans le rapport déjà mentionné sur 
les travaux de la soixante-deuxième session6. 

6. En octobre et en novembre 2010, à la soixante-cin-
quième session de l’Assemblée générale, la Sixième 
Commission a examiné le troisième rapport du Rap-
porteur spécial et pris connaissance du débat auquel il 
avait donné lieu à la Commission du droit international, 
en accordant une attention particulière aux neuf projets 
d’article sur la protection des personnes en cas de catas-
trophe déjà élaborés par la Commission7. Certains États 
se sont exprimés sur les projets d’articles 1 à 5 et sur les 
commentaires, adoptés par la Commission, et sur les pro-
jets d’articles 6 à 9 adoptés à titre provisoire par le Comité 
de rédaction. D’autres ont uniquement commenté les pro-
jets d’articles 6 à 8 initialement proposés par le Rappor-
teur spécial. Les États se sont félicités des progrès rapides 
accomplis par la Commission et ont souligné de nouveau 
l’importance et l’actualité du sujet.

7. En ce qui concerne la portée générale du sujet, on s’est 
dit favorable à ce que le commentaire du projet d’article 1 
mette l’accent sur les droits et les obligations des États 
vis-à-vis des personnes ayant besoin d’être protégées8 et 
à ce que soient couvertes les activités précédant la catas-
trophe, à savoir la réduction des risques, la prévention des 
catastrophes et l’atténuation de leurs effets, comme il est 
dit au paragraphe 4 du commentaire9. Il a été dit que la 
portée ratione personae du projet devait être circonscrite 
aux seules personnes physiques, à l’exclusion donc des 
personnes morales10. Peut-être fallait-il aussi prévoir les 
divers problèmes et les questions de responsabilité que 
peuvent connaître les États qui apportent leur aide et les 
États de transit11.

8. En ce qui concerne la définition de l’objet dans le pro-
jet d’article 2, on a approuvé l’expression « réaction adé-
quate et efficace », jugée indispensable à la protection des 

5 Document A/CN.4/L.776, reprographié, disponible sur le site Web 
de la Commission, soixante-deuxième session.

6 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 187, note 1334.
7 La synthèse des débats de la Sixième Commission qui figure ci-

après (par. 7 à 25) ressemble nécessairement au Résumé thématique, 
établi par le Secrétariat, des débats de la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale à sa soixante-cinquième session (A/CN.4/638), 
par. 75 à 95. Il a néanmoins été jugé utile de l’inclure ici dans la mesure 
où, au contraire de celle du Secrétariat, elle cite le nom des États faisant 
des déclarations avec les renvois aux comptes rendus des séances cor-
respondantes de la Sixième Commission.

8 Suisse, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
cinquième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/65/SR.22), 
par. 36.

9 Thaïlande, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 71. Voir égale-
ment Cuba, ibid., par. 94 ; et Pologne, ibid., par. 99. La FICR a déclaré 
que « le fait de traiter de manière secondaire le rôle des acteurs de la 
société civile dans la réaction aux catastrophes, comme il ressort du 
paragraphe 3 du commentaire au projet d’article 1, représente une 
lacune » [ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 47].

10 Irlande, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 53.
11 Ibid.
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personnes en cas de catastrophe, et l’expression « dans le 
plein respect de leurs droits » qui renvoie non seulement 
aux droits fondamentaux mais aussi aux droits acquis de 
la personne12.

9. Certains États ont souscrit à l’idée de restreindre la 
définition de la catastrophe de façon à exclure certains 
autres événements graves susceptibles de perturber le 
fonctionnement de la société13. On s’est inquiété que le 
projet d’article 3, qui envisage une perturbation « grave » 
du fonctionnement de la société14, soit par trop restrictif 
et exclue les catastrophes qui ne perturbent pas la société 
dans son ensemble et ne font donc pas naître d’obliga-
tion de protection pour le gouvernement15. Il a aussi été 
constaté que si les « pertes massives en vies humaines, 
de graves souffrances humaines et une détresse aiguë, 
ou des dommages matériels ou environnementaux de 
grande ampleur » n’étaient que trois des répercussions 
possibles, l’énumération devait être précédée des mots 
« entre autres »16. Il a également été suggéré que la notion 
de « réaction humanitaire » soit définie17.

10. Il a été déclaré que le projet d’article 4 sur la relation 
avec le droit international humanitaire devait être inter-
prété comme autorisant l’application des projets d’article 
dans les situations de conflit armé, pour autant que les 
règles du droit international en vigueur ne s’appliquent 
pas18. Il a également été remarqué qu’il serait intéressant 
pour les travaux à venir de maintenir la distinction entre 
les situations, selon qu’un conflit armé était ou non en 
cours au moment de la catastrophe19.

11. En ce qui concerne l’obligation de coopérer énon-
cée au projet d’article 5, on s’est dit favorable au renvoi 
à la coopération avec les organisations internationales et 
non gouvernementales. Il a été demandé à la Commission 
d’envisager des dispositions susceptibles de régler les 
problèmes particuliers que pose ce type de coopération20.

12. Plusieurs États se sont déclarés favorables à l’inclu-
sion des principes d’humanité, de neutralité et d’impar-
tialité dans le projet d’article 6 dans la mesure où ces 
principes, qui ne sont pas sans se chevaucher assez lar-
gement, contiennent des éléments permettant de guider 

12 El Salvador, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 63.
13 Suisse, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 36 ; et El Salva-

dor, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 64.
14 Suisse, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 36 ; et Thaïlande, 

ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 72 ; voir aussi Irlande, ibid., 
24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 54.

15 Suisse, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 36.
16 Thaïlande, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 72.
17 France, ibid., par. 84.
18 El Salvador, ibid., par. 64. À comparer avec Cuba, ibid., par. 94 ; 

et Colombie, ibid., 20e séance (A/C.6/65/SR.20), par. 74 (notant que 
les catastrophes survenues à la suite de conflits armés ne devraient 
pas entrer dans le champ d’application du projet d’articles de la 
Commission).

19 Finlande, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 32.

20 Monaco, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 88 ; Cuba, 
ibid., par. 94 ; et Irlande, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 54. 
Voir également République islamique d’Iran, ibid., par. 37. La FICR a 
déclaré qu’« [u]n autre point problématique dans les travaux consacrés 
au projet d’articles a[vait] trait au fait qu’aucune distinction n’[était] 
établie entre les réactions nationale et internationale aux catastrophes » 
[ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 48].

la conduite des États tiers en cas de catastrophe touchant 
un État21. On a proposé que la Commission envisage de 
faire référence aux principes d’indépendance, de non-
ingérence dans les affaires intérieures des États et de 
non-discrimination22.

13. Selon une délégation, le principe d’humanité est un 
principe directeur important et autonome23. On a égale-
ment remarqué que sa portée était floue et qu’il risquait 
d’être confondu avec l’idée de dignité humaine du pro-
jet d’article 7, raison pour laquelle la Commission devait 
expliciter la relation entre les projets d’articles 6 et 724. 
On a également estimé qu’il était préférable d’énoncer ce 
principe dans la partie déclaratoire de l’instrument envi-
sagé, par exemple dans le préambule25. 

14. Certains États se sont accordés à reconnaître l’impor-
tance particulière du principe de neutralité, qui permet de 
s’assurer que ceux qui fournissent de l’aide mènent leurs 
activités dans le seul dessein de réagir à la catastrophe 
selon les principes humanitaires, et non de s’ingérer dans 
les affaires intérieures des États touchés26. Certains États se 
sont inquiétés que le principe de neutralité soit étroitement 
associé aux conflits armés et risque donc d’être source de 
confusion et de complications inutiles puisque, même inter-
prété de façon plus extensive, il présuppose l’existence de 
deux parties en conflit, ce qui n’est pas le cas dans les situa-
tions de catastrophe27. D’autres ont noté qu’en l’absence de 
conflit armé les principes d’impartialité et de non-discrimi-
nation et celui de neutralité sont équivalents28.

15. On a souligné que le principe d’impartialité était 
important et, s’agissant de la proportionnalité, qui en est 
un élément constitutif, on a fait valoir que l’interven-
tion en cas de catastrophe devait être proportionnée aux 
besoins concrets des régions et des populations touchées, 
et à la capacité des États touchés de fournir eux-mêmes 
des secours et de recevoir des secours d’autres États29.

16. L’idée d’inclure le principe de non-discrimination 
dans le projet d’article 6 a été soutenue30. On a insisté 

21 Suisse, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 37 ; Grèce, ibid., 
par. 50 ; République tchèque, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), 
par. 24 ; Monaco, ibid., par. 87 ; Pologne, ibid., par. 100 ; et République 
islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 37.

22 République tchèque, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 24 ; 
Thaïlande, ibid., par. 70 (essentiellement sur le principe d’indépen-
dance) ; Fédération de Russie, ibid., par. 56 (essentiellement sur le prin-
cipe de non-ingérence dans les affaires intérieures des États) ; Hongrie, 
ibid., 21e séance (A/C.6/65/SR.21), par. 33 ; Irlande, ibid., 24e séance 
(A/C.6/65/SR.24), par. 55 ; et Inde, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), 
par. 35 (essentiellement sur le principe de non-discrimination).

23 Pays-Bas, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 44.
24 France, ibid., par. 84.
25 Grèce, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 50.
26 Suisse, ibid., par. 37 ; Chine, ibid., par. 62 ; Pakistan, ibid., 

24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 57 ; et Sri Lanka, ibid., 26e séance 
(A/C.6/65/SR.26), par. 43. Voir également Fédération de Russie, ibid., 
23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 56.

27 Portugal, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 11 ; et Irlande, 
ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 55. Voir également Autriche, 
ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 38.

28 Estonie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 68 ; et Monaco, 
ibid., par. 87. Voir également Autriche, ibid., par. 38.

29 Chine, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 63.
30 Hongrie, ibid., 21e séance (A/C.6/65/SR.21), par. 33 ; et Indoné-

sie, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 68.
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sur le fait que traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes, surtout les per-
sonnes particulièrement vulnérables, ne constitue pas une 
discrimination31.

17. Certains États ont approuvé le projet d’article 7 sur 
la dignité humaine, réaffirmant l’importance que revêt 
l’obligation de respecter et de protéger la dignité inhé-
rente à la personne dans le contexte des interventions en 
cas de catastrophe32. Cependant, le concept dépasse le 
simple cadre juridique et constitue plutôt un principe fon-
damental dont il faut tenir compte dans ces situations33. 
D’autres États ont soutenu que la dignité humaine, sans 
être un droit de l’homme en tant que tel, est plutôt un 
principe fondateur sur lequel tout l’édifice des droits de 
l’homme est bâti34. Bien que certains aient proposé de le 
mentionner dans le préambule35, d’autres ont dit préférer 
le conserver dans le texte36. Il a également été proposé 
d’inclure un principe qui obligerait à protéger les intérêts 
de la société touchée, tels que ses valeurs essentielles et 
son mode de vie37.

18. Certains États se sont dits favorables au projet d’ar-
ticle 8 adopté à titre provisoire par le Comité de rédac-
tion38. Il a été rappelé à cet égard qu’il peut parfois être 
nécessaire de prévoir des dérogations temporaires aux 
obligations tenant aux droits de l’homme afin que les 
secours puissent intervenir rapidement et efficacement 
dans les situations d’urgence39. D’autres ont suggéré 
qu’une référence aux droits de l’homme dans le préam-
bule pourrait suffire40. 

19. Le projet d’article 9 a été provisoirement adopté 
par le Comité de rédaction sur la base du paragraphe 1 
du projet d’article 8 proposé par le Rapporteur spécial 
dans son troisième rapport. À ce propos, de nombreux 
États ont souscrit au principe énoncé dans le texte, selon 
lequel la responsabilité principale de la protection des 
personnes et de l’assistance humanitaire dans les régions 
touchées incombe à l’État concerné lui-même41. Ce prin-
cipe est fondé sur la souveraineté nationale et découle des 
obligations que les États assument envers leurs propres 
citoyens42. Concrètement, l’État touché par la catastrophe 

31 France, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 84.
32 République tchèque, ibid., par. 24 ; Pologne, ibid., par. 100 ; et Sri 

Lanka, ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 43.
33 Grèce, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 51.
34 Pakistan, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 57. Voir égale-

ment Indonésie, ibid., par. 69 ; et Mexique, ibid., 25e séance (A/C.6/65/
SR.25), par. 4.

35 Irlande, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 55.
36 Pologne, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 100.
37 Fédération de Russie, ibid., par. 57. 
38 Chine, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 64 ; République 

tchèque, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 24 ; et Fédération de 
Russie, ibid., par. 57.

39 Grèce, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 52 ; Chine, ibid., 
par. 64 ; et Fédération de Russie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), 
par. 57.

40 France, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 85 ; et Irlande, 
ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 55. 

41 Fédération de Russie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 58 ; 
Estonie, ibid., par. 69 ; Roumanie, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), 
par. 48 ; et Espagne, ibid., par. 87.

42 Pakistan, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 57.

est le mieux placé pour savoir de quelle aide il a besoin 
et pour faciliter, coordonner, diriger, contrôler et super-
viser les secours43. La Commission pourrait mention-
ner explicitement les principes de souveraineté et de 
non-ingérence44. 

20. On s’est dit favorable à la version du projet d’ar-
ticle 9 adoptée à titre provisoire par le Comité de rédaction, 
d’autant plus qu’il n’y est plus question de la « responsa-
bilité », mais du « devoir » de l’État touché d’assurer la 
protection des personnes et la fourniture de secours45. Le 
contenu juridique de cette notion reste flou, on ne sait pas 
envers qui ce devoir serait à accomplir et ce qu’il compor-
terait en pratique46.

21. Le paragraphe 2 du projet d’article 8 proposé par le 
Rapporteur spécial dans son troisième rapport et renvoyé au 
Comité de rédaction était relatif au consentement de l’État 
touché47. Un certain nombre d’États ont accepté l’idée 
que l’assistance extérieure ne peut être fournie qu’avec 
le consentement de l’État touché48. Et aussi que les États 
conservent le droit d’inviter d’autres États à participer aux 
secours en fonction de la gravité de la catastrophe et de 
leurs propres capacités de secours et de sauvetage49. 

22. On a néanmoins avancé qu’il était important de par-
venir à équilibrer souveraineté des États et protection des 
droits de l’homme50. On a suggéré que lorsqu’un État tou-
ché n’a pas la capacité ou la volonté de protéger les per-
sonnes face à une catastrophe, il lui appartient de demander 
l’aide d’autres États et des organisations internationales, 
comme le prévoit le projet d’article 551. D’autre part, l’État 
doit assumer la responsabilité de son refus de l’aide, refus 
qui est susceptible de constituer un fait internationalement 
illicite s’il viole les droits conférés aux personnes touchées 
par le droit international52. Il a été considéré qu’il convenait 
de faire preuve de prudence, étant donné que ce type de 
propositions risquait d’avoir des répercussions négatives 
sur les relations internationales et de justifier une interven-
tion dans un État touché53.

43 Inde, ibid., 25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 36.
44 Indonésie, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 69.
45 Suisse, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 38.
46 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ibid., 

24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 65 ; et République de Corée, ibid., 
25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 29. Voir également Irlande, ibid., 
24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 55.

47 Voir supra le paragraphe 2.
48 Suisse, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

cinquième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/65/SR.22), 
par. 38 ; République islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/65/
SR.24), par. 37 ; Indonésie, ibid., par. 68 ; et République de Corée, ibid., 
25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 29.

49 Chine, ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 65 ; Inde, ibid., 
25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 36 ; Chili, ibid., 26e séance (A/C.6/65/
SR.26), par. 11 ; et Sri Lanka, ibid., par. 44.

50 Espagne, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 87 ; et Brésil, 
ibid., 26e séance (A/C.6/65/SR.26), par. 72. Voir également Rouma-
nie, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 48 ; et Mexique, ibid., 
25e séance (A/C.6/65/SR.25), par. 6.

51 Finlande, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), ibid., 22e séance (A/C.6/65/SR.22), 
par. 31 ; Portugal, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 12 ; et Pays-
Bas, ibid., par. 45.

52 Portugal, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 13.
53 République islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), 

par. 36.



216 Documents de la soixante-troisième session

23. Il a été soutenu que la question du consentement aux 
activités des acteurs privés et non gouvernementaux devait 
être approfondie54. Il a aussi été noté que les organisations 
non gouvernementales et autres devaient tout simplement 
se conformer au droit interne de l’État touché55. Et qu’in-
dépendamment de l’obligation d’obtenir le consentement, 
une certaine responsabilité incombait à la communauté 
internationale, qui doit au moins offrir son aide56.

24. Il a été conseillé à la Commission de rester au plus 
près de la pratique effective des États57. On lui a sug-
géré de continuer de réunir et d’étudier les législations 
nationales, les accords internationaux et la pratique des 
États, mais aussi celle des acteurs non étatiques, afin de 
faire bien apparaître les aspects juridiques et pratiques du 
sujet58. Elle devrait aussi travailler en étroite collaboration 
avec les institutions internationales et les organisations 
non gouvernementales actives dans ce domaine59.

25. S’agissant de la forme à donner aux travaux de la 
Commission, des directives sans effet contraignant, un 
guide de la pratique ou un ensemble de principes destinés 
à l’ensemble des intervenants seraient plus intéressants sur 
le plan pratique et bénéficieraient d’un soutien plus large60.

26. Dans leurs commentaires écrits des 5 et 17 janvier 
2011, respectivement, Cuba et El Salvador ont commenté 

54 Estonie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 69.
55 République islamique d’Iran, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), 

par. 37 ; Irlande, ibid., par. 56 ; et Japon, ibid., 25e séance (A/C.6/65/
SR.25), par. 41.

56 Autriche, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 39.
57 France, ibid., par. 86.
58 Colombie, ibid., 20e séance (A/C.6/65/SR.20), par. 74.
59 Italie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 26.
60 Royaume-Uni, ibid., 24e séance (A/C.6/65/SR.24), par. 64 ; et 

Fédération de Russie, ibid., 23e séance (A/C.6/65/SR.23), par. 58.

les travaux réalisés jusqu’alors par la Commission, dont 
elle avait rendu compte dans le rapport de sa soixante-
deuxième session. Ces communications seront distribuées 
en tant que documents internes de la Commission.

B. Autres faits nouveaux 

27. Le Centre de recherche sur l’épidémiologie des 
catastrophes de l’Université catholique de Louvain 
a estimé qu’en 2010 environ 373 catastrophes natu-
relles avaient fait plus de 296 800 morts, touché près de 
208 millions de personnes et coûté près de 110 milliards 
de dollars61. La multiplication et l’amplification des catas-
trophes naturelles, dont tout récemment le tremblement 
de terre et la lame de fond qui ont frappé le Japon, les 
inondations de Colombie et d’ailleurs, et les tempêtes des 
États-Unis, ont amené les États, les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que les 
établissements universitaires à s’intéresser au rôle de la 
loi aux différents stades d’une catastrophe. Plusieurs ren-
contres internationales ont été organisées après la session 
de 2010 de la Commission autour de différents aspects 
de ce sujet. Le Rapporteur spécial a participé à certaines 
de ces rencontres, par exemple les récentes consultations 
sur la prévention des risques et le relèvement organisées 
par le Conflict Prevention and Peace Forum dans le cadre 
de la Stratégie internationale de prévention des catas-
trophes (New York, mars 2011), et le colloque sur le rôle 
du droit dans le relèvement après une catastrophe (faculté 
de droit de Harvard, novembre 2010), où il était invité 
à la tribune. Il sera également l’un des intervenants au 
séminaire organisé par l’Académie de droit international 
de La Haye en janvier 2012 sur les nouveaux aspects du 
droit international relatifs aux catastrophes naturelles ou 
industrielles.

61 Stratégie internationale des Nations Unies pour la prévention des 
catastrophes, communiqué de presse, 24 janvier 2011.

Chapitre I

Responsabilité de l’État touché de rechercher de l’assistance quand ses moyens sont insuffisants

28. Le Comité de rédaction ayant établi qu’un État tou-
ché a l’obligation d’assurer la protection des personnes 
et de fournir de l’aide et des secours d’urgence sur son 
territoire du fait même qu’il jouit de la souveraineté (voir 
projet d’article 9), le Rapporteur spécial va à présent 
examiner les devoirs qui incombent à cet État lorsque 
l’ampleur ou la durée d’une catastrophe débordent ses 
capacités d’intervention. 

29. Afin de déterminer la réaction que doit avoir l’État 
dans un tel cas, il est nécessaire de se référer aux prin-
cipes essentiels que sont la souveraineté de l’État et la 
non-ingérence. La Cour internationale de Justice a fait du 
respect mutuel de la souveraineté territoriale entre États 
indépendants un fondement essentiel des relations inter-
nationales62. Les principes directeurs sur le renforcement 

62 Affaire du Détroit de Corfou, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 
1949, p. 4, à la page 35 (la Cour internationale de Justice a noté  
qu’« [e]ntre États indépendants, le respect de la souveraineté territoriale 
est l’une des bases essentielles des rapports internationaux »).

de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence de 
l’Organisation des Nations Unies disposent que, lorsque 
des secours d’urgence sont apportés, « [l]a souveraineté, 
l’intégrité territoriale et l’unité nationale des États doivent 
être pleinement respectées en conformité avec la Charte 
des Nations Unies63 ». L’assistance internationale dépend 
donc du consentement de l’État touché, comme le Rap-
porteur spécial l’a lui-même reconnu dans son troisième 
rapport en proposant le paragraphe 2 du projet d’article 8, 
qui a ensuite été renvoyé au Comité de rédaction.

30. Le Rapporteur spécial réaffirme que la responsabi-
lité de secourir les victimes incombe en premier lieu aux 

63 Résolution 46/182 de l’Assemblée générale, du 19 décembre 
1991, annexe, principes directeurs, par. 3, selon lequel « l’aide huma-
nitaire devrait être fournie avec le consentement du pays touché et 
en principe sur la base d’un appel du pays touché ». Voir également  
l’Accord de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est sur la ges-
tion des catastrophes et les interventions d’urgence, art. 3, par. 1, qui 
dispose que l’aide ou l’offre d’aide extérieure ne se matérialisera qu’à 
la demande ou avec le consentement de la partie touchée.
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autorités de l’État sur le territoire duquel la catastrophe 
s’est produite. Comme le prévoit le paragraphe 2 du pro-
jet d’article 9 adopté à titre provisoire par le Comité de 
rédaction, c’est l’État touché qui joue le premier rôle dans 
la direction, la maîtrise, la coordination et la supervision 
des secours et de l’assistance. Cette prééminence de l’État 
touché tient tant aux prérogatives attachées à sa souve-
raineté qu’à ses responsabilités envers les populations 
touchées qui se trouvent sur son territoire. Ce dernier élé-
ment figure dans la résolution sur l’assistance humanitaire 
adoptée en 2003 par l’Institut de droit international à sa 
session de Bruges :

L’État affecté a le devoir de prendre soin des victimes de catas-
trophes sur son territoire et exerce, par conséquent, la responsabilité 
principale dans l’organisation, la fourniture et la distribution de l’as-
sistance humanitaire. Il lui appartient en conséquence de prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir les détournements de l’assistance 
humanitaire ainsi que d’autres abus64.

31. Les principes fondamentaux que sont la souverai-
neté et la non-ingérence, et la nécessité du consentement 
de l’État touché doivent eux-mêmes être considérés au 
regard des responsabilités assumées par les États dans 
l’exercice de leur souveraineté65 : les obligations de ceux-
ci peuvent être de nature horizontale et être dues à d’autres 
États de la communauté internationale, ou de nature ver-
ticale et être dues à des populations ou des individus qui 
se trouvent sur leur territoire et sous leur autorité. Dans le 
cadre du présent sujet, une attention particulière devrait 
être accordée au devoir qu’ont les États de protéger les 
personnes se trouvant sur leur territoire, qui découle des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
et du droit coutumier des droits de l’homme. La délimi-
tation des devoirs de l’État touché envers les personnes 
victimes d’une catastrophe et l’articulation de ces devoirs 
avec les principes fondamentaux de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale, et la nécessité du consentement de 
l’État touché à recevoir l’aide internationale sont au cœur 
de la réflexion menée ici.

A. La responsabilité de l’État touché envers les 
personnes physiques se trouvant sur son territoire

32. Le paragraphe 1 du projet d’article 9 adopté à titre 
provisoire prévoit qu’un État touché a, en vertu de sa sou-
veraineté, le devoir d’assurer la protection des personnes 
et la fourniture de secours et d’assistance en cas de catas-
trophe sur son territoire. Ce projet d’article affirme l’im-
portance primordiale des obligations assumées par l’État 
à l’égard des personnes qui se trouvent sur son territoire. 
Comme l’indique le Rapporteur spécial dans son rapport 
préliminaire, un certain nombre de droits de l’homme 
revêtent une importance particulière dans l’éventualité 
d’une catastrophe, comme le droit à la vie, le droit à l’ali-
mentation, le droit à la santé et aux soins médicaux, le 

64 Art. III, par. 1 (Institut de droit international, « L’assistance huma-
nitaire », p. 268).

65 Affaire du Vapeur Wimbledon, arrêt du 17 août 1923, C.P.J.I. 
série A no 1, p. 25, où la Cour permanente de Justice internationale « se 
refuse à voir dans la conclusion d’un traité quelconque, par lequel un 
État s’engage à faire ou à ne pas faire quelque chose, un abandon de sa 
souveraineté. Sans doute, toute convention engendrant une obligation 
de ce genre apporte une restriction à l’exercice des droits souverains de 
l’État, en ce sens qu’elle imprime à cet exercice une direction détermi-
née. Mais la faculté de contracter des engagements internationaux est 
précisément un attribut de la souveraineté de l’État ».

droit à l’eau, le droit à un logement, à des vêtements et à 
des services d’assainissement convenables et le droit de 
ne pas être victime de discrimination66. 

33.  À titre d’exemple, l’analyse de l’un de ces droits 
permet de définir la nature des devoirs de l’État touché. 
À propos du droit à l’alimentation, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(art. 11) prévoit que

[l]es États parties prendront des mesures appropriées pour assurer la 
réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l’importance essen-
tielle d’une coopération internationale librement consentie.

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
note dans son observation générale no 12 sur le droit à une 
nourriture suffisante que, si un État partie fait valoir que 
des contraintes en matière de ressources le mettent dans 
l’impossibilité d’assurer l’accès à l’alimentation à ceux 
qui en ont besoin,

il doit démontrer qu’aucun effort n’a été épargné pour utiliser toutes les 
ressources qui sont à sa disposition en vue de remplir, à titre prioritaire, 
ces obligations minimales. […] Il incombe donc à l’État qui affirme ne 
pas pouvoir s’acquitter de son obligation, pour des raisons indépen-
dantes de sa volonté, de prouver que tel est bien le cas et qu’il s’est 
efforcé, sans succès, d’obtenir un soutien international pour assurer la 
disponibilité et l’accessibilité de la nourriture nécessaire67.

Le Comité précise que les « mesures voulues » que l’État 
doit prendre pour remplir ses obligations comprennent 
l’appel à l’assistance internationale lorsque la situation du 
pays ne permet pas au droit à l’alimentation de se réaliser. 
Il est intéressant de noter que le mécanisme s’enclenche 
quand l’État déclare lui-même être dans l’impossibilité 
de s’acquitter de ses obligations. Le Comité conclut donc 
que l’aide internationale peut être un élément indispen-
sable pour l’État qui doit assumer ses obligations envers 
les personnes ayant besoin de protection mais qui estime 
que ses propres ressources n’y suffiront pas. 

34. La Charte africaine des droits et du bien-être de 
l’enfant et la Convention relative aux droits des per-
sonnes handicapées font expressément mention des droits 
des personnes victimes de catastrophe. L’article 23 de 
la première prévoit que les États prennent « toutes les 
mesures appropriées » pour que les enfants cherchant à 
obtenir le statut de réfugié, ou possédant déjà ce statut, et 
les enfants déplacés en raison d’événements comme une 
« catastrophe naturelle » puissent recevoir « la protection 
et l’assistance humanitaire à laquelle il[s] peu[ven]t pré-
tendre dans l’exercice des droits qui [leur] sont reconnus 
par la présente Charte et par tout autre instrument inter-
national relatif aux droits de l’homme et au droit humani-
taire auquel les États sont parties ». L’expression « toutes 
les mesures appropriées » fait écho aux « mesures appro-
priées » de l’article 11, par. 1, du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels.

35. La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (art. 11) prévoit que les États ont une obliga-
tion envers ces personnes en cas de catastrophe :

66 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
p. 153, par. 26.

67 Documents officiels du Conseil économique et social, vingtième 
et vingt et unième sessions, Supplément no 2, annexe V, observation 
générale no 12, p. 103, par. 17.
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Les États parties prennent, conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du droit international, notamment le droit inter-
national humanitaire et le droit international des droits de l’homme, 
toutes mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté des 
personnes handicapées dans les situations de risque, y compris les 
conflits armés, les crises humanitaires et les catastrophes naturelles.

La formule « toutes mesures nécessaires » peut être consi-
dérée comme couvrant l’appel à l’aide de la communauté 
internationale lorsque la capacité de l’État est insuffisante. 
Cela serait conforme au principe fondamental d’huma-
nité, tel qu’il s’applique dans le système juridique inter-
national. Dans son arrêt en l’Affaire du Détroit de Corfou 
(fond), la Cour internationale de Justice a affirmé que les 
considérations élémentaires d’humanité sont des prin-
cipes généraux et bien reconnus de l’ordre juridique inter-
national, « plus absolues encore en temps de paix qu’en 
temps de guerre68 ». Le projet d’article 6, adopté à titre 
provisoire par le Comité de rédaction, affirme l’impor-
tance fondamentale du respect du principe d’humanité 
lors des interventions en cas de catastrophe69.

B. Coopération

36. L’obligation de coopérer en cas de catastrophe vaut 
aussi pour l’État touché qui n’a pas la capacité de faire 
face à la situation. Le projet d’article 5, que la Commis-
sion a adopté à titre provisoire, dispose qu’ 

[e]n application du présent projet d’articles, les États doivent, selon le 
cas, coopérer entre eux, avec l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations intergouvernementales compétentes, la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et le Comité international de la Croix-Rouge, et avec les autres 
organisations non gouvernementales pertinentes70. 

Ainsi, l’obligation de coopérer s’impose non seulement 
aux autres États, mais également à l’État touché, lorsque 
sa coopération est nécessaire. C’est ce qui ressort aussi 
tacitement du rapport de l’expert indépendant sur les 
droits de l’homme et la solidarité internationale, que la 
Haut-Commissaire aux droits de l’homme a présenté au 
Conseil des droits de l’homme : 

Les obligations liées à l’assistance et à la coopération internationales 
sont complémentaires de la responsabilité première qu’ont les États 
d’honorer leurs obligations nationales dans le domaine des droits de 
l’homme. La coopération internationale repose sur le postulat que les 
pays en développement n’ont pas toujours les ressources nécessaires 
pour réaliser pleinement les droits consacrés par les pactes et conven-
tions relatifs aux droits de l’homme. En matière de développement, il 
existe une responsabilité partagée qui relève à la fois des obligations 
des États à l’échelon national et des obligations de la coopération inter-
nationale, ce qui en facilite la réalisation à l’échelle mondiale71. 

68 Arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 1949, p. 22 : la Cour a 
noté que « [l]es obligations qui incombaient aux autorités albanaises 
consistaient à faire connaître, dans l’intérêt de la navigation en géné-
ral, l’existence d’un champ de mines dans les eaux territoriales alba-
naises et à avertir les navires de guerre britanniques, au moment où ils 
s’approchaient, du danger imminent auquel les exposait ce champ de 
mines. Ces obligations sont fondées non pas sur la Convention VIII de 
La Haye, de 1907, qui est applicable en temps de guerre, mais sur cer-
tains principes généraux et bien reconnus, tels que des considérations 
élémentaires d’humanité, plus absolues encore en temps de paix qu’en 
temps de guerre […] ».

69 Le projet d’article 6 est rédigé comme suit : « La réaction en cas 
de catastrophe intervient conformément aux principes d’humanité, de 
neutralité et d’impartialité, et sur la base de non-discrimination mais en 
tenant compte des besoins des personnes particulièrement vulnérables » 
[Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 187, note 1334].

70 Ibid., p. 192, par. 330.
71 A/HRC/9/10, par. 21.

Ce principe apparaît également au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 3 de la Déclaration sur le droit au développement, 
dans laquelle l’Assemblée générale précise que

[l]es États ont le devoir de coopérer les uns avec les autres pour assurer 
le développement et éliminer les obstacles au développement. Les États 
doivent exercer leurs droits et s’acquitter de leurs devoirs de façon à 
promouvoir un nouvel ordre économique international fondé sur l’éga-
lité souveraine, l’interdépendance, l’intérêt commun et la coopération 
entre tous les États et à encourager le respect et la jouissance des droits 
de l’homme72. 

37. Un certain nombre d’États approuvent la corrélation 
établie entre l’obligation de coopérer et les responsabi-
lités de l’État touché dont les moyens sont insuffisants. 
Pendant les débats de la Sixième Commission consacrés 
au rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa soixantième session, en 2008, la Finlande, 
au nom des pays nordiques, a fait observer que « si l’État 
affecté [n’était] pas en mesure de fournir les biens et ser-
vices nécessaires à la survie de la population, il [devait] 
coopérer avec les autres États ou avec les organisations 
souhaitant et pouvant le faire73 ». Les pays nordiques ont 
gardé cette position devant la Sixième Commission en 
octobre 2010 et leur représentant a déclaré que « [l]orsque 
l’État touché n’a pas la capacité ou la volonté de protéger 
et de secourir les personnes touchées par la catastrophe, 
il devrait demander assistance à d’autres États et à des 
organisations internationales conformément au projet 
d’article 574 », pour respecter ses obligations. 

38. Le Rapporteur spécial rappelle que l’obligation de 
coopérer ne peut s’interpréter comme limitant les préro-
gatives de l’État souverain dans le régime juridique inter-
national. Les principes directeurs figurant en annexe à la 
résolution 46/182 de l’Assemblée générale permettent 
de mieux comprendre la corrélation entre les principes 
fondamentaux de souveraineté et de non-ingérence et les 
mesures que l’État doit prendre pour s’acquitter de ses 
responsabilités internationales. Ils réaffirment que l’aide 
humanitaire devrait être fournie « avec le consentement du 
pays touché et en principe sur la base d’un appel du pays 
touché75 ». Tout en rappelant qu’il est fondamental que 
l’État consente à l’assistance internationale, le mémoire 
du Secrétariat sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe fait observer que les principes directeurs en 
question semblent également et implicitement supposer 
qu’il y a une obligation pour l’État touché de faire inter-
venir la coopération internationale lorsque la situation 
d’urgence dépasse sa capacité d’intervention76. Au para-
graphe 5 de l’annexe, l’Assemblée générale déclare ceci :

L’ampleur et la durée d’un grand nombre de situations d’urgence 
risquent de dépasser la capacité d’intervention de bien des pays touchés. 

72 Résolution 41/128 de l’Assemblée générale, du 4 décembre 1986, 
annexe.

73 Finlande, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-troisième session, Sixième Commission, 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 53.

74 Finlande, au nom des pays nordiques, ibid., soixante-cinquième 
session, 22e séance (A/C.6/65/SR.22), par. 31.

75 Voir supra la note 63.
76 Mémoire du Secrétariat sur la protection des personnes en cas de 

catastrophe, document A/CN.4/590 et Add.1 et 2 [disponible sur le site 
Web de la Commission, documents de la soixantième session ; le texte 
définitif de ce document sera publié comme additif à l’Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie)], par. 57 et première note de ce paragraphe.
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La coopération internationale en vue de faire face à des situations d’ur-
gence et de renforcer la capacité d’intervention des pays touchés revêt 
par conséquent une grande importance. Cette coopération devrait être 
fournie conformément au droit international et à la législation nationale.

La formulation de la résolution 46/182 met en relief deux 
éléments distincts : d’abord, l’État touché doit consentir 
à l’assistance ; ensuite, il peut être tenu de rechercher de 
l’assistance à l’extérieur si la situation dépasse sa capacité 
d’intervention. Le premier renvoie directement à l’impéra-
tif de l’intégrité territoriale et aux obligations horizontales 
de l’État en droit international ; le second, aux responsabili-
tés de l’État touché à l’égard de sa population.

39. Les instruments qui viennent d’être mentionnés 
donnent à penser que l’aspect « interne » de la souverai-
neté (l’État touché est responsable au premier chef de la 
protection des personnes se trouvant sur son territoire) 
peut comprendre l’obligation de solliciter l’aide exté-
rieure lorsque la capacité nationale d’intervention n’est 
pas suffisante. Ainsi que l’a fait observer l’Assemblée 
générale dans sa résolution 45/100, du 14 décembre 1990, 

le fait de laisser les victimes de catastrophes naturelles et situations 
d’urgence du même ordre sans assistance humanitaire représente une 
menace à la vie humaine et une atteinte à la dignité de l’homme77.

Cette position a été confirmée par le Comité permanent 
interorganisations (IASC) dans ses Directives opération-
nelles sur la protection des personnes touchées par des 
catastrophes naturelles :

C’est aux autorités nationales qu’incombent en premier lieu le 
devoir et la responsabilité de fournir assistance et protection aux per-
sonnes touchées par une catastrophe naturelle. Elles doivent, ce fai-
sant, respecter les droits des personnes touchées, veiller à ce que des 
acteurs privés (par exemple, des personnes ou des groupes criminels) 
n’y portent pas atteinte et protéger les personnes touchées des dangers 
découlant de la catastrophe (par exemple, les effets secondaires de 
celle-ci)78. 

L’importance cardinale de la dignité humaine est affirmée 
dans le projet d’article 7, qui a été adopté à titre provisoire 
par le Comité de rédaction79. Ce projet d’article confirme 
l’obligation qu’ont les États, les organisations intergou-
vernementales compétentes et les autres organisations non 
gouvernementales de respecter et de protéger la dignité 
inhérente à la personne humaine lorsqu’ils interviennent 
en cas de catastrophe.

C. Formulations de l’obligation expresse 
de rechercher de l’assistance

40. Ce qui précède laisse à penser que lorsque sa capa-
cité nationale est épuisée, l’État touché peut vouloir 
demander l’assistance internationale pour s’acquitter des 
responsabilités qui lui incombent au premier chef selon les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
et selon le droit international coutumier. 

41. Dans son mémoire, le Secrétariat a relevé une évo-
lution allant dans le sens d’une reconnaissance accrue 
de l’obligation pour l’État touché de demander de l’aide 

77 Sixième alinéa du préambule.
78 IASC Operational Guidelines on the Protection of Persons in 

Situations of Natural Disasters, The Brookings-Bern Project on Inter-
nal Displacement, mai 2011, art. II, par. 1.

79 Voir supra la note 5.

(request assistance), à tout le moins lorsque ses propres 
moyens ne suffisent pas pour faire face à la catastrophe80. 
Cette obligation a été reprise dans les instruments inter-
nationaux non contraignants réglant les secours en cas 
de catastrophe. Elle apparaît dans la résolution relative à 
l’aide humanitaire adoptée en 2003 par l’Institut de droit 
international à sa session de Bruges, dont le paragraphe 3 
de l’article III est ainsi rédigé : 

Lorsque l’État affecté n’est pas en mesure de fournir une assis-
tance humanitaire suffisante aux victimes relevant de sa juridiction 
ou soumises à son contrôle de facto, il doit solliciter l’assistance [seek 
assistance] des organisations internationales compétentes ou des États 
tiers81.

42. De même, les lignes directrices de la FICR relatives 
aux interventions internationales en cas de catastrophe 
précisent ce qui suit : 

Un État touché qui juge qu’une situation de catastrophe surpasse 
les capacités nationales d’adaptation devrait demander une assistance 
internationale et/ou régionale [seek assistance] pour répondre aux 
besoins des personnes touchées82. 

Une troisième formulation est proposée dans les Direc-
tives sur l’utilisation des ressources militaires et de la pro-
tection civile étrangères dans le cadre des opérations de 
secours en cas de catastrophe (Directives d’Oslo), selon 
lesquelles « [s]i une assistance internationale est néces-
saire, l’État touché doit en faire la demande [requested] 
ou l’accepter au plus vite dès la survenue de la catastrophe 
afin que cette assistance soit la plus efficace possible83 ».

43. Les formulations de la résolution de 2003 de l’Ins-
titut de droit international et des lignes directrices de la 
FICR présentent des points communs que l’on peut ratta-
cher à ce qui vient d’être dit. Premièrement, l’obligation 
de rechercher de l’assistance à l’extérieur ne s’impose 
que lorsque l’incapacité de l’État touché est établie. Cette 
condition montre bien que cette obligation procède de 
celle que les instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et le droit coutumier font à l’État touché 
d’assurer la protection des personnes se trouvant sur son 
territoire. Deuxièmement, cette obligation est bien celle 
de « rechercher » [seek] et non de « demander » [request] 
une assistance. 

44. Le Rapporteur spécial estime qu’il est ici plus 
indiqué de parler d’obligation de « rechercher » de l’as-
sistance (seek assistance) que d’obligation de « deman-
der » de l’assistance (request assistance). Une demande 
d’assistance laisse supposer que l’État touché consent 
tacitement à recevoir l’aide de l’autre État qui accepte 
de l’aider. Dans son étude, le Secrétariat considère que 
l’obligation de demander assistance peut limiter « la 
possibilité de décliner les offres d’[assistance]84 ». Le 

80 Mémoire du Secrétariat (voir supra la note 76), par. 57.
81 Institut de droit international, « L’assistance humanitaire », p. 270.
82 FICR, Lignes directrices relatives à la facilitation et à la régle-

mentation nationales des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, Genève, 2008, 
ligne directrice 3.2, p. 12.

83 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Directives 
sur l’utilisation des ressources militaires et de la protection civile 
étrangères dans le cadre des opérations de secours en cas de catas-
trophe, révision 1.1 de novembre 2007, par. 58.

84 Mémoire du Secrétariat (voir supra la note 76), par. 65.



220 Documents de la soixante-troisième session

Rapporteur spécial estime pour sa part que l’obligation de 
« rechercher » de l’assistance correspond à une concep-
tion plus large et à une approche négociée de la fourniture 
de l’aide internationale. Le terme « rechercher » suppose 
l’ouverture d’une procédure pouvant déboucher sur un 
accord. Aussi le Rapporteur spécial est-il d’avis que 
l’obligation de rechercher de l’assistance assure la pro-
tection des populations et des personnes concernées tout 
en satisfaisant à l’impératif du consentement de l’État. Il 
en conclut qu’il est plus judicieux de parler d’obligation 
de rechercher de l’assistance que d’obligation de deman-
der de l’assistance.

45. Compte tenu de ce qui précède, on peut proposer de 
formuler le projet d’article comme suit :

« Projet d’article 10. Obligation de l’État touché de 
rechercher de l’assistance

« L’État touché a l’obligation de rechercher l’assis-
tance, selon qu’il y a lieu, d’autres États, de l’Organisation 
des Nations Unies, d’autres organisations intergouver-
nementales compétentes et d’organisations non gouver-
nementales si la catastrophe dépasse sa propre capacité 
d’intervention. »

46. Cette formulation est un hybride de la résolution 
de l’Institut de droit international adoptée à Bruges en 
2003 (art. III, par. 3), de la ligne directrice 3.2 de la 
FICR et de la résolution 46/182 de l’Assemblée géné-
rale. Elle définit le même champ de coopération que le 
projet d’article 5 adopté à titre provisoire par la Com-
mission85. L’emploi du terme « rechercher » s’explique 
par les considérations exposées ci-dessus. La mention de 
la « capacité d’intervention » renvoie aux mêmes termes 
qui figurent dans la résolution 46/18286 et à l’expression 
« capacités nationales d’adaptation » qui figure dans les 
lignes directrices de la FICR.

47. L’acception du terme « assistance » couvre la grande 
diversité des aspects opérationnels de la fourniture de la 
protection humanitaire. Elle fait valoir l’importance du 
droit qu’a l’État touché de décider de la portée et de la 
nature de l’assistance qui lui permettra de s’acquitter au 
mieux des responsabilités que lui imposent le droit inter-
national des droits de l’homme et le droit international 
coutumier. Selon la résolution de Bruges de 2003,  
l’expression « assistance humanitaire » désigne

85 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 192, par. 330.
86 Voir paragraphe 5 des principes directeurs figurant en annexe à la 

résolution 46/182 de l’Assemblée générale (selon lequel « [l]’ampleur 
et la durée d’un grand nombre de situations d’urgence risquent de 
dépasser la capacité d’intervention de bien des pays touchés »).

l’ensemble des actes, activités et moyens humains et matériels relatifs à 
la fourniture de biens et de services d’ordre exclusivement humanitaire, 
indispensables à la survie et à la satisfaction des besoins essentiels des 
victimes de catastrophes87.

48. Le projet d’article souligne que l’obligation de 
rechercher de l’assistance ne s’impose que lorsque la 
capacité nationale d’intervention de l’État n’est pas suffi-
sante. Ainsi qu’il ressort de l’examen du projet d’article 2 
figurant dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial, 
toutes les catastrophes ne sont pas telles qu’une nation n’a 
pas la capacité d’y faire face88. Le projet d’article ne s’ap-
plique donc qu’à une certaine catégorie de catastrophes, 
définie dans le projet d’article 2.

49. Le Rapporteur spécial estime que les autorités 
nationales sont les mieux placées pour juger de la gravité 
d’une catastrophe et des limites de leur capacité d’inter-
vention. Cette idée cadre avec le principe de la « marge 
d’appréciation » adopté par la Cour européenne des droits 
de l’homme, laquelle soutient que « les États bénéficient 
d’une ample marge d’appréciation, au regard de l’ar-
ticle 15 [de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales], pour apprécier si 
la vie de la nation est menacée par un danger public89 ». 
Reconnaître que c’est l’État touché qui est le mieux à 
même de juger que ses capacités d’intervention ne suf-
fisent pas face à la catastrophe est également conforme 
au principe fondamental exposé dans l’annexe à la réso-
lution 46/182 de l’Assemblée générale, qui veut que 
« l’aide humanitaire [soit] fournie avec le consentement 
du pays touché et en principe sur la base d’un appel du 
pays touché90 ». 

50. Le Rapporteur spécial conclut que la formulation 
proposée est compatible avec les observations formulées 
par certains États à la Sixième Commission et reprises 
dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa 
soixantième session, en 2008, selon lesquelles « si un État 
touché ne [peut] s’acquitter de son obligation de fournir 
en temps utile des secours à sa population en détresse, il 
[doit] être tenu de solliciter une assistance extérieure91 ». 
Ces observations ont été confirmées pendant les débats 
que la Sixième Commission a consacrés en 2010 au rap-
port de la Commission sur les travaux de sa soixante- 
deuxième session92.

87 Institut de droit international, « L’assistance humanitaire », art. I, 
par. 1.

88 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/615, 
p. 204, par. 46.

89 A. et autres c. Royaume-Uni [GC], no 3455/05, par. 180, CEDH 
2009.

90 Voir supra la note 63.
91 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 143, par. 243.
92 Voir supra le paragraphe 22.

Chapitre II

Obligation de l’État touché de ne pas refuser arbitrairement son consentement  
à recevoir l’assistance extérieure

51. Pour commencer, le Rapporteur spécial soulignera 
que, dans la plupart des cas de réaction à une catastrophe, 
l’État touché est désireux de permettre l’acheminement de 

l’aide et l’accès aux victimes qu’il faut secourir, surtout 
lorsque les pouvoirs publics ne sont pas capables de faire 
face à la situation et qu’il est évident qu’il faut venir en 
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aide à ceux qu’elle touche93. Cette pratique générale ne 
permet pas pour autant de conclure à l’existence d’une 
obligation d’autoriser l’entrée de l’assistance extérieure.

52. Le consentement est l’expression de la volonté du 
souverain qui permet que soient entreprises sur son terri-
toire des activités qui constitueraient autrement des viola-
tions du principe de non-ingérence. Ainsi, le consentement 
a un rôle central à jouer dans l’acceptation ou le refus de 
l’assistance humanitaire en cas de catastrophe. Sur le plan 
du droit international, l’État touché a le droit de refuser 
une offre. Cependant, ce droit n’est pas illimité. Dans son 
troisième rapport, le Rapporteur spécial a souligné que la 
souveraineté comportait aussi des obligations94.

53. On connaît plusieurs cas où la situation des victimes 
d’une catastrophe a été aggravée parce que l’on refusait de 
reconnaître l’état de catastrophe, ou parce que le consen-
tement à recevoir les secours nécessaires ou l’assistance 
offerte n’avait pas été donné ou ne l’avait été qu’après un 
laps de temps. Ces circonstances, quelles que soient les 
raisons qui les expliquent, concourent à l’aggravation de 
ce qui est déjà une situation de vulnérabilité. L’Assemblée 
générale a donc déclaré de façon tout à fait claire dans ses 
résolutions 43/131, du 8 décembre 198895, et 45/100, du 
14 décembre 199096, que

le fait de laisser les victimes de catastrophes naturelles et situations 
d’urgence du même ordre sans assistance humanitaire représente une 
menace à la vie humaine et une atteinte à la dignité de l’homme.

54. Les victimes des catastrophes ne peuvent se passer 
d’aide, surtout si l’État touché n’a pas la capacité ou la 
volonté de réagir comme il faudrait et compromet effecti-
vement, voire viole, leurs droits et leur dignité. Puisque le 
consentement à être aidé existe en droit international, il peut 
se justifier qu’au lieu de l’écarter on en limite l’exercice par 
le droit international également. L’idée en a été lancée en 
séance plénière de la Commission, où il a été suggéré

d’envisager de reconnaître les conséquences juridiques de la responsa-
bilité de l’État touché en précisant que son consentement « ne saurait 
être refusé sans raison valable », sans préjudice de son droit souverain 
de déterminer si une aide extérieure était ou non appropriée97.

55. Les États qui sont en relation pour réagir à une 
catastrophe ont l’obligation de coopérer de bonne foi afin 
de répondre aux besoins des victimes. L’importance du 
devoir de coopérer a été reconnue par la Commission 
lorsqu’elle a adopté à titre provisoire le projet d’article 598. 
Le Rapporteur spécial l’a expliqué en détail dans son 
deuxième rapport99. Il est le champ juridique dans lequel 
s’exprime le consentement de l’État touché et corrobore 
l’idée que la liberté de consentement fait partie intégrante 
de l’ordre juridique international, mais qu’il n’en est 
pas moins possible de lui imposer des limites. Dans le 

93 On en voit des exemples récents dans la réaction aux tremble-
ments de terre qui ont frappé la Nouvelle-Zélande et le Japon en février 
et en mars 2011, respectivement. Voir www.reliefweb.int.

94 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/629, 
par. 75.

95 Huitième alinéa du préambule.
96 Sixième alinéa du préambule.
97 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 191, par. 323.
98 Ibid., p. 188, par. 298 et 299, et p. 192 et suiv., par. 331.
99 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/615, 

p. 204 à 209, par. 50 à 70.

contexte de l’assistance humanitaire, il a été soutenu, par 
exemple par le Représentant du Secrétaire général chargé 
de la question des personnes déplacées, qu’

[o]n [pouvait] voir dans cette obligation de coopérer le fondement prin-
cipal de deux résolutions de l’Assemblée générale réaffirmant qu’il 
incombe en premier chef aux États de fournir une assistance aux vic-
times de catastrophes naturelles et de situations d’urgence du même 
ordre qui se produisent sur leur territoire. Cette obligation a nécessaire-
ment pour corollaire celle, pour les États, de recevoir l’assistance inter-
nationale lorsqu’elle est proposée et nécessaire100.

56. Le Représentant du Secrétaire général présume que 
la souveraineté des États doit s’exercer dans le sens le 
plus favorable à la protection et au soutien de ceux qui 
sont dans le besoin101. On rappellera à ce propos que 
la Commission a déjà reconnu que l’État touché avait 
l’obligation, en vertu de sa souveraineté, de pourvoir à 
la protection des personnes et de leur fournir des secours 
humanitaires sur son territoire102.

57. L’obligation qu’a l’État touché de fournir protection 
et assistance en cas de catastrophe vise à préserver la vie 
et la dignité des victimes et à garantir l’accès aux per-
sonnes qui ont besoin d’assistance humanitaire. Elle est 
donc une réaffirmation du devoir primordial qu’a l’État 
de garantir l’exercice du droit à la vie de ceux qui sont 
sous son autorité, comme le veut le droit international. 
Le droit à la vie a été explicitement reconnu dans tous les 
grands instruments relatifs aux droits de l’homme et les 
institutions régionales ou universelles qui s’occupent de 
ces mêmes droits en ont beaucoup traité, et il a du coup 
acquis un statut plus général en droit international103.

58. On trouve dans plusieurs régimes juridiques de la pro-
tection des personnes des restrictions qui limitent le droit de 
refuser l’assistance humanitaire ; c’est le cas par exemple 
du droit international relatif aux droits de l’homme, du 
droit des déplacés et du droit international humanitaire. 
Les travaux que poursuit actuellement la Commission sur 
la protection des personnes en cas de catastrophe ont donc 
l’avantage de pouvoir s’appuyer sur des principes sur les-
quels ces régimes sont édifiés, comme le Rapporteur spé-
cial l’a déjà expliqué dans son rapport préliminaire104.

59. Le droit international des droits de l’homme concré-
tise dans une certaine mesure l’équilibre des intérêts des 
États inter se et l’équilibre des intérêts entre l’État et les 
personnes qui se trouvent sur son territoire et sous son 
autorité. Les obligations ne sont pas dues seulement aux 
autres États parties à telle ou telle convention, on peut dire 
qu’elles le sont aussi aux habitants. Pour qu’elles soient 
accomplies, une dimension externe peut aussi être prévue 
dans les divers instruments relatifs aux droits de l’homme, 

100 E/CN.4/1996/52/Add.2 (5 décembre 1995), par. 362.
101 Comme le disait Lauterpacht, « donner effet, par des limites 

appropriées et un contrôle international de la souveraineté interne des 
États, au principe qui veut que la protection de la personne humaine 
et de ses droits fondamentaux est le but ultime de tout le droit, qu’il 
soit national ou international » (International Law: Being the Collected 
Papers of Hersch Lauterpacht, p. 47).

102 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 163, note 1334, projet 
d’article 9.

103 Ramcharan, « The concept and dimension of the right to life », 
p. 3.

104 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
p. 147.
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explicitement ou implicitement. Le Comité des droits de 
l’homme a analysé le droit à la vie, consacré à l’article 6 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
comme comportant l’obligation pour les États d’adopter 
des mesures effectives pour en garantir l’exercice105. Refu-
ser de l’aide peut donc, dans certaines situations, s’assimi-
ler à une violation du droit à la vie. Il y a de surcroît, pour 
les droits visés dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels106, l’obligation générale 
suivante, fixée au paragraphe 1 de l’article 2 :

Chacun des États parties au présent Pacte s’engage à agir, tant par 
son effort propre que par l’assistance et la coopération internationales, 
notamment sur les plans économique et technique, au maximum de 
ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein 
exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens 
appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures législatives.

60. Il découle de cette disposition que les États doivent, 
pour que s’exercent les droits de l’homme consacrés dans 
le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, coopérer sur le plan international. 
Si l’État touché est partie au Pacte et n’est pas capable 
de faire convenablement face aux conséquences d’une 
catastrophe, il est par conséquent tenu de coopérer. L’obli-
gation de coopérer non seulement donne un fondement 
à l’obligation de consentir telle qu’on l’analyse actuelle-
ment, mais elle fait une fois de plus valoir que le droit 
conventionnel implique que l’on ne peut refuser arbitrai-
rement son consentement.

61. Les principes directeurs relatifs au déplacement 
de personnes à l’intérieur de leur propre pays107, dont la 
Commission des droits de l’homme de l’Organisation des 
Nations Unies et l’Assemblée générale se sont dites satis-
faites dans des résolutions adoptées à l’unanimité, sont 
qualifiés par le Secrétaire général de « norme fondamen-
tale internationale pour la protection » des déplacés108. Le 
principe directeur 25 dit notamment (par. 2 in fine) :

105 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, trente-septième session, Supplément no 40 
(A/37/40), annexe V, observation générale no 6, par. 5 : « L’expression 
“le droit à la vie … inhérent à la personne humaine” ne peut être enten-
due de façon restrictive et la protection de ce droit exige que les États 
adoptent des mesures positives. » Les autres institutions qui s’occupent 
de droits de l’homme, comme la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme ou la Cour européenne des droits de l’homme, ont analysé le 
droit à la vie de façon similaire. On notera que l’Assemblée générale 
a explicitement affirmé le lien entre l’inaccessibilité de l’aide huma-
nitaire et le droit relatif aux droits de l’homme dans ses résolutions 
43/131 et 45/100.

106 Les droits en question sont le droit à l’alimentation, le droit à un 
logement et à des vêtements (art. 11), le droit à la santé et aux soins 
médicaux (art. 12), le droit à l’eau et à l’assainissement (art. 12) et 
le droit de ne pas être soumis à la discrimination (art. 2, par. 2). Dans 
le contexte de la protection des déplacés, le Représentant du Secré-
taire général a dit à juste titre : « On peut donc soutenir que les États 
parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels ont une obligation, au minimum, de s’abstenir de refuser 
sans raison valable des propositions d’assistance internationale en cas 
de problèmes humanitaires imminents affectant gravement les besoins 
vitaux des personnes déplacées dans leur propre pays et sont peut-être 
tenus d’accepter des propositions raisonnables. […] Tout refus d’une 
proposition de coopération et d’assistance internationales, lorsque 
celles-ci sont nécessaires à la réalisation de droits de caractère vital 
reconnus par le Pacte, pourrait être considéré, au minimum, comme 
une “mesure délibérément régressive”, et, au pire, comme la violation 
d’obligations conventionnelles » (E/CN.4/1996/52/Add.2, par. 365).

107 E/CN.4/1998/53/Add.2 (16 octobre 1998).
108 A/59/2005, par. 210.

Ces services [humanitaires] ne sauraient être refusés arbitrairement, 
surtout si les autorités concernées ne sont pas en mesure de fournir 
l’aide humanitaire requise ou ne sont pas disposées à le faire.

62. Ce texte établit non seulement que le consentement 
doit être donné avant que l’assistance soit fournie, mais 
aussi qu’il ne peut « être refusé arbitrairement ». Cette 
réserve est particulièrement pertinente dans les situa-
tions où l’État touché « n’est pas en mesure » ou « n’est 
pas disposé » à fournir l’aide humanitaire nécessaire en 
l’occurrence109. Dans ce contexte, le droit souverain de 
donner son consentement est donc reconnu, mais avec 
cette réserve que dans certaines circonstances on ne peut 
le « refuser arbitrairement ».

63. De son côté, le droit international humanitaire 
contient plusieurs dispositions fixant les obligations d’une 
partie à un conflit armé international et à un conflit armé 
non international, et les obligations de la puissance occu-
pante. L’article 59 de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(Convention IV) fixe une obligation positive :

Lorsque la population d’un territoire occupé ou une partie de celle-
ci est insuffisamment approvisionnée, la Puissance occupante accep-
tera* les actions de secours faites en faveur de cette population et les 
facilitera* dans toute la mesure de ses moyens.

Les besoins de la population sont ici le fait générateur 
de l’obligation d’accepter et de faciliter les programmes 
de secours au bénéfice de la population d’un territoire 
occupé.

64. Dans le cas d’un territoire non occupé se trouvant 
sous l’autorité d’une partie à un conflit international, le 
paragraphe 1 de l’article 70 du Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la pro-
tection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I) dispose que

[l]orsque la population civile d’un territoire sous le contrôle d’une Partie 
au conflit, autre qu’un territoire occupé, est insuffisamment approvi-
sionnée en matériel et denrées mentionnés à l’article 69, des actions de 
secours de caractère humanitaire et impartial et conduites sans aucune 
distinction de caractère défavorable seront entreprises, sous réserve de 
l’agrément* des Parties concernées par ces actions de secours.

Ici, non seulement les besoins de la population mais aussi 
la nature de l’assistance entrent en ligne de compte pour 
ce qui est de l’obligation de consentir à l’assistance huma-
nitaire. La règle veut qu’il y ait accord préalable pour que 
l’action humanitaire puisse s’engager en faveur d’une 
population civile.

65. Le consentement est plus explicitement exigé par 
l’article 18 du Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés non internationaux (Protocole II), qui 
se lit comme suit : 

Lorsque la population civile souffre de privations excessives par 
manque des approvisionnements essentiels à sa survie, tels que vivres et 
ravitaillements sanitaires, des actions de secours en faveur de la popu-
lation civile, de caractère exclusivement humanitaire et impartial et 
conduites sans aucune distinction de caractère défavorable seront entre-
prises avec le consentement* de la Haute Partie contractante concernée.

109 La question du manque de capacité ou de volonté sera traitée 
ci-dessous aux paragraphes 70 et 71.
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Cette disposition, qui envisage des situations circonscrites 
aux frontières d’un État comme le sont souvent les catas-
trophes, confirme la règle qui veut que l’aide humanitaire 
soit précédée du consentement de l’État sur le territoire 
duquel elle sera fournie. En cas de catastrophe, cet État 
est l’État touché. 

66. La question a pourtant été soulevée de savoir dans 
quelle mesure l’État est libre de donner ou de refuser son 
consentement dans le contexte d’un conflit armé. Les 
avant-textes des Protocoles additionnels de 1972 et 1973 
prévoyaient l’obligation d’accepter les secours, si ceux-
ci répondaient à certaines conditions, celles d’impartia-
lité et d’humanité par exemple110. C’est pour préserver la 
souveraineté de l’État qui reçoit l’aide que l’exigence du 
consentement préalable a été ajoutée, mais il est dit clai-
rement que cette exigence

n’implique pas que les Parties intéressées ont la liberté absolue et 
illimitée de refuser leur accord pour des actions de secours. Elles ne 
peuvent le faire que pour des raisons valables et pas pour des raisons 
arbitraires ou par caprice111.

Aussi a-t-on soutenu que le consentement ne pouvait être 
refusé arbitrairement, car sinon cette disposition serait 
privée de son sens112.

67. L’Institut de droit international s’est occupé par 
deux fois de la question du consentement dans le contexte 
de l’assistance humanitaire. Sa résolution de 1989 sur la 
protection des droits de l’homme et le principe de non-
ingérence dans les affaires intérieures des États dit ceci au 
paragraphe 2 de l’article 5 de la version française : 

Les États sur le territoire desquels de telles situations de détresse 
[où la population est gravement menacée dans sa vie ou sa santé] 
existent ne refuseront pas arbitrairement* de pareilles offres de secours 
humanitaires113.

68. L’Institut est revenu sur la question en 2003. La 
résolution qu’il a adoptée alors à propos du refus de 
consentement est ici pertinente sous de multiples aspects. 
Le texte figure sous la rubrique « Devoir des États affectés 
de ne pas rejeter arbitrairement une assistance humani-
taire offerte de bonne foi » et se lit comme suit :

Les États affectés ont l’obligation de ne pas refuser de façon arbi-
traire et injustifiée une offre de bonne foi, exclusivement destinée 
à fournir une assistance humanitaire, ou l’accès aux victimes. Ils ne 
peuvent, en particulier, refuser cette offre ou cet accès si un tel refus est 
susceptible de mettre en danger les droits humains fondamentaux des 
victimes ou si ce comportement revient à violer l’interdiction d’affamer 
les populations civiles en tant que méthode de guerre114.

110 Comité international de la Croix-Rouge (CICR), Projet de Pro-
tocoles additionnels aux Conventions de Genève du 12 août 1949 : 
commentaires, p. 81 et 82. 

111 CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949, par. 2805. 

112 Bothe, « Relief actions », p. 171. 
113 Institut de droit international, « La protection des droits de 

l’homme et le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des 
États », art. 5, par. 2. La version française est clairement péremptoire, 
mais la traduction anglaise dit ceci : States in whose territories these 
emergency situations exist should not arbitrarily reject such offers of 
humanitarian assistance (« Les États sur le territoire desquels de telles 
situations de détresse existent ne devraient pas* refuser arbitrairement 
de pareilles offres de secours humanitaires »). 

114 Institut de droit international, « L’assistance humanitaire », 
p. 274.

Il est intéressant de noter que les membres de l’Institut ont 
jugé nécessaire d’ajouter « et injustifiée » à « de façon arbi-
traire ». Dans leur idée peut-être, le seul mot « arbitraire » 
n’exprimait pas assez la nécessité d’exposer les raisons 
justifiant la décision de rejeter une offre faite de bonne foi. 

69. Il faut citer encore le travail remarquable entrepris 
à titre privé par Schindler, qui a composé en 1995 un 
ensemble de règles tirées de plusieurs instruments, juridi-
quement contraignants ou non, dont certains ont déjà été 
cités. Sa règle 6 s’énonce comme suit : 

Les États ont le devoir d’accepter l’assistance humanitaire four-
nie par d’autres États, des organisations intergouvernementales ou 
des organisations non gouvernementales conformément au droit 
international. Il ne leur est pas permis de refuser arbitrairement leur 
consentement115.

70. L’analyse qui précède intéresse en particulier l’État 
touché ne disposant pas de ressources suffisantes ou ne 
souhaitant pas mobiliser ses ressources pour assurer la pro-
tection et l’assistance des personnes en difficulté sur son 
territoire. Autrement dit, si l’État n’a pas la capacité ou la 
volonté de protéger et d’aider les personnes touchées par 
une catastrophe qui se trouvent sur son territoire, des dispo-
sitions imposant des limites raisonnables à la règle générale 
du consentement se justifient. En effet, le Rapporteur spé-
cial conclut que, pour que l’obligation qu’a l’État d’assurer 
protection et assistance garde tout son sens, l’État ne peut 
invoquer la règle du consentement, ce qui serait pour lui un 
droit fondamental, si de ce fait la protection et l’assistance 
ne sont pas assurées ou sont amoindries, lorsqu’une aide 
extérieure est nécessaire et disponible.

71. Pour déterminer si l’État n’a pas la capacité ou la 
volonté d’assurer l’assistance et la protection nécessaires, 
il faut considérer les circonstances particulières de chaque 
situation. Il n’est pas possible de dresser la liste exhaustive 
des critères. L’aspect matériel de l’incapacité peut être éta-
bli s’il apparaît clairement que l’État touché ne dispose ni 
des biens ni des services nécessaires. On peut considérer 
que l’État n’a pas la volonté de fournir sa propre assistance 
lorsqu’il dispose des ressources et des capacités nécessaires 
pour cela, mais fait savoir qu’il ne veut pas les utiliser.

72. Le caractère arbitraire du refus de l’assistance 
dépend des circonstances et doit être établi cas par cas. 
La pratique n’est pas nette dans ce domaine et ne permet 
guère de déduire une règle générale. Les exemples sus-
mentionnés donnent sans doute déjà une idée de ce que 
l’on peut considérer comme arbitraire dans l’acceptation 
ou le refus de l’assistance humanitaire.

73. Ainsi qu’il a déjà été précisé, si la nécessité de fournir 
une assistance n’est pas manifeste, alors le refus se justi-
fie peut-être116. Il n’est pas non plus arbitraire si certaines 
conditions ne sont pas remplies. Le projet d’article 6, tel 
que provisoirement adopté par le Comité de rédaction, 
reconnaît que l’assistance humanitaire doit respecter cer-
tains principes humanitaires. Le principe d’humanité veut 

115 Schindler, « Le droit à l’assistance humanitaire », par. 6.
116 Voir E/CN.4/1996/52/Add.2. Schindler (Institut de droit inter-

national, « L’assistance humanitaire : travaux préparatoires », p. 413) 
utilise l’expression « un besoin urgent d’aide ». Hardcastle et Chua 
(« Assistance humanitaire : pour un droit à l’accès aux victimes des 
catastrophes naturelles ») voient dans la nécessité d’assurer la survie et 
la dignité des personnes touchées par une catastrophe naturelle un motif 
justifiant l’obligation d’accepter l’aide humanitaire. 
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que l’assistance soit axée sur les droits et besoins des per-
sonnes touchées117. La « neutralité » et l’« impartialité » 
supposent que l’assistance offerte est exempte de toute 
motivation politique. En outre, selon ces mêmes principes, 
elle doit être proposée sans contrepartie. L’application 
de ces principes permet donc de s’assurer que les activi-
tés d’aide ne sont « pas entreprises dans un but autre que 
celui de répondre à la catastrophe118 ». Le projet d’article 6 
adopté provisoirement prévoit que l’assistance humanitaire 
offerte à l’État touché respecte certains critères de telle 
sorte qu’elle puisse être acceptée en principe. En consé-
quence, si une offre répond aux critères, l’État touché doit 
avoir des raisons solides et valables de ne pas y consentir, 
faute de quoi sa décision pourra être réputée « arbitraire ».

74. De surcroît, l’État touché qui refuse l’assistance 
humanitaire est tenu, à tout le moins, de présenter à l’État 
offrant son aide des motifs légitimes expliquant sa déci-
sion. Cette conclusion ressort très clairement du droit 
international humanitaire. En effet, selon le commentaire 
de l’article 70 du Protocole additionnel aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés internationaux (Protocole I), les 
parties intéressées ne peuvent « refuser leur accord […] 
que pour des raisons valables et pas pour des raisons arbi-
traires ou par caprice119 ». Le commentaire donne égale-
ment l’explication suivante :

Si la population est menacée dans sa survie et qu’un organisme 
humanitaire répondant aux exigences requises d’impartialité et de non-
discrimination peut remédier à cette urgence, les actions de secours 
doivent avoir lieu. […] Les autorités […] ne peuvent opposer un refus 
non fondé120.

Selon ce passage, pour ne pas refuser « arbitrairement son 
consentement », l’État touché doit avoir des raisons solides 
et valables de ne pas le donner si la population a besoin de 
secours. Ainsi, pour que son refus ne soit pas arbitraire, il 
doit expliquer les motifs de sa décision. La protection et 
l’assistance en cas de catastrophe gagneraient en efficacité 
si un dispositif plus transparent était mis en place.

75. Enfin, l’État touché ne saurait retarder indûment sa 
décision d’accepter ou non une offre d’assistance huma-
nitaire. La promptitude des secours est vitale. Il est dans 
l’intérêt de toutes les parties concernées de savoir au plus 
vite ce que l’État touché décide en matière d’assistance 
extérieure ou d’offres d’assistance. C’est pourquoi l’As-
semblée générale a inclus dans ses résolutions 43/131, du 
8 décembre 1988121, et 45/100, du 14 décembre 1990122, 
les alinéas suivants : 

Préoccupée par les difficultés que peuvent rencontrer les victimes 
de catastrophes naturelles et situations d’urgence du même ordre pour 
recevoir une assistance humanitaire,

Convaincue que, dans la mise en œuvre de l’assistance humani-
taire, en particulier dans l’apport de nourriture, de médicaments ou de 
soins médicaux, pour lesquels l’accès aux victimes est indispensable, 
la rapidité permet d’éviter que le nombre de ces victimes s’accroisse 
tragiquement […].

117 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 189, par. 310.
118 Ibid., par. 311.
119 CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 

aux Conventions de Genève du 12 août 1949, par. 2795 et 2805.
120 Ibid., par. 4885.
121 Neuvième et dixième alinéas du préambule.
122 Huitième et neuvième alinéas du préambule.

La Convention-cadre d’assistance en matière de protec-
tion civile dispose à l’alinéa e de l’article 3, parmi les 
principes que les États parties s’engagent à respecter dans 
les actions d’assistance en cas de catastrophe, que

[l]es offres ou demandes d’assistance feront l’objet d’un examen et 
d’une réponse dans les meilleurs délais par les États destinataires.

Tout retard doit être justifié. En cas de conflit armé inter-
national, le commentaire du Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) concernant l’article 70 du Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole I) dit que « [c]oncrètement, le 
retard ne peut guère se justifier que si, pour des raisons 
de sécurité, il y a impossibilité de pénétrer sur le territoire 
où se trouve la population à secourir123 ». De même, les 
motifs tenant à la sûreté de l’État peuvent valablement 
justifier qu’un pays sinistré tarde à accepter ou à refuser 
l’offre d’assistance en cas de catastrophe. La décision doit 
donc être prise par l’État touché pour de bonnes raisons et 
sans atermoiement. 

76. On conclura que la règle du consentement à rece-
voir de l’assistance humanitaire doit être compatible avec 
l’objectif des travaux de la Commission sur ce sujet, tel 
que défini dans le projet d’article 2, qu’elle a provisoire-
ment adopté124. Pour aller dans le sens de cet objectif, tant 
sur le plan de la qualité des interventions que sur celui 
de leur efficacité, l’assistance humanitaire ne devrait pas 
être refusée arbitrairement si elle est nécessaire et permet 
de répondre aux besoins les plus fondamentaux des per-
sonnes à secourir, dans le plein respect de leurs droits. 
Le statut accordé aux personnes ayant besoin d’une 
assistance dans tous les systèmes de protection et dans 
les textes adoptés par l’Assemblée générale est donc un 
argument essentiel qui justifie la limitation de la règle du 
consentement. D’ailleurs, les aspects opérationnels de 
l’assistance y gagneraient en clarté et en transparence et le 
système de secours en serait également renforcé, puisque 
l’État touché aurait à s’expliquer de sa décision, en parti-
culier si elle consiste à refuser l’assistance.

77. Tenant compte de toutes ces considérations, le Rap-
porteur spécial propose le projet d’article suivant125 :

« Projet d’article 11. Devoir de l’État touché de ne pas 
refuser arbitrairement son consentement

« 1. Le consentement à l’assistance extérieure ne 
peut être refusé arbitrairement si l’État touché n’a pas la 
capacité ou la volonté de fournir l’assistance nécessaire.

« 2. Lorsqu’une assistance lui est offerte conformé-
ment au projet d’article 12 du présent projet d’articles, 
l’État touché notifie sans retard à toutes les parties concer-
nées sa décision concernant l’offre d’assistance. »

123 CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949, par. 2846.

124 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 192, par. 330.
125 Ce projet d’article suit immédiatement le texte sur le consente-

ment, que le Rapporteur spécial a proposé au paragraphe 2 du projet 
d’article 8 figurant dans son troisième rapport [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/629, par. 96], dont le Comité de rédac-
tion a été saisi pour examen.
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78. L’examen des trois précédents rapports du Rap-
porteur spécial et l’adoption provisoire de neuf projets 
d’article par la Commission ont donné des indications 
précieuses sur le fondement en droit international de la 
protection des personnes touchées par une catastrophe. La 
solidarité est la valeur qui sous-tend les principes d’huma-
nité, de neutralité, d’impartialité et de non-discrimination, 
lesquels définissent le cadre juridique qui s’applique ici 
(projet d’article 6). La protection de la personne reste le 
but et l’idée maîtresse de l’entreprise, comme l’atteste 
l’intérêt que la Commission porte à la dignité inhérente 
à l’être humain (projet d’article 7) et à la protection des 
droits de l’homme (projet d’article 8).

79. En outre, la Commission s’est penchée sur le rôle de 
l’État touché – dont la définition a également été inspirée 
par la dignité de la personne et les droits de l’homme –, 
qui a l’obligation de pourvoir à la sûreté des personnes 
se trouvant sur son territoire. De même, l’État touché est 
responsable au premier chef de la direction, du contrôle, 
de la coordination et de la supervision des secours et des 
opérations d’assistance (projet d’article 9).

80. Comprise en ce sens, la protection des personnes en 
cas de catastrophe est un projet de la communauté inter-
nationale dans son ensemble, qui repose sur la responsabi-
lité première de l’État touché et sa souveraineté. Telle est 
la pierre angulaire de la structure juridique fondée sur les 
principes d’humanité, de neutralité, d’impartialité et de 
non-discrimination, par lesquels s’exprime la solidarité.

81. Les États non touchés, qui font partie de la commu-
nauté internationale, doivent s’intéresser à la protection 
des personnes victimes de catastrophes se produisant hors 
de leur territoire. Cet intérêt doit s’analyser sous l’angle 
de la responsabilité première qu’a l’État touché de proté-
ger les personnes se trouvant sur son territoire, car c’est là 
aussi l’expression du principe d’humanité, qui a la solida-
rité pour base. La reconnaissance de cet intérêt est aussi 
indispensable à la préservation de la dignité humaine en 
cas de catastrophe et à la protection des droits de l’homme.

82. L’illustration la plus frappante de l’intérêt des États 
non touchés est fournie par le cas des personnes à proté-
ger hors de leurs frontières en cas de risque sanitaire. Le 
Règlement sanitaire international de 2005126 impose alors 
à tous les États membres de l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS) de signaler tout élément prouvant que les 
soins nécessaires ne sont pas apportés à une victime se 
trouvant en dehors de leur territoire. Le paragraphe 2 de 
l’article 9 prévoit ce qui suit :

Les États Parties, dans la mesure du possible, informent l’OMS 
dans les 24 heures suivant la réception de données établissant l’exis-
tence, en dehors de leur territoire, d’un risque identifié pour la santé 
publique pouvant être à l’origine de la propagation internationale de 
maladies, attesté par l’exportation ou l’importation :

a) de cas humains ;

b) de vecteurs d’infection ou de contamination ; ou

c) de marchandises contaminées.

126 Organisation mondiale de la Santé, résolution WHA58.3.

83. Le fait qu’une catastrophe soit à la fois de fait 
générateur de la responsabilité première de l’État tou-
ché et un événement mondial touchant la communauté 
internationale dans son ensemble a été constaté par les 
186 États qui ont adopté le Cadre d’action de Hyogo pour 
2005-2015127, dont le paragraphe 13 b confirme dans ces 
termes la Stratégie de Yokohama de 1994 :

Tenant compte de l’importance de la coopération et des partenariats 
internationaux, chaque État a la responsabilité première d’assurer son 
propre développement durable et de prendre les mesures voulues pour 
réduire les risques de catastrophe, et notamment protéger la population 
présente sur son territoire, ses infrastructures et les autres éléments du 
patrimoine national des conséquences des catastrophes. Parallèlement, 
dans un contexte marqué par une interdépendance mondiale accrue, 
l’instauration au niveau international d’une coopération fondée sur la 
concertation et d’un environnement propice s’impose pour inciter et 
contribuer au développement des connaissances et des capacités ainsi 
qu’à la mobilisation nécessaires pour réduire les risques de catastrophe 
à tous les niveaux.

84. La responsabilité première de l’État touché et l’inté-
rêt qu’ont les États non touchés à protéger les personnes en 
cas de catastrophe ont comme il convient pour pendant le 
droit qu’ont les États non touchés d’offrir leur assistance. 
L’offre d’assistance de la communauté internationale est 
une manifestation concrète de la solidarité, dont le prin-
cipe inspire le projet depuis ses débuts. Elle est le corol-
laire logique du fait que la protection des personnes en 
cas de catastrophe est une question par essence mondiale, 
qui pèse sur les moyens de l’État souverain touché mais 
confirme que celui-ci porte bel et bien la responsabilité 
principale de la protection de sa population.

85. Cette conception globale des conflits s’inscrit depuis 
longtemps dans l’évolution du droit international, en 
particulier le droit international humanitaire. Dès 1907, 
la Convention I pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux consacrait le droit des pays d’offrir leur 
assistance en cas de conflit international, tout en recon-
naissant que les États parties au conflit ont le droit de refu-
ser les moyens de réconciliation éventuellement proposés. 
L’article 3 de la Convention est ainsi rédigé :

Indépendamment de ce recours, les Puissances contractantes jugent 
utile et désirable qu’une ou plusieurs Puissances étrangères au conflit 
offrent de leur propre initiative, en tant que les circonstances s’y prêtent, 
leur bons offices ou leur médiation aux États en conflit.

Le droit d’offrir les bons offices ou la médiation appartient aux 
Puissances étrangères au conflit, même pendant le cours des hostilités.

L’exercice de ce droit ne peut jamais être considéré par l’une ou 
l’autre des Parties en litige comme un acte peu amical.

86. On retrouve le même principe consacrant le droit 
des tiers d’offrir une assistance au paragraphe 2 de l’ar-
ticle 3 commun aux Conventions de Genève pour la pro-
tection des victimes de la guerre (Conventions de Genève 
de 1949) :

127 Stratégie internationale des Nations Unies pour la prévention 
des catastrophes, Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des 
nations et des collectivités résilientes face aux catastrophes, Confé-
rence mondiale sur la prévention des catastrophes (18-22 janvier 2005) 
[A/CONF.206/6, résolution 2].

Chapitre III

Droit de la communauté internationale d’offrir son assistance 
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En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international 
et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, 
chacune des Parties au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dis-
positions suivantes :

[…]

2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international 
de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit.

87. De même, l’article 18 du Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la pro-
tection des victimes des conflits armés non internationaux 
(Protocole II) reconnaît le droit des tiers d’offrir une assis-
tance en cas de conflit : 

1. Les sociétés de secours situées dans le territoire de la Haute 
Partie contractante, telles que les organisations de la Croix-Rouge 
(Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil Rouge) pourront offrir leurs ser-
vices en vue de s’acquitter de leurs tâches traditionnelles à l’égard 
des victimes du conflit armé. La population civile peut, même de son 
propre chef, offrir de recueillir et soigner les blessés, les malades et les 
naufragés.

2. Lorsque la population civile souffre de privations excessives 
par manque des approvisionnements essentiels à sa survie, tels que 
vivres et ravitaillements sanitaires, des actions de secours en faveur 
de la population civile, de caractère exclusivement humanitaire et 
impartial et conduites sans aucune distinction de caractère défavorable, 
seront entreprises avec le consentement de la Haute Partie contractante 
concernée.

A. Offres d’assistance des États non touchés 

88. C’est ce point de vue général qui est à l’origine 
d’une tendance récente du droit international, hormis le 
droit des conflits armés. Particulièrement pertinent dans 
le présent projet, le droit qu’a un État d’offrir son aide en 
cas de catastrophe est également consacré par de nom-
breux instruments internationaux. Le paragraphe 4 de 
l’article 2 de la Convention sur l’assistance en cas d’acci-
dent nucléaire ou de situation d’urgence radiologique crée 
un dispositif ouvert d’offre d’assistance en cas de catas-
trophe nucléaire :

Les États Parties, dans les limites de leurs capacités, déterminent 
et notifient à l’Agence les experts, le matériel et les matériaux qui 
pourraient être mis à disposition pour la fourniture d’une assistance à 
d’autres États Parties en cas d’accident nucléaire ou de situation d’ur-
gence radiologique, ainsi que les conditions, notamment financières, 
auxquelles cette assistance pourrait être fournie.

89. La Convention interaméricaine visant à faciliter 
l’apport d’assistance dans les cas de catastrophes consacre 
ce droit au paragraphe b de son article I, qui dispose que 
« l’acceptation par un État partie de l’offre d’aide faite par 
un autre État partie est considérée comme une requête 
d’assistance ». L’article II de la Convention précise les 
règles applicables à l’assistance éventuellement offerte 
lorsqu’une offre antérieure de l’État non touché a été 
volontairement acceptée par l’État touché. Ce mécanisme 
est ainsi décrit dans la Convention : 

a. Les requêtes, offres et acceptations d’assistance, adressées 
par un État partie à un autre, sont acheminées par les filières diploma-
tiques ou par l’autorité nationale de coordination appropriée, selon les 
circonstances. 

b. Lorsque se produit une catastrophe, l’État donateur tient des 
consultations avec l’État assisté afin d’obtenir de celui-ci des rensei-
gnements sur le type d’aide qu’il est plus approprié de prêter aux popu-
lations victimes de cette catastrophe. 

c. Pour faciliter l’apport de l’assistance, les États parties qui 
acceptent celle-ci doivent en aviser rapidement leurs autorités natio-
nales compétentes et/ou l’autorité nationale de coordination pour 
qu’elles accordent, en application de la présente Convention, les facili-
tés requises en l’occurrence.

90. La Convention de Tampere sur la mise à disposi-
tion de ressources de télécommunication pour l’atténua-
tion des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe, qui reconnaît également 
le droit d’offrir son aide, va également dans ce sens. Les 
paragraphes 5 et 6 de son article 4 sont rédigés ainsi :

5. Aucune assistance en matière de télécommunication ne sera 
fournie par un État partie au titre de la présente Convention sans le 
consentement de l’État partie demandeur. Ce dernier a le droit de refu-
ser la totalité ou une partie de l’assistance en matière de télécommuni-
cation que lui propose un autre État partie conformément à sa législa-
tion et à sa politique générale.

6. Les États parties reconnaissent en vertu du présent article 
aux États parties demandeurs le droit de demander une assistance en 
matière de télécommunication directement à des entités autres que des 
États et aux organisations intergouvernementales et reconnaissent aux 
entités autres que des États et aux organisations intergouvernementales 
le droit, conformément aux dispositions légales auxquelles elles sont 
soumises, de fournir une assistance en matière de télécommunication 
aux États parties demandeurs.

91. Confirmant la tendance, la Convention-cadre d’as-
sistance en matière de protection civile prévoit ce qui suit 
en son article 3 :

Les États Parties s’engagent à respecter les principes suivants dans 
les actions d’assistance lorsqu’un État est menacé ou touché par une 
catastrophe :

a) Seule l’assistance requise par l’État Bénéficiaire ou celle pro-
posée par l’État Solidaire et acceptée par l’État Bénéficiaire pourra 
avoir lieu.

b) Toute offre d’assistance devra respecter la souveraineté, l’indé-
pendance et l’intégrité territoriale de l’État Bénéficiaire, ainsi que le 
principe de non-intervention dans les affaires internes de cet État et 
devra s’effectuer dans le respect de ses us et coutumes. Elle ne devrait 
pas être considérée comme une ingérence dans les affaires intérieures 
de l’État Bénéficiaire.

c) L’assistance devra être fournie sans aucune distinction, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion poli-
tique ou autre, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance, 
ou de toute autre situation.

d) L’assistance sera entreprise dans un esprit d’humanité, de soli-
darité et d’impartialité.

e) Les offres ou demandes d’assistance feront l’objet d’un examen 
et d’une réponse dans les meilleurs délais par les États destinataires.

92. Plus récemment, l’Accord de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est sur la gestion des catas-
trophes et les interventions d’urgence établit le principe 
suivant en son article 3 (par. 1) :

La souveraineté, l’intégrité territoriale et l’unité nationale des 
Parties sont respectées, conformément à la Charte des Nations Unies 
et au Traité d’amitié et de coopération en Asie du Sud-Est aux fins de 
l’application du présent accord. Ainsi, chacune des Parties touchées est 
responsable au premier chef de faire face aux catastrophes qui se pro-
duisent sur son territoire et l’aide ou l’offre d’aide extérieure ne sera 
fournie qu’à la demande ou avec le consentement de la Partie touchée.

93. Le droit d’offrir son assistance est également 
reconnu par une profusion d’autres instruments inter-
nationaux. Au paragraphe 40 de son observation générale  
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no 14 (2000)128 sur le droit au meilleur état de santé sus-
ceptible d’être atteint (article 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels de 
l’Organisation des Nations Unies a souligné la responsa-
bilité individuelle des États d’apporter leur concours « en 
cas d’urgence » ainsi que l’intérêt qu’ils ont à le faire :

Conformément à la Charte des Nations Unies et aux résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale ainsi que de l’Assemblée mon-
diale de la santé, les États sont investis collectivement et individuel-
lement de la responsabilité de coopérer aux fins de la fourniture de 
secours en cas de catastrophe et d’une assistance humanitaire en cas 
d’urgence, y compris l’assistance aux réfugiés et aux personnes dépla-
cées dans leur propre pays. Chaque État devrait contribuer à cette 
entreprise au maximum de ses capacités. En matière d’aide médi-
cale internationale, de distribution et de gestion des ressources (eau 
salubre et potable, vivres, fournitures médicales, etc.) et d’aide finan-
cière, la priorité devrait être donnée aux groupes les plus vulnérables 
ou les plus marginalisés de la population. Par ailleurs, étant donné que 
certaines maladies sont aisément transmissibles au-delà des frontières 
d’un État, la communauté internationale doit collectivement faire face 
à ce problème. Il est, en particulier, de la responsabilité et de l’intérêt 
des États parties économiquement développés d’aider à cet égard les 
États en développement plus démunis.

94. Enfin, un certain nombre d’institutions savantes qui 
s’occupent du développement du droit international ont 
elles aussi fait valoir le droit d’offrir une assistance en 
cas de catastrophe. Ainsi, à l’article 5 de sa résolution de 
1989 sur la protection des droits de l’homme et le principe 
de non-intervention dans les affaires intérieures des États, 
l’Institut de droit international a affirmé ce qui suit :

L’offre, par un État, un groupe d’États, une organisation inter-
nationale ou un organisme humanitaire impartial tel que le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR), de secours alimentaires ou 
sanitaires à un État dont la population est gravement menacée dans sa 
vie ou sa santé ne saurait être considérée comme une intervention illi-
cite dans les affaires intérieures de cet État. Toutefois, de telles offres de 
secours ne peuvent, notamment par les moyens mis en œuvre, revêtir 
les apparences d’une menace d’intervention armée ou de toute autre 
mesure d’intimidation ; les secours seront accordés et distribués sans 
discrimination.

Les États sur le territoire desquels de telles situations de détresse 
existent ne refuseront pas arbitrairement de pareilles offres de secours 
humanitaires129.

95. Développant le principe, l’Institut a récemment 
donné corps au droit d’offrir assistance dans sa résolution 
de 2003 sur l’assistance humanitaire. L’article IV précise 
ce qui suit :

Droit d’offrir et de fournir une assistance humanitaire

1. Les États et les organisations ont le droit d’offrir une assistance 
humanitaire à l’État affecté. Une telle offre ne doit pas être considérée 
comme une immixtion illicite dans les affaires intérieures de cet État, 
dès lors qu’elle présente un caractère exclusivement humanitaire.

2. Les États et les organisations ont le droit d’offrir une assistance 
humanitaire aux victimes se trouvant sur le territoire des États affectés, 
sous réserve du consentement de ces derniers130.

128 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, Rap-
port sur les vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième ses-
sions, Supplément no 2 (E/2001/22), annexe IV.

129 Institut de droit international, « La protection des droits de 
l’homme et le principe de non-intervention dans les affaires intérieures 
des États », p. 344 (Rapporteur : Giuseppe Sperduti).

130 Institut de droit international, « L’assistance humanitaire », p. 270 
(Rapporteur : Budislav Vukas).

B. Offres d’assistance d’organisations 
internationales et d’organismes humanitaires

96. Il est dans l’intérêt de la communauté internationale 
de protéger les personnes quand une catastrophe se pro-
duit et, pour ce faire, il est préférable que les organisations 
internationales et les organismes humanitaires inter-
viennent rapidement, dans le constant respect des prin-
cipes d’humanité, de neutralité, d’impartialité et de 
non-discrimination, qui découlent de celui de solidarité. 

97. Plusieurs des instruments que l’on a mentionnés 
autorisant les États non touchés à offrir leur assistance 
donnent également ce droit aux organisations inter-
nationales et aux organismes humanitaires. En outre, la 
possibilité pour ces intervenants d’offrir leur assistance a 
été examinée à part et relève des acquis du droit inter-
national des interventions en cas de catastrophe.

98. Au niveau de l’Organisation des Nations Unies, 
le Secrétaire général est réputé compétent pour inviter 
les États à offrir leur aide aux victimes de catastrophes 
naturelles et autres situations du même ordre, ainsi que 
le prévoient les résolutions 43/131 du 8 décembre 1988 
(Assistance humanitaire aux victimes des catastrophes 
naturelles et situations d’urgence du même ordre), 36/225 
du 17 décembre 1981 (Renforcement de la capacité du 
système des Nations Unies de faire face aux catastrophes 
naturelles et autres situations revêtant le caractère d’une 
catastrophe) et 46/108 du 16 décembre 1991 (Assistance 
aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées en 
Afrique) de l’Assemblée générale.

99. L’OMS est de son côté expressément habilitée à 
offrir son assistance en cas de risque sanitaire de portée 
internationale. Selon le paragraphe 3 de l’article 10 du 
Règlement sanitaire international de 2005,

[l]orsque l’OMS est informée d’un événement pouvant constituer une 
urgence de santé publique de portée internationale, elle propose de col-
laborer avec l’État Partie concerné à l’évaluation du risque de propaga-
tion internationale de maladies, de l’entrave au trafic international qui 
pourrait être créée et de l’adéquation des mesures de lutte. Ces acti-
vités peuvent inclure une collaboration avec d’autres organisations de 
normalisation et l’offre de mobiliser une assistance internationale afin 
d’aider les autorités nationales à conduire et coordonner les évaluations 
sur place. À la demande de l’État Partie, l’OMS communique des infor-
mations à l’appui de cette offre131.

100. Présentant une formule similaire, l’alinéa d de l’ar-
ticle 5 de la Convention sur l’assistance en cas d’accident 
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique autorise 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à 

[p]roposer ses bons offices aux États Parties et aux États Membres en 
cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique.

101. L’Institut international de droit humanitaire a adopté 
le même point de vue dans ses Principes directeurs de 1993 
concernant le droit à l’assistance humanitaire (Principes de 
San Remo), dont le cinquième principe prévoit ce qui suit :

Les autorités nationales, les organisations nationales et inter-
nationales dont le statut prévoit la possibilité d’apporter une assis-
tance humanitaire, telles que le CICR, le HCR [Haut-Commissariat 

131 Voir supra la note 126.
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des Nations Unies pour les réfugiés], d’autres organismes du système 
des Nations Unies et les organisations à vocation humanitaire, ont 
le droit d’offrir cette assistance si les conditions énoncées dans les 
présents Principes sont remplies. Cette offre ne doit pas être consi-
dérée par les États comme un acte inamical ou comme une ingérence 
dans leurs affaires intérieures. Les autorités des États concernés, dans 
l’exercice de leurs droits souverains, doivent prêter leur concours 
pour que l’assistance humanitaire offerte à leurs populations puisse 
être fournie132.

102. Les organisations humanitaires non gouverne-
mentales jouent également un rôle indispensable dans 
les secours. Soucieuse de l’attester, l’Assemblée géné-
rale a déclaré ce qui suit dans la résolution 43/131 du 
8 décembre 1988 (Assistance humanitaire aux victimes 
des catastrophes naturelles et situations d’urgence du 
même ordre) :

L’Assemblée générale,

[…]

Consciente que, à côté de l’action des gouvernements et des 
organisations intergouvernementales, la rapidité et l’efficacité de cette 
assistance reposent souvent sur le concours et l’aide d’organisations 
locales et d’organisations non gouvernementales agissant dans un but 
strictement humanitaire,

[…]

3. Souligne l’importante contribution à l’assistance humanitaire 
qu’apportent les organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales agissant dans un but strictement humanitaire ;

4. Invite tous les États qui ont besoin d’une telle assistance à faci-
liter la mise en œuvre par ces organisations de l’assistance humanitaire, 
notamment l’apport de nourriture, de médicaments et de soins médi-
caux, pour lesquels un accès aux victimes est indispensable ;

5. Lance un appel, en conséquence, à tous les États pour qu’ils 
apportent leur appui à ces mêmes organisations dans leur action d’as-
sistance humanitaire, là où elle est nécessaire, aux victimes de catas-
trophes naturelles et situations d’urgence du même ordre.

103. L’offre d’assistance émanant d’organisations 
humanitaires non gouvernementales est donc un aspect 
essentiel du présent projet, qui a déjà fait son apparition 
dans le droit international. La plupart des instruments 
permettant aux États et aux organisations internationales 
d’offrir leur assistance donnent également ce droit aux 
organisations humanitaires. Dans le droit international 
humanitaire, l’article 3 commun aux Conventions de 
Genève de 1949 et l’article 18 du Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés non internatio-
naux (Protocole II) (cités dans les paragraphes 86 et 87 
supra) reconnaissent le droit des organisations humani-
taires d’offrir leur assistance en cas de conflit.

104. Le principe 25 des Principes directeurs relatifs 
au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre 
pays établit ce qui suit :

1. C’est en premier lieu aux autorités nationales qu’incombent 
le devoir et la responsabilité d’apporter une aide humanitaire aux per-
sonnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays.

2. Les organisations humanitaires internationales et d’autres 
acteurs compétents ont le droit de proposer leurs services pour venir en 
aide aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Une telle 

132 Institut international de droit humanitaire, « Principes directeurs 
concernant le droit à l’assistance humanitaire », p. 552.

proposition ne doit pas être considérée comme inamicale ou comme 
une ingérence dans les affaires intérieures de l’État et sera accueillie 
de bonne foi. Ces services ne sauraient être refusés arbitrairement, sur-
tout si les autorités concernées ne sont pas en mesure de fournir l’aide 
humanitaire requise ou ne sont pas disposées à le faire133.

105. La pratique internationale récente montre que les 
États et les organisations internationales et non gouver-
nementales ont largement et constamment pour pratique 
d’offrir leur assistance aux États sinistrés. La presse a indi-
qué qu’au 17 mars, 113 pays avaient proposé au Japon de 
l’aider à faire face au tremblement de terre et à la lame de 
fond qui ont frappé le pays le 11 mars 2011134. De même, 
selon la presse et des sources proches du Congrès améri-
cain, bon nombre d’États ont fait des dons aux États-Unis 
en espèces et en nature, pour un montant de 854 millions 
de dollars, après le cyclone Katrina135. Un grand nombre 
d’organisations internationales ont aussi proposé leur aide 
aux États sinistrés. Par exemple, selon les informations 
diffusées par la presse, l’Union européenne a fait don de 
337 millions d’euros à Haïti après le tremblement de terre 
du 12 janvier 2010136. Outre les quelque 113 États qui ont 
offert leur aide au Japon à la suite de la double catastrophe 
de 2011, 24 organisations internationales ont offert de 
l’assistance humanitaire137.

106. Le Rapporteur spécial conclut que le droit d’offrir 
son aide n’est pas limité aux États non touchés, mais vaut 
aussi pour les organisations internationales dont le man-
dat peut être interprété comme leur permettant de faire 
une telle offre, ainsi que pour les organisations humani-
taires. En reconnaissant ce droit, le présent projet vient 
compléter la liste des intervenants dont la contribution est 
nécessaire à la protection des personnes en cas de catas-
trophe, dans l’intérêt de la communauté internationale.

C. Non-ingérence

107. Les instruments internationaux qui donnent le 
droit d’offrir son assistance en cas de catastrophe ou de 
situation du même genre vont tous dans le même sens que 
le Rapporteur spécial, qui, dans son troisième rapport, 
postule qu’une offre d’assistance ne peut être considérée 
comme une ingérence dans les affaires intérieures de l’État 
bénéficiaire ni comme une atteinte à sa souveraineté. Par 
exemple, l’alinéa b de l’article 3 de la Convention-cadre 
d’assistance en matière de protection civile138 dispose que 
les offres d’assistance ne devraient pas être considérées 
comme une ingérence dans les affaires intérieures de 
l’État bénéficiaire. De même, le principe 5 des Principes 
directeurs concernant le droit à l’assistance humanitaire 
veut que les offres d’assistance ne soient pas considérées 
comme un acte hostile ni comme une ingérence dans les 
affaires intérieures d’un État139.

133 E/CN.4/1998/53/Add.2.
134 Pour consulter la liste exhaustive des offres d’assistance des 

États, voir Reuters, « Factbox: Aid and rescue offers for Japan quake », 
17 mars 2011.

135 Bill Rodgers, « Katrina foreign aid handling generates criti-
cism », Voice of America News, 14 mai 2007.

136 Reuters, « EU offers over 400 million euros quake aid to Haiti », 
18 janvier 2010.

137 Voir supra la note 134.
138 Voir supra le paragraphe 91.
139 Voir supra la note 132.
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108. Les instruments juridiques touchant des domaines 
connexes vont dans le même sens. Les Principes direc-
teurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur 
de leur propre pays prévoient que les offres d’assistance 
ne doivent pas être considérées comme inamicales ou 
comme une ingérence dans les affaires intérieures de 
l’État touché140. Le commentaire de l’article 18 du Proto-
cole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés 
non internationaux (Protocole II) dit également que la 
Fédération internationale de la Croix-Rouge peut offrir 
ses services, sans que cette démarche soit considérée 
comme une ingérence dans les affaires intérieures d’un 

140 E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe, principe 25, par. 2.

État ou une atteinte à sa souveraineté, que cette offre soit 
acceptée ou non141.

109. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial propose de rédiger le projet d’article 12 comme suit : 

« Projet d’article 12. Droit d’offrir son assistance

« Les États, l’Organisation des Nations Unies et 
les autres organisations intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales compétentes ont le 
droit d’offrir leur assistance à l’État touché pour faire face 
à une catastrophe. »

141 CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949, par. 4892.
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Introduction

1. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire à son 
programme de travail le sujet intitulé « L’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État » et a 
nommé un rapporteur spécial1. À cette même session, elle a 
prié le Secrétariat d’établir une étude générale sur le sujet2. 

2. À sa soixantième session, en 2008, la Commission 
a examiné un rapport préliminaire sur le sujet3. Elle était 
également saisie d’un mémorandum du Secrétariat4 sur le 
sujet. À sa soixante et unième session, en 2009, n’ayant pas 
reçu de rapport, la Commission n’a pu examiner le sujet.

3. Le deuxième rapport5 établi par le Rapporteur spé-
cial a été communiqué au Secrétariat durant la soixante- 
deuxième session de la Commission, en 2010, et la 
Commission n’a pu l’examiner6. 

4. Le rapport préliminaire présentait un bref historique 
de l’examen du sujet de l’immunité des représentants de 
l’État de la juridiction pénale étrangère auquel avaient 
procédé la Commission et l’Institut de droit international, 
et abordait une série de questions que la Commission 
devait examiner au stade préliminaire de ses travaux, 
parmi lesquelles : les sources de l’immunité des repré-
sentants de l’État de la juridiction pénale étrangère ; les 
notions d’« immunité », de « juridiction », de « juridic-
tion pénale », d’« immunité de juridiction pénale » et le 
rapport entre immunité et juridiction ; la typologie de 
l’immunité des représentants de l’État (immunité ratione 
personae et immunité ratione materiae) ; la raison d’être 

1 À sa 2940e séance, le 20 juillet 2007 [Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), p. 101, par. 376]. Au paragraphe 7 de sa résolution 62/66, 
du 6 décembre 2007, l’Assemblée générale a noté que la Commission 
avait décidé d’inscrire le sujet à son programme de travail. La Commis-
sion l’avait inscrit à son programme de travail à long terme à sa cin-
quante-huitième session, en 2006, suivant en cela la recommandation 
figurant à l’annexe I de son rapport [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
p. 194, par. 257].

2 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 105, par. 386.
3 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, 

p. 161.
4 Mémorandum du Secrétariat, document A/CN.4/596 et Corr.1 

[disponible sur le site Web de la Commission, documents de la soixan-
tième session, le texte définitif sera publié comme additif à l’An-
nuaire… 2008, vol. II (1re partie)].

5 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631. 
6 Ibid., vol. II (2e partie), p. 201, par. 343. 

de l’immunité des représentants de l’État et le rapport 
entre l’immunité de ces représentants et l’immunité des 
membres des missions spéciales7. 

5. Par ailleurs, le rapport préliminaire mettait en évi-
dence les points que la Commission devait examiner, de 
l’avis du Rapporteur spécial, pour délimiter le champ du 
sujet, comme la question de savoir si tous les représentants 
de l’État ou seulement certains d’entre eux (par exemple, 
les seuls chefs d’État ou de gouvernement et ministres des 
affaires étrangères) devaient être visés par les futurs projets 
de principes directeurs ou d’articles que la Commission 
pourrait élaborer à l’issue de l’examen du sujet ; la défini-
tion du terme « représentant de l’État » ; le rôle de la recon-
naissance dans le contexte du sujet à l’étude et l’immunité 
des membres de la famille des représentants de l’État8. 

6. Le Rapporteur spécial estimait aussi qu’il faudrait, 
pour délimiter le champ du sujet, examiner la question 
de l’étendue de l’immunité dont devaient bénéficier les 
représentants et anciens représentants de l’État auxquels 
s’appliqueraient les futurs projets de principes directeurs 
ou d’articles et celle de la levée de l’immunité (et, le cas 
échéant, d’autres aspects procéduraux de l’immunité)9. 

7. Les conclusions que le Rapporteur spécial a tirées de 
l’analyse conduite dans le rapport préliminaire figurent 
aux paragraphes 102 et 13010. 

7 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, p. 170 
à 189, par. 27 à 101.

8 Ibid., p. 196 et 197, par. 125 à 129.
9 Ibid., p. 165, par. 4.
10 Ibid., p. 189 et 197, respectivement.
« 102. Pour résumer les chapitres I à III du présent chapitre, on sou-

lignera les points suivants :
« a) L’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants 

de l’État trouve sa source principale dans le droit international, en par-
ticulier le droit international coutumier ;

« b) Juridiction et immunité sont deux notions voisines mais dif-
férentes. Dans le contexte du sujet à l’étude, on s’intéressera ici à la 
seule question de l’immunité, à l’exclusion de celle de la juridiction en 
tant que telle ;

« c) La juridiction pénale de l’État, comme sa juridiction générale, 
est triple (législative, exécutive et judiciaire) ou double (législative et 
exécutive, si la juridiction exécutive est regardée comme englobant la 
juridiction judiciaire) ;

(Suite de la note page suivante.)
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8. Dans le deuxième rapport, le Rapporteur spécial s’est 
intéressé aux questions suivantes : l’étendue de l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État, en règle générale, y compris l’immunité ratione 
materiae dont bénéficient normalement tous les repré-
sentants et anciens représentants de l’État11, et l’immu-
nité ratione personae, dont ne bénéficient que quelques 
hauts représentants en exercice12 ; les actes de l’État du for 

« d) La juridiction pénale exécutive (ou exécutive et judiciaire) 
partage certaines caractéristiques de la juridiction civile, mais elle en 
diffère par le fait que de nombreux actes de procédure pénale sont 
accomplis au stade précontentieux du procès juridique. La question de 
l’immunité de juridiction étrangère des représentants de l’État est donc 
plus importante à la phase précontentieuse ; 

« e) L’immunité de juridiction étrangère des représentants de 
l’État est une règle de droit international et correspond au rapport juri-
dique selon lequel le droit de la personne jouissant de l’immunité de ne 
pas être soumise à la juridiction étrangère fait pendant à l’obligation 
souscrite par l’État étranger de ne pas exercer sa juridiction sur cette 
personne ;

« f) L’immunité de juridiction pénale désigne exclusivement l’im-
munité de juridiction exécutive et judiciaire (ou exclusivement l’immu-
nité de juridiction exécutive si celle-ci est regardée comme englobant 
la juridiction judiciaire). Il s’agit donc d’une immunité des mesures de 
procédure pénale ou du procès pénal, et non d’une immunité du droit 
substantiel de l’État étranger ;

« g) L’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants 
de l’État est d’ordre procédural et non substantiel. Elle fait obstacle à la 
responsabilité pénale, sans toutefois l’exclure en principe ;

« h) Les actes accomplis par un représentant de l’État en sa qua-
lité officielle sont attribués à l’État. Ce représentant est par conséquent 
protégé contre la juridiction pénale de l’État étranger par une immunité 
ratione materiae. Cela n’exclut cependant pas que ces actes puissent 
être imputés à la personne qui les a commis ;

« i) C’est en dernier ressort l’État, lequel a seul le droit de lever 
l’immunité de ses représentants, qui est le garant de cette immunité, 
qu’il s’agisse de l’immunité ratione personae ou de l’immunité ratione 
materiae ;

« j) L’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants 
de l’État comprend certains éléments interdépendants et qui se ren-
forcent réciproquement : éléments fonctionnels et de représentation ; 
principes de droit international tels que ceux de l’égalité souveraine 
des États et de non-ingérence dans les affaires intérieures des autres 
États ; et nécessité de garantir la stabilité des relations internationales et 
l’exercice en toute indépendance de leurs prérogatives par les États. »

« 130. Les conclusions du présent chapitre du rapport préliminaire 
peuvent être résumées comme suit :

« a) Le sujet ne concerne que l’immunité du représentant de 
l’État à l’égard de la juridiction pénale (et non civile) nationale (et non 
internationale) d’un autre État (et non de l’État au service duquel il se 
trouve) ;

« b) Il serait bon que le sujet couvre tous les représentants de 
l’État ;

« c) On pourrait essayer de définir la notion de “représentant de 
l’État” aux fins du sujet ou de préciser quels sont les représentants 
inclus dans cette notion aux fins du sujet ;

« d) Les représentants de haut rang qui bénéficient de l’immu-
nité personnelle au titre de leurs fonctions sont essentiellement les 
chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres des affaires 
étrangères ;

« e) On pourrait essayer de préciser quels autres représentants 
de haut rang, outre les trois catégories susmentionnées, bénéficient de 
l’immunité ratione personae. Pour distinguer ces représentants parmi 
tous les représentants de haut rang, il faudrait pouvoir définir un ou des 
critères sur lesquels fonder leur statut particulier ;

« f) Il ne semble guère utile d’examiner plus à fond, dans le cadre 
du présent sujet, la question de la reconnaissance et celle de l’immunité 
des membres de la famille des représentants de haut rang. »

11 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631, 
par. 21 à 34.

12 Ibid., par. 35 à 37.

auxquels l’immunité fait obstacle13 ; le champ d’applica-
tion territoriale de l’immunité du représentant de l’État14 ; 
l’existence éventuelle d’exceptions à la règle consacrant 
l’immunité, en particulier dans le cas où le représentant 
de l’État commet des crimes graves au regard du droit 
international15.

9. Les conclusions générales que le Rapporteur spécial 
a tirées de l’analyse conduite dans le deuxième rapport 
figurent au paragraphe 9416.

13 Ibid., par. 38 à 51.
14 Ibid., par. 52 et 53.
15 Ibid., par. 54 à 93.
16 Ibid., par. 94.
« 94. Les thèses formulées dans le présent rapport peuvent être résu-

mées comme suit :
« а) dans l’ensemble, l’immunité de juridiction pénale étrangère 

des représentants de l’État, à l’instar des États eux-mêmes, constitue la 
règle générale ; l’absence d’immunité dans des situations particulières 
relève de l’exception ;

« b) les représentants de l’État bénéficient de l’immunité ratione 
materiae de juridiction pénale étrangère, c’est-à-dire de l’immunité 
pour les actes qu’ils commettent à titre officiel, dans la mesure où 
ces actes sont assimilés à des actes de l’État au service duquel ils se 
trouvent ;

« c) il n’existe pas de raisons objectives d’établir une distinction 
entre l’attribution de la conduite aux fins de la responsabilité et aux 
fins de l’immunité. Il n’y a guère de raison d’affirmer qu’un même acte 
commis par un représentant soit attribué à l’État et considéré comme 
étant l’acte de celui-ci aux fins de l’établissement de la responsabilité 
de l’État et qu’il ne soit pas attribué à l’État et soit considéré comme 
étant le seul acte du fonctionnaire aux fins de l’immunité de juridiction. 
Il convient logiquement de déterminer d’abord la nature – officielle ou 
personnelle – de la conduite d’un représentant de l’État et, en consé-
quence, d’attribuer ou non cette conduite à l’État avant de se pencher 
sur la question de l’immunité du représentant en ce qui concerne cette 
conduite ;

« d) on ne considère pas qu’un représentant de l’État agit à titre 
officiel en fonction de ses motifs ou du caractère de sa conduite. Le fac-
teur déterminant semble être de savoir si ce représentant agit en qualité 
d’agent de l’État. Il convient de distinguer la notion d’“acte accompli 
par un représentant de l’État en qualité de représentant”, c’est-à-dire 
d’“acte officiel”, de la notion d’“acte relevant de fonctions officielles”. 
La première est plus large et englobe la seconde ;

« e) l’étendue de l’immunité de l’État et celle de l’immunité de ses 
représentants ne sont pas identiques, même s’il s’agit en fait d’une seule 
et même immunité. Un représentant de l’État qui accomplit un acte de 
nature commerciale bénéficie de l’immunité de juridiction pénale étran-
gère si cet acte est attribué à l’État ;

« f) l’immunité ratione materiae s’étend aux excès de pouvoir des 
représentants de l’État et à leurs actes illicites ;

« g) l’immunité ratione materiae ne concerne pas les actes com-
mis par un représentant de l’État avant son entrée en fonctions ; elle 
protège les anciens représentants de l’État pour les actes qu’ils ont 
accomplis en qualité d’agent de l’État lorsqu’ils étaient en fonctions ;

« h) la nature de la présence du représentant ou de l’ancien repré-
sentant de l’État à l’étranger, notamment sur le territoire de l’État du 
for, n’a guère d’incidence sur son immunité ratione materiae. Il semble 
qu’un représentant de l’État jouit de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère pour les actes qu’il a accomplis en qualité d’agent de l’État 
indépendamment du fait qu’il se trouve à l’étranger en visite officielle 
ou à titre personnel ;

« i) l’immunité ratione personae dont bénéficie un cercle étroit de 
hauts représentants de l’État s’étend aux actes illicites accomplis par 
un représentant tant à titre officiel qu’à titre privé, y compris avant son 
entrée en fonctions. C’est ce qu’on appelle l’immunité absolue ;

« j) étant liée à une haute fonction déterminée, l’immunité per-
sonnelle est par essence temporaire et prend fin lorsque cette fonction 
n’est plus exercée. Ni le fait que le représentant ait accompli les actes 
à propos desquels la compétence est exercée en dehors de l’exercice de 
ses fonctions ni la nature de son séjour à l’étranger, notamment sur le 
territoire de l’État du for, n’ont d’incidence sur son immunité ratione 
personae ; 

(Suite de la note 10.)
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10. Par conséquent, ce sont des aspects substantiels, 
autrement dit de fond, de l’immunité de juridiction pénale 

« k) l’étendue de l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État dépend du grade du poste occupé. Tous les repré-
sentants de l’État bénéficient de l’immunité pour les actes accomplis à 
titre officiel. Seuls certains hauts représentants de l’État jouissent en 
outre de l’immunité pour les actes accomplis à titre personnel. L’éten-
due de l’immunité des anciens représentants de l’État est la même quel 
que soit le grade du poste qu’ils occupaient lorsqu’ils étaient en fonc-
tions. Ils bénéficient de l’immunité pour les actes qu’ils effectuent à 
titre personnel pendant la durée de leur mandat ;

« l) lorsque des accusations sont portées contre un représentant 
étranger (auteur présumé d’une infraction, suspect, etc.), seules ne 
peuvent être prises à son encontre les mesures de procédure pénale res-
trictives qui l’empêchent de s’acquitter de ses fonctions en lui imposant 
une obligation juridique s’il jouit : d’une immunité ratione personae 
ou d’une immunité ratione materiae si ces mesures concernent une 
infraction qu’il aurait commise dans l’exercice de fonctions officielles. 
De telles mesures ne peuvent être prises à l’encontre d’un représentant 
étranger cité comme témoin dans une procédure pénale si celui-ci jouit 
d’une immunité ratione personae ou d’une immunité ratione mate-
riae, s’il est cité à comparaître en qualité de témoin à propos d’actions 
officielles qu’il aurait exécutées lui-même, ou d’actes dont il aurait eu 
connaissance du fait de l’exercice de ses fonctions officielles ;

« m) l’immunité s’étend à la période pendant laquelle le représen-
tant se trouve à l’étranger ainsi que pendant la durée de son séjour sur le 
territoire de l’État au service duquel il se trouve (trouvait). Les mesures 
de procédure pénale qui imposent une obligation à un représentant 
étranger enfreignent l’immunité dont il bénéficie, que celui-ci se trouve 

étrangère des représentants de l’État qui ont été exami-
nés dans le rapport préliminaire et le deuxième rapport. 
Le troisième rapport s’intéresse aux aspects procéduraux 
du sujet. En outre, comme il ressort de l’étude du sujet, 
la question de l’articulation entre le recours, par tel État, 
au principe d’immunité de son représentant et la respon-
sabilité de cet État pour l’acte illicite commis par son 
représentant au sujet duquel la question de l’immunité est 
soulevée, mérite également attention et sera traitée dans 
le présent rapport.

à l’étranger ou sur le territoire de son propre État. Il y a manquement à 
l’obligation de ne pas prendre ces mesures à l’encontre d’un représentant 
étranger dès lors qu’une telle mesure est prise et non pas uniquement si 
le représentant à l’encontre duquel elle a été prise se trouve à l’étranger ; 

« n) les divers arguments avancés pour justifier les exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
ne sont pas suffisamment convaincants ;

« o) on ne peut guère parler d’exceptions à l’immunité en tant que 
norme du droit coutumier de même qu’on ne peut pas formellement 
affirmer l’existence d’une tendance à l’émergence d’une telle norme ;

« р) le cas où la compétence pénale est exercée par l’État sur le 
territoire duquel l’infraction présumée a été commise et où cet État n’a 
consenti ni à l’accomplissement sur son territoire des actions à l’ori-
gine de l’infraction, ni à la présence sur son territoire du représentant 
étranger qui a commis l’infraction présumée constitue un cas particu-
lier. Il semble dans ce cas qu’on dispose de motifs suffisants pour parler 
d’absence d’immunité. »

Chapitre I

Aspects procéduraux de l’immunité

A. Moment où la question de 
l’immunité est examinée17

11. Dans la pratique, les autorités de l’État doivent sou-
vent examiner la question de l’immunité de juridiction 
pénale du représentant d’un autre État alors qu’elles envi-
sagent uniquement de prendre des mesures le concernant. 
À ce moment, l’État au service duquel l’intéressé se trouve 
(ou se trouvait) n’est généralement pas encore au fait de 
la situation. Dans de nombreux cas, les premières mesures 
prises dans le cadre d’une instance pénale ne sont pas des 
mesures auxquelles l’immunité fait obstacle18. L’État du for 
n’est alors pas obligé d’examiner la question de l’immunité 
et ne saurait être tenu de le faire. Néanmoins, la question de 
l’immunité de juridiction pénale du représentant de l’État 
doit en principe être examinée soit au tout début de l’ins-
tance soit encore plus tôt, au stade précontentieux, lorsque 
l’État du for envisage de prendre à l’endroit du représentant 
d’un autre État des mesures auxquelles son immunité ferait 
obstacle. Dans l’avis consultatif qu’elle a rendu en l’affaire 
Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rappor-
teur spécial de la Commission des droits de l’homme, la 
Cour internationale de Justice a déclaré ce qui suit : « [l]es 
questions d’immunité sont des questions préliminaires qui 
doivent être tranchées dans les meilleurs délais in limine 
litis. C’est là un principe de droit procédural généralement 
reconnu […]19 ». Appelé à émettre un mandat d’arrêt à 

17 Voir mémorandum du Secrétariat (note 4 supra), par. 220 à 225.
18 Pour les actes relevant de l’exercice de la juridiction pénale aux-

quels l’immunité fait obstacle, voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/631, par. 38 à 51.

19 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, C.I.J. 

l’encontre du général Shaul Mofaz, Ministre israélien de la 
défense, un juge de district britannique a déclaré ce qui suit : 
« Le requérant a avancé que si le général jouit d’une immu-
nité quelconque […], la question doit en être soulevée à la 
première audience qui suit la délivrance du mandat d’arrêt. 
Je ne suis pas de cet avis ; j’estime en effet que l’immunité 
de l’État est l’une des questions que je dois examiner20. » 
En principe, l’immunité est une question qui doit être exa-
minée le plus tôt possible pour lui conserver son princi-
pal objet, à savoir maintenir des relations normales entre 
les États et préserver leur souveraineté21. La nécessité de 

Recueil 1999, p. 62, à la page 88, par. 63. La nécessité d’examiner la 
question de l’immunité le plus tôt possible est abordée dans le Rapport 
préliminaire, aux paragraphes 67 et 68.

20 Tribunal de district de Bow Street, Application for Arrest Warrant 
Against General Shaul Mofaz, 12 février 2004, par. 5, reproduit dans 
International and Comparative Law Quarterly, vol. 53, no 3 (juillet 
2004), p. 772. Voir également Buzzini, « Lights and shadows of immu-
nities and inviolability of State officials in international law », p. 473. 
La nécessité d’examiner la question de l’immunité au début de la pro-
cédure pénale a également été évoquée dans Le Procureur c. Charles 
Ghankay Taylor, décision sur l’immunité de juridiction, Tribunal spé-
cial pour la Sierra Leone, Chambre d’appel, affaire no SCSL-2003-01-I, 
31 mai 2004, par. 30. Voir également la décision de la cour d’appel 
des États-Unis pour le circuit du district de Columbia dans l’affaire 
Belhas et al. v. Moshe Ya’alon, 15 février 2008, 515 F.3d 1279, p. 7 : 
« [I]l incombe au tribunal de procéder, préalablement au procès, à un 
examen des faits et du droit qui lui permette de s’assurer qu’il peut 
connaître de l’affaire lorsqu’une partie prétend jouir de l’immunité de 
l’État souverain. »

21 Voir l’observation de Gattini selon laquelle l’immunité de l’État, 
élément indispensable au maintien de l’ordre procédural minimum 
requis pour garantir des échanges pacifiques entre États souverains 
et éviter d’éventuelles solutions inéquitables ou discriminatoires doit 
absolument être examinée in limine litis pour être efficace (« The dis-
pute on jurisdictional immunities of the State before the ICJ », p. 192).
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trancher la question de l’immunité en début d’instance, in 
limine litis, tient également au fait que cette décision déter-
mine si l’État du for peut continuer d’exercer sa juridiction 
pénale à l’égard de l’intéressé22. Si le tribunal n’examine 
pas cette question en début de procédure, les obligations 
que les règles régissant l’immunité imposent à l’État du for 
risquent d’être enfreintes. Du reste, le non-examen de la 
question de l’immunité in limine litis peut lui-même être 
considéré comme constitutif d’une telle violation. Dans 
l’avis consultatif cité supra, la Cour internationale de Jus-
tice a indiqué que les tribunaux malaisiens devaient obli-
gatoirement traiter la question de l’immunité du rapporteur 
spécial à titre préliminaire23.

12. Il en va de même de l’examen de la question de 
l’immunité au stade précontentieux lorsqu’il est envi-
sagé de prendre des mesures incompatibles avec l’immu-
nité (par exemple, la mise en détention d’une personne 
soupçonnée de crime). Dans ce cas, le non-examen de la 
question de l’immunité du représentant de l’État par les 
autorités compétentes risque d’entraîner une infraction 
aux obligations que l’immunité impose à l’État du for, et 
peut lui-même être considéré comme une telle infraction.

13. Les arguments exposés ci-dessus doivent toutefois 
être examinés à la lumière des questions de savoir si l’im-
munité doit être invoquée, et dans l’affirmative, par qui, les-
quelles seront examinées ci-après. En particulier, si l’État 
dont le représentant jouit de l’immunité ratione materiae 
n’invoque pas l’immunité en début d’instance, celle-ci peut 
suivre son cours sans que la question du non-respect des 
obligations découlant de l’immunité ne se pose.

B. Invocation de l’immunité24

14. Pour que la question de l’immunité du représentant 
d’un État étranger soit examinée par un tribunal ou toute 
autre autorité compétente de l’État du for, il faut qu’elle 
soit soulevée. Il faut donc savoir à qui en revient la charge : 
à l’intéressé, à l’État au service duquel il se trouve (ou se 
trouvait), ou encore à l’État du for lui-même25 ?

15. D’après le Rapport préliminaire, l’immunité appar-
tient non au représentant de l’État en tant que tel mais 
à l’État au service duquel il se trouve (ou se trouvait)26. 

22 À ce sujet, voir le commentaire de Verhoeven figurant au para-
graphe 220 du mémorandum du Secrétariat (note 4 supra). De fait, 
l’immunité, qui est l’un des éléments clefs pour déterminer si la juridic-
tion pénale étrangère peut ou non être exercée, est vidée de son sens en 
tant que phénomène juridique si elle n’est pas traitée comme il convient 
au tout début de l’instance. Dans le même temps, comme indiqué dans 
le deuxième rapport, le fait de reconnaître que le représentant d’un 
État jouit de l’immunité, aussi bien fonctionnelle que personnelle, ne 
fait pas obstacle à toutes les mesures susceptibles d’être prises dans 
le cadre de l’exercice de la juridiction pénale, n’empêchant que celles 
qui lui imposent une obligation juridique [voir Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/631, par. 38 à 51 et 94 l]. 

23 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1999, p. 90, par. 67 2) b.

24 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 215 à 229.
25 Se posant la même question, Buzzini conclut qu’on ne peut pro-

bablement pas y répondre de façon catégorique (« Lights and shadows 
of immunities and inviolability of State officials in international law », 
p. 473).

26 « C’est en effet l’État que l’on retrouve derrière l’immunité de 
juridiction étrangère, tant ratione personae que ratione materiae, de ses 

Strictement parlant, le représentant de l’État n’a que la 
« jouissance » de cette immunité, laquelle appartient en 
droit à l’État. Par conséquent, les droits qui découlent 
de l’immunité sont des droits de l’État. En faisant valoir 
les droits attachés à l’immunité de son représentant, 
l’État fait valoir non pas les droits de celui-ci mais les 
siens propres27. On peut affirmer à cet égard que l’invoca-
tion de l’immunité ou la déclaration d’immunité ne sont 
juridiquement valables, autrement dit n’emportent de 
conséquences juridiques, que si cette invocation ou cette 
déclaration émanent de l’État de l’intéressé. La déclara-
tion du représentant de l’État, qui n’est que le bénéficiaire 
de l’immunité, n’a pas la même valeur juridique. Il ne 
s’ensuit pas qu’une telle déclaration soit dénuée de toute 
valeur dans le cadre d’une procédure judiciaire intentée 
contre ledit représentant. Il est peu probable que l’État 
auteur des poursuites la méconnaisse. La déclaration peut 
servir de point de départ à l’examen de la question de 
l’immunité. Mais n’étant pas confirmée par l’État de l’in-
téressé, elle n’a pas en droit assez de poids ou de valeur28.

16. Pour que l’État puisse invoquer l’immunité d’un 
de ses représentants, il faut qu’il sache que tel autre État 

représentants. Il a d’ailleurs le droit de lever leur immunité, qu’il s’agisse 
des immunités ratione personae ou ratione materiae (dans le cas de 
représentants de haut rang) ou de la seule immunité ratione materiae 
(dans le cas de représentants qui n’exercent plus de fonctions publiques). 
En dernière analyse, l’immunité de juridiction étrangère du représentant 
de l’État appartient à l’État lui-même, et par conséquent la levée de cette 
immunité est une prérogative exclusive de cet État » [Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, p. 186, par. 94].

27 Ce principe s’applique également à l’immunité des anciens repré-
sentants de l’État. Dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la 
Belgique a affirmé notamment qu’après que Yerodia eut cessé d’exer-
cer les fonctions de Ministre des affaires étrangères la République 
démocratique du Congo défendait non plus ses propres droits mais les 
droits de ce particulier ; agissant dans le cadre d’une action en protec-
tion diplomatique, elle était donc tenue d’épuiser préalablement tous 
les recours internes [voir Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République 
démocratique du Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3, 
aux pages 16 et 17, par. 37 et 38]. La République démocratique du 
Congo considérait qu’elle n’agissait nullement dans le cadre d’une 
action en protection diplomatique mais défendait les droits de l’État 
congolais à raison de la violation de l’immunité de son ministre des 
affaires étrangères (voir ibid., p. 17, par. 39). La Cour s’est rangée à la 
position congolaise (ibid., par. 40). Comme l’a constaté le Gouverne-
ment des États-Unis dans l’affaire Samantar, l’immunité résiduelle de 
l’ancien représentant de l’État n’est pas un droit personnel ; elle sert les 
intérêts de l’État de ce représentant (United States District Court for the 
Eastern District of Virginia, Alexandria Division, Bashe Abdi Yousouf, 
et al. v. Mohamed Ali Samantar, déclaration d’intérêt des États-Unis 
d’Amérique, 14 février 2011, par. 13). Dans le cadre de cette affaire, les 
tribunaux des États-Unis examinent depuis 2004 la question de savoir 
s’il est possible d’ouvrir, au nom de ressortissants somaliens, une pro-
cédure au civil contre l’ancien Ministre de la défense et Vice-Président 
de la Somalie, M. Samantar, pour tortures, exécutions extrajudiciaires 
et autres violations des droits de l’homme. Lire des commentaires 
sur cette affaire, par exemple dans Shatalova, « Décision de la Cour 
suprême des États-Unis dans l’affaire Samantar c. Yousouf et immu-
nités des représentants de l’État étranger » ; et Stephens, « The modern 
common law of foreign official immunity ». 

28 Ce raisonnement vaut également pour la levée de l’immunité. 
Voir infra le paragraphe 33. Voir également Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/601, p. 186, par. 94. Pour expliquer 
devant un tribunal américain son non-respect de plusieurs ordonnances 
judiciaires, Ferdinand Marcos (ancien Président des Philippines) a 
déclaré qu’en tant que chef d’État il bénéficiait de l’immunité de la 
juridiction correspondante. Le Département d’État américain a alors 
adressé à l’ambassade des Philippines une note indiquant les mesures 
que le tribunal pouvait décider de prendre à l’encontre de Marcos. En 
réponse, l’ambassade a indiqué dans une note que le Gouvernement 
philippin levait toutes les immunités de l’ancien Président (In re Grand 
Jury Proceedings, Doe no 700, 5 mai 1987, 817 F.2d 1108).
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a pris ou envisage de prendre des mesures de procédure 
pénale à l’encontre de ce représentant. L’État qui prend ou 
envisage de prendre de telles mesures doit par conséquent 
en informer l’État de l’intéressé. Bien entendu, il ne peut 
le faire que lorsqu’il est établi ou qu’il existe des raisons 
de penser que la personne concernée est effectivement 
le représentant de tel ou tel État. Si l’intéressé déclare 
qu’il est (ou était) au service d’un État étranger, l’État 
du for doit alors informer cet État. Dans l’arrêt qu’elle a 
rendu en l’affaire relative à Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti 
c. France), la Cour internationale de Justice a notamment 
considéré qu’

[à] aucun moment les juridictions françaises (devant lesquelles on 
aurait pu s’attendre à ce que l’immunité de juridiction fût soulevée), 
ni d’ailleurs la Cour, n’ont été informées par le Gouvernement de 
Djibouti que les actes dénoncés par la France étaient des actes de l’État 
djiboutien, et que le procureur de la République et le chef de la sécurité 
nationale constituaient des organes, établissements ou organismes de 
celui-ci chargés d’en assurer l’exécution. L’État qui entend invoquer 
l’immunité pour l’un de ses organes est censé en informer les autorités 
de l’autre État concerné29.

17. Ainsi, la Cour a déclaré qu’il incombait à l’État qui 
souhaitait mettre son représentant à l’abri de la juridic-
tion pénale d’invoquer l’immunité. À défaut, l’État du for 
n’est pas tenu d’examiner d’office la question de l’immu-
nité et peut par conséquent poursuivre l’action pénale30. 
Néanmoins, l’État du représentant concerné peut aussi 
soulever l’immunité de l’intéressé en cours d’instance. 
Dans ce cas, les mesures que l’État du for a prises avant 
que l’immunité soit invoquée ne peuvent guère être consi-
dérées comme une atteinte à l’immunité (pour autant, 
bien entendu, que l’État dont le représentant est mis en 
cause ait su que l’État du for exerçait sa juridiction pénale 
à l’égard de ce représentant).

18. Le passage de l’arrêt de la Cour internationale de 
Justice cité au paragraphe 16 ci-dessus traite manifes-
tement du cas des représentants de l’État jouissant de 
l’immunité fonctionnelle et non personnelle. Cela paraît 
logique dans le cas des personnes couvertes par l’immu-
nité ratione materiae31, qui protège les représentants de 
l’État dont le rang n’est pas élevé, ainsi que ceux qui ne 
sont plus en exercice, mais uniquement à raison des actes 
qu’ils auraient commis dans l’exercice de leurs fonctions. 
Contrairement au cas de la troïka, dont il sera question 
plus loin, l’État du for n’est pas tenu de savoir ou de pré-
sumer dès le début de la procédure ni que les intéressés 
sont des représentants ou d’anciens représentants d’un 
autre État, ni qu’ils agissaient à titre officiel lorsqu’ils ont 
enfreint la loi32. L’État qui souhaite soustraire son repré-
sentant à une procédure pénale engagée par un autre État 
en invoquant l’immunité doit par conséquent informer cet 
autre État que l’intéressé est un de ses représentants et 

29 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177, à la 
page 244, par. 196.

30 Les conséquences de la non-invocation de l’immunité sont exa-
minées plus loin dans le présent rapport ; voir infra les paragraphes 53 
à 55. 

31 Buzzini récuse toutefois cette position de la Cour internationale 
de Justice (« Lights and shadows of immunities and inviolability of 
State officials in international law », p. 472 et 473).

32 Dans la plupart des cas, toutefois, cet élément sera mis au jour par 
les pièces du dossier.

qu’il est protégé par l’immunité, ayant commis les actes 
qui lui sont reprochés dans l’exercice de ses fonctions33.

19. Si l’on applique ce raisonnement à l’exercice de la 
juridiction pénale étrangère à l’égard de la troïka formée 
par les hauts responsables en fonctions, à savoir le chef 
d’État, le chef du gouvernement et le ministre des affaires 
étrangères, qui bénéficient de l’immunité personnelle, la 
réponse à la question posée plus haut est évidemment dif-
férente. Tout d’abord, dans l’écrasante majorité des cas, 
l’identité des chefs d’État, des chefs de gouvernement et 
des ministres des affaires étrangères est connue de tous. 
Par conséquent, l’État exerçant sa juridiction pénale à 
l’égard d’une de ces personnes n’ignore généralement pas 
qu’il est en présence d’un haut représentant étranger34. 

33 Israël a ainsi invoqué l’immunité d’Аvraham Dichter, ancien 
Directeur du Service de sécurité, dans l’affaire Matar and ors v. Dich-
ter : « En février 2006, Dichter a demandé le non-lieu, aux motifs sui-
vants : 1) la Foreign Sovereign Immunities Act lui donnait l’immunité ; 
2) le procès portait sur une question politique non justiciable des tri-
bunaux ; et 3) le procès faisait intervenir la théorie de l’acte de gou-
vernement. À peu près au même moment, l’Ambassadeur d’Israël 
aux États-Unis, Daniel Ayalon, a déclaré, dans une lettre adressée au 
Département d’État des États-Unis, que “tout ce qu’avait fait M. Dich-
ter dans le cadre des faits en cause, il l’avait fait dans l’exercice de ses 
fonctions et en application des politiques de l’État d’Israël”. Le tribunal 
de district a invité le Département d’État à lui “faire part de ses vues 
éventuelles” sur les arguments avancés dans la demande de non-lieu ou 
sur toute autre question qu’il jugerait pertinente en l’espèce. Dans la 
déclaration d’intérêt qu’il a déposée en novembre 2006, le Département 
d’État a fait valoir que la Foreign Sovereign Immunities Act accordait 
l’immunité aux États et non aux personnes, mais a requis le non-lieu au 
motif qu’en droit commun Dichter jouissait de l’immunité en tant que 
représentant d’un État étranger » [cour d’appel du deuxième circuit des 
États-Unis, décision d’appel, 563 F.3d 9 (2d Cir. 2009) ; ILDC 1392 
(US 2009), 16 avril 2009, par. 6]. L’Ambassadeur d’Israël aux États-
Unis a fait exactement la même déclaration au sujet de М. Ya’alon, 
ancien général des Forces de défense israéliennes (et ancien chef du 
renseignement militaire) dans l’affaire Belhas v. Ya’alon (voir supra 
la note 20). Dans sa déclaration concernant l’affaire Samantar relative 
à l’invocation de l’immunité, mentionnée plus haut, le Département 
d’État des États-Unis a indiqué ce qui suit (par. 9) : « [L]e Département 
d’État a établi que le défendeur ne pouvait se prévaloir de l’immunité 
de juridiction civile […]. Les arguments suivants sont particulièrement 
convaincants dans les circonstances de l’espèce et décisifs pour la 
présente déclaration d’intérêt : 1) Samantar est un ancien représentant 
d’un État qui n’a pas actuellement de gouvernement reconnu qui puisse 
demander l’immunité en son nom, notamment en indiquant s’il estime 
que les actes en cause ont été commis dans l’exercice de fonctions offi-
cielles ; et 2) le pouvoir exécutif a établi qu’il a lieu en l’espèce de 
donner effet à la thèse selon laquelle les personnes, comme Samantar, 
qui résident aux États-Unis et jouissent des protections offertes par la 
législation du pays, devraient normalement être soumises à la juridic-
tion des tribunaux américains, en particulier lorsqu’ils sont poursuivis 
en justice par des résidents des États-Unis » (voir supra la note 27).

34 Les relations internationales étant telles aujourd’hui que l’identité 
des membres de la troïka de l’État est connue des autorités de tous 
(ou presque tous) les autres États, il ne paraît pas vraiment opportun 
d’exiger que l’État du for soit informé du statut juridique de la personne 
concernée et des immunités qui en découlent. L’État qui pose cette exi-
gence comme condition de la reconnaissance de l’immunité alors qu’il 
connaît objectivement la qualité du chef d’État étranger concerné (ou 
du chef de gouvernement ou du ministre des affaires étrangères) ne peut 
guère être considéré comme s’acquittant de bonne foi de ses obligations 
internationales.

La question peut d’ailleurs être envisagée sous un autre angle. Lors 
de l’élaboration de la résolution de l’Institut de droit international inti-
tulée « Les immunités de juridiction et d’exécution du chef d’État et de 
gouvernement en droit international », en 2001, la question a été posée 
de savoir s’il était utile d’ajouter une disposition sur la présentation au 
juge étranger de pièces prouvant la qualité du chef d’État ou de gou-
vernement. Les membres de l’Institut ont considéré que cela n’était pas 
nécessaire, principalement parce que la pratique en la matière n’est pas 

(Suite de la note page suivante.)
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Ensuite, il est largement admis que ces hauts respon-
sables en exercice jouissent de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère ratione personae, c’est-à-dire pour tout 
acte commis tant à titre officiel qu’à titre personnel. Par-
tant, l’État du for n’a nul besoin de savoir ni d’établir 
à quel titre le responsable étranger concerné a agi pour 
trancher la question de son immunité. Ainsi, en présence 
d’un membre de la troïka, l’État du for doit soulever lui-
même la question de l’immunité de l’intéressé et décider 
des mesures qu’il peut prendre au regard du droit inter-
national. Il semblerait alors bon de ne s’adresser à l’État 
du représentant que pour demander la levée de l’immu-
nité. Il s’ensuit que ce n’est pas à l’État du représentant 
qu’il revient de soulever la question de l’immunité devant 
les autorités de l’État du for35.

20. Au cours de la procédure orale tenue en l’affaire 
relative à Certaines questions concernant l’entraide judi-
ciaire en matière pénale (Djibouti c. France)36, Alain Pel-
let, conseil de la France, a fait valoir que la présomption 
d’immunité de juridiction pénale étrangère était « absolue 
et, sans doute, irréfragable » dans le cas du chef d’État 
et du ministre des affaires étrangères, alors que pour 
les autres représentants de l’État, cette présomption ne 
s’appliquait pas et la question de l’immunité devait être 
réglée cas par cas37. Luigi Condorelli, conseil de la partie 

identique dans tous les systèmes juridiques nationaux (voir Institut de 
droit international, « Les immunités de juridiction et d’exécution du 
chef d’État et de gouvernement en droit international », p. 452 à 485). 
En conséquence, l’article 6 de la résolution dispose que « [les] autori-
tés de l’État doivent accorder au chef d’État étranger, dès l’instant où 
sa qualité leur est connue, l’inviolabilité, l’immunité de juridiction et 
l’immunité d’exécution auxquelles il a droit ». Autrement dit, le fait que 
la qualité officielle d’un chef d’État soit connue des autorités de l’État 
du for est suffisant pour que cet État soit considéré comme lié par les 
obligations découlant de l’immunité du chef d’État étranger. Notons 
toutefois que, dans le commentaire qu’il a formulé sur l’un des projets 
de résolution, Jacques-Yvan Morin, membre de l’Institut, a constaté ce 
qui suit : « [I]l me semble que la pratique démontre que l’immunité doit 
être plaidée » (ibid., p. 584). 

35 S’appuyant sur des arguments quelque peu différents, Buzzini par-
vient à la même conclusion. Il écrit en effet que, « [e]n ce qui concerne 
l’immunité de l’État et l’immunité ratione personae, plusieurs éléments 
tendraient à confirmer que, le cas échéant, les autorités de l’État du for 
devraient donner effet à cette immunité, qu’elle soit ou non expressément 
invoquée. […] [E]n ce qui concerne les immunités personnelles recon-
nues aux agents diplomatiques et aux membres des missions spéciales, 
les conventions pertinentes ne traitent que de la levée de ces immunités 
(qui doit toujours faire l’objet d’une décision expresse) et non de leur 
invocation. C’est ce que paraît indiquer également la résolution que l’Ins-
titut de droit international a adoptée à sa session de Vancouver, en 2001 » 
(« Lights and shadows of immunities and inviolability of State officials in 
international law », p. 470 et 471). Notons toutefois que la résolution de 
l’Institut peut aussi être interprétée autrement (voir la note précédente). 
Pour renforcer encore son argument, Buzzini fait valoir que, dans sa 
décision en l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République 
démocratique du Congo c. Belgique), la Cour internationale de Justice « a 
considéré que la Belgique avait violé l’immunité du Ministre des affaires 
étrangères [de la République démocratique] du Congo sans se demander 
si cette immunité avait été correctement invoquée devant les autorités 
belges, par [la République démocratique du] Congo ou le Ministre lui-
même » (ibid., p. 471).

36 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177.

37 « [D]ans le cas d’un chef de l’État en fonctions (ou d’un ministre 
des affaires étrangères), la “présomption d’immunité” est absolue et, 
sans doute, irréfragable. Il est couvert par les immunités, un point c’est 
tout ; par contre, pour les autres fonctionnaires de l’État, cette pré-
somption ne joue pas et l’octroi (ou le refus) des immunités doit être 
décidé au cas par cas, en fonction de tous les éléments de l’affaire. Ceci 

djiboutienne, estimant que la thèse de la présomption ne 
pouvait être appliquée à l’immunité personnelle, a noté 
ceci en particulier : « Il faut souligner, d’abord, qu’aucune 
“présomption” au sens propre ne saurait être pertinente 
pour les chefs d’État étrangers en fonctions, puisque 
ceux-ci se trouvent tout simplement sous le couvert d’une 
immunité totale pour l’ensemble de leurs actes, y compris 
ceux à caractère privé 38. »

21. Ainsi, tant en cette espèce qu’en l’affaire du Mandat 
d’arrêt du 11 avril 2000, la Cour internationale de Justice 
a jugé que l’immunité personnelle du chef d’État (dans 
l’affaire relative à Certaines questions concernant l’en-
traide judiciaire en matière pénale) et de l’ensemble de 
la troïka (dans l’affaire concernant le Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000) existait simplement en dehors de toute pré-
somption et que l’État du for devait s’acquitter des obli-
gations qu’elle faisait naître. Si elle considère, en ce qui 
concerne deux représentants de l’État djiboutien ne béné-
ficiant pas de l’immunité personnelle, que Djibouti aurait 
dû notifier les autorités françaises39, elle ne dit nulle part, 
dans la partie de l’arrêt consacrée au Président djiboutien, 
que Djibouti aurait dû d’une manière ou d’une autre sou-
lever la question de l’immunité (même si Djibouti a rap-
pelé à la France le principe de l’immunité du chef d’État 
lorsqu’il a appris que les autorités françaises s’apprêtaient 
à lui demander de témoigner40). En l’espèce, comme elle 
l’avait déjà rappelé dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, la Cour s’est bornée à retenir « qu’il est 
clairement établi en droit international que (…) certaines 
personnes occupant un rang élevé dans l’État, telles que 
le chef de l’État (…), jouissent dans les autres États d’im-
munités de juridiction, tant civiles que pénales » et que 
le « chef d’État jouit en particulier “d’une immunité de 
juridiction pénale et d’une inviolabilité totales”41 ». Elle 
n’a pas dit non plus dans le jugement en l’affaire du Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 que les autorités congolaises 
auraient dû informer les autorités belges du fait que leur 
ministre des affaires étrangères bénéficiait de l’immunité 
pour que la question de l’immunité soit examinée42.

22. De fait, on voit mal pourquoi l’on parlerait de pré-
somption d’immunité et non tout simplement d’immunité. 
Mais, en tout état de cause, que les membres de la troïka 
bénéficient d’une présomption « absolue et, sans doute, 
irréfragable » d’immunité personnelle ou d’immunité per-
sonnelle proprement dite, on peut, semble-t-il, affirmer que 
l’État qui exerce sa juridiction pénale à l’égard d’une de ces 
personnes doit conclure de lui-même à son immunité et déci-
der des mesures qu’il lui est loisible de prendre à son endroit 
compte tenu des restrictions découlant de cette immunité43, 
sans qu’il soit nécessaire que l’État dont le représentant est 
couvert par l’immunité personnelle l’en informe.

suppose que c’est aux juges nationaux qu’il appartient d’apprécier si l’on 
se trouve face à des actes accomplis – ou non – dans le cadre des fonctions 
officielles » (procédure orale, CR 2008/5, 25 janvier 2008, p. 51, par. 77).

38 Procédure orale, CR 2008/6, 28 janvier 2008, p. 52, par. 7.
39 Voir supra le paragraphe 16.
40 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 

pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 194, par. 32.
41 Ibid., p. 236 et 237, par. 170.
42 Voir l’opinion de Buzzini, « Lights and shadows of immunities 

and inviolability of State officials in international law ». 
43 C’est ce qui se passe habituellement dans la pratique. Ou bien 

les tribunaux examinent indépendamment la question de l’immunité 

(Suite de la note 34.)
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23. Il ressort du rapport préliminaire que certains hauts 
représentants de l’État autres que les membres de la troïka 
jouissent de l’immunité ratione personae44. Le droit inter-
national ne les identifie pas. Le Rapporteur spécial a pro-
posé, dans le rapport préliminaire, d’examiner la question 
des critères sur lesquels se fonder pour déterminer si tel ou 
tel haut fonctionnaire ne faisant pas partie de la troïka béné-
ficie de l’immunité personnelle45. En particulier, la question 
était de savoir si l’importance des fonctions exercées du 
point de vue de la souveraineté de l’État, et non seulement 
de la participation de l’État aux relations internationales 
pouvait justifier que l’immunité ratione personae soit 
accordée à un représentant de rang élevé46. L’État qui a 
commencé à exercer sa juridiction pénale à l’égard du haut 
représentant d’un autre État n’appartenant pas à la troïka 
n’est pas tenu de savoir ni de présumer que cette personne 
répond auxdits critères et bénéficie donc de l’immunité per-
sonnelle. Il doit uniquement informer l’État de l’intéressé 
des mesures qu’il a prises. On peut logiquement présumer 
que, si celui-ci considère que son représentant répond aux 
critères et jouit donc de l’immunité personnelle, c’est à lui 
qu’il incombe d’invoquer cette immunité. Sur le plan de la 
procédure, l’immunité personnelle des hauts fonctionnaires 
ne faisant pas partie de la troïka s’apparente à l’immunité 
ratione materiae.

24. Dans le cas du chef d’État, du chef de gouverne-
ment ou du ministre des affaires étrangères, pour lesquels 
la question de l’immunité ratione personae doit être sou-
levée par l’État du for lui-même, il est logique de suppo-
ser que l’État de l’intéressé n’est pas tenu de rapporter la 
preuve de l’immunité, autrement dit de la justifier. Il lui 
suffit de confirmer la qualité de son représentant si elle 
n’est pas évidente47, ce qu’il peut faire par la voie diplo-
matique, même si la question est examinée par un tribu-
nal48. L’État qui invoque l’immunité fonctionnelle d’un de 
ses représentants ou l’immunité personnelle d’un de ses 

du chef d’État étranger, ou bien ils adressent une demande à ce propos 
aux organes du pouvoir exécutif de l’État dont ils relèvent, lesquels 
peuvent émettre une conclusion ou une recommandation assortie 
d’une description des privilèges et des immunités dont bénéficie 
l’intéressé (France, Cour de cassation, chambre criminelle, Affaire 
Kadhafi, arrêt, 13 mars 2001, Bulletin criminel 2001, no 64, p. 218). 
Voir, par exemple, l’arrêt rendu sur la question de la délivrance, aux 
Pays-Bas, d’un mandat d’arrêt à l’encontre du Président indonésien 
S. Yudhoyono (le tribunal a établi indépendamment qu’en tant que 
chef d’État le Président indonésien était protégé par l’immunité, et 
a refusé d’émettre un mandat d’arrêt à son encontre, Tribunal de 
district de La Haye, 377038/KG ZA 10-1220, 6 octobre 2010). Voir 
également le passage concernant Ariel Sharon dans l’arrêt rendu par 
la Cour de cassation de Belgique dans l’affaire A. Sharon, A. Yaron 
et consorts, Cour de cassation de Belgique, H. S. A. et consorts.  
c. S. A. et consorts (Décision relative à la mise en accusation d’Ariel 
Sharon, Amos Yaron et consorts), 12 février 2003, ILM, vol. 42, no 3 
(mai 2003), p. 596.

44 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, 
p. 194 et 195, par. 117 à 121.

45 Ibid., p. 195, par. 121.
46 Ibid.
47 La question du rôle de la reconnaissance mise à part (on trou-

vera les considérations du Rapporteur spécial à ce propos ibid., p. 196, 
par. 124), on peut imaginer qu’il y ait incertitude quant à la qualité du 
haut représentant, par exemple en période de transition (lorsqu’un nou-
veau chef de gouvernement a été nommé mais que l’ancien continue 
d’exercer) ou à la suite de réformes constitutionnelles entraînant une 
importante redistribution des responsabilités entre les postes clefs de 
l’administration.

48 Les modes d’invocation de l’immunité sont exposés aux para-
graphes 27 et 28 du présent rapport.

hauts représentants ne faisant pas partie de la troïka doit-
il intervenir dans l’instance engagée devant un tribunal 
étranger pour voir examiner la question de l’immunité, et 
rapporter la preuve de l’immunité ?

25. En l’affaire relative à Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale, la France a 
affirmé que la question de l’immunité ratione materiae 
des représentants de l’État appelait une décision au cas par 
cas du tribunal étranger : « Une solution contraire aurait 
selon la France “une portée dévastatrice et signifierait 
qu’il suffit à tout fonctionnaire, quels que soient son grade 
et ses fonctions, d’affirmer qu’il agissait dans le cadre de 
ses fonctions pour échapper à toute poursuite pénale dans 
un État étranger”. Les immunités fonctionnelles n’étant 
pas absolues, c’est, selon la France, à la justice de chaque 
pays qu’il appartient d’apprécier, en cas de poursuites 
pénales à l’encontre d’une personne, si celle-ci, du fait 
des actes de puissance publique accomplis par elle dans le 
cadre de ses fonctions, devrait bénéficier, en tant qu’agent 
de l’État, de l’immunité de juridiction pénale reconnue 
aux États étrangers […] 49. » La Cour internationale de 
Justice a considéré à cet égard que les juridictions fran-
çaises n’avaient pas été informées par le Gouvernement 
djiboutien que les actes accomplis par les intéressés 
étaient des actes de l’État djiboutien lui-même, et que, 
d’une manière plus générale, l’État « qui [entendait] invo-
quer l’immunité pour l’un de ses organes [était] censé en 
informer les autorités de l’autre État concerné50 ». Ainsi, 
l’arrêt de la Cour parle d’un devoir d’« information », non 
d’un quelconque devoir de « justification » de l’immunité 
ou d’explication des raisons permettant d’affirmer que les 
intéressés ont accompli les actes en question dans l’exer-
cice de leurs fonctions, en tant qu’organes de l’État. Dans 
l’avis consultatif rendu en l’affaire du Différend relatif à 
l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme, la Cour internationale 
de Justice ne dit pas non plus que l’Organisation des 
Nations Unies aurait dû rapporter la preuve de l’immunité 
fonctionnelle de son représentant51. En outre, dans l’arrêt 

49 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 242, par. 189.

50 Ibid., p. 244, par. 196. Dans sa déclaration en l’affaire Saman-
tar (voir la note 27 supra), le Département d’État américain indique 
(par. 11) qu’« [i]l est de pratique courante qu’un État étranger lui 
demande une déclaration d’immunité pour un de ses représentants. […] 
Étant donné que l’immunité appartient à l’État et non à l’intéressé lui-
même, et que seuls les actes accomplis par l’ancien représentant dans 
l’exercice de ses fonctions sont couverts par l’immunité en droit inter-
national coutumier, le pouvoir exécutif cherche à savoir si, dans l’esprit 
de l’État étranger, son représentant a agi à titre officiel pour décider si 
l’ancien représentant bénéficie ou non de l’immunité ». Autrement dit, 
d’une part, il s’agit pour l’État de l’intéressé d’« apprécier », et non de 
démontrer, le caractère officiel des actes de son représentant et, d’autre 
part, cette « appréciation » est prise en compte par les autorités amé-
ricaines lorsqu’elles tranchent la question de l’immunité, bien qu’elle 
n’ait à l’évidence rien de contraignant.

51 Dans l’avis consultatif, la Cour se contente de préciser que le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, le plus haut 
fonctionnaire de l’Organisation, doit informer le gouvernement de 
l’État du for que la personne se trouvant au service de l’Organisation a 
agi dans le cadre de ses fonctions et est donc couverte par l’immunité. 
Cette information suffit à faire naître une situation juridique créant des 
obligations déterminées pour l’État du for, situation qui, reconnue par 
la Cour comme relevant de la « présomption », n’a pas besoin d’être 
démontrée et ne peut être écartée que pour les motifs les plus impé-
rieux. Voir Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1999, p. 87, par. 60 et 61.
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qu’elle a rendu en l’affaire relative à Certaines questions 
concernant l’entraide judiciaire en matière pénale, elle a 
noté « qu’il n’[avait] pas été “concrètement vérifié” devant 
elle que les actes à l’origine des convocations à témoigner 
adressées aux intéressés en qualité de témoins assistés par 
la France étaient effectivement des actes accomplis dans 
le cadre de leurs fonctions en tant qu’organes de l’État52 ».

26. Le Rapporteur spécial fera à cet égard les remarques 
ci-après. Tout d’abord, dans le passage sus-évoqué, la 
Cour internationale de Justice se borne à dire que le carac-
tère officiel des actes accomplis par les fonctionnaires dji-
boutiens concernés n’a pas été « concrètement vérifié » 
devant elle, sans faire mention des tribunaux français. 
Ensuite, strictement parlant, même si elle évoque l’ab-
sence de vérification concrète, la Cour, encore une fois, ne 
dit nullement que Djibouti devait prouver l’immunité ou 
le caractère officiel des actes de ses représentants. Comme 
l’écrit Buzzini dans son commentaire sur ce passage, 

on peut avancer, en particulier s’agissant d’immunité testimoniale 
présumée, que l’État qui entend invoquer une telle immunité ne peut 
être réputé tenu d’étayer sa prétention en communiquant des rensei-
gnements détaillés ou des éléments de preuve qui pourraient priver 
l’immunité de son objet même53. 

Il s’agit là d’une considération applicable, semble-t-il, 
non seulement à l’immunité testimoniale mais également 
à l’immunité fonctionnelle en général. Pour démontrer, 
devant le tribunal étranger ou le représentant d’un autre 
organe de l’État étranger, le caractère officiel des actes 
accomplis par ses représentants, l’État pourrait avoir à 
présenter des informations particulièrement sensibles et 
à divulguer des renseignements touchant à ses affaires 
intérieures et souveraines, que l’immunité de juridiction 
pénale étrangère a justement pour objet de protéger54.

27. Le Rapporteur spécial note également qu’en l’af-
faire relative à Certaines questions concernant l’entraide 
judiciaire en matière pénale, la Cour internationale de 
Justice évoque la nécessité d’informer les « autorités » 
de l’État du for, sans parler des tribunaux. Le fait qu’elle 
mentionne la possibilité d’informer les « autorités » de 
l’État du for, et pas seulement les tribunaux, montre que, 
selon elle, l’État étranger n’est pas tenu d’informer le 
tribunal de l’État du for lui-même de l’immunité de son 
représentant pour que ledit tribunal examine la question 
de l’immunité. L’État peut invoquer l’immunité de son 
représentant par la voie diplomatique, et informer ainsi 
l’État du for, ce qui est suffisant pour que le tribunal soit 

52 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 243, par. 191.

53 Buzzini, « Lights and shadows of immunities and inviolability of 
State officials in international law », p. 467.

54 Suivant le même raisonnement, dans l’affaire Belhas et al. 
v. Moshe Ya’alon (voir supra la note 20), la United States Court of 
Appeals for the District of Columbia Circuit (examinant le recours 
formé par le demandeur contre le rejet de l’action civile par le tribunal 
de district au motif que le défendeur bénéficiait de l’immunité fonc-
tionnelle) indique que la communication de documents (« discovery ») 
confirmant que le défendeur était dûment habilité par l’État d’Israël à 
accomplir les actes qui lui sont reprochés irait à l’encontre de l’objet 
même de l’immunité (comme la Cour l’a déclaré dans l’affaire El-Fadl, 
à la lumière des preuves présentées au tribunal de district par le défen-
deur et étant donné que le demandeur n’avait fourni aucun élément 
indiquant que le défendeur n’avait pas agi à titre officiel, la communi-
cation de documents compromettrait le principe de l’immunité de juri-
diction et les avantages en découlant). 

tenu d’examiner la question de l’immunité55. Le fait que 
l’État n’ait pas l’obligation de se présenter directement 
devant le tribunal étranger procède du principe de la sou-
veraineté et de l’égalité souveraine des États56.

28. Dans la pratique, l’État dispose de plusieurs 
options57. Il a, s’il le souhaite, la faculté d’invoquer 
l’immunité de leurs représentants devant les juridictions 

55 La Cour internationale de Justice aboutit à la même conclusion 
dans son avis consultatif en l’affaire du Différend relatif à l’immunité 
de juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme (C.I.J. Recueil 1999, p. 87, par. 60 et 61). En outre, on 
pourrait peut-être affirmer qu’ayant reçu cette information les autorités 
doivent la porter à la connaissance du tribunal national saisi de l’af-
faire. En tout état de cause, la Cour a indiqué dans son avis consultatif 
que « [les] autorités gouvernementales d’une partie à la [Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies] sont donc tenues de 
communiquer cette information aux tribunaux nationaux concernés car 
l’application correcte de la [Convention] par ces derniers en dépend » 
(ibid., par. 61). Dans cette affaire, l’obligation correspondante des auto-
rités de l’État du for découle des principes régissant l’immunité des 
représentants de l’ONU, consacrée dans une convention internationale. 
L’immunité des représentants de l’État de la juridiction pénale étran-
gère est fondée sur le droit international général. C’est donc également 
sur le droit international général que doit se fonder ladite obligation du 
gouvernement de l’État du for.

56 Dans le commentaire relatif à l’article 6 du projet d’articles sur les 
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, il est précisé que 
« [le] fait de se présenter devant les tribunaux étrangers pour invoquer 
l’immunité aura nécessairement des incidences financières importantes 
pour l’État qui conteste l’exercice de la juridiction et il ne faudra donc 
pas en faire nécessairement le préalable à l’établissement de l’immunité 
de l’État. Mais la présente disposition ne vise pas non plus à dissuader 
l’État qui conteste l’exercice de la juridiction de se présenter devant 
les tribunaux, car c’est pour lui la façon la plus sûre d’obtenir satis-
faction » [Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 24, paragraphe 5 du 
commentaire].

57 Les diverses pratiques relatives à l’invocation de l’immunité sont 
bien illustrées par un passage de l’arrêt de la Cour suprême des Phi-
lippines concernant l’examen d’une demande du Saint-Siège tendant 
à l’annulation de décisions de refus de reconnaissance de l’immunité 
souveraine du Vatican, contre lequel une action civile avait été engagée. 
Examinant la question de savoir si le Département des relations inter-
nationales des Philippines pouvait intervenir en l’espèce en tant que 
tiers, la Cour expose la pratique relative à l’invocation de l’immunité de 
l’État devant la juridiction étrangère : « [L]’État ou l’organisme inter-
national qui souhaite invoquer la souveraineté ou l’immunité diplo-
matique devant un tribunal étranger demande au ministère des affaires 
étrangères de l’État dans lequel il est poursuivi de faire savoir audit 
tribunal que le défendeur est couvert par l’immunité. » Puis, après avoir 
brièvement évoqué certaines particularités américaines et britanniques, 
elle note ce qui suit :

« Aux Philippines, la pratique veut que l’État concerné ou l’orga-
nisation internationale concernée s’adresse d’abord à l’exécutif pour 
qu’il avalise l’invocation de l’immunité souveraine ou diplomatique. 
Le Ministère des affaires étrangères peut toutefois donner son aval aux 
tribunaux de diverses façons. En l’affaire Commission internationale 
catholique pour les migrations c. Calleja […], le Ministre des affaires 
étrangères s’est contenté d’adresser directement une lettre au Ministre 
du travail et de l’emploi, l’informant que le défendeur (l’employeur) ne 
pouvait être poursuivi car il jouissait de l’immunité diplomatique. Dans 
l’affaire Organisation mondiale de la Santé c. Aquino […], le Ministre 
des affaires étrangères a envoyé un télégramme au tribunal. En l’affaire 
Baer c. Tizon […], l’ambassade des États-Unis a prié le Ministre des 
affaires étrangères de demander au Solicitor General de faire une “sug-
gestion” au juge au nom du commandant de la base navale américaine 
d’Olongapo (Zambales). Le Solicitor General a présenté cette “sugges-
tion” sous la forme d’un mémoire d’amicus curiae. […]

« Il arrive parfois que l’immunité souveraine du défendeur soit 
invoquée directement devant le tribunal local par le conseil privé. 
[…] Lorsque l’État étranger ne passe pas par le Ministère des affaires 
étrangères, le tribunal peut se renseigner et établir lui-même la nature 
des actes et des faits concernés » [The Holy See v. Starbright Sales 
Enterprises, Inc., Cour suprême des Philippines, G.R. no 101949, 
1er décembre 1994, ILR, vol. 102 (1996), p. 167 et 168]. 
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La prérogative susmentionnée de l’État du représentant 
procède de la souveraineté de l’État60.

30. Dans le même temps, rappelons que selon Van Ale-
beek, la règle de l’immunité fonctionnelle ne contraint 
pas les tribunaux à accepter aveuglément la déclaration 
de l’État étranger affirmant que tel responsable a agi sous 
son autorité, et que le tribunal est en droit de se renseigner 
indépendamment sur le bien-fondé d’une telle déclara-
tion61. Le tribunal étranger (pas plus que les autres auto-
rités de l’État du for) n’est en effet pas tenu d’« accepter 
aveuglément » la déclaration de l’État de l’intéressé. 
Cependant, à moins que le contraire ne découle à l’évi-
dence des circonstances de l’espèce, il ne peut pas mécon-
naître une telle déclaration, dans la mesure où, comme 
on l’a vu plus haut, c’est à l’État du représentant et non à 
l’État du for qu’il appartient de dire que son représentant 

60 Le Procureur c. Tihomir Blaškić (note précédente). Comme le 
constate Seyersted, « [l]a compétence organique de l’État implique que 
toutes les relations qu’il entretient avec ses organes et ses représen-
tants, et celles qu’entretiennent entre eux ses organes et représentants, 
sont régies par le droit public et les organes exécutifs et judiciaires de 
cet État, non par le droit public ou privé ni les organes de tout autre 
État » (« Jurisdiction over organs and officials of States, the Holy See 
and intergovernmental organisations », p. 33). En ce qui concerne le 
statut du chef d’État (et notamment la levée de l’immunité), Shaw 
renvoie également à l’ordre juridique de l’État au service duquel se 
trouve l’intéressé [« Tout d’abord, la question de la détermination du 
statut du chef d’État devant les juridictions nationales relève avant tout 
de l’ordre juridique interne de l’État de l’intéressé. En l’affaire Repu-
blic of the Philippines v. Marcos (no 1), par exemple, la cour d’appel 
du deuxième circuit des États-Unis a statué que les époux Marcos (le 
Président philippin destitué et sa femme) ne pouvaient se prévaloir de 
l’immunité souveraine. Dans une décision ultérieure, la cour d’appel du 
quatrième circuit des États-Unis a jugé, dans l’affaire In re Grand Jury 
Proceedings Doe No. 770, que l’immunité du chef d’État était avant 
tout un attribut de la souveraineté de l’État, et non un droit individuel, 
et qu’il fallait par conséquent donner pleinement effet à la révocation de 
l’immunité des époux Marcos décidée par le Gouvernement philippin » 
(International Law, p. 736)]. Tomonori (« The Individual as Beneficiary 
of State Immunity », p. 276) est du même avis, disant qu’« [i]l a incon-
testablement été affirmé que c’est l’ordre juridique national, autrement 
dit le droit en vigueur dans l’État concerné, qui détermine dans quelles 
conditions une personne agit en tant qu’organe de l’État ». L’auteur se 
réfère ici à Hans Kelsen, Principles of International Law (1952), p. 117. 
Répondant aux questions posées par le Rapporteur au cours de l’élabo-
ration de la résolution que l’Institut de droit international va adopter en 
2009 (« Les droit fondamentaux de la personne face aux immunités de 
juridiction du droit international », p. 19), Jacques-Yvan Morin rappelle 
le principe bien établi « selon lequel chaque État est libre d’attribuer 
lui-même l’exercice de ses compétences à des personnes qu’il désigne 
comme ses agents ». 

61 The Immunity of States and Their Officials in the Light of Inter-
national Criminal Law and International Human Rights Law, p. 115. 
Van Alebeek écrit ensuite (ibid.) que « [c]ertains actes ont un caractère 
si intrinsèquement personnel qu’on ne saurait raisonnablement pré-
tendre qu’ils ont été accomplis sous l’autorité d’un État. Il est difficile 
de contester, par exemple, que le chef d’État qui tue le jardinier dans 
un accès de colère commet autre chose qu’un crime purement privé. De 
la même manière, le voile de l’autorité de l’État ne saurait réellement 
couvrir le commerce de stupéfiants à des fins purement privées. Que 
l’intéressé ait accompli dans l’exercice de ses fonctions l’acte purement 
privé qui lui est reproché ne change rien à l’affaire. En somme, l’État 
étranger ne saurait, pour protéger un de ses représentants, arguer incon-
sidérément que les actes commis par celui-ci doivent être attribués à 
l’État plutôt qu’à la personne elle-même ». Les critères permettant d’at-
tribuer à l’État tel ou tel acte ou telle ou telle conduite de son représen-
tant sont énumérés dans le deuxième rapport [Annuaire… 2010, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/631, par. 26 et suivants]. La Commission 
elle-même a examiné la question en détail dans le cadre de ses travaux 
relatifs au projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 31, par. 77, notamment les articles 4 et 7 et les commentaires y rela-
tifs, p. 41 et 47, respectivement]. 

étrangères. Il peut aussi se borner à la faire valoir par la 
voie diplomatique, partant du principe que les autorités 
compétentes de l’État du for se chargeront d’informer 
le tribunal qu’elle a été invoquée par le gouvernement 
de l’intéressé58. L’État peut également agir au cas par 
cas : tantôt invoquer l’immunité directement devant le 
tribunal, tantôt user exclusivement de la voie diploma-
tique, tantôt faire l’un et l’autre. Par ailleurs, n’oublions 
pas que, dans le cadre de l’exercice de la juridiction 
pénale, la question de l’immunité peut être soulevée au 
stade précontentieux, auquel cas celle de son invocation 
devant le tribunal peut ne pas se poser du tout. 

29. Pour invoquer l’immunité fonctionnelle, l’État 
du représentant concerné doit déclarer que les actes en 
cause ont été accomplis à titre officiel (autrement dit 
sont le fait de l’État lui-même). C’est là une prérogative 
exclusive de cet État, car la question touche à son orga-
nisation interne et aux relations qu’il entretient avec ses 
propres représentants. Comme le Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie l’a dit en l’affaire Le 
Procureur c. Tihomir Blaškić,

le droit international coutumier protège l’organisation interne de 
chaque État souverain. Il laisse à chacun d’eux le soin de déterminer 
sa structure interne et, en particulier, de désigner les individus qui agi-
ront en tant qu’organes ou agents de l’État. Chaque État souverain a le 
droit d’adresser des instructions à ses organes, aussi bien ceux opérant 
au plan national que ceux opérant dans le champ des relations inter-
nationales, de même qu’il peut prévoir des sanctions ou autres remèdes 
en cas de non-respect de ces instructions. Le corollaire de ce pouvoir 
exclusif des États est que chacun d’eux est en droit d’exiger que les 
actes ou opérations accomplis par l’un de ses organes agissant ès quali-
tés soient imputés à l’État, si bien que l’organe en question ne peut être 
tenu de répondre de ces actes ou opérations. La règle générale en cause 
est bien établie en droit international et repose sur l’égalité souveraine 
des États (par in parem non habet imperium). […] La règle générale en 
cause a été appliquée en de nombreuses occasions, même s’il s’agissait 
principalement de l’appliquer à travers son corollaire, à savoir le droit 
pour un État de réclamer pour ses organes une immunité fonctionnelle 
à l’égard des juridictions étrangères […]. Cette règle s’applique indubi-
tablement aux relations des États entre eux59.

58 En l’affaire Belhas v. Ya’alon, mentionnée plus haut (voir supra 
la note 20), relative à l’immunité de la juridiction civile américaine 
de Мoshe Ya’alon, ancien général des Forces de défense israéliennes 
(et ancien chef du renseignement militaire), l’immunité a été invoquée 
dans une lettre adressée par l’Ambassadeur d’Israël aux États-Unis, 
Daniel Ayalon, au Sous-Secrétaire d’État américain, Nicholas Burns. 
Moshe Ya’alon a présenté cette lettre devant le tribunal de première ins-
tance à l’appui de sa demande de non-lieu, puis devant la Cour d’appel. 
C’est aussi sous forme de lettre qu’a été confirmé le caractère officiel 
des actes d’Avi Dichter, ancien directeur du service de sécurité d’Israël, 
lequel avait également déposé une demande de non-lieu auprès du tri-
bunal [Matar and ors v. Dichter (voir supra la note 33)].

59 Le Procureur c. Tihomir Blaškić, no IT-95-14-AR108 bis, 
Chambre d’appel, arrêt du 29 octobre 1997 relatif à la requête de la 
République de Croatie aux fins d’examen de la décision de la chambre 
de première instance II rendue le 18 juillet 1997, par. 41, disponible 
à l’adresse suivante : www.icty.org/x/cases/blaskic/acdec/fr/71029JT3.
html. La Cour internationale de Justice a adopté une solution similaire 
au sujet des prérogatives du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies vis-à-vis des fonctionnaires de l’Organisation dans l’avis 
consultatif qu’elle a rendu dans l’affaire du Différend relatif à l’immu-
nité de juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme. Elle a notamment déclaré ce qui suit : 

« Comme la Cour l’a observé, le Secrétaire général, en sa qualité 
de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, a la responsabilité prin-
cipale de la protection des intérêts de celle-ci ; à ce titre, il lui incombe 
d’apprécier si ses agents ont agi dans le cadre de leurs fonctions et, 
lorsqu’il conclut par l’affirmative, de protéger ces agents, y compris les 
experts en missions, en faisant valoir leur immunité » (C.I.J. Recueil 
1999, p. 87, par. 60).
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a agi ès qualités et donc que les actes accomplis sont les 
siens. Il peut alors être utile de se demander si le carac-
tère officiel de l’acte ou de la conduite du représentant, 
désigné comme tel par son État, ne fait pas naître une pré-
somption. La Cour internationale de Justice a du moins 
évoqué une telle présomption en l’affaire du Différend 
relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial 
de la Commission des droits de l’homme. L’un des prin-
cipaux éléments de l’espèce était le suivant : le Conseiller 
juridique de l’Organisation des Nations Unies, agissant 
au nom du Secrétaire général de l’Organisation, a informé 
le Gouvernement malaisien que le Rapporteur spécial 
de la Commission avait accompli dans l’exercice de ses 
fonctions les actes examinés par le tribunal malaisien et, 
partant, qu’il bénéficiait de l’immunité pour ces actes62. Il 
était donc question de l’immunité ratione materiae, fon-
dée sur le fait que le fonctionnaire de l’Organisation des 
Nations Unies avait agi ès qualités, ce dont l’Organisation 
a informé la Malaisie. La Cour a indiqué à cet égard que 

[l]orsque les tribunaux nationaux sont saisis d’une affaire mettant en 
cause l’immunité d’un agent de l’Organisation des Nations Unies, il 
échet de leur notifier immédiatement toute conclusion du Secrétaire 
général concernant cette immunité. Cette conclusion et les documents 
dans lesquels elle s’exprime créent une présomption. Une telle pré-
somption ne peut être écartée que pour les motifs les plus impérieux et 
les tribunaux nationaux doivent donc lui accorder le plus grand poids63. 

On est ici en présence, semble-t-il, non seulement d’une 
présomption d’immunité fonctionnelle mais égale-
ment d’une présomption du caractère officiel des actes 
accomplis par l’intéressé, qui naît lorsque l’Organisation 
avise l’État du for du caractère officiel des actes de son 
représentant64.

31. Le principe évoqué plus haut, selon lequel l’État du 
représentant jouissant de l’immunité fonctionnelle n’est 
nullement tenu de prendre part à la procédure judiciaire, 
notamment d’informer directement le tribunal étranger 
de l’immunité de l’intéressé pour que le tribunal examine 

62 « Agissant au nom du Secrétaire général, le conseil juridique a 
étudié les circonstances de l’entretien et les passages controversés de 
l’article, et a déclaré que Dato’ Param Cumaraswamy avait donné cet 
entretien en sa qualité officielle de rapporteur spécial sur l’indépen-
dance des juges et des avocats, que l’article faisait clairement référence 
au mandat qui lui avait été confié par l’ONU et au mandat global du 
rapporteur spécial consistant à enquêter sur les allégations concernant 
l’indépendance du système judiciaire, et que les passages cités avaient 
trait à ces allégations. Le 15 janvier 1997, dans une note verbale adres-
sée au représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, le conseiller juridique a en conséquence “prié les 
autorités malaisiennes compétentes d’aviser sans délai les tribunaux 
malaisiens que le rapporteur spécial bénéficiait de l’immunité de juri-
diction” en ce qui concernait la plainte en question » (requête pour avis 
consultatif transmise à la Cour en application de la décision 1998/297 
du Conseil économique et social du 5 août 1998, par. 6).

63 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1999, p. 87, par. 61.

64 La cour de district et la cour d’appel des États-Unis pour le district 
du circuit de Columbia se sont manifestement appuyées sur des consi-
dérations similaires lorsqu’elles ont reconnu l’immunité du général 
Ya’alon dans le cadre d’une action civile intentée au nom des victimes 
d’actions militaires des Forces de défense israéliennes. La cour d’ap-
pel a notamment déclaré, dans son arrêt du 15 février 2008, qu’« étant 
donné que la plainte n’indiquait nulle part que le général Ya’alon avait 
agi hors du cadre de ses fonctions officielles et que l’Ambassadeur d’Is-
raël avait déclaré que les actes en cause avaient été accomplis dans les 
limites des pouvoirs conférés par l’État d’Israël, le général Ya’alon pou-
vait prétendre à l’immunité accordée par le Foreign Sovereign Immuni-
ties Act (voir supra la note 20).

la question de l’immunité, joue également s’agissant de 
l’immunité personnelle des hauts représentants de l’État 
qui ne font pas partie de la troïka. Dans ce cas, l’État du 
représentant n’est pas davantage tenu de participer à l’ins-
tance, pouvant se contenter d’informer de l’immunité de 
son représentant le gouvernement (et pas nécessairement 
le tribunal) de l’État du for pour que la question de l’im-
munité soit examinée par les organes compétents de cet 
État, y compris le tribunal saisi. En outre, compte tenu 
des éléments visés au paragraphe 23 ci-dessus, l’État du 
représentant doit rapporter la preuve que l’intéressé, par 
sa qualité et ses fonctions, répond aux critères régissant 
l’octroi de l’immunité personnelle, bien qu’il ne soit ni 
chef d’État ou de gouvernement ni ministre des affaires 
étrangères. La question de la qualité du représentant, de 
ses fonctions et de l’importance qu’elles revêtent du point 
de vue de la souveraineté de l’État concerné relève de la 
compétence interne de cet État au même titre que celle 
de savoir si les actes de ce représentant ont un caractère 
officiel65. C’est pourquoi l’État du for ne peut faire fi de 
l’invocation de l’immunité personnelle du représentant 
étranger, même si celui-ci ne fait pas partie de la troïka. 
Néanmoins, tout comme s’agissant d’apprécier le carac-
tère officiel des actes du représentant concerné, il n’est 
pas tenu « d’accepter aveuglément » la déclaration présen-
tée par l’État de l’intéressé.

C. Renonciation à l’immunité66 

32. Comme la Commission le dit dans ses commentaires 
sur le projet d’articles sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens, l’immunité de l’État ne joue pas 
si l’État en question a consenti à l’exercice de la juridiction 
du tribunal d’un autre État67, l’absence de consentement 
étant un élément essentiel de l’immunité de l’État68. Le 
consentement de l’État à l’exercice de la juridiction d’un 
autre État est le fondement de la renonciation à l’immunité. 
Cela concerne aussi l’immunité de la juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État69. Comme il est dit 
dans le mémorandum du Secrétariat, « [l]a raison d’être de 
la renonciation à l’immunité, comme celle de l’immunité 
elle-même, procède du principe de l’égalité souveraine des 
États (par in parem non habet imperium)70 ».

65 Comme l’a fait remarquer M. Mahmoud D. Hmoud, membre de 
la Commission du droit international à la soixantième session de la 
Commission, « [s]’agissant du statut du représentant, c’est l’État qui 
a droit à l’immunité qui en décide en application de son droit interne. 
La question n’est donc pas soumise au pouvoir discrétionnaire des 
autorités de l’État exerçant sa juridiction » (Annuaire… 2008, vol. I, 
2985e séance, p. 221, par. 37).

66 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 246 à 269.
67 « L’immunité des États […] ne s’applique pas si l’État en question 

a consenti à l’exercice de la juridiction du tribunal d’un autre État. [Il 
n’est pas fait] obligation à un État de s’abstenir d’exercer sa juridiction, 
conformément à ses règles de compétence, sur ou contre un autre État 
qui a consenti à cet exercice. L’obligation de s’abstenir de soumettre 
un autre État à sa juridiction n’est pas une obligation absolue. Elle est 
expressément subordonnée à l’absence ou au défaut de consentement 
de la part de l’État contre lequel la juridiction tente de s’exercer » 
[Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 26, paragraphe 3 du commen-
taire relatif au projet d’article 7 du projet d’articles sur les immunités 
juridictionnelles des États et de leurs biens].

68 Ibid.
69 Sur l’immunité des chefs d’État, Watts écrit : « Lorsqu’il y a 

immunité, on peut y renoncer et donner son consentement à l’exercice 
de la juridiction » (« The legal position in international law of Heads of 
States, Heads of Governments and Foreign Ministers », p. 67).

70 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 249.
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33. Au paragraphe 15 ci-dessus, il est rappelé que, 
comme l’indique le rapport préliminaire, l’immunité n’est 
pas un attribut du représentant de l’État, mais de l’État 
qu’il représente. En conséquence, seul l’État peut, en droit, 
invoquer l’immunité de son représentant. La même logique 
s’applique à la renonciation à l’immunité. Dans la pratique, 
il est largement admis que le droit de renoncer à l’immu-
nité des représentants de l’État, qu’il s’agisse d’immunité 
ratione personae ou d’immunité ratione materiae, est un 
attribut de l’État, et non de ses représentants71. S’agissant 
du personnel diplomatique, la Commission a déjà conclu en 
ce sens lors de l’élaboration du projet d’articles sur les rela-
tions diplomatiques72, et retenu cette solution à l’occasion 

71 Voir ibid., par. 265. Il ressort de l’arrêt de la Cour internationale 
de Justice sur l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 que 
les représentants de l’État « ne bénéficient plus de l’immunité de juri-
diction à l’étranger si l’État qu’ils représentent ou ont représenté décide 
de lever cette immunité » (C.I.J. Recueil 2002, p. 25, par. 61). Il résulte 
de la déclaration d’intérêt des États-Unis d’Amérique dans l’affaire 
Samantar (voir supra la note 27), par. 10, que « [p]uisque l’immunité 
est un attribut de l’État, l’État étranger peut lever l’immunité d’un de 
ses représentants, en exercice ou non, même pour des actes accomplis 
dans l’exercice de ses fonctions ». À cet égard, le Gouvernement améri-
cain invoque l’affaire In re Doe [à l’occasion de laquelle la convocation 
par mandats de comparution de Ferdinand Marcos, ancien Président 
des Philippines, et de sa femme par un tribunal de première instance 
avait été attaquée (cour d’appel pour le deuxième circuit des États-
Unis, 860 F.2d 40)]. La décision à laquelle elle avait donné lieu était 
ainsi libellée : « Puisque c’est l’État qui confère le pouvoir de diriger 
et les privilèges qui lui sont associés, notamment l’immunité, l’État 
peut donc reprendre ce qu’il a octroyé à ses anciens dirigeants. » Voir 
aussi le paragraphe 1 de l’article 7 de la résolution de l’Institut de droit 
international de 2001 (« Le chef d’État ne jouit plus de l’inviolabilité, 
de l’immunité de juridiction ou de l’immunité d’exécution qui lui sont 
accordées en vertu du droit international lorsque son État y a renoncé. 
Cette renonciation peut être explicite ou implicite, pourvu qu’elle soit 
certaine. Il appartient au droit national de l’État intéressé de déterminer 
l’organe compétent pour décider de cette renonciation ») [« Les immu-
nités de juridiction et d’exécution du chef d’État et de gouvernement 
en droit international »]. La résolution de l’Institut sur l’immunité de 
juridiction de l’État et de ses représentants en cas de crimes internatio-
naux, de 2009, dit ce qui suit au sujet de la renonciation à l’immunité : 
« Les États devraient envisager de lever l’immunité de leurs agents 
lorsqu’ils sont soupçonnés ou accusés d’avoir commis des crimes inter-
nationaux » (art. II, par. 3) [« Résolution sur l’immunité de juridiction 
de l’État et de ses agents en cas de crimes internationaux », p. 229]. 
De toute évidence, l’objet de cette disposition n’est pas seulement de 
déclarer le droit de l’État, porteur de l’immunité, à y renoncer, mais de 
recommander qu’il agisse en ce sens si des crimes ont été commis. Voir 
aussi, par exemple, Brownlie, Principles of Public International Law, 
p. 335 ; Buzzini, « Lights and shadows of immunities and inviolability 
of State officials in international law », p. 474 ; Dominicé, « Quelques 
observations sur l’immunité de juridiction pénale de l’ancien chef 
d’État », p. 306 (« Les immunités, leurs contours et leurs limites, sont 
fixées par le droit international. Lorsqu’elles existent, c’est effective-
ment l’État qui peut renoncer à son immunité ou à celle de l’un de ses 
organes »). Dans An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, p. 534, Cryer et al. indiquent que « [c]’est l’État qui est le 
véritable bénéficiaire de l’immunité, et c’est lui qui peut la lever, quoi 
que veuille la personne qui l’invoque ». S’agissant de la renonciation 
à l’immunité des représentants diplomatiques, Shaw relève que, dans 
l’affaire « Fayed v. Al-Tajir [1987 2 All ER 396], la Cour d’appel a 
évoqué la levée de l’immunité qu’un ambassadeur se serait accordée 
pour se justifier. Kerr L. J. a noté, à juste titre, qu’en droit international 
comme en droit anglais, l’immunité était un droit de l’État accréditant. 
Par suite, “seul le souverain peut lever l’immunité de ses représentants 
diplomatiques. Ils ne peuvent le faire eux-mêmes” » (International 
Law, p. 771).

72 Voir le débat sur la question de la renonciation à l’immunité à 
l’occasion de l’élaboration des projets d’article sur les relations diplo-
matiques et les immunités, à la neuvième session de la Commission, 
le 27 mai 1957 (Annuaire… 1957, vol. I, 405e séance, p. 111 à 113). 
La Commission a adopté, sans objection, le projet de paragraphe 1 de 
l’article 21, qui prévoit que la renonciation à l’immunité est un attribut 
de l’État. Dans les projets adoptés par la Commission, le paragraphe 1 

de ses travaux relatifs aux projets d’article sur les rela-
tions consulaires, les missions spéciales et la représenta-
tion des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel73. Souscrivant à cette 
solution, les États ont consacré dans les conventions les 
dispositions correspondantes tirées des projets d’article74. 
Rien ne permet de dire que cette solution ne vaut pas pour 
tous les représentants de l’État75.

34. La question de savoir quel organe de l’État est com-
pétent pour lever l’immunité de ses représentants s’ap-
précie par référence à l’organisation interne dudit État, 
n’étant pas susceptible de réglementation internationale76. 
Toutefois, la question de la levée de l’immunité des repré-
sentants de l’État (en exercice, bien entendu) appartenant 
à la troïka mérite une attention particulière77.

35. Le chef de l’État et, souvent, le chef du gouverne-
ment, sont les plus hauts représentants de l’État. Ils repré-
sentent avec le ministre des affaires étrangères l’État dans 
les relations internationales, sans avoir besoin de justifier 
de mandats supplémentaires. Se pose donc la question de 
savoir s’ils peuvent renoncer eux-mêmes à l’immunité de 
juridiction étrangère dont ils bénéficient.

36. Dans une certaine mesure, cette question est pure-
ment théorique. Comme le fait remarquer Tunks, « [d]ans  
la pratique, il est extrêmement rare que l’immunité du 
chef d’État en exercice soit levée, parce qu’il est souvent 
celui qui détient le pouvoir d’en décider78 ». En doctrine, 

de l’article 30 dispose que « [l]’État accréditant peut renoncer à l’im-
munité de juridiction de ses agents diplomatiques » (Annuaire… 1958, 
vol. II, p. 102).

73 Le commentaire de la Commission sur l’article 45 du projet d’ar-
ticles sur les relations consulaires est révélateur à cet égard : « C’est à 
l’État d’envoi, sujet des droits découlant des présents articles, qu’est 
réservée la faculté de renoncer à l’immunité. Le fonctionnaire consu-
laire ne peut pas le faire à lui seul » (Annuaire… 1961, vol. II, p. 123, 
paragraphe 1 du commentaire).

74 Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (art. 32), 
Convention de Vienne sur les relations consulaires (art. 45), Conven-
tion sur les missions spéciales (art. 41) et Convention de Vienne sur 
la représentation des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel (art. 31 et 61).

75 Examinant la question de la légalité de la renonciation de l’État à 
l’immunité, en particulier à celle du chef d’État, la Cour d’appel améri-
caine reprend l’analogie avec l’immunité diplomatique : « Les principes 
qui régissent l’immunité diplomatique permettent de déduire que celle 
du chef d’État peut être levée par le souverain. […] Si tel individu jouit 
de l’immunité diplomatique, c’est uniquement à la discrétion de l’État 
qu’il représente. Certes, la disposition de la Convention de Vienne [sur 
les relations diplomatiques] ne s’applique qu’aux diplomates, mais il 
n’y a pas de raison que cette solution ne vaille pas aussi s’agissant du 
chef d’État. En effet, il ne serait pas normal que l’État ait le pouvoir 
de lever l’immunité du diplomate, mais non celle du chef d’État » [In 
re Grand Jury Proceedings, John Doe no 700 (voir supra la note 28)].

76 À cet égard, le deuxième alinéa du paragraphe 1 de l’article 7 de 
la résolution de l’Institut de droit international de 2001 (voir supra la 
note 71) précise qu’« [i]l appartient au droit national de l’État intéressé 
de déterminer l’organe compétent pour décider de cette renonciation ».

77 Comme l’a observé Verhoeven, « [s]i problème il y a, il concerne 
surtout la personne qui se trouve au faîte de la hiérarchie et qui n’a pas 
de supérieur immédiat auquel on puisse se référer, ce qui vise principa-
lement le chef de l’État étranger » (Le droit international des immuni-
tés : contestation ou consolidation ?, p. 114).

78 Tunks, « Diplomats or defendants? Defining the future of Head-
of-State immunity », p. 673, note 123. Plus loin, l’auteur illustre 
cette thèse avec beaucoup de relief, en invoquant l’affaire Lafon-
tant v. Aristide : « Ce paradoxe est illustré dans l’affaire Aristide. Le 

(Suite de la note page suivante.)
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deux points de vue retiennent l’attention. Comme l’a 
observé Watts à propos du chef d’État, « la levée de l’im-
munité du chef d’État […] est compliquée par le fait qu’il 
est l’autorité suprême au sein de son propre État79 ». Selon 
lui, le chef d’État étant l’organe le plus haut placé de 
l’État, il peut renoncer à sa propre immunité80. Verhoeven, 
par contre, estime que le chef d’État ne peut pas renoncer 
à ses propres immunités dans la mesure où elles « pro-
tègent des fonctions qu’il exerce dans le seul intérêt de 
l’État à la tête duquel il se trouve81». Selon lui, la levée de 
l’immunité du chef de l’État est une prérogative des auto-
rités compétentes de cet État82. Quant à savoir quelles sont 
ces autorités compétentes, c’est le droit interne de l’État 
concerné qui le détermine, comme dans le cas des autres 
représentants de l’État83.

37. Selon Watts dont la thèse repose sur la hiérarchie 
des représentants et des organes de l’État, le ministre des 
affaires étrangères ne peut pas renoncer lui-même à son 
immunité puisqu’il n’exerce pas la fonction suprême au 
sein de l’État et qu’il y a toujours un représentant de l’État 
ou un organe du pouvoir plus haut placé habilité à le faire. 
Cette thèse ne précise pas le sort du chef de l’État : en 
effet, dans certains pays, le chef de l’État est le plus haut 
représentant de l’État, dans d’autres il ne l’est pas.

Gouvernement haïtien de facto a appuyé le procès et essayé de lever 
l’immunité d’Aristide, mais sans succès, parce qu’Aristide repré-
sentait le seul gouvernement haïtien reconnu par les États-Unis. En 
conséquence, lui seul pouvait lever sa propre immunité. » Examinant 
la faculté de lever l’immunité dans l’affaire Howland v. Resteiner, le 
tribunal américain déclare que « même si l’immunité du chef de l’État 
ne s’applique pas aux anciens chefs d’État, elle peut être levée à tout 
moment soit par M. Mitchell, en sa qualité actuelle de chef d’État de 
la Grenade, soit par l’administration qui lui succédera à l’expiration 
de son mandat » (l’objet de cet examen était d’engager une procédure 
civile contre trois défendeurs, dont Keith Mitchell, Premier Ministre de 
la Grenade, et sa femme ; le tribunal a reconnu l’immunité de juridic-
tion dont jouissaient ces deux personnalités en vertu de la Déclaration 
d’immunité émanant du Département d’État américain, et l’absence de 
renonciation à leur immunité, sans préjudice toutefois de la possibilité 
d’une nouvelle procédure) [Charles C. Howland v. Eric E. Resteiner 
et al., cour de district est de New York, no 07-CV-2332, 5 décembre 
2007]. La faculté même de lever l’immunité du chef d’État n’est pas 
douteuse, comme il ressort, par exemple, de l’article 7, par. 1, de la 
résolution de l’Institut de droit international de 2001 (« Les immunités 
de juridiction et d’exécution du chef d’État et de gouvernement en 
droit international »). Par ailleurs, dans le cadre des travaux de l’Insti-
tut sur le projet de résolution 2009, Yoram Dinstein a fait observer que 
« la faculté de lever l’immunité appartenait à l’État, et non à l’individu 
qui en jouissait. Il en était ainsi même lorsque l’immunité était dite 
“personnelle”, puisqu’elle n’était jamais personnelle au sens propre du 
terme. Si l’État exerçait son pouvoir de lever cette “immunité person-
nelle”, la personne concernée (qu’elle le veuille ou non) serait soumise 
à l’exercice de la juridiction même qu’elle essayait d’éviter » (« Les 
droits fondamentaux de la personne face aux immunités de juridiction 
du droit international », p. 199).

79 Watts, « The legal position in international law of Heads of States, 
Heads of Governments and Foreign Ministers », p. 67.

80 Ibid., p. 68. Watts examine séparément la question de la levée de 
l’immunité du chef d’État à raison des actes commis dans l’exercice de 
ses fonctions et des actes commis à titre personnel, et conclut dans l’un 
et l’autre, que le chef d’État peut renoncer lui-même à son immunité, 
bien qu’il soit plus probable qu’il le fasse s’agissant des actes commis 
à titre personnel.

81 Institut de droit international, « Les immunités de juridiction et 
d’exécution du chef d’État et de gouvernement en droit international », 
p. 550, point X.

82 Ibid.
83 Ibid., p. 534. Voir le deuxième alinéa du paragraphe 1 de l’ar-

ticle 7 de la résolution de l’Institut de 2001 (notes 71 et 76 supra). 

38. Il convient peut-être d’examiner cette question en par-
tant du fait que ces trois hautes personnalités, par la fonc-
tion qu’elles occupent, représentent l’État dans les relations 
internationales. Si l’on considère cette qualité, et non les 
seules considérations hiérarchiques, on peut présumer que 
l’État qui exerce sa juridiction pénale à l’encontre de l’un 
de ces représentants, après avoir été informé que l’intéressé 
renonçait à son immunité, est en droit de considérer que 
telle est la volonté de l’État qu’il représente, au moins tant 
que celui-ci ne l’informe pas du contraire.

39. Outre la question de savoir qui est habilité à lever 
l’immunité du représentant de l’État, se pose la question 
de la forme que peut prendre la renonciation à l’immu-
nité84. Doit-elle toujours être expresse ou suffit-il qu’elle 
soit implicite ? Ou, qu’elle soit expresse ou implicite, suf-
fit-il qu’elle soit manifeste ?

40. La Commission a examiné cette question à l’occa-
sion des projets d’article sur les relations consulaires, sur 
les missions spéciales, sur la représentation des États dans 
leurs relations avec les organisations internationales et sur 
les immunités de juridiction des États et de leurs biens. À 
cet égard, les travaux qu’elle a menés sur les projets d’ar-
ticle sur les relations diplomatiques ont été déterminants 
pour les quatre premiers projets d’article. Selon le projet 
d’article qu’elle a élaboré sur la renonciation à l’immunité 
des agents diplomatiques, « [a]u criminel, la renonciation 
doit toujours être expresse85 ». Dans son commentaire sur 
cette disposition, la Commission a fait observer qu’« [u]ne  
distinction est faite entre l’action criminelle et l’action 
civile. Dans le premier cas la renonciation doit être 
expresse. Au civil, comme aussi en matière de procédure 
administrative, elle peut être expresse ou implicite86 ». 
Toutefois, les États en décideront autrement, et la dispo-
sition de l’alinéa 2 de l’article 32 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques, aux termes duquel 
la renonciation à l’immunité doit toujours être expresse, 
s’applique aussi bien à l’immunité de la juridiction pénale 
qu’à l’immunité de la juridiction civile87. Les dispositions 
relatives à la renonciation à l’immunité sont énoncées 
de la même manière dans la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires (art. 45, par. 2), dans la Conven-
tion sur les missions spéciales (art. 41, par. 2) et dans la 
Convention de Vienne sur la représentation des États dans 
leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel (art. 31, par. 2, et art. 61, par. 2)88. On 

84 « Dans le cas du représentant de l’État, la question de la forme que 
peut revêtir la renonciation à l’immunité est importante » [mémoran-
dum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 250].

85 Annuaire… 1958, vol. II, p. 102, art. 30, par. 2. 
86 Ibid., p. 103, paragraphe 3 du commentaire relatif au projet 

d’article 30.
87 De l’avis de nombre de délégations participant à la conférence, 

seule une renonciation expresse à l’immunité peut témoigner de l’in-
tention réelle de l’État accréditant de renoncer à l’immunité. Dans la 
mesure où l’immunité protège avant tout l’État (tandis que le diplomate 
n’en est que le bénéficiaire), il n’y a pas de raison d’établir de distinc-
tion entre la juridiction pénale et la juridiction civile pour ce qui est de 
la renonciation à l’immunité. Voir Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur les relations et immunités diplomatiques, Vienne, 
2 mars-14 avril 1961 (A/CONF.20/14, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 61.X.2), vol. I, 29e séance, p. 185 et suiv.

88 On voit bien, du reste, que toutes ces conventions autorisent la 
renonciation implicite à l’immunité de la juridiction civile. En particulier, 
il ressort de tous les articles cités que tout représentant de l’État béné-
ficiant de l’immunité qui intente une action en justice se prive du droit 

(Suite de la note 78.)
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notera que, dans toutes ces conventions, à l’exception de 
la Convention sur les relations consulaires, l’obligation 
de renonciation expresse à l’immunité est prescrite pour 
les représentants de l’État bénéficiant à titre personnel de 
l’immunité de la juridiction pénale étrangère. Dans tous 
les cas, l’État accréditaire connaît ces représentants et sait 
très bien quel est leur statut. Il en est ainsi aussi des fonc-
tionnaires et des employés consulaires, qui ne bénéficient 
que d’une immunité fonctionnelle. 

41. Il ressort d’une abondante jurisprudence interne que 
la renonciation à l’immunité des chefs d’État doit obli-
gatoirement être expresse. Le mémorandum du Secréta-
riat cite aussi les arrêts du Tribunal fédéral de la Suisse 
en l’affaire Ferdinand et Imelda Marcos c. Office fédéral 
de la police, de la cour de district des États-Unis (district 
est de New York) en l’affaire Lafontant v. Aristide, et de 
la Cour d’appel de Grande-Bretagne en l’affaire Ahmed 
v. Government of the Kingdom of the Saudi Arabia89.

42. La renonciation expresse à l’immunité (le consen-
tement exprès de l’État du représentant à l’exercice de la 
juridiction pénale de l’autre État à l’égard de son repré-
sentant) peut prendre la forme d’une déclaration unilaté-
rale, d’une notification émanant de l’État du représentant 
ou d’un accord international conclu entre les deux États. 
Elle peut viser expressément le ou les représentant(s) 
concerné(s) par la procédure pénale, ou être plus générale. 
Ces modes de renonciation expresse à l’immunité sont 
décrits au paragraphe 1 de l’article 7 de la Convention 
des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens90.

43. La question de la forme de la renonciation à l’immu-
nité d’un ancien chef d’État est envisagée dans l’affaire 
Pinochet. Le mémorandum du Secrétariat procède à une 
analyse relativement détaillée de cet aspect de l’affaire et 

d’invoquer l’immunité de juridiction en cas de demande reconvention-
nelle directement liée à la demande principale. Voir note 109 infra.

89 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 251.
90 Dans ses commentaires sur les projets d’article relatifs aux 

immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, la Commis-
sion explicite comme suit les dispositions énoncées au paragraphe 1 
de l’article 7 de la Convention des Nations Unies sur l’immunité juri-
dictionnelle des États et de leurs biens : « [I]l semble y avoir différents 
modes d’expression ou de signification du consentement. […] [L]e 
consentement ne doit pas être considéré comme allant de soi et ne doit 
pas être facilement induit. Toute théorie selon laquelle un “consente-
ment tacite” peut constituer une exception aux principes généraux des 
immunités des États exposés dans la présente partie doit être consi-
dérée non pas comme une exception en elle-même, mais bien plutôt 
comme une explication ou une justification supplémentaire à l’appui 
d’une exception, par ailleurs valable et généralement reconnue. En 
aucun cas, il n’y a donc lieu de présumer le consentement d’un État 
qui ne se montre pas disposé à consentir et qui n’a pas exprimé son 
consentement clairement et sans équivoque, y compris par les modes 
prévus à l’article 8. […] Il existe une preuve tangible et indiscutable 
du consentement de l’État lorsque celui-ci donne son consentement 
[…] par écrit et spécialement pour une procédure déterminée, alors 
que le différend est déjà né […]. [S]i le consentement est exprimé dans 
une disposition d’un traité conclu entre États, il a certainement force 
obligatoire pour l’État consentant, et les États parties habilités à se pré-
valoir des dispositions du traité peuvent se prévaloir de l’expression de 
ce consentement. Le droit des traités confirme la validité de l’expres-
sion du consentement à la juridiction ainsi que l’applicabilité d’autres 
dispositions du traité » [Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 27 et 28, 
paragraphes 8 à 10 du commentaire relatif au projet d’article 7, par. 1]. 
Le troisième mode d’expression prévu par la Convention – le contrat 
écrit – ne concerne pas, de toute évidence, la renonciation à l’immunité 
de la juridiction pénale.

de la doctrine y relative91. En particulier, il indique ce qui 
suit :

[D]ans l’affaire Pinochet no 3, la question de la renonciation à 
l’immunité qui tournait autour de la ratification par le Chili de la 
Convention contre la torture a été examinée dans une certaine mesure 
par les sept lords. L’un des lords a considéré qu’il s’agissait là d’un 
cas de renonciation expresse, six lords n’y ont même pas vu un cas de 
renonciation implicite, cinq des sept lords ayant conclu qu’en définitive 
la ratification venait manifester le consentement du Chili à soumettre 
son ancien chef d’État à la juridiction92. 

Comme l’a fait remarquer Lord Saville, « [o]n a […] dit 
que toute renonciation à l’immunité par un État devait 
être expresse, ou au moins sans ambiguïté. Sans vouloir 
contester cette proposition générale, il me semble que les 
dispositions expresses et sans ambiguïté de la Convention 
contre la torture satisfont à cette condition93 ». Lord Goff 
ne partageait pas cet avis. Selon lui, la Convention ne pré-
voyait ni renonciation expresse ni renonciation implicite 
à l’immunité. Il a noté ceci en particulier : 

Il me semble clair que, conformément au droit international et au 
droit de ce pays, qui, sur ce point, correspond au droit international, la 
renonciation d’un État à son immunité par un traité doit toujours être 
expresse. En effet, si ce n’était pas le cas, cela ouvrirait la voie au chaos 
sur la scène internationale, car les tribunaux des différents États parties 
à un traité parviendraient à des conclusions différentes sur la question 
de savoir si la renonciation à l’immunité est implicite94. 

Il en résulte que, au fond, les deux lords estiment que 
la renonciation à l’immunité sous la forme d’un accord 
international doit être expresse95.

44. Il existe, en doctrine, un point de vue selon lequel 
certains accords internationaux qui n’envisagent pas la 
renonciation à l’immunité n’en sont pas moins incompa-
tibles avec l’immunité. Il s’agit notamment de traités rela-
tifs aux droits de l’homme, réprimant certaines activités 
et instituant la compétence pénale universelle à l’égard 
de ces activités96. En conséquence, l’État qui consent à 

91 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 258 à 264.
92 Ibid., par. 258.
93 Pinochet no 3, ILM, vol. 38 (1999), p. 581, à la page 643. 
94 Ibid., p. 604.
95 Examinant la question de l’expression de la renonciation impli-

cite de l’État à son immunité au titre du Foreign Sovereign Immunities 
Act (FSIA), la cour de district des États-Unis note, dans le cadre de 
l’affaire Doe and ors v. Israel and ors, Motion disposition, 400 F Supp 
2d 86, 95-96 (DDC 2005) ; ILDC 318 (US 2005), qu’« [u]ne renoncia-
tion implicite en vertu de cette disposition nécessite que le souverain 
étranger “ait exprimé, à un moment ou à un autre, son consentement à 
l’exercice de la juridiction” ou manifesté personnellement son intention 
de le faire ».

96 Selon la description d’O’Keefe, la théorie de la renonciation 
implicite à l’immunité veut que « l’adhésion d’un État à un accord inter-
national établissant l’existence ou la reconnaissance d’un crime inter-
national et imposant l’obligation de le punir est incompatible avec le 
maintien de l’immunité si le prévenu est le représentant d’un État étran-
ger. Dans ce cas, il faut que l’État ait renoncé à l’avance à toute immu-
nité susceptible de protéger l’auteur de l’acte incriminé, cette immunité 
étant incompatible avec l’accord. En résumé, consacrer la compétence 
pénale universelle et obligatoire susceptible de s’exercer à l’égard de 
tout représentant de l’État dans l’exercice de ses fonctions revient à 
consentir à l’avance à l’exercice de cette compétence par les tribunaux 
internes d’États étrangers, quelle que soit la thèse défendue par l’État en 
matière d’immunité » (« The European Convention on State Immunity 
and International Crimes », p. 513). L’auteur justifie cette théorie en 
interprétant l’article 2 a de la Convention européenne sur l’immunité 
des États, relevant, en particulier, que cet article autorise à dire que 

(Suite de la note page suivante.)
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être lié à un tel accord renonce du même coup implicite-
ment à l’immunité de ceux de ses représentants qui auront 
enfreint les droits fondamentaux consacrés par cet accord 
ou commis des actes réprimés par cet accord97. Le rap-
port préliminaire et le deuxième rapport s’intéressent aux 
différences entre la juridiction, d’une part, et l’immunité, 
d’autre part, ainsi qu’entre les normes matérielles et, dans 
un certain nombre de cas, impératives relatives aux droits 
de l’homme, et les normes qui interdisent et érigent en 
infractions certaines activités, d’une part, et l’immunité 
à caractère procédural, de l’autre98. Le deuxième rapport 
conclut que ni la compétence universelle ni ces normes 
n’abrogent l’immunité99. Ces considérations sont éga-
lement valables dans ce cas. Pour les mêmes raisons, le 
fait que l’État consente à être lié par ce type d’accord 
international n’emporte pas de sa part consentement à 
l’exercice d’une juridiction pénale étrangère à l’égard de 
ses représentants, autrement dit à la levée de leur immu-
nité. De plus, pour interpréter tel accord international 
de manière à conclure qu’il envisage la renonciation 
à l’immunité des représentants de l’État qui en est par-
tie, il faut pouvoir montrer que telle a été l’intention ou 
la volonté de cet État. Or, comme le note Verhoeven au 
sujet des accords consacrés aux délits au regard du droit 
international, « [n]ul ne paraît toutefois y découvrir une 
volonté – implicite, mais certaine – de leurs signataires de 
déroger à l’immunité100 ».

45. Dans son arrêt en l’affaire du Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, la Cour internationale de Justice s’est clai-
rement prononcée sur la question de savoir si le fait pour 
tels États de signer un accord international réprimant cer-
tains actes et obligeant ses parties à étendre l’exercice de 
la juridiction pénale à ces actes signifiait que ces États 
renonçaient à l’immunité de leurs représentants, déclarant 
en particulier que

la renonciation à l’immunité peut découler implicitement d’un accord 
international (ibid., p. 517). D’ailleurs, pour signifier une renonciation 
implicite, il faut, d’après l’auteur, que l’intention des parties à l’accord 
de consentir à l’exercice de la juridiction pénale des tribunaux étran-
gers découle de manière univoque dudit accord. C’est l’existence d’une 
obligation d’exercice de la juridiction (notamment sous la forme du 
principe aut dedere aut judicare) qui témoignera de cette intention. 
Koivu, à son tour, note que pour établir l’existence d’une renonciation 
implicite à l’immunité, l’accord international doit être manifestement 
incompatible avec les dispositions applicables de l’immunité (« Head-
of-State Immunity v. individual criminal responsibility under inter-
national law », p. 318).

97 Toutefois, la plupart du temps, l’adhésion à ce type d’accord 
ne vaut pas renonciation à l’immunité, étant regardée uniquement 
comme une exception à l’immunité, à l’exemple de l’absence d’im-
munité ou de la faculté de renoncer à l’immunité. Voir, ainsi, Bradley 
et Goldsmith, « Foreign sovereign immunity, individual officials, and 
human rights litigation ». Cette question a été examinée en détail dans 
Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631, par. 63 
et suiv.

98 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, 
p. 178 à 180, par. 64 à 70 ; Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/631, par. 64 à 77.

99 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631, 
par. 64 et 77.

100 Le droit international des immunités : contestation ou conso-
lidation ?, p. 123. L’auteur observe également : « [C]es conventions 
(génocide, torture, etc.) ne comportent aucune disposition écartant 
explicitement celle-ci et […] rien ne laisse croire, ni dans leurs travaux 
préparatoires ni ailleurs, que telle ait été la volonté implicite des États 
qui les ont négociées ou qui y sont devenus parties » (ibid., p. 125).

la compétence n’implique pas l’absence d’immunité et l’absence 
d’immunité n’implique pas la compétence. C’est ainsi que, si diverses 
conventions internationales tendant à la prévention et à la répression de 
certains crimes graves ont mis à la charge des États des obligations de 
poursuite ou d’extradition, et leur ont fait par suite obligation d’étendre 
leur compétence juridictionnelle, cette extension de compétence ne 
porte en rien atteinte aux immunités résultant du droit international cou-
tumier, et notamment aux immunités des ministres des affaires étran-
gères. Celles-ci demeurent opposables devant les tribunaux d’un État 
étranger, même lorsque ces tribunaux exercent une telle compétence sur 
la base de ces conventions101. 

Il semble que cette observation trouve tout son sens dans 
le cas des accords relatifs aux droits de l’homme.

46. Dans l’ensemble, le mémorandum du Secrétariat 
évoque une « réticence générale à accepter la renonciation 
implicite sur la base de l’acceptation d’un accord102 ».

47. Loin de distinguer renonciation expresse et renon-
ciation implicite à l’immunité, la résolution de l’Institut de 
droit international met l’accent sur le caractère clair, uni-
voque de cette renonciation. Elle dispose en son article 7, 
sur la renonciation à l’immunité du chef d’État, que  
« [c]ette renonciation peut être explicite ou implicite, 
pourvu qu’elle soit certaine103 ». À cet égard, comme 
Verhoeven le fait observer dans son rapport, « [l]’important 
est d’ailleurs là : c’est que la volonté [de l’État] soit cer-
taine104 ». Pour donner un exemple de l’expression univoque 
de la volonté de l’État qui peut être considérée comme une 
renonciation sinon expresse, du moins implicite à l’immu-
nité, le Rapporteur décrit la situation du gouvernement qui 
engage une procédure contre un ancien chef d’État105.

48. Est-elle pour autant certaine ? Par exemple, l’État 
peut engager une procédure contre un de ses anciens chefs 
d’État (ou un autre de ses représentants), et même deman-
der qu’il soit extradé d’un autre État106. Une telle demande 

101 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 24 
et 25, par. 59. Au sujet de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Yang fait observer que 
« la Convention contre la torture est muette sur la question de l’immu-
nité de l’État. On peut tenter d’expliquer ce silence, mais une chose est 
claire : en l’absence de disposition relative à l’immunité de l’État, l’inter-
prétation et l’application de la Convention contre la torture sont soumises 
aux normes du droit international relatives à cette question. L’existence 
d’une compétence universelle n’implique pas nécessairement une perte 
de l’immunité, comme l’a affirmé sans ambiguïté la Cour internationale 
de Justice » (« Jus Cogens and State immunity », p. 144 et 145). La Cour 
de cassation belge, saisie de la question de l’immunité d’Ariel Sha-
ron, accusé d’avoir commis des crimes de guerre, a déclaré que « [l]es  
Conventions de Genève du 12 août 1949 et les Protocoles additionnels I 
et II à ces conventions ne contiennent pas de disposition de nature à 
empêcher le prévenu d’invoquer l’immunité de juridiction devant les tri-
bunaux belges » [ILM (voir supra la note 43), p. 600].

102 Mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 259.
103 « Les immunités de juridiction et d’exécution du chef d’État et de 

gouvernement en droit international », p. 689.
104 Ibid., p. 534.
105 Ibid.
106 Ainsi, pendant plusieurs années, le Pérou a cherché à faire extra-

der son ancien dictateur Alberto Fujimori, tout d’abord du Japon (sans 
succès, l’intéressé ayant la nationalité japonaise), puis du Chili. Fuji-
mori a été arrêté au Chili à la demande du Gouvernement péruvien dès 
son arrivée, et quelque temps après, en 2007, il a été extradé au Pérou 
pour y être poursuivi au pénal. Autant que l’on puisse en juger d’après 
la relation des faits, la question de l’immunité de Fujimori n’a pas été 
soulevée lors de l’examen de la question de son arrestation, ni au cours 
de l’examen de la demande d’extradition. Voir, par exemple, Haas, 
« Fujimori extraditable!: Chilean Supreme Court sets international pre-
cedent for human rights violations ».

(Suite de la note 96.)
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signifie clairement que l’État renonce à l’immunité du 
représentant concerné pour permettre à l’État étranger de 
procéder à son extradition. Néanmoins, l’État peut main-
tenir l’immunité de son ancien chef d’État pour empêcher 
l’État étranger de prendre des mesures visant à engager 
lui-même des poursuites pénales contre l’intéressé ou à 
l’extrader vers un État tiers107. En règle générale, il semble 
en effet que le fait que l’État souhaite amener un de ses 
anciens représentants à répondre de ses actes ne signifie 
nullement qu’il nie que ce dernier les ait accomplis dans 
l’exercice de ses fonctions, et ni davantage qu’il consente 
à l’exercice d’une juridiction pénale étrangère à l’égard 
de ce représentant, autrement dit qu’il renonce à son 
immunité. Au contraire, l’État ne veut pas que son ancien 
représentant soit poursuivi dans un État étranger, il veut 
le juger lui-même108.

49. On peut imaginer l’éventualité où l’État demande-
rait à tel autre État d’exercer des poursuites pénales contre 
un de ses hauts représentants en exercice (chef d’État, 
chef de gouvernement ou ministre des affaires étran-
gères). Cette démarche implique évidemment que l’État 
renonce à l’immunité de ce représentant pour permettre 
l’exécution de la procédure. Ce n’est, toutefois, là qu’une 
hypothèse d’école.

50. Les conventions sur les relations diplomatiques, les 
relations consulaires, les missions spéciales, la représen-
tation des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel et les immunités 
juridictionnelles des États et de leurs biens consacrent 
toutes la même disposition qui veut que toute personne 
bénéficiant de l’immunité qui intente une action en jus-
tice, se prive du droit d’invoquer l’immunité de juridiction 
en cas de demande reconventionnelle directement liée à 
la demande principale109. Il est question ici, évidemment, 
de la juridiction civile. Toutefois, les codes de procédure 

107 Dans l’affaire Lafontant v. Aristide, la cour de district des États-
Unis a rejeté l’argument selon lequel le mandat d’arrêt décerné à l’en-
contre de Jean-Bertrand Aristide, à Haïti, pouvait être considéré comme 
une levée de l’immunité du chef d’État. Par ailleurs, l’Ambassadeur 
de Haïti aux États-Unis a confirmé, dans une lettre, que l’immunité 
d’Aristide n’avait pas été levée. Du reste, la déclaration sur l’immunité 
d’Aristide présentée par le Département d’État américain a été décisive 
pour le tribunal saisi. Il en résulte en effet que les États-Unis n’ont pas 
reconnu le Gouvernement haïtien et ont continué de voir en Aristide, en 
exil, le seul chef d’État légitime (cour de district des États-Unis, district 
est de New York, 27 janvier 1994, ILR, vol. 103, p. 581).

108 Lorsque l’État intente une action au pénal contre un de ses 
anciens chefs d’État, il peut dans le même temps donner son consen-
tement pour qu’un État étranger exerce sa juridiction à l’égard de ce 
représentant [voir, par exemple, l’affaire Gonzalo Sanchez de Lozada, 
ancien Président de la Bolivie : son inculpation en Bolivie – pour infrac-
tions pénales – s’est accompagnée d’une renonciation du Gouverne-
ment bolivien à toute immunité de juridiction civile dont le prévenu 
pouvait encore bénéficier aux États-Unis, et elle a été jugée recevable 
(Mamani et al. v. José Carlos Sánchez Berzain and Gonzalo Daniel 
Sánchez de Lozada Sánchez Bustamante, cour de district des États-
Unis, district sud de Floride, division Miami, 9 novembre 2009)]. 
Toutefois, cela confirme uniquement qu’il est peu probable qu’en droit 
l’exercice des poursuites au pénal soit assimilé à une renonciation 
implicite à l’immunité. 

109 Voir la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
(art. 32, par. 3), la Convention de Vienne sur les relations consulaires 
(art. 45, par. 3), la Convention sur les missions spéciales de 1969 
(art. 41, par. 3), la Convention de Vienne sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère 
universel (art. 31, par. 3) et la Convention des Nations Unies sur l’im-
munité juridictionnelle des États et de leurs biens de 2004 (art. 8).

pénale de nombreux pays envisagent la participation des 
victimes aux débats. Peut-on considérer que cette parti-
cipation revient à renoncer à l’immunité de juridiction 
pénale du représentant de l’État qui se porterait partie 
civile dans un procès pénal, notamment si le défendeur à 
l’action forme une demande reconventionnelle ?

51. L’analogie avec la situation de l’immunité de juridic-
tion civile dans le cas où la victime engage une procédure 
pénale ou se constitue partie civile est, à vrai dire, sans 
intérêt. En matière pénale, l’action publique étant exercée 
par le juge d’instruction ou le procureur, il est indifférent 
que la victime ou les autorités de l’État y interviennent. 
Il est donc important que le représentant de l’État ne soit 
que le bénéficiaire de l’immunité, et que celle-ci soit l’at-
tribut de l’État. De fait, l’État, dont l’immunité défend les 
intérêts, ne peut pas renoncer à son immunité à cause des 
actes commis par son représentant110.

52. Il est cependant des cas où le représentant de l’État 
intervient seul dans le procès pénal, sans intervention du 
ministère public, exerçant alors la plénitude des droits 
procéduraux de l’accusation. On peut se demander s’il 
n’y a pas lieu à renonciation à l’immunité en cas de 
demande reconventionnelle liée à l’infraction présumée. 
Ainsi, de l’action privée prévue par la législation d’un 
certain nombre d’États pour un nombre limité d’infrac-
tions (celles qui, en règle générale, sont mineures, comme 
les coups et blessures légers)111. En cas d’action privée, le 
ministère public n’intervient pas, et c’est le plaignant qui 
exerce toutes ses prérogatives112, c’est-à-dire que, concrè-
tement, il débat avec l’accusé, et le tribunal joue le rôle 
d’arbitre. C’est pourquoi la demande reconventionnelle 
est permise en pareille circonstance113. Autrement dit, 
compte tenu de ses caractéristiques, cette procédure n’est 
pas sans rappeler la procédure civile. Quant à savoir dans 
quelle mesure114, compte tenu des nuances des règles de 
procédure pénale de l’État du for, cela doit aussi être pré-
cisé s’agissant de l’action privée où se pose la question de 
la renonciation à l’immunité.

53. Dans l’affaire relative à Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti 
c. France), la Cour internationale de Justice, examinant 

110 La situation se complique encore dans l’hypothèse où la procé-
dure pénale est engagée par le chef de l’État, le chef du gouvernement 
ou le ministre des affaires étrangères.

111 Voir, par exemple, les articles 43 et 318 du Code de procédure 
pénale de la Fédération de Russie ; les articles 374 à 394 du Code de 
procédure pénale de l’Allemagne ; l’article 27 du Code de procédure 
pénale de l’Ukraine ; et l’article 71 du Code de procédure pénale de 
l’Autriche. Il est des dispositions qui n’autorisent à intenter certaines 
actions au pénal qu’à titre privé ; le ministère public n’a pas le droit de 
le faire, c’est-à-dire que l’État du for n’a pas, au fond, intérêt à agir dans 
le cadre de la procédure pénale. Voir le paragraphe 2 de l’article 20 du 
Code de procédure pénale de la Fédération de Russie (sur le préjudice 
léger en matière de santé, les coups n’entraînant pas de conséquences 
graves, la calomnie, l’outrage).

112 Voir, par exemple, le paragraphe 5 de l’article 71 du Code de pro-
cédure pénale de l’Autriche et le paragraphe 2 de l’article 43 du Code 
de procédure pénale de la Fédération de Russie.

113 Voir l’article 388 du Code de procédure pénale de l’Allemagne.
114 Dans certains États, l’action privée en justice peut prendre des 

formes diverses, voire mixtes. Ainsi, en Allemagne, il existe une procé-
dure dite « privée accessoire » (articles 395 à 402 du Code de procédure 
pénale de l’Allemagne), dans laquelle le ministère public joue le rôle 
essentiel, et le particulier un rôle accessoire.
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la question des mesures prises par la France concernant le 
Procureur de la République et le Chef du Service national 
de la sécurité de Djibouti, a considéré que la France n’avait 
pas enfreint l’immunité fonctionnelle dont pouvaient 
bénéficier ces représentants de l’État dans la mesure où 
Djibouti ne l’avait pas invoquée. Du reste, la Cour n’a pas 
non plus affirmé que Djibouti, faute d’avoir invoqué cette 
immunité, y avait pour autant renoncé. Néanmoins, on est 
fondé de se demander si l’on peut considérer comme une 
renonciation implicite à l’immunité le fait pour l’État de 
ne pas l’invoquer115.

54. Nous avons vu plus haut qu’il appartenait à l’État 
exerçant la compétence pénale d’invoquer l’immunité 
en présence d’un membre de la troïka, et qu’il appar-
tenait à l’État du représentant de le faire lorsque le 
représentant en cause bénéficiait d’une immunité fonc-
tionnelle ou d’une immunité personnelle, sans appartenir 
à la troïka116. Dès lors, le fait que l’État du représentant 
n’invoque pas l’immunité dans le cas où une juridiction 
pénale étrangère s’exerce à l’égard du chef de l’État, du 
premier ministre ou du ministre des affaires étrangères 
ne signifie pas qu’il consent à l’exercice de ladite juri-
diction, ni, par suite, qu’il renonce à l’immunité de ses 
représentants. En revanche, lorsque la juridiction pénale 
étrangère s’exerce à l’égard d’un représentant bénéfi-
ciant d’une immunité fonctionnelle ou d’une immunité 
personnelle, sans appartenir à la troïka, on peut présu-
mer que le fait que l’État du représentant n’invoque pas 
l’immunité peut être considéré comme valant consente-
ment à l’exercice de ladite juridiction et, partant, renon-
ciation à l’immunité117. Toutefois, rien n’empêche l’État 

115 Voir aussi Buzzini, « Lights and shadows of immunities and 
inviolability of State officials in international law », p. 474.

116 Voir supra les paragraphes 18 à 24.
117 Toutefois, le Rapporteur spécial n’a pas connaissance des déci-

sions de justice, des pratiques et des avis des États ou de la doctrine 
qui confirment ou infirment expressément la question ainsi posée. Il 
ressort de la déclaration évoquée plus haut du Département d’État 
américain dans l’affaire Samantar (voir supra la note 27) qu’il existe 
une relation entre le fait que l’État du représentant n’invoque pas l’im-
munité et le fait que l’État étranger exerce sa compétence à l’égard 
du représentant qui aurait pu, en principe, en bénéficier. Il existe une 
abondante jurisprudence de rejet de l’immunité du représentant, la 
question n’ayant tout simplement pas été examinée, auquel cas l’État 
n’a pas eu l’occasion d’invoquer l’immunité de son représentant, en 
activité ou non. Ainsi, on peut citer l’affaire Xuncax v. Gramajo, cour 
de district des États-Unis, Massachusetts, 1995 (886 F.Supp. 162), 
ou, dans la même veine, en Espagne, la Guatemala Genocide Case, 
Cour suprême d’Espagne, 25 février 2003, ILM, vol. 42, p. 686, et la 
décision de la Cour de cassation de Belgique dans l’affaire H.S.A. et 
consorts c. S.A. et consorts (voir supra la note 43). Dans le cadre de 
l’affaire pénale mettant en cause des membres des services secrets 
américains accusés d’avoir enlevé, sur le territoire italien, Hassan 
Mustafa Osama Nasr, alias Abu Omar, soupçonné d’avoir parti-
cipé à des activités terroristes, le Gouvernement américain n’a pas 
invoqué l’immunité devant le tribunal italien [voir la décision de la 
quatrième chambre du Tribunal de Milan, en date du 4 novembre 
2009, par laquelle un jugement par contumace a été prononcé contre 
23 anciens membres de la CIA, y compris des membres du consu-
lat des États-Unis, Public Prosecutor v. Adler and ors, jugement de 
première instance, no 12428/09, Italie, Tribunal de Milan, quatrième 
chambre correctionnelle, ILDC 1492 (IT2010)]. Le fait que l’immu-
nité consulaire n’ait pas été invoquée en l’espèce a donné lieu à une 
autre action en invocation d’immunité engagée par un des membres 
des services consulaires contre le Gouvernement américain [Sabrina 
De Sousa v. Department of State et al., affaire no 09-cv-896 (RMU), 
Complaint and Defendants’ Motion to Dismiss]. On ne peut toutefois 
pas déclarer avec certitude que, dans les cas mentionnés, le fait que 
l’État du représentant n’ait pas invoqué l’immunité ait été la cause du 
refus de lui reconnaître l’immunité.

du for de renoncer à exercer sa compétence à l’égard du 
représentant d’un État étranger, en activité ou non, après 
avoir reconnu son immunité.

55. La conclusion générale de cette question de la forme 
que peut prendre la renonciation à l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère du représentant de l’État peut se 
formuler comme suit. Lorsqu’il s’agit du chef de l’État, 
du chef du gouvernement et du ministre des affaires étran-
gères en activité, la renonciation à l’immunité doit être 
expresse. L’exception possible est l’hypothèse où l’État 
représenté demande à l’État étranger d’exercer une pro-
cédure pénale à l’égard de son représentant. Une telle 
demande implique sans ambiguïté une renonciation à 
l’immunité à l’occasion de la procédure en question, et, 
dans ce cas, elle est implicite. S’agissant des représen-
tants de l’État en activité qui sans appartenir à la troïka 
bénéficient d’une immunité personnelle, et des autres 
représentants en activité qui bénéficient d’une immunité 
fonctionnelle, ainsi que de tous les anciens représentants 
de l’État qui bénéficient également d’une immunité fonc-
tionnelle, la renonciation à l’immunité peut être expresse 
ou implicite. La renonciation implicite, dans ce cas, peut 
s’exprimer, notamment, par le fait que l’État du représen-
tant s’abstient d’invoquer l’immunité.

D. L’État peut-il invoquer l’immunité de 
son représentant après y avoir renoncé ?118

56. Dans le cas de la renonciation expresse à l’immu-
nité, c’est-à-dire après que l’État a consenti à l’exercice 
d’une juridiction pénale étrangère à l’encontre de son 
représentant, il ne peut plus, en droit, invoquer l’immu-
nité. Cela serait contraire, notamment, au principe de 
bonne foi119. Toutefois, dans certains cas, la renonciation 
expresse à l’immunité peut ne concerner que des mesures 
particulières. Ainsi, l’État peut être conduit à renoncer à 
l’immunité de son ministre des affaires étrangères pour 
lui permettre de déposer. La renonciation à l’immunité, 
en pareilles circonstances, ne peut jouer si l’État qui a fait 
comparaître le représentant en qualité de témoin envi-
sage par la suite d’engager des poursuites pénales à son 
encontre120.

57. Comme il est dit plus haut, la renonciation impli-
cite à l’immunité peut consister dans le fait de ne pas 

118 Cette partie poursuit l’examen de la question de savoir à quel 
moment l’immunité doit être invoquée, abordée plus haut (para-
graphes 11 à 13 supra).

119 La Commission indique notamment dans son commentaire sur 
l’article 30 du projet d’articles relatif aux relations et immunités diplo-
matiques : « Il va de soi que le procès, quelle que soit l’instance où il 
se déroule, est considéré comme un tout et que l’exception d’immunité 
ne saurait être invoquée en appel s’il y a eu renonciation, expresse ou 
tacite, en première instance » (Annuaire… 1958, vol. II, p. 103, para-
graphe 5 du commentaire). Voir également, par exemple, le commen-
taire sur l’article 45 du projet d’articles relatif aux relations consulaires : 
« [L]a renonciation à l’immunité une fois valablement accordée, il n’est 
pas permis d’invoquer l’exception d’immunité dans un stade ultérieur 
de la procédure (par exemple en appel) » (Annuaire… 1961, vol. II, 
p. 123, paragraphe 5 du commentaire).

120 Le mémorandum du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 269, 
indique notamment ceci : « En ce qui concerne les effets juridiques de 
la renonciation à l’immunité – y compris toute immunité résiduelle 
qui ne serait pas couverte par la renonciation – en cas de renonciation 
expresse, la question doit être réglée par référence aux termes explicites 
de la renonciation à l’immunité proprement dite. »
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invoquer l’immunité du représentant de l’État n’appar-
tenant pas à la troïka (étant naturellement entendu que 
l’État du représentant savait que celui-ci était poursuivi 
devant une juridiction pénale étrangère mais n’a pas invo-
qué l’immunité)121. Le Rapporteur spécial ne peut affirmer 
que, dans un tel cas de renonciation implicite à l’immu-
nité, celle-ci ne peut être invoquée à un stade ultérieur 
de la procédure pénale122. D’une part, comme il est dit 
plus haut123, la question de l’immunité doit être examinée 
à un stade précoce de la procédure. D’autre part, l’État 
qui n’aurait pas invoqué l’immunité de son représentant 

121 Voir paragraphe 54 supra.
122 Il s’agit naturellement de la situation dans laquelle l’État du 

représentant sait qu’une juridiction pénale exerce (a l’intention d’exer-
cer) sa compétence à l’égard de son représentant et n’a pas invoqué 
l’immunité dans un certain délai. Comme l’indique Buzzini, la question 
de savoir jusqu’à quel moment de la procédure l’immunité peut encore 
être invoquée n’est pas tranchée (« Lights and shadows of immunities 
and inviolability of State officials in international law », p. 474).

123 Par. 11 à 13 supra.

au stade précontentieux et qui, par conséquent, pourrait 
être réputé avoir renoncé à cette immunité au regard des 
mesures prises à ce stade serait-il fondé à l’invoquer en 
cours d’instance ? En fait, l’État peut encore invoquer 
l’immunité dans un tel cas de figure. Toutefois, les actes 
de procédure déjà accomplis par l’État du for à l’encontre 
du représentant de l’État concerné ne peuvent être consi-
dérés comme illégaux au moment de l’invocation de 
l’immunité dans la mesure où, comme dit précédemment, 
l’État du for n’est pas tenu, dans ce cas, de soulever d’of-
fice la question de l’immunité, et c’est à l’État du repré-
sentant qu’il appartient d’invoquer l’immunité124. Reste 
toutefois à savoir si cette solution s’appliquerait dans le 
cas où l’État qui n’aurait pas invoqué l’immunité en pre-
mière instance déciderait de le faire en appel125.

124 Voir paragraphe 17 supra.
125 Voir la position de la Commission énoncée dans le commentaire 

du projet d’articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques, 
citée dans la note 119 supra.

Chapitre II

Immunité du représentant de l’État et responsabilité de l’État du représentant

58. La renonciation par l’État à l’immunité de son 
représentant ouvre la voie au plein exercice de la juri-
diction pénale étrangère à l’encontre de ce représentant, 
s’agissant notamment des actes accomplis à titre officiel 
(même la renonciation à l’immunité ratione materiae n’a 
pas à s’accompagner d’une déclaration précisant que les 
actes présumés illégaux ont été accomplis à titre person-
nel). Il ressort du rapport préliminaire que le fait d’attri-
buer à l’État les actes accomplis par son représentant à 
titre officiel n’exclut pas que ces actes puissent également 
être attribués audit représentant126. Seule l’immunité de ce 

126 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, 
par. 89. En doctrine, toutefois, les points de vue divergent. On citera, 
par exemple, le point de vue d’Akande et de Shah (« Immunities of 
State officials, international crimes, and foreign courts », p. 826 et 827) 
sur la question : 

« Ce type d’immunité constitue (ou, dit de façon plus appropriée, 
donne lieu à) une défense en ceci que le représentant de l’État n’a pas 
à assumer la responsabilité d’actes qui sont, en fait, les actes de l’État. 
On ne peut attribuer de tels actes qu’à l’État et l’immunité ratione mate-
riae est un mécanisme de report de la responsabilité sur l’État. Ce rai-
sonnement a été repris de façon convaincante par la Chambre d’appel 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie dans l’affaire Le 
Procureur c. Tihomir Blaškić en ces termes :

« “[L]es fonctionnaires [de l’État] sont de simples agents de l’État et 
leurs actes officiels ne peuvent être attribués qu’à l’État. Ils ne peuvent 
pas être passibles de sanctions ou de peines pour des faits accomplis 
non pas à titre privé mais au nom de l’État. Autrement dit, les repré-
sentants de l’État ne peuvent pas subir les conséquences d’actes illi-
cites qui ne doivent pas leur être attribués mais être attribués à l’État 
pour le compte duquel ils agissent : ils bénéficient d’une immunité dite 
fonctionnelle. Il s’agit d’une règle bien établie du droit international 
coutumier qui remonte aux XVIIIe et XIXe siècles et qui a été réaffirmée 
de nombreuses fois depuis” » [Le Procureur c. Tihomir Blaškić [oppo-
sition à la question de l’injonction de produire (subpoena duces tecum) 
IT-95-14-AR108 (1997), ILR, vol. 110 (1997) 607, p. 707, para. 38].

Par ailleurs, ils invoquent une pratique différente et font remarquer 
que « dans l’affaire Rainbow Warrior, 74 ILR (1986) 241, la thèse du 
Gouvernement français selon laquelle les officiers ne devaient pas être 
jugés en Nouvelle-Zélande puisque la France avait admis sa responsa-
bilité internationale avait été rejetée par la Nouvelle-Zélande » (ibid., 
p. 826, note 51). À ce propos, voir également Van Alebeek, The Immu-
nity of States and their Officials in the Light of International Criminal 

représentant fait obstacle à l’action pénale de l’État étran-
ger à son encontre, la renonciation à l’immunité ayant 
pour effet de lever cet obstacle. Par ailleurs, la renoncia-
tion à l’immunité du représentant de l’État à raison d’actes 
commis par lui à titre officiel n’ôte pas à sa conduite son 
caractère officiel. En conséquence, celle-ci continue de lui 
être attribuée au même titre qu’à l’État au service duquel 
il se trouve ou se trouvait. Il s’agit d’une double attribu-
tion. Par suite, la renonciation à l’immunité permet non 
seulement d’engager la responsabilité pénale du représen-
tant de l’État mais ne fait pas obstacle à la responsabilité 
en droit international de l’État de ce représentant, dans le 
cas où l’acte incriminé constitue une infraction interna-
tionale127. Ainsi, la renonciation de l’État à l’immunité de 

Law and International Human Rights Law. En instruisant l’affaire rela-
tive à Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), la Cour internationale de Justice a notam-
ment déclaré que la conduite du représentant de l’État dans l’exercice 
de ses fonctions ne pouvait être attribuée qu’à l’État [« Ce que la Partie 
djiboutienne demande à la Cour est de reconnaître qu’un État ne saurait 
considérer une personne revêtant la qualité d’organe d’un autre État 
comme pénalement responsable, à titre individuel, des actes accomplis 
en cette qualité officielle, c’est-à-dire dans l’exercice de ses fonctions. 
Ces actes, en effet, sont à considérer, en droit international, comme 
attribuables à l’État pour le compte duquel l’organe agit, et non pas 
à l’individu-organe » (procédure orale, 22 janvier 2008, CR 2008/3, 
par. 23)].

Dans la résolution de 2009 de l’Institut de droit international figure 
une clause « sans préjudice » relative à la question du rapport entre l’ab-
sence d’immunité du représentant de l’État et la possibilité d’attribuer 
ses actes à l’État, question qui a fait par ailleurs l’objet de commen-
taires par des membres de l’Institut [« Les dispositions ci-dessus sont 
sans préjudice de : a) la responsabilité en vertu du droit international 
de toute personne visée aux paragraphes précédents ; b) l’imputation à 
un État des actes de cette personne qui sont constitutifs de crimes inter-
nationaux » (« Résolution sur l’immunité de juridiction de l’État et de 
ses agents en cas de crimes internationaux », art. III, par. 3)].

127 Le juge Kenneth Keith de la Cour internationale de Justice décrit 
la façon dont la responsabilité de l’État et la responsabilité de son repré-
sentant interagissent comme suit : « [M]ême si les États ne peuvent pas 
commettre de crimes internationaux, ils pourraient […] être tenus des 

(Suite de la note page suivante.)
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son représentant ne l’exempte pas de sa responsabilité en 
droit international pour les actes commis par ce représen-
tant à titre officiel128.

mêmes obligations que les individus sans que ces obligations soient consi-
dérées comme d’origine criminelle, ce qui revient à dire que l’obligation 
peut être double et s’appliquer aussi bien aux États qu’aux individus » 
(« The International Court of Justice and criminal justice », p. 896). Et 
plus loin : « Il apparaît souvent en droit et en pratique que la responsabi-
lité (pénale ou civile) du commettant (c’est-à-dire l’employeur, l’État) et 
de l’agent (c’est-à-dire l’employé, le représentant de l’État) est double » 
(ibid., p. 900). La Cour internationale de Justice parle également de cette 
double responsabilité de l’individu et de l’État : « [La] dualité en matière 
de responsabilité continue à être une constante du droit international » 
[Application de la convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), arrêt, 
C.I.J. Recueil 2007, p. 43, à la page 116, par. 173]. Nollkaemper note que 
la « responsabilité de l’État ne dépend pas de la responsabilité juridique 
des individus pas plus qu’elle ne l’implique » (« Concurrence between 
individual responsibility and State responsibility in international law », 
p. 616). Et plus loin : « La pratique étatique n’étaye pas la position selon 
laquelle dans les cas où la responsabilité a été attribuée à un individu, 
il ne peut plus y avoir lieu de l’attribuer à l’État. […] Les poursuites 
engagées à l’encontre de l’auteur de l’attentat de Lockerbie, considéré 
comme un agent de la Libye, et sa condamnation n’ont pas fait obstacle 
aux demandes d’indemnisation à la Libye, formulées ultérieurement par 
le Royaume-Uni et les États-Unis. […] La responsabilité effective de 
chaque agent de l’ex-Yougoslavie pour les actes commis durant le conflit 
armé qui s’est déroulé entre 1991 et 1995, reconnue par le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie et les tribunaux nationaux, n’a pas 
empêché les actions engagées par la Bosnie-Herzégovine et la Croatie 
auprès de la Cour internationale de Justice. Il apparaît que, dans aucun 
de ces cas, les États visés par ces actions n’ont invoqué l’argument selon 
lequel les actes concernés ne pouvaient leur être attribués parce qu’ils 
avaient déjà été imputés à des agents déterminés. […] La responsabilité 
individuelle ne signifie pas nécessairement que l’État est “atomisé” et 
qu’il peut nier sa propre responsabilité en la reportant sur chaque organe 
étatique – responsabilité de l’État et responsabilité individuelle peuvent 
coexister » (ibid., p. 619 à 621). Il faut toutefois garder à l’esprit le fait 
que l’absence d’immunité d’un représentant de l’État ne préjuge ni de 
sa responsabilité ni de celle de l’État (à cet égard, le fait que le repré-
sentant de l’État soit protégé par l’immunité n’est également d’aucune 
conséquence, voir par. 60 infra) [« Nous devrions garder à l’esprit que le 
déni d’immunité de juridiction n’équivaut pas nécessairement à faire de 
l’existence de la responsabilité une question de droit substantiel » (Tomo-
nori, « The individual as beneficiary of State immunity », p. 266)].

128 Les projets d’article relatifs à la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et 
rectificatif, p. 26, par. 76] ne font aucune mention du fait que la res-
ponsabilité de l’État dépend, d’une certaine manière, de circonstances, 
telles que la poursuite d’un individu reconnu coupable de tel ou tel acte. 
En outre, les poursuites internes exercées contre des individus peuvent 
notablement aider à la poursuite de l’État. Comme le dit Van der Wilt 
(« The issue of functional immunity of former Heads of State »), « [o]n  
peut supposer que les preuves obtenues au cours d’actes de procé-
dure pénale accomplis à l’encontre de chaque auteur d’infraction sont 
autant d’armes permettant de juger de la responsabilité de l’État, ainsi 
que l’a démontré un arrêt récent de la Cour internationale de Justice » 
[l’auteur fait référence au fait que la Cour internationale de Justice a 
repris comme telles, sans preuves supplémentaires, les circonstances 
de la perpétration du génocide précédemment établies, dans l’affaire 
Krstic, par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, dans 
l’affaire concernant l’Application de la convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie- 
et-Monténégro), C.I.J. Recueil 2007, p. 166, par. 296]. Par ailleurs, 
Nollkaemper écrit ceci : « En définitive, le fait de conclure à la respon-
sabilité individuelle dans le cas de l’attentat de Lockerbie a appuyé les 
requêtes en responsabilité de l’État. D’un autre côté, si le tribunal écossais 
siégeant aux Pays-Bas avait conclu que les inculpés étaient directement 
impliqués dans l’attentat, la base factuelle de l’action en responsabilité de 
la Libye aurait été affaiblie. On voit mal comment une juridiction chargée 
de déterminer la responsabilité de l’État pourrait, au cours d’une procé-
dure ultérieure, trouver des preuves de responsabilité individuelle, qu’une 
juridiction saisie d’une action en responsabilité individuelle n’aurait pas 
relevées » (« Concurrence between individual responsibility and State 
responsibility in international law », p. 622). Il poursuit toutefois en ces 
termes : « Qu’une cour ou un tribunal soit conduit à conclure à l’absence 

59. Si la renonciation à l’immunité du représentant 
de l’État à raison d’actes commis par lui à titre officiel 
n’exonère pas l’État de ce représentant de sa responsabi-
lité en droit international, le fait d’invoquer l’immunité 
du représentant de l’État motif pris du caractère officiel 
de l’acte internationalement illicite en cause donne prise 
à cette responsabilité en droit. En examinant la question 
de l’immunité fonctionnelle (ou de l’absence d’immu-
nité) des représentants de Djibouti dans l’affaire relative 
à Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale, la Cour internationale de Justice a indi-
qué que « l’État qui demande à une juridiction étrangère 
de ne pas poursuivre, pour des raisons d’immunité, une 
procédure judiciaire engagée à l’encontre de ses organes 
assume la responsabilité pour tout acte internationalement 
illicite commis par de tels organes dans ce contexte129 ». 
En l’espèce, cela signifie que si la République de Djibouti 
avait fait savoir à la juridiction française (ou à toute autre 
autorité compétente) que les actes de ses représentants 
étaient ceux de l’État djiboutien lui-même (donc des actes 
officiels) et que ces derniers agissaient à titre officiel (en 
qualité d’organes ou autres de la République de Djibouti) 
et si, de ce fait, elle avait invoqué l’immunité de ses repré-
sentants, elle aurait assumé la responsabilité de ces actes 
internationalement illicites.

60. Il serait plus précis de dire que l’État qui invoque 
l’immunité de son représentant au motif que l’acte dont 
ce représentant s’est rendu coupable revêt un caractère 
officiel reconnaît que cet acte est le sien sans pour autant 
admettre qu’il en assume la responsabilité. L’attribution 
de telle ou telle conduite à l’État est indéniablement un 
élément important, un fondement de la responsabilité en 
droit international mais ne vaut pas pour autant recon-
naissance de cette responsabilité. Comme on le sait, il 
est également indispensable pour engager la responsa-
bilité de État que l’acte qui lui est attribué constitue une 
infraction internationale130. On retiendra en outre qu’en 
règle générale l’État invoque l’immunité de son repré-
sentant à un stade de la procédure pénale où l’illégalité 
de l’acte de ce représentant n’a pas encore été constatée 
par la juridiction, et qu’il ne suit pas de là que ledit État 
reconnaît que l’acte en cause est internationalement illi-
cite. Toutefois, il est essentiel que l’État reconnaisse que 
la conduite incriminée de son représentant est la sienne, 
autrement dit qu’il se l’attribue lui-même, pour qu’il 
soit amené à en assumer la responsabilité. Quoi qu’il en 
soit, cette reconnaissance peut donner prise à l’action 
des instances habilitées à engager la responsabilité en 
droit international de cet État131. Il convient de noter 

de base factuelle à la responsabilité individuelle ne doit pas l’empêcher 
de conclure à la responsabilité de l’État » (ibid., p. 630).

129 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 244, par. 196.

130 Voir le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, article 2, « Éléments du fait internationa-
lement illicite de l’État » : « Il y a fait internationalement illicite de 
l’État lorsqu’un comportement consistant en une action ou une omis-
sion : a) est attribuable à l’État en vertu du droit international ; et 
b) constitue une violation d’une obligation internationale de l’État » 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76].

131 À la soixantième session de la Commission, Mme Jacobsson a 
soulevé, dans son intervention, la question de la possible responsabi-
lité de l’État invoquant l’immunité de son représentant de la juridic-
tion pénale étrangère, dans le cas où cet État n’engagerait pas, par la 
suite, de poursuites à l’encontre de ce représentant (Annuaire… 2008, 
vol. I, 2985e séance, p. 216, par. 6). Ce type de responsabilité ne peut 

(Suite de la note 127.)
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que, dans le cas où l’État souhaite invoquer l’immu-
nité de son représentant, le fait qu’il doive reconnaître 
le caractère officiel de la conduite de ce représentant, 

intervenir que si l’État est soumis à une obligation internationale lui 
prescrivant, par exemple : soit de renoncer à l’immunité de juridiction 
pénale de son représentant, soit, si l’immunité a été invoquée, d’en-
gager des poursuites pénales internes à son encontre. Le Rapporteur 
spécial ignore l’existence d’une telle obligation en droit international 
général. Si elle le souhaite, la Commission peut naturellement apprécier 
l’opportunité d’élaborer des règles de droit international à ce sujet.

donc s’attribuer cette conduite, est susceptible de le 
placer, dans de nombreux cas, devant un dilemme. En 
déclarant officiel l’acte de son représentant et en faisant 
valoir son immunité, l’État protège ce dernier mais crée 
les conditions propres à engager gravement sa responsa-
bilité à raison de l’acte commis par ce représentant ; en 
revanche, s’il n’invoque pas l’immunité de son repré-
sentant, il expose ce dernier à des poursuites par l’État 
étranger, permettant ainsi à cet État de s’immiscer, par-
fois gravement, dans ses affaires intérieures. 

Chapitre III

Résumé

61. Les thèses formulées dans le présent rapport peuvent 
se résumer comme suit :

a) la question de l’immunité du représentant de l’État 
de la juridiction pénale étrangère doit en principe être 
soulevée soit au début de l’instance soit encore plus tôt, 
au stade précontentieux, au moment où l’État du for envi-
sage de prendre des mesures à l’encontre du représentant 
de l’État auxquelles l’immunité fait obstacle ;

b) le fait de ne pas soulever la question de l’immu-
nité in limite litis peut être considéré comme une infrac-
tion aux obligations que l’immunité impose à l’État du 
for. Il en va également ainsi de l’examen de la question 
de l’immunité au stade précontentieux en présence de 
mesures auxquelles l’immunité fait obstacle. Toutefois, 
l’hypothèse où l’État du représentant bénéficiant de l’im-
munité ratione materiae n’invoque pas cette immunité ou 
ne l’invoque qu’à un stade ultérieur de la procédure n’est 
pas envisagée ici ;

c) l’invocation de l’immunité ou la déclaration 
d’immunité ne sont juridiquement valables, autrement 
dit n’emportent de conséquences juridiques, que si elles 
émanent de l’État du représentant et non du représentant 
lui-même ;

d) pour pouvoir faire une déclaration d’immunité 
concernant son représentant, l’État doit savoir que tel 
autre État a pris ou envisage d’exercer des poursuites 
pénales à l’encontre de ce représentant ; il appartient donc 
à cet autre État d’en informer l’État du représentant ;

e) lorsque le représentant est le chef d’État, le chef 
de gouvernement ou le ministre des affaires étrangères 
de l’État étranger, l’État du for doit soulever lui-même 
la question de l’immunité de l’intéressé et décider des 
mesures qu’il peut prendre au regard du droit inter-
national. Il n’y aurait alors lieu de s’adresser à l’État du 
représentant que pour demander la levée de l’immunité. 
Il s’ensuit que ce n’est pas à l’État du représentant qu’il 
revient de soulever la question de l’immunité devant les 
autorités de l’État du for ;

f) lorsque le représentant de l’État bénéficie de l’im-
munité fonctionnelle, il revient à son État d’invoquer son 
immunité. L’État qui souhaite soustraire ce représentant 
à une procédure pénale engagée par tel autre État en 

invoquant l’immunité doit par conséquent informer cet 
autre État que l’intéressé est un de ses représentants et 
qu’il est protégé par l’immunité ayant commis les actes 
qui lui sont reprochés dans l’exercice de ses fonctions. 
À défaut, l’État du for n’est pas tenu de soulever d’office 
la question de l’immunité et peut, par conséquent, pour-
suivre l’action pénale ;

g) lorsque le représentant de l’État bénéficie de l’im-
munité personnelle sans faire partie de la troïka, il revient 
à l’État de ce représentant d’invoquer son immunité. 
L’État qui souhaite soustraire ce représentant à une procé-
dure pénale engagée par tel autre État en invoquant l’im-
munité doit par conséquent informer cet autre État que 
l’intéressé est un de ses représentants et qu’il est protégé 
par l’immunité personnelle car il occupe une position de 
rang élevé en vertu de laquelle il intervient dans les rela-
tions internationales et exerce des fonctions importantes 
rattachées à la souveraineté de l’État ;

h) quelle que soit la qualité du représentant, l’État 
n’a pas à informer la juridiction étrangère de son immu-
nité pour que celle-ci examine la question. L’État peut 
invoquer l’immunité de son représentant par la voie diplo-
matique et en informer de cette façon l’État du for, ce qui 
suffira pour que la juridiction soit saisie de la question. Le 
fait que l’État ne soit pas tenu de s’adresser directement à 
une juridiction étrangère procède du principe de souverai-
neté et d’égalité souveraine entre États ;

i) l’État qui invoque l’immunité de son représentant 
n’est pas tenu d’en rapporter la preuve, sauf les hypo-
thèses envisagées aux alinéas f et g ci-dessus. Il sem-
blerait que l’État du for (y compris le tribunal saisi) ne 
soit pas obligé d’« accepter aveuglément » toute décla-
ration d’immunité de l’État concernant un de ses repré-
sentants. Mais il ne peut pas non plus méconnaître cette 
déclaration, à moins qu’il ne ressorte manifestement des 
circonstances de la cause qu’elle est sans intérêt. C’est 
la prérogative de l’État du représentant, et non celle de 
l’État du for, d’apprécier si son représentant a agi à titre 
officiel, et de dire en quoi les fonctions exercées par 
tel haut représentant sont importantes au regard de sa 
souveraineté ;

j) le droit de renonciation à l’immunité du représen-
tant de l’État appartient à l’État et non au représentant 
lui-même ;
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k) lorsque le chef d’État, le chef de gouvernement 
ou le ministre des affaires étrangères renonce à sa propre 
immunité, l’État qui exerce sa juridiction pénale à l’en-
contre de ce représentant est fondé à présumer que telle 
est la volonté de l’État du représentant, du moins sauf avis 
contraire de cet État ;

l) la renonciation à l’immunité du chef d’État, du chef 
de gouvernement ou du ministre des affaires étrangères 
en activité doit faire l’objet d’une déclaration expresse. 
L’hypothèse où l’État d’un tel haut-représentant deman-
derait à un État étranger d’exercer des poursuites pénales 
à son encontre pourrait faire exception à cette règle. Une 
telle demande emporte sans équivoque renonciation à 
l’immunité au regard des poursuites envisagées, laquelle, 
dans ce cas, est implicite ;

m) la renonciation à l’immunité des représentants de 
l’État qui, sans faire partie de la troïka, bénéficient d’une 
immunité personnelle, des représentants de l’État bénéfi-
ciant d’une immunité fonctionnelle ainsi que des repré-
sentants de l’État qui ne sont plus en fonctions mais béné-
ficient également d’une immunité fonctionnelle, peut soit 
faire l’objet d’une déclaration expresse soit rester impli-
cite. Ainsi, le fait que l’État n’invoque pas l’immunité 
de son représentant peut notamment valoir renonciation 
implicite ;

n) l’État qui renonce expressément à l’immunité ne 
peut logiquement plus l’invoquer en droit. Toutefois, la 
renonciation expresse à l’immunité, peut, dans certains cas, 
viser uniquement telles ou telles mesures bien définies ;

o) l’État qui renonce implicitement à l’immunité 
au départ, faute d’avoir invoqué l’immunité fonction-
nelle de son représentant ou l’immunité personnelle de 
son représentant qui n’appartient pas à la troïka, peut, 
semble-t-il, invoquer l’immunité à un stade ultérieur 
de la procédure pénale (en particulier, lors du procès). 
Reste toutefois à savoir si l’État qui n’a pas invoqué 
l’immunité en première instance a la faculté de le faire 
en appel. Quoi qu’il en soit, les actes de procédure déjà 
accomplis en pareilles circonstances par l’État du for ne 
peuvent pas être considérés comme illégaux vis-à-vis du 
représentant de l’État en cause au moment où l’immu-
nité est invoquée ;

p) lorsque l’État renonce à l’immunité de son repré-
sentant, il ouvre la voie au plein exercice de la juridiction 
pénale étrangère à l’encontre de ce représentant, notam-
ment, à l’égard des actes accomplis à titre officiel ;

q) même lorsqu’il renonce à l’immunité de son repré-
sentant, l’État n’est pas déchargé de sa responsabilité en 
droit international à raison des actes commis par ce repré-
sentant à titre officiel ; 

r) l’État qui invoque l’immunité de son représentant 
motif pris du caractère officiel des actes reprochés à ce 
dernier reconnaît que ces actes sont les siens, ce qui peut 
donner prise à sa responsabilité en droit international et 
à l’action des instances compétentes en cette matière132.

132 Le Rapporteur spécial remercie Mme S. Sarenkova et M. M. Mous-
sikhin de leur contribution à l’élaboration du présent rapport.
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NOMINATION À DES SIÈGES DEVENUS VACANTS APRÈS ÉLECTION  
(ARTICLE 11 DU STATUT)

[Point 14 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/635 et Add.2

Note du Secrétariat

[Original : anglais] 
[28 décembre 2010 et 1er avril 2011]

1. À la suite du décès de Mme Paula Escarameia (Portugal) et de la démission de la Commission du droit international 
de M. Bayo Ojo, le 25 mars 2011, deux sièges sont vacants à la Commission du droit international.

2. En pareil cas, l’article 11 du statut de la Commission s’applique. Cet article dispose que,

[e]n cas de vacance survenant après élection, la Commission pourvoit elle-même au siège vacant, en tenant compte des dispositions contenues dans 
les articles 2 et 8 ci-dessus.

L’article 2 est ainsi conçu :

1. La Commission se compose de trente-quatre membres, possédant une compétence reconnue en matière de droit international.

2. Elle ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même État.

3. En cas de double nationalité, un candidat sera considéré comme ayant la nationalité du pays dans lequel il exerce ordinairement ses droits 
civils et politiques.

L’article 8 est ainsi conçu :

À l’élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées à faire partie de la Commission réunissent individuellement les conditions 
requises, et que, dans l’ensemble, la représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde soit assurée.

3. Le mandat des deux membres qui seront élus par la Commission expirera à la fin de l’année 2011.
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RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS

[Point 15 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/641

Document de travail établi par Sir Michael Wood

[Original : anglais] 
[30 mars 2011]

Instruments multilatéraux cités dans le présent document

Sources

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (Vienne, 18 avril 1961) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 500, no 7310, p. 95.

Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
concernant le règlement obligatoire des différends (Vienne, 18 avril 1961)

Ibid., no 7312, p. 241.

Convention de Vienne sur les relations consulaires (Vienne, 24 avril 1963) Ibid., vol. 596, no 8638, p. 261.

Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
concernant le règlement obligatoire des différends (Vienne, 24 avril 1963)

Ibid., no 8640, p. 487.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969)  
[Vienne, 23 mai 1969]

Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.
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Introduction

1. Comme elle l’avait décidé à sa soixante et unième 
session, en 20091, la Commission du droit international 
a tenu un débat en séance plénière sur le règlement paci-
fique des différends, au titre des « Questions diverses » 
inscrites à son ordre du jour2. Ce débat3 avait pour point 
de départ une note du Secrétariat intitulée « Clauses de 
règlement des différends »4. L’idée d’approfondir la ques-
tion à la soixante-troisième session, en 2011, a été large-
ment soutenue et diverses propositions ont été avancées à 
propos des domaines dans lesquels la Commission pour-
rait travailler par la suite (voir chapitre II ci-dessous). Il a 
été décidé de reprendre le travail à la soixante-troisième 
session et de définir à ce moment-là les questions précises 
qu’il y aurait à considérer.

1 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 157, par. 238.
2 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 210, par. 388.
3 Quinze membres de la Commission ont pris part au débat, qui a eu 

lieu le 29 juillet 2010 (ibid., vol. I, p. 273, 3070e séance).
4 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/623.

2. Le présent document de travail répond à une idée 
présentée au cours du débat5. Il a pour objet d’aider la 
Commission à examiner la question à sa soixante-troi-
sième session, en 2011.

3. Le chapitre I du présent document résume les débats 
de la soixante-deuxième session, en 2010, et expose les 
différentes idées avancées. Le chapitre II rappelle les 
travaux réalisés par l’Organisation des Nations Unies et 
d’autres institutions, notamment les organisations régio-
nales. Le chapitre III propose quelques pistes qui permet-
traient d’avancer. À la lumière des débats qui se tiendront 
en séance plénière à la soixante-troisième session, en 
2011, l’une de ces idées, ou plusieurs, si cela paraît utile, 
pourrait être renvoyée au Groupe de travail du programme 
de travail à long terme.

5 Voir supra la note 3.

Chapitre I

Note du Secrétariat et débats de la soixante-deuxième session

4. On peut considérer que l’examen des questions 
relevant du règlement des différends est la contribution 
que la Commission verse au débat sur l’état de droit 
aux niveaux national et international auquel procède 
l’Assemblée générale6. Les délibérations de la soixante-
deuxième session, en 2010, sont parties de la note du 
Secrétariat7, auquel avait été demandé un document sur 
l’histoire et la pratique de la Commission en matière de 
clauses de règlement des différends. La note du Secré-
tariat, très bien accueillie, se présente en trois chapitres 
essentiels. Le chapitre I passe en revue les sujets relatifs 
au règlement des différends dont la Commission a déjà 

6 Résolution 64/116 de l’Assemblée générale, du 16 décembre 2009, 
relative à l’État de droit aux niveaux national et international. Voir 
Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 210 et 211, par. 389 à 393.

7 Note du Secrétariat (voir supra la note 4).

envisagé l’étude. Il évoque d’abord l’examen entrepris 
dans les années 1950, qui devait conduire à l’adoption du 
Modèle de règles sur la procédure arbitrale8. Il rappelle 
ensuite que la Commission avait envisagé d’aborder cer-
tains aspects du règlement des différends lors de ses trois 
examens généraux du droit international, c’est-à-dire en 
19499, de 1971 à 197310 et en 199611. Elle avait chaque 
fois décidé de ne pas entrer dans la matière du règlement 
des différends. À l’époque, elle voyait les choses comme 
l’explique la note12, soit dans les termes de 1971 :

8 Ibid., par. 4 à 8. On en trouvera le texte dans Annuaire… 1958, 
vol. II, p. 86, par. 22.

9 Note du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 9.
10 Ibid., par. 10 à 12.
11 Ibid., par. 13.
12 Ibid., par. 11.
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[L]a Commission ne s’est pas occupée, lorsqu’elle a mis au point des 
textes énonçant des règles et des principes de fond, de déterminer com-
ment ces règles et principes seraient appliqués ou quelle serait la pro-
cédure à suivre pour résoudre les différends que pourraient susciter – à 
une exception près – l’interprétation et l’application des dispositions de 
fond. Cette exception se présente lorsque cette procédure est considérée 
comme indissociablement liée aux règles et principes de fond, comme 
découlant logiquement de ces règles et principes, ou, pour reprendre 
les termes de la Commission, comme faisant partie intégrante du droit 
codifié. Dans les autres cas, la question du règlement des différends et, 
d’ailleurs, celle de l’application du droit en général ont été considérées 
comme des questions devant être tranchées par l’Assemblée générale ou 
par la conférence de plénipotentiaires chargée de codifier le sujet13.

5. Le chapitre II porte sur la pratique de la Commis-
sion concernant les clauses de règlement des différends. 
Il passe en revue les clauses pertinentes des projets 
d’article qu’elle a adoptés en matière de droit de la mer, 
de droit diplomatique, de droit des traités, de droit des 
personnes jouissant d’une protection internationale et 
des utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation14 ; il indique aussi les projets 
d’article où ces clauses n’apparaissent pas, même s’il 
avait été question d’en prévoir15. Pour chaque série de 
projets d’article mentionnée sont précisées les considé-
rations dont la Commission avait tenu compte pour se 
déterminer quant à l’inclusion ou la non-inclusion de ces 
clauses. En conclusion, une brève section fait état de la 
pratique récente de l’Assemblée générale s’agissant de 
l’insertion de telles clauses dans les conventions qu’elle 
a conclues et qui n’ont pas pour source un projet de la 
Commission16.

6. Au cours du débat, l’importance croissante du règle-
ment pacifique des différends a été mise en avant. Avec 
l’interdiction du recours à la force formulée au para-
graphe 4 de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies, 
le règlement pacifique des différends, dont le principe 
est fixé au paragraphe 3 de l’Article 2 et au paragraphe 1 
de l’Article 33 de la Charte, est au cœur du régime mis 
en place par celle-ci pour maintenir la paix et la sécu-
rité internationales. Il a aussi été fixé dans la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les États confor-
mément à la Charte des Nations Unies17 et développé dans 
la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des 
différends internationaux, approuvée en 198218.

7. La Commission avait joué et devait jouer, selon 
un participant, un rôle dans la mise en œuvre pratique 
de l’un des principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies touchant le droit international. On a fait 
observer que les raisons qui l’avaient fait hésiter devant 
la matière n’étaient peut-être plus d’actualité. Depuis 
quelques années, les organes politiques des Nations 
Unies soulignaient l’importance du règlement des dif-
férends, notamment devant les cours et les tribunaux. 

13 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 35, 
par. 144 (cette exception concerne le règlement de différends relatifs 
à la nullité, l’extinction et la suspension de l’application des traités, 
présent dans le projet d’articles sur le droit des traités). 

14 Note du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 15 à 44.
15 Ibid., par. 45 à 66.
16 Ibid., par. 67 à 69.
17 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 

24 octobre 1970, annexe.
18 Résolution 37/10 de l’Assemblée générale, en date du 

15 novembre 1982, annexe.

L’Assemblée générale récemment19, le Secrétaire géné-
ral20, puis le Conseil de sécurité avaient été tout à fait 
clairs. On a notamment rappelé la déclaration du Pré-
sident du Conseil de sécurité du 29 juin 2010, particuliè-
rement les passages suivants :

Le Conseil de sécurité est attaché et apporte son concours au 
règlement pacifique des différends et en appelle à nouveau aux États 
Membres pour qu’ils résolvent leurs différends par des moyens paci-
fiques, comme le prévoit le Chapitre VI de la Charte. Il souligne le rôle 
central qui revient à la Cour internationale de Justice, organe judiciaire 
principal des Nations Unies, qui tranche les différends entre États, et la 
valeur des travaux de cette juridiction ; il appelle les États qui ne l’ont 
pas encore fait à accepter la compétence de la Cour, conformément au 
Statut de celle-ci.

Le Conseil invite les États à recourir aussi à d’autres mécanismes de 
règlement des différends, notamment les juridictions internationales et 
régionales et les tribunaux qui leur offrent la possibilité de s’accommo-
der pacifiquement et de prévenir ou régler ainsi un conflit21.

8. À propos de l’inclusion des clauses en question dans 
les instruments internationaux, un intervenant a jugé 
qu’encourager les États à se soumettre à une procédure 
de règlement serait de manière générale une bonne idée, 
un concours apporté à l’état de droit au niveau inter-
national. Comme la terminologie exacte des dispositions 
relatives au règlement des différends doit être adaptée aux 
intentions de l’instrument que l’on considère, il est rare-
ment mauvais que les rédacteurs des dispositions de fond 
précisent les modalités de règlement qui leur paraissent 
convenir le mieux. S’il y a souvent lieu de se référer à la 
Cour internationale de Justice, certains domaines spécia-
lisés sont dans certains cas justiciables d’autres méthodes.

9. Il était évident que la Commission avait une abon-
dante expérience des clauses relatives au règlement des 
différends, qu’elle ait procédé à leur examen ou qu’elle 
les ait incluses dans ses projets. À première vue cepen-
dant, elle avait abordé la question de façon quelque peu 
inconséquente. Elle n’avait d’ailleurs toujours pas pro-
cédé à un débat général sur le sujet.

10. La note du Secrétariat montrait clairement que les 
États, lorsqu’ils adoptent un instrument tiré des textes de 
la Commission, s’écartent fréquemment des recomman-
dations de celle-ci dans cette matière. Cela ne signifie pas 
pour autant que la décision de la Commission (inclure ou 
non une clause expresse) n’a aucune importance. Elle peut 
très bien influer sur les États, ainsi poussés à se pencher 
sur la question et orientés vers une solution éventuelle.

11. Un examen du sujet serait sans doute intéressant 
aussi du point de vue des instruments déjà existants. 

19 Note du Secrétariat (voir supra la note 4), par. 67 à 69.
20 Dans une lettre datée du 12 avril 2010, le Secrétaire général, 

informant les États de la tenue de la cérémonie annuelle des traités de 
l’Organisation des Nations Unies, encourage les États qui ne l’ont pas 
encore fait à retirer leurs réserves aux clauses juridictionnelles figurant 
dans les traités multilatéraux auxquels ils sont parties, qui prévoient la 
soumission à la Cour internationale de Justice des différends relatifs à 
l’interprétation ou à l’application des traités. Les États qui deviennent 
parties à de tels instruments sont également encouragés à adhérer aux 
clauses juridictionnelles y figurant. Pour le Secrétaire général, la céré-
monie en question offrait aux États l’occasion de faire une déclaration 
reconnaissant la compétence obligatoire de la Cour définie au para-
graphe 2 de l’article 36 du Statut de celle-ci (Nations Unies, Cérémo-
nie des traités de 2010 : vers une participation et une mise en œuvre 
universelles). 

21 S/PRST/2010/11.
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Beaucoup d’États continuaient de refuser les clauses 
relatives au règlement des différends, comme c’était le 
cas pour les protocoles facultatifs à la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques et à la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires. Ils maintenaient 
leurs réserves sur d’autres dispositions, réserves souvent 
expressément autorisées. Cependant, la tendance de ces 
dernières années consiste à s’abstenir de faire des réserves 
de ce genre ou à les retirer éventuellement, évolution qu’il 
conviendrait de favoriser.

12. Selon un membre, les affaires internationales fai-
sant actuellement beaucoup de place à l’état de droit, il 
existait peut-être une présomption en faveur de l’inclu-
sion de clauses de règlement des différends utiles dans 
les instruments internationaux. C’est ainsi par exemple 
que l’Assemblée générale avait inclus l’article 27 dans la 
Convention des Nations Unies sur l’immunité juridiction-
nelle des États et de leurs biens, et les dispositions éla-
borées qui figurent sur le même sujet dans la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées.

13. Dans certains cas particuliers, les clauses de règle-
ment des différends font partie d’une transaction d’en-
semble face à un problème délicat. L’exemple classique 
est celui des dispositions de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités et de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales au regard 
du jus cogens. On peut également citer la partie XV de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

14. Plusieurs idées ont été avancées à propos des résul-
tats auxquels la Commission devait exactement parvenir 
à l’issue de l’étude de son examen.

15. Selon un membre, cette question se présentait ainsi :

a) on disposait déjà d’un produit utile, la note du 
Secrétariat. Elle pourrait servir de référence à la Commission 
et aux États, aussi bien quand elle aura à prévoir ou non des 
clauses relatives au règlement des différends dans les pro-
jets et les instruments qu’elle produira à l’avenir ;

b) le simple fait de tenir un débat attestait l’impor-
tance de l’inclusion ou de l’exclusion des clauses relatives 
au règlement des différends dans les projets rédigés par 
la Commission et dans les instruments multilatéraux et 
bilatéraux adoptés par les États ;

c) la Commission devrait rappeler que, au para-
graphe 9 de la Déclaration de Manille sur le règlement 
pacifique des différends internationaux, l’Assemblée 
générale avait invité les États à inclure dans les accords 
bilatéraux et les conventions multilatérales qu’ils conclu-
raient des dispositions efficaces pour le règlement paci-
fique des différends pouvant surgir de leur interprétation 
ou de leur application ;

d) devant l’importance que revêt le règlement des 
différends sur le plan pratique, la Commission pour-
rait décider, au moins en principe, d’aborder le sujet au 
moment de l’examen d’une question de l’ordre du jour 
qui s’y prêterait ;

e) la Commission devrait tenir compte des travaux 
importants réalisés par d’autres organes des Nations 
Unies en matière de règlement pacifique des différends. 
Par exemple, le Manuel sur le règlement pacifique des 
différends entre États des Nations Unies restait une très 
bonne entrée en matière. On pourrait peut-être inviter le 
Secrétariat à trouver le moyen de le mettre à jour ;

f) la Commission pourrait inviter les organes régio-
naux avec lesquels elle est en rapport à l’informer 
des travaux qu’ils ont éventuellement réalisés dans le 
domaine du règlement des différends. Ces renseigne-
ments pourraient être fournis à l’occasion de leur visite 
auprès de la Commission ou bien être communiqués par 
écrit. Ainsi, la Commission avait été informée par le 
Conseil de l’Europe des deux recommandations adop-
tées en 2007 par le Comité des Ministres sur la base des 
travaux du Comité des conseillers juridiques sur le droit 
international public. Le règlement des différends offri-
rait un bon domaine de coopération entre la Commission 
et ces organes régionaux.

16. Les autres idées avancées au cours du débat por-
taient, entre autres, sur les points suivants :

a) enquêtes et établissement des faits, en particulier 
procédures et principes applicables aux missions d’éta-
blissement des faits22 ;

b) nécessité pour les États et les institutions inter-
nationales de renforcer les procédures de règlement des 
différends, le statut des institutions internationales étant 
particulièrement problématique. Dans le cas de celles qui 
n’avaient pas accès à la Cour internationale de Justice, 
l’arbitrage devrait être plus efficace23 ;

c) élaboration d’une ou de plusieurs clauses types de 
règlement des différends à insérer dans les conventions 
adoptées sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies ou ailleurs, assorties de commentaires sur les pro-
jets d’article. Ces modèles seraient intéressants dans le 
cas où les travaux de la Commission aboutissent à une 
convention mais aussi peut-être lorsqu’ils aboutissent à 
des directives, des principes ou une étude. Quant à savoir 
si des clauses types peuvent convenir à toutes les situa-
tions, c’est un point que la Commission devrait examiner ; 
il pourrait n’y en avoir qu’une seule, que l’on adapterait 
aux divers cas. D’autres membres se sont montrés dubita-
tifs sur ce point ;

d) nécessité d’envisager des modalités de règlement 
qui ne seraient ni arbitrales ni judiciaires et compren-
draient la négociation, la conciliation et la médiation ;

e) élaboration de règles types de conciliation, de 
bons offices, de médiation, d’établissement des faits et 
d’enquête ;

22 Jachec-Neale, « Fact-finding ».
23 Voir par exemple Boisson de Chazournes, Romano et Mackenzie 

(dir. publ.), International Organizations and International Dispute Sett-
lement. Pour ce qui est de la participation de l’Union européenne au 
règlement des différends internationaux, voir Hoffmeister, « Litigating 
against the European Union and its member States ».
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f) question de la rédaction éventuelle des clauses 
types relatives aux déclarations faites en vertu de la clause 
facultative (paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice), comme cela a été fait au 
Conseil de l’Europe ;

g) importance de la prévention des différends et des 
dispositions régissant la coopération, comme dans le cas 
du projet relatif aux aquifères transfrontières ;

h) recommandation envisageant que toute conven-
tion nouvelle contienne des clauses relatives au règlement 

des différends ; les conventions actuelles devraient être 
amendées pour accueillir de telles dispositions ;

i) question de la fragmentation des procédures de 
règlement des différends ;

j) question de savoir pourquoi les États acceptent 
le règlement des différends dans certains domaines (le 
commerce par exemple) mais pas dans d’autres ;

k) exécution des décisions des organes chargés de 
régler les conflits.

Chapitre II

Travaux réalisés par l’Organisation des Nations Unies et d’autres institutions,  
notamment les organisations régionales

17. La Commission devra tenir compte des travaux déjà 
réalisés par l’Organisation des Nations Unies, en parti-
culier l’Assemblée générale, en matière de règlement 
pacifique des différends. Le présent chapitre donne des 
éléments qui devraient permettre, entre autres choses, de 
savoir si la Commission peut encore leur apporter de la 
valeur ajoutée.

18. Parmi ces travaux, on peut citer les suivants :

a) Modèle de règles sur la procédure arbitrale24 ;

24 Voir supra la note 8 ; la résolution 1262 (XIII) de l’Assemblée 
générale, en date du 14 novembre 1958 ; et Watts, The International 

b) Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération 
entre les États conformément à la Charte des Nations 
Unies ;

c) Déclaration de Manille sur le règlement pacifique 
des différends internationaux ;

d) Règlement type de conciliation des Nations Unies 
applicable aux différends entre États25.

Law Commission 1949-1998, p. 1773 à 1792.
25 Résolution 50/50 de l’Assemblée générale, en date du 

11 décembre 1995, annexe.

Chapitre III

Sujets proposés

19. Au cours de la soixante-troisième session, en 2011, 
les membres de la Commission devraient s’interroger sur 
les questions précises, s’il en est dans ce domaine, qui se 
prêteraient à un examen plus approfondi. Il pourrait s’agir 
des sujets que l’on vient de mentionner ou de sujets nou-
veaux apparus au cours du débat. Tout devrait être fait 
pour délimiter aussi précisément que possible le champ et 
l’objet des sujets ainsi examinés. 

20. Parmi les sujets que l’on peut envisager, on peut 
citer :

a) les clauses types relatives au règlement des diffé-
rends à inclure éventuellement dans les projets établis par 
la Commission ; 

b) l’amélioration des procédures de règlement des 
différends mettant en cause une institution internationale ;

c) de manière plus générale, l’étude de l’accessibi-
lité et des procédures des divers mécanismes de règle-
ment des différends du point de vue de divers justiciables 

(États, institutions internationales, particuliers, entre-
prises, etc.) ;

d) la compétence concurrente des cours et des tri-
bunaux internationaux, ce qui couvrirait des problèmes 
comme la recherche du forum le plus favorable (forum 
shopping) et la fragmentation des procédures du droit 
international ;

e) les déclarations au titre de la clause facultative, y 
compris l’élaboration de clauses types à y insérer.

21. À la lumière des débats, l’un ou plusieurs des 
membres de la Commission voudront peut-être proposer 
un plan d’étude à soumettre, éventuellement pendant la 
soixante-troisième session, à l’examen du Groupe de tra-
vail sur le programme de travail à long terme. La ques-
tion de la nomination d’un rapporteur spécial, initiative 
envisagée au cours des débats de la soixante-deuxième 
session26, pourrait être abordée ultérieurement.

26 Voir supra la note 3.
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A/CN.4/636 et Add.1 et 2 Responsabilité des organisations internationales. Commentaires  
et observations reçus des gouvernements

Reproduit dans le présent volume.

A/CN.4/637 et Add.1 Responsabilité des organisations internationales. Commentaires  
et observations des organisations internationales

Idem.

A/CN.4/638 Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats  
de la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa 
soixante-cinquième session

Reprographié. 

A/CN.4/639 et Add.1 Les réserves aux traités. Commentaires et observations reçus des 
gouvernements

Reproduit dans le présent volume.

A/CN.4/640 Huitième rapport sur la responsabilité des organisations 
internationales, par M. Giorgio Gaja, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/641 Règlement pacifique des différends. Document de travail,  
par Sir Michael Wood

Idem.

A/CN.4/642 Septième rapport sur l’expulsion des étrangers,  
par M. Maurice Kamto, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/643 [et Corr.1] Quatrième rapport sur la protection des personnes en cas  
de catastrophe, par M. Eduardo Valencia-Ospina,  
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/644 Effets des conflits armés sur les traités. Note sur la 
recommandation à adresser à l’Assemblée générale au sujet  
du projet d’articles relatif aux effets des conflits armés  
sur les traités, par M. Lucius Caflisch, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/645 Effets des conflits armés sur les traités. Note relative au projet 
d’article 5 et à l’annexe au projet d’articles, par M. Lucius 
Caflisch, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/646 Troisième rapport sur l’immunité des représentants de l’État  
de la juridiction pénale étrangère, par M. Roman A. Kolodkin, 
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/647 et Add.1 Dix-septième rapport sur les réserves aux traités,  
par M. Alain Pellet, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/648 Quatrième rapport sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre  
(aut dedere aut judicare), par M. Zdzislaw Galicki,  
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/L.777 [et Corr.1] Effets des conflits armés sur les traités. Titres et textes des projets 
d’article adoptés en seconde lecture par le Comité de rédaction

Reprographié.

A/CN.4/L.778 Responsabilité des organisations internationales. Textes et titres 
des projets d’articles 1 à 67 adoptés par le Comité de rédaction 
en seconde lecture en 2011

Idem.

A/CN.4/L.779 Les réserves aux traités. Texte et titre des projets de directive 
constituant le Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 
tels que finalisés par le Groupe de travail sur les réserves 
aux traités, du 26 au 29 avril et les 4, 5, 6, 10, 11, 12, 17 et 
18 mai 2011

Idem.
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Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/L.780 Projet de rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa soixante-troisième session. Chapitre I 
(Introduction)

Idem. Pour le texte adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante-sixième session, 
Supplément no 10 (A/66/10). 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/L.781 et Add.1 Idem. Chapitre II (Résumé des travaux de la soixante-troisième 
session de la Commission) 

Idem.

A/CN.4/L.782 Idem. Chapitre III (Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.783 et Add.1 à 8, 
et Add.4/Rev

Idem. Chapitre IV (Les réserves aux traités) Idem. Pour le texte du Guide 
de la pratique adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante-sixième session, 
Supplément no 10 (A/66/10/
Add.1). Le texte définitif 
figure dans Annuaire… 2011, 
vol. II (3e partie).

A/CN.4/L.784 et Add.1 et 2 Idem. Chapitre V (Responsabilité des organisations internationales) Pour le texte adopté, voir 
Documents officiels de 
l’Assemblée générale, 
soixante-sixième session, 
Supplément no 10 (A/66/10). 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/L.785 et Add.1 et 2 Idem. Chapitre VI (Effets des conflits armés sur les traités) Idem.

A/CN.4/L.786 et Add.1 Idem. Chapitre VII (Immunité de juridiction pénale étrangère  
des représentants de l’État)

Idem.

A/CN.4/L.787 Idem. Chapitre VIII (Expulsion des étrangers) Idem.

A/CN.4/L.788 et Add.1 et 2 Idem. Chapitre IX (Protection des personnes en cas de catastrophe) Idem.

A/CN.4/L.789 Idem. Chapitre X [L’obligation d’extrader ou de poursuivre  
(aut dedere aut judicare)]

Idem.

A/CN.4/L.790 et Add.1 Idem. Chapitre XI (Les traités dans le temps) Idem.

A/CN.4/L.791 Idem. Chapitre XII (La clause de la nation la plus favorisée) Idem.

A/CN.4/L.792 Idem. Chapitre XIII (Autres décisions et conclusions  
de la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.793 Les réserves aux traités. Conclusions sur le dialogue réservataire 
adoptées provisoirement par le Groupe de travail sur les 
réserves aux traités les 6, 12 et 14 juillet 2011

Reprographié.

A/CN.4/L.794 Protection des personnes en cas de catastrophe. Textes et titres des 
projets d’articles 10 et 11 provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction le 19 juillet 2011 

Idem.

A/CN.4/L.795 Les réserves aux traités. Recommandation sur les mécanismes 
d’assistance en matière de réserves, adoptée provisoirement 
par le Groupe de travail sur les réserves aux traités le 
27 juillet 2011

Idem.

A/CN.4/L.796 Rapport du Groupe de planification Idem.

A/CN.4/SR.3080 à SR.3127 Comptes rendus analytiques provisoires des 3080e à 3127e séances Idem. Le texte définitif figure 
dans Annuaire… 2011, vol. I.






